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MÉDICALE

MONOCOTYLÉDONES

Plantes herbacées ou ligneuses, à pivot remplacé de bonne
heure par des racines adventives ;

tige formée de faisceaux épars

(fig. 493), non disposés en couches

Fig* 493. — Coupe transversale de la Fig. 494.

tige d'un Palmier.

Commelyna virginica, d'après

P. Duchartre

concentriques ; feuilles simples, parallélinerviées, rarement ré-

ticulées, en général sans

stipules ; fleurs construi-

tes sur le type ternaire

et à calice le plus sou-

vent pétaloïde, rarement

distinct de la corolle (fig.

494) ;
embryon pourvu

d'un seul cotylédon (fig.

495) .

(*) s) Folioles calicinales. —
c) Folioles pétai oïdes.

(**) L. A. Embi yon très-jeune, Fig. 495.

montrant le cotylédon et, encore

court et large, qui embrasse la

gemmule gm; — t) tigelle; — sp) portion du suspenseur.— B. État plus avancé, mêmes
lettres; r) extrémité radiculaire.— C. État adulte, mêmes lettres (A. 90/1. B. C. 20/l)«

Gauvet, 2« édition. II. 1

Développement de l'embryon du Za^i-

nichellia palustris (**).



2 MONOGOTYLÉDONES APÉRISPERMÉES, SUPEROVARIÉES.

MONOGOTYLÉDONES APÉRISPERMÉES.

OVAIRE SUPÈRE

Ce groupe comprend des végétaux aquatiques, distribués en

€inq familles, que l'on réunit souvent, pour former la classe des

Fluviales,

idioïques,

rarement hermaphrodi-
tes, à spathe multiflore (fl.

mâles) ou uniflore (fl. femelles

ou hermaphr.) ; o^dAvo, infère (1)

1-6-loculaire à 3-6 stigmates

2-fides Hydrocharidées.

hermaphrodites , sans spathe
;

6-0O ovaires 1-loculaires, \erti-

cillés, à placentation pariétale;

stigmates entiers Butomées.

/ hermaphrodites ou monoïques
;
pé-

j
lianthe nul [Lilxa) ou à divi-

l sions internes soit pétaloïdes,

I soit insérées plus haut que les

1 externes; 3-6-oo ovaires \erti-

I
cillés ou capités ; 1 ovule dressé

(ou 2 ovules généralement colla-

téraux Alismacées.

monoïques, rarement dioïques, les

mâles apérianlhées; 1-2-4 ovai-

res à 1 ovule pendant, ortho-
trope, rarement dressé, ana-
trope Naïadées.

fiantes flottantes, très-petites, à tige et feuilles confluentes en une
fronde généralement lenticulaire; fleurs monoïques ;

1-2 étamines;

ovaire 1-loculaire à 1 ou plusieurs ovules dressés Lemnacées.

La famille des Alismacées et celle des Butomées fournissent

seules quelques plantes peu employées, d'ailleurs, en médecine.

Alismacées et Butomées.

Périanthe à 6 divisions, dont les 3 intérieures sont générale-

ment pétaloïdes; préfloraison imbriquée; 6 à 30 étamines, quel-

quefois quadriloculaires {Butomus)
;
carpelles plus ou moins nom-

breux, libres ou soudés par la base, contenant un ou plusieurs

ovules dressés ou pendants, à placentation axile ou pariétale dif-

fuse [Butomus) ; fruits déhiscents ou indéhiscents
;
embryon droit

ou courbe; feuilles alternes et engainantes; fleurs hermaphro-
dites, rarement unisexuées {Sagittaria),

Fluteau ou Plantain d'eau [Alisma Plantago L.). — Feuilles

(1) Nous avons maintenu les Hydrocharidées dans ce tableau (à peu près textuelle-

ment emprunté à P. Duchartre), en raison de l'habitat des plantes de cette famille,

bien qu'elles aient un ovaire infère et dussent ainsi se placer à côté des Orchidées.

pluriovulées
;

fleurs

Plantes fixées

au sol
;
loges

de l'ovaire..

1 -2-ovulées
;

fleurs



ORCHIDÉES. - 3

toutes radicales, longuement pétiolées, engainantes, ovales, en-

tières, un peu cordifomies
;

fleurs très-nombreuses, her-

maphrodites, petites, rose pâle,

disposées en une sorte de

grande panicule; 6 étamines
;

carpelles nombreux, libres,

monospermes.
Cette plante renferme un suc

acre et caustique ; ses rhizomes

ont été employés contre la cho-

rée, l'épilepsie, la rage ; ils pro-

voquent souvent des nausées.

Le Jonc fleuri (Butomus um-
hellatus L., fig. 496) a été pré-

conisé comme apéritif et alexé-

tère.

Le rhizome de la Sagittaire

ou Flèche d'eau {Sagittaria

sagittdefoUa L.) sert, dit-on, de

nourriture aux Kalmouks du
Volga.

On emploie de même les

rhizomes du S. siîiensis, cul-

tivé en Chine, et ceux du S.

Obtusifolia, de l'Amérique sep- ^^^^ _ ombelle du Butomus umbella-

tentrionale. tus, d'après p. Duchartre.

OVAIRE INFÈRE

Orchidées.

Cette famille renferme environ 3,000 espèces réparties dans plus

de 400 genres; elle constitue uq groupe très-aaturel, dont voici

les caractères : Plantes terrestres ou épidendres, vivaces, à sou-

che tuberculeuse ou rhizomatique, acaales ou caulescentes, le

plus souvent herbacées; feuilles simples, alternes, engainantes à

la base; inflorescence indéfinie (épi, panicule, etc.), rarement
portée sur le milieu de la feuille (Pleurothallis), quelquefois formée
d'une seule fleur; fleurs de forme très-variable; périanthe à

6 divisions : 3 extérieures généralement pétaloïdes, 3 intérieures,

dont la supérieure {Labelle), souvent éperonnée, est devenue in-

férieure par la torsion de l'ovaire ou du pédicule et présente,

selon l'espèce, les formes les plus diverses ; 3 étamines, dont gé-

néralement les deux supérieures avortent, quelquefois au con-
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traire celles-ci existent

Fig. 497. — Orchis mascuîa, d'après

Moquin-Tandon.

d'où leur nom de scobifori

APÉRISPERMÉES, INFEROVARIÉES. .

[Cypripedium], tandis que l'inférieure

avorte : ces étamines (une ou
deux) se soudent avec le style,

en une masse appelée le Gy-
nostème ; anthère sessile , très-

grosse, 1-2-4-loculaire, parfois

subdivisée
,

par des cloisons-

transversales , en un certain

nombre de logettes
;
pollen pul-

vérulent {Epipactis), ou sectile

{Orchis), ou enfin solide [Ma-

Iaxis) et toujours aggloméré
dans chaque loge de l'anthère,

en une ou plusieurs masses
nommées Follinvs. Ces masses
se prolongent fréquemment en

un appendice, appelé Caudicule,

qui se termine souvent par une
glande visqueuse de forme va-

riable {Rétinacle), soit nue,

soit enfermée dans un repli

membraneux du style {Bursi-

cula). Les étamines avortées

sont remplacées par des Stami-

nodes. Ovaire i-loculaire, sou-

vent tordu, composé de trois

carpelles à placentation parié-

tale et dont la déhiscence s'ef-

fectue en 6 ou en 3 valves ; celles-

ci portentles ovules sur leur mi-

lieu, comme dans la déhiscence

loculicide, et laissent en place

les 3 nervures médianes des car-

pelles, réunies en châssis par

leur base et par leur sommet;
style simple; stigmate oblique

concave, mucilagineux. Graines

très-petites, contenant un em-
bryon apérispermé, que recou-

vre un testa réticulé, lâche {Va-

nilla), quelquefois crustacé,

noir ; cette structure leur donne
l'apparence de sciure de bois,



ORCHIDÉES. — SALEP.

Les Orchidées présentent parfois, sur la môme inflorescence,

des fleurs dimorphes {Vanda Loivii), ou mêmes de trois formes
différentes ( Catasetum ).

Cette famille fournit

quelques produits utiles

à l'homme.
Salep.— Cette substan-

ce se présente sous forme

de petits bulbes ovoïdes,

souvent enfilés en chape-

lets, grisâtres, durs, cor-

nés
,
demi-transparents,

d'odeur faible et de sa-

veur mucilagineuse. Au-

trefois on retirait le salep

de la Natolie, de la Tur-

Fig. 498. — Bulbe de VAnacamptis pyramidalis,
d'après Moquin-Tandon.

quie et de la Perse ; maintenant on en récolte aussi en France.

Beaucoup d'Orchidées de la division des Ophrydées peuvent en

fournir ; tels sont les Orchis : bouffon {Orchis Mo7'ioL,), male (Or.

mascula L., fîg. 497), militaire [Or. milUaris Jacq.), brun [Or. fiisca

JaCq.), A DEUX FEUILLES

[Plantanthera [Orchis L.]

bifolia Rich.), a feuilles

larges (Or. latifoliaL,)^

PYRAMIDAL [Aïiacamptis

[Orchis L.] pyramidalis

Rich., fig. 498), taché

(Or. maculata L., fig.

499); le Lorogrosse a

odeur de Bouc (Loro-

glossum [Satyrium L.]

hircinum Rich.
) ;

quel-

ques Ophrys : Araignée

[Ophrys [Orchis Ail.

Arachnites Lam.
)

, Abeil-

le [Oph, apifera Huds.),

Homme pendu {Aceras

[Ophrys L.] anthropo-

phora R. Br.), etc.

Le bulbe de ces Or-

chidées est ovoïde, arrondi ou palmé (voy. fig. 407, 498, 499) ;

on le récolte aussitôt après que la végétation extérieure de la

plante est terminée. On trouve alors deux bulbes à la base
du végétal, l'un ridé et flétri, l'autre gros et ferme ; ce dernier

Fiff. 499. - Bulbe de VOrchis maculata, d'après

Moquin-Tandon,
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est recueilli, plongé dans l'eau bouillante, jusqu'à ce que son

tissu se ramollisse, et puis séché à l'étuve ou au soleil. Le
Salep ainsi préparé renferme une matière mucilagineuse abon-

dante, analogue à la bassorine, qui résulte, probablement, d'une

modification des parois cellulaires et de l'amidon que l'eau et la

chaleur ont transformé en empois ; il se gonfle beaucoup dans
l'eau bouillante, sans s'y dissoudre sensiblement. On le pulvé-

rise, après l'avoir fait tremper dans l'eau ; la poudre ainsi obte-

nue étant délayée à froid dans du lait, de l'eau, du bouillon,

fournit une sorte de gelée après une longue ébullition.

Le Salep est analeptique et non aphrodisiaque, comme on le

croyait autrefois.

Vanille. — La vanille est un fruit siliquiforme, lisse, plus ou
moins ridé longitudinalement,brun foncé,

long de 15 à 20 centimètres, épais de 6 à

1 2 millim , atténué à ses extrémités. Ce
fruit s'ouvre en trois valves (fig. 500) por-

tant chacune un placenta médian ; il ren-

ferme un nombre considérable de graines,

très-petites, globuleuses, lisses, noires,

plongées dans un suc épais et brunâtre.

On récolte la vanille avant sa maturité

complète et on la fait sécher d'abord au
soleil, puis à l'ombre ; on l'enduit ensuite

avec une légère couche d'huile.

On attribue généralement la vanille du
commerce au Vanilla aromatica Swartz,

plante qui croît au Brésil et qui, selon

Martius, fournit la vtxiie vanille. Il est pro-

bable que plusieurs autres espèces con-

courent à la production de cette sub-

stance ; on la retire du Mexique, de la

Colombie, de la Guyane, du Brésil. Voici,

d'après Pereira, le nom des espèces qui

paraissent fournir des vanilles :

Le y. planifolia Andrews, qui produit

probablement la m eilleure vanille du Mexi-

que. A cette espèce appartiennent sans

doute les V. sativa et sylvestris de Schiede.

Elle croît dans les régions chaudes et hu-

mides du Mexique, de la Colombie et de la Guyane. On la cultive

aux Antilles et elle paraît fournir beaucoup de vanille à l'Eu-

Fig. 500. — Capsule

de Vanille*(*).

(*) a) Coupe transversale de la capsule. — b) Graine.
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rope. Dans les serres chaudes de la France ét de la Belgique,

cette espèce donne des fruits très odorants.

Le V. guianensis Splitberger, qui croît à Surinam et paraît four-

nir la vanille de la Guayra et la vanille grosse de la Guyane.
Le V. palmarum Lindl., qui croît à Bahia et fournit une grosse

vanille de qualité inférieure.

Le y. pompona Schiede, qui produit la Baynilla pompona des

Mexicains, la Bova de quelques auteurs, le Yanillon du commerce
français.

Voici, selon Moquin-Tandon, les caractères du Vanillier offici-

nal [Vanilla aromatica Swartz, Epiclendrum Yanilla L.).

« Tige sarmenteuse, pouvant s'élever à des hauteurs considéra-

bles en s'accrochant aux arbres voisins, de l'épaisseur du doigt,

cylindrique, noueuse, verte. Feuilles alternes, distantes, sessiles,

ovales-oblongues, aiguës, entières, légèrement ondulées sur les

bords^ lisses, luisantes, épaisses, charnues, un peu coriaces. In-

florescence en grappes axillaires, pédonculées et pauciflores.

Fleurs grandes, odorantes. Cahce articulé avec l'ovaire, d'un vert

jaunâtre extérieurement, blanc intérieurement, composé de 6 sé-

pales : 3 extérieurs égaux et réguliers, et 3 intérieurs, don!

2 plans, ondulés sur les bords, et le troisième roulé en cornet et

soudé avec la columelle. Columelle dressée, sans appendices laté-

raux. Anthère terminale, operculée, biloculaire, mais trivalve. »

On trouve, selon Guibourt, trois sortes de vanille dans le com-
merce :

1° La Vanille leg ou lec [Vanilla saliva Schiede), qui est brun

rougeâtre foncé, un peu molle et visqueuse, d'une odeur suave,

analogue à celle du baume du Pérou. Elle est presque toujours

couverte de petits cristaux blancs appelés Givre {Vanilline Gobley,

Acide vanillique Stokkeby) et prend alors le nom de Vanille gi-

vrée,

Cette variété est la plus estimée.

La Vanilline (G^^H^O*) est fusible à 78% soluble dans l'eau

bouillante, qui rougit alors le tournesol. C'est à sa présence,

selon M. Gobley, que la vanille doit son odeur. Elle diffère de la

coumarine, qui fond à 08°; de l'acide benzoïque, qui fond à 120*^;

de l'acide cinnamique, qui fond 129° (Vée). Selon Caries, la vanil-

line fond entre 80° et 81° et se comporte comme un acide. Tiemann
etHaarmann ont fabriqué artificiellement le givre, en oxydant, à

l'aide de l'acide chromique, le produit qui résulte du dédoublement
de la Coniférine (1) par les acides dilués ou par l'émulsine.

fl) Glucoside retiré d'abord, par Hartij^, du cambium du Mélèze (d'où son nom pri-

niilif de L'triciiie) et qui a été retrouvé dans la plupart des Conifcrjs.
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2^ La Vanille 'simarona {Vanilla syJvestris Schiede) est plus

petite, plus sèche, rougeâtre et ne se givre pas.

3° Le' Vanillon ou Vanille pompona (Vanilla Pompona Schiede)

paraît être une vanille trop mûre; elle est presque noire, molle,

visqueuse, large de 14 à 21 millim., presque toujours ouverte,

d'odeur moins agréable et présente souvent un goût de fermenté.

Elle vient de l'Amérique méridionale.

La vanille est excitante ; on ne s'en sert guère que pour son

arôme. On la cultive actuellement à File de la Réunion.

Feuilles de Faham.— Ces feuilles sont longues de 8 à 16 cen-

tim., larges de 7 à 14 millim., entières, coriaces, rectinerviées

;

leur odeur est très-agréable et leur saveur très-parfumée. Gobley

y a trouvé de la Coumarine (Qi^H^O*). Elles viennent des îles

Mascareignes et sont dues à VAngrœciim fragrans Pet. Th. On les

emploie en infusion.

Les feuilles de VAceras anthropophora R. Br., étant soumises à

une légère fermentation, jouissent de propriétés analogues à

celles de Faham. Elles renferment aussi de la coumarine et sont

réputées sudorifiques. Les fleurs du Gymnadenia conopsea sont

administrées contre la dysentérie; les tubercules de VArethusa
bulbosa servent dans l'Amérique du Nord contre l'odontalgie et

pour hâter la maturation des tumeurs indolentes; le rhizome du
Cypripedium pubescens remplace la Valériane, aux États-Unis.

MONOGOTYLÉDONES PÉRISPERMÉES.

Vne a six étanii-

nes ;
fleurs

apérianthées.

Fleurs périan-

thées; périan-
the à six divi-

sions; six é la-

mines

CVPÉRICÉES.

OVAIRE SUPÈRE.

réunies sur un spadice enveloppé dans une spathe.

Un seul stigmate pour chaque loge de l'ovaire.... Aroïdées.

Une seule écaille pour cha-

que fleur; tige pleine;

feuilles en général tris-

tiques à gaîne entière...

Deux écailles pour chaque
fleur; chaume; feuilles

distiques à gaîne fendue. Graminées.

Inflorescence en spadice ra-

mifié
;

tige ligneuse
;

anthères introrses ; car-

pelles monospermes.... Palmiers.

Inflorescence non en spa-
dice ; anthères extrorses

;

tige herbacée; carpelles

pol yspermes à déhiscence

\ septïcide Colchicacées.

Un seul style, stigmate trilobé; anthères introrses;

fruit : baie ou capsule polysperme à déhiscence
loculicide ; feuilles à nervures parallèles ou réticu-

lées LiLIACÉES.

non reunies sur un spa-

dice. Deux ou trois

stigmates pour un
ovaire uniloculaire.

.

Trois styles distincts.

.
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Aroïdces.

Plantes vivaces, dont la tige souvent souterraine est constituée

par un rhizome ou par un tubercule; feuilles pétiolées, simples

ou lobées, sagittées ou cordiformes, plus fréquemment pédiner-

ves (voy. t. I, p. 476, fig. 316), parfois peltées, à nervures trans-

versales anastomosées ; fleurs unisexuées, réunies sur un même
spadice (les femelles à la base, les mâles au-dessus), rarement

hermaphrodites, nues ou périanthées ;

fruit : baie globuleuse uniloculaire, ren-

fermant de 2 à 8 graines.

Le genre Arum L., type de cette famille,

est à peu près le seul qui fournisse des pro-

duits actifs ; voici ses caractères :

Spathe peu ouverte, roulée en cornet ;

spadice nu à sa partie supérieure, portant

vers son milieu des étamines nues, que

l'on regarde comme autant de fleurs mâ-
les et, à sa base, des fleurs femelles égale-

ment dépourvues de périanthe ; baie globu-

leuse.

On désigne, sous le nom de racine cfA-

rum^ le tubercule du Gouet ou Pied-de-
veau [Arum vulgare Lamk.). Le Gouet

offre les caractères suivants : feuilles pé-

tiolées, sagittées, souvent tachées de noir,

entières, radicales
;
spadice pourpre, ren-

flé en massue
;
spathe d'un vert jaunâtre *

baies rouge-écarlate, polyspermes. Le tu-

bercule est jaunâtre en dehors, blanc en

dedans ; il renferme un suc âcre et causti-

que ; la torréfaction et la fermentation dé-

truisent son âcreté.

La RACINE d'Arum du commerce est blan-

che, ovoïde
,

grosse comme une petite

noix ; sa saveur est âcre, son odeur nulle
;

on l'employait comme purgative et hydra-

gogue. On lui substitue généralement le

tubercule de la Serpentaire commune
[Dracuîiculus vulgaris Schott, fig. 501); qui

est plus gros, et coupé en rondelles plates ou hémisphériques,
blanches au dedans. Cette racine est moins active que celle du
Gouet.

Fig. oOi. —Dmcuncuîus
vulgaris (*).

(*) sp) Spadice. — b) Spathe.
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On vend, en Angleterre, la lécule de VArum vulgare, sous les

noms de Portland sago et de Portland arrow-root. Les granules

constitutifs de cet arrow-root se rapprochent assez par leur forme
de ceux de la fécule de Manioc. Le Colocasia antiquorum, Schott,

le Taro {Colocasia macrorhiza) de l'Océanie, le rhizome et le spa-

dice du FeUandra virginica, de l'Amérique du Nord, sont comes-
tibles ; il en est de même du Coloc. Himalaiejisis et de YArisdema

utile des montagnes de l'Inde. Le spadice charnu et à fruits par-

fumés du Tonielia fragrans sont aussi estimés que les Aîianas, à

Mexico. Enfin les turions du Xanthosorna sagittœfolium sont re-

cherchés aux Antilles, comme légume, sous le nom de Chou
caraïbe.

En Amérique, on a préconisé la racine de VArum triphyllum

Willd. contre la phthisie ; elle paraît d'ailleurs avoir les mômes
propriétés que la précédente. Le Calla palustris est réputé diapho-

rétique; le Symplocarpus fœtidus est employé contre l'asthme et

la toux chronique, par les Américains.

Quelques Aroïdées sont vénéneuses ; tels sont : le Bieffenhachia

Seguiîia Schott, plante d'une odeur repoussante et dont le suc

est âcre et corrosif; le Lagenandra toxicaria, qui est un poison

violent, selon Lindley; VArum muscivorum L., quia une odeur

cadavéreuse, etc.

On emploie comme liens, pour la salsepareille, les racines

adventives du Phyllodendron, sous les noms de Imbé et d^ Oumhé,

La racine du Symplocarpus fœtidus Nutt. {Polhos fœtida Sims)

est employée, en Amérique, comme antispasmodique. Elle se

compose d'une souche grosse comme un œuf de poule, rugueuse,

brun sombre en dehors, blanc jaunâtre amylacé en dedans, pour-

vue d'un grand nombre de radicelles, grosses comme une plume
doie, gris jaunâtre en dehors, blanches en dedans, inodores, de

saveur d'abord douce, puis âcre. A dose élevée, elle produit des

nausées, des vomissements et môme des vertiges. Elle doit être

renouvelée tous les ans.

Acore ^rrai {Acorus Calamus L., fig. 502). — Cette plante, type

de la tribu des Acoroïdées, diffère des Aroïdées proprement dites

par ses feuilles alternes, distiques, équitantes, ondulées sur les

bords, étroites, ensiformes, à nervures parallèles; par sa tige

comprimée, ses fleurs hermaphrodites, composées d'un périanthe

à 6 divisions, de 6 étamines et d'un ovaire triloculaire, poly-

sperme.

Comme dans les Aroïdées, les fleurs sont portées sur un spa-

dice ; la spathe est ensiforme.

L'Acore vrai croît dans les lieux marécageux ; son rhizome sec

est souvent désigné sous le nom de Calamus aromaticus. Dans le
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commerce, ce rhizome (racine d'Acore vrai, Guibourt) est spon-

gieux, un peu aplati, généra-

lement pourvu de son épi-

derme, fauve en dehors, rosé

en dedans; il présente des

demi-anneaux irréguliers
,

pourvus d'empreintes trian-

gulaires très-allongées, in-

dices de l'attache des feuil-

les ; sa face inférieure porte

des ponctuations, indices de

l'insertion des racines
,
qui

sont tombées.

Le rhizome de l'Iris faux

Acore {Iris pseudo -Acorus

L.), que l'on substitue à l'A-

core vrai, s'en distingue :

1^ par l'absence des em-
preintes triangulaires

;
par

l'action de l'iode, qui ne le

colore pas en bleu ;
3° par

la teinte vert foncé, que lui

communiquent les sels de

fer.

L'Acore vrai renferme, se-

lon Trommsdorff, une huile

volatile, de la résine, etc.

C'est un stimulant énergique

trop peu employé.

Cet Acore ne paraît pas

être le Calamus aromaticus

des anciens, au sujet duquel

on ne possède aucun ren-

seignement certain et qui

pourrait bien être un An-
dropogon inconnu aujour-

d'hui. Guibourt l'attribue à

une Gentianée de l'Inde. i z: Fig. 502. - Acorus Caïamus.

Cypéracées.

Plantes à tige cylindrique ou triangulaire, pleine ; feuilles

tristiques à gaine entière ; fleurs hermaphrodites ou unisexuées,

monoïques ou dioïques, formant de petits épis écailleux; chaque



Fig. 503.— Fleurs du
Carex arenaria (*).
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tleur (fig. 503), se compose d'une écaille, portant le plus souvent à

son aisselle 3 étamines (B), et un ovaire uniloculaire, mono-

sperme, surmonté d'un style à 3, rarement 2, stigmates filiformes.

^ B Cet ovaire (A) est souvent entouré de soies

i
hypogynes ou d'une sorte d'utricule formé

par une feuille, dont les bords exactement

soudés regardent l'écaillé mère. Le fruit est

un akène nu ou inclus dans l'utricule ; l'em-

bryon est placé à la base d'un périsperme

farineux.

Cette famille ne renferme guère de plantes

réellement utiles. On trouve dans les dro-

guiers, sous le nom de Souchets^ deux rhizo-

mes et un tubercule. Ce dernier est fourni

par le Souchet comestible {Cyperus escu-

lentus L.) ; il est ovoïde, de la grosseur d'une

olive, marqué d'aniteaux circulaires, jaune au

dehors,blanc en dedans, sucré et huileux comme la noisette.

Les deux autres sont : le Souchet long produit par le Cyperus

longus L. et le Souchet rond produit par le Cyp. rotundus L.

Le premier est noirâtre, gros comme une plume de Cygne,

renflé de distance en distance, rougeâtre à l'intérieur, de saveur

astringente et amère, un peu aromatique; il a une faible odem^
de violette

.

Le second est formé de tubercules ovoïdes, unis par des pro-

langements radiciformes .ligneux. Ces tubercules sont noirs au
dehors et marqués d'anneaux circulaires; blancs, spongieux et

comme subéreux à l'intérieur ; leur saveur est un peu aromatique

et leur odeur assez douce.

Ces trois souchets sont excitants et peut-être aphrodisiaques.

Les rhizomes de la Laiche des sables {Carex arenaria L.) ont

été employés, sous le nom de Salsepareille d'Allemagne, comme
succédanés de la salsepareille, à laquelle ils ne ressemblent en
rien. Ces rhizomes sont rouges au dehors, blancs au dedans,

d'une saveur douce, un peu désagréable. Ils ont la grosseur du
gros Chiendent ; leurs nœuds ne sont point proéminents et sont

couverts de débris d'écaillés foliacées.

Les souches du Scirpus lacustris L., de nos contrées, et surtout

celles du Remirea maritima Aubl., de la Guyane, sont réputées

astringentes et diurétiques.

Les Eriophorum L. d'Europe étaient autrefois administrés con-

tre la dysentérie ; en Allemagne, la moelle fongueuse de leur

(*) A. Fleur femelle. — B, Fleur mâle.
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tige est, dit-on, employée par les paysans, contre le Ténia.

Enfin le Kyllingia triceps est préconisé, dans l'Inde, pour le trai-

tement du diabète.

Le Papyrus {Papyrus antiquorum), avec lequel les anciens fa-

briquaient leur papier, croît dans les marais de la haute Egypte.

Graminées.

Plantes herbacées, quelquefois ligneuses, annuelles ou vivaces,

à tige rarement pleine (Canne à sucre. Maïs), plus souvent formée
par un axe creux {chaume), fermé de distance en distance par

des cloisons, qui correspondent aux nœuds foliaires; feuilles

distiques, à gaîne fendue, pourvues, au point où le limbe se sépare

de la gaîne, d'une membrane de forme variable, appelée Ligule,

et qu'on a comparée à une stipule intra-axillaire ; inflorescence

toujours composée de petits épis {Épillets), qui portent une ou
plusieurs fleurs et sont sessiles ou pédicellés.

L'inflorescence est très-rarement un épi véritable
;
presque

toujours elle forme une panicule tantôt lâche et vaste {Agrostis),

tantôt resserrée au point de devenir spiciforme (Blé, Orge).

Chaque épillet est entouré à sa base par deux bractées opposées,

non insérées au même niveau {Glumes).

Une fleur isolée se compose des parties suivantes (fig. 504) :

Deux folioles paléa-

cées, ou bractées {Glumel-

les) : l'une externe, aiguë

ou surmontée d'une arête,

continuation de la nervure

médiane; l'autre interne,

c'est-à-dire appuyée par

son dos à l'axe de l'épillet,

plus molle et pourvue de

deux nervures terminées

chacune par une pointe

courte. La présence de ces

deux nervures avait fait re-

garder cette foliole comme
formée de deux feuilles sou-

dées, ce qui permettait de
considérer les glumelles

comme un calice de trois pièces. Cette hypothèse, émise par Ro-

(*) g) Foliole interne et parinerviée de la Glumelle (la foliole imparinerviée a été

enlevée. — g') Glumellule. — a) Anthères. — p) Pistil. — st, st) Stigmates plu-

meux.

Fig. b04. Fleur isolée de Lolium perenne

(6/1) (*).
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lig. 50o. — LoUmn perenne (*).

bert Brown et adoptée par Schleiden, a été renversée par H. von

Mohl, qui fit voir que les valves delà glumelle sont formées chacune
par une seule feuille et appartiennent à deux degrés de végétation.

2'^ Deux paillettes collatérales {Glumelhdes), très petites, molles,

dont l'intervalle correspond à la glumelle externe
;
quelquefois

[Bambusées) il en existe une troisième, qui se place à la base de

la glumelle interne. Ces paillettes peuvent être plus aisément

comparées à une enveloppe périanthique ; elles constitueraient

la corolle, dans l'hypothèse de R. Brown et de Schleiden.

3° Trois étamines, dont une opposée à la glumelle externe,

deux opposées à la glumelle interne. Quelquefois, les étamines

sont réduites à deux [Anthoxanthum), ou bien à une seule (iVar-

dus). D'autres fois le nombre en est augmenté ; il y en a quatre
A B dans les Tttrarrhena^ six dans les

Oryza, dix-huit à quarante dans
lés Pariana.

4*^ Un ovaire simple, unilocu-

laire, monosperme, surmonté de

deux (fig. 505), rarement de trois

styles, à stigmate plameux. Ce

fait de deux styles portés sur un

ovaire simple se retrouve dans une famille fort éloignée, les Sy-

nanthérées.

Les Graminées sont le plus ordinairement hermaphrodites
;

quelques-unes toutefois sont unisexuées et alors

en général monoïques, rarement polygames.

Le fruit est un caryopse. L'embryon (fig.

506) est extraire et placé à la base d'un péri-

sperme farineux, sur lequel il est appliqué au

moyen d'une expansion latérale de la tigelle.

Cette expansion offre la forme d'un écusson,

d'où le nom de Scutellum, qui lui fut donné par

Gœrtner; Richard l'appela Hypoblaste. La face

antérieure ou externe de l'embryon présente

deux extrémités libres : une supérieure, qui est

le cotylédon unique, au-dessous duquel se voit

\di Fente gemîïiulaire ; une inférieure, qui est la

radicule.

Nous avons dit ailleurs que la radicule est en réalité un collet
;

ceci est surtout manifeste chez les Graminées, dont la radicule ne
s'allonge jamais en racine.

(*) A. Ovaire, p, vu de face et avec la base des deux stigmates plumeux st. — B.

L'ovaire du même vu de côté et sur une coupe longitudinale, pour montrer en place

l'ovule oy' et le grand épaississement supérieur des parois ovariennes j9 (lO/i).

Fig. 506.—Embryon
grossi détaché du

périsperme dune
Graminée du genre

Avoine {Aveîia).
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La famille des Graminées est cosmopolite ; elle renferme un
très-grand nombre d'espèces, la plupart herbacées et servant

d'aliment aux herbivores : leurs fruits sont, en général, remar-

quables par la quantité d'amidon et de matières azotées qu'ils

contiennent. Le suc inclus dans les cellules de la moelle est ri-

che en sucre, surtout dans la Canne à sucre, le Sorgho, le Maïs,,

les jeunes pousses de plusieurs Bambous {Bambusa arundinacea

et JB. verticellata). Les entre-nœuds des tiges renferment souvent

des concrétions siliceuses, analogues à l'opale et nommées Ta-

baschirs, etc.

La famille des Graminées a été divisée, par Kunth, en treize

tribus, dont nous ne croyons pas utile d'exposer les caractères ;

nous ferons connaître seulement ceux des plantes les plus im-

portantes.

Froment (g. Triticum L.). — Épillets multiflores, sessiles, so-

litaires sur chaque dent de Taxe ; valves de la glume carénées,

aiguës ou mucronées
;
glumelle inférieure aristée ou mutique

;

cariopse ovale, mousse par les deux bouts.

Ce genre fournit le Froment et une sorte de Chiendent.

Les espèces les plus communes du Froment sont : le Froment
ordinaire {Tr. sativum Lamk.), le gros Blé [Tr. turgidum L.), le

Blé dur [Tr, durum Desf.), le Blé de miracle [Tr. compositiim L.),

l'Epeautre [Tr. SpeltaL,).

Le fruit du Froment, étant passé au moulin, se sépare en deux

parties : le So/i, formé par les enveloppes ; la Farine, qui est es-

sentiellement composée à'Amidon et d'un principe très-azoté, le

Gluten, Celui-ci, séparé de l amidon par le lavage, retient une
certaine quantité d'albumine végétale et consiste en une matière

lïiolle, collante, élastique, insoluble dans l'eau. Une bonne farine

en renferme 10 à 14 7o son poids et ne laisse, après combus-
tion, que 0,8 à 0,9 7o cendres, qui doivent à peine fournir à

l'analyse des traces de sulfates.

Outre l'amidon et le gluten, la farine de Blé contient de la dex-

trine, du glucose, des matières grasses, des principes albumi-

noïdes solubles, etc.

Les semences fournies par les diverses variétés de Froment
peuvent être rangées en 3 catégories : les Blés durs, les plus

riches en gluten ; ils sont demi-transparents, plus consistants,

plus durs, d'aspect corné ;
2^ les Blés demi-durs, qui sont trans-

parents en dehors, moins consistants et opaques en dedans
;

3^ les Blés tendres, qui sont entièrement farineux et blanchâtres.

Les premiers donnent une farine moins blanche, mais plus ri-

che en matières azotées, grasses et salines ; les Blés tendres four-

nissent une farine très-blanche, mais moins riche en ghiten et
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inoins nutritive ; les Blés demi-durs tiennent le milieu entre

ces deux sortes.

Les falsifications que l'on fait subir à la farine de Blé seront

indiquées plus loin.

Chiendents. — Le Chiendent est fourni par deux plantes : le

Froment rampant ou Chiendent ordinaire, et le Chiendent Pied-

de-poule.

Chiendent ordinaire {Trit. repens L.). — Tiges longues de 60 à

100 cen/im. ; feuilles planes, longues, à face supérieure scabre
;

épi distique à glumes quadriflores, acuminées. Son rhizome
[racine de petit Chiendent) est grêle, assez droit, peu noueux, peu
écailleux; il devient anguleux par la dessiccation. Il est moins
farineux et plus sucré que le suivant.

Chiendent Pied-de-poule [Cynodon Dactylon Rich.). — Haut de

30 à 40 centim. ; rhizome à jets traçants {racine de gros Chiendent),

très-longs, cylindriques, très-noueux, gros comme une plume
de Corbeau et dont l'épiderme dur, jaune, vernissé, recouvre

une substance farineuse, blanche et sucrée; feuilles roides, lon-

gues, pubescentes
;

épis (3-5), en panicule digitée, d'un rouge

violet, portant des épillets uniflores, à glumes aiguës, scabres.

Les rhizomes de Chiendent sont employés en décoction, comme
adoucissants et apéritifs.

Ivraie enivrante {Lolium temulentum L.). ~ Plante annuelle,

à tiges toutes fertiles : épis distiques à épillets comprimés, sessiles,

solitaires sur chaque dent de l'axe, composés de 6 fleurs; valve

externe de la glume ayant la même longueur que l'épillet, l'in-

terne plus courte; fruit petit, allongé.

Ses fruits, mêlés accidentellement au Blé, ont donné lieu àde^
accidents graves. En Allemagne, on les emploie comme stupé-

fiant. Selon Filhol et Baillet, ils renferment une matière molle,

jaune orangé, neutre et incristallisable, insoluble dans l'eau, so-

luble dans l'alcool, Féther, le sulfure de carbone, etc. Cette ma-
tière détermine des tremblements généraux, sans narcotisme, et

est très-vénéneuse. Le résidu laissé par Féther, étant traité par

l'eau, fournit une matière extractive narcotique. Filhol et Baillet

disent que le L. linicola Sonder est au moins aussi actif que

FIvraie enivrante; le L. pererine L. Fest à peine ; le L. Italicum

A. Br. ne Fest pas du tout.

Quelques autres Graminées sont douées de propriétés actives.

Le Pigonil {Festuca quadvidentata Kunth), des Andes de Quito,

est très-vénéneux; les rhizomes du Broîniis purgans L. de FAiné-

rique septentrionale et ceux du Bromus catharticus Vahl, du Chili,

sont des purgatifs énergiques ; enfin la Mélique bleue [Molinia

ca^rw^eaMœnch,) est, dit-on, dangereuse à Fépoque de sa floraison.
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Seigle {Secale céréale L.). — Épi simple, comprimé, long de 11

à 15 centim.
;
épillets composés de deux fleurs hermaphrodites et

d'une troisième fleur rudimentaire stérile; caryopse jaune gri-

sâtre, poilu au sommet.
La farine de Seigle renferme environ 9^ jo de gluten. Elle est

un peu bise et fournit un pain lourd, mais nutritif. Le gluten du
Seigle n'est pas élastique, comme celui du Froment, et il est

impossible de le séparer de l'amidon par le même procédé.

Orge {Hordeum vulgare L,).— Épi à épillets hiflores, dont la fleur

supérieure est réduite à l'état d'un filament; fleurs imbriquées
sur six rangs, dont deux latéraux plus prononcés; glumelles

persistantes autour du fruit, Fexterne terminée par une arête

très-longue.

On cultive aussi l'Orge distique {H. distichim L.) et l'Escour-

geon {H, hexastichum L.).

On emploie l'Orge, en tisane, sous deux formes: VOrge mondé,

qui est simplement privé de sa glumelle
;
VOrge 'perlé, qui est

décortiqué, presque sphérique, blanc.

L'Orge, comme le Seigle, renferme du gluten, que l'on ne peut

séparer de l'amidon. Le pain fabriqué avec sa farine est lourd,

grossier, d'un brun violacé.

Ce fruit constitue, avec le Houblon, la base de la bière. L'Orge

germée et ensuite légèrement torréfiée prend le nom de Malt, Le

malt renferme de la diastase, qui lui communique des propriétés

spéciales. On a administré les préparations de malt, contre les

catarrhes et les bronchites chroniques compliqués de dyspepsie.

Avoine {Avena saliva L.). — Fleurs en panicule lâche, à pé-

doncules semi-verticillé s, portant 1-2 épillets pédicellés, pendants

et renfermant chacun trois fleurs : une fertile, une stérile, une
rudimentaire ; valves de la glume carénées, courtes, mutiques

;

valve externe de la glumelle bifide et pourvue d'une arête dorsale

géniculée
;
caryopse allongé, aigu, brunâtre, enveloppé dans la

glumelle. Ce fruit, décortiqué en partie, constitue le Gruau, dont

on fait des tisanes adoucissantes et des potages.

Boussingault a trouvé dans l'Avoine : gluten et albumine 12

dextrine et amidon 61,5, matières grasses 5,5, cendres 3, etc.

Hiz {Oryza sativah.). — Tige haute de 60 à 100 centim., à

feuilles larges, denticuléês, très-rudes sur les bords et très-lon-

gues
;
panicule terminale à épillets uniflores ; fleurs hermaphro-

dites à six étamines
;
caryopse comprimé, oblong, carré, étroite-

ment recouvert par les glumelles persistantes

.

Cette plante, originaire de l'Inde et de la Chine, est actuelle-

ment cultivée dans le midi de l'Europe, en Égypte et en Améri-

que. Le Riz du commerce est toujours décortiqué. Le plus estimé
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nous vient de la Caroline ; il est blanc, un peu translucide, an-

guleux, inodore. On tire du Piémont une espèce de Riz jaunâtre,

plus court, arrondi, opaque, un peu acre et légèrement odorant.

Selon Payen et Boussingault, le Riz contient environ 7 ^jo de

matières azotées. L'amidon constitue les ^Vioo son poids. Le

Riz est employé en décoction, comme émollient, surtout dans la

diarrhée ; en délayant à froid sa farine, dans l'eau ou dans le

lait, et faisant bouillir, on obtient le produit connu sous le nom
de Crème de riz. Le Riz fournit, par fermentation et distillation,

un liquide alcoolique, nommé Arak.

Maïs ou Blé de Turquie {Zea Mays L.).— Chaume haut d'en-

viron 2 mètres et rempli d'une moelle sucrée; feuilles longues et

larges ; fleurs unisexuées, monoïques : les mâles disposées en

une panicule terminale, formée d'épillets biflores, à fleurs ses-

siles, triandres ; les femelles, placées au-dessous et disposées

en un épi dense, cylindrique, enveloppé par plusieurs feuilles,

d'où sortent les styles filiformes, vert jaunâtre et pendants; les

fruits sont des caryopses jaunes, rouges, violets ou blancs, gros

comme un Pois, sessiles, arrondis supérieurement, appointis à

la base.

Selon Payen, 100 p. de farine de Maïs renferment: amidon
71,2 ;

gluten, albumine, etc., 12,3; huile grasse 9, etc.

Le Maïs paraît originaire de l'Amérique méridionale. On a

proposé d'employer les styles de Maïs en infusion, contre la

goutte et la gravelle. D'après Réveil, ces styles renferment de la

manni te.

Le Millet {Panicum miliaceum) et VEleusine coraccma servent de

nourriture aux races asiatiques ; avant l'arrivée des Européens,

les Araucaniens cultivaient le Bromus Mango ; les nègres se nour-

rissent du Sorgho [Sorghum vulgare) et du Boujera {Penicillaria

spicata). Enfin, dans l'Afrique orientale, on cultive le Tef {Poa

abyssinica) et l'Éleusine.

Canne de Provence {Arundo Donax L.). — Tige haute de
2-3 mètres, à feuilles grandes, fort longues, un peu rudes; pa-

nicule purpurine, grande, rameuse; épillets solitaires, triflores;

glumes à valves carénées, aiguës; valves de laglumelle couvertes

à leur base d'une touffe de poils persistants.

On emploie quelquefois le rhizome de^ cette plante, sous le nom
de Raciîie de Canne de Provence, Ce rhizome est couvert d'un épi-

derme jaune, luisant, dur et marqué d'un grand nombre d'an-

neaux ; à rintérieur, il est blanc, jaunâtre et spongieux. Son
odeur et sa saveur sont à peu près nulles. On l'apporte du Midi

de la France en rondelles ou en tronçons. La Canne de Provence
est réputée antilaiteuse et diurétique.
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Le Roseau à balais {Arundo Phragmites L.) a, dit-on, les

mêmes propriétés; il a été vanté comme antisyphilitique.

La racine du Manisuris granidaris est préconisée, dans l'Inde,

contre les engorgements des viscères abdominaux. La Larmille
ou Larme de Job {Coix Icuryma) est réputée tonique et diuré-

tique en Chine. La décoction des graines du Dactylotenium degyp-

tianum iouit d'un grand renom, en Afrique, contre les douleurs

néphrétiques.

Canne à sucre {Saccharum officinarum L.).— Tige haute de 3

à 4 mètreSj pleine, charnue, striée longitudinalement, à méri-

thalles courts, un peu renflés; fleurs en panicule grande, étalée;

épillets triflores, géminés
;
glume couverte de poils soyeux, per-

sistants
;
glumelle à une seule valve.

La Canne à sucre croît spontanément sur les bords de l'Euphrate.

On en cultive plusieurs variétés : 1° la Créole, originaire de
l'Inde ;

2° la Canne de Batavia, originaire de Java et qui sert prin-

cipalement à la fabrication du rhum; 3° la Canne d'Otahiti, que
Bougainville porta à l'île de France et qui est maintenant la plus

répandue. Le sommet de la plante renferme moins de sucre que
le reste de la tige; aussi le coupe-t-on avant la floraison, pour
servir de bouture. Les divers procédés d'extraction du sucre se

trouvent décrits longuement dans les traités de chimie; nous
croyons devoir les passer sous silence.

Selon Payen, qui a étudié avec soin la structure de la Canne à

sucre, les cellules épidermiques ont des parois très-épaisses, ca-

naliculées et recouvertes par une cuticule, protégée elle-même
par une sorte de cire nommée Cérosie. Le sucre n'occupe que les

cellules de la région médullaire et celle-ci est séparée de la ré-

gion corticale, par une double rangée de faisceaux fîbro-vascu-

laires. Dans l'espace compris entre ces faisceaux et l'axe de la

tige, se trouvent d'autres faisceaux d'autant plus pauvres en
fibres ligneuses, qu'ils sont plus rapprochés du centre.

Le Sucre se dissout en toutes proportions dans l'eau bouillante
;

l'eau froide en dissout le double de son poids. Il est soluble dans
l'alcool chaud, insoluble à froid; au feu il fond, se boursoufle,

brunit et se transforme en Caramel ; il brûle avec une flamme
blanche et laisse un charbon volumineux, qui renferme un peu
de carbonate et de phosphate de chaux. On le falsifie avec du
glucose; cette fraude est décelée par la potasse, qui, à chaud,
brunit le glucose et non le sucre de Canne. Il cristallise en
prismes rhomboïdaux à sommets dièdres.

La Cérosie (C-*H^^0 Avequin) ^e trouve aussi à la base des
feuilles. Elle abonde surtout sur la Canne violette et peut être ob-

tenue par le grattage des tiges, ou bien extraite des écumes du
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Vesou non additionné de chaux. En la dissolvant dans l'alcool

bouillant et laissant refroidir, on l'obtient en fines lamelles na-

crées, très-légères, qui ne graissent pas le papier, fondent à 82°

et brûlent avec une belle flamme blanche. Elle est insoluble dans
l'eau et dans l'alcool froid, soluble dans l'alcool bouillant, peu
soluble dans l'éther, difficilement saponifiable et assez dure pour
pouvoir être pulvérisée dans un mortier.

Schœnanthe officinal. — On employait autrefois, sous cenom,
la touffe des feuilles radicales de VAjîdropogon eriophonis Willd.,

plante très-commune dans l'Arabie Déserte et dont les feuilles

ont une odeur analogue à celle du Bois de Rhodes. On lui sub-

stitue souvent une plante des Indes, VA^idropogoii Schœnanthiis L.,

qui est moins aromatique.

On emploie dans l'fnde, comme stimulantes, les racines aro-

matiques des A. Nardus, A. Iwarunkiisa, A. Varanmra^A, citratiis.

A la Martinique, on trouve aussi un Andropogon à odeur de

citron, que l'on regarde cemme un abortif. Enfin, on envoie des

Indes, sous le nom de Vétiver, une racine très-fibreuse, d'un

blanc jaunâtre, douée d'une odeur forte, tenace et d'une saveur

amère, aromatique. Elle sert à parfumer les appartements ; elle

est produite par YAndrop, miiricatus Retz.

Falsifications de la farine de Blé (1).

La farine de Blé de bonne qualité a une odeur et une saveur

spéciales ; elle est blanc jaunâtre, sèche, pesante, douce au

toucher et se pelotonne, quand on la comprime dans la main.

Si on la comprime avec un corps plan, sa surface ne doit pas

offrir deponctuations grises, rouges ou brunes
;
pétrie avec envi-

ron le tiers de son poids d'eau, elle forme une pâte homogène,
élastique, non collante, longue et pouvant être étendue en plaques

minces* Cette pâte, malaxée au-dessus d'un tamis de crin et au

contact permanent d^'un mince filet d'eau, se dépouille de tout

l'amidon qu'elle renfermait et laisse, comme résidu, environ 25

à 30 0/0 d'une matière molle, grisâtre, très-élastique, consti-

tuant la partie azotée essentielle de la farine : le Gluten, Le glu-

ten sec est de couleur blond jaunâtre ; une bonne farine contient

de 9, 60 à 12 0/0 de gluten sec.

La farine obtenue des Blés durs est moins blanche, moins
fine, plus rude au toucher, mais elle absorbe plus d'eau et four-

nit plus de pain.

La farine des Blés demi-durs tient le milieu entre les deux

précédentes.

(1) Pour la figure des diverses fécules, v. p. 46 et 47.



Fig.^OI. — Testa et substance du fruit de Blé; sections transversale et \erticale.

Grossissement, 200 diamètres

(*) aa, Membrane externe; bb, Membrane moyenne; ce, Membrane interne ou sur-

face propre de la graine (Hassall).
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veloppe du fruit. Selon Hassal, cette enveloppe se compose de

trois couches de cellules (fig. 507) : deux extérieures (a) plus lar-

ges, à direction longitudinale et à bords arrondis ; une inté-

rieure (6), à direction transversale et à cellules moins ponctuées.

Les cellules propres de la graine {d) sont larges et polyédriques.

Celles de la région externe (c) sont plus petites que celles de la

région moyenne et renferment des grains de fécule plus petits

également.

Fig. 508. — Végétations cryptogamiques du pain (*).

On distingue plusieurs sortes de farines, elles-mêmes subdivi-

sées en variétés et portant des noms différents, selon qu'elles

proviennent d'une première ou d'une seconde mouture, d'un

blutage plus ou moins parfait ou de la mouture et du blutage

des résidus des opérations antérieures.

Les farines des sortes inférieures fournissent une pâte de plus

en plus courte ; elles ont une couleur d'un blanc plus mat ou blanc

grisâtre, contiennent de nombreux débris de son et ne se pelo-

tonnent pas, quand on les comprime dans la main. Le pain

qu'elles produisent est d'autant moins levé et d'autant plus co-

loré qu'elles sont de moindre qualité.

(*) A. Rhizopus nigrans, A. Sporange très-fortement grossi. — B. mycélium fila-

menteux
;
bb, tiges ou hyphes

;
ce, ampoule attachée au sporange; A, spores

; /, f, azy-

gospores et zygospores formées par conjugation. (Richard, d'après Krassinski.)
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Sous l'influence de l'humidité, la farine de Blé fermente, s'é-

chauffe, s'agglomère en blocs ou marrons plus ou moins gros,

moisit ou acquiert une odeur pu-
tride et prend une saveur désa-

gréable , acide , douceâtre
,

puis

amère, avec une sensation d'âcreté

persistante à la gorge. Elle ren-
ferme alors des organismes infé-

rieurs
,

Champignons , Bactéries
,

etc., qui altèrent le gluten, réagis-

sent sur l'amidon et augmentent
beaucoup la proportion des matières
solubles. Une farine ainsi altérée

est d'un blanc terne ou rougeâtre ; b

Fîg. 509. — Végétations cryptogamiques du pain(*).

elle fournit un pain mal levé, rapidement envahi par les végé-

(*) A. Mucor Mucedo: aa, mycélium
; &6, tiges ou hyphes; c, columelle; d, sporan-

ges. — B. Botrytis grisea, — C. Terminaison trichotomique du Botrytis (Richard,

d'après Krassinski).
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talions cryptogamiques (fig. 508,509, 507, 510) et dont l'ingestion

peut déterminer des phénomènes d'empoisonnement.
Les farines de cette sorte

sont faciles à distinguer par les

seuls caractères physiques ; le

gluten qu'on en retire est tou-

jours mal lié; il fournit d'ail-

leurs une masse peu consis-

E

Fig. 510. — Végétations cryptogamiques du pain (*).

tante, peu élastique, qui s'étire à peine ou pas. Leur détermi-

nation est donc aisée. Il n'en est pas de même, lorsque la farine

à examiner contient des matières étrangères, que leur couleur ne

permet pas toujours de discerner dans le mélange.

Ces matières peuvent être de deux sortes : inorganiques, orga-

niques.

Les SUBSTANCES INORGANIQUES OU MINÉRALES peUVCUt I. 1° s'y

trouver d'une manière accidentelle : Silice provenant de la meule

,

sable, terre, etc., provenant de Blés impurs, mal criblés et mal
lavés ;

2° y avoir été ajoutées frauduleusement : os moulus, pla-

tine, craie, alun, sulfate de baryte, etc.

L'existence et la nature de ces corps seront aisément dévoi-

(*) ABC. Tiges du Thamnidium. — D. Oïduim aureum. — E. Spores de l'Oïdium

aureum (Richard, d'après Krassiiiski).
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lées par le dosage et l'analyse du résidu de l'incinération, sa-

chant que la teneur en matières minérales varie de 0,80 à 1,70,

pour les Blés tendres et demi-durs et de 1,40 à 3,02 pour les Blés

Fig. 511. Yégétations cryptogamiques du pain (*).

durs. On conçoit, d'ailleurs, que la présence accidentelle de

substances minérales augmentera, d'ordinaire, de fort peu

la proportion des cendres, tandis que cette proportion sera

(*) A'. AspergiUus glaucus ; aa, mycélium; bb, tiges. — B. Éminences de la tête,

gg, spores vert bleuâtre. — C. Pénicillium glaucum ou Corominim vulgare. — D. Pin-

ceau de spores en chapelets (Richard, d'après Krassinski].

Cauvet, 2« édition. Il* 2
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beaucoup augmentée, si les matières minérales ont été ajou-

tées volontairement.

Les SUBSTANCES ORGANIQUES pcuvcnt avoir aussi deux origines

et résulter : 1^ d'un criblage insuffisant ou mal fait ou môme
d'un défaut de criblage du Blé, qui aura été simplement vanné
à la pelle, comme on le fait en Egypte et dans beaucoup de

pays des régions méditerranéennes ;
2° de l'addition frauduleuse

de fécule de Pommes de terre ou de diverses farines.

Dans le premier cas, la farine contient la poudre des graines

qui croissent au milieu des moissons : Pavot, Nielle, Fausse Ro-

quette, Ivraie, Adonis automnal, plusieurs Vesces {des moissons,

voyageuse, jaune^ velue, à quatre graines, Ers, etc.). Renoncule

des champs, Ried-d'alouette. Moutarde blanche, et Mout. sauvage,

Gesse anguleuse. Gesse Aphaca, Avoine, Caille-lait, Luzerne, Camo-
mille, Rougelle, Muscari, Ail des Vignes, etc., et les Champignons
parasites du Blé : Rouille, Carie, Charbon, Ergot,

Dans le second cas, on peut y avoir ajouté : Avoine, Seigle,

Orge, Riz, Maïs, Millet blanc. Sorgho, Alpiste, Sarrasin, Haricot,

Fève, Féverole, Gesse cultivée et Gesse chiche. Pois, Pois-chi-

ches. Lentilles, etc.

Le mélange de ces diverses farines à celle du Blé, quand elles

y existent en quantité assez élevée, altère la qualité du pain, qui

devient plus lourd et moins agréable.

11 est donc important de savoir les reconnaître.

Nous allons essayer d'en donner les moyens, en nous basant :

P sur l'examen direct de la farine de chacune des semences les

plus importantes et des caractères qu'elles communiquent à la

pâte et au gluten de la farine de Blé ;
2^ sur la forme et la gran-

deur relatives de leur fécule ou, à défaut, de leurs éléments his-

tiologiques essentiels. L'étude que nous allons entreprendre est,

d'ailleurs, justifiée par ce fait que, si la plupart des semences ajou-

tées accidentellement ou frauduleusement à la farine sont inertes

ou à peu près, il en est d'autres qui possèdent une odeur, une sa-

veur désagréables et, parfois même, des propriétés vénéneuses.

l^ Farine de Blé.— Cette farine a été étudiée ci-dessus (v. p. 20).

L'Amidon de Blé est en grains discoïdes et lenticulaires, quand
ils sont posés à plat, elliptiques et appointis à leurs extrémités,

quand ils sont posés sur champ et semblant alors pourvus d'un

hile longitudinal, dû à la saillie du bord tranchant, qui se déta-

che comme une hgne sombre. Ces grains sont de grandeur va-

riable : les plus petits ont de O^'^jOOSTO à 0^^^°^,00555 ; les plus

gros peuvent atteindre 0™^,03330 ; le plus grand nombre a un
diamètre voisin de 0°^"S01850.

L'amidon de Blé a un poids spécifique de 1,529 (Grassi). On
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l'extrait des Blés avariés, que l'on moud grossièrement et que
l'on met fermenter, pendant J 5-20 jours, dans de l'eau à 15° ou
18°. Après ce temps, on jette le tout sur un tamis, on laisse re-

poser, on décante l'eau, puis on enlève la couche supérieure, qui

est formée de gluten altéré et de son. L'amidon restant est lavé

avec soin et passé à travers un tamis très-fin
;
quand il s'est dé-

posé, on décante l'eau et on le fait sécher rapidement. L'amidon
ainsi préparé se présente sous forme de prismes irrégulière-

ment quadrangulaires : c'est VAmidoîi en aiguilles du commerce.
On le remplace fréquemment aujourd'hui par l'amidon de Riz

ou par l'amidon de Maïs ou par un mélange de ces amidons et

de fécule de Pomme de terre. La forme si différente de ces divers

amidons permet de les reconnaître aisément par l'examen mi-

croscopique (V. plus loin, Amidon de Riz et Am. de Maïs).

Quand l'amidon de Blé est délayé dans une faible quantité

d'eau et soumis à l'action de la chaleur, ses granules augmen-
tent de 30 fois leur volume, adhèrent les uns aux autres et for-

ment une masse de consistance gélatineuse, appelée Empois.

Sa dissolution est alors partielle ; il reste toujours des sortes

de téguments gonflés et irréguliers, que l'iode décèle immédia-
tement. Par une ébullition prolongée, il ne laisse que de légers

flocons bleuis par l'iode. A la température de 200°, il se trans-

forme en un corps isomère, soluble dans l'eau, la Dextrine, La
Diastase le convertit d'abord en dextrine, puis en glucose.

Selon Mayet, si à 50 centigr. d'amidon on ajoute 15 gouttes

d'une solution faite avec teinture d'iode 5 gouttes, eau distillée

50 grammes, on observe que :

a) Vamidon de Blé se colore rapidement en rose
;

b) Vamidon de Maïs prend une teinte lie de vin
;

c) Vamidon de Riz prend une légère teinte rose, très-fagace.

d) La fécule de Pomme de terre se colore d'abord en bleu, puis

en violet foncé.

2° Farine de Seigle.— Cette farine est d'un blanc grisâtre, un
peu teintée de jaune, d'abord douce au toucher, puis un peu rude,

sèche ; au bout de quelque temps, elle acquiert une odeur de
rance assez désagréable. Selon Einhof, elle ne contient que
0,48 0/0 de gluten humide. Ce gluten est jaune, flexible; il de-

vient brun, corné, à l'état sec, et possède une cassure vitreuse. Le
gluten d'un mélange de farine de Blé et de farine de Seigle est

visqueux, noirâtre, sans homogénéité, se désagrège, adhère aux
doigts et s'étale, sur une soucoupe, plus facilement que celui du
Blé pur. On reconnaît la farine de Seigle par la forme de son
amidon et par la structure de son enveloppe, dont on trouve tou-

jours des débris. Elle se distingue de celle du Blé (fig. 512) par
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la petitesse plus grande des cellules de la première et de la deu-
xième couclies et par l'allongement radial plus considérable des

cellules de la

troisième cou-

che. La farine

de Seigle fournit

1 "^/ode cen-dres.

L'Amidon de

Seigle est en
grains discoï-

des, bombés ir-

régulièrement
,

offrant parfois

une déchirure

centrale, à 3-o

rayons ; vus sur

tranche, ils se

montrent plus

ou moins bosse-

lés et, par suite,

moins réguliè-

rement fusifor-

mes que ceux du
Blé. Soumis à

l'action de l'eau

bouillante , ils

laissent un ré-

Fig. 512. — Enveloppe du Seigle; coupes transversale et ^^^^^ P^^^^ COUSi-

veiticale. Grossissement, 200 diamètres (Hassall) (*). dérablc qUC CCUX

du Blé.

Leur diamètre varie de 0"^^^%00430 à O'"'^,04625. Le diamètre

moyen du plus grand nombre est de 0°^"%02220.

3^ Farine d'Orge.— Cette farine est d'un gris jaunâtre, douce
au toucher, se pelotonne aisément et acquiert assez vite une
odeur de rance. Elle laisse 2,38 ""jo de cendres et 3,5 Vo de glu-

ten sec (Proust). Ce prétendu gluten, selon Baudrimont, est

formé de débris de son. Un mélange de farine d'Orge et de farine

de Blé fournit un gluten désagrégé, sec, non visqueux, brun rou-

geâtre sale, paraissant formé de filaments vermiculés entremêlés

et tordus sur eux-mêmes. Les débris de son enveloppe (fîg. ol3,

514) se distinguent aisément de celle du Blé, par la forme des

cellules qui la composent.

L'Amidon d'ORGE est en grains discoïdes, bombés,souvent bos-

(*) ««, membrane externe; bh, membrane moyenne; ce, membrane interne.
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selés, amincis sur le bord, ovales ou fusiformes, quand on les

voit de profil ou
sur tranche. Leur
bord se montre
alors comme une
ligne sombre, qui

figure un hile en

fente. Baudrimont
rapporte que le

hile est à 3-4
rayons

;
mais, ni

les figures qu'il en
donne ni celles

, 513. — Coupe transversale de l'Orge. Grossissement,

200 diamètres (Hassal) (*).

de Guibourtne font voir un hile de ce genre, que, d'ailleurs, nous

n'avons pas

aperçu. Cet

amidon ré-

siste plus que
l'amidon de

Blé à l'action

del'eau bouil-

lante; il lais-

se un résidu

dense, com-
posé de
grains semi-

lunaires, ré-

niformes ou
circulaires

,

ces derniers

étant en-

tr'ouverts et

coupés jus-

qu'au centre.

Le diamètre

des grains

varie de
0'"^«,02590 à
^ m m 001 8o. ^''^Q' ^^4. — Coupe longitudinale du testa et de l'enveloppe de l'Orge.

Celui du plus
Grossissement, 200 diamètres (Hassall). .

grand nombre est de 0°^"", 01480.

4<^ Farine d'Avoine. — Cette farine est grise, hygrométrique,

(*) aa, membrane externe; 66, membrane moyenne; c, cellules à fécule.

2.
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douce au toucher, souvent pelotonnée, presque inodore ou d'une

très-faible odeur de rance. Elle se compose de très-petits grains

d'amidon et de

débris de l'en-

veloppe. Cette

enveloppe (fig.

515) se com-
pose : 1^ d'une

couche exté-

rieure formée
de deux séries

de cellules
aplaties, lon-

gitudinales,
larges, bien

distinctes, à

parois assez fi-

nes, onduléeSy

offrant en di-

vers pointSy

surtout vers

la partie supé-

rieure, un fila-

ment (poil)

simple, long,

aigu ; d'une

couche mo-
yenne à cellu-

les assez mal
définies, dispo-

sées sur une seule rangée et à peine plus longues que larges
;

3*^ d'une tunique interne à cellules plus petites que celles du Blé

et formant une couche simple.

Un mélange de Blé et d'Avoine fournit un gluten jaune noi-

râtre, parsemé de petits points blancs.

L'Amidon d'AvoiNE est en grains généralement polyédriques^

anguleux, très-petits, libres ou agglomérés en masses, soit ovoï-

des, soit irrégulièrement arrondies, pouvant atteindre un
diamètre de 0^»",05000. Les grains mesurent de 0""°^,00370 à

0°^°^,00925 ; mais cette dernière grandeur est très-rare et le dia-

mèlre le plus fréquent oscille entre 0"^'",00450 et 0°^*",00555.

5° Farine de Riz. — Poudre d'un blanc éclatant, sèche, douce

(*) aa, tunique externe
j

bbj tunique moyenne
;

ce, tunique interne. Grossissemenf,

200 diamètres (Hassall).

Fig, 515. Coupes transversale et longitudinale des

enveloppes de l'Avoine (*).
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au toucher, à peu près inodore; elle contient de fins débris de

l'enveloppe du grain, dont nous empruntons la description à

Hassal. La surface du grain est coupée par deux cannelures lon-

gitudinales et transversales, laissant entre elles des espaces car-

rés et montrant çà

et là des ouvertures /a r>>.^^.

de forme irréguliè-

re, qui sont des sto-

mates. L'enveloppe

(fîg. 516) est formée
de fibres étroites et

courtes, cassantes,

longitudinales et

transversales, au-

dessous desquelles

se voit une fine

membrane de cel-

lules anguleuses à

long axe tranverse.

Le décocté de fa-

rine de Riz laisse

déposer de légers

flocons formés de

membranes et de

granules d'une

grande ténuité
maintenus en sus-

pension par un em-
pois assez mu-
queux. Selon van

Bastelaer, le macéré z^t. ... ^ . a r' Fig. 516. — Enveloppe du Riz; la figure supérieure
de 20 grammes de donne la coupe transversale. Grossissement, 200 diamè-

farine de Riz pure très (Hassaii).

dans 100 grammes
d'eau, ne fournit aucun précipité, quand on l'additionne de son

volume d'une solution saturée d'acide picrique, tandis que le

Maïs, le Sarrasin, les Légumineuses fournissent un précipité de

plus en plus abondant.

L'Amidon de Riz est en grains polyédriques, anguleux, régu-

liers ou irréguliers, pentagonaux, carrés ou rhombiques, le

plus souvent pourvus d'un hile punctiforme. Ces grains sont

très-petits : les plus grands atteignent à peine 0"^'",00740, les

plus petits n'ont que 0"^°^,00185 ; le diamètre moyen du plus

grand nombre est de O™"',00370.
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Cet amidon est communément substitué aujourd'hui à celui

du Blé, surtout en Angleterre ; en France, on le vend sous le

nom d Amido7i anglais. 11 nous a paru qu'on peut le reconnaître,

par la forme de pyramides un peu courbes et tronquées qu'af-

fectent ses aiguilles. Son empois est plus clair et s'épaissit plus

lentement que celui du Blé.

7° Farine de Maïs. — Cette farine est jaune pâle ou jaune
doré, selon la variété de Maïs qui l'a fournie ; elle est rude, sè-

che et acquiert rapidement une odeur de rance, due à l'huile,

dont elle renferme de 3 à 4 p. 100. Elle ne contient pas de glu-

ten ; aussi produit-elle une pâte mal liée, qui, malaxée sur un
tamis au-dessous d'un filet d'eau, laisse un résidu formé d'une

abondante proportion d'un son jaunâtre, dont les alcalis causti-

ques exagèrent la couleur et qui communique alors à la poudre
une teinte caractéristique, d'un jaune serin intense. La teinture

d'iode donne une couleur lie de vin à son décocté filtré.

Les enveloppes de Maïs (fig. 317) sont formées de deux mem-
branes, selon Hassal : une extérieure, composée de 7-8 séries de

cellules à parois granuleuses, allongées tangentiellement ; une
interne à cellules assez grandes, quadrilatères, un peu allongées

radialement et à parois assez épaisses.

Les cellules propres de la semence sont grandes, irrégulières,

remplies de grains de fécule enfouis dans une gangue protoplas-

mique, figurant des parois cellulaires.

L'Amidon de Maïs est en grains arrondis ou polyédriques, sur-

tout pentagonaux, avec la face supérieure un peu bombée ou
ondulée et offrant assez souvent un hile punctiforme ou d'appa-

rence étoilée. Les grains polyédriques proviennent de la zone

cornée du caryopse, tandis que les grains arrondis en occupent

la zone farineuse. Ces derniers sont tantôt homogènes, tantôt

pourvus d'un petit cercle ou d'une ligne claire, qui occupe leur

centre.

Les grains sont de grandeur à peu près égale : les plus grands

ont 0"""',01 665 ; les plus petits 0^^^,00555 ; la plupart des grains

ont un diamètre variant de 0°^^,01295 à 0^"%01480.

L'amidon de Maïs sert, dit-on, en Angleterre, à falsifier l'ami-

don de Blé et porte aussi le nom Amidon anglais, comme celui

du Riz. Nous n'avons jamais rencontré d'amidon de ce genre.

7^ Farine d'Alpiste {Phalaris Canariensis, L.). Cette farine est

blanc grisâtre, avec une nuance jaune, douce au toucher, se pe-

lotonne aisément dans la main et acquiert assez vite une odeur

peu agréable de farine rance.

L'amidon d'Alpiste est en grains très-ténus, polyédriques,

libres ou réunis en masses ovoïdes, soit homogènes, soit granu-
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leuses et comme formées alors d'éléments polyédriques un peu

Fig. 517. — Maïs (HassaU) (*).

confus. Leur diamètre varie deO^'^^OOOOO à 0^^^,00370; leur dia-

mètre moyen est de 0°^°^,0018o à 0"^°i,00280.

(*) A. Coupe transversale du testa. Grosissement, 100 diamètres. — B. Aspect lon-

,§itudinal des cellules de la tunique externe du testa. Grossissement, 200 diamètres. —
C. Cellules de la surface du grain. Grossissement, 200 diamètres. — D. Cellules de

la substance du grain. Grossissement, 100 diamètres. — E. Blastème. Grossissement,

500 diamètres. — F. Granules de fécule. Grossissement, 500 diamètres.
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80 Farine de Millet blanc {Panicum Miliaceum, L.). — Cette

farine est d'un gris blanc jaunâtre, tirant un peu sur le nankin,

sèche et rude au toucher, un peu hygrométrique, se pelo-

tonne facilement et exhale bientôt une faible odeur d'huile

rance.

L'Amidon de Millet est en grains polyédriques, à angles

émoussés ou arrondis et parfois pourvus d'un hile punctiforme.

Leur diamètre varie de 0»"°^,00555 à 0™°^,01295 ; la plupart ont

environ 0'^^»^,00650.

9° Farine de Sorgho {Sorghum vulgare,Pers.). — Cette farine

est de couleur café au lait clair, douce au toucher, hygrométri-

que, avec tendance à se pelotonner, elle dégage rapidement une
forte odeur d'huile rance.

Le Sorgho offre 3 enveloppes, dont on retrouve les débris

dans la farine : une extérieure, formée de 3-4 assises de cellules

à parois épaisses, finement ponctuées, assez petites et allongées

tangentiellement ; une moyenne, composée de pkisieurs assises

àe cellules à minces parois et remplies de grains de fécule pe-

tits, anguleux ; enfin la tunique interne est constituée par une
assise de très-petites cellules polyédriques.

L'Amidon de Sorgho est en grains arrondis, irréguliers, pour-

vus d'un hile le plus souvent punctiforme, rarement sublinéaire.

Selon Hassall, le hile serait étoilé et la fécule serait plus anguleuse

et pkis volumineuse que celle du Maïs. Nous avons trouvé des ca-

ractères inverses. La grandeur varie de 0'""%00740 à 0^^^,01665
;

le diamètre moyen paraît être de 0'""\01200.

10^ Farine d'Ivraie [Lolium temiileiitum, L.). — Farine blanc

grisâtre clair, très-douce au toucher, sèche, d'odeur de farine

de Blé. L'enveloppe des grains (fig. 518) se compose de trois

membranes : Vextenie, formée d'une seule assise de cellules à

parois épaisses, à long axe transversal et 2-3 fois aussi longues

que larges ; la moyenne, composée de deux couches de cellules

à direction longitudinale; l'interne, constituée par une série

simple de cellules ayant même structure que celle des Céréales.

On reconnaît sa présence, dans la farine du Blé, en traitant le

mélange par l'alcool à 35°, qui prend une couleur verdâtre, une
saveur astringente, désagréable et nauséeuse. Cette liqueur éva-

porée laisse un résidu jaune verdâtre. Nous avons vu (p. 16) que
l'Ivraie est vénéneuse.

L'Amidon de l'Ivraie est en grains très-petits, polyédriques^

libres ou agglomérés, assez souvent inclus dans la membrane
cellulaire et constituant .alors des masses ovales arrondies^

tantôt colorées uniformément par l'iode de manière à figurer de

très-gros grains de fécule, tantôt granuleuses, mais à granula-



GRAMINEES. — FALSIFICATIONS DE LA FARINE DE BLÉ. 35

tions mal définies, tantôt enfin formées de grains polyédriques

distincts.

Cette série de formations montre que l'amidon apparaît d'a-

bord sous l'état d'une matière amorphe, uniformément répan-

Fî^. 518.-— Structure de la graine du Lolium temulentum. Coupes transversale et

verticale des enveloppes. Grossissement, 200 diamètres (Hassall) (*).

due dans la masse protoplasmique et qui se différencie peu à

peu. On a vu que nous avons signalé quelque chose d'analogue

dans l'Alpiste.

Les grains d'amidon de l'Ivraie ont une grandeur maximum
de 0"^^^%00740 et un diamètre minimum de 0'"^,00185 ; leur dia«

mètre moyen oscille entre 0^^^,00185 et 0°^^^%00370.

110 Farine de Sarrasin (Fagopyrum vulgare, Nées). — Farine

grisâtre, rude et sèche au toucher, de saveur un peu acre,
«

(•) «^Enveloppes externe
; 6, enveloppe interne.; c, cellules de la graine.
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d'odeur de farine de Blé échauffée ; elle ne se pelotonne pas,

contient toujours des débris plus ou moins fins de la pellicule

noirâtre du fruit et fournit 2, 4 p. 100 de cendres. Mêlée à la

farine de Blé, elle en colore le gluten, qui devient gris noirâtre

à l'état humide et presque noir à l'état sec.

L'Amidon de Sarrasin est en grains polyédriques arrondis, à

facettes souvent pentagonales, soit libres, soit groupés en amas
parfois pentagonaux, autour d'un grain central. La plupart des

grains sont pourvus d'un hile punctifornie, plus ou moins grand,

quelquefois étoilé. Leur diamètre varie de 0"i?%00185 à O'^^^,00740;

le plus souvent ce diamètre est d'environ 0™"',00450.

12° Farine de Nielle [Agrostemma Githago, L.). — C3lle farine

est grisâtre, rude, sèche, d'odeur et de saveur âcres, irritantes.

Elle communique à la farine de Blé des propriétés malfaisantes

et il suffit qu'il y en existe 1/50, pour donner à la bouillie, faite

avec ce mélange, une saveur âcre, accompagnée de chaleur et

d'irritation.

Une farine niellée^ traitée par l'éther, donne à ce liquide une
teinte jaune, dont l'intensité est en rapport avec la quantité de

Nielle. La liqueur éthérée laisse, par évaporation spontanée, une
huile jaune foncé, âcre, offrant une saveur non désagréable de

cuir gras.

L'Amidon de Nielle est en grains polyédriques^ d'une extrême
ténuité, libres ou réunis en masses parfois arrondies, plus sou-

vent elliptiques allongées ou même subfusiformes et de gran-
deur variable. Les grains isolés mesurent rarement 0"^"^,00250

;

le plus souvent ils ont à peine 0°^"^,00185 ou même 0'""»,00100.

13° Farine d^AcLonide d'Automne (Adonis autumnalis^ L.).

— La farine de ces semences est brun jaunâtre, rude, pelo-

tonnée, huileuse, d'odeur désagréable, avec arrière-odeur d'huile

rance. L'examen microscopique y montre : 1^) des cellules

à minces "parois et à contenu vert-bleu, de grandeur et de forme
variables, généralement allongées ou fusiformes, parfois arron-

dies
;

2°) des fragments d'un tissu à mailles tantôt grandes,

régulières, à parois assez minces, ponctuées, peu colorées et

à contenu granuleux, jaune-brun verdâtre, tantôt moins gran-

des, à parois épaisses, jaunes, canaliculées et à contenu jaune
rougeâtre

;
3^) des cellules pierreuses, jaune-brun, très-nom-

breuses, libres ou réunies en amas, à parois très-épaisses,

canaliculées, à lumen arrondi ou étoilé
;
4^) des vaisseaux réti-

culés V50j des grains de fécule assez rares, très-petits, polyédri-

ques, plus rarement ovales ou naviculaires et dont le diamètre

varie de 0 "^"^00100 à 0"^^,00650. Le diamètre de la plupart est

de 0°^^,00370.
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140 Farine de Rougelle ou Blé de vache [Melampyrum
iirvense L.). — 11 nous a été impossible de nous procurer la

graine de cette plante, qui existe parfois dans les Blés dont la

culture a été mal soignée. On reconnaît sa présence, dans la

farine de Blé, de la manière suivante : On fait, avec la farine

mélangée et de l'acide acétique étendu de 2 fois son volume
d'eau, une pâte très-molle, que l'on chauffe doucement, dans
une cuiller d'argent, jusqu'à ce qu'elle se détache de la cuiller.

La section transversale de cette pâte est d'un rouge violacé, d'au-

tant plus intense, que la farine contenait plus de Mélampyre.

Fig. 519. — Farine de Moutarde blanche. Grossissement, 200 diamètres (Hassall).

15<^ Farine de Fausse Roquette {Bunnias Erucago L.). —
Farine jaune verdâtre, sèche, huileuse, d'odeur d'huile rance.

L'examen microscopique y montre : l'^) une absence complète

de fécule
;

2*^) de nombreux petits sphéroïdes jaunes, granuleux,

à contenu divisé en fragments polyédriques et semblant consti-

tués par de l'aleurone
;
3°) des amas de cellules pierreuses de deux

sortes : les unes, très-grandes, allongées, à parois relativement

minces, canaliculées, souvent en fer-à-cheval et semblant ouver-

tes à l'une de leurs extrémités ; les autres, beaucoup plus petites,

plus épaisses, ovales-arrondies, àlunien arrondi ouétoilé ;4°) quel-

ques vaisseaux finement rayés ou réticulés
;

o*^) des fragments du

Gauvet, 2« édition. II. 3
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tissu de l'embryon, formés de cellules de deux sortes : les unes à

mailles très-allongées, les autres très-grandes, polygonales
;

6°) beaucoup de gouttelettes huileuses de grandeur variable.

16*^ Farine de Moutarde {Sinapis alba et Sin. arvensis L. (fîg.

519). — La farine de Moutarde blanche a une couleur jaune

clair, une saveur piquante, une odeur criiciférée. Elle est consti-

tuée : \^) par les cellules de l'embryon qui sont minces, polygo^

Fig.bW. — Membrane externe de la Moutarde blanche. Grossissement, 280 diamètres

(Hassall).

nales, subarrondies et remplies de matières grasses
;

2**) par le&

cellules de l'épisperme, qui forment trois couches distinctes :

Vexterne (fig. 520) à cellules hexagonales, peu épaisses, conte-

nant chacune une masse ovoïde ou arrondie, constituée par une
matière mucilagineuse, semblant rattachée à la paroi au moyen
d'une sorte de funicule tortueux; la moyenne (fig. 521) formée

de très-petites cellules anguleuses remplies d'un pigment coloré;
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Yiyiterne, à cellules polyédriques arrondies, plus grandes et à

contenu granuleux.

La Moutarde des champs est composée des mêmes éléments
;

mais les cellules à mucilage ou de la couche externe sont plus

petites, plus délicates et leur contenu semble formé par l'ag-

glomération d'éléments polyédriques.

Ftg. 521. — Membranes moyenne et interne de la graine de Moutarde blanche.

Grossissement, 220 diamètres (Hassall) (*).

La Moutarde noire contient quelques grains de fécule polyé-

driques ou arrondis, mesurant, en moyenne, 0^"",00555. La fa-

rine de ces semences renferme beaucoup de gouttes d'huile et

d'amas aleuriques jaunes. La poudre de Moutarde noire ne se

trouve jamais dans la farine de Blé, La présence de l'une des

deux autres espèces, surtout du Sin. aroensis, que les boulangers

nomment chicotin, donne au pain un goût acre et brûlant.

On trouve parfois, mêlés au Blé, les bulbilles de l'Ail des vignes

[Allium vineale L. ) et les grains du Miiscari comosum L. Ces

substances doivent en être séparées avec soin, car il suffit de

(*) A. Portion de la membrane moyenne. — B. Portion de la membrane interne.
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d/300 pour communiquer au pain une saveur amère, avec un
arrière- goût acre et alliacé.

La farine de Blé est fréquemment mélangée de farine de Légu-
mineuses. Tant que la proportion de cette dernière ne dépasse
pas 5 le mélange a peu d'importance et même il paraît avoir
été recommandé, pendant les années humides, pour la farine de
Féveroles. Au delà de cette proportion, la couleur, l'odeur et la

saveur de la farine sont altérées ; celle-ci perd la propriété de se
pelotonner dans la main, fournit une pâte grasse, sans liant,

comme savonneuse, impropre à une bonne panification. Son
gluten est délitescent, se rassemble difficilement, quand on veut
l'extraire par le lavage de la pâte et même passe à travers le

tamis, avec la fécule. Mais le caractère de délitescence du gluten
n'est pas spécial à la présence de la farine des Légumineuses, le

gluten de la farine de Blé altérée étant aussi très-délitescent.

Trois moyens généraux peuvent être employés : la détermi-
nation microscopique de l'amidon ;

2° celle du tissu cellulaire

[tissu réticulé) de la semence ;
3° la précipitation et le dosage de

la légumine.

La recherche du prétendu tissu réticulé ne peut rien ensei-
gner, les tissus féculifères de la plupart des semences étant peu
différents et l'emploi de la lumière polarisée qui, selon Moites-
sier, permet de distinguer aisément le tissu cellulaire des Gra-
minées, n'étant pas encore passé dans la pratique journalière.

La précipitation et le dosage de la légumine ne prouvent rien,

car Filhol a montré que certaines variétés de Blé renferment une
matière analogue et Biot, de Namur, a vu que les farines d'Épeau-
tre pur fournissent, à l'aide du procédé de Martens, des réactions

identiques à celles de la farine des Légumineuses.
Quant au procédé de Donny, relatif à la recherche de la Féve-

role et des Vesces, il ne se rapporte qu'à un petit nombre de
semences et, d'ailleurs, Biot, de ÎS'amur, a trouvé qu'une variété

de Froment du Caucase, le Kuhanca, donne des réactions identi-

ques, par l'application de ce procédé.

Des divers moyens indiqués, un seul conserve donc un carac-

tère général indéniable : c'est la détermination de l'amidon et

nous enrecommandons l'emploi. Nous ferons ici seulement l'étude

de la farine des principales semences de Légumineuses

.

17° Vesce cultivée (Vicia sativaL,). — Farine jaune pâle,

un peu rude, légèrement hygrométrique, d'odeur de légume très-

marquée. Mêlée à la farine de Blé, elle donne une pâte d'odeur
de Légumineuses prononcée, de couleur grise, fournit un gluten

de couleur noir verdâtre à l'état sec et laisse, sur le tamis, un
son brun grisâtre.
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L'Amidon de Vesce cultivée est en grains ovoïdes, ovales-arron-

dis ou elliptiques, rarement réniformes, parfois appointis d'un

côté ; leur hile est linéaire et flexueux, mais rarement apparent. Le
diamètre des plus petits est de 0'»'^',0555

; les plus gros peuvent

avoir O'"°^,0ol80 de long, sur O'^'",03330 de large
;
quelques-uns

sont presque circulaires. Le diamètre moyen varie de ^^^^^ à

La Vesce des moissons [Vicia cmgustifolia Roth), lorsqu'elle

existe dans la farine de Blé, communique à cette dernière une
saveur de Légumineuses, avec une âcreté plus ou moins pro-

noncée et une teinte jaunâtre.

18° Gesse cultivée [Lathijrus sativus L.). — Farine jaune-

serin très-clair, sèche, rude, à odeur de Légumineuse faible.

L'Amidon de Gesse est en grains irrégulièrement arrondis, par-

fois très-longs et pouvant atteindre alors 0"^"^,06475, mais généra-

lement ovales peu allongés, avec un hile linéaire rarement visi-

ble. Cet amidon est parfois aussi grand que la fécule de Pomme
de terre. Les plus gros grains peuvent atteindre 0^"%0462o de
large sur 0°^°^,06475 de long; les grains de grandeur moyenne
varient de 0"'^,02775 à 0™"',03330 de large sur 0'«™,03700 de long.

19° Gesse Chiche [Lathyrus CiceraL.). — Farine jaune clair^

un peu plus grise que celle de la Gesse cultivée, sèche, rude,,

avec une odeur de Légumineuse faible.

L'Amidon de Gesse Chiche est en grains arrondis ou ovales, quel-

ques-uns proportionnellement très-longs ; hile linéaire rarement
bien défini. Les plus longs peuvent avoir 0^^^,02950 de large sur
0mm^()5lg0 long, tandis que les grains arrondis atteignent

parfois 0"^°^,04440 de large, sur 0^^,04625 de long. Les plus petite

n'ont guère en tous sens que de 0°^°^,00925 à 0^^'",01850. La gran-

deur moyenne est de 0°^°^,02590 de large sur 0°^^,02950 de long.

20^ Gesse Aphaca {Lath. AphacaL.). — Farine jaune-gri&

clair, sèche, rude, avec une odeur de Légumineuse et une arrière -

odeur de vert.

L'Amidon de Gesse Aphaca est en grains généralement ovales

ou subarrondis, parfois réniformes, souvent pourvus d'un hile li-

néaire simple ou fissuré. Ils sont assez uniformes. Leur gran-

deur varie de à La grandeur moyenne est de ^

21 0 Pois cultivé [Pisiim saUvumh,). — Farine blanc jaunâtre
ou verdâtre, un peu hygrométrique, d'abord assez douce, puis

rude au toucher, avec une odeur de Légumineuse assez franche,

non désagréable. Son mélange avec la farine de Blé fournit une

0,01830

0,02775*

à
0,02590

0,02950
•
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pâte verdâtre, d'odeur et de saveur prononcées, de laquelle on
obtient facilement un gluten verdâtre à l'état humide, vert foncé

à l'état sec. L'eau de lavage a la saveur des Légumineuses.
L'Amidon de Pois est en grains irréguliers, le plus souvent ré-

niformes, parfois fissurés sur les bords et souvent pourvus d'un

hile linéaire ondulé. Ces grains sont quelquefois proportionnel-

lement très- allongés ; leurs diamètres peuvent être alors de

mais, le plus ordinairement, ils sont ovales-réniformes et

i' j . 1 0,00740 > 0.03330 t i

leur grandeur varie de ô~ôîm ^ oôstôô*
grandeur moyenne

1 0,02220 , 0,02775

22^ Pois-Chiclies (Cicer avietinum L.). — Farine blanc jau-

nâtre, presque nankin, pelotonnée, hygrométrique, d'abord douce

au toucher, puis rude, avec une odeur de Légumineuses non
désagréable, un peu sauvage.

L'Amidon de Pois-Chiches est en grains généralement ovales-

arrondis, rarement réniformes, parfois ronds, assez souvent mar-
qués d'un hile linéaire, ordinairement moins grands et plus

réguliers que ceux de la Vesce cultivée. Leur grandeur varie de
0,01110 , 0,02033 T 1 t • 0,01665

o-;ôT4ro
a

o-;ô277-5-
La grandeur moyenne est d environ ^—

.

23« Petites Fèves ou Féveroles {Faba vulgaris Mœnch). —
Farine gris jaunâtre, un peu hygrométrique, rude et sèche au

toucher, avec une odeur de Légumineuses désagréable. Elle

donne à la farine de Blé une couleur grise, surtout manifeste

dans la pâte. Celle-ci fournit un gluten rosé et le lavage laisse sur

le tamis un son d'un brun rosâtre.

L'Amidon de Féveroles est en grains presque arrondis ou ova-

les, parfois un peu réniformes, déprimés, avec un hile en fente,

rarement visible. Les plus grands ont les plus petits

T 1 . 1 0,01663 , 0,02220
La grandeur moyenne est de a

24^ Grosses Fèves {Faba vulgaris Mœnch). — Farine gris-

jaune très-clair, un peu hygrométrique, douce, sèche, puis rlide

au toucher, avec une faible odeur de Légumineuses.
L'Amidon de Fèves est en grains irréguliers, arrondis, ovoïdes,

ovales-elliptiques, réniformes, souvent fissurés en travers, sur-

tout vers le bord, plus rarement en long; hile en fente, parfois

fissurée. Ces grains atteignent parfois une grande longueur :

0""^,06660; mais les grains de ce genre sont extrêmement rares.

Les plus grands ont d'ordinaire de ^^^^ à les plus petits

. 1 0,00740 , 0,01110 T 1
' '

X "i 0,02033 , 0,02590
^6

o-;ôÔ9i5
^ ^m^o'

La grandeur moyenne est de a

2o<* Haricots (Phaseolus vulgaris L.). — Farine blanc grisâtre

à café au lait très-clair, sèche, rude, avec une odeur désagréable
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de Légumineuses. Son mélange à la farine de Blé fournit une
pâte qui se désagrège et glisse entre les mains, quand on veut en

extraire le gluten. Celui-ci s'en sépare très-difficilement et dispa-

raît presque en entier, quand la proportion de farine de Haricots

atteint 50 7o- gluten, humide, s'aplatit moins que celui du Blé
;

il est blond jaunâtre à l'état sec.

L'Amidon de Haricots est en grains souvent réniformes, parfois

ovales ou même presque cylindriques ; leur hile, rarement visi-

ble, se montre sous la forme d'une fente rarement fissurée. Hs
sont souvent mêlés de grains d'aleurone très-petits, ayant à peu
près l'aspect de cellules pierreuses. La grandeur des grains d'ami-

don varie de 0^^,01 1 10, en tous sens, à ^^^q- I-a moyenne oscille

0,02220 1 0,02390 • i i •
i. i 0,02930 , 0,02930

e^^tre et oi^o; «lais beaucoup de grams ont de a

26^ Lentilles {Ervum Le7isL.).— Farine jaune grisâtre, sèche,

assez rude au toucher, d'odeur de Légumineuses assez faible. Son
mélange avec la farine de Blé fournit une pâte qui laisse sur le

tamis un son brun jaunâtre ; le gluten humide s'étale légèrement
;

il est jaune-brun à Fétat sec.

L'Amidon de Lentilles est ovale ou réniforme; dans ce dernier

cas, les grains placés sur leur bord arrondi (dorsal) offrent deux
gibbosités séparées par la dépression médiane qui figure le hile

du rein. Leur hile est linéaire, parfois ondulé, quelquefois fissuré

ou étoilé. Ces grains sont petits, relativement à ceux de la plupart

des Légumineuses. Leur grandeur maximum reste comprise
0,02220 . 0,02390 i -n . 0,01480 , 0,01663

entre et la moyenne oscille entre~ et

FÉCULE DE Pommes DE TERRE.— Cette fécule se présente sous forme
d'une poudre blanche, éclatante, composée de grains en général

beaucoup plus grands que ceux du Blé. Les plus petits sont pres-

que globuleux et mesurent de ^J^^ à 0,01480, en tous sens; les

autres sont d'ordinaire trigones-allongés ; mais ils peuvent être

aussi ovoïdes, étranglés, gibbeux, parfois presque carrés. Leur

grandeur peut atteindre ou ^J^^ ; la moyenne oscille

i 0,02590 . 0,02390 n \ j. l \ ' i «i • ^ -

^ntre
^ôk^To

^t tôsûh'
tls présentent toujours un hile situe au

voisinage de l'extrémité étroite du grain ; autour de ce hile se

voient des lignes courbes successivement emboîtées les unes par
les autres, très-serrées entre le hile et la petite extrémité, beau-
coup plus espacées de l'autre côté et d'autant plus larges qu'elles

sont plus éloignées du hile. En d'autres termes, ces grains rap-

pellent assez bien à l'esprit l'aspect d'une écaille d'Huître.

La fécule de Pommes de terre est insoluble dans l'eau froide
;

elle s'y dissout, en partie, après une forte trituration et fournit

alors un liquide que Fiode colore en bleu ; la liqueur obtenue
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avec l'amidon de Blé se colore alors en jaune ou en rouge pâle.

La fécule forme, avec l'eau bouillante, un empois moins consis-

tant que celui de l'amidon de Blé.

On la mêlait jadis à la farine de Blé
;
mais, depuis l'apparition

de la maladie des Pommes de terre, son prix s'est tellement accru

que ce mélange n'offre plus d'avantage aux sophistiqueurs.

Le meilleur moyen de reconnaître cette fraude est de traiter le

mélange, sur le porte-objet, avec une solution de potasse causti-

que à 2 7o5 gonfle la fécule, sans attaquer les grains d'ami-

don, et permet ainsi de différencier aisément la première, par un
simple examen microscopique.

La farine de Blé est parfois altérée, par la présence de spores

d'Urédinées ou par la poudre de l'Ergot.

Ces substances lui communiquent des propriétés désagréables

ou délétères ; il est donc utile de les décrire.

La Rouille {Uredo Rubigo vera DC.) se développe sur toutes

les parties aériennes de la plupart des Graminées. Ses spores sont

d'abord arrondies, puis ovales el pourvues d'un pédicelle assez

court. On lui rapporte assez souvent le Puccinia graminis, que l'on

suppose être l'état adulte de la Rouille. Il paraît toutefois démon-
tré qu'il n'en est pas ainsi, que ces deux Champignons coexistent

sur les mêmes points et ne dérivent pas l'un de l'autre.

La Carie {Ustilago Caries) est reconnue à ses spores sphériques,

noires, réticulées, parfois munies d'un pédicelle très-court. Elle

ne se développe que dans le grain, qui est alors rempli d'une

matière noire, fétide, rappelant l'odeur de la marée.
Le Charbon (Ustilago Segetum) se substitue à l'ovule des Cé-

réales, ou le fait avorter en attaquant le péricarpe, les enveloppes

florales et même les épillets. Ces diverses parties se réduisent en

une poussière noire, que le vent disperse et transporte au loin.

Les spores du Charbon des Céréales sont extrêmement petites,

très-lisses, d'un noir fuligineux et dépourvues d'appendice.

La poudre d'Ergot est d'un gris noirâtre, huileuse, d'une

odeur particulière, passant rapidement à celle du poisson pourri.

Elle communique à la farine de Blé des propriétés vénéneuses et

sa présence doit être recherchée avec soin, lorsque la coloration,

l'odeur ou la saveur âcre et strangulante de la farine portent à

croire que celle-ci peut en contenir. Selon Elsner et Wettstein,

1 7o d'Ergot donne une teinte rosée à la farine quand on la

mouille, et la potasse caustique en fait dégager une odeur de sau-

mure, due à la mise en liberté de la triméthylamine. Jacoby a

proposé le procédé suivant, pour reconnaître sa présence : on traite

à deux reprises iO grammes de farine avec 30 grammes d'alcool

bouillant, pour enlever la matière grasse
;
puis on exprime le ré-



GRAMINÉES. — FALSIFIGAT.IONS DE LA FARINE DE BLÉ. 45

sidu, on l'agite avec 10 grammes d'alcool à 90° et on laisse déposer.

Le liquide qui surnage est alors additionné de 10 à 20 gouttes

d'acide sulfurique affaibli et agité vivement. La liqueur devient

d'un rouge d'autant plus intense que la farine contenait plus d'Er-

got ; avec une farine pure, il ne se produit pas de coloration.

Le procédé le plus simple consiste à soumettre la farine sus-

pecte à un examen microscopique attentif. La structure si carac-

téristique de l'Ergot permettra d'en reconnaître la présence. L'Er-

got est, en effet, constitué par une série de cellules flexueuses,

allongées dans le sens de son grand axe et soudées étroitement les

unes aux autres. Ces cellules se présenteront donc : 1° soit en coupe
transversale, et leur ensemble offrira l'aspect d'un fm réseau, à

parois minces et à mailles remplies surtout d'une matière huileuse
;

2° soit en coupes obliques ou longitudinales, et le réseau cellulaire

sera constitué par des mailles irrégulières, plus ou moins
flexueuses, longues ou courtes. D'autre part, une section transverse

de l'Ergot montre que les cellules extérieures sont d'un noir violacé

et que cette coloration s'affaiblit rapidement de dehors en dedans,

pour se confondre avec la teinte grisâtre de la couche interne.

On devra donc conclure à la présence de l'Ergot, dans une fa-

rine, si celle-ci renferme des débris offrant les caractères ci des-

sus ; mais il conviendra d'y constater toujours, avant de rien af-

firmer : 1° la présence de goutlelettes d'huile; 2"" l'existence de
fragments grisâtres offrant une coloration noir violacé, sur un
point de leur pourtour.

L'étude précédente a montré que chacune des farines, qui peu-

vent se trouver mêlées à celle du Blé, possède des caractères

suffisamment précis, pour qu'on puisse la déterminer. On a vu
aussi que, parmi les éléments histiologiques dont nous avons si-

gnalé l'existence, nous avons surtout examiné les caractères de
structure, de forme et de dimensions de l'amidon. Toutefois,

ainsi présentées, les différences essentielles sont difficiles à saisir

et la comparaison difficile à faire ; il nous a donc semblé qu'il

serait utile de réunir dans un tableau les principaux caractères

des fécules les plus importantes et d'en donner une figure. Pour
atteindre ce résultat, il aurait fallu dessiner toutes les fécules à

un même grossissement. Mais leurs dimensions respectives sont

si différentes, que, pour rester dans le cadre imposé par le for-

mat de ce livre, les plus petites auraient été présentées comme
de simples points. Nous avons cru préférable de présenter les fé-

cules avec des grossissements variables, mais toujours suffisants

pour que la forme pût en être exactement indiquée, en ayant le

soin de noter ce grossissement à côté de la figure qui la repré-

sente. (V. p. 46-47, fig. 522-523).

3.
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Palmier§.

Plantes vivaces, arborescentes et pouvant atteindre jusqu'à (,>

mètres de hauteur, ou acaules, c'est-à-dire à tige courte et comme
bulbiforme ;tige pleine, cylindrique, très-rarement ramifiée, quel-

Fig. 524. -r- Deux Dattiers.

quefois renflée vers le milieu de sa longueur ; feuilles pennées
ou flabelliformes, disposées en une vaste touffe terminale; inflo-

rescence en spadice ramifié, enveloppée dans une grande spathe
;

fleurs sessiles, petites, blanchâtres ou jaunâtres
;
périanthe à six

divisions généralement coriaces, libres, rarement soudées en

partie; six étamines; ovaire à trois carpelles libres ou soudés,

mais surmonté par autant de styles distincts. Le fruit est une
drupe ou une noix, ordinairement uniloculaire et monosperme,.
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par avortement des deux autres loges et de leurs ovules. L'em-

bryon est très-petit et niché dans une cavité du périsperme, qui

est épais et souvent très-dur. Les Palmiers sont quelquefois her-

maphrodites, plus souvent unisexués et monoïques ou dioïques.

Us appartiennent presque exclusivement aux zones équatoriales.

Dattier {Phœnix dactyliferaL., fig. 524). — Tige nue, cylindri-

que, haute d'environ 16 à 20 mètres, marquée d'anneaux très-rap-

prochés, indices des feuilles tombées ; feuilles très-grandes, pin-

natiséquées; fleurs dioïques ; fruits ovoïdes-allongés, gros comme
le pouce, charnus, sucrés et connus sous le nom de Dattes,

Les Dattes ont une chair solide, un peu translucide et comme
gélatineuse; elles renferment un épisperme membraneux, blan-

châtre, recouvrant un périsperme corné, convexe d'un côté,

pourvu d'un sillon profond du côté opposé. Les meilleures dattes

viennent par la voie de Tunis. Le Dattier est l'arbre par excel-

lence des Oasis du nord de l'Afrique. Il croit aussi dans Tlnde et

dans la Perse.

Arec {Areca Catechu L.).— Cet arbre croît dans l'Inde, à Ce\-

lan et aux Moluques. Ses fruits renferment, sous un brou fibreux,

une amande très-dure, marbrée intérieurement de blanc et de

brun. Cette amande étant coupée en tranches, saupoudrée de

chaux et entourée d'une feuille de Bétel, constitue un mastica-

toire très-usité dans l'Inde. Les fruits de l'Arec servent à prépa-

rer une espèce de cachou.

Cocotier {Cocos nucifera L.).— Le fruit de ce Palmier renferme,

avant sa maturité, un liquide laiteux, doux et sucré. L'amande
mûre est comestible et donne, par expression, la moitié de son

poids d'une huile incolore, fluide au-dessus de \ 8*^, solide au-

dessous de cette température et devenant alors blanche et opa-

que. Cette huile fournit des savons, qui moussent beaucoup,
mais sont très-cassants ; elle rancit très-vite et dès lors ne peut

" servir qu'à l'éclairage. Elle est formée par un mélange de divers

glycérides, dont Tacide gras {Ac.cocinique et Ac. cocostécmque) est

peu connu et paraît être composé par de l'acide laurique addi-

tionné d'acides palmitique et myristique.

Palmier Avoira {E/^is guineensis Jacq.). — Son fruit, formé
par un sarcocarpe fibreux et huileux, contient une amande grasse,

incluse dans un noyau très-dur.

L'huile obtenue du sarcocarpe est jaune, odorante, liquide en

Afrique; mais, chez nous, elle est solide et de couleur jaune
orangé ; elle a une saveur douce, parfumée et une odeur d'Iris.

Suivant sa consistance, on la désigne sous le nom d'Huile ou de

Beurre de Palme. Elle fond entre 30" et 35°
; l'alcool à 40^ la dis-

sout à froid ; à chaud, elle s'y dissout en plus grande quantité,



PALMIERS. — SANG-DUAGOiN. 51

mais se précipite en partie par le refroidissement ; elle est solu-

ble en toute proportion dans l'éther, très-facilement saponifiable

et forme un savon jaune. Cette huile contient environ les deux

tiers de son poids d'un acide particulier, VAcide Palmitique

(C^-H^^o*). Elle s'acidifie spontanément et devient presque en-

tièrement acide, au bout d'un certain temps ; la lumière et les

corps oxydants la décolorent facilement. On en connaît trois

sortes commerciales : la sorte ordinaire, jaune ou ?adle de Lagor
;

la bonne moyenne^ qui est jaune-vert ; Vhiiile de Cochin, qui est

jaune-brun.

Céroxyle des Andes {Iriartea [Ceroxylon H. B.] andicola

Spreng.). — Cet arbre produit une cire, dite Cera de Palma, qui dé-

coule spontanément des feuilles et du tronc, à l'endroit des an-

neaux. A Fétat brut, elle se présente sous forme d'une poudre

blanc grisâtre, qui recouvre l'épiderme du Palmier. Les Indiens

raclent cet épiderme, font bouillir les raclures dans l'eau et sé-

parent ainsi la cire de ses impuretés. Purifiée par un traitement

à l'eau et à l'alcool bouillant, elle est d'un blanc jaunâtre sale,

poreuse, friable, inodore, insipide et fusible à 72°. Les Indiens y
ajoutent un peu de suif, pour la rendre moins fragile.

Selon Boussingault, elle est formée d'une résine jaunâtre,

un peu amère, soluble dans l'alcool froid, et d'une autre résine

(Céroxyline), cristallisable et soluble seulement dans l'alcool

bouillant.

On trouve au Brésil un autre Palmier, le Carnauba (Corypha

cerifera L.), qui fournit une cire analogue à celle des Abeilles,

selon Brandes, bien qu'elle soit d'un blanc jaunâtre, sèche, dure,

fort cassante et à cassure lisse, luisante, non grenue. Cette cire

se laisse aisément pulvériser, fond à 83"*, 5, se dissout dans l'al-

cool bouillant et, par le refroidissement, se prend en une masse
cristalline.

Sang-Dragon. — Cette substance est fournie surtout par un
Rotang, leCalamus Draco Willd., plante remarquable, comme les

autres Palmiers de ce genre, par la longueur presque indéfinie

de sa tige, dont la grosseur est relativement très-faible ; ses fruits

sont ovoïdes, de la grosseur d'une noisette et recouverts d'un
péricarpe écailleux.

Suivant Rumphius, en secouant ces fruits dans une toile rude,
on en fait tomber une résine, qui est fondue aune douce cha-
leur et roulée en globules. Ceux-ci sont ensuite enveloppés dans
des feuilles du Licwda spinosa Thunb. et constituent la première
sorte de Sang-Dragon.

Ensuite on concasse les fruits, on les fait bouillir dans l'eau, on
recueille la résine qui surnage et l'on en fait des galettes : c'est
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la deuxième sorte de Sang-Dragon. Enfin le marc lui-même est

mis en boules, grâce à la quantité de résine qu'il contient en-

core et constitue le Sang-Dragon commun ou en masse.

Le Sang-Dragon de bonne qualité est une résine d'un rouge

brun foncé, opaque, fragile, à cassure luisante et rouge. Il prend

une belle couleur vermillon, quand on le racle ou qu'on le pul-

vérise.

On le trouve sous quatre formes dans le commerce : 1^ en ba-

guettes; 2" en olives ou en globules; 3° en galettes; en masses.

Les deux premières espèces, nommées Sang-Dragon en roseau^.

correspondent à la première sorte de Rumphius ; la troisième

correspond à la deuxième sorte ; la quatrième à la troisième.

Cette dernière sorte est d'un beau rouge et, sans les débris de

fruit qu'elle renferme, elle serait presque aussi bonne que les

autres. Elle est, d'ailleurs, supérieure à la sorte dite en galettes^

qui contient peu de résine.

Le Sang-Dragon en baguettes est en bâtons longs de 30 à oO

centim., épais comme le doigt, entourés de feuilles de Licuala

fixées tout autour, au moyen d'une lanière très-mince de tige de

Rotang.

Le Sang-Dragon en globules est en boules de 18 à 20 millim.

d'épaisseur, enveloppées d'une feuille de Palmier et disposées en

chapelet (Guibourt).

Guibourt trouve le Sang-Dragon inodore ; il nous a toujours

paru doué d'une odeur balsamique, faible sans doute, mais agréa-

ble, surtout quand on le frotte.

Herberger a trouvé, dans un Sang-Dragon en globules.

90,7 7o d'une résine rouge, amorphe et acide, qu'il a nommée
Draconine. Chauffé jusqu'à 210°, le Sang-Dragon abandonne de

l'eau, qui rougit le tournesol et contient un peu d'acide benzoïque

et d'acétone. Au-dessus de 210°, il se boursoufle et fournit, entre

autres produits, un liquide oléagineux, rouge noirâtre, qui est

un mélange d'acide benzoïque, de toluène, de métastyrol et d'un

composé liquide donnant du benzoate par l'action de la potasse.

Le Sang-Dragon (1 gr.) étant traité par l'alcool à 33° (10 gr.),

l'acétate de plomb détermine, dans le soluté alcoolique, un pré-

cipité rouge briqueté, si la résine est pure. En évaporant à siccité

un soluté de même espèce et reprenant par la potasse caustique,

si la dissolution a lieu sans altération de couleur et si elle noir-

cit par l'addition de quelques gouttes d'acide sulfurique, le Sang-

Dragon est de bon aloi {Pommier, cité par Dorvault). Le Sang-Dra-

gon est souvent falsifié par des matières terreuses ou des résines
;

projeté sur des charbons ardents, il exhale alors une odeur dé-

sagréable.
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On trouve dans le commerce une falsification misérable du
Sang-Dragon. Ce produit, facile à reconnaître, est pourtant vendu
sous le nom de Sang-Dragon en roseau, bien qu'il soit enveloppé

d'une feuille de Maïs et que le Rotang soit remplacé par une
ficelle. Ce prétendu Sang-Dragon donne une poudre blan-

châtre et possède une odeur de poix-résine très-manifeste.

Les traités de matière médicale mentionnent encore deuxsortes

de Sang-Dragon, que l'on ne trouve plus dans le commerce.
• L'un est fourni par le Dragonnier {Bracxna Braco L.), arbre

de la famille des Asparaginées et qui atteint des dimensions co-

lossales.

Ce Sang-Dragon découle du tronc et se condense en larmes

rouges. Il se présente sous forme de fragments durs, secs, lisses,

d'un brun rouge ou d'un rouge de sang, à cassure presque terne

et qui sont entourés de feuilles de la plante.

L'autre est fourni par un Ptérocarpe, le Pterocarpus DmcoL.,
grand arbre de l'Amérique méridionale et qui appartient à la fa-

mille des Légumineuses. « Ce Sang-Dragon suinte naturellement

et par incision. Il se sèche en larmes rougeâtres. Le commerce
l'apporte en morceaux longs de 30 centim. et épais de 3, cylin-

driques ou irréguliers, comprimés. Ils ne sont jamais enveloppés

de feuilles ; ils contiennent souvent des corps étrangers » (Mo-

quin-Tandon).

Ces deux dernières sortes de Sang-Dragon sont beaucoup
moins estimées ; celle du Dragonnier estrare; celle du Ptérocarpe

donne une teinture alcoolique non précipitable par l'ammonia-

que, qui précipite au contraire la teinture alcoolique du Sang-

Dragon de Calamus.

Le Sang-Dragon est un astringent puissant, actuellement à peu
près inusité. On l'emploie comme hémostatique et dentifrice.

G. Planchon cite les arbres suivants, qui fournissent des ré-

sines analogues au Sang-Dragon : Croton Braco Schlecht., du
Mexique ; Croton hibiscifoliiis Kunth, de la Nouvelle-Grenade

;

Balbergia monetaria L., de la Guyane; Pterocarpus santalinus L.

et Pt. indiens Willd., de l'Inde. Ces résines ne viennent pas dans
le commerce.
Sagous (fîg. 525). — Le Sagou est une fécule fournie surtout

parles Sagiis vinifera Pers., Raphia pedimciilata Pal. Beauv., Sag,

Rnmphii Willd. On cite aussi, comme pouvant le produire, quel-

ques autres Palmiers: VAreca oleracea L., le Phœnix farinifera

Roxb., VArenga farinifera Labill. et deux Cycadées : les Cycas

revoluta Thunb. et circinalis L

.

La moelle de ces arbres est tellement gorgée d'amidon, qu'un

pied, abattu au moment où il commence à montrer son spadice^
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Fig. 525. — Fécule de Sagou, d'après

Moquin-Taridon.

fournit la matière de 300 à 400 kilogr. de Sagou. Cette moelle est

écrasée et délayée dans l'eau, puis on jette le tout sur un tamis,

on laisse déposer et on décante.

La fécule obtenue est desséchée

à l'ombre, ou bien on la fait pas-

ser à travers un crible, quand
elle a perdu assez d'eau pour

former une pâte ferme; elle se

réduit alors en granules, que l'on

sèche d'abord au soleil et puis

sur un feu très-modéré.

Guibourt décrit trois espèces

principales de Sagou :

Sagou ANCIEN. — Globules

arrondis, gris-blanc ou rosés, gé-

néralement sphériques, tous iso-

lés, très- durs, élastiques, diffi-

ciles à broyer et à pulvériser.

Dans l'eau, ils doublent de volume, sans adhérer entre eux. Sa

fécule est presque toujours allongée, souvent coupée par un ou
plusieurs plans inclinés ; son bile est dilaté : elle est insoluble

dans l'eau froide et laisse à l'ébullition un résidu ^Considérable.

2° Sagou rosé des Moluques. — Globules très-petits, peu régu-

liers, souvent soudés plusieurs ensemble ; ils augmentent de

plus du double de leur volume dans l'eau froide. Sa fécule ré-

siste moins à la coction que celle de la première espèce, dont

elle a d'ailleurs la forme.

3^ Sagou-Tapioka. — Celui-ci est sous forme de petites masses
tuberculeuses, irrégulières ; il se gonfle beaucoup dans l'eau et se

prend en une masse pâteuse, blanche et opaque. Il est en partie

soluble dans l'eau ; le résidu est composé de grains semblables

à ceux du vrai Sagou et d'un grand nombre de téguments rom-
pus et déchirés. Évidemment ce Sagou a subi l'action du feu, à

l'état de pâte humide.
On fabrique, avec la fécule de Pommes de terre, un Sagou

factice offrant la forme et les nuances du vrai Sagou.

Le Sagou est plutôt un aliment qu'un médicament ; on l'emploie

comme analeptique, cuit dans l'eau, dans le lait ou dan s le bouillon.

La famille des Palmiers fournit encore quelques produits utiles

a l'Homme. VArenga saccharifera^ le CorypliCi umbraculifera, le

Borassus fiabelliformis, le Cocos nucifera, le Sagus Humphii, les

Raphia et Mauritia vinifera, etc., fournissent une séve, dont on

extrait du sucre ou qui donne, par fermentation, une boisson

alcoolique nommée Vin de palme, Toddi, Laymi et Arrak, Le
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bourgeon central des Areca (Chou palmiste), du Cocos nuci-

fera^ de VArenga saccharifem, du Maximiliana regia et des espèces

du genre Atfalea, est mangé comme légume. La partie fibreuse

de la noix de Coco sert à faire des cordes. Les fibres du Leopol-

dina piaçaba et de VAttalea funifera sont incorruptibles et,

sous le nom de Piaçaba, sont utilisés pour faire des câbles^ des

brosses, etc. Enfin les feuilles du Bactris setosa fournissent des

fibres (Tecum) plus fines et plus tenaces que celles du Chanvre,

dont on fait des hamacs et des filets, mais qui ont le mordant de

la lime et du papier-verre, excorient la peau, usent les vêtements
et ne peuvent servir à la confection des tissus. Avec du Tecum
et de la patience, dit Porte, on peut couper une barre de fer.

Colchicacécs.

Plantes herbacées, à souche formée par un bulbe, par un tu-

bercule ou par un rhizome ; feuilles alternes, radicales ou cauli-

naires, entières, recti- ou curvinerviées ; fleurs hermaphrodites
ou polygames

;
périanthe pétaloïde à 6 divisions libres ou sou-

dées ; 6 étamines à

anthères extrorses
;

ovaire à 3 carpelles

libres ou soudés

,

surmonté d'un style

trifide ou de 3 styks

distincts ; fruit : cap-

sule souvent tripartie

au sommet, à déhis-

cence septicide, plus

rarement loculicide

et à placentation

axile
; semences à

périsperme charnu
et à embryon cylin-

drique.

Cette famille se di-

vise en deux tribus :

les Colchicées et les

Vératrées.

Colchicées.

érianthe tlès
^.^^ — Colchique d'automne, d'après Guibourl.

long, souvent tubu-
.

leux; styles grêles très-longs; plantes acaules.

Colchique d'automne {Colchicum autumnale L.,fig. 526). -
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Bulbe solide entouré de tuniques brunes, foliacées et sur le côté

duquel apparaît un nouveau bulbe ; fleurs grandes, précédant les

feuilles, longuement tubuleuses, rosées ou lilas, à divisions pro-

fondes ; étamines saillantes, soudées au tube. Les feuilles se

montrent en hiver; elles sont dressées, luisantes, disposées en

une touffe, au milieu de laquelle, dès le printemps, apparaissent

les fruits, qui sont composés de trois carpelles, libres au sommet,

soudés à la base.

On emploie les bulbes, les fleurs et les semences du Colchique.

Les Fleurs, actuellement inusitées, ont été vantées contre le

rhumatisme.
Bulbes (fig. 527). — Le bulbe du commerce est ovoïde, gros

mordicante. 11 renferme delaCo/c/iidne (C*^ H^^ AzO^^), alcaloïde (?)

amorphe ou cristallisé, fusible, soluble dans l'alcool, l'eau et l'é-

ther ; coloré par l'acide azotique en violet, puis en vert- olive, ensuite

en jaune. L'acide sulfurique brunit la colchicine. Ses sels sont

précipités par le tannin et le bichlorure de mercure. Elle est très-

vénéneuse, diminue et même abolit la sensibilité cutanée, agit

lentement sur les muscles, qu'elle paralyse sans crampes ni se-

cousses, et n'agit pas sur le cœur. Le professeur Oberlin a dé-

montré que, sous l'influence des acides, la Colchicine se dédouble

en une substance résineuse et en un corps nouveau cristallisable :

la ColcMcéine. L. Oberlin avait d'abord regardé la Colchicéine

comme un toxique très-violent; mais dans une nouvelle série

d'expériences, cette substance administrée à la dose de 5, 1 0, 20 et

50 centigr., n'a pas déterminé d'accidents graves. Schroff la dit

moins active que la Colchicine. Ludwig a confirmé les travaux

d'Oberlin. Huber, en complétant les travaux de ce dernier savant,

a obtenu des résultats différents de ceux de Hess et Geiger. La
Colchicine serait isomérique avec la colchicéine et aurait pour

formule C^H^^AzO^. C'est, une matière résinoïde, jaune, de sa-

veur amère, d'odeur de foin et possédant les propriétés actives

de la plante.

Fig. 527. — Bulbe de Colchique.

comme un marron, ri-

dé, convexe d'un côté,

qui porte vers le som-
met une petite cica-

trice, un peu aplati et

creusé d'une rainure

longitudinale de l'autre

côté, de couleur gris

jaunâtre , blanc fari-

neux à l'intérieur, ino-

dore, de saveur acre et
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Les SEMENCES DE CoLCHiQUE soiit globuleuses, noirâtres, ru-

gueuses, petites, inodores, de saveur acre et anière. On les pré-

fère aux bulbes, pour les préparations officinales du Colchique

(vin, mellite, oxymellite, teinture) ; elles renferment plus de col-

chicine. On les prescrit contre le rhumatisme, la goutte et comme
diurétique, dans quelques hydropisies passives. Oberlin en a re-

tiré une huile verte, qui, donnée à des Lapins à la dose de 7 et

10 grammes, les a tués en moins de 24 heures.

A dose un peu élevée, le Colchique détermine des nausées, le

ralentissement du pouls, des vomissements bilieux; il se mani-
feste une sueur profuse ou une constriction de la gorge ; les uri-

nes augmentent et bientôt apparaissent des coliques suivies de

déjections alvines.

Il semble diminuer la formation de Facide urique ; à dose éle-

vée, il peut produire l'éruption menstruelle. Le tannin est un
contre-poisoQ de la Colchicine; l'opium, les alcooliques, les es-

sences, etc., en sont les antidotes.

On employait autrefois, sous le nom d'Hermodactes, les bulbes

du Colchicum variegatum L. Ces bulbes sont d'un blanc jaunâtre,

non ridés, cordiformes, plus aplatis que ceux du Colchique, auquel
ils ressemblent d'ailleurs beaucoup. Leur saveur est douceâtre et

mucilagineuse, puis un peu âcre. Ils

sont moins actifs et inusités.

Vératrées.

Périanthe à divisions libres; styles

courts.

Ellébore blanc ou Varaire {Vera-

trumalbumL.^û^. 528). — Tige dressée,

glabre, striée, haute de 6 à 10 décim.
;

feuilles sessiles, amplexicaules, ovales,

plissées, entières ; inflorescence en pa-

nicule terminale ; bractées des rameaux
de la longueur des pédoncules ; fleurs

verdâtres, hermaphrodites et fleurs

mâles avec rudiment de pistil.

La souche est employée sous le nom
de racine cVElléhore blanc.

Dans le commerce
, cette souche ~~ Rhizome de Vera-

se présente comme une sorte de cône
de 3 à 5 centim. de long, noir, surmonté d'un grand nombre
de feuilles engainantes, coupées transversalement près de
leur base et garni de racines cylindriques, ridées, grêles,
brunes ou brun jaunâtre; parfois, au contraire, dépourvu de ra-
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cines. Le rhizome et les racines sont blancs ou blanc roussâtre à

l'intérieur; leur saveur, d'abord douceâtre et un peu amère, de-

vient acre et corrosivé. La racine d'Ellébore blanc est un vomitif

et un purgatif drastique très-violents. Celle du Veratrum nigrum L,

paraît être aussi énergique et lui est fréquemment substituée. La
souche d'Ellébore blanc renferme du gallate de vératrine et un
alcali nouveau découvert par Simon, la Jervine (G^^H^^Az^O-^).

Selon Chevallier, « la racine d'Ellébore blanc est parfois mé-
langée avec la racine d'Asperge, qui s'en rapproche beaucoup par

ses caractères physiques. » Ces deux substances sont faciles à

distinguer l'une de l'autre ; il suffit, pour s'en convaincre, de

comparer entre elles les figures 528 et 534.

Ellébore d'Amérique ou Ellébore des marais.— Aux États-

Unis et au Canada, on emploie sous ce nom, comme sédatif

artériel, la souche du Ver. vlrlde Alton, qui ressemble extrême-
ment au V. album, celui-ci pouvant s'appeler tout aussi bien V,

viride.

Le y. viride croît dans les contrées montueuses de l'Amérique

du Nord, du Canada à la Caroline. Longtemps confondu avec le

V. album, il en a été distingué par Alton. Selon Bischoft', il diffère

du V. album « par des fleurs plus grandes, presque campani-

formes, verdâtres, à divisions aiguës et par les divisions du pé-

rianthe ondulées, munies d'un onglet épaissi vers l'intérieur. »

Selon Pereira, la plante entière a une saveur acre et brûlante

et la souche a une odeur désagréable, qui se perd par la dessic-

cation.

La souche du V. viride se présente, dans le commerce, sous

forme de tronçons, coupés longitudinalement, encore couverts,

à leur face supérieure, de feuilles engainantes, réduites à leur

base et garnis de racines jaune clair ou jaune verdâtre, ridées,

épaisses de 2 à 3 millim., longues de 3 à 4 centim.

Vue sur une coupe transversale, la souche est nettement divi-

sée en deux parties : une interne ou médullaire, parcourue par

de nombreux faisceaux ligneux ; une externe ou corticale, qui

présente quelques rares faisceaux, presque tous perpendiculaires

à la surface de l'écorce. Entre la moelle et l'écorce se montre
une zone jaunâtre, que les Allemands désignent sous le nom de

Kernscheide, ce qui répond à peu près à la désignation française

de couche protectrice du corps central.

La moelle et l'écorce sont formées de cellules minces, ovales

ou polyédriques, remplies de fécule ; les faisceaux ligneux se

composent de vaisseaux rayés, entourant plus ou moins un amas
de tissu cellulaire à éléments très-fins et très-minces, qui peuvent

être rapportés au tissu cribreux. Ces faisceaux renferment parfois^
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surtout dans l'écorce ou au voisinage de la Keimscheide , dos-

fibres à parois finement rayées en travers.

Les cellules de la Kernscheide sont carrées, arrondies ou

Fig. 529. — Coupe transversale d'une partie de la souche du Yeratrum

viride (31/1) (*).

ovales (fig. o29), pourvues de parois épaisses et jaunâtres ; elles

sont disposées en une couche généralement simple, irrégulière-

ment circulaire.

La souche de l'Ellébore d'Amérique est à peu près inconnue
dans le commerce européen. On lui a substitué celles de l'Ellé-

bore blanc [Yeratrum album L.), de l'Ellébore vert {Helleborus viri-

dis L.) et de l'Ellébore noir [H. Niger L.); enfin, comme consé-

quence naturelle de la falsification habituelle de la souche de

cette dernière plante, on a donné également, à sa place, la ra-'

cine (Souche) du faux Ellébore noir, qui est fournie par VActœa
spicata L.

La forme toute différente de la souche des Helleborus et de

VActdda, la présence de faisceaux ligneux plus ou moins dévelop-

pés et disposés en cercle autour de la moelle, enfin l'absence de

(*) ep) Épiderme, ou mieux couche cellulaire (subéreuse?) presque amorphe et

très-brune. — pc) Parenchyme cortical. — A:, k) Kernscheide. — ff) Faisceau fibro-

vasculaire. — y, v) Faisceau vasculaire. — cr) Tissu cribreux, — pm) Parenchyme
médullaire. — k\k") Cellules isolées de la Kernscheide, et v') Vaisseaux isolés plus

grossis (190/1).
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Kernscheide permettra de reconnaître immédiatement leur sub-

stitution à celle du V. viride.

Il n'en est pas ainsi, lorsque l'on vient à comparer, dans leur

structure et leur aspect, les souches de l'Ellébore blanc et de

l'Ellébore d'Amérique. Le docteur Flûckiger y a cherché en vain

des différences à l'aide du microscope ; celles que le docteur

Oulmont a signalées n'ont pas une assez grande valeur pour

servir de caractères.

L'étude longtemps continuée de la constitution histologique de

ces deux souches et de leurs racines nous a permis de formuler

ies conclusions suivantes :

P Les distinctions entre le V. album et le y. viride^ quoique

peu apparentes au premier abord, sont néanmoins assez tran-

chées, pour empêcher de confondre ces deux substances.

2° La souche du Y, viride est généralement formée d'un tissu

plus compacte et plus blanc que celui de la souche du F. album ;

elle renferme moins de faisceaux, surtout dans sa portion cor-

ticale.

8° Les cellules de la Kernscheide ont des parois plus minces,

dans le F. viride que dans le Y. album (fig. 530).

Fig. 530. — Coupe transversale d'une partie de la souche du Yeratrum

album (32/1) (*).

Les fibres du Y. viride sont minces et leur cavité offre de

fines cloisons transversales incomplètes ; celles du Y. album sont

coupées de canaux espacés.

Les racines du Y. viride ont une couleur jaune verdâtre clair

(*) À;) Kernscheide. — A' A;") Cellules de la Kernscheide isolées, pour montrer leurs

diverses formes (190/1). — ep) Épidémie (?). — ffv) Faisceau Bbro-vasculaire et tissu

cribreux. — fv) Faisceau vasculaire. — y') Vaisseaux plus grossis (190/1). — cp, cp')

Parenchyme cortical. — pm^pm) Parenchyme médullaire.
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ou jaune-paille et une épaisseur qui varie de 2 à 3 millim. ; leur

écorce est formée d'un tissu extérieur lâche, à lacunes linéaires,

et d'une portion interne blanche, féculente, assez dense, qui,

d'ordinaire, se sépare aisément du corps ligneux.

Les racines du V, album sont noires, brunes ou brun jau-

nâtre, épaisses de 3 à o millim. ; leur écorce est très-développée,

cjmpacte, blanc grisâtre et difficilement séparable du corps li-

gneux.

7° Le corps ligneux du Y. viride est blanc jaunâtre extérieure-

ment, peu adhérent à l'écorce et épais d'environ 3 à 4 dixièmes

de minimètre; celui du F. album est brun jaunâtre extérieure-

ment, adhérent à l'écorce et épais d'environ 5 à 6 dixièmes de

millimètre

8^ Les fibres ligneuses des racines du V, viride ne sont pas

nettement séparées par une zone de

matière intercellulaire; leurs parois

sont peu épaisses et leur cavité est pro-

portionnellement très-large. Ces fibres

sont irrégulières (fig. 531 -A).

9** Les fibres ligneuses des racines du
y. album sont nettement séparées les

unes des autres par une zone mince et

transparente de matière intercellulaire;

leurs parois sont épaisses
,
fréquem-

ment canaliculées, marquées de stries

concentriques d'épaississement et leur

cavité, en général étroite, est arrondie

ou étoilée, selon l'âge de la racine. Ces
fibres sont assez régulières, arrondies

ou polyédriques (fig. 531-B).

H. Worthington, qui a étudié la com-
position de la souche du V. viride, y a

trouvé entre autres substances : une
matière huileuse, de l'acide gallique et

un alcaloïde (?) analogue à la vératrine,

insoluble dans l'eau, à peine soluble

dans l'éther et entièrement soluble dans
l'alcool absolu. Cette substance, étant exposée à la flamme, se li-

(*) k) Kernscheide. — ce) Cellules corticales. — cl) Couche ligneuse. — fl) Fibres
plus grossies.

1 Ces dimensions n'ont pas été prises d'une manière très-rigoureuse, car en mesurant
la section du corps ligneux, sur un certain nombre de dessins pris à la chambre claire,

j'ai trouvé que la surface de section du V. viride est à celle du 7. album comme 12 : 20,

en moyenne.

Cauvet, 2« édition. II. 4

Fig. 531. B. — Racine du Vera-

trurri album (190/1) (*).

A. — Racine du Yeratrum vi-

ride (190/1) (*).
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quéfie d'abord, se gonfle et brûle sans résidu; elle a une saveur
acre, brûlante, persistante et elle constitue un sternutatoire

violent. La nature de cet alcaloïde n'est pas encore connue.
Oulmont a conclu de ses expériences comparatives avec le V.

album, la Vératrine et le V. viride, que le principe actif de ce der-

nier n'est probablement pas la vératrine et que si, à certains

égards, le V. album produit les mêmes effets que le V. viride, il

y a cependant entre ces deux substances des différences assez

tranchées. Selon Cutter, en effet, le V. album est un purgatif

drastique, tandis que le 7. viride purge rarement. Le principe

signalé par Oulmont est une substance résinoïde extrêmement
toxique et qui possède d'ailleurs les propriétés physiologiques de
l'alcaloïde, si bien que, d'après Oulmont, la racine épuisée de
vératrine se comporte, à l'intensité près, comme si elle était in-

tacte (Gubler).

Les effets physiologiques de ce Yeratrum sont les suivants :

(( diminution de la fréquence du pouls et de la respiration, fai-

blesse avec vertiges, nausées, vomissements et alors prostration

générale avec refroidissement, augmentation des sécrétions et

surtout de la salive » (Réveil). Sous son influence, le pouls peut
tomber de 140° à 30° par minute, sans que le système nerveux
en souffre. Gubler attribue à l'action topique sur l'appareil di-

gestif, la sédation circulatoire et les phénomènes connexes; il

dit que leur degré est proportionnel à l'intensité des troubles

gastro-intestinaux. Il préconise l'emploi de l'alcoolature préparée

avec 2 p. de racine fraîche et 6 p. d'alcool rectifié, qu'il prescrit

par o gouttes tous les quarts d'heure.

Cévadille (Veratrum officinale Schlecht.). — Plante bulbeuse;

feuilles linéaires, carénées, longues de 12 décim.
;
hampe haute

d'environ 15 décim. ; inflorescence en grappe spiciforme; fleurs

hermaphrodites (Gray), ou polygames (Lindley), dressées, briè-

vement pédonculées ; anthères réniformes, peltées après la fé-

condation ; périanthe herbacé, persistant.

Cette plante croît au Mexique.

Les fruits sont employés sous le nom de Cévadille (de l'espagnol

Cebada, Orge) ; ce sont de petites capsules, à trois loges ouvertes

supérieurement, minces, rougeâtres, contenant quelques graines

noires, ridées, allongées, ensiformes, très-acres, amères, exci-

tant la salivation, très-purgatives et irritantes.

Ces semences renferment un alcaloïde d'une extrême âcreté,

la Yératrine ^C^'^H^-Az^O^^) et il ne faut les employer, même à

l'extérieur, qu'avec une grande réserve. Leur poudre est forte-

ment sternutatoire; on l'employait jadis contre la vermine, sous

le nom de Poudre de capucin.
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La Vératrine existe aussi dans l'Ellébore blanc; elle est pulvé-

rulente, blanche ou verdâtre, fusible à 115^, inodore, acre et

amère, insoluble dans l'eau, peu soluble dans l'éther, Irès-soluble

dans l'alcool. L'acide azotique concentré prend à son contact

une teinte d'abord écarlate, puis jaune ; l'acide sulfurique se co-

lore en jaune, puis en rouge de sang et enfin en violet. A l'inté-

rieur et à dose très-faible, elle purge violemment et produit une
salivation abondante; à dose plus élevée il y a prostration, abat-

tement, diminution du pouls
;
enfin, à dose plus élevée encore,

elle détermine des contractions musculaires, avec tétanos,

trismus et asphyxie.

On l'a surtout préconisée contre le rhumatisme articulaire aigu.

Elle irrite très-fortement la muqueuse nasale et l'on ne peut

la pulvériser, môme avec précaution, sans éternuer violemment.

Les plantes de la famille des Colchicacées sont acres, dras-

tiques et émétiques ; elles doivent être administrées avec cir-

conspection.

Dans l'Amérique du Nord, la racine de YUelonias dioica Pursh
est employée comme vermifuge ; celle de VH. biillata sert contre les

obstructions des viscères abdominaux. Dans
l'Inde, le bulbe du Ledebouria hyacinthoides

sert de succédané à la Scille. Les graines de

VAmianthium miiscœto-

xicum sont narcotiques.

Le décocté des feuilles

et de la racine de VVvu-

laria gî^andiflora est

vanté, dans l'Amérique

du Nord, contre la

morsure du Crotale.

LILIACEES.

Tige constituée par

un bulbe (Lis, fig. 532),

un rhizome (Asperge)

ou un stipe tantôt sim-

ple {Yucca), tantôt ra-

mifié (A/oe, Dracœna) ; feuilles simples, recti-ou curvinerviées

(toutefois, dans les Smilacées les feuilles sont presque cordifor-

mes et à nervures ramifiées) ; inflorescence variable : grappe

{Lilium), ombelle {Allium), panicule (Yucca), corymbe {Hemero-

callis], ou fleur solitaire [Tulipa)
\
périanthe à six divisions libres

ou soudées; six étamines opposées aux divisions périgoniales

;

ovaire triloculaire, à style simple et à stigmate trilobé (fig. 533).

Fig. 533. — Pistil du Tu-

lipa Gesneria}ia,à'iipr'es

P. Duchartre.

Fig. 532. — Bulbe du
Lis^d'après Moquin-Tan-

don.



64 MONOCOTYLÉDONES PÉRISPERMÉES, SUPEROVARIÉES.

Le fruit est une baie ou une capsule à déhiscence loculicide et à

placentation axile.

La plupart des botanistes réunissent aujourd'hui dans un
môme ordre les Asparaginées, les Smilacées et les Liliacées vraies.

Toutefois, Decaisne et Le Maout ont cru devoir en faire trois fa-

milles distinctes, en faisant ressortir néanmoins leurs étroites

affinités. « Les Smilacées sont étroitement liées aux Asparaginées

baccifères et ne s'en distinguent que par leur testa membraneux,
leur albumen cartilagineux et le port de quelques genres, rappe-

lant celui des Dicotylédones... Les Asparaginées ne se distinguent

des Liliacées^ que par leur fruit baccien et tiennent surtout à la

tribu des Etjacinthinées et aux Asphodèles, parleur testa noir et

crustacé » (Decaisne et Le Maout).

Les Liliacées ont été divisées en deux groupes ou sous-familles,

comprenant sept tribus :

A. Fruit capsulaire (rarement charnu) à loges polyspermes (LILIACÉES VRAIES).
a) Plantes bulbeuses.

Périanthe à divisions distinctes; épisperme membraneux et

pâle TuLiPAcÉES

.

Périanthe tubuleux
;
épisperme membraneux et pâle Hyacinthées.

b) Plantes à racines tubéreuses ou fibreuses [non bulbeuses).

Périanthe tubuleux, atténué en un tube étroit; épisperme

crustacé noir, fragile AnthÉricées.

Périanthe tubuleux
;
épisperme membraneux et pâle Agapanthées.

Périanthe généralement tubuleux; épisperme membraneux
pâle et noirâtre

;
plantes herbacées ou arborescentes, à

feuilles charnues ou coriaces et à fruit parfois charnu... Aloïnées.

B. Fruit bacciforme, à loges 1-2-,(rarement poly-) spermes (ASPARAGINÉES).
Styles connés; stigmate trilobé ; fleurs axillaires Smilacées.

Styles distincts, fleurs terminais Paridées.

liiliacées Traies.

La tribu des Tulipacées ne fournit guère que les bulbes du Lis
blanc [Lilium candidiim L.), que l'on emploie cuits sous la cen-

dre et en cataplasmes, comme émollients.

La tribu des Hyacinthées fournit quelques plantes à principes

énergiques ; nous allons les étudier.

Ail {Allium sativum L.). — Tige haute d'environ 50 centim., cy-

lindrique, à feuilles engainantes, planes, étroites; fleurs blan-

ches, en ombelle terminale
;
périanthe à divisions profondes

;

étamines à filets alternativement simpfes et tricuspides (chez ces

derniers, l'anthère est portée parla pointe médiane) ;
bulbe com-

posé de cayeux réunis sous une enveloppe commune et munis
chacun de ses enveloppes propres.

Le bulbe de l'Ail est un rubéfiant énergique et un stimulant

puissant. Ses propriétés sont dues à une huile volatile {Essence'
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d'Ail ou sulfure d'Allyle : C^H^S) incolore, limpide, d'odeur re-

poussante, plus légère que l'eau, où elle se dissout à peine, très-

soluble dans l'alcool et dans l'éther. Dans ces derniers temps, on a

beaucoup préconisé l'Ail contre le choléra. Aux États-Unis, ou

l'emploie sous forme de sirop.

Tout le monde connaît les propriétés excitantes du Poiream
{AUium PoîTum L.), de l'Oignon {AIL Cepa L.), de la Ciboule
(AIL fistulosum L.), de l'Echalote (AIL Ascalonicum L.), de la

Civette {AU. Schœnoprasuîn L.), de la Rocambole (AIL Scorodo-

prasum L.), etc. Les bulbes de ces plantes, une fois cuits, sonl

simplement mucilagineux et adoucissants.

Scille officinale (Scilla maritima L.). — Bulbe arrondi, gros

comme les deux poings, ordinairement saillant au-dessus du sol,

formé de tuniques nombreuses et serrées : les extérieures, rou-

geâtres, sèches, minces, transparentes; les moyennes, épaisses,

recouvertes d'un épidémie rosé, remplies d'un suc très-amer,

très-acre et même corrosif; les plus internes, blanches, mucila-

gineuses, à peu près inertes ; feuilles toutes radicales, grandes,

charnues, ovales-lancéolées ; inflorescence en grappe nue, précé-

dant les feuilles ; fleurs blanches, placées chacune à l'aisselle

d'une bractée réfléchie; étamines à filet subulé; style filiforme,

stigmate obscurément trilobé
;
graines subglobuleuses, à testa

crustacé, noirâtre ou d'un brun pâle.

La Scille croît sur les plages sablonneuses de l'Océan et de la

Méditerranée. Les tuniques moyennes de son bulbe, seules par-

ties employées, sont coupées en lanières que l'on fait sécher et

qu^on désigne sous le nom de Squames de Scille. Ces squames
sont à peu près inodores ; leur saveur est âcre et amère.

Le BULBE DE Scille est blanc ou rouge, selon la variété. En
France, on emploie le bulbe rouge, que l'on croit plus actif; on
le retire d'Espagne et des îles de la Méditerranée. On prépare avec

la Scille une poudre, un extrait, une teinture, un mellite, un oxi-

mellite. Le Papier rubéfiant de Marletta est préparé en imbibant

du papier sans colle avec du suc ou de la teinture concentrée de

Scille fraîche.

La Scille, donnée à faible dose, est un diurétique puissant ; à

plus faible dose, elle sert comme expectorante ; à dose élevée,

elle constitue un poison narcotico-âcre. Elle doit ses propriétés

la Scillitine, principe incristallisable, insoluble dans l'eau, très-

soluble dans l'alcool et dans l'éther. La Scille en contient envi-

ron 1 ^Iq. L'acide sulfurique dissout la scillitine, avec colora-

tion violette ; l'acide azotique la dissout avec coloration rouge

vif très -fugace. Le tannin la précipite en jaune pâle, le perchlo-

rure de platine en jaune, le perchlorure de fer en jaune-orange,

4.
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La scillitine est toxique à la dose de o centigr. et détermine une
vive irritation gastro-intestinale, qui produit des vomissements
et des selles ; elle agit ensuite comme narcotique et amène la

mort, en paralysant les contractions du cœur. Administrée parla

méthode endermique, la Scillitine agit rapidement et se montre
surtout narcotique.

Suivant Naudet, la Scille devrait ses propriétés vénéneuses à

une substance particulière, la Skuléine,

UAnemarrhena asphodeloides est employé aux mêmes usages,

en Chine. VOrnithogalum scilloides du Cap est usité, dans le

Wurtemberg où on le cultive, comme succédané de la Scille.

Aloès {Aloe L.). — Les plantes de ce genre appartiennent à la

tribu des Aloïnées ; elles présentent les caractères suivants : feuil-

les épaisses, charnues, dentées et piquantes sur les bords ; fleurs

tubuleuses, quelquefois bilabiées, disposées en grappe sur une
hampe couverte d'écaillés aiguës.

Le suc actif de ces plantes paraît contenu dans des cellules

particulières, situées entre Fécorce et le parenchyme central ou
médullaire.

Les feuilles des Aloès offrent une structure spéciale; elles sont

formées des parties suivantes : 1^ une couche épidermique sim-

ple, à cellules généralement très-grandes, allongées radialement
;

2^ un parenchyme cortical formé d'un petit nombre de rangées

de cellules remplies de fécule et de chlorophylle ;
3° une zone com-

posée de faisceaux fîbro-vasculaires distincts, isolés, séparés les

uns des autres par une série simple ou double de cellules arron-

dies. Les faisceaux sont de grandeur inégale, ovoïdes ou arron-

dis, quelquefois divisés, par les fibres extérieures protectrices, en

deux parties : une externe, dont le centre est formé de tissu cri-

breux, avec quelques cellules remplies d'un suc jaune orangé
;

une interne presque uniquement constituée par des vaisseaux

(trachées?) de grandeur variable. Les fibres sont colorées par

une matière jaune, que la potasse caustique rougit ou du moins
avive beaucoup et qui paraît être de Taloïne ;

4° un parenchyme
médullaire formé de cellules très-grandes, extrêmement minces
et délicates

,
remplies d'un liquide mucilagineux très-abon-

dant.

On en extrait le suc de plusieurs manières : 1° selon quelques

voyageurs, les Hottentots font des incisions aux feuilles encore

attachées à la plante; le suc, qui en découle, est recueilli sur des

feuilles étalées sur le sol. 2° On coupe les feuilles et on les place

debout dans un tonneau, au fond duquel le suc se rassemble.

3° Les feuilles sont hachées, puis exprimées pour en tirer le suc;

celui-ci. étant dépuré par le repos, est mis au soleil dans des vases
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plats, où il se concentre. 4^ A la Jamaïque, on coupe les feuilles

en morceaux et on les met dans un panier, que l'on plonge pen-

dant quelques minutes dans l'eau bouillante. Cette opération est

continuée, avec de nouvelles feuilles, jusqu'à ce que la solution

soit assez chargée ; on laisse refroidir et déposer; on décante et

on évapore le liquide, puis on coule l'extrait dans des calebasses.

S° Selon Hanbury et Flûckiger, les feuilles sont récoltées en mars
et avril et placées debout dans une auge très-allongée, dont la base

pyramidale est percée, à son sommet, d'un trou par lequel s'é-

chappe le suc. Celui-ci tombe dans un récipient placé au-dessous
*

et est évaporé ensuite dans un vase en cuivre, dont le fond est

occupé par une espèce de cuiller mobile, qui reçoit les impuretés

au fur et à mesure de leur dépôt et permet de les séparer de la

masse. Quand l'évaporation paraît suffisante, le liquide est versé

dans des calebasses ou dans des boites, où il achève de se durcir.

6^ Au Cap, selon Peter Mac Owan, on étend une peau de Chèvre
dans un trou creusé dans le sol et, sur les bords de cette peau,

on dispose les feuilles par séries successives, de telle manière
que le suc se rassemble au milieu de la peau. Le suc ainsi re-

cueilli est versé dans un bassin en fer et évaporé par ébullition.

7^ Dans quelques pays, on fait simplement bouillir les feuilles

dans l'eau. Les divers produits ainsi obtenus ont reçu le nom gé-

nérique d'Aloés.

Les aloès varient nécessairement, selon le procédé qui a servi

à leur préparation : on en connaît d'opaques et de translucides.

Ces différences paraissent tenir à ce que les aloès opaques ont

été préparés à froid, tandis que les aloès translucides ont subi

l'action de la chaleur.

L'examen comparatif de ces deux sortes montre que les pre-
miers sont formés par une matière féculente encore peu connue
et surtout par une multitude de cristaux d'aloïne, tandis que,

chezles seconds, Faloïne esta Tétat amorphe. L'aloès opaque est

plus actif et plus estimé.

Les plantes, dont on extrait l'aloès, sont assez nombreuses.
Nous les ferons connaître, en décrivant les diverses sortes com-
merciales.

Aloès socotrin ou succotrin {Aloés de Bombay^" A. de Zanzibar^
A, des Indes Orientales). — On l'attribue à l'A. soceoirina Lam. (A.

vera Miller) et à l'A. officinalis Forsk., qui n'est peut-être qu'une
variété du premier. Celui-ci croît au sud de lamer Rouge, à Soco-
tora et autres îles de l'océan Indien et, sans doute, sur la côte de
Zanzibar. L'aloès succotrin offre les caractères suivants : Couleur
rouge, variable de l'hyacinthe au grenat; cassure unie, glacée,

conchoïdale; poudre jaune d'or ; odeur agréable, vive, analogue
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à celle de la myrrhe. Cet aloès est tantôt transparent, tantôt opa-

que et traversé seulement par des veines de matière trans-

lucide.

Ces deux variétés du même aloès arrivent parfois séparées,

sous les noms d'aloés socoirin ou translucide^ et à'aloès hépatique;

elles se distinguent par les caractères suivants :

Aloès trcmslucide = couleur rouge-hyacinthe, en masse ou en

lames
;
transparence imparfaite, mais sensible dans des frag-

ments assez épais; cassure lustrée
;
poudre jaune doré; odeur

douce et agréable. Aloés hépatique = couleur de foie pourprée,

rougeâtre ou jaunâtre, soit en masse, soit en lames
;
transpa-

rence à peu près nulle ; cassure lustrée, mate ou cireuse
;
poudre

jaune doré; odeur douce et agréable rappelant celle de la myrrhe
et du safran.

Selon Pereira, l'aloès socotrin arrive du Zanzibar et du royaume
de Mélinda, tandis que Valoés hépatique vrai vient de l'Inde par

Bombay. Ce dernier aloès est opaque, de couleur hépatique; il

possède une odeur analogue à celle de l'aloès socotrin, mais un
peu plus faible. Il est parfois encore mou ou même liquide et ne

peut alors être distingué de l'aloès socotrin opaque, qui arrive

aussi quelquefois dans le même état. 11 est expédié généralement

dans des peaux de Gazelle contenues dans des tonneaux ou des

caisses.

L'aloès socotrin se dissout, par trituration, dans une faible

quantité d'eau, en formant un liquide sirupeux jaune foncé, qu'une

plus grande quantité d'eau précipite en partie.

Aloès des Barbades ou de la Jamaïque. — On expédie, sous ce

nom, delà Jamaïque et de la Barbade, une troisième sorte d'aloès,

qui offre les caractères suivants : couleur un peu hépatique, de-

venant noire à la longue ; cassure terne, inégale et grenue ; odeur
assez forte et comme iodée; poudre d'un jaune rougeâtre sale,

brunissant à la lumière. Il est plus soluble dans l'eau que l'aloès

du Cap. Cet aloès est contenu dans de grandes calebasses ; il est

fort estimé en Allemagne et en Angleterre. Il est produit par

VAloe vulgaris, plante des côtes orientales et du nord de l'Afri-

que, peut-être de l'Inde, que l'on cultive en Espagne, en Sicile^

en Grèce et surtout aux Antilles.

Il en existe deux variétés, selon Pereira: Tune de qualité supé-

rieure, obtenue à froid ; l'autre inférieure, obtenue par décoction
;

celle-ci se distingue de la première, par son odeur désagréable,,

que l'haleine exalte et par la couleur de sa poudre, qui estjaune-

olive terne.

Les Anglais nomment Capey Barbades une variété de cet aloès,

qui a une couleur noire, une cassure nette et luisante. Ces deux
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sortes s'éimilsionnent aisément avec l'eau ; leur solution est co-

lorée en rose-violet, par le chlorure d'or ou par la teinture

d'iode.

Aloès de Curaçao. — Les Hollandais exportent de Curaçao un
aloès produit aussi par l'A. vulgaris et qui ne se distingue de la

variété noire de l'aloès des Barbades que par son odeur comparée
par Oudemans à celle de la sueur de nègre

Aloès du Cap. — Cet aloès est fourni par les : A. ferox Miller;

A. africana Mill. ; A. spicata Thunb. ; A. arborescens DC. ; A.

lignuœformis Thunb., etc. Il arrive d'ordinaire dans des cais-

ses, en Angleterre, et on l'expédie en France, où il est vendiL,

par les droguistes, comme aloès succotrin, bien qu'il soit de qua-

lité inférieure. Il a une couleur brun noirâtre, avec un reflet ver

dâtre ; vu en masses, il est opaque ; en lames minces, il est

transparent et offre une coloration rouge foncé. Sa cassure est

brillante et vitreuse; sa poudre jaune verdâtre; son odeur forte,

tenace, peu agréable ; sa saveur, très-amère. Il est peu soluble

dans l'eau.

On substitue également, en France, à l'aloès hépatique vrai,

un aloès opaque et brun, qui vient aussi du Cap et qui ressem-

ble à l'aloès socotrin opaque. Il s'en distingue toujours par son

odeur analogue à celle de l'aloès du Cap : cette odeur est surtout

développée par l'haleine.

L'aloès du Cap opaque paraît moins actif que les aloès soco-

trin et des Barbades. Il est sec, fragile, et donne une poudre ver-

dâtre.

Aloès de Natal. — On reçoit de Port-Natal une sorte d'aloès

hépatique opaque, gris-brun, à poudre jaune clair, contenant une
matière analogue à l'aloïne, qu'on a nommée Nataloïne.

Enfin, on trouve, dans le commerce, des sortes d'aloès très-

irnpures, que l'on baptise du nom d'Aloês caballin et qui parais-

sent être les produits d'une mauvaise préparation, ou les résidus

des aloès de qualité supérieure. On en exporte, dit-on, de l'Es-

pagne et du Sénégal, qui seraient préparés par décoction.

Shmith et Stenhouse ont extrait de l'aloès une substance cris-

tallisée en aiguilles prismatiques, le plus souvent groupées en
étoiles (A/ome),de couleur jaune-soufre, d'une saveur d'abord su-

crée, puis amère, peu soluble dans l'eau froide, très soluble dans
l'eau bouillante et dans l'alcool. L'aloïne se dissout dans les alca-

lis. L'acide azotique bouillant la transforme en acide chrysammi-
que et l'acide sulfurique étendu la dédouble en glucose et Rottlé-

rine (Rochleder). Le soluté azotique, traité par la potasse, donne
un rouge splendide.

Chaque espèce d'aloès paraît contenir un principe particulier
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analogue à l'Aloïne. La Socaloï7ie (G^^H^'^O'^) est à peine colorée

par l'acide azotique et n'est pas affectée par l'action successive

des acides sulfurique et azotique. Elle cristallise en prismes ai-

guillés groupés en touffes et se dissout dans l'alcool méthyli-

que, l'alcool ord. (30 p.), l'éther acétique (9 p.), l'eau (90 p.),

l'éther ord. (380 p.). Elle provient de l'aloès succotrin.

La Barbaloine (G^'^H-^0^), que l'on retire de l'aloès des Barba-

des, devient rouge cramoisi par l'acide azotique et n'est pas affec-

tée par l'action successive des acides sulfurique et azotique. C'est

le principe que nous avons étudié sous le nom d'aloïne.

La Nataloi7ie (C^ H^^ 0*^), extraite de l'aloès de Natal, est en ta-

bles rectangulaires à angles souvent tronqués ; l'acide azotique

la colore en rouge-cramoisi et la transforme en acides picrique et

oxalique ; elle est colorée en bleu, par l'action successive des acides

sulfurique et azotique. Elle se dissout dans l'alcool ord. (60 p.),

l'alcool mélTiylique (3o p.), l'éther acétique (50 p.), l'alcool ab-

solu (230 p.), l'éther ord. (1200 p.).

Groves a donné un moyen facile d'extraire l'aloïne cristallisée.

E. Robiquet a obtenu de l'aloès un principe amorphe, qu'il nomme
Aloétine {C^HV^'0^'\ F. Robiquet), et qui, dit-il, est une véritable

matière colorante.

L'aloïne de Groves, étant s.échée avec soin, ne paraît pas sus-

ceptible de s'altérer; mais, si ses cristaux sont humides et placés

dans un air moyennement chaud, elle s'oxyde rapidement et

prend l'apparence de l'aloès d'où on l'a extraite. L'aloïne ne paraît

purgative qu'après avoir subi cette altération ; elle ne semble donc
pas devoir remplacer, en thérapeutique, l'aloès de bonne qualité,

et sa préparation, comme médicament, n'a pas de raison d'être,

au moins jusqu'à ce jour.

L'aloès est un purgatif, dont Faction parait s'exercer sur le gros

intestin, qu'il irrite assez fortement, pour amener une distension

des vaisseaux hémorrhoïdaux. Ses effets ne se montrent, chez

Fhomme, que 5 à 6 heures après l'ingestion et se caractérisent

par Févacuation d'une grande quantité de bile. G'est sans doute

à une action de voisinage, que Faloès doit d'agir comme emména-
gogue et d'être un excitant génésique. On Fadministre en poudre,

en pilules, en teinture. 11 entre dans un grand nombre dé médi-
caments composés.

Selon Pereira, Faloès socotrin semble moins irritant que Faloès

des Barbades.
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Asparag^inées (1).

Smilacées.

Asperge {Asparagus officijialis L.). — Tige souterraine de la-

quelle naissent desturioiis dressés, très-rameux, glabres, pourvus

de feuilles triangulaires, écailleuses, dont l'aisselle est occupée
'

par des rameaux ou par des fleurs. Les fleurs sont portées sur des

pédoncules articulés
;
quand elles^ avortent, la partie inférieure

et raméale du pédoncule s'allonge, s'appointit et prend l'appa-

rence d'une feuille sétacée. Ces organes peuvent être considérés

comme des cladodes ; ils sont généralement réunis et comme fas-

ciculés à l'aissidle de la vraie feuille, que certains naturalistes

ont eu le tort d'appeler une stipule.

Fleurs campanulées, pendantes, d'un blancjaunâtre, dioïques
;

baie globuleuse, rouge, à trois loges dispermes.

L'Asperge fournil à la médecine ses rhizomes et ses turions.

Ces derniers, que l'on emploie comme comestibles, ont la pro-

priété, découverte par Broussais, de ralentir les mouvements du
cœur.

Le docteur Allen Dedrick attribue cette action à un principe de

l'ordre des Amides, nommé Asp'wa-

gine (C«H'<^AZ^O^)
;
mais, selon Falck

etJacobi,rAsparagine n'exerce qu'une

action très-faible sur l'économie. On
la trouve, d'ailleurs , très-abondam-

ment dans la racine de Guimauve, la

Réglisse, etc., et l'on n'a jamais si-

gnalé, chez ces végétaux, les vertus

sédatives des turions d'Asperge.

L'Asperge est aussi un diurétique,

mais c'est un diurétique excitant, ca-

pable parfois d'irriter les reins et les

voies urinaires, au point de produire

l'effet inverse (Gubler).

Le RHIZOME d'Asperge (fig. 534) ou
racine d'Asperge^ est gros comme
le pouce, écailleux, charnu, rameux. Il

porte un grand nombre de racines

fasciculées, grises au dehors, blanches au dedans^ molles, gluli-

neuses et d'une saveur douce.

(1) Beaucoup d'auteurs séparent les Asparagiiiées [Liliacées à fruit baccieji) des

Smilacées, qui sont regardées comme une famille distincte, caractérisée par l'cvule

orthotrope, les anthères basifixes, l'inflorescence, le testa membraneux, l'albumen car-

tilagineux, enfin par le port de quelques genres qui rappelle celui des Dicotylédones.

Fig. 534. — Rhizome d'Asperge

d'après Moquin-Tandon.
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La racine d'Asperge faisait partie des cinq racines apéritives.

Fragon ou Petit-Houx [Riiscus aculeatus L., fig. 535). — Ar-

brisseau pourvu de rameaux de deux sortes, les uns cylindriques,

les autres {cladodes) aplatis, foliacés,

alternes, ovales -aigus, portant sur

l'une de leurs faces une petite écaille

peu apparente, à l'aisselle de laquelle

naissent une ou deux fleurs (les

vraies feuilles sont semblables à

celles de l'Asperge et caduques)
;

fleurs le plus souvent dioïques ;
3-6

étamines monadelphes ; baie rouge,

souvent monosperme.
Le rhizome [racine de Petit-Houx)

est blanchâtre, gros comme le petit

doigt , noueux , articulé ,
annelé

,

garni inférieurementde racines blan-

ches et ligneuses. La racine de Petit-

Houx sèche a une légère odeur téré-

binthacée ; sa saveur est douce et

amère. C'est une des cinq racines

apéritives.

Les fleurs du Muguet {Cojivalkina

maialis L.) servaient autrefois à faire une eau distillée, antispas-

modique. Actuellement, ses fleurs et ses racines sont employées

comme sternutatoires.

Le rhizome de Sceau de Salomon [Polygonatum vulgare Desf.)

est légèrement astringent, vomitif; on l'a employé comme vulné-

raire et aussi comme antigoutteux. Ses baies sont nauséeuses,

émétiques et purgatives.

C'est aux Smilacées qu'appartient le Dragonnier {Dracœna Draco

L.), dont nous avons parlé, à propos du Sang-Dragon.

535. — Rameau florifère

de Jîiiscus aculeatus (*).

g. Smilax L.

Plantes sarmenteuses, à souche plus ou moins épaisse et li-

gneuse, de laquelle naissent des tiges (fig. 536) noueuses, souvent
aiguillonnées, et des racines ordinairement simples, très-lon-

gues, flexibles, grosses comme une plume d'Oie ; feuilles alternes,

cordiformes ou hastées, pétiolées, à nervures réticulées et à gaine
terminée par deux vrilles, qui paraissent être des stipules modi-
fiées; fleurs dioïques, axillaires, en sertules ou en grappes; pé-

rianthe simple, à six divisions ; six étamines à anthères linéaires

{*) eldj Cladodes tordus à leur base [a). — fl) Fleurs.
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Fig. 537. — Salsepareille.

dressées ; ovaire à trois loges monospermes; style très-court, sm^-

monté de trois stigmates écartés ; baie contenant d'une à trois

graines blancliâft^es,

globuleuses.

Les Smilax habitent

les contrées chaudes

de l'Asie, de l'Afrique

et de l'Amérique ; on
en trouve 3 ou 4

espèces dans l'Europe

méridionale.

Les racines de plu-

sieurs Smilax de l'A-

mérique sont connues,

dans le commerce,
sous le nom de Salse-

pareille ; la souche du
Sm. China L. consti-

tue la Squine,

Salsepareille. —
Le nom de Salsepa-

reille vient de l'es-

pagnol Za7'za (plante

rampante épineuse) et Parilla (petite vigne).

Bien que les racines de ce nom soient entrées, depuis plu-

sieurs siècles, dans la pratique médicale, l'origine de la plupart

d'entre elles n'est pas encore bien connue ; on ne sait pas davan-

tage, d'une manière absolue, quelle espèce de Smilax produit

une Salsepareille donnée; enfin la description des différentes

sortes commerciales n'est pas, en général, suffisamment précise.

Aussi est-il parfois bien difficile de rapporter une Salsepareille

quelconque à une sorte commerciale bien déterminée.

L'aspect extérieur, l'épaisseur relative de l'écorce et du bois, le

mode d'emballage, etc., ne fournissent pas toujours de caractères

bien tranchés. Cela se comprend d'autant mieux, que les Salse-

pareilles sont surtout désignées par le nom du port d'embarque-

ment. Comme d'ailleurs il existe, en Amérique, plus de cent

espèces de Smilax, il est naturel de penser que chaque sorte com-
merciale est fournie par plusieurs espèces du même genre. L'âge

des racines, l'époque de leur récolte, le terrain dans lequel elles

ont poussé, les soins donnés à leur choix, au triage, à la dessic-

cation, à l'emballage, enfin la bonne ou la mauvaise foi des gens

qui s'occupent de ce commerce, telles sont aussi les causes pro-

bables de la plupart des différences observées.

Cauvet, 2^ édition. II. 5
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Les racines de Salsepareille sont tantôt dépourvues, tantôt

pourvues de leur souche et, dans ce cas, encore munies de tron-

çons de tige.

Ces racines sont cylindriques, plus ou moins sillonnées, épais-

ses de l'^°^,5à3 millim. : rarement leur diamètre transversal

s'élève à 6 millim.; leur

couleur varie du gris jau-

nâtre au rouge et au brun;

elles peuvent être nues ou
garnies de radicelles. Exa-

minée sur une coupe
transversale, la racine de
Salsepareille, quelle que
soit d'ailleurs son espèce,

se montre composée de

trois zones distinctes : une
extérieure ou corticale,

une médiane ou ligneuse,

une centrale ou médul-
laire (fig. 538).

1° La zone corticale est

bornée en dehors par une
couche simple ou multiple

de cellules jaunes ou brun
jaunâtre, rarement arron-

dies, plus souvent allon-

gées dans le sens du
rayon, à lumen générale-

ment excentrique et à pa-

^^^^rois surtout très-épaisses

du côté externe. Cette cou-

che, que les botanistes al-

lemands appellent Epible-

ma, semble pouvoir être

rapportée à ce que l'on a

appelé le Collenchyme, Elle est d'ordinaire nue, et constitue seule

la membrane protectrice de l'écorce; rarement elle est recou-

verte par les débris d'un suber, qui n'existe guère que dans le

creux des rides, et par quelques cellules épidermiques assez

grandes, renflées et épaissies en dehors, très-minces sur les côtés.

Les cellules du parenchyme cortical sont tantôt arrondies ou

(*) c) Épibléma ou Collenchyme. — ce) Couche corticale. — k) Kernscheide. —
fl) Fibres ligneuses. — v) Vaisseaux. — l) Tissu ligneux. — cm) Cellules médullaires

pénétrant dans le bois et isolant presque un yaisseau. — fl') Fibres ligneuses gros-

sies (190/1).

Fig. 1. — Salsepareille Jamaïque allemande,

coupe transversale (34/1) (*).
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ovales, gorgées de fécule et laissent entre elles de nombreux

méats ; tantôt plus ou moins déprimées, irrégulières et à peu près

vides, ou contenant de l'amidon désagrégé. Leur dimension est

plus grande vers le milieu de l'écorce qu'au voisinage de ses

bords, soit interne, soit externe.

2° La zone ligneuse est séparée de l'écorce par une couche sim-

ple de cellules jaunâtres, à parois tantôt uniformément épaissies,

tantôt plus minces en dehors et alors plus épaisses en dedans

ou sur les côtés. Ces cellules, dont l'ensemble constitue la Kern-

scheide ^ (Schleiden), sont tantôt à peu près carrées, tantôt à peu

près rectangulaires et alors à direction soit tangentielle, soit ra-

diale; quelquefois même elles sont cunéiformes. Leur forme

n'est pas constante d'une manière absolue et parfois, sur une

même coupe, quelques-unes sont carrées, d'autres tangentielles,

d'autres enfin sensiblement radiales. Néanmoins, on constate

même alors que l'une ou l'autre de ces formes prédomine et

c'est ce qui permet de dire que, dans une Salsepareille donnée^

les cellules de la Kernscheide sont radiales, carrées, etc. Aussi

leur attribue-t-on une grande importance au point de vue de la

détermination des Salsepareilles.

Le bois pi^oprement dit est formé de trois éléments : fibres, vais-

seaux, amas de tissu cribreux.

Les fibres sont généralement épaisses au voisinage des vais-

seaux ; au voisinage de la Kernscheide, elles sont tantôt assez

minces, tantôt épaisses et marquées de stries transversales ou
circulaires ; leur forme est arrondie ou ovale et alors ordinaire-

ment tangentielle.

Les vaisseaux sont irrégulièrement cylindriques, plus ou moins .

nombreux, toujours disposés en séries radiales.

Les amas de tissu cribreux sont arrondis ou ovoïdes allongés

et situés dans l'intervalle des séries vasculaires; leurs éléments
sont d'autant plus étroits qu'ils sont plus extérieurs.

3*^ La moelle est constituée par des cellules arrondies, fécu-

lentes, laissant entre elles de nombreux méats. Elle renferme
parfois quelques vaisseaux isolés ou réunis en un petit groupe

;

ces vaisseaux sont toujours entourés par une seule couche de
fibres étroites et à section à peu près linéaire.

Le tissu ligneux et la moelle ont des dimensions relatives, qu'il

importe de noter; ainsi, le rayon de la moelle peut être plus

grand ou plus petit que celui du bois, ou bien ces deux parties

peuvent être égales. Nous verrons plus loin que les Salsepareilles

(1) Ce mot, qui signifie gaîne du noyau, pourrait être traduit par la phrase : enve-

loppe protectrice du corps ligneux. Nous avons préféré le mol allemand, en raison de

sa simplicité.
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€araque et du Brésil se distinguent par la minceur de leur zone
ligneuse, tandis que les Honduras, les Jamaïque, etc., ont cette

même zone proportionnellement très-épaisse.

La classification des Salsepareilles en groupes a été tentée par

Pereira, Schleiden et Berg. Ces trois auteurs se sont basés sur les

caractères extérieurs et sur la structure anatomique ; Schleiden a

pris, en outre, pour point de départ la provenance de ces racines.

Les Salsepareilles commerciales sont récoltées dans une zone,

qui s'étend du Mexique inclus à la partie du Brésil arrosée parle

fleuve des Amazones et ses affluents. A l'exemple de Schleiden,

nous les diviserojis en Salsepareilles du Mexique, du Centre-Amé-

rique et du Sud-Amérique.

I. Salsepareilles du Mexique.

Vera-Cruz,della Conta ou de Tuspan. — Cette sorte, que l'on

désigne en France sous le nom de Eonduras, est rapportée au
Smilax medica Schlecht. Elle est composée de racines retournées

sur une souche épaisse, généralementpourvuede tronçons de tige.

Les tiges sont subcylindriques, géniculées, un peu épineuses et

peuvent avoir jusqu'à 60 centim. de long. Les racines sont repliées

une fois sur elles-mêmes, noires ou gris jaunâtre, tachées de pla-

ques d'argile, très-profondément sillonnées et dures, rarement

pleines, plus souvent sèches et chargées de radicelles; les plus

belles qualités ont une écorce rosée. La zone ligneuse est blanche

et souvent plus large que la moelle.

Cette sorte est fréquemment moisie et de mauvaise apparence
;

elle arrive en bottes d'environ 1 mètre de long, disposées en balles

de forme cubique, pesant de 75 à 100 kilogr. Les balles d'ori-

gine contiennent parfois jusqu'à 33 7o ^iges de Smilax, de

plantes étrangères, de pierres, etc. C'est, de toutes les Salsepa-

reilles du commerce, celle dont la

récolte a été faite avec le plus de né-

gligence et dont l'emballage est le

plus frauduleux.

La Salspareille de Vera-Cruz offre

la structure suivante (fig. 539) : Cou-
che corticale externe formée de cel-

lules affaissées
,
jaunâtres , défor-

Fig, 539. - Salsepareille de
^ rccouvcrte par 2 OU 3 assises

Vera-Cruz n ii i i. - +de cellules brun rougeatre, cunéi-

formes, très-épaisses en dehors, minces en dedans, à lumen
étroit, parfois garnies à leur face externe d'une sorte de cuti-

cule (?) brune, informe; couche corticale interne à cellules

(*) k) Kernscheide. — ce) Cellules corticales. — f) Fibres ligneuses.
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grandes, irrégulièrement arrondies, minces, inégales, peu fécu-

lentes ou contenant de l'amidon à grains plus ou moins désagré-

gés. Kernscheide à cellules radiales, rarement cunéiformes, beau-

coup plus souvent rectangulaires, minces en dehors, épaisses en

dedans et sur les côtés. Fibres ligneuses immédiatement appli-

quées contre la Kernscheide, ovales, allongées tangentiellement,

un peu épaisses et radiées ; vaisseaux assez nombreux. La zone

ligneuse est, en général, plus large que la moelle. Les cellules

médullaires sont arrondies, un peu irrégulières, féculentes et

laissent entre elles quelques petits méats.

Six livres (3 kilogr.) de Salsepareille de Vera-Cruz ont fourni à

Thubœuf 17 onces et 3 gros (546 gr.) d'extrait; ce qui correspond

à 18,2 Dorvault indique, pour la même Salsepareille, les ren-

dements suivants : avec Teau, 14 avec l'hydralcool, 12 Vo- En
comparant ces nombres, même celui donné par Thubœuf, avec

ceux du rendement de la S. Jamaïque anglaise (33 à 41 *^/o), on

verra combien notre fausse Honduras est inférieure à la S. Jamaï-

que rouge.

Tampico. — Cette Salsepareille est exportée du port de Tampico
de Tamaulipas. Selon Schleiden, elle ressemble absolument aux

meilleures Salsepareilles de Yera-Cruz; elle est jaune vif, orange

ou écarlate, dure et profondément sillonnée. 0. Berg la repré-

sente, au contraire, avec une écorce épaisse, féculente et ùn corps

ligneux peu développé.

Dans les coupes fournies par Rodig, de Hambourg, on la voit

pourvue d'une ou deux couches de cellules du collenchyme, re-

couvrant une écorce féculente à cellules minces, arrondies, un
peu irrégulières. Les cellules de la Kernscheide sont quadrilatè-

res, un peu radiales, minces en dehors, épaisses en dedans, mu-
nies d'un lumen plus arrondi et proportionnellement plus large

que celui des mêmes cellules dans la Salsepareille Vera-Cruz. Le
bois est assez développé, par rapport à la moelle ; celle-ci ne ren-

ferme pas de vaisseaux.

Jamaïque allemande. — On vend en Allemagne, sous le nom de
rouge Jamaïque, une Salsepareille que Berg dit exportée de la côte

de Mosquito à la Jamaïque et dont la structure ne ressemble en
rien à celle de la vraie Salsepareille Jamaïque.

Les racines de cette sorte sont dépourvues de souches, <( longues^
lavées, jaune d'œuf ou rouge-vermillon, profondément sillonnées,

épaisses de 1 à 2 1/2 lignes; l'écorce est épaisse de 1 ligne, fai^i-

neuse, rougeâtre pâle, huit fois plus épaisse que la zone ligneuse.

La moelle est farineuse, large de 1 /2 miUim. et traversée par un
petit nombre de vaisseaux isolés » (Berg).

Schleiden la croit identique à la sorte de Tampico, mais ces.
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deux sortes n'ont pas la même structure. Cette Salsepareille est

nettement caractérisée par la forme des cellules de saKernscheide,
qui la distingue, comme sorte, des Salsepareille Vera-Cruz, Tam-
pico et Jamaïque anglaise. Voici quelle est sa constitution isto-

logique (voy. fig. 535, page 73) :

L'écorce est entourée par deux ou trois rangées de cellules

arrondies, plus souvent ovales et cunéiformes, épaisses en dehors,
de couleur jaune clair, jaune rougeâtre ou jaune-brun, que re-

couvrent parfois les débris de la couche épidermique. Le paren-
chyme cortical est généralement affaissé et composé de cellules

incolores ou jaunâtres
;
toutefois, celles qui s'appuient à la Kern-

scheide sont épaisses, résistantes, rarement régulières et intactes.

Les cellules de la Kernscheide sont quadrilatères, très-allon-

gées radialement; leurs parois sont inégales, peu apparentes et

comme nulles en dehors, très-épaisses en dedans et sur les côtés.

Les parois latérales sont séparées des parois antérieure et posté-

rieure, par une ligne nettement définie, qui part des angles delà
cavité cellulaire. Il en résulte que les parois de ces cellules sem-
blent cUvisées en quatre parties : deux latérales saillantes, une exté-

rieure très-mince, une intérieure épaisse et comme déprimée, Lelumen
est linéaire ou présente la forme d'un triangle à base extérieure.

Les fibres ligneuses juxtaposées à la Kernscheide sont souvent

plus grandes que les cellules de cette dernière couche, ovales,

arrondies ou quadrilatères, nettement distinctes les unes des

autres, marquées de stries concentriques d'épaississement et

coupées de canaux rayonnants, très-fins et très-nombreux. Leurs
intervalles sont occupés par des méats. Elles sont très-épaisses au
voisinage des vaisseaux et pourvues alors d'un lumen très-étroit.

Les vaisseaux sont disposés en séries rayonnantes et tantôt exacte-

ment superposés, tantôt séparés par des cloisons obliques. Les plus

intérieurs sont parfois séparés du bois par des cellules médullaires

intercalées, mais toujours entourés d'une ou de plusieurs couches

défibres ligneuses. QLielques-uns sont épars dan s la moelle. Celle-

ci est formée de cellules arrondies, constituant un tissu assez lâ-

che. Les amas de tissu cribreux sont plus petits et plus rappro-

chés de la Kernscheide, que dans la Salsepareille de Yera-Cruz.

Hepp regardait avec raison cette sorte, comme très-inférieure

à la V7xiie Jamaïque anglaise,

Manzanilla. — Suivant Berg, cette Salsepareille est exportée de

la côte orientale du Mexique, sur une aussi grande échelle que la

Salsepareille de Vera-Cruz : (( Souche épaisse de 2 pouces, longue

d'environ 1/2 pied, garnie de tronçons de tiges épineuses, obscu-

rément hexagones et de racines nombreuses, longues d'environ

4 pieds, épaisses de 3 à 4 lignes. Racines brun-fauve, repliées en
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arrière sur leur souche et pourvues d'arêtes vives, mais irrégu-

lières, avec des faces planes. Couche corticale farineuse, cornée,

souvent mince, désagrégée et se séparant aisément du bois. Ce-

lui-ci est épais et présente de grands pores vasculaires. La moelle

contient des vaisseaux isolés » (Berg).

Voici quelle est sa constitution istologique : cellules de l'épi-

bléma disposées sur quatre ou cinqrangées concentriques ; cellules

corticales, minces, arrondies; Kernscheide à cellules très-épaisses

en dedans, très-minces en dehors, carrées, 'parfois tangentielles et

klumen tantôt grand, large, arrondi, tantôt, au contraire, assez peu

développé; fibres ligneuses juxtaposées àla Kernscheide, grandes,

ovales-arrondies. Bois épais; vaisseaux nombreux, très-grands, les

plus internes parfois entourés de cellules médullaires.

Berg représente les fibres ligneuses voisines de la Kernscheide,

comme étant très-grandes, minces, tangentielles et les amas de

tissu cribreux {Kamhiumstrimge Schleiden) beaucoup plus déve-

loppés que dans la S. Tampico et dans la S. Jamaïque allemande.

Cette Salsepareille semble inconnue dans le commerce fran-

çais, du moins sous le nom de Manmnilla, Suivant Berg, elle est

de qualité inférieure.

Elle paraît constituer l'une des sortes de Salsepareilles gout-

teuses^ que Pereira rapporte à la Salsepareille Caraque.

II. Salsepareilles du Centre-Amérique.

Pereira rapporte à ce groupe la Salsepareille Hojiduras, une
sorte qui vient du Guatemala à la Jamaïque, la Salsepareille de

Costa-Rioa, que l'on vend généralement sous le nom de Salsepa-

reille de Lima, et celle que, dans le commerce, Ton appelle

parfois Salsepareille de Truxillo.

Honduras. — Cette Salsepareille vient de Belize et autres ports

de la baie de Honduras, par la Havane ou par New-York et,

selon Schleiden, de la côte orientale du Guatemala.

Elle est rapportée par Guibourt au Smilax Sarsaparilla L.
;

mars Schleiden fait observer, avec raison, que cette plante croît

seulement dans les parties méridionales des États-Unis et que sa

racine n'est pas exportée. Aucun autre auteur ne mentionne l'es-

pèce qui produit cette sorte commerciale et nous devons avouer
que nous ne savons rien à cet égard.

La Salsepareille de Honduras a des caractères extérieurs va-

riables. Elle est tantôt pourvue de souches avec tronçons de tiges,

tantôt dépourvue de souches et disposée en bottes grosses ou peti-

tes, généralement en forme d'écheveau et liées par quelques tours

circulaires de l'une des racines. Les racines sont gris brunâtre

pâle oubrunrougeâtre, tantôt grosses, farineuses ou cornées, tan-
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tôt maigres, i^ouvYues de quelques radicelles. L'écorce est parfois

beaucoup plus épaisse que le bois, parfois à peine plus épaisse et

souvent brunâtre pâle ou rougeâtre. Le bois est un peu moins

épais que la moelle; celle-ci ne contient pas de vaisseaux; elle

a une fois ou une fois et demie l'épaisseur de la couche ligneuse.

Selon Pereira, cette Salsepareille donne une poudre fauve ; son

goût est d'abord amylacé, puis un peu âcre et cinq livres (1865 gr.)

de racine de bonne qualité fournissent environ une livre (373 gr.)

ou 20 % d'extrait.

La Salsepareille Honduras présente la constitution suivante :

Fig. 540. - Salsepareille
féculc isolés OU agglomérés et

(Cellules de la Kernscheide quadrilatères, très-peu tangentielles,

à peu près carrées, peu épaisses, plus milices en dehors
; quelques-

unes sont un peu radiales ou cunéiformes.

Fibres ligneuses juxtaposées à la Kernscheide, minces, ovales,

allongées tangentiellement ; elles deviennent plus petites en se

rapprochant du centre ; leur calibre est toujours beaucoup plus

grand, leur paroi plus mince que dans la Jamaïque allemande

et elles passent insensiblement à la forme arrondie des cellules

médullaires^ dans l'intervalle des grands vaisseaux intérieurs.

Ces fibres ne nous ont montré, dans leur paroi, que des lignes

transversales à peine apparentes; la zone intercellulaire y est à

peine marquée et les couches concentriques d'épaississement

nous ont paru peu tranchées.

Les vaisseaux sont nombreux et très-grands ; il n'en existe pas

dans la moelle. Les amas de tissu cribreux y sont plus développés

que dans la Jamaïque allemande.

La moelle est formée de cellules très-larges, arrondies et fé-

culentes.

La Salsepareille du Guatemala ne semble pas bien connue, du
moins sous ce nom, dans le commerce européen; on l'apporte

parfois à la Jamaïque.

Jamaïque anglaise.— Pereira rapporte que cette sorte est récoltée

(*) k) Kernscheide. — ce) Cellules corticales. — /) Fibres ligneuses.

(fi g. 540) : Épibléma formé de deux
ou trois rangées de cellules arron-

dies, un peu plus épaisses en de-

hors et recouvert quelquefois par

les débris de la couche épidermique
;

cellules corticales larges, tantôt ovoï-

des ou irrégulièrement arrondies,

tantôtpolygonales, remplies de grains

Honduras (64/1) (*). formant alors de petites masses
amorphes, mamelonnées.
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abondamment sur la côte de Mosqiiito, dans l'Est du Honduras
et à Saint-Juan de Nicaragua; elle arrive en Angleterre par voie

de Jamaïque
;
quelquefois aussi elle vient du Guatemala. Celle de

iVJosquito est portée à Truxillo, par les Indiens, et c'est à cela

qu'elle doit sans doute le nom de Salsepareille de Truxillo, qu'on

lui donne parfois.

La Salsepareille Jamaïque vraie {Salsep, rouge barbue) est attri-

buée par Pereira au Smilax officinalis H. B. et Kunth.
Elle se présente sous forme de bottes, longues d'environ 1 pied

ou un peu plus, peu soignées et attachées lâchement. Racines

longues, minces, barbues, c'est-à-dire garnies d'un grand nombre
de petites radicelles ; écorce assez mince, brune, tirant sur le rouge
orangé endehors, d'un brun rougeâtre intérieurement et peu amy-
lacée. Bois proportionnellement très-développé, souvent rougeâ-

tre, surtout à sa face externe, qui a généralement une teinte

brun rougeâtre. La moelle est féculente, blanche ou un peu rosée,

d'ordinaire plus petite que le cercle ligneux, rarement plus grande.

Cette Salsepareille teint la salive. Sa saveur, d'abord à peine

mucilagineuse, un peu amère, détermine bientôt une sensation

d'âcreté assez persistante ; sa poudre est brun rougeâtre pâle.

La description que donne Guibourt de sa Salsepareille ligneuse

et les deux figures que l'on en trouve dans le Traité des dro-

gues simples de G. Planchon, nous portent à regarder la Salse-

pareille ligneuse de Guibourt comme une

sorte de Jamaïque vraie, "

La Salsepareille Jamaïque vraie pré-

sente la structure suivante (fig. 541) :

Épibléma formé de trois ou quatre

rangées de cellules polyédriques arron- S
dies, à peu près régulières, de couleur

^ I . . ^ ' , Fia, 541. — Salsepareille
jaune clair ou jaune un peu brunâtre, jLaïque yraie (64/i) (*).

plus épaisses en dehors, surtout dans la

rangée la plus extérieure et parfois recouvertes par une couche
simple de cellules épidermiques.

Les cellules du parenchyme cortical sont minces, ovales ou
arrondies, lâchement unies entre elles ; elles contiennent un peu
de fécule. Celles qui sont juxtaposées à la Kernscheide sont quel-

quefois arrondies, un peu tangentielles et épaissies sur la por-

tion interne de leur paroi, de sorte que la Kernscheide semble
alors formée de deux rangées de cellules.

Cellules delà Kernscheide quadrilatères, un peu radiales, égale-

ment épaisses, parfois, mais rarement, un peu plus minces en dehors.

(*) k) Kernscheide. — ce) Cellules corticales. — f) Fibres ligneuses.
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Fibres ligneuses juxtaposées à la Kemscheide épaisses, arron-

dies ou un peu ovales, tantôt aussi grandes, tantôt un peu plus

petites que les cellules de la Kernscheide ; les fibres des couches
plus intérieures sont arrondies aussi, mais plus grandes.

Vaisseaux nombreux, séparés par des cloisons étroites, sou-

vent obliques
;
quelques-uns sont épars dans la moelle. Amas de

tissu cribreux ovoïdes, arrondis, peu développés.

Moelle à cellules arrondies, constituant un tissu lâche et con-

tenant un peu de fécule.

Nous avons vu plus haut que la Salsepareille rouge est récoltée

probablement sur la côte de Mosquito. D'après le relevé officiel des

importations de Salsepareille à la Jamaïque, pendant les années
1840 à 1845, la majeure partie venait delà Colombie. Pereirafait

observer que ce fait est en accord avec les dires de Humboldt,
que Ton importe à la Jamaïque delà Salsepareille venant de Car-

thagène et de Mompox (Colombie), mais n'établit pas le pays où
elle est récoltée.

La Salsepareille rouge est de beaucoup la plus estimée.

Selon Pereira, 3 livres (anglaises =z H 19 gr.) de cette racine,

de moyenne qualité, fournissent environ 1 livre (373 gr.) d'extrait,

soit 33 7o5 1^ môme quantité d'une belle sorte en fournit jusqu'à

] livre et 1/4 (466 gr.), soit 41 7o- Selon Pope, l'écorce contient

cinq fois plus de matière extractive que le bois.

Salsepareilles du Sud-Amérique.

Les divers États compris dans la Colombie (Nouvelle-Grenade,

Venezuela, Equateur) exportent de la Salsepareille.

Celle qui vient de la Nouvelle-Grenade est importée à la Jamaï-

que ou en Espagne, par Carthagène et Mompox, ou bien en An-
gleterre, par Sainte-Marthe etSavanille. Selon Humboldt et Bon-
pland, cette sorte provient du Sm. officinalis et est récoltée sur les

bords de la Madeleine.

Pereira rapporte qu'il arrive parfois de la Salsepareille de

Guayaquil en Angleterre ; mais il ne sait si elle vient du Maynas
ou du Centre-Amérique.

Enfin, de la Guayra, port de Caracas, on expédie aux États-

Unis et en Europe une Salsepareille bien connue sous le nom de

Salsep. Caraque.

La Salsepareille de la Nouvelle-Grenade paraît être la sorte

que l'on connaît sous le nom de Jamaïque rouge. Celle de l'Équa-

teur constitue probablement l'une des sortes que Ion confond

sous le nom commun de Salsepareille du Pérou. Le peu de ren-

seignements que nous possédons à ce sujet nous empêche d'en

dire davantage.
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Caraque. — Cette Salsepareille arrive en bottes de grandeur va-

riable, renfermant une ou plusieurs plantes avec souche et re-

liées lâchement avec une belle racine. Les racines sont épaisses

de 3 à 7 millim., peu sillonnées, brun pâle ou brun rougeâtre
;

Técorce est blanche ou blanc rosé, féculente et trois ou quatre

fois plus épaisse que la couche ligneuse. Celle-ci est proportion-

nellement très-mince; elle se présente comme une faible zone

brunâtre, entourant une moelle très-grande, blanche, farineuse.

Pereira confond cette Salsepareille avec celle que les commer-
çants anglais appellent Vera-Cniz goutteuse; aussi dit-il que les

cellules de sa Kernscheide sont radiales.

Cette sorte est attribuée au Sm, syphilitica H. 13. et Kunth.

Pereira la rapporte aussi au Sm. officinalis; cette opinion paraît

un peu hasardée, si l'on songe que le Sm. officinalis produirait

alors une Salsepareille à bois très-mince (Salsep. Caraque) et

une Salsepareille à bois très-épais (Sais. Jamaïque).

Épibléma composé de deux ou trois rangées de cellules, dont

l'épaisseur est assez faible, mais plus grande en dehors, surtout

pour celles delà rangée externe; cellules corticales minces, ar-

rondies, féculentes, laissant entre elles de nombreux méats.

Kernscheide à cellules carrées ou un peu cunéiformes, rhom-
biques, tangentielles, rarement un peu radiales, plus épaisses en
dedans.

Fibres ligneuses modérément épaisses, ovales-tan gentielles

près de la Kernscheide, à lumen large et à parois peu radiées,

marquées de stries circulaires d'épaississement; vaisseaux fins

et peu nombreux; on en trouve quelques-uns épars dans la

moelle. Celle-ci est féculente et formée de cellules arrondies.

0. Berg rattache à cette sorte la Sals. Fioretta d'Italie, dont
les racines sont plus minces et rougeâtres extérieurement.

Il y rapporte également la Sals. da Costa, qui est en bottes de

2 à 2 1/2 pieds de long et d'environ 3 pouces d'épaisseur, formées
de racines liées serré, coupées au couteau aux deux extrémités,

très-belles en dehors et remplies en dedans de pierres, de sou-

ches, etc.

La Salsepareille Caraque a d'abord été fort estimée à cause de
sa belle apparence ; elle l'est, au contraire, fort peu maintenant.

Thubœuf a retiré de 6 livres (3 kil.) de cette sorte, 15 onces 3 gros

(470 gr.) d'extrait. Cette quantité (environ 16 ^/q) n'est pas en

(1) Berg la décrit comme suit : Racines encore munies de leur souche et de tronçons

de tige courts, obscurément quadrangulaires
;
épaisses de i à 2 lignes, brun pâle,

maigres, sillonnées, sinueuses, velues; écorce moyenne pulpeuse, brun-cliocolat

clair, épaisse depuis l'épaisseur du bois jusqu'à 1/4 de ligne ; moelle blanche de 1 /2

à 3/4 de ligne d'épaisseur; cellules de la Kernscheide carrées, parfois un peu radiales,

peu épaisses à la partie interne.

V
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rapport avec l'infériorité réelle de la Sais. Caraque ; tout porte h

croire que l'extrait obtenu renfermait beaucoup de fécule.

Para.— Cette Salsepareille, que l'on a appelée également Sais,

du Brésil, de Lisbonne, du Portugal, etc., vient de Para et de Ma-
ranliam ; elle est récoltée sur les bords du fleuve des Amazones
et de ses affluents. Schleiden lui donne pour origine les Smilax

officinalis H, B., Sm, syphUitica H. B., Sm. papyracea Poiret et

Sm, cordato-ovata Persoon.

Selon Martius, la Salsepareille du Brésil est récoltée à toute

époque; les Indiens la sèchent au feu, rassemblent les racines en

bottes cylindriques, qu'ils entourent d'une liane et qu'ils expo-

sent ensuite à la fumée, pour les préserver des insectes.

Cette sorte se présente donc en bottes cylindriques, formées de

racines sans souches, entourées d'une liane et coupées transversa-

lement à leurs extrémités. Ces bottes sont longues d'environ

1 mètre et épaisses de 20 à 30 centim. On y trouve deux sortes

de racines : les unes minces, maigres, ligneuses, profondément
sillonnées, barbues {Sarza fina), que Pôppig attribue au Sm.
syphilitica; les autres pleines, farineuses, un peu barbues, plus

estimées {Sarza gruesa),qi\e Pôppig rapporte au Sm. cordato-ovata.

Ces dernières sont cylindriques, ridées ou faiblement sillonnées

et toujours placées à la superficie des bottes ; leur écorce est fé-

culente ou cornée, brunâtre pâle, presque aussi épaisse que la

moelle et une fois et demie à trois fois plus épaisse que la cou-

che ligneuse. Celle-ci est d'un gris brunâtre et se distingue net-

tement de la moelle, qui est blanche et farineuse. Toutes ces

racines sont brun noirâtre au dehors et épaisses de 2 à 5 millim.

Examinées sur une coupe transversale, les grosses racines

offrent la constitution suivante :

Épibléma formé de deux (rarement trois) rangées de cellules

irrégulièrement arrondies : les internes jaune clair, plus petites
;

les externes jaune-brun, plus grandes, plus épaisses en dehors

et parfois recouvertes par les débris d'une sorte de cuticule

amorphe, d'un brun noirâtre. Cellules corticales un peu épaisses^

féculentes, ovoïdes-arrondies ; celles qui sont juxtaposées à la

Kernscheide sont tangentielles, souvent plus grandes, mais plus

minces que les fibres ligneuses situées de l'autre côté de cette

couche.

Cellules de la Kernscheide quadrilatères, un peu allongées

radialement, parfois cunéiformes, grandes, peu épaisses, plus

minces en dehors.

Fibres ligneuses à lumen large et à parois minces, avec des

zones d'épaississement peu distinctes ounulles,faiblement striées

transversalement ; les fibres juxtaposées à la Kernscheide sont
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tangentielles et souvent plus grandes que les cellules de cette

dernière couche. Vaisseaux peu nombreux, souvent solitaires ou
au nombre de deux ou trois, rarement disposés en files radiales

et formant des amas àéléments séparés par des cloisons obliques.

Cellules médullaires arrondies et remplies de fécule ; la moelle

ne renferme pas de vaisseaux.

Lima. — Cette Salsepareille se rapproche beaucoup, selon Pe-

reira, de la vraie Salsepareille rouge Jamaïque ; elle est d'ordi-

naire confondue avec celle de Costa-Rica et probablement avec celle

que Pereira appelle Vera-Cruz maigre. Cet auteur dit, d'ailleurs,

qu'il ne voit pas de différence bien tranchée entre les sortes

dites : Jamaïque, Lima et Vera-Cruz maigre. Berg parait établir

une distinction entre les Lima et les Costa-Rica. Comme l'on

appelle de ce dernier nom des Salsepareilles importées de Sainte-

Marthe, de Savanille et de Caraqne, l'on comprend combien les

Lima sont difficiles à distinguer des Costa-Rica et autres sortes

voisines.

Il est probable que le versant occidental des Andes ne produit

pas de Salsepareilles et que les sortes importées par l'océan

Pacifique ont été récoltées sur le versant oriental et sont four-

nies par le Sm. officinalis.

Voici, d'après Pereira, les caractères de cette sorte : la Salse-

pareille Lima, en y comprenant la Sais. Costa-Rica, est en bottes

ou écheveaux d'environ 2 à 3 pieds de long, sur 6 à 9 pouces de

diamètre et pourvues de souches dans leur intérieur. Sa cou-

leur est brune ou brun grisâtre
;
parfois on trouve, dans une

boilne Sais, de Lima, quelques racines d'une couleur d'argile

claire ; les tiges sont carrées et garnies d'épines peu nombreu-
ses, excepté dans la variété à couleur d'argile. Comme qualité,

la Sais. Lima se rapproche beaucoup de la Sais. Jamaïque, mais
elle donne une moindre quantité d'extrait.

Selon Berg, les cellules de la Kernscheide sont radiales dans
la Costa-Rica.

Nous allons résumer, sous forme de tableau, les principaux

caractères des diverses Salsepareilles que nous avons étudiées,

en exceptant la sorte dite de Lima, dont nous n'avons pas vu
d'échantillons authentiques.

A l'exemple de Otto Berg, nous diviserons les Salsepareilles

en deux groupes, selon la forme dominante des cellules de la

Kernscheide :

I. Salsepareilles à Kernscheide formée de cellules surtout radiales :

lo Moelle parcourue par des vaisseaux; cellules de la Kernscheide à lumen linéaire ou
triangulaire_, pourvues de parois minces en dehors, très-épaisses en dedans et sur
les côtés ; ces cellules sont :

a) coupées en 4 pans par 4 lignes aboutissant à leurs angles; parois latérales
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très-saillantes, paroi postérieure semblant déprimée. Racines lavées, jaune
d'œuf ou rouge- vermillon, recouvertes par un épibléma de 2 ou 3 rangées
de cellules arrondies ou ovales Jamaïque allemande.

b) peu sensiblement coupées en 4 pans, moins minces en dehors que dans la

sorte précédente. Racines non lavées, gris jaunâtre, recouvertes par un épi-

bléma de 3 rangées de celllules cunéiformes Yera-Cruz.

2° Moelle non parcourue par des vaisseaux
; cellules de la Kernscheide à lumen large,

sub-arrondi, pourvues de parois peu épaisses, plus épaisses en dedans qu'en
dehors, et :

a) peu radiales, presque carrées. Racines non coupées, jaune vif, orange ou
écarlate, couvertes par un épibléma de une, rarement deux rangées de
cellules; bois épais, moelle étroite .* Tampjco.

b) radiales, souvent cunéiformes, plus grandes que dans la sorte précédente.
Racines brun noirâtre, enfumées, en bottes cylindriques, entourées d'une
liane, coupées à leurs extrémités et recouvertes d'un épibléma de deux,
rarement trois rangées de cellules ; bois mince, moelle large Para.

II. Salsepareilles à Kernscheide formée de cellules surtout carrées :

t° souvent tangentielles, à lumen large, sub-arrondi ou un peu tangentiel, avec pa-
rois très-épaisses en dedans, très-minces en dehors. Racines brun-fauve, épaisses
de 3 a 4 lignes, recouvertes par un épibléma de 4 ou 5 rangées de cellules très-

épais;es en dehors; bois assez épais; moelle parcourue par des vais-

seaux Maiszaxilla.

2*» peu ou point tangentielles et peu épaisses, parois :

A. plus épaisses en dedans; lumen surtout arrondi. Racines de 3 à 7 millimètres

d'épaisseur, brun pâle ou brun rougeâtre, peu sillonnées, recouvertes par un
épibléma de deux ou trois rangées de cellules peu épaisses; écorce blanche ou
rosée, 3 à 4 fois plus épaisse que le bois, qui est très-mince ;

moelle très-

grande, parcourue par quelques vaisseaux Caraque.

B. également épaisses, ou plus épaisses latéralement :

a) à peu près carrées, peu tangentielles, quelquefois légèrement radiales, un
peu plus minces en dehors qu'en dedans; lumen carré ou un peu tangen-
tiel. Racines gris-brun pâle, ou brun-rouge, farineuses ou cornées et mai-
gres, recouvertes par un épibléma de 2 ou 3 rangées de cellules arrondies

;

bois un peu moins épais que la moelle ; moelle dépourvue de vais-

seaux Honduras.

b) carrées, un peu radiales, également épaisses, rarement plus minces en de-
hors ; lumen un peu ovale. Racines minces, brunes ou rouge orangé, tei-

gnant la salive, recouvertes par un épibléma de 3 ou 4 rangées de cellules

polyédriques arrondies; bois três-développé, brun-rouge en dehors, brun
pâle en dedans, généralement plus épais que la moelle ; moelle blanche
ou un peu rosée, parcourue par des vaisseaux Jamaïque anglaise.

La Salsepareille renferme un principe [Salsepanne ou Smila-

.cine = C^Ri^O^) neutre, blanc, cristallin, insoluble dans l'eau

froide, mais qui, étant dissous à chaud, offre une saveur acre et

amère et communique à l'eau la propriété de mousser beau-
coup par l'agitation. Selon Cullerier, la Smilacine est supportée

à la dose de 30 centigr. ; à celle de 50 centigr., elle produit de la

pesanteur d'estomac et des nausées. Palotta lui attribue des

effets débilitants.

Quelques personnes attribuent une partie des propriétés de la

Salsepareille à une huile brunâtre et odorante, que Thubœuf y a

trouvée.

Dorvault, ayant distillé de la Salsepareille avec de l'eau, ob-
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tint un hydrolat très-odorant, comme lactescent, d'une saveur

nauséeuse, qui laissa déposer, par le repos, des flocons jaunâ-

tres formés d'une huile fixe concrète, de Salseparine et d'huile

volatile.

Gubler dit qu'à forte dose, la Salsepareille produit des nausées,

des vomissements, la prostration des forces, l'engourdissement,

la répugnance au mouvement, le dégoût de toute nourriture.

La diurèse et la diaphorèse sont des phénomènes secondaires se

rattachant à l'état nauséeux. A petite dose répétée journellement,

elle agit comme toutes les substances émé tiques, provoque les

sécrétions gastro-intestinales et celles des glandes annexes, ou-

vre l'appétit, accélère le cycle fonctionnel, détermine un renou-

vellement plus rapide de la masse sanguine et des tissus, amène
la sudation, enfin abat l'éréthisme phlegmasique ou fébrile et

établit, vers la muqueuse digestive, une révulsion favorable à la

guérison des affections cutanées. Ces propriétés justifient l'em-

ploi de la Salsepareille contre les maladies diathésiques ou con-

stitutionnelles.

On a généralement le tort de la prescrire en décoction ; la

tisane ainsi obtenue est visqueuse, trouble, épaisse, peu sapide,

surtout quand on la compare à l'infusé ou au macéré. Celui-ci

est amer, acre, odorant, limpide et doit être évidemment de

beaucoup plus actif, tandis que le décocté a perdu, par la vapo-

risation, une grande partie de ses principes et a dissous beau-

coup d'amidon.

Squiue. — C'est le rhizome du Smilax China L., plante de la

Chine et du Japon. La Squine est en morceaux tantôt un peu
arrondis et tuberculeux, tantôt plats et allongés, rougeâtres à

l'extérieur, « dépourvus de tout vestige d'écaillés ou d'anneaux. A
l'intérieur, elle n'offre pas de fibres ligneuses apparentes » (Gui-

bourt) ; son tissu est tantôt léger et spongieux, d'un blanc rosé,

facile à couper, tantôt compacte, très-dur, brunâtre et comme
résineux. Elle est inodore ; sa saveur est fade et farineuse.

La Squine a joui d'une grande célébrité, comme sudorifîque,

mais elle est à peu près inusitée aujourd'hui. Elle entre dans les

quatre bois sudorifiques, avec le Gayac, la Salsepareille et le

Sassafras.

Paridées.

Parisette [Taris quadrifolia L.).— Plante qui croît dans les bois

couverts et du rhizome de laquelle s'élèvent des sortes de ham-
pes portant quatre feuilles verticillées, qui entourent une fleur

sohtaire, à segments périanthiques isolés, lancéolés, acuminés,
verdâtres. Baie noire. Le rhizome est vomitif; les feuifles sont
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purgatives ; les fruits vénéneux. Cette plante est réputée narco-

tico-âcre.

Aux États-Unis, on emploie, comme émétique, les rhizomes de

plusieurs Trilliiim, la racine du Medeola virginica L., qui est

diurétique et vomitive et vendue sous le nom de Indian-Cucum-

ber-root et la racine de VIrillium penduhm. Cette dernière plante

est vénéneuse ; ses baies renferment un suc rouge, qui devient

bleu avec l'alun. Sa racine est en fragments arrondis, à surface

rugueuse, encore garnie de quelques radicelles très-fmes, gris

noirâtre en dehors, blanchâtre en dedans, longue de 2 à 3 cen-

tim., épaisse de 1 à 2 centim., à tissu compacte, d'odeur faible

et de saveur très-acre. C'est un émétique puissant.

MONOCOTYLÉDONES PÉRISPERMÉES A OVAIRE INFÈRE
.

Fleurs..

ordinairement dicliiies, régulières; planles grimpantes;
feuilles à nervures ramifiées; périanthe à 6 divisions;

6 étamines Dioscoréacés.

Une; les autres sont remplacées par
des appendices pétaloïdes Amomées.

Trois, extrorses, opposées aux divi-

sions extérieures du périanthe Ikidées.

Cinq , très-rarement six. Périanthe
irrégulier et pétaloïde ; feuilles à

nervures transversales Musacées.
toujours herma-
phrodites. Éta-

mines
Périanthe entièrement péta-

loïde ; le plus souvent régu-
lier; feuilles très-rarement

épineuses sur les bords; pé-

risperme charnu Amaryllidées.

\ Six.. { Périanthe à divisions exté-

rieures presque herbacées et

à divisions intérieures péta-

loïdes; feuilles toujours épi-

neuses sur les bords
;

péri-

sperme farineux Broméliacées.

]>ioscorées.

Plantes à rhizome en général volumineux, ligneux ou féculent

et à tige volubile ; feuilles alternes ou opposées, souvent cordi-

formes, à nervures anastomosées et réticulées ; fleurs générale-

ment dioïques, petites, jaune verdâtre ; fruit : baie ou capsule

triloculaire, quelquefois réduite à une loge par avortement.

Cette famille a été établie par Rob. Brown, pour les Aspa-

raginées à ovaire infère. Elle formait, avec les Smilacées et les

Taccacées, la classe des Dictyogènes de Lindley.

Le genre Dioscorea Plum., qui en est le type, est important
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au point de vue économique, par les rhizomes et les tuber-

cules féculents de plusieurs de ses espèces (Ignames, fîg. 542),.

qui servent à l'alimentation.

Le genre Tamus L. fournit une es-

pèce, le T. commimis L., connue sous le

nom de Taminier, Racine de femme
battue, etc., qui croît en Europe, dans les

haies. Cette plante est volubile, longue

de plusieurs mètres, pourvue de feuilles

alternes, ï)étiolées, molles, cordiformes,

luisantes; la base des pétioles porte

deux petits corps cylindriques et d'ap-

parence glanduleuse
,
que l'on doit re-

garder comme des stipules ; fleurs dioï-

ques, en grappes axillaires; baies rouges,

ovoïdes, triloculaires. Son rhizome est

gros comme le poing, très-amylacé et

possède une saveur acre et amère. On
l'employait jadis comme purgatif.

Au voisinage de cette famille, se pla-

cent les Taccciy plantes non volubiles, her-

bacées, à racine tubériforme, à feuilles

radicales pédalées, simples ou pinnati-

fides. Les genres Tacca Forster et Atac-

cia Presl. forment la famille des Tac-
542. — Tige d'Ignameo.

GAGEES.

Le tubercule des Tacca renferme beaucoup de fécule. Les An-
glais tirent de Taïti la fécule du Tavoulou [Tacca plnnatifida L.)..

Cette fécule, connue sous le nom
d'Arrow-root de Taïti, est

blanche, pulvérulente, insipide,

inodore, très-analogue à celle

du sagou, mais à grains plus

courts, plus arrondis et souvent

pourvus d'unhile étoilé(fig. 543).

Fig. 543.

Amaryllidées.

Cette famille ne diffère des Li-

liacées que par son ovaire infère.

Les fleurs sont enveloppées, avant l'anthèse, par une spathe
scarieuse.

Quelques Amaryllidées sont de violents poisons ; telles sont
VAmanjUis BeUadona L., des Antilles, VA. disticha, VHdemanthu^
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toxicarius Ait., du Cap, dont les Cafres se servent pour empoi-
sonner leurs armes ; le Crinum zeylanimm^ des Moluques, etc.

Presque toutes ont des bulbes acres et émétiques ; le bulbe du
Pancratium maritimum L. paraît avoir les mêmes propriétés que
celui de la Scille.

La plus importante de toutes, parce qu'elle est indigène et

fort active, est Je Narcisse
des prés [ISlarcisms pseiido-

Narcissiis L.) (fig. 544).

Cette plante est pourvue d'un

bulbe tuniqué ; ses feuilles sont

allongées, aplaties, étroites, un
peu plus courtes que la hampe

;

celle-ci est glauque, très-com-

primée, haute d'environ 20 cen-

tim. et terminée par une fleur

jaune, un peu penchée, odo-

rante, qui sort d'une spathe

scarieuse, monophvlle. La fleur

est doublée intérieurement par

une sorte de couronne tubu-

leuse, pétaloïde, à bord frangé

et comme glanduleux, dépas-

sant la longueur des divisions

du périanthe et d'un jaune plus

foncé.

Le Narcisse des prés croît

dans les lieux humides et om-
bragés ; ses fleurs et ses bulbes semblent en être les parties les

plus actives; on y a signalé la présence d'un principe particu-

lier, la iVarc^^Yme, qui aurait les mêmes propriétés. Le Jourdain,

qui a découvert la Narcitine, prétend que les squames desséchées

du bulbe en contiennent presque la moitié de leur poids.

Il est probable dès lors que la Narcitine n'est pas très-active,

car le bulbe sec et pulvérisé, pris à la dose de 36 grains, n'a pas

produit de vomissement. Les fleurs en poudre ou leur extrait ont

été administrés avec succès, dit-on, contre les névroses. Michéa
assure avoir guéri des épilep tiques, avec la poudre des fleurs, à

la dose initiale de 3 décigr., que l'on augmente peu à peu jusqu'à

celle de 15 décigr., dose qu'il ne faut point dépasser, parce qu'il

survient des vomissements. Le Narcisse des prés est administré

en poudre, en extrait, en sirop, en vinaigre, en oxymellite. On
l'emploie d'ailleurs quelquefois, comme émétique.

Il convient de rapprocher de cette famille la petite tribu des

Fig. 544. — Narcisse des prés.
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Agavées, dont une plante, VAgave americana, est cultivée comme
ornement dans le midi de l'Europe et est employée comme haie

de clôture en Algérie.

Les feuilles de VAgave fournissent un suc qu'on emploie frais,

au Mexique, comme révulsif cutané. Il produit une vive douleur

et des démangeaisons cuisantes, autour de taches proéminentes,

comme dans l'urticaire. Ce suc fermenté produit le Pulqué,

dont l'usage immodéré occasionne un exanthème souvent très-

rebelle et de même espèce que celui produit par le suc de la

plante. Le même phénomène se produit après l'absorption du
suc, par les voies digestives. Le pulqué distillé donne une sorte

de rhum appelé Mescal,

Broméliacées.

Cette famille est formée de plantes toutes exotiques, qui diffè-

rent des Amaryllidées par leur port et parles caractères suivants :

divisions du périanthe disposées sur deux rangées, l'externe

presque foliacée, l'interne pétaloïde
;
stigmates accolés et ordi-

nairement tordus en spirale ; fruit généralement charnu
;
grai-

nes à périsperme farineux.

La plante la plus importante peut-être de cette famille est l'A-

nanas comestible {Bromelia Ananas L.), dont le fruit si recher-

ché est, au dire des voyageurs, le meilleur des fruits connus.

Iridées.

Plantes généralement herbacées, vivaces, à rhizome tubéreux

ou bulbeux ; feuilles étroites, comprimées latéralement, ensifor-

mes, distiques, équitantes, rectinerviées
;
hampes simples ou

ramifiées ; inflorescence variable ; fleurs hermaphrodites, rare-

ment solitaires, enveloppées dans une spathe avant l'anthèse
;

périanthe à six divisions régulières ou irrégulières : trois exté-

rieures, trois intérieures; 3 étamines, libres ou monadelphes,
extrorses, opposées aux divisions extérieures du périanthe. Ovaire

infère à trois loges polyspermes
;
style simple, terminé par trois

stigmates opposés aux étamines, quelquefois pétaloïdes et géné-

ralement très-développés. Le fruit est une capsule trigone à dé-

hiscence locuUcide. Les seuls genres Iris L et Crocus Tourn. four-

nissent quelques produits actuellement usités en médecine.

g. Ms L.

Rhizome horizontal
;
périanthe à six divisions, dont trois ex-

ternes réfléchies et trois internes dressées
;
style divisé supérieu-

rement en trois lanières pétaloïdes, recourbées en voûte au-dessus
des étamines et présentant deux lèvres : la supérieure grande,
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bifide, l'inférieure très-courte, recouvrant la surface stigmatique.
Iris de Florence {Iris Florentina L.). — Fleurs grandes, blan-

ches, odorantes, au nombre de 2 ou 3 sur la hampe
;
périanthe à

tube plus long que Fovaire et à divisions extérieures munies d'une
ligne barbue.

Cet Iris est recherché à cause de son rhizome, qui a une odeur
prononcée de Violette.

Le RHIZOME d'Iris (fig. 545) est gros comme le pouce, articulé,

sont les restes des points d'attache des feuilles. Dans le com-
merce, l'Iris de Florence est mondé de son écorce et ne pré-

sente plus, sur l'une de ses faces, que des ponctuations, seuls

restes de l'insertion des fibres radicales ; il est blanc, aplati, long

de près de 10 centim. ; sa saveur est acre et amère. On en fait

des Pois à cautères ; le rhizome lui-même sert de hochet aux en-

fants, dès la première dentition; sa poudre est surtout employée
comme cosmétique. Il doit son odeur à une huile volatile; à l'état

frais, il est violemment purgatif.

Iris commun ou Flambe (Iris Germanica L.). — Pleurs gran-

des, d'un bleu violet et à divisions extérieures pourvues de poils

glanduleux, jaunes. Son rhizome a une odeur faible de violette ; il

est émétique et drastique ; inusité.

Iris fétide ou Glaïeul puant {Ms fœditissima L.). — Fleurs

assez petites, d'un bleu sale et violacé, à divisions extérieures dé-

pourvues de raie barbue ; feuilles fort longues, étroites, d'un vert

Fig. 545. — Rhizome d'Iris.

rameux, horizontal,

d'un blanc jaunâ-

tre extérieurement,

charnu et blanchâtre

intérieurement. Sur
une coupe longitudi-

nale, ce rhizome se

montre divisé, par

une ligne jaunâtre,

en deux parties iné-

gales : une inférieu-

re, blanche, étroite,

de laquelle naissent

des racines cylindri-

ques ; une supérieu-

re, beaucoup plus

grande^ parsemée de

faisceaux. La face su-

périeure porte des

demi-anneaux
,

qui
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foncé et d'une odeur désagréable, quand on les écrase. Son rhi-

zome présente une très-grande âcreté ; on l'a employé contre l'hy-

dropisie. Lecanu en a retiré une huile volatile extrêmement acre.

Iris jaune ou Glaïeul des marais {Iris Fseudo-Acorus L.). —
Fleurs jaunes, à divisions extérieures dépourvues de raie barbue

;

rhizome inodore, très-fort, devenant rougeâtre à l'intérieur par la

dessiccation. Récent, il est très-acre et purgatif.

On emploie, dans la médecine américaine, comme purgatif

drastique et émédque, le rhizome de Glaïeul bleu [Iris versico-

lor L.). Ce rhizome est à peu près de la grosseur du doigt; sa

face inférieure porte de longues et nom-
breuses radicelles gris jaunâtre, un peu an-

nelées ; il a une odeur nauséeuse et une sa-

veur très-acre. Il occasionne des nausées

analogues à celles que donne le mal de mer
et détermine la prostration des forces ; c'est

un diurétique, à faible dose.

g. Crocus L.

Safran [Crocus sativus L.). — Bulbes so-

lides, arrondis et déprimés, superposés
;

feuilles linéaires, à bords réfléchis, blanches

en dessous, réunies en un fascicule par une
gaine ; fleurs à périanthe violacé, régulier,

longuement tubuleuses, paraissant avant les

feuilles, en septembre et en octobre; trois

étamines ; trois stigmates, crénelés, creusés

en cornet et portés sur un style filiforme

très-long (fig. 546). Ces stigmates desséchés

avec soin constituent le Safran du com-
merce.

Un bon Safran doit être formé de filaments

longs, souples, élastiques, de couleur rouge

orangé foncée, pur de tout mélange, bien

sec, d'odeur forte, vive, pénétrante, carac-

téristique; il colore la salive en jaune doré

et produit une poudre rutilante. Le Sa-

fran doit sa couleur à une matière spéciale,

la Safranine ou Polychroite et son odeur à

une huile volatile, qui lui donne ses propriétés médicinales. On
l'emploie en médecine, sous forme de poudre, de teinture, de si-

rop, d'alcoolé, etc. 11 entre dans la thériaque, le sirop de Dela-

Fig. 546. — Stigmates

de Safran (*).

(*) a) De grandeur naturelle. — b) Grossis.
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barre, le caustique safrané de Yelpeau (ou mieux de Rust), le

laudanum de Sydenham, etc.

On connaît un grand nombre de sortes de Safran, que l'on dé-

signe généralement selon le lieu de production. Les meilleurs

sont : le Safran de Perse, rouge-pourpre, sans styles ; le Safran de

Russie, voisin du précédent ; le Safran d'Autriche^ brun-pourpre,

sans styles ; le Safran du Gâtinais, qui renferme des débris jau-

nes du style ; le Safran de Bavière ressemble à celui du Gâtinais.

Les Safrans ; turCy d'Angouléme, d'Avignon, d'Espagne, d'Italie

sont plus pâles, ou moins bien triés ou falsifiés et sont moins
estimés.

On falsifie le Safran avec plusieurs substances :

1° Le Safran féminel, qui est constitué par les styles privés de
stigmates et colorés avec la teinture de vrai Safran.

2^ Les fleurons de Carthame également colorés par le Safran
;

les fleurs de Grenadier hachées ; celles du Souci découpées en la-

nières trifîdes et teintes en rouge. Ces dernières falsifications se-

ront i^econnues à ce que les corolles sont minces et de largeur à

peu près égale dans toute leur étendue. On les évitera surtout,

en examinant à la loupe un peu du Safran, que l'on a étalé sur

une feuille de papier. « A l'exception de quelques étamines iso-

lées de Crocus, qui peuvent s'y trouver,';,tous les brins doivent

être composés d'un style filiforme-, partagé à l'une de ses extré-

mités en trois stigmates aplatis, creux, vides à l'intérieur, s'élar-

gissant peu à peu en forme de cornet, jusqu'à l'extrémité, qui est

comme bilabiée et frangée » (Guibourt).

3^ Des fibres musculaires desséchées, qui donnent une odeur
désagréable par la combustion.

De l'eau, de l'huile, faciles à discerner, en pressant le Sa-

fran dans du papier sans colle.

5° Du Safran épuisé qui, pressé entre les doigts, ne les tache

pas et ne colore pas ou colore peu la salive.

6*^ Le sable, le plomb, etc., sont décelés en soulevant le Safran,

avec les doigts écartés et le secouant au-dessus d'une feuille de

papier.

Le traitement par l'eau permettra de reconnaître la présence

du miel, du carbonate de chaux, du plâtre, etc., que l'on aurait

appliqués sur le Safran à l'aide du miel. Si ces sels étaient accolés

au Safran au moyen d'huile, ce que la pression dans du papier

permet de voir, il faudrait traiter la matière par de l'éther.

On ne doit jamais acheter de Safran en poudre, cette dernière

pouvant être falsifiée de toutes les façons.

11 y a quelques années, on présenta, à l'hôpital civil de Stras-

bourg, un Safran absolument dépourvu des parties jaunes, que
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les meilleurs Safrans présentent toujours. Ce Safran étant traité

par l'acide sulfurique, une bonne partie de ses filaments ne se

colora pas en bleu. En faisant chauffer ces filaments avec de

l'ammoniaque, Hepp les vit prendre la teinte jaune propre aux

styles de Safran et reconnut qu'ils avaient été colorés en rouge

par le bois de Gampêche. Après un triage attentif, on arriva à

constater que les styles ainsi colorés existaient dans le Safran,

dans la proportion de 40 p. 100.

La Safranine est peu soluble dans l'éther, aussi ce dernier ne

se colore-t-il pas au contact du Safran ; l'acide sulfurique la co-

lore en bleu foncé, puis en violet, enfin en brun ; l'acide azotique

lui donne une teinte verte, qui s'altère peu à peu. Ces deux acides

se comportent de la même manière au contact du Safran.

En Amérique, les bulbes des Ferraria purgaris Mart. et cathar-

tica Mart. sont réputés purgatifs ; ceux du Morœa Gollina^ du Cap,

sont très-vénéneux et agissent à la manière des Champignons.

llusacées.

Plantes herbacées, souvent très-élevées, non ramifiées, vivaces
;

feuilles engainantes, longuement pétiolées, finement penniner-

viées, quelquefois très-grandes ; fleurs hermaphrodites irrégu-

lières, toujours enfermées dans des bractées avant l'anthèse
;
pé-

rianthe à six divisions souvent très-inégales
;
cinq (rarement six)

étamines ; ovaire triloculaire
;
style simple, surmonté de trois

stigmates ; fruit : baie indéhiscente, ou capsule à déhiscence lo-

culicide.

Les fruits des Bananiers [Musa sapientûm L., M. paradisiaca

L., M. Ensete), connus sous le nom de Bananes, sont très-estimés

en raison de leur saveur sucrée acidulé, trës-agréable.

Amomées.

Plantes vivaces, à rhizome ordinairement tubéreux ou charnu
;

feuilles engainantes, à nervures latérales et parallèles ; fleurs en

grappe ou en panicule, rarement solitaires
;
périanthe double :

l'externe formé de trois divisions égales, courtes, peu colorées
;

l'interne à trois divisions plus grandes, colorées, réguhères, sou-

dées en un tube à la base. Au dedans du périanthe, on trouve

trois appendices pétaloïdes, inégaux, dont un généralement plus

grand, appelé Labelle, et qui représentent autant d'étamines

transformées ; une seule étamine fertile à anthère uniloculaire

ou biloculaire ; filet slaminal plane ou cylindrique; style grele^

cylindrique ou plan, à stigmate latéral ou terminal et en forme
de coupe; fruit: capsule 1-3-loculaire, monosperme ou poly-
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sperme, à déhiscence loculicide. Embryon droit ou courbé, in-

clus dans un périsperme simple ou double.

On divise assez généralement les Amomées en deux sous-fa-

milles : 1^ les Cannées ou Marantacées : étamine
(fi g. o47) latérale, à anthère uniloculaire

;
péri-

sperme simple ;
2*^ les Scitaminées ou Zingihéracées :

étamine antérieure, à anthère biloculaire
;
péri-

sperme double.

Arrow-root.— Les Amomées fournissent quel-

ques fécules connues sous le nom générique à'Ar-

row-root. La plus répandue de ces fécules est tirée

du Maranta aruncUnacea L., plante originaire des

Antilles et transportée par les Anglais dans l'Inde.

Cette fécule, appelée Arrow-root des An-
tilles (fig. 548), est blanche, craque sous les

doigts et donne à l'eau moins de consistance que
ramidon du Blé. Elle est généralement inodore,

insipide et souvent agglomérée en rnorceaux ir-

réguliers, qui se divisent à la moindre pression.

Ses granules sont nacrés, transparents, égaux en-

tre eux, souvent fissurés, triangulaires comme
ceux de la fécule de pomme de terre, mais plus

petits, de même grandeur que les plus gros grains d'amidon
;

leur bile est punctiforme et entouré de zones concentriques.

Les rhizomes du Canna coccinea Mill. et du C. edulis Ker fournis-

sent une sorte d'Arrow-root, con-

nue sous le nom de fécule de To-
lomane. Cette fécule est remar-
quable par le volume de ses

grains, qui sont généralement el-

liptiques et très-minces.

L'Arrow-root de Travan-
core, produit par le Curcima rn-

besccns Roxb., est formé de grains

assez gros, ovoïdes, ellipsoïdes ou
trigones arrondis, dépourvus de

hile et de couches concentriques

(Moquin-Tandon).

L'Arrow-root de l'Inde ou
de Malabar, retiré du Curcuma

angustifolia Roxb. et du C. leucorrhiza Roxb., a ses grains un peu'

plus allongés que ceux de l'Arrow-root des Antilles, plus grands

du Canna pe-

dmicidata, d'a-

près P. Duchar-

tre (*).

Fig. 548. — Fécule d'Arrow-root.

(*) p) Stlgmatè. — a) Anthère. — /?) Filet,
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et pourvus d'un hile plus petit, arrondi, situé à l'une des extré-

mités, qui est appointie ; les zones d'accroissement sont unilaté-

rales plutôt que concentriques.

Enfin l'Arrow-root de Calcutta, qui parait être VlncUan Ar-

roiv-root^ est fourni par le Maranta indica Tussac.

Galanga. — On trouve dans le commerce, sous le nom de Ga-

langa, trois sortes de rhizomes coupés en tronçons et qui se res-

semMent assez.

Le Galanga officinal ou Galanga de la Chine est produit

par VAlpinia officinarum, découvert par Fechterhance, dans l'île

d'Hœnan (Chine) ; il présente deux variétés (le petit et le moyen

Galanga, fîg. 549) ; rhizomes cylindriques, ramifiés, brun rou-

geâtre et marqués de fran-

ges circulaires de couleur

jaune-fauve; leur tissu est

uniformément fibreux, d'un

fauve rougeâtre, et déborde,

en général, dans les sur-

faces de section ; odeur aro-

matique; saveur acre et brû-

lante
;

poudre rougeâtre,

colorant l'alcool et l'eau.

2° Le Galanga léger dif-

fère surtout du précédent par
sa plus plus grande légè-

reté. Son épiderme est lisse, luisant, d'un rouge jaunâtre ; ses

articulations présentent des renflements tubéreux et il offre des

articles finis, ovoïdes, longs d'environ 27 millim. On ne connaît

pas la plante qui le produit.

3^ Le grand Galanga ressemble assez au Galanga léger ; il est

plus gros que les deux autres espèces, rouge orangé, avec franges

circulaires blanches, assez tendre, blanc grisâtre à l'intérieur ; sa

poudre est presque blanche, son odeur moins aromatique et plus

acre que celle du vrai Galanga; il provoque l'éternuement, pour-

tant sa saveur n'est point brûlante. Concassé et agité dans l'eau,

il laisse déposer de Vamidon, ce que le vrai Galanga ne produit pas.

On l'attribue au Galanga major R. [Maranta Galanga L., Alpinia

Galanga Swarlz).

De ces trois sortes, la première seule est officinale.

Gingembre. — On connaît dans le commerce, sous le nom de
Gingembre, deux sortes de rhizomes, le Ging, gris et le Ging,

blanc, qui paraissent être l'un et l'autre produits par le Zingiber

officinale Roscoe, et sont peut-être deux variétés obtenues par la

culture.

Cauvet, 2« édition. II. 6

. 549. — Petit Galanga.
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Selon Pereira, ces deux sortes diffèrent surtout parle mode de
préparation : la première {Ging. noir des Anglais, ou avec épi-

derme) est obtenue en triant et nettoyant les rhizomes, qui sont

ensuite échaudés dans l'eau bouillante et puis séchés au soleil
;

pour la seconde sorte, les rhizomes sont choisis morceau par

morceau, lavés et raclés, puis séchés au soleil et à l'air libre.

Les rhizomes les plus foncés sont quelquefois blanchis, par un
lavage dans une solution de chlorure de chaux ou par l'exposi-

tion aux vapeurs d'acide sulfureux. Ce traitement donne au Gin-

gembre une couleur blanc de chaux, mais rend sa surface plus

ou moins rugueuse. On l'appelle alors Gingembre blanc lavé.

Dans le commerce anglais, on connaît sept sortes de Gingem-
bre, distinguées par leur qualité et leur provenance : \^ G. de la

Jamaïque, sans épidémie; 2^ G, des Barbades, avec épiderme;
3"^-4° G. du Malabar, avec et sans épiderme ;

5^-6° G, du Bengale,

avec et sans épiderme ;
1^ G. de Sierra-Leone , avec épiderme.

En France, on ne connaît guère que les deux sortes ou types

ci-dessus mentionnés et dont voici les caractères.

Le Gingembre gris (fîg. 550) est formé de morceaux longs de

3 à 5 centim., plats, articulés, couverts

d'un épiderme ridé, gris jaunâtre, man-
quant sur les parties proéminentes du rhi-

zome, qm sont alors noirâtres. Il est blanc

jaunâtre à l'intérieur; sa saveur est brû-

lante, son odeur forte et camphrée.

Le Gingembre blanc est plus long,

plus grêle, plus aplati et plus ramifié, or-

dinairement privé de son écorce fibreuse

jaunâtre et alors blanc à l'extérieur et à

l'intérieur. 11 est plus léger, plus tendre

et plus fibreux que le précédent ; sa sa-

veur est beaucoup plus brûlante, son

^bre gris,
odcur moius aromatique.

Le Gingembre et le Galanga sont des

excitants très-puissants.

Curcuma ou Terra mérita (fig. 551). — La substance em-

ployée sous ce nom est le rhizome du Curcuma tinctoria Guib.

(C. longa L.).

On en connaît deux variétés, dont Rumphius avait fait deux es-

pèces, sous les noms de Cure, domestica major et Cure, domestica

minor ; ces deux variétés diffèrent seulement par quelques carac-

tères peu importants.

Ce rhizome se compose d'une sorte de souche plus ou moins

arrondie, d'où partent beaucoup d'articles allongés et digités. Il
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est donc facile de comprendre l'origine des deux sortes de Cur-

ciima {long et rond) du commerce.

Les Curcuma rond et oblong sont jaunâtres à l'extérieur,

compactes et d'un jaune brun à l'intérieur.

Fig. 551. — A. Curcuma rond. — B. Curcuma oblong.

Le Curcuma long est à peu près cylindrique, gris ou verdâ-

tre, rarement jaune; sa cassure est compacte et de couleur rouge-

brun foncé.

Ces deux sortes de Curcuma ont une odeur analogue à celle

du Gingembre et une saveur aromatique, un peu amère.

Le Curcuma est stimulant et diurétique ; on l'emploie, dans

l'Inde, comme assaisonnement. Il est principalement usité à

cause de sa matière colorante, qui est de nature résineuse et

nommée Curcumine.

La Curcumine est en lames minces, transparentes, de couleur

cannelle ; elle donne une poudre jaune. Les acides sulfurique,

phosphorique et cblorh^drique la dissolvent avec une couleur

cramoisie ; l'acide acétique la dissout et l'acide azotique la dé-

compose. Les alcalis la dissolvent, avec une teinte brun-rouge.
La teinture de Curcuma étant additionnée d'acide borique, puis

évaporée, laisse un résidu orangé ; le papier de Curcuma prend
une teinte orangée, dans un soluté alcoolique d'acide borique.

La poudre de Curcuma est souvent falsifiée
;
quand on plonge

un morceau de tissu de soie dans une infusion de Curcuma, la

curcumine se fixe sur l'étoffe et la liqueur se décolore, si la

poudre essayée était pure ; dans le cas contraire, la liqueur reste

colorée.

Zédoaire. — On distingue trois substances de ce nom : 1« la
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Zédoaire ronde, qui provient du Curcuma aromatica Roscoe.
;

2*^ la Zéodaire longue, fournie par le Curcuma Zedoaria Roscoe
;

3° la Zéodaire jaune, dont Rumphius a décrit la plante mère,
sous le nom de Tommon bezaar, et que l'on pourrait peut-être

appeler Cure, Bezaar. Cette plante est voisine du C. tinctoria^ dont

elle diffère par l'énorme grandeur de ses feuilles et par sa ra-

cine, qui a l'odeur de la Zédoaire, avec la couleur affaiblie du
Curcuma.
La Zédoaire longue est sous forme de tubercules de la grosseur

du petit doigt, allongés, cylindriques ou fusiformes, compactes,

gris à l'extérieur et à l'intérieur. Odeur aromatique; saveur

amère, camphrée.
La Zédoaire ronde est en tubercules ovoïdes, entiers ou divisés

par segments, garnis extérieurement de débris de radicelles et

souvent pourvus d'anneaux circulaires peu marqués. Elle est

compacte et lourde, grisâtre en dehors, plus ou moins blanche

à l'intérieur ; elle a l'odeur et la saveur de la sorte précé-

dente.

Amome, Cardamome et Maniguette. — On trouve dans le

commerce, sous les noms à'Amome, de Cardamom.e et de Mani-

(juette, des fruits et des semences, sur l'origine botanique des-

quels on parait ne pas être entièrement fixé. Nous en décrirons

quelques-uns seulement.

L'Amone en grappe ou Cardamome de Siam, attribué à

VAmomum racemosum Lamk. {Am. eardamomum Roxb,), est con-

stitué par des fruits réunis en grappes ou isolés, de la grosseur

d'une cerise, ronds, sub-trigones, paraissant formés de trois

coques soudées, à parois fermes, minces, blanchâtres et à se-

mences brunes, cunéiformes. Leur odeur est pénétrante, téré-

binthacée ; leur saveur acre et piquante.

Petit Cardamome ou petit Cardamome du Malabar (fîg.

552). — Coque ovoïde un peu arron-

die, à trois côtes, longue d'environ

1 centim., blanc jaunâtre, de consis-

tance ferme ; semences brunâtres,

irrégulières, d'odeur et de saveur

très-fortes, térébinthacées. C'est le

jfj^^ M Cardamome officinal; il est produit

... T. j \ par YAlpinia Cardamomum Roxb.
Fia, 552. — Petit Cardamome du

^ . i ^xtlx, \

Malabar, d'après Moquin-Tandon. [Elettaria Cardcimomum With.j.

Moyen Cardamome ou long

Cardamome du Malabar (fig. 553). — Simple variété du pré-

cédent, plus allongé, blanc cendré ; semences rougeâtres très-

aromatiques.
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Fig. 553. — Lonjy Cardamome du Ma-
labar, d'après Moquin-Tandon.

Grand Cardamome ou Gard, de Ceylan (fig. 554). — Sa cap-

sule peut avoir de 2 à 4 centim. de long et 7 à 9 millim. de large
;

elle est gris brunâtre et rétrécie

à ses deux extrémités. Les semen-

ces sont anguleuses, blanchâtres,

irrégulières, de saveur et d'odeur

plus faibles que celles des précé-

dentes. Q est produit par VEletta-

ria major Smith.

Le Cardamome ailé de Java,

fourni par VArnomum maximum
Roxb.^ vient de l'Inde et de l'ar-

chipel lndien. Sa capsule est ovoïde-arrondie, brune, pourvue en

haut de 9-13 côtes, qu'une immersion dans l'eau transforme

en ailes étroites. On ne le trouve qu ac- ^ ^
cidentellement dans le commerce.

Tous ces fruits étaient autrefois fort

employés en médecine, en raison de

leurs propriétés stomachiques et su-

dorifiques. Ils sont inusités aujourd'hui

et servent seulement en parfumerie

ou comme condiment.

La Maniguette ou Graine de Pa-
radis nous vient de la côte de Gui-

née ; elle est constituée par des se-

mences grosses comme celle de Fenu-

grec, anguleuses
,

rougeâtres, mais

contenant une amande blanche, âcre

et brûlante, très-odorante. Elle est due

à VAmomum Afzelii Rose.

On en distingue deux variétés : 1^ la

Maniguette d'Acra, grosse, verru-

queuse, avec une toufTe conique de fi-

bres entourant le bile ; elle est rare et très-estimée ; la Man.
DE Sierra-Leone ou du cap des Palmes, moins grosse, avec une
touffe de fibres très-petite ou nulle : c'est la sorte commerciale.
La Maniguette et plusieurs de ses congénères (A. citriodorum,

A. Melegueta Rose, etc.) servent à donner de la force au vinaigre.

Selon Pôppig, les Péruviens emploient les feuilles odorantes des

Renealmia, en topique, contre les douleurs rhumatismales.

F?'g. 554. — Cardamome de Cey-

lan, d'après Moquin-Tandon.
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DICOTYLÉDONES.

Conifères.

Cycadées .

Végétaux ligneux à tronc arborescent ou déprimé et comme
tuberculeux, à moelle centrale volumineuse, entourée par un ou
plusieurs cercles ligneux (fig. 555) ; le bois est composé de fibres

uniformes
,
rayées, ponctuées ou

claviformes et tronquées ou acuminées ; la face dorsale de ces

écailles porte des anthères uniloculaires, nombreuses, éparses ou
réunies par deux ou par quatre, couvrant toute cette face ou grou-

pées sur chaque côté de l'écaillé. Ces anthères sont vésiculeuses et

s'ouvrent par des fentes longitudinales. Leurs fleurs femelles pré-

sentent des dispositions différentes, dans les Zamia et dans les Cy-

cas. Dans les Zamia, les organes femelles forment des cônes com-
posés d'écaillés peltées, sous lesquelles sont suspendus deux ovu-

les, réfléchis comme ceux des Pins ; dans les Cycas, ces ovules

sont portés sur les bords de feuilles courtes, lancéolées et occu-

pent la place des folioles avortées ; ces ovules sont nus, droits,

orthotropes. Le fruit est formé par l'inflorescence accrue ; les

graines ont un testa coriace ou ligneux, qui renferme, au milieu

d'un abondant périsperme, un embryon à deux cotylédons iné-

gaux, soudés par leurs extrémités.

réticulées, disposées en rangées
rayonnantes et séparées par des

rayons médullaires; écorce très-

épaisse ; feuilles de deux sortes :

les unes dures
,

squamiformes,
courtes et appliquées sur le bour-
geon terminal ; les autres fermes
ou môme coriaces, souvent très-

grandes, pennées et divisées en
une multitude de folioles planes;

fleurs mâles disposées en cônes

terminaux, très-volumineux, ovoï-

des ou oblongs, formés d'écaillés

épaisses, coriaces, oblongues ou

Fig. 555. — Coupe transversale

du tronc d'un Cycas

(*) m) Moelle. — b) Bois, — ce) Écorce. — f) Bases de feuilles détruites.
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Les Cycadées sont utiles en raison de la fécule qu'elles four-

nissent.

La moelle du Cycas revoluta Thunb. fournit le Sagou du Japon;

celle d« C. circinalis L. donne le Sagou de la Nouvelle-Hollande

et de l'île de France ; celle du C. inermis Lour. produit le Sagou
de la Gochinchine ; enfin le Sagou des Antilles est retiré du Zamia

integrifolia Th.

La moelle des Encephalmios du sud de l'Afrique est appelée Pain

des Cafres, à cause de son usage. Les graines du Dioon edule, du
Mexique, fournissent une farine que l'on en retire par trituration.

COMFEUES.

Cette classe fournit un grand nombre de produits à la médecine.

Elle se compose de végétaux ligneux, les uns très-humbles,

quelquefois môme réduits, pendant toute leur vie, à leurs seules

feuilles cotylédonnaires [Wclwit-

schia Hook.), d'autres atteignant

les plus grandes dimensions [Sé-

quoia Endl.), et pouvant s'élever

jusqu'à 100 mètres de hauteur.

La majorité des Conifères se

compose d'arbres élancés, de

moyenne grandeur au moins.

Le tronc des Conifères est dé-

pourvu de vaisseaux, sauf quel-

ques trachées, qui en occupent

Tétui médullaire; le bois se com-
pose défibres ponctuées, à ponc-

tuations disposées sur deux sé-

ries rectilignes
,

occupant les

deux côtés opposés de la fibre.

Ces ponctuations sont dues à la

présence d'un canal creusé dans
l'épaisseur de la paroi et qui se

rend à un vide semi-lenticulaire

situé vers la face extérieure de la fibre (fig. 556). Les vides semi-
lenticulaire de deux fibres contiguës sont exactement juxtaposés

;

(*) A. Coupe transversale d'une paroi cellulaire entourant la section de l'épanouis-

sement circulaire qui circonscrit un cercle de la paroi cl restée mince, tandis que le

reste de la paroi m a sensiblement gagné en épaisseur. En a', les deux cercles con-
centriques de la ponctuation \ue de face; l'interne formé par le bord libre de l'épais-

sissement avec cl. L'intervalle des deux cercles est l'aréole. —B et b\ état plus avancé;
mêmes lettres. — C et c, ponctuation entièrement formée et dans laquelle la mem-
brane primitive, qui auparavant formait la cloison cl, a disparu. — D. Vue perspec-
tive de la section c encore plus fortement grossie (Duchartre).

Fig. 556. — Formation d'une ponctuation

aréolée (*).
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ils résultent d'un épaississement en forme de bourrelet circulaire,

qui se produit à la face interne de laparoi^ dans le pointoù doit se

montrer la perforation. Ce bourrelet grandit peu à peu, ses bords

convergent l'un vers l'autre, sans toutefois arriver au contact et cir-

conscrivent, entre les parois propres du bourreletet la paroi per-

sistante de la libre, un espace semi-lenticulaire ouvert du côté de

la cavité cellulaire. Comme la môme production s'effectue sur la

paroi voisine de la fibre justaxposée, on comprend que les deux
vides semi-lenticulaires soient séparés d'abord par une double

cloison formée par la paroi primitive dechaque fibre, non épais-

sie en ce point ; cette cloison se résorbe bientôt, et les deux ca-

vités cellulaires communiquent. Les ponctuations aréolées des

Conifères correspondent donc à une perforation de la paroi.

Le calibre interne des fibres d'une môme couche est d'autant

plus étroit que la fibre est plus extérieure, et d'autant plus large

qu'elle est plus intérieure.

On admet assez généralement que les feuilles sont de deux
sortes : les unes minces, très-courtes et membraneuses ; les au-

tres tantôt aciculaires {Abiétinées) et plus ou moins longues, tantôt

élargies, elliptiques, ovales {Dammardy Fodocarpus) ou môme ré-

niformes et comme bilobées [Gingko). Dans tous les cas, ces

dernières naissent toujours à l'aisselle des premières, qui enve-

loppent leur base : elles sont presque terminales, par rapport

aux rameaux très-courts qui les portent
;
jamais elles ne pré-

sentent de dents ni de nervures anastomosées, et certains bota-

nistes les regardent comme des feuilles réduites à leurs pétioles.

Ne pourrait-on pas y voir quelque chose d'analogue aux cladodes

des Asparagus ? Ces feuilles sont tantôt isolées, tantôt réunies

plusieurs ensemble ou fascicidées ; il est fort rare qu'elles portent

des bourgeons à leur aisselle ; celles qui en sont pourvues sont

opposées ou verticillées, aussi les rameaux présentent-ils cette

disposition.

Les fleurs sont unisexuées, monoïques ou dioïques et dépour-

vues d'un périanthe proprement dit.

Les mâles consistent en chatons cylindriques, dont chaque
écaille peut ôtre considérée comme une étamine à une, deux
ou un plus grand nombre de loges. Le pollen des Conifères est

jaune, très-abondant et tantôt simple, tantôt {Abiétinées) formé
de trois portions : une centrale transparente et incolore ; deux
latérales, symétriques, ovoïdes, opaques, jaunes, réticulées à

leur surface. La cavité du grain de pollen se divise en deux cel-

lules, au moment dQ l'issue du boyau pollinique (Strassburger.

Y. t. I, p. 657, fig. 488 à 491).

Les fleurs femelles sont disposées en épis, que la fructification
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transforme en un fruit agrégé, appelé Cône, Strobile ou Galbule.

La nature des parties qui composent les fleurs femelles est en-

core à présent un sujet de discussion entre les organogénistes,

aussi nous contenterons-nous d'exposer les faits observés.

A la face interne ou supérieure d'écaillés, d'abord herbacées,

puis ligneuses ou quelquefois charnues, on remarque un, deux

ou plusieurs corps ovoïdes, amincis en un col vers une de leurs

extrémités, qui est ouverte. Ces corps sont généralement droits,

rarement renversés {Podocarpiis). Pour quelques botanistes, ce

sont des ovaires formés de deux carpelles et dont l'ouverture se-

rait un stigmate
;
pour d'autres, cette ouverture est un micro

-

pyle et le corps qui la présente est un ovule muni d'un ou de

deux téguments. Dans cette dernière supposition, l'écaillé pro-

tectrice serait un carpelle ouvert et étalé. Selon la première, l'é-

caille serait formée de deux parties soudées : une extérieure de

nature foliaire, une intérieure de nature axile et qui porterait

une ou plusieurs fleurs, à l'aisselle de bractées rarement visibles

et développées. Les remarques de A. Gris, relativement à la

fleur femelle des Conifères et des Cycadées, nous semblent con-

stituer un argument en faveur de l'opinion qui regarde les corps

reproducteurs des Conifères comme des ovules nus.

Le développement des diverses parties de la graine, avant,

pendant et après la fécondation, a donné lieu à des recherches

intéressantes. Quand elle est arrivée à son complet développe-

ment, la graine renferme un embryon, qui occupe l'axe d'un

périsperme huileux, avec lequel sa radicule est soudée ; les coty -

lédons se montrent à la base du cône végétatif de l'embryon,

aous forme de deux {Thuya) ou de plusieurs mamelons destinés

à devenir autant de cotylédons.

Carrière a proposé de diviser les Conifères en six sous-ordres

ou familles : les Cupressinées, les Ahiétinées, les Araucariées, les

Vodocarpées, les Taxinées et les Gnétacées, Duchartre les divise en

quatre familles : Abiétinées, Taxinées, Cupressinées et Gnéta-

cées. Les trois premières seules fournissent des produits réelle-

ment utiles en médecine. Voici le tableau de ces divisions.

/ groupées sur un axe (
renversés; pollen muni de deux vé-

I commun en cône; sicules latérales Abiétinées.

J I ovules orthotropes.. .
( dressés; pollen globuleux Cupressinées.

S
I

/ nues; ovule orthotrope, dressé, rare-
/ I ment anatrope (?), à 1-2 téguments;

't \ , > j- 1 embrvon presque aussi long que
3

j
solitaires c est-a-dire I l'albumen Taxinées.

2 I ovule solitaire dans |

f
une cupule ouverte; \

munies d un pénanthe, qui se rompt
'

fleurs mâles .'

1
transversalement; ovule orthotrope,

^
*

I dressé, à 2-3 téguments; embryon

[
beaucoup plus court que l'albu-

\ men Gnétacées,
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Taxinécs.

Arbres ou arbrisseaux à feuilles alternes; fleurs dioïques : les

mâles en chatons raccourcis, à anthères bi- quadri- multilocu-
laires; les femelles nues, solitaires, rarement agrégées en épi :

elles consistent en un
seul ovule dressé, en-
touré à sa base d'un

disque cupuliforme ac-

crescent, qui devient

charnu et donne au

V ^1 kt>. '^^r^^^^^^JI ÈiÊ^ ^^'"^^ l'apparence d'une

^^.m^ll'fî^S^^^ M ï^^^^' drupe, G : Taxus Tourn.

,

^^?^^îy^SlTC^^-<^^^^^^^: P^^^^^^'^y^^^ L'Hérit.

,

Sa-
M^j^^^^ irff ^^^^^^

ll^jjiir^^ld Smith [Gingko

Ksempf.), etc.

lî [Taxus baccataL.,

fig. 557). — Arbre de

12 à 14 mètres de haut,

très-rameux; feuilles

linéaires
,

planes , ai-

guës, à peu près disti-

ques ; fleurs dioïqaes
;

chatons mâles fort pe-

tits, sphériques, solitai-

res, sessiles à l'aisselle

des feuilles supérieu-

res, et formés de 6 à 14

écailles discoïdes, jau-

nâtres, qui sont autant

d'anthères pluriloculai-

res; fleurs femelles so-

litaires, plus petites et

plus allongées que les

fleurs mâles
,

garnies

inférieurement d'écail-

les imbriquées : la plus

intérieure de ces écailles est monophylle, cupuliforme, s'accroît

après la fécondation et devient charnue. Cette sorte de baie est

d'un beau rouge, visqueuse, de saveur sucrée agréable; elle

peut être mangée sans inconvénient. L'écorce, la racine et les

(*) A) Rameau d'If, portant des fruits. — B) Chaton mâle. — C, C) Feur femelle

entière et coupée longitudinalement. — D) Fruit entouré par sa cupule et coupé longi-

tudinalement, — D'} Fruit plus grossi et débarrassé de sa cupule.

c
ï>'

If, d'après Guibourt (*)
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feuilles de l'If sont, au contraire, vénéneuses et l'on prétend

même qu'il est dangereux de s'asseoir à l'ombre de cet arbre.

Cupressînées.

Arbres ou arbrisseaux à feuilles opposées (fig. 559), ternées

ou verticillées, rarement éparses, souvent squamiformes et

imbriquées ; écailles du chaton femelle en

général peu nombreuses, pe/^ées, opposées

ou verticillées autour d'un axe raccourci,

ovules dressés et en nombre indéterminé.

G : Juniperus L., CalUtris Vent., Cupressus

Tourn., Thuia L., etc.

Cyprès {Cupressus sempervirens L.). —
Arbre élevé à rameaux dressés; feuilles

squamiformes, persistantes, imbriquées

sur quatre rangs ; fleurs monoïques : les

mâles, en chatons assez semblables à ceux

de l'If; les femelles, en cônes globuleux,

. formés de 8 à

iO écailles pel-

tées (fîg. 558),

qui portent cha-

Fig. 558. — Fruit du Cyprès ^*). Fig, B59. — Rameau de Cyprès.

cune inférieurement un certain nombre de fleurs femelles dres-

sées. Les fruits sont presque sphériques, d'abord charnus et

appelés alors Noix de Cyprès; on les emploie comme astringents.

g. Juniperus L.

Fleurs monoïques ou dioïques : les mâles en petits chatons

ovoïdes, composés d'écaillés, dont la face inférieure porte des

anthères globuleuses, sessiles ; les femelles réunies au nombre
de trois, dans une sorte d'involucre charnu, formé de trois

écailles soudées. Après la fécondation, cet involucre devient suc-

culent, globuleux et prend le nom de haie. Faisons observer ici

{*) A. Entier. — B. Une écaille isolée.
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que c'est làim vrai cône, composé de trois fleurs et de trois écailles,

que les écailles seules deviennent charnues et que la prétendue
baie est un fruit de même genre que celui du Moriis alba.

Genévrier commun (Juniperus communis L., fîg. 560). —• Ar-

brisseau de 2 à 6 mètres

de haut, à rameaux dif-

fus ; feuilles verticillées-

ternées, linéaires, très-

aiguës et piquantes
;

lleurs dioïques. Ses fruits,

improprement nommés
baies de Genièvre, sont

charnus, d'un violet noi-

râtre et gros comme un
pois ; ils mettent deux
ans à mûrir.

Les BAIES DE Genièvre

renferment de l'huile vo-

latile, de la résine, du
sucre, etc.

Leur emploi communi-
que aux urines une odeur
de Violette ; on les pres-

crit en infusion ou en
fumigations.

On en prépare un ex-

trait, une eau-de-vie, une
essence. L'extrait doit

être lisse, sucré, aroma-

.

tiqué*,^ il constitue un

Fig. 560. - Genévrier commun (*). excellent StomachiqUB.

L'eau-de-vie de Genièvre

{Gin ou Genièvre) est fort usitée en Belgique, en Hollande, en
Angleterre, dans le nord de la France, etc. On l'obtient en distil-

lant de l'eau-de-vie de grains sur les baies du Genévrier, ou en

mettant ces baies dans le moût en fermentation.

Selon Trommsdorf, l'huile volatile domine dans les baies non
mûres; à mesure que celles-ci mûrissent, elle se transforme

partiellement en résine. L'essence est incolore, peu soluble dans

l'alcool, isomère avec l'essence de térébenthine; elle ne donne
pas de camphre solide, sous l'influence du gaz chlorhydrique.

(*) A) Rameau femelle. — B) Rameau mâle. — G) Ghaton mâle. — D) Fleurs fe-

melles entière et coupée longitudinalement. — E) Fruit entier et coupé en travers,

pour montrer les graines.
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L'essence additionnée peu à peu d'iode [essence iodée) ne réagit

pas sur l'amidon, possède l'odeur des baies de Genièvre et ne

détruit ni ne jaunit la peau ; mais on trouve de l'iode dans l'u-

rine, dans la salive et dans le mucus nasal des malades qui en

font usage (JFÎe/^er, cité par DorvaiiU).

Le Cade [Jumperus Oxycedrus L.), qui croit dans le midi de

l'Europe, se distingue surtout par ses fruits rouges, deux ou

trois fois plus gros que ceux du Genévrier commun ; les osselets

qu'ils renferment sont renflés à la base, comprimés supérieure-

ment, tronqués au sommet et pourvus d'une petite pointe au

milieu. Son bois, brûlé dans un fourneau sans courant d'air,

fournit un liquide noirâtre, fétide [huile de Cade) et d'une saveur

acre, presque caustique.

L'huile de Cade a été beaucoup préconisée contre les maladies

de la peau; elle agit

comme le goudron,

mais avec plus d'éner-

gie ; elle paraît efficace

contre plusieurs mani-

festations de la scrofu-

lose, particulièrement

contre les ophthalmies

chroniques. Son emploi

semble devoir être bor-

né à l'usage externe.

C'est un excellent para-

siticide , mais qui a le

défaut de sentir très-

mauvais et de noircir la

peau. On lui substitue

la matière huileuse,

qui surnage le goudron

[huile empyreumatique),

et plus souvent encore

l'huile du goudron de

houille.

La Sabine [Juniperus

Sabina L., fig. 561) est Fig. m. — Sabine, d'après Guibourt (*).

un arbrisseau dioïque,

à feuilles ovales, petites, pointues, convexes sur le dos, imbri-

quées sur quatre rangs, les plus jeunes opposées, non épineu-

(*) A) Sabine mâle. — B) Sabine femelle, — a) Chaton grossi. — b) Fruit coupé en

travers, pour montrer qu'il renferme un seul osselet, par suite de l'avortement des

deux autres.

Cauvet, édition. ^
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ses; fruits pisiformes, charnus, d'un bleu foncé à la maturité,

portés sur des pédoncules recourbés.

Elle croît dans les lieux pierreux du midi de l'Europe. Guibourt

(7® édition) en distingue deux formes ou variétés : mâle ou à

feuilles de Cyprès, haute de 3 à 4 mètres; femelle ou à feuilles de

TamarisG, plus petite. C'est là une erreur. Ces deux formes exis-

tent fréquemment sur le même végétal. La première, reconnais-

sable à ses feuilles plus longues, déjetées en dehors, se montre
exclusivement sur les jeunes rameaux, mais non sur tous.

Les feuilles de Sabine sont toujours munies, sur le dos, d'une

vésicule résinifère elliptique, dont la longueur varie avec celle de

l'organe qui la porte. Elles sont d'un vert foncé, acres, amères et

douées d'une odeur spéciale, rappelant celle de certaines résines

d'Ombellifères.

Le J. Phœnicea L. se distingue de la Sabine, par ses fruits plus

gros, rouges ou luisants à la maturité, ses feuilles creusées d'un

sillon sur le dos et dépourvues de vésicule résinifère.

Les feuilles du Cyprès sont pourvues sur le dos d'une carène

saillante, bordée de chaque côté par un sillon.

Les feuilles du J. Virginiana sont souvent disposées sur trois

rangs ; leur fossette résinifère est plus courte, parfois punctiforme

ou même nulle.

La Sabine est réputée emménagogue et même aboriive; elle est

très-énergique. On l'emploie en poudre à l'extérieur, comme escha-

rotique, contre les végétations syphilitiques; à l'intérieur, elle irrite

fortement l'intestin, détermine de violentes coliques, des selles

sanguinolentes, l'accélération du pouls, etc. On ne doit s'en servir

qu'avec une extrême réserve et à la dose de i à 3 décigr. au plus.

Les meilleures préparations de Sabine sont évidemment l'al-

coolature et l'huile volatile; mais l'infusion de la plante fraîche

est de beaucoup préférable. Toutefois, si la dessiccation des

feuilles a été bien faite, la poudre qu'on en obtient possède une
grande activité.

On prescrit surtout l'huile volatile (2 à 10 gouttes dans une po-

tion de 100 à 200 grammes).
Le Cèdre rouge [Junip. virginiana L.) paraît avoir les mêmes

propriétés que la Sabine. On l'emploie aux mômes usages aux
États-Unis.

Le Callitris quadrivcdvis Rich. {Thuia articulata Desf.), arbre

qui croît au Maroc et en Algérie, produit la résine Sandaraque.
Cette résine est en larmes ovoïdes, d'un jaune pâle, fragiles, à

cassure vitreuse, de saveur nulle et d'odeur faible, térébentha-

cée, plus prononcée à chaud. On la mélange au Mastic; cette

fraude est décelée facilement.



CONIFÈRES. — ABIÉTINÉES. — PINS. m
La Sandaraque est en larmes plus allongées que celles du

Mastic; elle se réduit en poudre sous la dent, se dissout à peine

dans l'éther et pas du tout dans l'essence de térébenthine, tandis

que le Mastic se ramollit sous la dent et se dissout en entier dans

l'éther et dans l'essence de térébenthine.

Abiétinées.

Arbres généralement élevés, à feuilles persistantes, aciculaires,

alternes, éparses-fasciculées ; chatons femelles à écailles nom-
breuses, disposées en spirale autour d'un axe commun et portant

chacune un, deux ou plusieurs ovules renversés (1, 2 collatéraux,

3-5, 5-9); cônes plus ou moins ligneux; graines souvent ailées.

G. : AUes Tourn., P^cea Link, Larix Toùrn., Cedrus Trew., Pinus

Tourn., Séquoia Endl., Dammara Rumph., etc.

La famille des Abiétinées four-

nit un certain nombre de sub-

stances utiles, qu'il est bon d'é-

tudier concurremment ; aussi

donnerons-nous tout d'abord les

caractères distinctifs des arbres

les plus importants au point de

vue médical.

g. Pinus Tourn.

Fleurs monoïques : les mâles

en chatons écailleux et ovoïdes,

réunis en grappes, dont les

écailles constituent des étami-

nes élargies, à deux loges ; les

femelles disposées en cônes

(fig. 562), à écailles imbriquées,

portant à leur base interne deux
ovules renversés, collatéraux :

ces écailles deviennent ligneu-

ses, épaisses, anguleuses et om-
biliquées au sommet. Feuilles

persistantes, subulées, réunies

plusieurs ensemble dans une
même gaine. La graine est ap-

pliquée sur une sorte de bractée

aliforme, facilement séparable.

Pin de Russie, Pinasse, etc. {Pinus sylvestris L.).

(*) Ce cône est fendu longiludinalement dans sa moitié supérieure, pour montrer les
•graines (^) à l'aisselle des écailles [sq, se/)-, ew) embryon.

Fig. 562. - Cône de Pin (*).

Arbre de
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20 à 40 mètres, à feuilles longues de 3 à 5 centim., géminées,
glauques, roides, rudes; cônes réunis par 2 ou 3, ovoïdes, poin-

tus, presque aussi longs que les feuilles; écailles à massue pyra-

midale en losange, tronquée au sommet.
Ce Pin est commun sur les montagnes de l'Europe, surtout

au Nord. On l'exploite pour son bois, sa térébenthine et son

goudron, dont on exj)orte de grandes quantités,

il fournit à la pharmacie les Bourgeons dits de Sapin (fig. o63).

Ceux-ci sont réunis au nombre de 5-6, dont
un médian plus gros et terminal, coniques-

arrondis, revêtus d'écaillés rougeâtres, ag-

glutinées et gorgés d'une résine, qui exsude

à leur surface, sous forme de larmes. Ils ont

une odeur et une saveur résiaeuses, légère-

ment aromatiques, et sont employés en infu-

sion, comme excitants, balsamiques et diuré-

tiques. En les faisant macérer dans de la

bière, avec des feuilles de Cochléaria et des

racines de Raifort, on obtient une bière anti-
riy. OUO. — uuurgcuilS

^ t Vv r^i

de Sapin. scorbutiquc, dite S((pi7iette, C est avec une
bière peu différente, que Cook préserva tou-

jours ses équipages du scorbut. Les meilleurs bourgeons de
Sapin viennent de Russie ; ceux des Vosges sont moins aroma-
tiques et plus facilement attaqués par les Insectes.

En Allemagne, on retire des feuilles du Pin sylvestre une
laine blanche ou brune, des esserices, extraits, huiles, etc. Le dé-

codé de ces feuilles est employé contre les rhumatismes et la

goutte, sous les noms d'Huile essentielle de bois, Baume de Vin,

Essence de Tin, Eau résineuse balsamique. On en prépare une huile

éthérée jaunâtre, d'odeur agréable, bouillant à 152°, employée
intus et extra. Le sirop d'aiguilles de Vin est préconisé contre les

toux nerveuses, les affections chroniques du larynx, etc.

Pin à pignons (PinusFinea L.). — Arbre en tête arrondie, haut

de 16 à 20 mètres; feuilles géminées, subulées, étroites, longues

de 8 à 15 centim.; cônes très-gros, ovoïdes-arrondis, formés
d'écaillés serrées^ anguleuses et renflées au sommet; graines

noirâtres, dures, osseuses, pourvues d'une amande blanche, hui-

leuse, agréable à manger.
Pin de Bordeaux [Pinus maritima Lamk. ; Pinus Pinaster^

Soland.). — Arbre de 20 à 40 mètres, à branches horizontales;

feuilles géminées, longues de 12 à 25 centim., roides, étroites;

cônes oblongs, en toupie, roussâtres, luisants, longs de 13 à

16 centim. ; écailles à sommet renflé, terminé par une sorte de

pointe ou de crochet.
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Il est cultivé dans les Landes, entre Bayonne et Bordeaux ; on

en retire la majeure partie des résines communes employées en

France et la Térébenthine dite de Bordeaux.

En 1854, Lecoy, inspecteur des eaux et forêts, proposa contre

les affections de la poitrine et sous le nom de Séve du Pin mari'

Urne, le liquide qui découle des Pins soumis au procédé du doc-

teur Boucherie, pour la conservation du bois. Ce liquide est lac-

tescent, de saveur et d'odeur balsamiques et térébenthinées, non
désagréables; selon V. Guibert, il a détermine, dans l'arrière-

bouche et dans l'œsophage, une sensation de fraîcheur et même
de froid, analogue à celle que l'on ressent par l'ingestion des li-

monades minérales ; cette sensation persiste pendant près d'une

demi-heure. »

A faible dose, la Séve du Pin maritime augmente l'appétit et fa-

cilite la digestion; à dose plus élevée, elle occasionne de la

pesanteur à l'estomac. Elle a été préconisée contre la phthisie

commençante; comme l'eau de goudron, elle a paru s'adresser

principalement aux symptômes: douleur, toux, expectoration. Sous
son influence et dès le début, la toux et l'expectoration diminuent.

Kérédan l'administre dans les cas où la toux est sèche, l'expiration

prolongée, la respiration rude
;
quand le malade présente une

oppression caractéristique et surtout un crachement de sang.

Kérédan dit qu'il n'est pas rare d'observer, en peu de jours, un
amendement considérable des symptômes.
La séve des Conifères a été analysée par Hartig, qui l'obtint en

décortiquant un arbre et raclant, avec un fragment de verre, la

surface du bois mis à nu. Le liquide filtré donna de l'albumine, du
sucre analogue au sucre de Canne, par sa composition et son
pouvoir rotatoire, et des cristaux abondants d'un corps analogue
à la salicine.

g. Abies Tourn.

Ce genre diffère du précédent, par ses feuilles solitaires, éparses
ou distiques, par ses cônes à écailles lisses, minces, arrondies au
sommet, non anguleuses et par son fruit, dontl'aile membraneuse
est persistante.

Sapin argenté [Abies pectinata DC. ; Pinus Picea,L.). — Arbre
haut de 30 à 50 mètres, à feuilles linéaires, planes, coriaces,

obtuses ou échancrées au sommet, éparses, mais paraissant dis-

tiques, d'un vert foncé en dessus, blanches en dessous, avec la

nervure médiane verte ; cônes cylindriques dressés, très-allongés,

rougedtres, à écailles terminées par une longue pointe sétacée.

Ce Sapin croit en France, sur les Alpes, les Cévennes, les Vos-
ges, le Jura. On en retire une Térébenthine, dite de Strasbourg.
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Les bourgeons de Sapiii, que beaucoup d'auteurs rapportent

encore à cet arbre, sont actuellement fournis par le Pimis sylves-

tris.

Epicéa ou Pesse [Ahies [Picea Link.] excelsa DC). — Arbre

d'environ 40 mètres de hauteur, à branches verticillées et à ra-

meaux pendants de chaque côté des branches ; feuilles très-aiguës,

éparses, suhtétragones, articulées sur un coussinet. Cônes pen-

dants, ovoïdes-cylindriques, bruns, à écailles largement ovales,

planes, un peu échancrées au sommet.
L'Épicéa est très-commun dans le Jura, les Alpes et les Pyré-

nées, moins commun dans les Vosges. Il produit une térében-

thine épaisse et presque solide, appelée Poix de Bourgogne.

Bauoiier du Canada {Abies balsamea Miller). — Arbre du
Canada et de la Sibérie, très-voisin du Sapin argenté, à feuilles

distiques, ascendantes, vertes en dessus, avec deux lignes blan-

ches en dessous ; cônes dressés, violacés, ovoïdes, ellipsoïdes-

arrondis. Il fournit une résine, connue sous le nom de Baume
DU Canada, d'odeur suave et que l'on substitue trop souvent au
Baume de la Mecque.

UEssence de Spruce est obtenue, dit-on, en distillant les bour-

geons de VAbies nigra et de VAbies Canadensis et mêlant l'huile

essentielle avec le décocté de ces bourgeons. En Angleterre, ce

mélange est mis à fermenter avec de la mélasse et de l'eau et

fournit la bière de Spruce.

g. Larix Tourn.

Il ressemble au g. Abies, dont il diffère par ses feuilles cadu-

ques, d'abord réunies par touffes sur les jeunes rameaux, mais
devenant solitaires et éparses par l'allongement de l'axe ; sur les

rameaux anciens, elles sont et restent à peu près fasciculées
;

cônes sessiles, à écailles persistantes ; écailles des fleurs femelles

acuminées-ciispidées au sommet.
Mélèze [Larix europœa DC, L. decidua, Mill.). — Arbre haut de

20 à 30 mètres, à branches horizontales, disposées par étages ir-

réguliers ; feuilles linéaires, aiguës, assez molles, éparses sur

les jeunes rameaux, fasciculées sur les autres, caduques en au-

tomne ; cônes dressés, ovoïdes-oblongs, obtus, longs de 3 cen-

tim., à écailles assez lâches, minces, arrondies, avec une petite

pointe à l'extrémité.

Le Mélèze fournit la Térébenthine dite de Venise ou de Brian-

ÇON.

Pendant les jours chauds et secs de l'été, il découle des feuil-

les et des jeunes rameaux du Mélèze, une matière sucrée, blan-
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che, laxative comme la manne des Frênes, et que l'on employait

autrefois, sous le nom de Manne de Briançon.

Gnétacées.

Les végétaux de cette famille fournissent peu de produits uti-

les; quelques Ephedra seulement habitent l'Europe. Les rameaux
fleuris des espèces de la région méditerranéenne étaient jadis

employés comme styptiques. Les fibres des Gnetum sont textiles

et plus tenaces que celles du Chanvre, A Amboine et à Java, on
mange, comme légumes, les feuilles et les fruits du Gnetum
Gnemon. Les rameaux du Gn. urens contiennent un suc limpide,

potable ; ses graines, cuites et torréfiées, sont comestibles.

Produits résineux des Conifères.

On relire des Conifères un certain nombre de produits rési-

neux, que l'on obtient, soit directement, soit à l'aide d'opérations

spéciales. Les plus connus sont ceux que l'on désigne sous le

nom de Térébenthines, Les anciens appelaient seulement ainsi la

résine du Térébinthe (Pistacia Terebinthus L.). Aujourd'hui, on

applique le même nom à tout produit végétal, coulant ou liquide,

composé d'une résine et d'une huile volatile, sans acide benzoï-

que ou cinnamique. C'est ainsi que les baumes de Copahu, de la

Mecque, etc., sont rangés parmi les Térébenthines.

H. von Mohl a publié, sur la répartition des matières résineu-

ses dans les Conifères, une série d'articles^ dont nous allons

donner un résumé.

Dans l'écorce, les organes sécréteurs de la résine sont toujours

des espaces intercellulaires, situés dans le parenchyme et envi-

ronnés par une couche simple ou multiple de petites cellules

étroitement unies, qui produisent la résine et la versent dans la

cavité qu'elles entourent. Ces cavités sont de trois sortes : 1° des

canaux résinifères^ verticaux^ rectilignes (un peu sinueux dans
les tiges plus âgées), s'abouchant les uns dans les autres, situés

en dehors du liber, dans la couche herbacée, souvent visibles à

l'œil nu et disposés en un ou plusieurs cercles concentriques
;

2° des cavités isolées, globuleuses ou lenticulaires, closes, situées

aussi dans la couche herbacée et entremêlées aux canaux rési-

nifères ou les remplaçant ; elles se forment plus tard que les

canaux et manquent dans certaines espèces ;
3° des canaux hori-

zontaux, à direction radiale, ne communiquant pas entre eux,

situés dans la zone libérienne, devant une partie des rayons mé-
dullaires corticaux et plus larges que les grands rayons médul-
laires du bois, dont ils forment la continuation ; ils manquent
dans les Abies slbirica, pectinata, etc., qui sont dépourvus de
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canaux résineux, dans leurs rayons médullaires ligneux. Les

canaux de cette troisième catégorie s'élargissent à mesure que

l'arbre vieillit, tandis que ceux de la première tombent avec le

périderme, par les progrès de l'âge.

Dans le bois, on trouve des canaux horizontaux et verticaux,

sauf chez les Abies pectinata et sibirica. Les canaux horizontaux

occupent le centre des grands rayons médullaires et sont en-

tourés de cellules sécrétantes à parois miaces. Les canaux verti-

caux sont dispersés sans ordre, surtout dans les couches ligneu-

ses moyennes et externes ; ils sont plus grands que les canaux
horizontaux. La grandeur et surtout le nombre des canaux ver-

ticaux sont en rapport avec l'abondance de Fécoulement rési-

neux. H. Mohl a compté ces canaux, dans des sections égales,

pratiquées sur le Pinus 7iigricans, qui les a très-larges et fournit

une énorme quantité de résine, et sur le Picea exccdsa, qui les a

fort étroits et donne fort peu de résine; il a trouvé que leur nom-
bre, dans le Pinus, est à celui de ceux du Picea : : 190 : 78. Dans
les; vieilles couches ligneuses, la résine pénètre la membrane
des cellules, remplit par places la cavité des fibres et s'amasse

dans les fissures du bois.

Comme H. Mohl, Schacht a soutenu que VAbies pectinata ne
renferme pas de canaux destinés à servir de réservoir pour la

résine.

Un botaniste distingué de l'Allemagne, Dippel, a publié, sur

l'histologie des Conifères, un travail très-intéressant, dans lequel

il parle des canaux résineux de VAbies pectinata et de l'origine

de la résine qui s'y trouve. Selon lui, les réservoirs de la résine

sont constitués, dans cette espèce, soit par des cellules isolées,

soit par des cellules réunies en groupes, soit enfin par de vrais

canaux.

Les cellules isolées se trouvent dans cette partie des couches de

l'année, qui est formée de cellules larges et à minces parois,

presque jamais dans celle qui se compose de cellules épaissies

et aplaties, suivant une direction rayonnante.

Les groupes de cellules sont accompagnés d'un parenchyme li-

gneux^ qui transporte de l'amidon et quelquefois aussi de la ré-

sine, dans un âge très-avancé.

Les canaux résineux résultent de la résorption de parois cellu-

laires adossées ; ils sont entourés d'un parenchyme, qui trans-

porte de l'amidon, et affectent, dans leur situation, des rapports

remarquables avec les rayons médullaires.

Selon Dippel, la résine prend son origine dans le parenchyme

ligneux et provient de la transformation de l'amidon, que les

cellules renferment en hiver. Si la cellule se désorganise en
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même temps, c'est seulement dans les canaux résineux anciens

et dans leur partie centrale. Le phénomène est secondaire ; il est

la conséquence et non la cause de la formation de la résine.-

Voici comment cette dernière se produit : L'amidon, que les cel-

lules des rayons médullaires et du parenchyme ligneux renfer-

ment en grande quantité, pendant l'hiver, se détruit pendant la

période de végétation, perd de l'oxygène et se transforme en eau
et en essence de térébenthine, d'après la formule : 5 (Gi^H'^O^^)

= 3 (G20H'6) -\- 2 (HO) + 480. Une partie de l'essence se trans-

forme immédiatement en résine, par absorption d'oxygène :

9 + 60 =: C'n^^O' -f 2 (HO) ; l'autre partie est em-
ployée à dissoudre la résine, jusqu'à ce que (si cela arrive réel-

lement) toute l'essence soit convertie en résine et que celle-ci

ait atteint sa plus grande densité
;
après quoi elle n'augmente

plus de quantité (extrait du Bull, de la Société botanique de France^

t. XI, 1864; Revue bibliographique, 13. p. 55).

Selon Le Maout, les cavités lenticulaires, qui existent entre

deux fibres juxtaposées, se remplissent de térébenthine ; celle-ci

pénètre dans l'intérieur de la cavité des fibres, qu'elle détruit

peu à peu ; il en résulte des dépôts résineux, qui forment des

lacunes souvent considérables dans le bois des arbres verts.

Voici un tableau de la répartition des réservoirs résinifères,

d'après les travaux de Ph. Van Tieghem :

/ nuls Taxus,
Racines sans ca- l

, ^ . ,

naux sécréteurs. ) • j / seulement : Cryptomeria^ Podocarpus, Da-

Canau" de là \

^^^ués dans le Pa-
|

crydium , taxodium , Cuimiiiaham-a
,

I

renchyme cor- ( Tmga.tige.
tical.

\ et dans la moelle Gincko .

Racine pourvue d'un seul canal central : Cedrus, Aines,
Pseudo-Larix.

Racine et pareil- 1 / jj^ig faisceaux de la racine et de la
chyme cortical

; Racine et tige l tige : Pinus, Larix
,

Picea, Pseiido-
de la tige pour- \ pourvues de 1 Tsuqa.
vus de canaux. . i plusieurs ca- < ,

'
,

naux situés )
liber des faisceaux de la racine et de la

dans f
tige : Araucaria, Biota, Widdringtoma,

\ Thuia, Cnpressus.

La Térébenthine du Mélèze, appelée aussi Térébenthine
de Venise, vient de la Suisse. On l'obtient en faisant à Tarbre,

avec une tarière, des trous auxquels on adapte un canal, qui con-

duit la résine dans des réservoirs. Quand elle a été filtrée ou re-

posée par grandes masses, cette térébenthine est assez liquide,

un peu verdâtre, transparente, mais un peu nébuleuse ; sa sa-

veur est très-acre et très-amère ; son odeur particulière, forte,

mais non désagréable. L'amertume de cette térébenthine est

peut-être due à la Pinapicriîie, principe qui existe dans l'écorce

7.
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et les aiguilles du Pinus sylvestris. Elle est soluble dans 5 p. d'al-

cool et non solidifîable par i/16 de naagnésie ; étendue en cou-

che mince, sur une feuille de papier, elle conserve sa consistance

et ne se recouvre pas, en quinze jours, d'une pellicule sèche et

cassante. Elle dévie à droite la lumière polarisée ; cette propriété

est due à la résine qu'elle renferme.

C'est la térébenthine la plus employée en pharmacie, en rai-

son de la rareté de celle du Sapin. Elle renferme environ 20 7o
d'une huile volatile, qui dévie à gauche la lumière polarisée,

mais dont le pouvoir rotatoire est très-faible : il n'est que de

5,24, pour l'essence retirée par la distillation avec de l'eau. Selon

Unverdorben, sa résine contient les acides pinique, sylvique,

succinique et formiqiie, qui donnent à ses solutions alcoolique

ou aqueuse une réaction acide.

Térébenthine de Strasbourg, T.d'Alsace,T. au citron,etc.

— Cette térébenthine forme, à la surface de l'écorce, des sortes de

petites ampoules saillantes, que l'on crève avec un cornet en fer-

blanc. Par la fîltration au soleil ou par un long repos, elle de-

vient transparente et constitue un liquide à peine poloré, très-

fluide, d'une odeur suave et citronnée, d'une saveur peu acre et

peu amère. Mise dans des vases non fermés, elle se colore en

jaune et se couvre d'une pellicule dure et cassante; étendue en

couche mince sur du papier, elle se dessèche complètement en

quarante-huit heures. Enfin l'alcool la dissout imparfaitement

et elle est solidifiée par 1/16 de magnésie calcinée. Il est donc

facile de la distinguer de la térébenthine du Mélèze.

Caillot a trouvé dans la térébenthine de Strasbourg un peu
cVAcide succinique ; 10,85 d'une résine non saponifiable^ neutre,

très-fusible, très-soluble dans l'alcool et facilement cristallisable,

qu'il a nommée Ahiétine ; 46,39 d'une résine acide, saponifiable,

soluble en toutes proportions dans l'alcool et qu'il a appelée

Acide cibiétique
; 33,50 d'huile volatile, etc. Selon Fliickiger, cette

térébenthine contient 72, 2 7o matières résineuses (Acides

sylvique, pinique, etc.), et 27,8 7o d'essence bouillant à 163° et

déviant (de 8°) à gauche la lumière polarisée.

La térébenthine de Strasbourg est rare et fort chère. Elle vient

des Vosges et des Alpes. C'est la térébenthine officinale du
Codex, pour la préparation des pilules solidifiées par la magné-
sie ; mais la faible quantité qu'on en retire du Sapin argenté ne
suffirait pas aux besoins de la thérapeutique. Aussi pensons-nous
qu'on lui substitue d'ordinaire la térébenthine du Pin maritime.

Les appellations commerciales, consacrées par quelques auteurs,

ont permis la confusion entre cette térébenthine et celle du
Mélèze, que l'on appelle improprement Térébenthine de Stras-
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bourg, tandis que la térébenthine du Pin argenté est parfois ap-

pelée Tér. de Venise, nom qui devrait être réservé exclusivement

à la térébenthine du Mélèze.

Baume du Canada. — Cette térébenthine s'extrait de la même
manière que celle du Sapin ; elle est liquide, à peine colorée,

transparente ou un peu nébuleuse ; en vieillissant, elle prend

une couleur jaune d'or et se recouvre d'une pellicule très-sèche.

Sa saveur est acre, un peu amère et son odeur très-suave.

Le Baume du Canada est solidifiable par 1/16 de magnésie et

imparfaitement soluble dans l'alcool. 11 dévie à droite la lumière

polarisée, que son essence, au contraire, dévie à gauche. Gubler

et Ricord l'emploient contre la blennorrhée et les catarrhes

chroniques de la vessie.

Poix de Bourgogne ou Poix blanche.— Cette térébenthine

est obtenue par des incisions faites à l'arbre ; d'abord incolore,

demi-fluide et trouble, elle ne tarde pas à se solidifier, en coulant

sur le tronc, se colore et prend une odeur assez forte, non désa-

gréable. Détachée et fondue avec de l'eau dans une chaudière,

elle donne une résine opaque, solide et cassante à froid, d'une

couleur fauve assez foncée; elle prend, avec le temps, la forme

des vases qui la contiennent. Son odeur est assez forte, presque

balsamique et sa saveur douce, 'parfumée, non amère.

Elle adhère fortement à la peau, mais coule en dehors du point

d'application; on obvie à cet inconvénient, en y ajoutant de'la

cire {cire \ p., poix 3 p.) : c'est YEmplâtre de poix de Bourgogne^

du Codex.

On substitue souvent à la poix de Bourgogne, une poix blan-

che factice, que l'on prépare en ajoutant, soit à du galipot, soit

à de la poix-résine, un peu de térébenthine de Bordeaux ou d'es-

sence de térébenthine : on fond avec de l'eau et l'on brasse pour
opérer le mélange.

Le produit est presque blanc ou jaune pâle, très-amer ; il a

l'odeur forte de la térébenthine de Bordeaux ; enfin il est com-
plètement soluble dans l'alcool, tandis que la poix blanche véri-

table s'y dissout imparfaitement.

La poix blanche artificielle est moins irritante que la poix

blanche naturelle et ne peut lui être substituée.

Térébenthine de Bordeaux. — Elle découle d'entailles pra-

tiquées au tronc, avec une hache, et s'accumule dans un trou

fait au pied de l'arbre. On la filtre, soit au soleil, dans des cais-

ses percées de petits trous, soit dans des filtres de paille, après

l'avoir fait fondre dans une chaudière. Par le premier procédé,

on obtient une térébenthine plus odorante, dite Térébenthine au

soleil, La térébenthine de Bordeaux est généralement colorée,
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trouble, épaisse, grenue, entièrement soluble dans l'alcool, soli-

difiable par i/32 de magnésie; son odeur est désagréable, sa

saveur acre, amère et nauséeuse. Elle se dessèche complètement
en 24 heures, quand on l'expose à l'air en couche mince

;
enfin,

en vase clos, elle se sépare avec le temps en deux couches :

une supérieure transparente et jaunâtre, une inférieure épaisse

et comme cristalline. Sa propriété siccative montre qu'elle est

très-oxydable dans le sang; aussi répond-elle mieux que d'au-

tres à l'indication de guérir les flux mu queux et purulents des

reins, de la vessie et de Turèthre (Gubler).

En Angleterre, on emploie la Térébenthine de Boston, re-

tirée du Pin des marais [Pinus palustris Mill.) et la Térében-
thine de la Caroline, retirée du Pin d'encens {Pinus Tœda
Lamb.). Cette térébenthine est opaque, très-épaisse, coule diffici-

lement et possède une odeur forte, particulière; étant filtrée,

elle est transparente et un peu ambrée.

Elle dévie à gauche la lumière polarisée, tandis que son es-

sence est dextrogyre.

On connaît quelques autres sortes de térébenthine : la Téré-
benthine d'Allemagne, que l'on obtient des Piiius austriaca

L. ; P. sylvestris L. ; P. rotimdata L. ; le Baume de Riga ou des
Garpathes, qui est liquide, transparent et est obtenu des pous-

ses du Pin Alviez [Pinus Cembra L.) ; le Baume de Hongrie,
fourni par le Pin Mugho {Pinus Mugho Mill.), qui donne, parla
distillation, une sorte d'essence d'un jaune d'or et d'odeur

agréable, nommée Huile de Templin; la Térébenthine d'Amé-
rique, fournie par le Pin Weymouth {Pinus Strobus L.\ etc.

Galipot ou Barras. — Cette substance est surtout retirée du
Pin maritime. C'est la térébenthine épaisse, qui découle des en-

tailles de l'arbre, pendant l'arrière-saison et se concrète à la

surface de l'écorce. Le galipot se présente sous forme de croûtes

épaisses, solides, sèches, grenues, à demi opaques et d'un blanc

jaunâtre. Il a l'odeur de la térébenthine, une saveur amère et

fournit, par la distillation, une essence connue sous le nom
d'Huile de raze.

Essence de térébenthine. — Lorsqu'on distille la térében-

thine, on en sépare un liquide un peu visqueux et coloré [Essence

brute)
^
qui, traité par le chlorure de calcium et redistillé avec de

Feau^ donne un produit très-fluide, incolore, volatil, d'une odeur

forte, désagréable et d'une saveur chaude : c'est VEsseiice de Téré-

benthine rectifiée. Cette essence (C^^H^^) est inflammable, insoluble

dans Leau, peu soluble dans l'alcool ordinaire, très-sohible dans

l'éther et miscible en toutes proportions aux huiles grasses et

volatiles; son pouvoir rotatoire varie, comme nous l'avons vu,
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avec l'origine de la térébenthine qui l'a fournie. Elle se résinifie

à l'air et il se forme une certaine quantité d'acide formique
;

mélangée avec de l'alcool à 90^ et de l'acide azotique, elle dépose

des cristaux d'Hydrate d'essence de térébenthine. Cet hydrate, étant

recristallisé dans l'alcool, donne des prismes droits à base rec-

tangle, d'une limpidité parfaite ; sous l'action du gaz chlorhydri-

que, il se transforme en un produit identique avec le camphre
de citron : si l'on traite ce dernier produit par le potassium, on
obtient une huile qui a l'odeur et la composition de l'essence de

citron.

Colophane, Brai sec, Arcanson. — Quand on distille la té-

rébenthine, pour en extraire l'essence, il reste dans la cucurbite,

comme résidu, une substance solide à froid, vitreuse^ transpa-

rente, inodore, cassante, d'un jaune d'or et qu'on a nommée
Colophane.

La Colophane est obtenue aussi par la distillation du galipot.

Elle entre dans un certain nombre d'onguents ; sa poudre, qui

esiblanche, sertcommehémostatique sur les piqûres de Sangsues.

En mélangeant à chaud trois parties de galipot et une partie de

colophane, on prépare une substance connue sous le nom de

Poix-résine ou de Résine jaune. Selon Guibourt, on l'obtien-

drait aussi en brassant, avec de l'eau, la colophane fondue. La
présence de l'eau, dans cette résine et dans la poix de Bourgogne,

est un indice de sophistication.

Si l'on fait bouillir la térébenthine dans de l'eau, pendant un
certains temps, on obtient la Térébenthine cuite, qui est dure,

sèche et cassante à froid, mais se ramollit dans l'eau. On en pré-

pare, par ce moyen, des pilules du poids de 20 centigr., que l'on

eiîiploie contre les catarrhes de la vessie.

Les diverses térébenthines des Conifères sont des excitants

énergiques, souvent employés dans les catarrhes chroniques de

la vessie et que l'on a conseillés aussi contre les catarrhes

chroniques des poumons. L'essence a été préconisée comme an-

thelminthique. L'essence de térébenthine est un irritant, qui,

pris à l'intérieur, détermine, dans les voies digestives, une sensa-

tion de chaleur, dont l'intensité augmente avec la dose (2-8

grammes). A dose massive (16-60 grammes), elle peut détermi-

ner des accidents graves : hématurie, soif, vomissements, fièvre,

désordres cérébraux, etc. On l'emploie souvent en frictions,

comme révulsif.

Poix noire. — En brûlant, dans des fourneaux sans courant

d'air, les filtres de paille qui ont servi à l'épuration de la téré-

benthine et les débris provenant des entailles, on obtient une
matière résineuse noire, qui fond et coule, au moyen d'un con-
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duit, dans une cuve à demi-pleine d'eau. Là, elle se sépare en
deux parties, dont une liquide qui surnage et qu'on appelle

Huile de poix ou Pisselœon ; l'autre plus épaisse et demi-solide.

Celle-ci est mise à bouillir dans une chaudière, jusqu'à ce qu'elle

devienne cassante par le refroidissement : c'est alors la Poix noire.

Elle doit être d'un beau noir, lisse, cassante à froid, mais facile

à ramollir par la chaleur des mains et y adhérant beaucoup.

Goudron. — Le goudron est obtenu en plaçant dans un four

conique, creusé en terre, le bois des arbres épuisés et réduits en

copeaux. Le four étant rempli, on dispose, au-dessus, d'autre

bois, que l'on arrange en cône et que l'on recouvre de gazon, puis

on y met le feu par en haut. La combustion s'opère lentement
;

la résine se charge d'huile et de fumée et coule jusqu'au bas du
four, d'où elle sort par un canal, qui la conduit dans un réser-

voir extérieur.

Le goudron est semi-liquide, brun noirâtre, granuleux, d'une

odeur forte et tenace, et d'une saveur acre ; il est toujours sur-

nagé, après sa préparation, par un liquide brun, très-fluide, em-
pyreumatique, que l'on substitue fréquemment à l'huile de Cade.

Le goudron colore l'eau en jaune, lui abandonne divers produits

et forme une dissolution connue sous le nom d'Eau de Goudron,

Péraire a retiré du goudron plusieurs produits, dont un, li-

quide, incolore, très-odorant, nommé Résinéone et qui parait,

dans certains cas, pouvoir remplacer le goudron avec avantage.

En distillant le goudron de bois, on en obtient : de l'eau con-

tenant de l'acide acétique et divers alcaloïdes ;
2^ une huile plus

légère que l'eau ; 3° une huile plus épaisse et plus dense que l'eau.

VHuile légère bout de 70° à 250°
; de 70° à 100°, elle donne de

VAcétate de méthyle, de VAcétone, de VAlcool méthylique, un peu
de Benzine; de 100° à 130°, elle distille deVOxyde demésityle, de la

Benzine, du Toluène, du Xylène; de 150 à 200°, elle fournit du
Cumène, d'autres hydrocarbures, et diverses huiles oxygénées.

Phénol, Crésol, etc.

VHuile lourde renferme quelques hydrocarbures plus légers

que l'eau, de la Créosote, du Capnomore (?), du Pyroxanthogène (?).

Outre les hydrocarbures et les dérivés méthyliques ci-dessus,

le goudron parait renfermer : Phénol, Crésol, Alcool phlorylique.

Acide oxyphénique, Gaiol, Homopyrocatéchine, Créosol. Le mélange
de ces divers corps est, encore aujourd'hui appelé Créosote. C'est à

la présence de l'acide oxyphénique qu'est due la coloration bleue

offerte par le goudron et par certains vinaigres de bois, sous

l'influence de l'ammoniaque et du perchlorure de fer {Dict. de

chimie, de Wurtz).

On substitue souvent, au goudron et à la poix noire, la poix et
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le goudron de houille. Ces derniers produits ont une couleur nair

verdâtre, vus en lame mince ; leur odeur est très-désagréable et

leur réaclion alcaline, La poix et le goudron véritables, vus en

lame mince, sont de couleur brun-rouge ; leur odeur est forte,

mais assez aromatique, et leur réaction est acide.

Le goudron de houille ou Coaltar donne, par la distillation, un
grand nombre de produits solides, liquides ou gazeux, les uns
neutres {Benzine, Toluène, Naphtaline, Faranaphtaline^ etc.), les

autres acides [Acides: Phénique, Rosoliqiie, etc.), ou enfin basiques

(Ammoniaque, Aniline, Quinoléine, etc.) ; il ne contient pas de pa-

raffine. C'est à l'acide phénique qu'il doit sa puissance désinfec-

tante et parasiticide. On remploie seul, ou mélangé au plâtre

pulvérisé, ou enfin associé à la saponine [Coaltar saponiné),

L'Acide phénique est employé sous deux formes : liquide, impur
et plus ou moins coloré ; cristallisé en aiguilles rhomhoïdales,

incolores, transparentes. C'est un astringent d'une grande puis-

sance, supérieur à la créosote et, par conséquent, un caustique.

Il jouit de propriétés antiputrides très-énergiques.

On substitue également au goudron véritable, le goudron mi-

néral et celui que, dans les fabriques d'acide pyroligneux, l'on

retire de la distillation du bois. Celui-ci est moins résineux ; il

contient moins d'essence et d'huiles fixes. Le goudron minéral est

fourni par les bitumes naturels (asphalte, pétrole, naphte, etc.) et

parla distillation des schistes bitumineux ou de la tourbe. Ce
dernier renferme, selon Vohl : résidu d'asphalte ou cambouis,

créosote, paraffine, acide phénique et lurfol ou huile de tourbe,

composée elle-même de plusieurs hydrocarbures (Dorvault).

Créosote.— On l'obtient par la distillation du goudron de bois.

Convenablement purifiée, elle constitue un liquide transparent,

très-réfringent, d'odeur très-pénétrante et de saveur brûlante
;

elle est soluble dans l'alcool, l'éther, les essences et coagule

l'albumine.

La créosote est un toxique corrosifviolent et un antiseptique ex-

trêmement puissant; elle tue les êtres inférieurs, arrête la fer-

mentation alcoolique, nuit à l'action delà diastase sur l'amidon, etc.

On l'a préconisée contre la blennorrhagie, contre la carie den-

taire, les brûlures, la gale, les dartres, les ulcères de mavaise
nature, etc. ; il convient alors de l'étendre d'eau.

Noir de fumée.— En brûlant les résidus résineux des Conifères

et recueillant la fumée dans une chambre, dont l'unique ouver-

ture est fermée par une toile, on obtient une poudre noire, très-

fine, nommée Noir de fumée. Étant calciné en vase clos, le noir

de fumée se débarrasse de l'huile empyreumatique qu'il conte-

nait et forme un charbon très-pur.
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Les produits p\rogénés des Conifères, le goudron, le résinéone

de goudron, ont été recommandés contre les maladies de poitrine

et des muqueuses et surtout contre les affections cutanées.

Plusieurs autres produits de même sorte ont été employés

aussi : la Suie, contre les maladies de la peau ; la Pyrothonide ou

Huile de papier, contre les catarrhes bronchiques et les ophthal-

mies ; le Coaltar ou Goudron de houille et VAcide Phénique, comme
désifectants ; la Naphtaline, contre les Vers, les catarrhes bron-

chiques et les maladies de la peau ; VHuile de naphte et VHuile de

pétrole, comme antispasmodiques et contre les maladies de la peau.

Disons en terminant que l'on attribue le buccin ou Amlire

Jaune à une Gonifère fossile, le Pinites succinifer Gœppert.

APÉTALES DIGLINES ANGIOSPERMES, AMENTIFÈRES-

AMEiMACKES

Dans le tableau de la division des végétaux en groupes ou clas-

ses (voy. t. I, p. o69), nous avons désigné, sous le nom générique

d'Aîïîentacées, toutes les familles à fleurs

disposées en chaton (fig. 565). Dans le ta-

bleau ci -joint, le groupe des plantes amen-
tifères comprend sept familles : Juglandées,

Cupulifères, Myricées, Pipéracées, Salicinées,

Bétidinées
,
Liquidambaracées.

Bien que nous ayons mis les Pipéracéés

dans ce groupe, il estincontestable que cette

famille diffère notablement de ses voisines.

A vrai dire, elle

devrait é tre placée en

dehors des Amen-
tacées et nous l'eus-

sions rangée dans la

classe des Pipéritées,

à côté des Saururées

et des Chloranthées,

si ces dernières fa-

milles eussent eu

plus d'importance

médicale. Les Amentacées vraies comprennent les arbres fores-

tiers et d'avenues, connus sous le nom commun d'arbres feuillus.

Elles se distinguent par leurs fleurs unisexuées (fig. 565),

généralement apérianthées : les anales disposées en chaton; par leur

Fig. 564. — Deux chatons ^^Q- 565.—Fleur mâle iso-

mâles du Noisetier d'Amé- lée du Noisetier d'Amé-

rique, rique (lO/l) (*).

(*) e) Étamiiies. — a) Écaille externe. — a', a') Écailles internes.
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graine le plus souvent apérispermée et par leurs feuilles d'ordi-

naire simples et stipulées.

La plupart des familles de ce groupe sont intéressantes au

point de vue économique, mais elles fournissent peu de substan-

ces médicinales ; aussi ne donnerons-nous que les caractères

généraux de quelques-unes d'entrés elles. Pour les autres, nous

nous bornerons à étudier les seules plantes dont les produits sont

réellement utiles au point de vue médical.

Tableau des Amentacées.
monosjDerme; l nul Myrickes.

graine dressée ; <

périsperme ( double Pipéracées.

/ uniloculaire
\
polysperme

;
graines apéri-

' spermées, ascendantes, pour-
vues d'une arille soyeuse

;

fleurs dioïques Salicinées.

monosperme
;

graine apéri-

spermée, pendante ; fleurs

monoïques; fruit indéhis-

cent BÉTULACÉES.

polysperme, graines peltées, à
périsperme charnu Balsamiflueës.

ovule orthotrope apérispermé,
is lobés ; drupe sèche (Noix) sans
uilles composées. Juglandées.

?; ovule anatrope apérispermé,
is simples; fruit (Gland) induvié

;

IpleS CUPU LIFÈRES.

Myricées.

Arbrisseaux rameux, à feuilles alternes, dentées et incisées,

parsemées de glandes résineuses. Fleurs monoïques ou dioïques :

les mâles en chatons et composées d'une ou de plusieurs étami-

nes libres ou soudées, placées à l'aisselle d'une grande bractée;

les femelles aussi en chatons, dont chaque écaille porte à son

aisselle un ovaire uniloculaire, monosperme, soudé à la base avec

deux ou plusieurs écailles h^pogynes, persistantes, et terminé par

deux longs stigmates subulés glanduleux. L'ovule est orthotrope.

Le fruit est une sorte de petite noix sèche ou légèrement charnue
extérieurement.

Le genre Myrica L. renferme un certain nombre d'espèces,

dont une, le M. gale L., qui croît dans le nord de la France et en

Hollande, porte des fruits couverts d'une mince couche cireuse.

Le M. cerifera L., le M.pensylvanica Duh., de l'Amérique du Nord,

et le M. corclifolia L. du Cap, fournissent beaucoup plus de cire.

Les fruits du M, cerifera sont disposés en paquets serrés et for-

més de petites drupes pisiformes ; leur surface est couverte de

supeie,

Ovaire

,

biloculaire

uniloculaire ;

à cotylédoi

infère, )
"'^"^^'''^

pluriloculair(

à cotylédon

feuilles sini
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corps arrondis, d'odeur et de saveur très-poivrées, noirs, glan-

duleux, velus et qui sont les organes producteurs de la cire. Celle-

ci en exsude de toutes parts et forme à leur surface une couche
uniforme, blanche, brillante, mamelonnée. La cire de Myrica
est obtenue par ébullition des fruits dans l'eau ; elle sert à faire

des bougies.

Cette cire est verte et cassante h l'état brut ; elle est saponifiable,

suivant Chevreul, et donne les acides stéarique, margarique et

oléique, ainsi que de la glycérine. Selon Moore, les acides obte-

nus par la saponification seraient les acides palmitique et Laiiri-

que. Cette cire serait donc un corps gras ordinaire. Purifiée par

plusieurs traitements à l'eau bouillante et à l'alcool froid, elle est

d'un jaune verdâtre, translucide, aromatique, se ramollit entre

les doigts et y adhère, fond entre 47^ et 49, est incomplètement
soluble dans l'alcool et se dissout dans 4 p. d'éther bouillant. Sa
densité est 1,005.

En Amérique, on emploie l'écorce de la racine du Myrica
cerifera. Cette écorce est en morceaux longs de 6 à 8 centim.,

épais, rugueux, d'un gris noirâtre en dehors, d'un gris rougeâtre

en dedans, inodores, de saveur acre, astringente. Sa poudre a

une saveur piquante et âcre. A forte dose, elle produit des vomis-

sements accompagnés d'une sensation de brûlure. Son emploi

est suivi de constipation.

Pipéracées.

Plantes herbacées ou arbustes sarmenteux et grimpants, à

tiges articulées, dont le bois est formé de faisceaux distincts
;

quelques-uns de ces faisceaux sont dispersés dans la moelle
;

feuilles opposées ou verticillées, quelquefois alternes par avorte-

ment, simples, entières, curvinerviées, réticulées; chatons grêles,

souvent oppositifoliés composés de fleurs mâles et femelles en-

tremêlées d'écaillés et toujours apérianthées. Aussi considère-t-on

chaque étamine et chaque pistil comme autant de fleurs simples;

parfois, 2 à 3 étamines se groupent autour d'un pistil et forment
une fleur hermaphrodite, à anthères extrorses ; ovaire supère,

uniloculaire et monosperme, surmonté par un stigmate simple ou
trilobé. Le fruit est une baie à péricarpe mince, renfermant un
très-petit embryon inclus dans un double périsperme. Cette famille

est très-voisine des Urticées ; elle s'en distingue par sa graine à

périsperme double et par ses feuilles privées de stipules. Les

plantes utiles qu'elle contient étaient jadis comprises dans le seul

genre Piper R. et Pav. Actuellement, on les rapporte aux genres :

Macropi'per Miq., Piper. L., Ciiheba Miq., Chavica Miq., Artan-

the Miq.
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Piper L.

Fleurs hermaphrodites, plus souvent unisexuées et femelles
;

bractées oblongues, sessiles, décurrentes ; 2 étamiiies
;
stigmate

4-5 fide; baies sessiles.

Ce genre fournit le poivre noir et le poivre blanc.

Poivre noir.— Il est produit par le P. nigrum L. (P. aromaticum

Poir., fig. 566), arbuste sarmenteux cultivé dans l'Inde, à Java,

Bornéo, Sumatra, etc. On
en recueille les baies, au

fur et à mesure qu'elles

arrivent à maturité, et on

les fait sécher au soleil;

elles se rident, noircissent

et constituent alors le poi-

vre noir du commerce. Ce-

lui-ci est sphérique. brun

extérieurement, blanchâ-

tre à l'intérieur, dur et cor-

né vers la circonférence,

farineux au centre; sa sa-

veur est acre, brûlante,

poivrée , son odeur pi-

quante et aromatique. On
y a trouvé une huile con-

crète, verte, très-âcre, une
huile volatile d'odeur poi-

vrée, du Pipérin ou Vipérine

(G^W^AzO^), etc.

Le PiPÉRiN est un alca-

loïde faible, inodore, insi-

pide, assez semblable à la

narcotine, mais qui n'a

pas d'action sur la lumière

polarisée. Il est insoluble

dans l'eau froide, peu soluble dans l'eau bouillante et dans l'é-

ther, soluble dans l'acide acétique et dans l'alcool, surtout à

chaud ; il cristallise en prismes unobliques, à 4 pans, incolores

ou d'un blanc jaunâtre. On l'a employé, ainsi que le poivre,

comme tonique, excitant, fébrifuge et stomachique. Sa solution

alcoolique a une saveur poivrée; l'acide sulfurique le colore en

rouge de sang.

Le poivre est à peu près inusité en médecine ; mais son em-
ploi comme condiment et les falsifications nombreuses auxquel-

Fig. 5G6. — Poivre noir, d'après Guibourt.
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les il est soumis, surtout à l'état de poudre, nous font un devoir

d'en étudier la structure et d'indiquer les moyens de déterminer

les substances qu'on y mélange frauduleusement.

Structure du Poivre. — 1° La face externe est formée par une
enveloppe membraneuse, amorphe, incolore, recouvrant une
sorte de cuticule jaune-brun, au-dessous de laquelle se montre
ime couche de cellules pierreuses, jaune-brun, à parois canali-

culées. Ces cellules sont de deux sortes : les unes extérieures,

ovales ou arrondies et à cavité relativement grande ; les autres

intérieures, de grandeur inégale, allongées radialement, souvent
2-3 fois plus longues que les premières et à cavité linéaire.

2° La couche sous-jacente est composée de cellules de couleur

blanc grisâtre, d'abord allongées tangentiellement, puis polyé-

driques irrégulières et d'autant plus volumineuses qu'elles sont

plus éloignées des cellules extérieures ; leurs parois sont très-

minces ; elles contiennent de la fécule et un peu d'essence ; au

voisinage de la couche suivante elles deviennent presque carrées

€t leurs parois se sont épaissies.

3^ Ce parenchyme est borné par une assise de 10-12 séries

•concentriques de cellules en forme de carré long, à parois jau-

nâtres ponctuées, un peu épaisses ; les éléments de cette assise

•ont une direction tangentielle et une grandeur à peu près cons-

tante. Elle est limitée par une couche simple de cellules grandes,

d'aspect lacuneux, irrégulières, à laquelle fait suite une mince
^one de cellules blanches, un peu plus épaisses, beaucoup plus

petites, en forme de carré long à direction tangentielle.

4^ Au-dessous de cette couche, se voit une série de cellules

jaune-brun clair, presque carrées, mais un peu allongées radia-

lement, à lumen très- grand, triangulaire, arrondi, à paroi ex-

terne presque nulle et dont les parois latérales s'épaississent

progressivement, jusqu'à la paroi postérieure (interne), qui est

très-épaisse. Cette couche rappelle à l'esprit l'aspect de la Kern-

scheide des salsepareilles de Vera-Cruz, surtout celle de la fausse

Sais. Jamaïque rouge [Jam. allemande), ou mieux l'épibléma des

salsepareilles en général, avec cette différence qu'ici la portion

épaisse est interne.
0*^ La mince zone jaune brun-foncé, qui s'appuie sur la couche

précédente, est formée de cellules à parois épaisses et très-allon-

gées tangentiellement.

6° Enfm, le centre, occupé par l'albumen, est composé de cel-

lules d'abord tangentielles, puis ovoïdes, arrondies, irrégulières,

à parois peu épaisses et ponctuées, les unes remplies de fécule,

les autres, moins nombreuses, contenant de l'huile essentielle et

sans doute du pipérin, car l'acide sulfurique concentré leur
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donne une coloration rbugeâtre analogue à celle que prend le

Pipérin, sous l'action de cet acide.

Poudre de Poivre (fig. 567). — L'étude de la constitution histio-

Fig. 567. — Poudre de Poivre (*).

logique du Poivre permet de dire que la poudre de ce fruit doit

être formée de cellules de plusieurs sortes :

1° Les unes grandes, jaunes ou jaune-brun, arrondies, ovales

ou allongées, à parois épaisses, canaliculées et à lumen large

ou linéaire, selon que la cellule est arrondie ou allongée
;

2*^ Les autres à parois épaisses sur trois de leurs faces, la qua-

trième face étant très-mince et par suite semblant manquer
;

3^ D'autres encore, à peu près carrées, plus rares, moins
grandes et à parois moins épaisses, un peu allongées, rarement

libres, le plus souvent réunies en lambeaux formés de quelques

éléments à parois ponctuées
;

Enfin, au milieu des débris ci-dessus, que leur coloration

(*) b) A gauche et en haut de la figure : cellules pierreuses de la couche interne

de la première enveloppe. — e, e) Cellules pierreuses de la couche externe de la pre-

mière enveloppe. — f) Cellules de la deuxième enveloppe. — c) Cellules de l'assise

externe de la troisième enveloppe. — g) En haut et à gauche de la figure : cellules

intermédiaires de la troisième enveloppe.— d) Cellules de l'assise interne de la troi-

sième enveloppe. — g) En bas : cellules de la couche centrale. — h) Cellules à parois

inégalement épaissies, de la quatrième couche. — b) En bas, à droite : cellules pier-

reuses de la cinquième couche. —• a, a) Fécule.
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permet de reconnaître immédiatement, se voient des grains de
fécule polyédriques, de là3 millièmes de millimètre de diamètre,
libres ou inclus dans de grandes cellules ovales ou arrondies,

blanc grisâtre ou brunes et quelques gouttes de matière hui-

leuse.

Hassall signale, dans le Poivre, la présence de quelques vais-

seaux spiraux. Nous n'avons pas vu ces éléments, dans la coupe
transversale de ce fruit ; mais nous avons rencontré quelque-
fois, au milieu de la poudre, de fines trachées à spiricule épaisse

et non déroulable.

Le Poivre est soumis à de nombreuses falsifications effectuées

sur le fruit lui-même ou sur sa poudre. Les seules falsifications

difficiles à reconnaître sont celles qui affectent cette dernière et

qui sont constituées par Taddition de substances de toute na-

ture. L'examen microscopique de la poudre suspecte est le seul

moyen pratique d'arriver à les déterminer. La finesse des grains

de fécule du Poivre permettra de distinguer immédiatement l'ad-

dition de l'amidon des Céréales et des Légumineuses. Si, parfois,

les cellules féculifères, colorées par l'iode, offrent l'apparence

des fécules des Céréales, un examen attentif, avec un fort gros-

sissement, suffit pour y montrer les amas de grains polyédriques

qui les constituent. La Maniguette sera décelée par la présence

de longues cellules fusiformes, transparentes et ponctuées;

l'existence, dans la poudre, de pellicules rougeâtres, garnies de

lignes sinueuses irrégulières, indiquera le Piment. Des cellules

allongées remplies de matière verte, des fragments de faisceaux

fîbro-vasculaires seront un indice du mélange de feuilles de Lau-

rier. Les Grabeaux de Poivre pulvérisés fournissent des amas
cellulaires transparents, incolores, irréguliers, assez étendus,

avec fragments noirs ou brun jaunâtre et des cellules comme
canaliculées (E. Baudrimont). Enfin, la forme si différente des

éléments observés permettra de reconnaître l'addition de ces

*résidus des féculeries, que l'on appelle Fleiirage, et la poudre des

tourteaux de chènevis, de faîne, etc., que l'on nomme, on ne
sait pourquoi, Épices cVAuvergne.

Poivre blanc. — Il est produit, selon Clusius et Garcias ah

/lorto, par une plante différente de celle qui produit le poivre noir.

Guibourt rapporte qu'il existe, en effet, à l'École de pharmacie de

Paris, des fruits tels que les figure Clusius ; mais il est certain

que la majeure partie du poivre blanc du commerce est fourni par

le Piper nigrum^ dont les fruits très-mûrs sont décortiqués par

macération dans l'eau.
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Cubeba Miq.

Fleurs dioïques, à bractées sessiles, peltées ; baies pourvues

d'un pédicelle ; chatons oppositifoliés, les mâles plus petits ; 2-5

étamines
;
stigmate bifide à lobes linéaires, aigus.

Poivre Cubèbe {Cubeba officinalis Miq.
;
Pip. Cubeba L. fil.) —

Il est en grains plus gros que ceux du poivre noir, sphériques,

supportés par des pédicelles renflés, dont ils semblent la termi-

naison. Au-dessous d'un péricarpe mince et ridé, on trouve une
coque ligneuse, enfermant une semence brune à l'extérieur,

pleine, blanche et huileuse à l'intérieur, de saveur forte, amère,

aromatique. Renfermé dans un papier, il le tache assez rapide-

ment ; mis dans un bocal, il le recouvre par places d'une couche

résineuse, jaune brunâtre.

Le poivre cubèbe contient, d'après Monhein, une huile volatile,

une résine balsamique âcre et un principe particulier, analogue,

au pipérin et qu'on a nommé Cubébine (G^'^H^^O^).

Le cubèbe est surtout prescrit, sous forme de poudre. On en pré-

pare aussi un extrait oléo-résineux, assez souvent employé, comme
le fruit lui-même, contre la blennorrhagie. Cet extrait est quelque-

fois préparé avec les cubèbes entiers et ceux-ci sont ensuite versés

dans le commerce ; ils sont alors noirs, insipides et inodores.

Pereira rapporte, d'après Blume, que les fruits du Cubeba ca-

nina Miq. {Piper caninum Blume) sont mêlés au cubèbe officinal.

Nous empruntons à cet auteur les caractères distinctifs de ces

deux substances

C. officinalis. Baies beaucoup
plus nombreuses, agglomérées,

presque globuleuses, rarement
acuminées; séchées, elles sont

rugueuses , brun noirâtre et

possèdent une saveur âcre, aro-

matique, presque amère; sper-

moderme brun grisâtre, oblong-

globuleux, offrant environ 8

nervures longitudinales
;

pédi-

celle plus long que la baie.

C. canina. Baies moins nom-
breuses, plus espacées, ovêes

;

séchées, elles sont remarquable-

ment rostrées, noires, plus pe-

tites, rarement rugueuses, ayant

un goût plus faible, presque
anisé

;
spermoderme rougeâ-

tre, presque luisant, sphérique,

strié longitudinalement
;

pédi-

celle presque aussi long que la

baie.

On exporte de l'Inde Hollandaise une sorte de poivre cubèbe
gris cendré, d'odeur peu agréable et d'une saveur comparable à

celle du Maïs ; il produit une poudre d'un roux grisâtre, d'odeur
térébinthacée. Grœnewegen l'attribue au P. anisatum ; mais
Pas et Favrot pensent que c'est le fruit trop mûr du P. cubeba.

Ce nouveau cubèbe doit être rejeté.

Le Cubèbe ou Poivre noir de Guinée est produit par le
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C Chisij Miq {Piper Afzelii LindL). Il a la couleur du Girafle^

la saveur du Poivre et l'odeur du Cubèbe, et contient de la Pi-

périne, au lieu de Cubébine.

Jaborandi de Rio-de-Janeiro. — D'après Gubler, le Jabo-

randi {Piper reticuïatum) est un arbrisseau pouvant dépasser

beaucoup un mètre de hauteur, à tiges fasciculées à la base, sim-

ples et dénudées dans la moitié de leur longueur, cylindriques,

très-droites et articulées comme celles des bambous, chargées en
haut de feuilles alternes, brièvement pétiolées, ovales-lancéolées

ou un peu obtuses, d'un vert foncé, entremêlées parfois de cha-

tons de fleurs mâles.

La plante entière a une odeur aromatique; mâchée, elle déter-

mine une saveur très-piquante qui devient pour ainsi dire cui-

sante et amène une salivation des plus abondantes.

Hardy y a constaté la présence d'un alcaloïde, qu'il a nommé
Pilocarpine, et d une essence irritant fortement les yeux. D'après

Bochefontaine, cet alcaloïde n'agit pas sur le cœur; il n'influence

pas la contractilité musculaire et n'est pas convulsivant. Il paraît

agir sur les nerfs mixtes, qui perdent le pouvoir de transmetre

aux muscles les excitations mécaniques ou électriques et semble
posséder le pouvoir paralysant d'emblée, ce qui le distinguerait

du curare.

Les applications thérapeutiques faites par Gubler avec le Piper

reticuïatum montrent que, très-agressif pour les glandes bucca-

les, il devient à peu près inerte une fois dans la circulation san-

guine, tandis que le Pilocarpus pennatifolius manifeste une action

diffusée d'une énergie incomparable. En tout cas, pour en obte-

nir des effets physiologiques évidents, il faudra employer des

doses plus fortes des feuilles ou mieux de l'écorce des racines,

qui paraît être le siège du principe actif.

Chavica Miq.

Fleurs dioïques, à bractées pédicellées, pourvues d'une dilata-

tion quadrangulaire ; baies non pédicellées.

Le Poivre long est produit par le Chavica officinarum Miq.

(P. longum L.), plante des îles de la Sonde, des Philippines et de

l'Inde. Ce poivre se compose de chatons cylindriques, secs,

durs, grisâtres, tuberculeux, formés par de nombreuses baies

soudées, qui renferment chacune une petite semence rouge ou

noire, blanche à l'intérieur, d'une saveur très-âcre, très-brû-

lante, d'une odeur moins aromatique que celle du poivre noir.

Le Poivre de Roxburgh [Chavica Roxburghii Miq., Pip. lon-

gum L., présente des baies subtétragonales, connexes au som-

met. C'est le poivre long des Anglais ; il leur arrive de l'Inde.
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Feuilles de Bétel {ChavicaBetle Miq., Piper Betle L.). — Ce&
feuilles servent à envelopper le mélange de noix d'Arec et de
chaux, qui sert de masticatoire aux habitants des îles de la

Sonde et que l'on connaît sous le nom de Bétel. Cette matière

colore les dents et les excréments en rouge
; par son astringence

énergique, elle agit puissamment sur le tube digestif et permet
de résister à l'action débilitante du climat.

Artanthe Miq.

Fleurs hermaphrodites ; chatons oppositifoliés, solitaires ; 3 à 4

étamines, rarement 2 ; ovaire sessile; rarement 2 à 3 stigmates.

Matico (Artanthe [Steffensia Kunth.) elongata Miq., P. angus-

tifolium Ruiz. et Pav.). — Arbre originaire de

la Bolivie et du haut Pérou, à tige articulée,

haute d'environ 12 pieds; feuilles sessiles, al-

ternes, acuminées, longues de 7 à 15 centim.

et larges de 1 à 3 centim., crénelées, à faces

réticulées : la supérieure brun verdâtre, l'in-

férieure d'un vert pâle, légèrement pubes-

cente, parsemée de points transparents et à

nervures réticulées, très-saillantes (fig. 568) ;

chatons solitaires, oppositifoliés, à bractées

peltées ou encapuchonnées ; fleurs herma-
phrodites.

Les feuilles de cette plante sont connues

sous le nom de Matico ; on les expédie en

masses presque sphériques. Leur odeur est

aromatique ; leur saveur amère
,

persis -

tante, chaude, acre, non styptique. Elles

possèdent des propriétés balsamiques et

excitantes, dues à la présence d'une huile

volatile aromatique ; aussi Trousseau et

Guibert les placent à bon droit parmi les sti-

mulants.

Le Matico a été préconisé d'abord comme
vulnéraire ; les Indiens l'appellent Herbe du

soldat. Il renferme une huile volatile, légère-

ment verdâtre, qui jaunit sous l'influence de

la lumière, de la Maticine (John Hodges), un
acide cristallisable, VAcide Artanthique , du
tannin, de la résine, etc. (J. Marcotte). On l'a

employé avec succès en décoction, contre les

écoulements chroniques leucorrhées
,
gonorrhées, iiiénorrha-

gies
,
hémorrhoïdes, etc. On l'administre en poudre, en pilules,

Cauvet, 2^ édition. II. 8

Fig. 568. — Feuille

de Matico.
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en infusion, en décoction, en extrait, en teinture, en sirop, etc.

On lui substitue parfois l'A. adunca Miq. [Pip, aduncum L.),

plante de l'isthme de Panama, dont les feuilles sont entières,

plus larges, plus acuminées, moins rugueuses en-dessus, à

peine pubescentes en-dessous, plus fibreuses, moins aisées à

pulvériser.

Macropiper Miq.

Fleurs hermaphrodites ; chatons axillaires, solitaires ou agré-

gés ; anthères 3 ou beaucoup plus, sessiles ; 3 stigmates sessiles,

punctiformes ; baies sessiles.

Ava, Kawa ou Poivre enivrant {Macropiper [Piper L.], me-

thysticiim Miq.). — La racine de cette plante est usitée, aux îles

Sandwich, pour préparer un liquide enivrant. On y a trouvé

deux principes : la Méthysticine ou Kawahine, qui paraît avoir les

mêmes propriétés que le pipérin, et la Kawine, matière rési-

neuse, acre, odorante, molle et incristallisable, que O'Rorke

€roit être4e principe actif du Kawa. La racine de Kawa est, dit-

on, un sudorifique puissant. Bouchardat la regarde comme l'un

des meilleurs antigonorrhéiques.

La racine du Piper parthenium est administrée, au Brésil, con-

tre l'aménorrhée et la leucorrhée.

SALICINÉES

Saule blanc [Salix alba L.).— Arbre à feuilles allongées, den-

tées, aiguës, à face supérieure verte et glabre, l'inférieure cou-

verte de poils blancs et couchés ; fleurs mâles composées de

deux étamines placées à l'aisselle d'une bractée ; fleurs femelles

à ovaire fusiforme, courtement pédicellé, surmonté d'un style

très-court, que terminent deux stigmates profondément bifides
;

fruit capsulaire, glabre, allongé, renflé à la base, terminé en
pointe au sommet, s'ouvrant en deux valves longitudinales et

renfermant plusieurs graines couvertes de longues soies.

L'ÉcoRCE DU Saule blanc et celle de plusieurs autres espèces de
Saules ont été employées en décoction, comme fébrifuges. Elle

renferme un principe amer, la Salicine (G^^H^^O^*), qui cristal-

lise en aiguilles ou en lames délicates, blanches, transparentes,

d'un éclat satiné, inodores, inaltérables à l'air. Sous l'influence

des acides étendus, la salicine se dédouble en glucose et en
Saligénine (G^^H^O^j, substance que plusieurs corps oxydants

transforment en hydrure de salicyle [Acide Salicyleux ou Essence

de Reine- des -prés : G^^H^O*).

La salicine elle-même se convertit en acide carbonique, acide

formique et hydrure de salicyle, quand on la traite par un mé-



AMENTAGÉES. — BÉTULACÉES. — BOULEAU. 135

lange de bichromate de potasse et d'acide sulfurique. L'acide

sulfurique la colore en rouge de sang, ce qui permet de recon-

naître sa présence au sein du sulfate de quinine.

Quoi qu'on en ait dit, la salicine est un fébrifuge dont l'action

est faible comparativement à celle de la quinine, mais que l'on

peut employer à la dose de 1 à 3 grammes et qui réussit fré-

quemment.
Peupliers (g. Populus L.).— Arbres plus élevés que les Saules,

et dont les bourgeons sont entourés d'écaillés enduites d'un suc

résineux balsamique ; feuilles alternes, arrondies ou triangu-

laires, à pétioles longs, comprimés latéralement au sommet
;

fleurs mâles situées à l'aisselle d'écaillés fîmbriées
;
périanthe

en godet, allongé obliquement à son côté antérieur et renfer-

mant de 8 à 15 étamines ; fleurs femelles également placées à

l'aisselle d'écaillés fîmbriées et pourvues d'un périanthe en go-

det, contenant un ovaire surmonté de quatre stigmates. Le fruit

est une capsule bivalve, en apparence biloculaire, par suite de

l'introflexion des bords des carpelles
;
graines à testa recouvert

de poils soyeux.

On n'emploie guère en médecine que les bourgeons du Peu-

plier noir {Populus nigra L.).

Le Peuplier noir a souvent plus de 20 mètres de haut ; son

écorce est jaune grisâtre et fendillée ; ses feuilles sont trapézoï-

dales, presque triangulaires, plus longues que larges, irréguliè-

rement crénelées, glabres et luisantes. Chatons mâles grêles,

épars vers le sommet des rameaux ; 12-20 étamines à anthères

purpurines.

Les Bourgeons de Peuplier sont ovoïdes, allongés, pointus,

formés d'écaillés brunes, imbriquées, couvertes d'un enduit ver-

nissé, glutineux et résineux. Ils entrent dans la préparation de

VOnguent populeum, sorte de baume tranquille, dans lequel

l'huile d'olive est remplacée par de l'axonge.

L'écorce du Peuplier noir renferme de la salicine et de la Po-

puline, principe cristallin de saveur sucrée, qui, sous l'influence

de l'acide azotique bouillant, se transforme en acides : oxalique,

picrique et nitrobenzoïque ; les acides étendus et bouillants

transforment la populine en acide benzoïque, salirétine et glu-

cose.

BÉTULACÉES

Bouleau hlsmc {Betula cilbaL.). — Arbre remarquable par son

écorce, dont le périderme se développe incessamment et forme

ces feuillets blancs et nacrés que l'on prend à tort pour des feuil-

lets épidermiques
;
jeunes rameaux grêles, pendants, dont l'épi-
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derme est rougeâtre et couvert de verrues blanches ; feuilles

subtriangulaires, acuminées, irrégulièrement dentées en scie,

glabres et d'un vert clair sur les deux faces. Chatons mâles gé-

minés, cylindriques : fleurs à 6 écailles soudées et à 6 étamines
;

chatons femelles solitaires, grêles, pendants, cylindriques, à

écailles trilobées, recouvrant trois fleurs ; ovaire surmonté de

deux stigmates ; fruit : samare uniloculaire, monosperme.
L'écorce du Bouleau blanc et celle de l'Aiilne commun {Alnus

glutinosa Gœrtn.) renferment du tannin et peuvent être em-
ployées en décoction, comme astringentes.

La partie cellulaire de l'écorce de Bouleau blanc renferme de

la fécule et constitue ainsi une ressource précieuse pour les

Kamtchadales elles Samoyèdes, qui la broient et la mêlent à leurs

aliments.

Les feuilles du Bouleau sont amères ; elles ont été recomman-
dées comme vermifuges et diurétiques. La séve du Bouleau est

sucrée et fournit une boisson alcoolique, par fermentation. On
retire de l'écorce de Bouleau une huile pyrogénée, qui donne aux

cuirs de Russie leur odeur et leur souplesse.

Dans le gouvernement deKostroma (Russie), on fabrique, avec

l'écorce extérieure du Bouleau, un goudron vert, qui paraît dé-

pourvu d'acides, d'alcaloïdes et d'hydrocarbures benzéniques

(Louguinine, dans Wurtz). Ce goudron, distillé, fournit une huile

légère contenant J /15 d'un phénol à odeur de cuir de Russie et

une forte proportion de térébène. Les dernières portions, bouil-

lant de 250° à 300*^, offrent des effets de dichroïsme remarquable :

elles sont d'un rouge magnifiquepar transmission et d'un vert foncé

par réflexion. Le goudron de Bouleau est rarement pur : sur les

lieux de production, on le mélange avec du goudron de Conifères.

L'écorce du Bouleau doux. {Betula lenta,Duroi) dégage, quand
on la mâche, une saveur douce, accompagnée d'une odeur agréa-

ble, analogue à celle du Gaultheria procnmbens, odeur due à la

présence du salicylate de Méthyle ou essence de Gaulthérie. Cette

odeur se développe surtout par l'infusion, qui est très-agréable à

boire et est usitée comme légèrement stimulante et diaphoré tique.

Balsamifluées*

Cette famille est formée par le seul genre Liquidambar L.

Brongniart la met dans la classe des Hamaméhdées, et AL Braun
la range parmi les JuUflorœ d'Endlicher, dans la famille des Buck-
landiacées, voisine des Hamamélidées. Elle offre les caractères

suivants : arbres monoïques à feuilles alternes, palmatilobées,

munies de stipules caduques
; fleurs mâles sans périanthe, nues,

offrant un très-grand nombre d'étamines et disposées en petites
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•grappes rameuses ; fleurs femelles en chatons globuleux, compo-
sées d'écaillés inégales, dont l'aisselle présente un ovaire bilocu-

laire etpolysperme, surmonté par deux styles subulés. Le fruit est

formé parles écailles soudées et endurcies, recouvrant des capsules

obconiques, bilobées, à graines comprimées et membraneuses.
On connaît plusieurs espèces de Liquidambar ; deux ou trois

fournissent des sucs résineux et balsamiques.

Le Liquidambar d'Amérique [Liquidambar styracifiua L.)

est un grand arbre de la Louisiane et du Mexique, où on l'appelle

Copalme,

Le baume en découle par des incisions faites à l'arbre ; on le

reçoit dans des vases, où il se sépare en deux parties : une liquide,

transparente, ambrée, d'une odeur forte analogue à celle du sty-

rax liquide, mais plus agréable, d'une saveur acre, aromatique et

un peu amère : c'est I'Huile de Liquidambar ou Liquidambar liquide
;

l'autre opaque, blanchâtre, d'une odear douce, agréable, dame sa-

veur parfumée, un peu acre : c'est le Liquidambar mou ou bla^c.

Le premier renferme beaucoup d'acide benzoïque; aussi rou-
git-il fortement le papier de tournesol.

Le second ressemble à de la poix molle ; il se solidifie à la

longue, devient transparent, mais est presque inodore et sert alors

à falsifier le baume de Tolu. Son goût de styrax et son amertume
doivent l'en faire distinguer.

Ce liquidambar renferme aussi de l'acide benzoïque.

On l'obtient encore en recueillant le baume, qui a coulé sur

l'arbre et s'est épaissi à l'air. Ce serait donc une sorte de Galipot.

Liquidambar oriental [Liquidambar orientale Mill.). — Cet ar-

bre habite l'île de Chypre et l'Asie Mineure ; il diffère du précédent

par ses feuilles plus petites, à lobes plus courts, dépourvues de
poils dans les aisselles des nervures, et par ses fruits plus petits,

non hérissés. On suppose qu'il produit le Styrax liquide ; mais
cette substance paraît devoir être plutôt attribuée au L. Altingiana

Blum, arbre gigantesque de Java; de l'Asie et de la Nouvelle-

Guinée, qui porte, dans ces divers pays, les noms de Msa mallos,

de Rassamala, etc.

Selon Petiver, on pile l'écorce de l'arbre, on la fait bouillir dans
de l'eau de mer et on recueille le baume qui surnage.

Selon Maltas, l'écorce est placée dans des sacs de crin, imbi-

bée d'eau bouillante et soumise à une forte pression, qui en fait

sortir la plus grande partie du produit résineux.

Le STYRAX LIQUIDE du commerce est mou, tenace, grisâtre, ter-

ne; son odeur est forte et désagréable, sa saveur aromatique, sans

âcreté. Il est formé par un mélange de styrol, de styracine,

d'acide cinnamique et de plusieurs matières résineuses.

8.
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Quand on le conserve longtemps, il s'en sépare parfois une ma-
tière résineuse brune, qui le surmonte et se recouvre d'une efflo-

rescence d'acide cinnamique. Cet acide parait résulter de la dé-

composition d'une résine [Styracine) cristalisable en lames minces,

incolores, dont la formule représente de l'acide cinnamique^ plus

un nouveau corps appelé Styrone.

En distillant du styrax avec de l'eau additionnée de carbonate

de soude, Simon a obtenu une huile essentielle, qu'il a nommée
Styrol et qui est isomérique avec le cinnamène. Le résidu de la

distillation renfermait de la styracine et du cinnamate de soude

dissous. Le styrol est une essence à odeur de benzine ou de

naphtaline, soluble dans l'alcool absolu, l'éther, les huiles
;

maintenu à une haute température, il se transforme en Méta-

styrol, matière solide à froid, qui existe toute formée dans la ré-

sine^ selon Kowalewsky.
Le styrax est à peine soluble dans l'alcool froid ; on doit, au-

tant que possible, le choisir exempt d'impuretés, ce qu'il est

facile de constater en le traitant par l'alcool bouillant, qui le

dissout complètement.

Il entre dans la composition de Vempldtre et de Vonguent sty-

rax et dans Vemplâtre mercuriel de Vigo. On a proposé de l'em-

ployer aux mêmes usages que le Copahu, dont il paraît ne pas

laisser les dégoûts.

Guibourt a décrit, sous le nom de Storax liquide pur {Huile

de Buchuri, Huile de Stoî^ax de Landerer), un liquide épais, d'une

transparence nébuleuse, et d'une odeur de Styrax
,

qu'il re-

garde comme un Styrax de qualité supérieure : le microscope y
fait voir beaucoup de cristaux en aiguille ou en table.

tfug^landées.

Noyer {Jugkms regia L.). — Arbre originaire de la Perse, à

feuilles alternes, articulées, i4Tiparipinnées, et à folioles ova-

les, entières, acuminées, presque sessiles ; fleurs monoïques
(fig. 569) : les mâles disposées en chatons simples, pendants

et composées d'un périanthe à 5 ou 6 écailles soudées, en-

fermant 15 à 30 étamines subsessiles ; les femelles rassem-

blées, au nombre de 2-3, au sommet des jeunes rameaux, com-
posées d'un involucre à 4 lobes courts, d'un périanthe simple à

4 divisions plus grandes et d'un ovaire infère, surmonté par deux

stigmates papilleux, allongés et réfléchis ; fruit : drupe sèche

{Noix) à noyau ligneux et bivalve
;
embryon apérispermé à coty-

lédons bilobés, sinueux et bosselés, à radicule supère, très-

courte; gemmule à feuilles pennées.



AMENTACÉES. — CUPULIFERES. — CHÊNES. 139

On extrait de la noix, par expression, une huile jaunâtre, sic-

cative, agréable quand elle est récente, souvent alors employée
dans l'économie domestique, mais qui

rancit facilement.

L'ÉCORCE INTERNE DU NOYER COMMUN CSt,

dit-on, purgative ; celle du Juglans cine-

rea Willd. (J. cathartica Michx) et celle

du J. nigra L. sont plus actives et même
vésicantes. Aux États-Unis, où cette é-

corce est très-employée comme purga-

tive, on l'administre sous forme de décocté

ou d'extrait.

Le BROU DE NOIX a été fort recommandé
comme anthelminthique,an tisyphilitique,

astringent et surtout contre la scrofulose.

Les FEUILLES DE NoYER jouisscnt des

mêmes propriétés. L'action en est lente,

mais durable. On les emploie à l'exté-

rieur, sous forme de décocté, de collyre,

de pommade ; à l'intérieur, sous forme
d'infusé, de sirop, de vin et d'extrait.

Dans ces dernières années, on a an-

noncé plusieurs cas de guérison de la

pustule maligne, par l'application des

feuilles fraîches de Noyer.

Les feuilles et le brou paraissent ren-

fermer les mêmes principes ; on y a

trouvé une huile volatile, du tannin pré-

cipitant en vert les sels de fer, et un prin-

cipe acre, amer, que l'oxygène noircit et rend insoluble dans l'eau.

On a^dit que la poudre des feuilles du J. cinerea est employée
comme vésicante, aux États-Unis. Cependant les feuilles fraîches

et piiées de cet arbre ne nous ont donné aucun résultat.

Fig. 569. — Fleurs du
Noyer (*)

Cupulifères.

Chênes (g. Quercus L.). — Arbres ou arbrisseaux à fleurs mo-
noïques : les mâles, en chatons grêles, pendants, formées cha-

cune d'un périanthe à 5-6 divisions inégales, ciliées, soudées à la

base et de 6 à 8 étamines ; les femelles, solitaires ou réunies en

petit nombre, sur un pédoncule commun, entourées chacune

d'un involucre hémisphérique, composé d'écaillés très-petites et

imbriquées
;
périanthe à six lobes obtus, ovaire infère, trilocu-

(*) A) Fleur mâle.— B) Fleurs femelles.— C) Fleur femelle coupée longitudinalement.
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laire, à loges biovulées ; ovules anatropes
;
style court, terminé

par trois stigmates charnus, étalés, obtus. Le fruit est unilocu-

iaire et monosperme ; c'est un gland ovale (fig. 570) ou oblong,

inclus à sa base dans une cupule (involucre) ligneuse. Les loges

torréfiés et moulus, ces fruits constituent le Café de glands doux.

L'écorce des Chênes âgés de 20 à 30 ans est employée comme
astringente, à cause du tannin qu'elle renferme.

Nous avons déjà étudié (L I., p. 241 et suiv.) les excroissances

ou Galles^ que l'on trouve sur leurs branches ou sur leurs feuilles.

Les cupules des fruits mûrs {Vélanèdes) du Chêne Vélani (Q.

jEgilops L.) servent dans le tannage des cuirs et dans la teinture

en noir. Les jeunes fruits du môme arbre sont, dit-on, plus es-

timés et connus sous le nom de Tetit Vélani. Le Quercitron (Q.

tinctoria Mich.) contient un principe colorant, nommé Quercitrin,

Quercitrine (Chevreul), ou Acide Quercitrique. Ce principe, que
l'on retrouve dans un grand nombre de plantes, est, selon Ri-

gaud, un glucoside que les acides étendus dédoublent en glucose

et en une autre substance jaune-citron, appelée Quercitine.

La famille des Cupulifères renferme, entre autres végétaux uti-

les, le Noisetier {Corylus Avellana L.), le Châtaignier {Fagus

Castanea L., Castanea vulgaris Lamk.), le Hêtre {Fagus sylva-

tica L.) etc.

Les Faînes, ou fruits du Hêtre, fournissent par expression une
huile très-épaisse, d'un jaune clair, inodore et de saveur fade

;

cette huile est employée, pour l'éclairage et comme aliment, dans
certaines parties de l'est de la France et du nord de FAllemagne.

(*) gl) Gland. ~ cp) Cupule. ^

primitives et leurs ovules

sont très-rapetissés, par le

développement d'une seule

graine, mais n'ont pourtant

pas disparu complètement
et l'on retrouve encore leurs

traces.

Ce genre renferme un cer-

tain nombre d'espèces utiles.

Fi(j.-h:0. — Gland du Chêne A'élani (*).

Les fruits du Chêne-liége
[Quercus SuberL.), du Chêne
blanc {Q, alba L.), du Chêne
à glands doux {Q. Ballota

Desf.), de l'Yeuse {Q. Ilex

L.) etc., sont comestibles et

renferment un sucre particu-

lier, la Quercite (C'^^^O^^)
;
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monoïques ou dioïques
;

feuilles alternes ; suc lai-

uniloculaire; ' ^^"^ Artocarpées.

, .
fleurs

J
dioïques

; feuilles opposées
aperisper- 1 I moins les inférieu-
mées;o- <

\ res) : suc aqueux Cannabinées.
vaire..

biloculaire; fleurs polygames; 1-2 ovules
pendants; suc aqueux Ulmacées.

. . ^ / dresé, orthotrope; feuilles

draines / /

'""^'î^^^^'^.
' l opposées ou alternes;

'
'

ovaire uni- 1 5,^^ aqueux Urticées.
loculaire, /

monosper- 1 pendant
,

campulitrope
;

me
; ovule, f

feuilles alternes : suc lai-

périsper- I
' ' ^ '^^'^ • MorÉes

mées; / / uniloculaire, monosperme;

^
fruit \ 1 graine dressée, pourvue

l d'un arillode charnu; pé-

I risperme dur, marbré;

}
étamines monadelphes,

déhiscent
; / à déhiscence longitudi-

ovaire,... l nale Myristicèes.

I
triloculaire; loges 1-2-ovu-

f
lées; graines pendantes;

I périsperme charnu; éla-

\ mines libres ou soudées. Euphorbiacées.

Les botanistes modernes réunissent, en général, dans une
même classe {TJrticmées Brongniart), les Artocarpées^ les Can?ia-

binéeSy les Uhnacées, les Urticées et les Morées.

Chacune de ces familles renferme peu de genres importants,

au point de vue médical ; aussi croyons-nous bien faire en don-

nant seulement les caractères généraux de la classe et ceux de

chacune des plantes utiles qu'elle renferme.

lIRTlCii\ÉES

Herbes, sous-arbrisseaux, arbrisseaux parfois grimpants, ou
arbres, à suc aqueux ou lactescent ; feuilles alternes, plus rare-

ment opposées, toujours stipulées ; fleurs monoïques, dioïques

ou polygames, solitaires ou réunies diversement : les mâles pour-

vues d'un périanthe à 3, 4, 5 divisions libres ou soudées, ou sim-

plement placées à l'aisselle d'une écaille ; étamines généralement
en même nombre que les divisions du périanthe et opposées à

ces divisions ; les femelles composées d'un périanthe de 3, 4, o

•divisions quelquefois inégales, ou d'une bractée simple, envelop-

pante ; ovaire supère, 1- (rarement 2-
)
loculaire, surmonté par

1, 2 ou 5 stigmates ; ovule unique, péri- ou apérispermé, pendant,

rarement dressé, orthotrope ou campylotrope à embryon quelque-

fois droit, plus souvent courbe ou enroulé' sur lui-même. Le fruit
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est une samare, une drupe ou un akène, tantôt libre, tantôt en-

veloppé par le périanthe ou par le réceptacle, qui deviennent

charnus.

Ulmacées

.

Orme champêtre {Ulmus campestrisL.). — Arbre à feuilles al-

ternes, distiques, ovales-aiguës, serretées ; fleurs hermaphrodites :

périanthe campanulé à cinq divisions, cinq étamines opposées à

ces divisions ; ovaire biloculaire, surmonté par deux styles étalés

et papilleux ; ovules pendants, anatropes ; le fruit est une samare
uni-loculaire et monosperme, par avortement.

L'écorce intérieure de l'Orme est âpre et amère ; elle a été pré-

conisée contre les maladies de la peau et comme antisyphilitique,

sous le nom d'Écorce d'Orme pyramidal (inusité).

Celle des U. fulva Mich. et americana L., qui croissent en Amé-
rique, est très-riche en mucilage et sert à faire

des cataplasmes, ainsi que des gelées nourris-

santes. Les Américains la réduisent en une sorte

de farine, qu'ils emploient dans un grand nom-
bre de maladies inflammatoires.

Le Planera Abelicea Schultes, de Crète, fournit

un bois aromatique, jadis exporté sous le nom
de Faux-SantaL

Urtîcées.

Ortie grièche {Urtica iirens L.).— Plante an-

nuelle, à feuilles opposées, ovales, dentées, lon-

guement pétiolées; fleurs monoïques, en grap-

pes axillaires : les mâles ont un périanthe à 4

divisions étalées, et 4 étamines à filets infléchis

pendant l'estivation, puis redressés et opposés

aux divisions du périanthe ; les femelles ont un
périanthe à 4 divisions, dont 2 grandes, appli-

quées l'une contre l'autre, 2 plus petites étalées;

ovaire uniloculaire et monosperme; stigmate

sessile à divisions en pinceau ; ovule dressé, or-

thotrope, à périsperme charnu.
Fîg. 571. — Poil Grande Ortie (Urtica dioica L.). — Tige haute

ch^arke'n^^^
de 50 à 100 centim., pubescente, à feuilles op-

posées, cordiformes, allongées, dentées; fleurs

dioïques, en grappes pendantes.

(') A : a, 6) support du poil; b, b) poil unicellulaire, dont la base renflée est

invaginée dans le sommet du support. — B. Extrémité supérieure du poil plus grossie.
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Ces deux espèces ont été vantées comme diurétiques et contre

les hémoptysies.

L'Ortie grièche est quelquefois employée pour produire l'urti-

cation, sorte de révulsion cutanée, que l'on peut déterminer,

d'ailleurs, avec toutes les espèces d'Ortie. Cette action, que tout

le monde connaît, est due à la présence de poils, dont l'intérieur

est rempli d'un liquide acre et caustique. Ces poils (fig, 57 j) se

composent de deux parties : 1° une portion basilaire (a6), cylin-

drique, creusée en godet à son extrémité supérieure, dans la-

quelle s'enchâsse la base renflée du poil; 2° une cellule coni-

que (66), longue et roide, dont la base est dilatée en bulbe et

dont le sommet se termine par une sorte de petite ampoule,

quelquefois un peu réfléchie. Le bouton terminal s'introduit sous

la peau et y reste, tandis que le liquide se déverse dans la petite -

plaie, d^où une cause d'irritation double. Le liquide irritant pa
raît fourni à la fois par l'ampoule du poil et par les cellules ad-

jacentes de la partie supérieure et concave du pied. Certaines

Orties sont tellement irritantes, que leurs piqûres peuvent amener
des accidents graves et prolongés. Telles sont : les Urtica crenu-

lata Roxb. de l'Inde, U. ferox Forst. de la Nouvelle-Zélande, Z7.

urentissima de Java, U. {Laportia) gigas, etc.

Le suc des Orties renferme de l'acide formique libre.

Pariétaire [Parietana officinalis L.). — Tige ramifiée dès la

base, rougeâtre, à feuilles alternes, pétiolées, ^
ovales -aiguës, rudes et velues, un peu luisantes; o'^^
fleurs polygames, axillaires, réunies par trois dans ^
un petit involucre (fig. 572) ;

périanthe tubuleux à v^^^^"^
4 divisions ; 4 étamines opposées à ces divisions \wo\^
et à filets infléchis pendant l'estivation ; ovaire

_

libre, surmonté par un stigmate en pinceau ; fruit :
^'^^J^^ll ^ d^eux

akène inclus dans le périanthe persistant. gioméruies de

La Pariétaire croît dans les fentes et au pied des tieurs de parié-

vieux murs; elle recherche les endroits nitrés
;

aussi renferme-t-elle du sel de nitre, auquel elle doit ses propriétés

diurétiques On l'administre en décoction ou sous forme de suc.

Cannabinées.

Chanvre cultivé [Cannabis saliva L.) et Chanvre indien [C.

i/2d^ca Lamk.). — Ces deux plantes paraissent être des variétés

d'une même espèce, la première peut acquérir 1 à 2 mètres de

hauteur ; la deuxième atteint à peine 1 mètre ou même beaucoup
moins et sa tige est plus rameuse.
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Herbes annuelles et dioïques h tige effilée, droite, rude : feuil-

les alternes au sommet de la tige, opposées dans le bas, palma-
tiséquées, à lobes aigus et serretés. Les pieds mâles sont plus
grêles que les pieds femelles et appelés Chanvre femelle; leurs
fleurs sont disposées en grappes, à l'aisselle des feuilles supérieu-
res

; elles se composent d'un périanthe à 5 divisions profondes,
et de 5 étamities opposées à
ces divisions, dressées et à
filets courts. Les pieds fe-

melles (fig. 573), plus grands
et appelés Chanvre mâle, ont
leurs fleurs réunies en grou-
pes serrés, à l'aisselle des
feuilles supérieures

; ces
fleurs sont composées d'un
ovaire unfloculaire et mono-
sperme, surmonté par deux
styles dressés et environné
par une bractée fendue sur
un de ses côtés. Le fruit est

un akène lisse et crustacé;

on le connaît sous le nom
de Chènevis,

Le Chanvre exhale une
odeur forte et désagréable,

qui détermine de violents

maux de tête. Cette plante
n'est guère cultivée, en Eu-
rope, que pour ses fibres cor^

ticales; mais, en Orient et

dans le nord de l'Afrique^

on l'emploie sous diverses

formes, comme inébriant.

Les Arabes en fument le&

sommités, sous le nom de

Fig. 573. - Chanvre femelle.
HaSChisch OU de Kif; en
Orient, elles sont vendues

SOUS le nom de Gunjah ou de Bang. En faisant bouillir les som-
mités fraîches avec du beurre, on obtient une préparation on-
guentiforme et verdâtre^ qui, mêlée à diverses malières aro-

matiques, quelquefois môme à des Cantharides, constitue le

Dawamesc.

Il exsude de la plante une matière résineuse, appelée Haschis-

chine ou Cannahine, que l'on obtient en promenant des lanières
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de cuir sur les plantes, ou en exprimant le Chanvre pilé, dans
une toile grossière.

La résine s'attache au cuir ou à la toile ; on en forme de petites

boules, nommée?» CJiurrus, CJterris, Monicea.

Cette résine est d'un vert brunâtre foncé ; son odeur est nau-
séeuse et aromatique, sa saveur poivrée, acre et tenace. Elle est

soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles fixes et volatiles, les corps

gras; insoluble dans l'eau et dans l'alcool afTaibli.

La Cannabine est le principe actif du chanvre, dont elle a le

goût et l'odeur.

Selon Personne, elle agit à la dose de o à 15 centigrammes *,

à la dose de 1 gramme, les symptômes sont d'une extrême inten-

sité et persistent pendant plusieurs jours, sans produire d'in-

toxication. On l'a préconisée dans une foule de maladies ; mais
c'est surtout contre les névroses qu'elle semble appelée à donner
de bons résultats.

Personne a extrait du Chanvre, par distillation, une huile vola-

tile qu'il a appelée Cannahène (C^^H^^). Cette huile est plus légère

que l'eau, d'une odeur de Chanvre étourdissante et d'une couleur

ambrée foncée; elle se congèle entre -|-12^ et -|-15° et se sépare

en deux parties : une liquide, incolore (C^H^^), colorée en rouge

tbncé par l'acide sulfurique; l'autre solide, cristallisée en petites

écailles d'aspect gras. Quand on respire la Cannahène, on res-

sent un frémissement singulier, un besoin extraordinaire de lo-

comotion ; cet état est suivi d'ahattement et quelquefois de syn-

cope. Son action est d'ailleurs assez fugitive et semblable à celle

que détermine une ivresse légère. Selon Peltz, le Chanvre indien

contient une petite proportion de nicotine ; le môme alcaloïde

existe dans la résine et dans l'extrait des sommités de la plante.

On l'obtient par distillation en présence de la chaux et de la les-

sive de potasse caustique.

Houblon {Humulus Lupulus L.). — Plante dioïque à tige volubile^

anguleuse et rude; feuilles opposées, palmatilobées, rudes, à 3-5

lobes dentés, pourvues de stipules larges, striées, quelquefois bi-

fides ; fleurs mâles disposées en petites panicules au sommet des

rameaux et offrant la môme organisation que celles du Chanvre
;

fleurs femelles placées à l'aisselle d'écaillés imbriquées, dont l'en-

semble forme un cône membraneux
;
chaque écaille recouvre

deux fleurs et celles-ci se composent d'une hractée à fente uni-

latérale, entourant un ovaire surmonté par deux stigmates. Le
fruit est un akène monosperme, enveloppé dans la bractée per-

sistante et pourvu d'un embryon recourbé.

Les CÔNES DU Houblon (fig. 574) sont la partie la plus employée
de cette plante ; ils entrent dans la fabrication de la bière, à la-

Gauvet, 2® édition. II. 9
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— Cône de
Houblon.

quelle ils communiquent leur arôme et leur amertume. On les

prescrit, sous forme d'infusion, comme toniques et amers. Ils

doivent leurs propriétés à une substance particulière, connue

sous le nom de Liqmlin, que l'on obtient en froissant les cônes

sur un grand papier et passant la poussière obtenue, à travers

un tamis de soie.

Le LUPULiN est sous forme de grains d'un jaune verdâtre à l'é-

tat frais et d'un jaune d'or à l'état sec. Cette

substance a été, pour Personne, l'objet d'un

excellent travail, que nous allons analyser.

Le lupulin se développe sur les ovaires, sur

les bractées, sur les feuilles, sur les stipules

et môme sur la tige du Houblon ; mais il

n'acquiert son complet développement que
sur l'ovaire et sur les écailles du cône. Sur
divers points de ces organes, on voit (fîg. 57o)

une cellule épidermique (a) faire saillie, s'al-

longer, puis se diviser transversalement (6);

la cellule inférieure se sépare de la portion

épidermique, par une cloison, et constitue une sorte de pédicule

àja cellule supérieure. Celle-ci se renfle, s'élargit et se remplit

d'une matière granuleuse, qui se divise en deux, puis en quatre

parties , successivement

séparées par une cloison

perpendiculaire (c). La
cellule supérieure est

donc divisée en quatre cel-

lules juxtaposées, comme
les segments d'une cir-

conférence. Chacune de

ces dernières se sectionne

à son tour, par la forma-
tion de cloisons nouvel-

les, dont la plupart sont

parallèles au rayon et

l'ensemble de ces cellules

constitue une sorte de disque, d'abord plat, mais dont les bords

se relèvent ensuite en une cupule. Celle-ci {d) est donc composée
par une seule couche de cellules recouvertes par la cuticule,

comme celles de l'épiderme, dont elles procèdent. Quand le lu-

pulin est arrivé à ce degré d'organisation, ses cellules sécrètent

une liquide jaune, qui s'épanche dans la cavité de la cupule, en-

tre la face externe des cellules et la cuticule qui les recouvre. La
cuticule, ainsi soulevée peu à peu, finit par dépasser le bord su-

Fig. 575. — Lupuline, d'après Moquin-Tandon.



URTIGINÉES. — MORÉIlS. 147

périeur de la cupule (e) et forme une sorte de cône intérieur. Le

lupulin est alors assez semblable à un gland.

En soumettant le lupulin à l'analyse chimique, Personne y a

rencontré : l*' de Facide valérianique ;
1^ une huile essentielle

^Q23jji8Q2j^ qui est un mélange de Valérol^i d'un hydrocarbure à

odeur de Thym, isomère du Bornééne et de l'essence de térében-

thine; 3° une matière amère, très-instable et de nature azotée,

la Lupuline ; 4° une résine, qui forme environ les deux tiers du
lupulin ;

5^ de la cire analogue par ses propriétés à la cérosie, etc.

L'huile essentielle est verte, plus légère que l'eau et plus ou
moins fluide, selon l'état du lupulin qui l'a fournie.

Selon G. Pelletan, le principe amer du lupulin serait la Lupu-

Ute, substance blanche ou jaunâtre et opaque, ou d'un rouge jau-

nâtre et transparente, incristaUisable, inodore, d'une amertume
semblable à celle du Houblon. La lupulite est soluble dans l'eau

et dans l'alcool, peu soluble dans l'éther, n'attaque pas les cou-

leurs végétales, est inaltérable par les acides et par les alcalis

étendus. D'après Liebig, elle ne contient pas d'azote et, par la

distillation sèche, ne produit pas d'ammoniaque.
Le lupulin agit comme tonique et peut être aussi comme nar-

cotique ; il exerce une action sédative sur les organes de la gé-

nération ; aussi l'a-t-on préconisé* contre les érections doulou-

reuses et les spermatorrhées essentielles. 11 est préférable au

camphre, en raison de son innocuité. On l'emploie sous forme

de saccharure, de teinture, de pilules, etc.

Lermer est parvenu à isoler le principe cristallisable du Hou-
blon; c'est un corps qui jouit de propriétés acides et dont le

composé cuivrique serait représenté par CuO, C^-H-^0. Ce prin-

cipe est insoluble dans l'eau et sans saveur ; sa solution alcoo-

lique n'est pas précipitée par l'eau et elle possède la saveur

amère particulière de la bière; l'éther, le chloroforme, le sulfure

de carbone et l'essence de térébenthine le dissolvent. Wagner
a pensé que le tannin du Houblon est de VAcide Morintanniqiie

et a signalé, en outre, dans cette plante, une matière colorante

jaune {Quercitrin).

Le Houblon acquiert, en vieillissant, une odeur désagréable,

due à la transformation du valérol en acide valérianique ; aussi

est-il indispensable de ne pas conserver les cônes au delà d'un

ou au plus deux ans, le valérol se transformant en acide valé-

rianique, sous l'influence de l'oxygène de l'air.

llorées.

Mûrier noir {Morus nigra L). — Arbre de 8 à 12 mètres de hau-
teur, à feuilles alternes, cordiformes, aiguës, dentées, rudes, en-
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Fig. 57«. — Fruit du

Morus nigra.

lières ou lobées ; fleurs monoïques ou dioïques, disposées en épis

ovoïdes, pendants; fleurs mâles : périanthe à 4 divisions conni-

ventes, 4 étamines dressées ; fleurs femelles : périanthe à 4 di-

visions, dont deux extérieures plus grandes, ovaire supère à deux

loges monospermes, surmonté par deux stigmates divergents.

Le fruit est un akène entouré par les divisions du périanthe, qui

deviennent charnues, se soudent à leurs voisines et forment en-

semble une sorose (fig. 576 \ que l'on désigne sous le nom de

Mûre. Ces fruits, d'abord rouges, noircissent

en mûrissant . On en prépare un sirop légère-

ment astringent. L'écorcede la racine du Mû-
rier est acre, amère, purgative et vermifuge.

Figuier commun {Ficus Carica L.).—Arbre

de moyenne grandeur, à feuilles alternes,

grandes, épaisses, échancrées en cœur à la

base, palmatilobées, à face supérieure verte

et luisante, l'inférieure plus pâle, avec des

poils rudes; fleurs réunies dans des récepta-

cles piriformes , solitaires à l'aisselle des

feuilles, brièvement pédonculés et portant à

leur sommet arrondi une petite ouverture écailleuse. Les fleurs

mâles occupent la partie supérieure des réceptacles ; elles sont

composées de 3 étamines et d'un périanthe à 3 divisions. Les

femelles garnissent toute la partie

inférieure et moyenne des récepta-

cles et présentent un périanthe à

o divisions, qui entourent un ovaire

supère, surmonté d'un style simple

à 2 stigmates. L'inflorescence du
Figuier est un sycone (fig. 577).

Après la fécondation, les parois de

ce sycone deviennent charnues et

sucrées et il prend le nom deFigue,

Les Figues sont mangées à l'état

frais ou après avoir été desséchées

au soleil. On en trouve dans le com-
merce trois sortes principales :

1° les figues blanches ou marseiU

laines, qui sont petites, parfumées

et très-sucrées; 2° les figues grasses,

qui sont très-grosses, jaunâtres et

visqueuses ;
3^ les figues violettes, qui sont moins grosses et de

couleur violacée; ces dernières se conservent bien et constituent

l'espèce médicinale. On emploie quelquefois aussi la figue grasse.

l'ig, 577. — Figue jeune, coupée

longitudinalement.
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Les unes et les autres, d'ailleurs, sont réputées béchiques ; réu-

nies aux dattes, aux raisins secs et aux jujubes, elles constituent

les espèces dites des quatre fruits pectoraux.

On mange aussi les fruits de plusieurs autres espèces de Fi-

guiers exotiques; tels sont : le Sycomore {Ficus Sycomorus L.),

qui croit en Egypte et en Asie Mineure ; les F. religiosa L., Ben-

jamina L., benghalensis L., etc., de l'Inde.

L'écorce du Figuier laisse découler, quand on la blesse, un
suc blanc, acre et caustique, dont on se sert pour détruire les

verrues. Presque toutes les espèces du genre Ficus sont lactes-

centes; on en cite quelques-unes dont le suc est vénéneux; tels

sont, dit-on, les Ficus toxicari'x L. et septica Forst. Les Indiens de

la Guyane empoisonnent leurs flèches avec le suc du F. venenata.

Le latex de tous ces arbres renferme une quantité plus ou
moins grande de caoutchouc; les Ficus : elastica Roxb., Indica

Lamk., religiosa L., Radula Willd., elliptica Kunth., prinoides

Willd., sont ceux qui en fournissent le plus. Comme cette sub-

stance est produite surtout par le Siphonia Guianensis A. Juss.,

nous en ferons l'histoire en traitant des Euphorbiacées.

Certains Figuiers exotiques se recouvrent d'une matière rési-

neuse, appelée Laque, sous l'influence d'une sorte de Cochenille.

Ce sujet a été traité dans la partie zoologique de ce livre (voy^

t. I, p. 267).

Getah-Lahoë.— Cette substance, que l'on connaît aussi sous
le nom de Cire végétale de Sumatra, est une sorte de cire produite
par le Ficus cerifera Blume, qui croît à Sumatra. Cette cire est

gris noirâtre en dehors, rose tendre intérieurement, très-po-

reuse et très-fragile, ce qui la distingue de la gutta-percha, qui
est au contraire très-tenace. Elle peut être malaxée comme la

cire d'Abeilles, conserve les impressions des ongles et devient

douce et polie par le frottement. A l'état brut, la Getah-Lahoë
contient une grande quantité d'eau ayant une odeur mielleuse,

des parcelles de feuilles, de tiges, etc. Elle devient visqueuse à
3ô<>, sirupeuse entre 45^ et 50°, liquide à 75<^. Insoluble à

froid dans l'alcool, elle s'y dissout lentement à chaud et s'en

précipite, par le refroidissement, sous forme d'une poudre blan-
che, granuleuse, cristaUine, qui fond à + L'éther, le chlo-

roforme et l'essence de térébenthine la dissolvent.

Selon le docteur Bleekrode, auquel nous empruntons les dé-
tails ci-dessus, la Getah-Lahoë brûle avec une flamme longue,
blanche, très-fuUgineuse ; elle promet de devenir un produit im-
portant, pour la fabrication des bougies, même de celles où la

cire entre comme matière première.

Contrayerva officinal {DorsteniabrasiliensisLum.).— Plante du
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Brésil, à souche pivotante, renflée, terminée inférieurement "par

une racine beaucoup plus petite, longue et recourbée à son extrémité.

De la partie supérieure naissent 3 ou 4 feuilles pétiolées, ovales,

crénelées, et 2-3 pédoncules, terminés chacun par un réceptacle

orbiculaire, portant des fleurs mâles et femelles juxtaposées

(fig. 578) : les mâles à 2 étamines exsertes;

les femelles composées d'un ovaire libre, in-

vaginé dans une cavité du réceptacle, que
son style bifide dépasse seul.

La RACINE DE CONTRAYERVA CSt rOUgCâtrC

extérieurement, blanche à l'intérieur, de sa-

veur un peu âcre, d'odeur aromatique. Son
nom de Contrayerva lui vient de la propriété,

qu'on lui attribue, de combattre le venin des
/w^. 578. - Fleurs niàies Scrpcnts. Elle cst inusiléc aujourd'hui en

']:^rn]il ^'c T'''' France, mais usitée au Brésil. On lui substi-ma irasiLiensis, Q Si^vQs '

Guii)ouit. tue quelquefois la racine tuberculeuse et

comme articulée du DorsteniaContratjervaL.,

que sa forme, sa couleur noire et le défaut d'odeur permettent

de reconnaître facilement.

Boldo. — On a préconisé sous ce nom, contre les maladies du
foie, les jeunes rameaux feuillés du Pnewnus Boldus Molina {Bol-

doa fragrans Gay ; Ruizia fragrans R. etPav.), petit arbre du Chili,

à fleurs dioïques disposées en cymes et à feuiUes simples, oppo-

sées, sans stipules. Cette plante appartient à la famille des

MoNJMiAcÉES, que A. L. de Jussieu avait placée dans les Urticées et

que ïulasne croit voisine des Calycanthées. Les feuilles de Boldo

sont d'un vert grisâtre ou brun rougeâtre, ovales, entières, co-

riaces et à face inférieure pourvue de nervures saillantes ; elles

portent des poils crochus, apprimés, simples ou étoilés et pos-

sèdent une odeur aromatique due à une huile volatile contenue

dans de grosses cellules. On y a signalé, en outre, la présence

d'un alcaloïde {Boldine) que l'acide sulfurique et l'acide azotique

colorent en rouge. L'essence est incolore ou un peu verdâtre ; elle

est colorée en rouge-hyacinthe par l'acide sulfurique, en violet

par l'acide nitrique et en rouge par la potasse.

Le Boldo n'a guère que les propriétés des excitants diffusibles.

Artocai'pées.

Arbre à pain ou Rima {Artocarpus incisa L.). — Arbre à feuil-

les pinnatilobées, très-grandes, dont les fruits acquièrent une

grosseur considérable et un poids de 20 à 30 kilogr. Les fruits

sont verdâtres, tuberculeux extérieurement, charnus, blanchâ-
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1res à rintérieiir et remplis d^une ptilpe farineuse, que Fou
mange après l'avoir fait cuire au four. Bâillon a montré que,

dans ces fruits, la partie charnue est formée, non parla soudure

d'un grand nombre de fleurs femelles, mais bien par le récep-

tacle, qui se relève autour de chaque ovaire, finit par l'envelop-

per complètement et môme le recouvrir, au point que chaque

fruit semble enfoui dans la pulpe.

Le Jacquier [Artocarpus integrifolia L.) fournit aussi un très-

gros fruit comestible.

Les Artocarpées renferment un suc lactescent, qui est surtout

remarquable chez deux d'entre elles, en raison de ses propriétés

bien différentes.

Arbre à la vache (Broslmiim Galado kndron Don, Galactoden-

droniitileU. K.). — Cet arbre croît dans la Colombie, sur les côtes

arides des Cordillères. Son suc n'est point coagulé par les aci-

des, ni par l'alcool; étant évaporé, il laisse un résidu blanc, qui,

sous rinfluence d'une douce chaleur, se sépare en deux parties :

l'une grasse, fusible à 60% assez semblable à la cire d'Abeilles
;

l'autre molle, infusible, azotée, formée de fibrine et d'albumine.

On a donné le même nom à plusieurs espèces de Ficus et d'Ar-

tocarpus et à une Apocynée, le Tabernœmontana utilis Smith,

qui croit à la Guyane.

Bohon Upas, Ipo ou Antiar [Antlaris toxicarla Lesch.). —
Arbre de Java, duquel on retire par incision un suc très-abondant,

visqueux et résineux, blanc ou jaune, selon qu'on l'extrait des

jeunes branches ou du tronc. Ce suc, mêlé à diverses substances

aromatiques et acres, constitue VUpas Antiar, poison terrible,

dont les Javanais se servent pour empoisonner leurs armes.

L'Antiar est brun rougeâtre et d'une saveur acre, très-amère,

suivie d'une sensation d'engourdissement delà langue. Il s'émul-

sionné dans l'eau et s'altère facilement à l'air ; en masse, il a

l'apparence et la consistance de la cire. Il provoque le tétanos et

amène la mort. Le principe actif de F Upas-Antiar paraît être FA^z-

tiarine, substance neutre, inodore, en lamelles blanches na-

crées, peu soluble dans l'eau, plus soluble dans l'éther, soluble

sans altération dans les acides azotique et chlorhydrique, colorée

en brun par l'acide sulfurique. Une petite quantité d'antiarine

(2 milligrammes), appliquée sur une plaie, détermine des vomis-

sements, des convulsions et enfin la mort (Pelouze).

Eiipliorbiacées.

Herbes, arbustes ou arbres, à suc le plus souvent laiteux et

très-irritant; feuilles alternes, quelquefois opposées, ordinaire-
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ment simples, souvent pourvues de stipules. Fleurs unisexuées,

monoïques ou dioïques, solitaires ou disposées en inflorescences

axillaires ou terminales et de formes très-variées. Quelquefois

(Eiiphorbia), les fleurs mâles et femelles sont réunies dans un
involucre commun et leur ensemble figure une fleur hermaphro-
dite. Lepérianthe esta 3, 4,o ou 6 divisions pourvues d'appendices

écailleux ou glanduleux. La corolle, quand elle existe, ce qui est

Fare, est régulière et gamopétale ou polypétale. Les étamines soni

en nombre déterminé ou indéterminé, libres ou soudées parleurs

filets; les anthères sont biloculaires et didymes, rarement trilo-

Gulaires P«c%sfmon). L'ovaire est toujours supère, sessile ou pé-

dicellé, triloculaire, rarement bi-multiloculaire. Chaque loge ren-

ferme i ou 2 ovules anatropes, collatéraux, pendants; elle est sur-

montée par un style à stigmate bi- ou multifide. Le fruit est une
capsule, plus rarement une drupe ; sadéhiscence s'effectue d'ordi-

naire en trois coques bivalves, élastiques, laissant après leur chute

une columelle centrale, qui porte souvent les cloisons persistantes.

Depuis la publication de la Monographie des Euphorbiacées, par

Ad. de Jussieu, cette famille s'est beaucoup accrue et plusieurs

botanistes distingués en ont proposé de nouvelles divisions systé-

matiques. Voici celle que J. MûUer a publiée dans le Vrodroinus.

L'auteur n'y range pas les jBu.ï?acé^'8, dont Ad. de Jussieu avait

fait une tribu des Euphorbiacées. Le genre Buxus, type de cette

petite famille, renferme une plante assez peu usitée, le Buis
(Buxus sempcrvirens L.) : nous en donnerons les caractères à la

fin de la famiUe, dont on l'a retiré.

L Euphorbiacées sténolobées. — Cotylédons seriii-cylindriqiies, n'étant pas sensible-
ment ou à peine plus larges que la radicule et beaucoup plus étroits que l'albu-

men. Plantes de la Nouvelle-Hollande et de la terre de Van-Diemen, le plus
souvent sous-fructescentes et an g usti foliées :

1° Ovaire à loges bi-ovulées; calice mâle à estivation :

quinconciale 1" Calétiées. — [Caletia J. Miill.).

2° Ovaire à loges uni-ovulées ; calice mâle à estivation :

quinconciale 2° Ricinocarpées. — [Ricinocarpus J. M.).

calvaire 3o Ampérées. — {Amperea Ad. de Juss.).

îi. Euphorbiacées platijlobées. — Cotylédons plans, beaucoup plus large que la radi-
cule et d'une largeur presque égale à celle de l'albumen :

1° Loges bi-ovulées; fleur mâle à estivation

quinconciale 4" Phyllanthées. — J. Mull.).
calvaire 5° Brikdpliées. — [Bridelia Wiid).

2« Loges uni-ovulées:

A. Anthères infléchies pendant la préfloraison; estivation

quinconciale 6° Crotonées. — {Croton J. Miill.).

B. Anthères dressés pendant la préfloraison :

a) fleurs situées à l'aisselle des bractées ou dans un involucre; involucres uni-
sexués

; estivation :
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\aWairc 7« Acalyphées. — [HcDea Aubl., Crozo-
phora Neck., Mercurialis Toiirn., Aca-
hjpha L., Ricinus Toum ).

quinconciale 8° Hippomanées. — KjSlanihot Plum., Ja-
tropha L., Hura L., Hippomane L,),

b) fleurs mâles et femelles réunies dans un même involucre :

estivation \ahairc; involucre comprimé, diphylle; fleurs mâles po-
lyandi es 9° Daléchampiées. — {Dalechampia Vi.).

estivatioii du calice mâle (très-rarement développé) quinconciale; invo-
lucre caliciforme, non comprimé;

fleurs mâles monandres. 10"^ Euphorbiées. — [Euphorhia L.)

g. Euphorhia L. (fig. 579).

Fleurs en apparence hermaphrodites, composées d'un invokicre

campanulé, que terminent 4 ou o divisions aiguës, dressées ou

incurvées, alternant avec 4 ou 5 di-

visions déjetées à l'extérieur, vis-

queuses et de nature glandulaire.

Au fond de l'involucre s'attache un
ovaire triloculaire, pédicellé,^ sur-

monté par 3 styles à stigmate bifide.

Autour de cet ovaire, se trouvent 8 à

12 élamines situées chacune à l'ais-

selle d'une écaille et dont le filet est

divisé par une articulation en deux

parties inégales : on considère géné-

ralement la partie supérieure de

chaque étamine comme un filet et ^ ^ ,

,
^ ,..(,, . , ,1- l'tg. o79. — Coupe de la tleur

la partie inférieure comme le pedl- de l'Euphorbe des Canaries.

celle d'une fleur monandre.
Le pédicelle staminifère porte quelquefois à son sommet trois

divisions que l'on a prises pour un périanthe.

Linné regardait les Euphorbes comme hermaphrodites et les

plaçait dans sa dodécandrie trigynie. Cette opinion fut combattue
par Ad. de Jussieu et Rob. Brown. En effet : 1" la présence d'une
écaille à la base de l'étamine ;

2° la structure du filet ;
3° la lon-

gueur du pédicelle qui porte le pistil ;
4" enfin l'étude des autres

genres de la même famille, dont les fleurs sont toujours uni-

sexuées, semblent permettre de voir, dans cet assemblage d'un
pistil et de douze étamines, au sein d'un même involucre, la réu-
nion de douze fleurs mâles entourant une fleur femelle.

Bâillon pense, au contraire, que les Euphorbes sont réelle-

ment hermaphrodites, car l'articulation des filets staminaux est

ultérieure à la formation de ces .filets ; d'autre part, les étamines
se montrent longtemps avant les écailles placées à leur base et

ne peuvent être axillaires à des organes dus à une production
plus tardive.

9.
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I^a tige des Euphorbes est tantôt charnue, anguleuse, aphylle

et spinescente, tantôt et pkis souvent fructescente ou herbacée,

cyhndrique, à feuilles alternes, rarement opposées ou verticillées.

Leurs fleurs sont solitaires ou disposées en cymes constituant des

sortes d'ombelles plus ou moins ramifiées.

Toutes les Euphorbes contiennent un suc lactescent, acre et

souvent caustique. Celui que l'on connaît sous le nom de Gomme-
résine cVEuphorbe est extrêmement actif. On a longlemps admis
qu'il découle spontanément ou par incision de plusieurs Euphor-

Ma : antiquorum L., cananensis L., officinarum L., plantes à port

cactoïde, à lige épaisse, charnue, pourvue au moins de 3 côtes

saillantes, garnies d'épines divergentes, sur lesquelles s'arrête et

se concrète le suc.

(^es plantes se distinguent aux caractères suivants :

Euphorbe des Anciens [Eupli. antiquorum L.). — Tige articu-

lée, triangulaire, plus rarement quadrangulaire ; fleurs pédoncu-

lées, renfermant o ou 6 étamines. Elle croît dans ITnde, en Ara-

bie et en Afrique.

Euphorbe des Canaries [Euph. canariensis L.). — Tige iion

articulée, quadrangulaire; fleurs sessiles et rougeâtres. Elle croît

aux Canaries.

Euphorbe des officines {Euph. officinarum L.). — Tige pourvue
de 12 à 18 côtes ; fleurs presque sessiles et d'un vert jaunâtre. Elle

croît en Ethiopie.

E. Cosson a démontré que le suc d'Euphorbe employé en

médecine est fouriiie par YE, resinifera du Maroc.

Euphorbe résinifére {E. resinifera Berg. ; E. officinarum IdiOk-

son, ex parte fig. 580). — Plante rameuse dès la base, haute de

2o centim. à 1 m.
;
tiges peu rameuses, tétraijones, rarement tri-

gones, à faces subconcaves, à angles obtus ; épines stipulaires

courtes, étalées, confluentes inférieurement sur un coussinet

ové-subtriangulaire ; coussinets assez distants, insérés sur l'an-

gle de la tige et non décurrents
;
points gemmipares situés un

peu au-dessous du milieu de l'espace interstipulaire
;
cymes pé-

donculées, à pédoncule épais, presque égal aux rameaux de la

cyme, le plus souvent 3 flores, avec l'involucre médian subses-

sile et les latéraux pédonculés ; involucre calyciforme campanulé-
cyathiforme, garni de glandes jaune doré, charnues, grandes,

transversalement oblongues subrhomboïdales, ou largement

obovées-cunéiformes
;
capsule grande, déprimée, profondément

Iricocque, à coques comprimées sur les côtés, mais fortement

convexes et carénées aiguës sur le dos; semence subpapilleuse.

Cette plante croît sur les montagnes voisines de la ville de

Maroc; elle est caractérisée par ses coussinets non confluents et
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ses tiges 3-4 go nés. VE. Baumierana Hook fil. et Coss. {E. offici-

narum Jacks. ex parte), qui en est très-voisine, s'en distingue

par ses épines non réfléchies en arc et par les glandes de Fin-

volucre d'un rouge intense, non jaunâtres.

Selon Jackson, les Euphorbes ne donnent de suc que tous les

quatre ans. Le suc de ces plantes est blanc, opaque et s'épaissit

assez vite à l'air ; on l'obtient par des incisions faites sur les ra-

meaux, sans doute un peu après la floraison. Il est contenu dans
des cellules allongées, rameuses, épaisses, surtout développées

au voisinage des fibres libériennes, d'où leurs rameaux s'étendent

d'une part vers la moelle et, d'autre part, dans les couches exté-

l'^ig . 580. — Euphorbe résiuUei'C.

rieures. de l'écorce. Le suc de l'Euphorbe résinifère, longtemps
regardé comme une céro-résine, paraît être de nature gommo-
résineuse. Fliickiger lui attribue la composition suivante : résine

38, Euphorbon 22, gomme 18, malates 12, substances minérales
10 (G. Planchon). Selon cet auteur, la résine en serait le prin-

cipe acre et VEuphorbon le principe drastique. Cette substance
est peut-être celle qui se sépare par refroidissement du soluté

obtenu au moyen de l'alcool bouillant, qui est cristalUne, blan-

che et n'exerce aucune action sur la peau.
La GOMME-RÉSINE d'Euphorbe sc préscutc sous forme de larmes

irrégulières, friables, jaunâtres, traversées par un ou deux trous
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tlivergents, souvent encore pourvus de l'épine correspondante.

Elle est inodore à froid ; à chaud, elle dégage une odeur spéciale

désagréable et pourtant un peu balsamique ; sa saveur est brû-

lante et corrosive. Quand on veut la pulvériser, ou si l'on manie
sa poudre sans précaution, elle détermine des éternuments d'une

violence extrême. On a essayé de l'employer à l'intérieur ; mais

elle a provoqué presque toujours des accidents funestes. A l'ex-

térieur elle est presque aussi vésicante que les Cantharides. Elle

entre dans la composition des emplâtres vésicatoires de Janin

et de Lecomte. Au reste, elle ne sert plus guère que dans l'hip-

piatrique.

Le suc de VE. cotinifoUa est employé, au Brésil, pour empoisonner

les flèches. Quelques tribus africaines se servent, pour le même
usage, du suc des E. virosa Willd

. ,
heptagona L. et cereiformis.

Les Euphorbes de nos contrées sont également douées, en gé-

néral, de propriétés énergiques. Les racines d'un certain nombre
d'espèces ont été usitées comme succédanées de l'ipécacuanha.

Tel est, par exemple, VEuph. Ipecacuanha L., que l'on substitue à

cette substance, dans certaines parties de l'Amérique.

Les graines de l'Épurge [Eupk. Lathyris L.) sont purgatives

a faible dose ; on en retire par expression une huile fauve clair,

iluide, acre et d'une odeur très-manifeste. Cette huile purge à la

dose de 10 à 20 gouttes, mais provoque le vomissement; à l'ex-

térieur, elle est caustique, moins toutefois que l'huile de Croton,

à laquelle on ne doit pas la substituer. L'huile d'Épurge se dis-

lingue par son insolubilité dans l'alcool, tandis que l'huile de

Croton se dissout presque complètement dans ce liquide.

g. Mercurialis Tourn.

Plantes dioïques, en général ; fleurs pourvues d'un périanthe

à 3 ou 4 divisions; 10 à 12 étamines exsertes; ovaire à 2 (rare*-

ment 3) loges monospermes, surmonté de 2 ou 3 styles, à stig-

mates bifides. Deux plantes de ce genre sont surlout communes
en France.

Mercuriale annuelle ou Foirolle {Mercurialis annua L.). —
Tige rameuse, glabre, anguleuse ; feuilles opposées, glabres,

vertes, serretées, ovales-aiguës, longuement pétiolées ; fleurs

dioïques; les mâles en épis axillaires, longs, dressés, grêles, in-

terrompus; les femelles gémiuées, à pédicelles courts; ovaire

arrondi, didyme, hérissé.

Cette plante est très-commune dans les lieux cultivés ; son

odeur est un peu nauséeuse; le nom de Eoirolle lui vient de sa

propriété laxative. Elle constitue la base du miel mercurial et du

$irop de longue vie ou mellite de Mercuriale composé.



EUPIIORBIAGÉES. — CAOUTCHOUC 157

Mercuriale vivace {Mercurialis perennis L.). — Tige simple,

non rameuse ; feuilles constamment pétiolées, ovales-lancéolées,

pubérulées, scabres, d'un vert sombre
; fleurs femelles assez

longuement pédonculées. Elle croît dans les bois. On la dit plus

active que la Mercuriale annuelle
; elle bleuit par la dessiccation

et pourrait être employée aux mêmes usages que la suivante.

Maurelle {Crozophora tindoria^eck.).— Cette plante du Midi de

la France sert à préparer le Tournesol en drapeaux. A cet effet,

on trempe, dans le suc des somnités de la Maurelle, des chiffons,

que l'on expose aux émanations ammoniacales d'un mélange de

chaux et d'urine putréfiée. Sous cette influence, la couleur verte

primitive se transforme en rouge violacé.

Caoutchouc. — La substance de ce nom est surtout fournie

parleJTevea Guianensis Aubl. {Siphonia Guianensis Ad. deJussieu
;

S. Chahuchu Rich. ; S. elasiica Pers) : arbre haut de 20 mètres

environ et à écorce épaisse ; feuilles longuement pétiolées, à 3

folioles coriaces, entières, ovales-cunéiformes, glabres ; inflo-

rescence en panicules terminales, courtes, portant à la fois des

fleurs mâles et des fleurs femelles
;
périanthe simple à o divi-

sions ; les mâles à 5 étamines monadelphes ; les femelles soli-

taires et terminales, à ovaire pourvu de 3 loges monospermes,
surmonté de 3 stigmates sessiles et bilobés; amande blanche et

comestible.

Pour obtenir le caoutchouc, on colle au tronc de Tarbre une
'sorte de coupe en argile molle, puis on fait une piqûre profonde

un peu au-dessus. Le suc découle, tandis que la même opération

est répétée sur d'autres arbres ; on le recueille ensuite et on l'étend,

couche par couche, sur des moules de formes diverses, en ayant le

soin de n'appliquer une nouvelle couche, que lorsque la première

est sèche, La dessiccation se fait à la fumée produite par la com-
bustion d'une graine oléagineuse. C'est ainsi que l'on fabrique

des bouteilles, des souliers, etc. D'autres fois, on se contente de

couler le suc en plaques, que l'on expose au soleil, ou bien on en

fait des sortes de boules, après l'avoir coagulé au moyen du rhum,
de l'alun, elc.

Selon Faraday, on obtient le caoutchouc pur en étendant le suc

de 4 fois son volume d'eau et laissant au repos, pendant vingt-

quatre heures. Au bout de ce temps, le caoutchouc s'est séparé

sous forme d'une crème blanchâtre, qui surnage le liquide. Cette

crème est lavée successivement, jusqu'à ce que l'eau de lavage

soit limpide. La masse est alors recueillie, exprimée pour en sé-

parer l'eau et mise à sécher sur de la porcelaine dégourdie. Le

caoutchouc pur (C^H"^) est blanc, inodore, insipide, mou, flexible,

très-élastique, plus léger que l'eau. Il brûle avec une flamme
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Jjlaiiche, odorante, Irès-fuligineuse. Ses surfaces fraîches de sec-

lion se soudent entre elles, quand on les rapproche en les com-
primant. Examiné au microscope et en lames minces, on le voit

rempli de pores quelquefois anastomosés
;
aussi, plongé dans

Feau, en absorbe-t-il 26/! 00 au bout d'un mois. Il est insoluble

dans l'eau et dans l'alcool, soluble en partie dans l'éther pur, le

sulfure de .carbone, le naphte, la benzine, etc. L'eau bouillante le

ramollit. Il devient visqueux à 155°, fond à 200° et fournit, par

distillation, une huile volatile formée de différents carbures d'hy-

drogène qui constitue l'un des meilleurs dissolvants de cette sub-

stance. Selon Gérard, le caoutchouc se dissout très-bien dans un
mélange de 100 parties de sulfure de carbone et de 5 parties

d'alcool absolu. La solution est claire comme de l'eau et laisse,

par évaporation, une feuille de caoutchouc pur, qu'on peut obte-

nir extrêmement mince.
En faisant absorber du soufre au caoutchouc, on le vulcanise ;

il acquiert alors l'avantage de rester flexible, malgré le froid, et

de ne pas adhérer aux corps sur lesquels on l'applique. Le caout-

chouc sert à préparer des tubes, des instruments de chirurgie,

des étoffes imperméables, etc.

En exposant l'huile de Lin à une haute température, jusqu'à ce

qu'elle forme une glu épaisse et faisant bouillir cette glu pendant

plusieurs heures, avec de l'eau acidulée par l'acide azotique,

Jonas a obtenu une matière de consistance emplastique, qui

durcit à l'air. Cette substance offre beaucoup d'analogie avec le

caoutchouc et Jonas Ta appelée Caoutchouc des huiles.

Nous avons fait l'histoire du caoutchouc, en le rapportant à

YUevea Guianensis, mais beaucoup d'autres végétaux en fournis-

sent. Tels sont : le Castilloa elastica Cav. du Mexique; le Cecropia

pelkita L., de la Jamaïque ; les Ficus : elastica Roxb., Indica Lam.,

religiosaL., de l'Inde; les Ficus : radula Wild., elliptica Kunt.,

prinoides Wild., de la Nouvelle- Grenade ; le Vahea gummifera
Poir., de Madagascar; VUrceola elastva Roxb., de Bornéo ; THan-
cornia speclosa Gomes, du Brésil ; le Lobelia Caoutchouc Kunt, de

Popayan
;
enfin., la plupart des espèces du genre Hevea peuvent

en fournir. Le caoutchouc a été employé dans la phthisie, contre

la diarrhée et les sueurs ; il parait avoir donné de bons résultats.

g. Jatropha L.

Plantes à feuilles lobées ou palmées, à fleurs dioïques disposées

en grappes et pourvues d'un calice et d'une corolle : les mâles

ont 10 étamines monadelphes et les femelles un ovaire à 3 loges

monospermes, avec trois styles bifides.

Les plantes de ce genre fournissent des graines oléagineuses et
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purgatives. Celles du Médicinier cathartique {Jatropha Curcas

L., Curcas purgans EndL), connues sous le nom de Gros Pignon

d'Inde ou de Pignon des Barbades (fig. 581), ont à peu près la

même forme que celles du Ricin, mais

elles sont plus grandes, noirâtres,

unies, sans caroncule, à peine luisan-

tes, munies d'un angle sur les deux

faces : celui de l'extérieur beaucoup
moins marqué que celui de la face in-

terne. En Amérique, 3 de ces semences
suffisent pour purger. On en extrait /z/^. 58i. - Pignon d'inde.

une huile incolore, très-fluide, acre,

très-peu solable dans l'alcool et qui jadis était mêlée à l'huile

de Ricin. Cette huile purge à la dose de 8 à 10 gouttes.

Les semences du Médicinier d'Espagne [Jatropha multi-

fida L.) sont grosses comme des avelines, arrondies, avec une
ligne saillante au milieu de la face interne. On les appelle Noi-

settes purgatives. La racine du. Jatropha opifera IMart., connue des

Brésiliens, sous le nom de Raiz de tiuh, est également un pur-

gatif très- actif.

g. M((m'Ao^ Plumier.

Ce genre diffère des Jatropha, par ses fleurs sans corolle et par

ses étamines libres. 11 renferme deux plantes de propriétés bien

différentes : l'une. Manioc doux (Manihot Aipi Pohl), fournit une
racine que Ton peut manger comme des Pommes de terre ; la

racine de l'autre, Manioc ordinaire [Manihot utilissima Pohl),

contient un suc très-vénéneux, dont le principe actif est très-

altérable, volatil, aisément détruit par la fermentation. Selon

Boutron et 0. Henry, ce principe est de l'acide cyanhydrique ou
un corps qui se transforme facilement en cet acide.

La RACINE DE Manioc est grosse comme le bras et très-fécu-

lente ; elle constitue l'un des aliments les plus précieux pour les

Sud-Américains; on en fait différentes préparations, connues sous

le nom de Comique, Cassave, Moussache ou Cipipa, Tapioka, etc.

La plus usitée est la Farine de Manioc, Pour l'obtenir, on râpe la

racine, privée de son écorce, et on en exprime la pulpe, sous

une forte presse. Le résidu, séché avec soin et pulvérisé, est la

farine de Manioc ; on en fait du pain, en la mêlant à de la farine

de Blé.

Le Couaque est la pulpe de Manioc exprimée ou séchée sur de&

claies, puis passée au crible et enfm légèrement torréfiée. On en

prépare des potages.

La Cassave se prépare avec la pulpe exprimée et encore hu-
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— l'écule de Manioc.

mide, dont on forme des galettes minces, que l'on fait cuire sur
des plaques de fer. Cette substance a des qualités plus nutritives

que FArow-root et que le Tapioka.

La Moiissache est la fécule entraînée par le suc, pendant l'ex-

pression de la pulpe. Lavée
soigneusement et séchée à l'air,

elle se présente sous forme de

granules irrégulièrement sphé-

riques, presque égaux entre eux

et plus petits que les plus gros

grains d'amidon ; examinés au
microscope (fig. 582), ils pré-

sentent un point noir. Si l'on

met sur des plaques chaudes,

la moussache lavée et encore

humide , ses grains se gon-

flent, s'agglomèrent en gru-

meaux irréguliers, durs, élas-

tiques, que l'on connaît sous le

nom de Tapioka. On en fait des potages à l'eau, au lait et au
bouillon.

g. mcmus Tourn.

Ricin commun {Ricinus communis L.). — Plante originaire d'A-

frique et de l'Inde, où elle devient un arbre de moyenne grandeur
et que l'on cultive pour ses graines, dans le Midi de la France.

Le Ricin est annuel, en France ; sa tige, qui peut atteindre 3 mè-
tres de hauteur, est

dressée, cylindrique,

rameuse, fistuleuse,

glauque ; ses feuilles

sont très-grandes
,

alternes
,

palmées

(d'où le nom dePal-

ma Christi donné à

la plante), peltées, à

lobes aigus et serre-

tés, longuement pé-

tiolées; stipule sim-
ple, caduque, opposée à la feuille et semi-amplexicaule. Inflores-

cence oppositifoliée, portant des fleurs mâles à sa base et des

fleurs femelles à son sommet; périanthe à 5 divisions : étamines
(fig. 583 A.) polyadelphes, disposées en faisceaux rameux, ovaire

(B, C, D) à 3 loges monospermes, hérissé de tubercules à pointe

Fig. 583. — Étamines et pistil du Ricin.
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acérée, et siiriiionté de 3 stigmates allongés, Mfides, plumeiix,

d'un rouge obscur.

Les semences (fig. 584-585) sont ovoïdes, convexes du côté ex-

terne, aplaties, avec un angle longitudinal peu saillant du côté

interne ; leur surface est généralement lisse et luisante, grise avec

des taches brunes.

Voici, d'après A. Gris, quelle est la composition de cette graine

en rapportant les parties existantes à celles que l'on trouve dans

lovule fécondé. La primine a constitué un testa mince, spongieux,

friable, qui persiste rarement sur les graines ; la secondine s'est

dédoublée en deux parties : la partie extérieure a produit le testa

appare7it ; la partie interne a formé une sorte de tegmen membra-
neux, mince, blanc, celluleux, d'aspect spongieux. Le nucelle,

résorbé peu à peu, ne laisse plus qu'une faible enveloppe jaunâ-

tre, qui recouvre les deux tiers inférieurs du sac embryonnaire,

laissant celui-ci émerger au sommet, comme une calotte blanche.

Le sac embryonnaire a fourni le périsperme. Du hile part un ap-

pendice charnu et renflé {Caroncule), qui recouvre le micropyle et

occupe tout l'espace compris entre le micropyle et le hile. Cet

appendice a la forme d'une tête d'Insecte et il surmonte un petit

espace comprimé en écusson, ayant l'aspect d'un court corselet.

Comme, d'ailleurs, par son contour ovoïde-arrondi et par les

taches dont elle est pourvue, la graine figure assez des élytres,

on l'a comparée à cet Arachnide parasite des Chiens, qu'on appelle

Tique ou Ricin, d'où le nom de la plante.

On trouve, dans le commerce, trois sortes de graines de Ricin :

P les Ricins d'Amérique

(fig. 584), qui sont plus

gros, plus foncés
,
plus

acres et longs de 14 mil-

lim. ;
2° les Ricins de

France (fîg. 585), qui sont

longs de 910 millim.,
Z'-^- 'S*- - Rj;- d'A^é- f,-,.^585.- moins

plus pâles et à marbrures
moins prononcées ;

3^ les Ricins du Sénégal, qui ont la couleur

de ceux d'Amérique et la grosseur de ceux de France.

Les graines de Ricin sont douées d'une grande âcret*é et pos-

sèdent d'énergiques propriétés purgatives : une seule a produit

des vomissements et des effets purgatifs ; 3 à 4 ont pu mettre la

vie en péril (Bergius, Lanzoni, cités par Gubler). Cette intensité

d'action parait due aux principes acres (fixe et volatil) plus qu'à

l'huile, qui est seulement cathartique. On en retire par expres-

sion une huile presque incolore, transparente, épaisse, d'odeur

faible, de saveur fade, nauséeuse, et qui purge à la dose de 15 à
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45 grammes. Le résidu de l'expression est beaucoup plus actif

que l'huile elle-même, ce qui semble prouver, comme le dit Gui-

bourt, que cette dernière doit sa propriété à un principe qu'elle

a dissous pendant l'expression.

Ce principe, que l'on a tour à tour placé dans l'embyron ou
dans l'enveloppe interne de la graine, paraît être répandu dans
toutes les parties de l'amande, germe compris.

Bussy et Lecanu pensent que l'âcreté de l'huile de Ricin est

due à deux acides gras : Ricinique et Élaïodique ou Ricinolique

(C^^fP*0^), qu'ils y ont découverts. D'autre part, Geiger a trouvé

dans les semences 1,91 7o d'une résine brune, unie à un prin-

cipe amer, qui pourrait bien en être la partie active.

Si l'on môle 5 grammes d'acide azotique avec iO grammes
d'huile, la couche huileuse prend une couleur jaune-orange clair.

Si, dans ce mélange, on ajoute 1 gramme de mercure et si,

après six minutes, on agite de temps en temps, l'huile devient

d'abord rose, puis jaune clair (Massie).

L'hcjle de Ricln est siccative et soluble dans son volume d'al-

cool à 9o*', ce qui permet d'en reconnaître la falsification à l'aide

des huiles fixes. Elle est souvent presci ite en émulsion. Le moyen
le plus simple de masquer le goût désagréable de cette huile

consiste à la mélanger à du bouillon de viande dégraissé et chaud.

Cette huile vient d'Amérique et de l'Inde ; celle que l'on con-

somme en France est tirée du midi de la France et de l'Algérie.

On a proposé d'en faire d'artificielle, en ajoutant une goutte d'huile

de Croton à oO grammes d'huile d'œillette.

On a proposé également l'emploi de la teinture alcoolique des

semences, en place de l'huile ; cette préparation pourrait s'ap-

pliquer aussi aux semences de Médicinier, d'Épurge, etc.

g. Croton L.

Plantes monoïques ou dioïques, à inflorescence terminale.

Fleurs mâles : calice à 5 divisions ; corolle à 5 pétales, alternant

avec 5 glandes ; 10 à 20 étamines libres, à anthères apicifixes,

infléchies avant l'anthèse. Fleurs femelles apétales : calice o-lobé,

persistant ; ovaire à 3 loges monospermes, surmonté de 3 styles

bifides.

Ce genre fournit un certain nombre de produits utiles.

Huile de Croton. — Elle est extraite, par expression, des se-

mences d'un arbrisseau des Moluques, à feuilles ovées, glabres,

acuininées, le Croton Tiglium L., dont le bois est léger, purgatif

et connu sous les noms de Bois imrgatif. Bois des Moluques ou de

Pavane.
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Fig. 58G. — Cro'.on

Tiglium.

Le fruit (fig. 586 A) est une capsule glabre, jaunâtre, grosse

comme une noisette. Il renferme d'ordinaire 3 semences (B) ova-

les-oblongues
,

presque quadrangulaires,

couvertes le plus souvent d'une sorte d'é-

corce jaunâtre, qui doit avoir la même ori-

gine que le véritable testa du Ricin. Le testa

apparent est noirâtre et présente deux ner-

vures latérales^ saillantes, qui vont du sommet

de la graine à sa base, où elles forment deux

petites gibbosités caractéristiques

,

Ces semences sont connues sous les noms
de graines de Tilly et de Petit Fignon d'Inde.

L'huile qu'on en retire possède une âcreté

considérable et purge à la dose de 1 ou
2 goutles. On l'emploie surtout à l'extérieur,

comme un révulsif énergique. Cette huile

est tantôt transparente, jaune, fluide, tantôt

brune, épaisse , d'une odeur désagréable.

L'huile de Croton est soluble dans l'éther; l'alcool fort en dis-

sout les 2/3 (résine et huile essentielle), qui sont purgatifs, et

laisse pour résidu une matière grasse, insipide. Elle rougit le

tournesol
;
lorsqu'on l'expose au froid, elle laisse déposer une

matière grasse, fusible à65o, la Crotonarine [Ndi\\\hmv\). Schlippe

y a signalé la présence des acides Crotonique (C^H^O^*) et Angéiici-

que et environ 4 7o d'un principe rubéfiant, le Crotonol (C'^H^'*0^).

On attribue assez généralement les propriétés drastiques du
Croton à l'acide crotonique.

Écorce de Cascarille. — Cette écorce a été longtemps attri-

buée au Croton Cascarilla L., arbrisseau qui croît abondamment à

Saint-Domingue. La plupart des auteurs modernes et en parti-

culier Guibourt pensent qu'elle est produite plutôt par le Cr,

Elutheria Swartz. Au reste, ces deux arbrisseaux se trouvent

dans les mêmes régions et, selon Ach. Richard, ils sont telle-

ment voisins par leurs caractères, que leur distinction est fort

difficile.

L'écorce de Cascarille est en fragments roulés, longs d'environ

5 centimètres, moins gros que le petit doigt Elle est dure, com-
pacte, pesante, tantôt couverte d'une croûte blanche et fendillée,

tantôt nue et d'un brun obscur ; sa poudre est également brune
;

sa saveur est amère, âcre ; son odeur aromatique et un peu mus-
quée s'exalte quand on la chauffe. Sa cassure est résineuse et fine-

ment rayonnée. Elle renferme une résine aboiidanteet ime huile

volatile verte, d'une odeur suave, plus légère que l'eau. L'exa-

men microscopique y montre : 1° une mince couche subéreuse
;
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2° une zone parenchyniateiise à cellules contenant soit de Yii-

midon, soit une huile jaunâtre ou une matière résineuse brunâ-
tre ; la zone libérienne est composée de cellules peu épaisses,

avec quelques fibres isolées ou réunies 2 à 2 ; elle est traversée

par des rayons médullaires formés de cellules uni-sériées, allon-

gées radialement et occupées chacune par de l'oxalate de chaux
disposé en rosace. L'écorce de Gascarille est tonique, stimulante

et fébrifuge ; on Fa employée contre la dysentérie.

On lui substitue : 1° des débris de quinquina gris, reconnaissa-

bles à leur saveur amère, non aromatique ;
2'' de la Gascarille

blanchâtre, qui est toujours plus grosse que Fécorce vraie, non
fendilée et dont la poudre est blanchâtre ;

3° de la Gascarille

térébinthacée, qui est encore plus grosse que la précédente, blan-

châtre, jaunâtre, ou rouge pâle, et sillonnée ; sa poudre est rosée,

son odeur térébinthacée ;
4° Yécorce de CopalcM, produite par le

Croton Pseudo-China Schlecht., et qui se présente en tubes droits,

cylindriques, souvent roulés les uns dans les autres, peu odo-

rants, et dont la poudre récente a une odeur résineuse. La 2® et

la 3^ sortes de fausse Gascarille et d'autres que nous ne décri-

vons pas, sont sans doute produites par des végétaux très-voi-

sins du C, Eleutheria, les Croton ; CascarillaL., lineare Jacq., mi-

cans Swartz, suberosmn Kunt., balsamiferum L., eic.

Les feuilles des Croton antisi/philiticus Mart. et campestre Aug.

Saint. -Hil. sont employées^ au Brésil, en fomentation et en infu-

sion, comme diurétiques et antisyphilitiques.

On recueille, sur le Croton lacciferum L., une partie de la ré-

sine laque, du commerce.
A la Nouvelle-Grenade, on emploie, sous le nom de Malambo,

une écorce aromatique de saveur âcre, très-amère, aromatique,

d'odeur rappelant celle de l'Acore vrai. Elle est produite par le

€r. Malambo KarsL, arbrisseau du Vénézuéla, de la Nouvelle-Gre-

nade et des Antilles.

L'Écorce de Malambo {Matias Bark ou Palo matras Guibourt)

est en fragments plus ou moins longs, presque plats, épais d'en-

viron 1 centim., de couleur gris brunâtre en dehors, plus pâle en

dedans. Sa face externe est grossière et recouverte par places

d'un périderme blanc, luisant et tuberculeux. Goupée transver-

salement, elle se montre composée d'une couche péridermique

brunâtre, dense et compacte et d'une couche libérienne plus pâle,

très-épaisse, extrêmement fibreuse, mais à fibres serrées. Gette

portion constitue un tissu comme ligneux, à coupe transversale

luisante et compacte.

Guibourt a rapproché cette écorce de celle du Paratudo aroma-

tique, en raison de Fanalogie de leurs propriétés, et Fa placée
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dans la famille des Guttifères. Bonpland, qui la fit connaître le

premier, supposa qu'elle devait être produite par un arbre voisin

des Cusparia, tandis que Zea la rapportait à un Brimys.

L'Arbre à, suif de la Chine {Croton sebiferum L., Stillingia

sebifera Willd.) fournit des semences couvertes d'une matière

blanche, sébacée, que l'on en retire par ébullition dans l'eau et

qui sert à faire des chandelles. On la connaît sous les noms de

Suif végétal et de Suif de la Chine.

L'Aleurite des Moluques (Croton Molucccmum L., Aleiirites

ambinux Pers.) produit des graines contenant une grande quan-

tité d'une huile connue sous le nom d'huile de Camiri ; ses fruits

sont désignés sous les noms de Noix de Bancoux ou des Moluques.

Quelques autres Euphorbiacées fournissent aussi une huile

utiUsée dans l'éclairage ; tel est, par exemple, l'Arbre à l'huile

du Japon {Eldeococca verrucosa Ad. de Juss.), dont les semences
renferment une grande quantité d'huile (Huile de bois). Les se-

mences de VAnda Gomesii Ad. de Juss., sont purgatives; une
seule suffît pour un adulte. On en retire, par expression, une
huile transparente, d'un jaune pâle, d'une saveur faible, de la

consistance de l'huile d'olives et qui sert, au Brésil, contre les

brûlures. Selon le docteur Ure, elle purge à peu près aux mômes
doses que l'huile de Ricin.

Agalloche d'Amboine Excœcaria Agallocha L.).— Grand arbre

des Moluques, dont le bois ferrugineux, dur, très-fragile, noueux,

pesant, compacte et excessivement résineux, s'enflamme facile-

ment et répand une odeur agréable. On le substitue quelquefois

au bois d'Aloès. Cet arbre renferme un suc blanc, épais et d'une

telle âcreté qu'une goutte, tombant sur la peau, y détermine une
inflammation violente. On Tappelle Arbre aveuglant, à cause des

propriétés corrosives de ce suc.

Mancenillier {Hippomane Mancenilla L.). — Arbre des Antilles,

bien connu par les qualités vénéneuses de son suc laiteux ; feuil-

les ovales pointues, un peu dentées ; fleurs monoïques ; les mâ-
les disposées le long d'un axe commun et pourvues d'un périanthe

bifide, enfermant 4 étamines monadelphes ; les femelles solitaires

ou placées à la base des fleurs mâles et formées d'un périanthe

à 4 divisions, avec un ovaire pluriloculaire à loges monospermes.
Le fruit est une drupe assez semblable à une petite pomme, dont

la saveur fade et douceâtre, selon Richard, Moquin-ïandon, etc.,

ne prémunit pas contre le danger que l'on court en la man-
geant. Toutefois, la saveur caustique de ce fruit semble devoir

empêcher qu'on la mette un seul instant en contact avec la mu-
queuse buccale. Peu de temps après qu'on y a mordu, il survient

une inflammation intense des lèvres, de la langue et du palais.
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Le suc de Manceiiillier est tellement acre, qu'une seule goutte

tombant sur la peau y détermine la formation d'une ampoule. Les
Caraïbes l'employaient pour empoisonner leurs flèches; l'une

d'elles essayée par V. de Bomare, 140 ans après sa préparation,

amena une mort immédiate. On a prétendu que l'ombre de cet

arbre est vénéneuse. Jacquin a démontré la fausseté de cette

assertion.

L'écorce du Fontainea Pancheri Heckel, grand arbre de la

Nouvelle-Calédonie, contient un suc orangé très-corrosif. Ce suc

existe aussi dans le frui-t (péricarpe et mésocarpe), où il est

beaucoup plus actif. L'endosperme fournit une huile jaune rou-

geâtre, très-acre, d'odeur désagréable, renfermant une résine et

une huile volatile irritante. Deux gouttes d'huile produisent 8-10

selles ; une goutte d'une solution alcoolique de résine au 1/iO

produit une purgation trop forte.

Sablier élastique [Rara crépitans L.). — Arbre de l'Amérique,

à feuilles alternes, cordiformes, longuement pétiolées ; fleurs

monoïques : les mâles en chatons denses, portés sur un long

pédoncule ; les femelles solitaires, à ovaire multiloculaire, sur-

monté d'un style simple à stigmate rayonné.

Dans la plupart des Euphorbiacées, la déhiscence s'effectue

avec élasticité
;
mais, dans VHura, elle s'effectue avec détona-

tion, d'où le nom spécifique de crepitans donné à cet arbre.

Le suc du Sablier élastique est d'une énergie extrême et son

action paraît due à un principe volatil. Boussingault et Rivero

racontent que, ayant voulu examiner ce suc, ils furent atteints

d'un érysipèle, qui dura plusieurs jours. Le courrier qui l'avait

apporté et les habitants des maisons où il avait logé sur sa

route, furent gravement incommodés.
Le fruit du Phyllanthus Emblica L. [Emhlica officinalis Gœrtn.)

était jadis employé comme purgatif, sous le nom de Myrobolan
Emblic. Il n'est plus usité.

Kamala.— Cette substance est fournie par le Rottlera tinctoria

Roxb. {Mallotus philippinensis MulL), arbre des districts mon-
tagneux de l'Inde et que l'on rencontre à Ceylan, aux Philippi-

nes, en Chine, dans le nord de l'Australie, l'Arabie, l'Abyssinie.

Ses fr'uits sont triloculaires, gros comme un pois, couverts exté-

rieurement de petites glandes sessiles, demi-transparentes et

d'un beau rouge; ces glandes produisent une poudre fine, rouge-

brique, veloutée, d'apparence organisée, à peu près inodore et

insipide, qui brûle à la flamme d'une bougie. Anderson y a

trouvé une substance particulière, qu'il a nommée Rottlérine, des

matières résineuses, de la cellulose, etc.

Les Hindous se servent de cette poudre, sous le nom de Ka-
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mala, pour teindre la soie, et l'emploient à l'intérieur comme
anthelminthique.

La structure histologique du Kamala a été étudiée par Aug.

Vogl ; voici un résumé de ce travail important (Bull, de la Sog,

bot, de France ; Revue bibliographique, 1865, C, p. 134) :

(( Le Kamala, traité par l'eau froide, l'acide acétique concen-

tré, l'acide sulfurique étendu ou Facide chlorh^'drique concentré,

ne colore presque pas ces liquides ; il colore l'eau bouillante

et l'ammoniaque caustique en jaune, les mêmes acides bouil-

lants en jaunâtre, les carbonates alcalins et surtout la potasse

caustique, en beau brun-rouge, l'alcool, l'éther, la benzine en

jaune brillant. Examiné sous le microscope, le Kamala se com-
pose de deux formations (fig. 587) : les glandes et les poils. Les

glandes sont, d'après

leur forme, tout à fait

comparables à un tur-

ban ou à un Oursin

dépourvu de ses pi-

quants ; elles mon-
trent deux surfaces,

dont l'une, la supé-

rieure, est fortement

convexe et couverte de

proéminences hémi- 587. - Kamala
sphériques, tandis que
l'autre, l'inférieure, est aplatie et creusée dans son milieu d'une

sorte d'ombilic. Le bord qui joint ces deux faces est ovale, ellip-

tique, anguleux ou arrondi. Les glandes sont colorées en rouge-

grenat ou brun, ou en jaune orangé ; elles sont opaques et bril-

lantes. Sur leur face inférieure, on remarque ordinairement des

cellules noires rayonnantes, atténuées en coin vers le centre et

dilatées à leur extrémité. Elles se brisent comme certains grains

d'amidon, quand on les comprime sous le microscope. L'alcool,

l'éther, le chloroforme, surtout la benzine, déterminent sur ces

glandes un phénomène singulier. Il s'élève sur leur surface une
pellicule qui devient de plus en plus mince, se rompt quel-

quefois, et dans laquelle apparaissent des cellules claviformes

réunies en un petit capitule, renfermant de l'air ou bien un li-

quide jaunâtre qui réfracte fortement la lumière. L'auteur con-

clut que ces glandes appartiennent aux organes que Unger a

nommés glandes extérieures composées. La masse colorée et

amorphe, qui en remplit l'intérieur et dans laquelle sont ense-

(*) a, b) Glandes. — c) Poils en étoile.
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velies les cellules spéciales de la glande, se dissout facilement ;

elle est de la nature des substances colorantes résineuses. Ce&
cellules spéciales, qui forment une rosette à la face inférieure

et qui se voient facilement après l'action de la benzine, possè-

dent une membrane qui offre primitivement les réactions de la

cellulose. Vogl compare cette structure à celle de différentes

glandes.

« Les poils, qui se trouvent mêlés aux glandes, dans le Kamala,
sont des poils simples souvent réunis en petits faisceaux.

(( L'auteur signale encore divers débris organisés qu'il a ren-
contrés dans le Kamala. »

Fliickiger a fait connaître une autre espèce de Kamala (fig. 588)^

appartient cette plante n'est plus rangé dans les Euphorbiacées,

comme nous l'avons dit; on en fait le type de la petite famille des

BIX4CÉES. Le Buis peut, en Orient, atteindre une hauteur de

10 mètres ; en France, ce n'est généralement qu'un arbrisseau.

Feuilles opposées, ovales, entières, coriaces, lisses, persis-

tantes ; fleurs monoïques, en glomérules axillaires : les mâles

ont un périanthe à 4 divisions et 4 étamines disposées autour

d'un ovaire rudimen taire ; les femelles sont terminales, soli-

taires au milieu des fleurs mâles et composées d'un périanthe

de couleur rouge noirâtre,

formé de glandes ovoïdes-

allongées, dont les cellules

résineuses sont étagées ho-

rizontalement sur 4-5 ran-

gées.

Le Kamala est entré dans
la médecine européenne,

comme téniafuge et il pa-

raît réussir dans la plupart

des cas. On lui reproche

de déterminer des nausées

considérables ; mais l'é-

corce de racine de Grena-

dier et la plupart des ver-

mifuges en produisent au

moins autant. On l'admi-

nistre à la dose de 6 à 12

grammes.
Fig. 588. — Kamala de Fliickiger (*) Buis {Buxus sempervi-

rensL.). — Le genre auquel

(*) a, b) Glandes. — c) Poils.
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à o divisions et d'un ovaire à 3 loges 2-ovulées, surmonté de

3 styles divergents ; le fruit est une capsule globuleuse à 3 cornes.

L'écorce de la racine de Buis est d'un blanc jaunâtre, un peu

fongueuse et très-amère ; elle paraît avoir autant d'action que

le Gayac, contre le rhumatisme et la syphilis. On prétend qu'elle

sert à falsifier Fécorce de racine de Grenadier. Nous n'avons

jamais vu cette falsification. La minceur relative, la couleur et

la saveur de l'écorce de Buis permettront de la reconnaître.

D'ailleurs, son infusé ne précipite pas les persels de fer.

Les feuilles du Buis ont une odeur vireuse et une saveur

amère et désagréable; elles sont laxatives. On prétend que des

brasseurs de mauvaise foi les substituent au Houblon, dans la

fabrication de la bière. Fauré et Gouerbe ont retiré de l'écorce-

du Buis un principe, nommé Buxine, qui paraît être un alca-

loïde.

Myristicées.

Gette famille, autrefois réunie aux Laurinées, s'en distingue

par son calice à 3 divisions, ses étamines monadelphes à déhis-

cence longitudinale et non pas valvulaire, sa graine dressée,

incluse dans un arillode charnu ; son embryon est très-petit et

situé dans un endosperme dur et marbré
;
enfin, ses fleurs sont

toujours dioïques. Quelques auteurs la mettent actuellement au
voisinage des Magnoliacées ; nous avons cru bien faire, en la

maintenant à la place qu'elle occupe dans les traités d'histoire

naturelle médicale, auprès des Laurinées.

Le genre Myristica L., type de cette famille, fournit un assez

grand nombre d'espèces, dont les semences sont plus ou moin^
remplies d'une matière grasse, très-souvent aromatique.

Muscadier aromatique [Myristica moschata Thimh. ^ M, fra-

grans Houtt. ; M. aromatica Lam.).
— Arbre originaire des Moluques,

actuellement cultivé à Gayenne,

à l'île de France, à Bourbon et

aux Antilles. Son fruit est une
sorte de drupe piriforme, à peu
près grosse comme une pêche,

^
dont le brou se détache en deux

,3,^ _ ^^.^ ^J^^^
valves et met a nu une semence
ovoïde (fig. 589), revêtue d'un arillode découpé en lanières char-
nues, étroites, irrégulières, de couleur rouge orangé. Get aril-

lode, étant mis à tremper dans l'eau salée, puis séché avec soin,

(*) A. Semence recouverte par le macis. — B. Amande entière et coupée en tra-

Cauvet, 2e édition. 10
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constitue le Magis. Il doit être souple, épais, jaune orangé, d'o-

deur forte et agréable, de saveur acre, aromatique.

La semence (Muscade) est formée d'une coque brune, mince,

fragile et inodore, enveloppant une amande ovoïde ou arrondie,

delà grosseur d'une petite noix, d'un gris rougeâtre, onctueuse,

couverte de sillons anastomosés, dure, mais facile à entamer
avec le couteau ; à l'intérieur, elle est grise avec des marbrures
d'un brun rouge.

Son odeur est forte, aromatique, agréable ; sa saveur acre et

chaude. Les exhalaisons des muscades entassées sont dange-

reuses, pour les personnes couchées dans leur voisinage. Prise

en quantité considérable, la Muscade allume la soif, rend la tête

lourde, amène de la dyspnée, de l'ivresse, du délire et peut dé-

terminer une apoplexie mortelle.

La muscade des Moluques est toujours privée de coque. Elle

est facilement piquée par les vers et, comme elle est alors moins
estimée, on en bouche les trous à l'aide d'une pâte faite avec la

poudre et le beurre de muscade.
On trouve souvent, dans le commerce, des muscades d'autres

provenances. Celles de Cayenne sont plus petites et toujours en-

fermées dans leur coque, qui est brun foncé, un peu brillante.

Les semences du Myr. tomentosa Thunh., sont expédiées des

Moluques, sous le nom de Muscade sauvage, mâle, longue.

Cette muscade est plus longue et moins odorante que la mus-
cade officinale {Musc, cultivée, femelle) ; son macis est distribué

en 4 bandes longitudinales. Elle vaut la muscade de Cayenne.

On retire de la muscade, par expression à chaud, une huile

fixe solide, toujours mêlée avec une essence de saveur acre et

brûlante, que l'amande renferme en petite quantité. Cette huile

est appelée Beurre de Noix Muscade ; elle se présente, dans le

commerce, sous forme de pains carrés prismatiques, onctueux

au toucher, friables, jaunâtres, avec des marbrures rouges, et

doués d'une odeur forte de muscade.
L'huile fixe est fusible entre 31° et 32^,5 ; elle est formée d'une

substance butyreuse jaune et d'une matière grasse incolore

{Myristine), que l'on peut obtenir en épuisant la poudre de noix

muscade par la benzine. La myristine se dédouble, par la sapo-

nification, en Acide Myristique (Ac. Séricique) et en glycérine.

Selon Schacht, l'essence est composée de deux essences : l'une

hydrocarburée, isomère de l'essence de térébenthine et qui bout

à iQO^ ; l'autre oxygénée, appelée Macêne et qui bout à 165° (Dor-

vault).

Le beurre de muscade entre dans la composition du baume
nervaL
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On retire également du Macis une huile fixe et une essence,

('.elle-ci est incolore, très fluide et d'une odeur suave.

Les semences du Myristica spiiria Blume, qui croît aux Philip-

pines, celles du M. madagascarieiisis Liimk, du. M, otobaE.B.^

de la Colombie et surtout celles du M. officinalis Mart., que les

Brésiliens appellent Biciiiba redonda, peuvent plus ou moins rem-
placer la noix des Moluques. Enfin la semence du Myristica se-

hifera Swartz, fournit abondamment une sorte de matière grasse

jaunâtre, un peu aromatique, d'apparence cristalline, et dont on
peut fabriquer des bougies.

On retire des Myristica officinalis Mart., M. otobaE., B., M.Bi-
cuhyba Schott, une sorte de cire employée aux mômes usages.

Selon Decaisne et Le Maout, le suc rouge retiré par incision

du tronc de quelques Mijristica est substitué au sang-dragon,

dans le commerce.
A la suite de cette famille se placent assez bien 3 familles de

plantes parasites :

\^ Les Balanophorées, qui renferment le Cynomorium coccineum

L., quelquefois substitué au Calaguala, sous le nom de Champi-

gnon de Malte,

2^ Les Cytinées, dont l'une, Cytinus Hypocistis L., servait à pré-

parer le suc d'Htjpociste, qui était employé comme astringent
;

inusité.

3° Les Rafflésiacées, dont une plante, le Rafflesia Patma,

fournit des bourgeons employés, à Java, contre les hémorrhagies
utérines.

DICOTYLÉDONES APÉTALES A FLEURS LE PLUS SOUVENT
HERMAPHRODITES*.

GRAINE APÉRISMÉE.

I^aurinées.

Arbres ou arbrisseaux tous exotiques, sauf peut-être le Lau-

rier commun, qui paraît indigène du Midi de l'Europe; feuilles

alternes, rarement opposées, le plus souvent persistantes et co-

riaces, simples, entières, très-rarement lobées, dépourvues de

stipules ; inflorescence en cyme quelquefois simple, d'autres fois

simulant une grappe, une panicule, une ombelle, un capitule ;

fleurs hermaphrodites, ou dioïques par avortement, quelquefois

polygames ou monoïques
;
périanthe à 4-5-6 divisions profondes,

* Voy. le tableau, page 172.
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caduques, rarement persistantes; étamines en nombre généra-

lement défini, insérées à la base ou à la gorge du tube périgo-

nial et transformées, dans les fleurs femelles, en glandes, écail-

les ou filets pétaloïdes ; en partie stériles, rarement toutes fertiles,

dans les fleurs mâles et femelles, et disposées sur 3 ou 4 rangs :

les extérieures généralement fertiles, introrses, dépourvues de

glandes à la base ; les intérieures, parfois stériles, le plus sou-

vent fertiles, extrorses, rarement introrses, pourvues à leur base

de deux glandes, qui manquent rarement ; filets généralement

libres, très-rarement monadelphes, filiformes, plus courts que

les anthères; anthères terminales, à 2 loges, ou à 4 loges super-

posées deux à deux (fig. o90) et s'ouvrant par des valvules, qui se

soulèvent de bas en haut, comme des soupapes.

Les étamines de la quatrième série sont souvent

stériles [stammodes). Ovaire uniloculaire et for-

mé de 2 ou 3 carpelles, renfermant un seul ovule

pendant et anatrope; style souvent court, sur-

monté par un stigmate discoïde ou capitulé, quel-

quefois 2-3-lobé. Fruit charnu, rarement sec, plus

rarement drupracé, rarement inclus dans le tube

calicinal, plus souvent placé au-dessus de ce tube,

qui est plan ou cupuliforme et dont les divisions,

souvent persistantes, sont parfois accrescentes et

indurées. Graine apérispermée , à cotylédons

très-grands, huileux et charnus, peltés à la base.

Meissner a divisé les Laurinées en 3 sous-ordres : les Lauri-

nêes vraies, les Gyrocarpées et les Cassythées, Comme les deux der-

niers sous-ordres ne fournissent pas, que nous sachions, de pro-

duit utile à la médecine, nous les négligerons, pour ne parler que
des Laurinées proprement dites

;
encore, dans cette division, ne

nous occuperons-nous que des genres les plus importants.
A. — Fleurs disposées en panicule, en grappe ou en épi (très

rarement en tête), sans involucre propre, ni bractées imbriquées.

Fig. 59. t. — Éta-

niine du Canne-

lier (*).

1^^ Tribu. Perse AGEES.

Fleurs hermaphrodites (rarement polygames-dioïques), 3-mè-
res

; calice à 6 lobes; 9 étamines fertiles, les 3 intérieures extror-

ses, pourvues de 2 glandes à la base ; 3 staminodes parfaits, sli-

pités, rarement nuls ; baie supère, nue ou entourée par le calice,,

mais non incluse ; feuilles coriaces, toujours vertes
;
bourgeons

incomplets, rarement écailleux.

(*j a. a') Valvules de l'anthère, qui est 4-loculaire. ~ <?') Étamines imparfaites

10,
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g. Cinnamomiim Biirm.

Calice devenant coriace, dont les lobes, rarement persistants,

se rompent à la base ou au-dessus de la base et se détachent de

la cupule fructifère, qui est entière ou incisée ; feuilles palmi- (très-

rarement penni-) nerviées, très-souvent opposées.

Canneilier de Ceylan (C. Zeylanimm Breyn, var. a commune
Nées). — Arbre originaire de Ceylan^ pouvant atteindre 10 mètres

de haut. Feuilles souvent opposées, courtement pétiolées, coria-

ces, à base arrondie, ovales ou ovales-oblongues, obtuses ou
un peu aiguës, brièvement acuminées, lisses et vertes en dessus,

plus ou moins glauques en-dessous, 3- ou o-nerviées, à nervures

latérales, n'atteignant pas le sommet de la feuille. Inflorescence

en panicule lâche, simulant un corymbe terminal à rameaux le

plus souvent 3-flores et dont les fleurs sont disposées en des

sortes d'ombelles 5- ou 7-flores ; fruits : baie bleuâtre entourée à

sa base par le calice persistant
;
bourgeons nus.

L'écorce de cet arbre constitue la Cannelle de Ceijlan du com-
merce.

La récolte des écorces se fait deux fois par an ; on la com-
mence quand l'arbre a de 5 à 12 ans, selon l'exposition. Les bran-

ches d'au moins 3 ans étant coupées et dépouillées de leur épi-

derme, on en fend l'écorce longitudinalement et on la détache.

Elle se roule alors en tubes, qui sont placés les uns dans les

autres, puis desséchés au soleil.

La Cannelle de Ceylan est en faisceaux plus ou moins longs,

formés d'écorces très-minces, cassantes, roulées, enfermées les

unes dans les autres, de saveur aromatique, chaude, piquante et

sucrée, d'odeur très-suave. Elle est blonde en dehors, avec quel-

ques taches arrondies, traces de Tinsertion des feuilles, et sillon-

née de lignes blanches, tortueuses, longitudinales, qui parais-

sent dues aux faisceaux libériens répartis dans la couche externe

et qui ne se montrent pas sur la face interne laquelle est presque

brune. Sa cassure est esquilleuse. On en retire, par distillation,

une huile volatile plus dense que l'eau, d'un jaune clair, brunis-

sant à la lumière. L'essence de Cannelle est fabriquée sur-

tout à Ceylan, avec les débris d'écorce.

La Cannelle de Ceylan renferme, en outre, de VAcide Cinna-

miqiu, du tannin, etc.

On substitue fréquemment à cette écorce, celle que l'on retire

du même arbre et de plusieurs de ses variétés, dans l'Inde, à

Cayenne, aux Antilles, au Brésil, etc.

La Cannelle de l'Inde est en tubes plus courts, plus gros, bien

cylindriques, étagés comme les tuyaux d'une lunette.
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La Cannelle de Cayenne est aussi mince, mais en tubes plus

larges, plus volumineux ; sa couleur est jaune blanchâtre, avec

des taches brunes et des aspérités, restes des ramifications.

Ces deux sortes paraissent seules pouvoir être confondues avec

la première, à cause de leur arôme fort agréable, quoique plus
faible

; les autres peuvent être facilement reconnues à leur arôme
plus faible, souvent presque nul, et à leur saveur acre, souvent
mucilagineuse.

Fig. 59L — Cannelle de Ceylan (*).

Examinée au microscope, sur une section transversale, la

Cannelle de Ce;j'lan se montre composée :
1*^ de 3-4 rangées de

cellules pierreuses, épaisses, à lumen très-étroit, généralement
allongées tangentiellement et formant une couche continue, dans
laquelle s'intercalent parfois des faisceaux libériens; 2^ d'un pa-

renchyme à cellules un peu épaisses, avec quelques fibres iso-

lées ou réunies par 2 ou 3 ;
3° d'une zone libérienne à cellules

minces, féculifères, avec quelques cellules gommeuses plus

grandes et des fibres assez petites, relativement très-longues sur

la coupe verticale, et disposées en séries radiales peu marquées.

(*) A f) Fibres libériennes. — cp) Grandes et petites cellules pierreuses. Les gra-

nules épars sont constitués par de la fécule.
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Cette couche est parcourue par des rayons médullaires, peu ap-

parents dans les écorces les plus minces.

L'aspect extérieur de Técorce de Cannelle de Ceylan permet
de la distinguer assez facilement des autres sortes. 11 n'en est

plus de même, on le conçoit, quand cette écorce est pulvérisée.

Les recherches que nous avons faites, pour détermiuer les

moyens de reconnaître son mélange avec la Cannelle de Chine

«et le Cassia lignea, nous ont conduit aux observations suivantes,

Fiy. 592. — Cassia lignea (*).

que Ton devra contrôler par l'examen direct de poudres pures,

avant d'entreprendre celui de la poudre suspecte : 1^ les cellules

pierreuses de la Cannelle de Ceylan (fig. 591) sont généralement

un peu allongées et pourvues d'un lumen étroit, souvent linéaire;

-ses fibres sont d'ordinaire assez longues et finement canalicu-

lées; 2° les cellules pierreuses du Cassia lignea (fig. 592) sont peu
différentes, peut-être un peu plus grandes et à lumen plus large

;

ses fibres sont moins longues et plus déliées; 3° les cellules pier-

reuses de la Cannelle de Chine (fig. o93) sont en général moins
allongées, plus carrées, avec un lumen plus large que dans la

Cannelle de Ceylan; ses fibres sont plus épaisses, beaucoup plus

longues et à canal plus grand. Les figures que nous donnons de

(*) /) Fibres libériennes. — cp) Grandes cellules pierreuses. — ce) Petites cellules

pierreuses. — La fécule n'a pas été dessinée.
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CCS deux sortes d'éléments, pris dans les trois espèces de Can-

nelle ci-dessus, fourniront, nous en avons la confiance, une base

pour la recherche de leur mélange.

On trouve quelquefois dans le commerce, sous le nom de Fleurs

de Cannelier, les jeunes fruits du C. Zeylanicum. Ces fruits ont

quelque ressemblance avec aes clous de girolle et peuvent être

Fig. 593. — Cannelle de Chine (*).

substitués à la cannelle, comme propriétés. La racine du Cannel-

lier donne, dit-on, par distillation avec de l'eau, du camphre
analogue au camphre ordinaire.

L'écorce du tronc du Cannellier de Ceylan est connue sous le

nom de Cannelle mate. Cette Cannelle est peu roulée, brune et

rugueuse ou garnie par places d'un périderme blanc grisâtre; sa

face interne est jaune pâle et comme vernissée ; sa cassure

fibreuse. Sa structure anatomique ne diffère de celle du Cannel-

lier que par la présence d'un périderme et par celle de groupes
volumineux de cellules pierreuses disposées en séries parallèles

au milieu du parenchyme libérien.

(*) ^P) Grandes et petites cellules pierreuses, — /", f) Fibres libériennes. — Les gia-

nu!es épars sont formés par de la fécule à grains plus gros que dans la cannelle d i

Ceylan

.
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Cannellier de Chine (C. Cassia Bliime). — Feuilles alternes,

rigides, coriaces, plus longues et plus étroites relativement que
celles du Cannellier de Ceylan, glabres et brillantes en dessus,

glauques ou légèrement pubérulées en dessous, à nervures tripli-

nerves, atteignant le sommet de la feuille, mais s'unissant avant

d'atteindre le pétiole et réunies par une foule de fines nervures

transversales. Fleurs disposées en panicules tres-simples et racé-

miformes, à rameaux triflores, ou en cymes dichotomes.

Cet arbre croît en Chine ; on le cultive à Java. Son écorce, nom-
mée Cannelle de Chine, se présente en tubes isolés, à parois

épaisses et de couleur fauve prononcée; son odeur est forte, peu
agréable, sa saveur chaude, piquante, rappelant le goût de Pu-
naise. Elle renferme plus d'huile volatile que la Cannelle de
Ceylan ; mais cette essence a aussi l'odeur de Punaise.

Ce que nous avons dit ci-dessus de la constitution des fibres

et des cellules pierreuses de la Cannelle de Chine nous dispense

d'entrer dans des détails minutieux sur la structure anatomique
de cette écorce. Ses caractères physiques suffisent à la distinguer

aisément de celles qu'on pourrait essayer de lui substituer.

Cannelle de Padang. — En 1874, il est arrivé, sous ce nom,
dans le commerce français, des écorces aromatiques examinées
par P. Cazeneuve et par E. Collin. Ces écorces paraissent devoir

être rapportées à une variété de la Cannelle mate ; elles tiennent

le milieu entre les Cannelles de Chine et de Ceylan, par leur

épaisseur, ont une saveur mucilagineuse, peu aromatique, une
odeur faible de Cannelle de Ceylan et se rapprochent de cette

dernière par leur structure anatomique. 11 est probable qu'elles

proviennent du C. ZeyUmicim cultivé dans les Indes.

Écorce de Culilawan vraie.— Elle est produite parle C. Cii-

lila ît'a?iBlume {Laurus Culilawan L.), arbre desMoluques, à feuil-

les coriaces, glabres, oblongues-elliptiques ou lancéolées, acu-

minées, vertes en dessus, un peu glauques en dessous.

Cette écorce ressemble à d'assez mauvais quinquina; elle a

une odeur intense de girofle mêlée de cannelle, une saveur
d'abord acre, puis amère et mucilagineuse. Elle n'est guère usi-

tée que dans les lieux de production, comme tonique stimulant.

Sa coupe transversale rappelle celle de la Cannelle de l'Inde,

mais les amas de cellules pierreuses y sont plus grands et les

fibres plus nombreuses.
Guibourt et Endlicher mentionnent plusieurs sortes d'écorces

à odeur caryophyllée, qui diffèrent assez peu les unes des au-

tres. Telles sont : l'Écorce de Culilawan rouge, produite par

le C. Culilawan var. rubrum Meissn. ; l'Écorce de Sintoc, four-

nie par le C. Sintok Blume, ou par le C. Javanicum Blume; le
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Gulilawan des Papous
, tirée du C. Xanthoneuron Bluinc.

On connaît, sous le nom d'Écorce de Massoy, une écorce que
l'on attribue au C. KiamisNees,

Il existe généralement dans les droguiers et les traités spé-

ciaux mentionnent, sous le nom de Gassia lignea, une écorce

roulée, épaisse de i millim., jaune rougeâtre, nuancée de brun et

à cassure fibreuse. Cette écorce a une odeur faible et une saveur
mucilagineuse, peu aromatique. Elle provient du C. Zeylanicum,

var. Cassia. On ne l'emploie guère que pour falsifier la poudre de
Cannelle de Ceylan (v. p. 176).

Malabathrum. — Feuilles absolument inusitées de nos jours,

inodores, à saveur de cannelle très-faible et qui existent encore
dans les droguiers ou sont mentionnées par les auteurs, on ne
sait trop pourquoi. On les attribue au C. Malabathrum Batka, ou
au C. Tamala Nées.

Gamphrier du Japon (C. Camphora F. Nées et Eberm.
[Meissn], Camphora officinariim C. Bauhin.).— Feuilles longuement
pétiolées, coriaces, ovales-oblongues ou oblongues-lancéolées,

triplinerves, finement veinées transversalement. Inflorescence

en panicules axillaires, plus courtes que les feuilles, à pédoncule
grêle, rameux au sommet, rameaux 3-1 -flores.

Cet arbre croît au Japon et en Chine ; il se distingue d'un grand
nombre d'espèces du genre Cinnamomum, surtout par ses bour-

geons couverts de larges écailles ovales.

Pour en extraire le camphre, on met les branches, le tronc et

les racines des Camphriers, avec de l'eau, dans de grandes cu-

curbites surmontées de chapiteaux en terre, que l'on garnit de
paille à l'intérieur. On chauffe ; le camphre se sublime et s'atta-

che à la paille, d'où on l'enlève en grains grisâtres, humides et

impurs : c'est le Camphre brut.

Il en existe deux sortes dans le commerce : le Camphre du Ja-

pon, qui est le plus estimé ; le Camphre de Chine, qui est de qua-
lité inférieure.

Pour le purifier, on le place, avec un peu de chaux, dans un
matras à fond plat, entièrement plongé dans un bain de sable,

que l'on chauffe jusqu'à ce que le camphre entre en ébullition et

que l'eau se soit toute évaporée. Alors on découvre peu à peu le

haut du matras, qui se refroidit ainsi et le camphre s'y con-

dense. Quand tout est sublimé, on laisse refroidir, puis on brise

le matras.

Le camphre ainsi obtenu est dit Camphre raffiné ; il se pré-

sente sous forme de pains de 1 à 2 kilogr., convexo-concaves,

arrondis sur les bords, pourvus d'une large ouverture circulaire

et médiane. Il est incolore, transparent, très-onctueux au lou-
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cher, fragile, à cassure brillante et à texture cristalline ; il peut

cristalliser en octaèdres; sa saveur est acre, aromatique, un peu
fraîche; son odeur forte, pénélrante, caractéristique. 11 est plus

léger que l'eau, inflammable et volatilisable à chaud sans ré-

sidu ; soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles grasses et volatiles,

à peine soluble dans l'eau, à laquelle pourtant il communique
une odeur et une saveur très-marquées.

On le pulvérise généralement à l'aide d'un peu d'alcool ou d'é-

ther, mais la poudre ainsi obtenue se tasse et s'agrége facile-

ment; aussi est-il préférable de le râper. Le lait en dissout, dit-

on, 1/8 de son poids et l'acide carbonique paraît aider sa disso-

lution dans l'eau.

Le camphre a pour formule C-^H^^O^. Il existe dans beau-

coup de végétaux; les Labiées, les Zingibéracées, les racines de

la plupart des Cannelliers en renferment; on peut aussi l'obtenir

en traitant, par l'acide azotique, les essences de Valériane et de

Semen-contra.

Le camphre des Laurinées dévie à droite le plan de polarisa-

lion de la lumière {Camphre droit) ; celui des Labiées n'exerce

aucune action sur la lumière polarisée {Camphre inacnf). Quand
on recueille à part les portions de l'essence de Matricaire, qui

distillent entre 200^ et 220^, il s'y dépose, par le refroidissement^

un camphre qui dévie la lumière à gauche {Camphre (jauche),

Les solutions alcalines n'exercent pas d'action manifeste sur

le camphre. La chaux iodée, le potassium le transforment en

Acide Camphoriqw'^ et l'acide phosphorique anhydre, le chlorure

de zinc, en Cymène (C^^H^^). L'acide azotique en excès et bouil-

lant le convertit en Acide Camphorique {C'^^E^^O'^) et en huile de

camphre; enfm l'acide sulfurique concentré le décompose en

tannin artificiel et en charbon.

On trouve dans le commerce, sous le nom d'Huile de camphre^

une matière liquide qui paraît être un mélange de camphre et

d'un hydrocarbure (G^^H'^j isomère de l'essence de térébenthine.

L'huile de camphre (C^^n'^O) est évidemment le premier degré

d'oxydation de l'hydrocarbure ci-dessus; elle se transforme en

camphre solide, sous l'influence de l'oxygène ; l'acide azotique

opère la même transformation. Selon Martius, cette huile pro-

vient du Fersea Camphnra Spreng.

Le camphre sert en quelque sorte de type aux huiles volatiles-

concrètes. Nous aurons plus tard à revenir sur ce sujet, à pro-

pos du Camphre de Bornéo.

On falsifie quelquefois le camphre avec du chlorhydrate d'am-

moniaque. En triturant avec de la chaux ce camphre adultéré^

il se produit des vapeurs d'ammoniaque aisément reconnaissa-
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bles à leur odeur. L'eau dissout le chlorhydrate et non le cam-
phre

;
l'alcool, au contraire, dissout le camphre et non le chlor-

hydrate.

Administré à petites doses, le camphre est sédatif , à doses

plus élevées, c'est un excitant énergique. A dose toxique, il dé-

termine des spasmes, des convulsions, le délire, l'éclampsie, l'in-

sensibilité et la mort. De graves accidents ont été produits par

4 grammes de camphre en lavement. On l'a préconisé pour
combattre l'irritation de la vessie, surtout quand elle provient de

l'action des Cantharides. On le prescrit à l'intérieur, seul, ou sus-

pendu dans l'eau, à l'aide d'un jaune d'œuf, ou bien mêlé à l'o-

pium, à l'azotate de potasse, etc. A l'extérieur, on le prescrit soit

en pommade, soit dissous dans l'alcool, ou dans l'éther.

« La solution éthérée semble produire une anesthésie locale

(Claisse) ; une dissolution de camphre- dans le chloroforme, en
parties égales, paraît donner les mêmes résultats [Martenotj »

Dorvault,

Dans ces derniers temps, on a préconisé le camphre mono-
bromé, comme antispasmodique, sédatif et hypnotique.

Avocatier {Persea gratissima Gaertner, Laurus Fersea L.). — Ce
grand arbre, originaire de l'Amérique méridionale, fournit un
fruit gros comme une poire, et qui est recherché aussi bien par

l'Homme que par les animaux.

2« Tribu : Cryptocary ées.

Fleurs hermaphrodites, rarement dioïques, 3-(rarement 4-)

mères; 9, 6, 3 (très-rarement 4) étamines ; staminodes souvent

irréguliers, quelquefois nuls ; fruit entièrement recouvert par le

calice, ou dont le sommet fait saillie tardivement, rarement
adné. Feuilles coriaces, toujours vertes.

Mespilodaphne preciosa Nées, var. 7. angustifoUa Nées. {Crypto-

carya pretiosaM3.ri,) , — Arbre du Brésil, dont l'écorce, appelée

Casca preciosa par les indigènes, a une odeur agréable de can-

nelle, de sassafras et de rose, selon Martius.

On donne le nom de Noix de Girofle ou de Ravensara au
fruit de VAgathophyllum aromaticum Willd. [Evodia Ravensara

GîErtn.), arbre de Madagascar, dont l'écorce et les feuilles sont

également pourvues d'une forte odeur de girofle. Feuilles,

écorce et fruit ne sont guère usités qu'à Madagascar. Les feuilles

sont d'ordinaire repliées plusieurs fois sur elles-mêmes, puis

enfilées en chapelet ; elles ont une odeur très-aromatique et per-

sistante. Les fruits sont gros comme une petite noix ; leur odeur
est forte, analogue à celle de la cannelle giroflée et du piment ja-

maïque.

Gauvet, 2e édition. II. 11
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On trouve, dans la Guyane française, un arbre qu'Aublet a dé-

crit imparfaitement, sous le nom de Licaria Giiicmensis et qu'il

rapporte aux Laurinées. On ne peut dire encore à quelle tribu

il appartient, ni même si c'est une Laurinée véritable. Meissner

le place parmi ses Laumceœ obscurœ et quoad ordinem dubide.

Le bois de cet arbre est jaunâtre, peu compacte ; il est appelé

Licari Kanali, par les indigènes et Bois de rose mâle, par les co-

lons. L'âcreté de sa poussière Fa fait surnommer Bois de poivre

par les ouvriers de Paris.

3e. Tribu : Oréodaphnées.

Fleurs dioïques, plus rarement hermaphrodites, 3-mères;

0 étamines fertiles, les 3 intérieures pourvues de 2 glandes à la

base; staminodes nuls ou tout petits, sessiles, de formes diver-

ses ; baie supère, nue ou entourée à la base par le calice, mais
jamais incluse.

Bébééru [Nectandra Rodiei Rob. Schomburgk\ — Arbre de la

Guyane anglaise, dont les tourneurs et les ébénistes anglais em-
ployaient le bois, sous le nom de Green-heart (cœur vert); feuilles

opposées, coriaces, ovales ou oblongues, un peu aiguës ou briè-

vement acuminées, très-brillantes h la face supérieure
;
panicules

courtes, sub-sessiles, un peu tomenteuses ; fleurs à calice blanc,

d'odeur de Jasmin.

Le fruit, le bois et l'écorce de Bébééru sont dépourvus de

principe aromatique, mais ont une saveur tres-amère. L'écorce

est blanchâtre et unie; dans le commerce, on la trouve en frag-

ments grisâtres, plats, épais de 6 à 8 millimètres, un peu fibreux,

durs, fragiles et pesants. Le fruit est une drupe, qui renferme

une amande très-amère, à lobes charnus et jaunâtres, devenant

bruns et très-durs par la dessiccation.

Le docteur Rodie a découvert, dans l'amande et dans l'écorce

du Bébééru, un alcaloïde (?), qu'il a nommé Béhéérine (C^^H^^Az 0^).

Ce principe est employé comme fébrifuge, ainsi que les parties

d'où on le retire.

La bébéérine se présente sous forme d'une poudre amorphe ou
de cristaux aiguillés ; elle est incolore, inodore, inaltérable à

Pair, presque insoluble dans l'eau, fort soluble dans l'alcool et

dans l'étlier, surtout à chaud. On l'administre à dose double de

la quinine, dont elle constitue un bon- succédané, mais qu'elle

ne peut remplacer.

Fèves de Pichurim. — On trouve, dans le commerce, deux

sortes de semences de ce nom : l'une, que Guibourt appelle vraie,

est produite par le Nectandra Puchiiry major Nées
;
l'autre, que

Guibourt appelle hdtarde, est produite par le Nectandra (?) Pu-
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chury minor Nées. Ces semences sont récoltées dans la province

dé Mo Negro, au Brésil; les indigènes les emploient beaucoup,

comme toniques et excitantes. La Fève de Pichurim vraie est

plus aromatique et se recouvre à la longue de cristaux fins, ana-

logues à ceux de l'acide beiizoïque; la fève bâtarde n'en présente

jamais.

Enfin, le genre Nectandm fournit encore un bois, appelé Bois
d'Anis ou Sassafras de l'Orénoque, qui paraît produit par le

Nect. cymbarum Nées. Guibourt l'attribue à VOcotea Pichurim

Kunth, espèce que M. Meissner rapporte à un arbre du Véné-

zuéla, YAydendroni^) Laurel Nées. Ce bois est souvent confondu

avec le sassafras ; il est gris verdâtre, assez pesant et possède

une odeur d'Anis.

Sassafras {Sassafras officinale Nées). — Ce grand arbre croît du
Canada à la Floride et au Missouri. Feuilles alternes, pétiolées,

ovales, aiguës ou obtuses, entières ou 2-3-lobées, un peu pubes-

centes en dessous. Inflorescence en corymbes lâches ; fleurs

dioïques, entourées plusieurs ensemble par un involucre : les

mâles à pistil rudimentaire et pourvues de 9 étamines, dont 6

fertiles, 3 stériles, avec 2 glandes à la base ; les femelles à 6

étamines stériles, courtes ; ovaire ovoïde à style canaliculé d'un

côté et à stigmate un peu concave ; fruit : drupe bleuâtre, en-

tourée à sa base par le calice cupuliforme.

Le BOIS DE LA RACINE DU SASSAFRAS cst réputé sudorlfiquc.

Ce bois est fauve, léger, poreux, d'une odeur forte, agréable,

qui se rapproche un peu de celle du Fenouil et de l'Anis.

L'écorce est beaucoup plus odorante, grisâtre au dehors, cou-

leur de rouille en dedans ; sa saveur est piquante et aromatique.

On retire du bois et de l'écorce une huile volatile, plus lourde

que l'eau, d'abord incolore et qui jaunit avec le temps.

Le Sassafras se trouve, dans le commerce, en tronçons plus

gros que la cuisse. On le divise^en copeaux, pour Fusage médici-

nal ; il fait partie des 4 bois sudorifiques. L^écorce est beaucoup
plus aromatique que le bois et devrait lui être préférée.

Cannelle Giroflée. — Cette écorce vient du Brésil, où elle est

fournie par le DicypelUum caryophyllatum Nées. Elle est en cylin-

dres longs de 80 centimètres, formés d'un grand nombre d'é-

corces roulées les unes sur les autres, minces, compactes, de

couleur brun foncé, dures sous la dent, de saveur chaude et aro-

matique, d'odeur de girofle très-forte.

4^ Tribu : Litséacées.

Fleurs dioïques, rarement hermaphrodites, en ombelle, ou ag-

glomérées (rarement solitaires) dans un involucre 4-6-pliylle ou
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plurisérié, qui les recouvre dans leur jeunesse ; anthères toutes

introrses, staminodes nuls.

Laurier commun ou Laurier d'Apollon {Laurus nohilis L.).

— Arbre à feuilles alternes, ovales, lancéolées, sinueuses sur

les bords, fermes et luisantes, penninerviées ; fleurs dioïques ou
hermaphrodites, en ombelles géminées involucrées; calice péta-

loïde à 4 lobes décidus, verdâtres ou jaunâtres
;

fleurs inâles et

hermaphrodites: 12 étamines fertiles, en 3 séries
; chaque filet

pourvu d'une double glande sub-sessile : anthères toutes intror-

ses, biloculaires
;
pistil rudimentaire ou nul; fleurs femelles : 4 éta-

mines stériles, alternes aux lobes du calice
;
style court, stigmate

trigone, obtus ; baie ovale, placée au-dessus de la base du calice.

Les feuilles du Laurier sont stimulantes et servent surtout de

condiment. Le fruit est formé d'un péricarpe charnu, mince, en-

fermant une amande à cotylédons gras et aromatiques ; le péri-

carpe et l'amande renferment une huile grasse et une huile vola-

tile, que l'on en retire par expression à chaud. Le mélange est

vert, grenu, aromatique : c'est Vhuile de Laurier,

On vend, sous ce nom, dans le commerce, une pommade ob-

tenue par la décoction des fruits et des feuilles de Laurier, dans
delà graisse : c'est la pommade ou onguent de Laurier du Codex.

L'huile de Laurier étant traitée parl'alcool froid, celui-ci en dis-

sout l'essence et la matière verte et laisse une substance grasse,

la Laurostéarine
,
qui en forme la majeure partie. La laurostéa-

rine pure (G^'^H^^O^) est une substance blanche, brillante, légère,

composée d'aiguilles très-petites, souvent groupées en étoiles :

c'est un laurate de glycérine.

Les baies de Laurier renferment, en outre, une substance

neutre, la Laurine, qui est volatile et cristallise en prismes ; une
matière grasse fluide, de la résine, etc.

Thymélées.

Arbustes ou arbrisseaux, quelquefois herbes annuelles, à feuil-

les entières, alternes ou opposées, sans stipules ; fleurs ordinai-

rement hermaphrodites, axillaires ou terminales, solitaires ou
fasciculées, en épis, grappes, etc : périanthe coloré, tubuleux, à

4 ou 5 divisions imbriquées, souvent caduc; 8 ou 10 étamines

sur deux rangs, à filet très-court, insérées à la gorge du périan-

the; ovaire supère uniloculaire, avec un seul ovule pendant
;

style court; stigmate simple. Le fruit est une drupe ou un akène;

embryon homotrope apérispermé.

Les plantes de cette famille sont en général pourvues, dans
leurs feuilles, leurs fruits et leurs écorces, d'un principe acre et

vésicant, qui les fait rechercher comme épispastiques et dont
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l'action, à l'intérieur, est extrêmement acre et énergique. Les plus

employées sont les suivantes :

Garou ou Sain-Bois {Daphne Gnidium L., fig. 592).— Arbris-

seau du Midi de la

France, à rameaux
effilés et à feuilles

éparses
,

aiguës

,

étroites; fleurs pe-

tites, blanchâtres,

odorantes, en pa-

nicules termina-

les
;
périanthe in-

fundibuliforme, 4-

fîde , 8 étamines

bi- sériée s. Le fruit

est une baie pisi-

forme. La semen-
ce est très-acre; on
l'employait jadis

comme purgatif,

sous le nom de
Cocca gnidia, d'où

le nom de Coque-

naudier donné à

l'arbre.

Mézéréon ou
Bois -Gentil {Ba-

phne Mezereum L.).

— Arbrisseau de

1 mètre de hau-

teur au plus, à feuilles lancéolées, sessiles, éparses, à fleurs

purpurines, sessiles et ternées le long des rameaux, précédant

les feuilles et s'épanouissant en hiver; fruits rouges, charnus,

un peu ovoïdes.

Lauréole (D. Laiireola L.). — Arbrisseau à feuilles lancéolées,

coriaces, luisantes, persistantes ; fleurs verdâtres en petits fais-

ceaux axillaires ; fruits d'abord verts, puis rouges et même noi-

râtres.

Thymélée (D. Thymelea L.). — Plante sufPrutescente, haute de
10 à 20centim., à tiges multicaules et à feuilles sessiles, lancéo-

lées; fleurs jaunes, sub-sessiles, solitaires, géminées ou ternées.

La Thymélàe croit en Italie, en Espagne et dans le midi de la

France. Clusius rapporte que, en Espagne, ses feuilles servent

comme purgatives^ on la trouve aux environs de Narbonne,

Fig. 592. — Daphne Gnidium.
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mais nous n'avons jamais appris qu'on l'y employât à cet usage.

L'ÉcoRCE DU Garou et celle du Mézéréon sont employées comme
épispastiques. La première est la plus usitée ; elle est mince,

couverte à l'extérieur d'un épiderme lisse, gris rougeâtre, pi-

queté de petites taches blanches, tuberculeuses ; l'intérieur est d'un

blanc jaunâtre, filandreux et formé de fibres d'une grande téna-

dté. On la trouve sous deux formes : ou bien pliée longitudinale-

ment en deux et en bottes longues de 20 à 30 centimètres, ou
bien repliée plusieurs fois sur elle-même et en paquets longs de

10 centimètres environ; l'épiderme est toujours placé en dedans.

L'écorce de Garou fraîche, ou après avoir été trempée pendant
une heure dans de l'eau, détermine la vésication, quand on l'ap-

plique directement sur la peau. A l'intérieur, on l'a préconisée

comme diaphorétique et antisyphilitique ; elle est vénéneuse à

haute dose. On en prépare une pommade épispastique fort usitée.

Hétet, professeur à l'école de médecine navale de Toulon, a

proposé de remplacer l'écorce de Garou par celle d'une plante

de la même famille, la Trintanelle malherbe (Daphne [Passe-

rina Trag.] Tarton-raira L.). La pommade préparée avec cette

écorce est beaucoup plus active que celle obtenue avec le Garou.

D'après l'analyse de Baër et Gmelin, l'écorce de Garou con-

tient, entre autres substances, de la Daphnine, principe neutre,

cristallin, analogue à VescuUne et une résine très-âcre. Dublanc a

retiré du D. Mezereum une matière cristalline, une résine sans

âcreté et une matière résineuse, verte, demi-fluide, très-âcre, qui est

un mélange de chlorophylle et du principe actif. Celui-ci est in-

soluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther et les corps gras
;

c'est probablement la même substance que l'huile volatile âcre,

.qui se transforme lentement en résine, que Vauquelin avait

trouvée dans le JD. alpina L. L'acide sulfurique et l'acide chlorhy-

drique transforment la daphnine en glucose et en Daphnétine, prin-

cipe acide, fusible, volatil, que l'acide azotique colore en rouge.

Quelques plantes exotiques sont employées aux mêmes usages

que le Garou : au Cap, on se sert de feuilles du Gnidia simplex L.

et du Gn. pinifolia L.; dans l'Amérique du Nord, on emploie l'é-

corce du Bircapalustris L., et, dans l'Inde, celle du Ba'phne can-

nahina Lour.

Au voisinage des Thymélées, Endlicher, Lindley et Ad. de Jus-

sieu placent deux petites familles : les Aquilarinées elles Pé-

néacées, plantes toutes exotiques et qui fournissent très-peu de

produits utiles.

SarcocoUe. — On employait jadis, sous ce nom, une substance

d'une nature mal déterminée, que l'on croyait tirée de la Perse

ou de rÉthiopie et qui est fournie par le Sarcocollier [Fenwa
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Sarcocolla L.). Celle que l'on trouve aujourd'hui, dans les offici-

nes, est en petits grains irréguliers, jaunâtres, d'odeur faible, de

saveur légèrement acre, amère et douce; elle parait en quelque

sorte tenir le milieu entre les gommes et les sucres. On en re-

tire un principe amorphe {Sarcocolliiie), à la fois doux et amer,

un peu odorant, soluble dans 40 p. d'eau froide, dans 25 p. d'eau

bouillante et en toutes proportions dans l'alcool. L'acide azoti-

que boùillant le transforme en acide oxalique.

Le nom de Sarcocolle (colle-chair) indique les propriétés de

cette substance.

Il existe dans le commerce, sous le nom de Garo, un bois que
l'on confond avec le Bois d'Aloès ou de Calambac vrai; ce dernier

•est fourni par une Légumineuse, VAloexylum Agallochum Lour.

Le Garo est produit par pli^sieurs arbres du genre Aquilaria

Lam., surtout par les Aq. Malaccensis Lam., Aq. Ayallocha Roxb.,

Aq, secundariaDC. Les Portugais le nomment Pdo de Agiiila;

il est d'un gris jaunâtre , veiné de noir , avec des excavations

remplies de résine ; sa saveur est un peu amère ; son odeur rap-

pelle celle de la résine animé
;
quand il brûle, il répand une

odeur forte et agréable ; il noircit avec le temps.

APÉTALES HERMAPHRODITES P É RI S PE R M É E S.

OVAIRE INFÈRE.

^autalacées.

Plantes la plupart exotiques, à l'exception de quelques-unes

appartenant aux genres Thesium L. et Osyris L. Ce sont des her-

bes, des arbrisseaux ou des arbres, à feuilles alternes ou oppo-

sées, sans stipules ; fleurs petites, en grappes, épis ou panicules,

parfois solitaires : périantlie tubuleux à 4 ou o divisions ; 4 ou 5

étamines opposées à ces divisions et insérées à leur base; ovaire

infère, uniloculaire, à 2 ou 4 ovules pendant du sommet d'une

sorte de columelle centrale, libre, plus ou moins contournée
;

embryon homotrope, axile, inclus dans un périsperme charnu.

Les Santalacées renferment peu de plantes utiles. La plus usi-

tée est le Santal bîanc {Santalum album Roxb.), qui fournit le

Bois de Santal. Ce bois^ dont on distingue deux qualités, le

blanc et le cilrin, était jadis employé comme sudorifique. Ces

deux sortes de Santal ne sont guère usités qu'en fumigations, à

cause de l'odeur qu'ils répandent en brûlant. Ils servent aussi

dans l'ébénisterie.

La plupart des auteurs rapportent les deux sortes de Santal
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(blanc et citrin) au Santal blanc, qui croît dans les montagnes
voisines de la côte du Malabar. Le Santal citrin paraît être le

cœur du bois de cet arbre, tandis que le Santal blanc en est

l'aubier ou est constitué par un bois jeune. On tire actuellement

des îles Sandwich, le bois du Sant. Freycineliamim Gaud., qui aune
odeur de rose. Ces divers bois n'ont guère de valeur thérapeu-

tique et ils ne méritent pas de nous arrêter plus longtemps. Nous
parlerons plus tard du Santal rouge, qui est fourni par une Lé-

gumineuse, Pterocmyiis santalmiis L.

Végétaux tantôt herbacés, à rhizome rampant ou tubéreux,

tantôt sous-frutescents, ou frutescents, souvent volubiles ou
grimpants, à tige simple ou rameuse; feuilles alternes, parfois

écailleuses, le plus souvent pétiolées, de forme variée, cordées

ou réniformes, penninerves ou pédatinerves, simples, entières^

sans stipules ; fleurs rarement terminales, plus souvent axillai-

res, solitaires ou réunies en cymes spiciformes ou racémiformes^

parfois petites, plus souvent assez grandes, de couleur brune ou
rougeâtre, quelquefois jaunes, d'odeur souvent fétide, ordinai-

par M. Duchartre en 3 sous-
ordres : 1^ Asarkes : Asanm A. Gray; 2° Bragantiées : Bragantia

Aristolocliiacées.

Fig. 593. — Asa7non europmim, d'après Gui-

boLirt.

rement anomales. Périanthe

tubuleux^ souvent terminé
en languette oblique, par-

fois trilobé, irrégulier, plus

rarement à peu près régu«
lier; 6 ou 12 étamines (très-

rarement 18 ou 36), à filets

libres, ou soudés en une
sorte de disque épigyne, ou
sessiles et soudées au style ;

ovaire infère, rarement un
peu supère, à 6, rarement
à 3 ou 4 loges

;
style simple

^

surmonté par un stigmate à
6 rayons ; fruit : capsule,

plus rarement baie, à grai-

nes nombreuses, horizon-

tales ou ascendantes, dont

le périsperme charnu ou
corné contient un embryon
très-petit à radicule infère.

Cette famille a été divisée
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Lour., Thottea Klotzsch; 3° Aristolochiées : Holostylis Duchtre,

Aristolochia Tourn.

Le genre Asarum A. Gray fournit quelques plantes utiles, dont

deux exotiques, l'As. Canadense L. et VAs. Arifolium Michx., ont à

peu près les mêmes propriétés que l'espèce indigène : As. euro-

pddum L. (fig. 593).

L'A.saret d'Europe est une plante à souche horizontale

,

grosse comme une plume de Corbeau, ou moins, quadrangu-

/a^V^, géniculée et contournée, de saveur et d'odeur poivrées;

de cette souche partent des sortes de hampes assez courtes,

terminées par une fleur et par deux feuilles géminées, longue-

ment pétiolées, réniformes, fermes, persistantes; fleurs brunes,

campanulées , à 3 divisions
,
portées sur un pédoncule très-

court et recourbé ; 12 étamines libres extrorses
;

style hexa-

gone
,

stigmate à 6 lobes ; fruit : capsule à 6 loges poly-

spermes.

L'Asaret d'Europe croit dans les lieux ombragés.

Il est vulgairement appelé Cabaret ou Oreille cl'Iîomme. Le

premier nom lui vient sans doute de ses propriétés vomitives

énergiques, que l'on utilisait contre l'ivresse ; le second est dû à

la forme des feuilles.

Les feuilles ont été employées comme sternutatoires et c'est

à ce titre qu'elles entrent dans la 'poudre de Saint-Ange,

Les Asarum sont, en général, des plantes stimulantes et en
même temps vomitives et purgatives. Ils renferment une matière

volatile [Asarine ou Asarone) cristalline, d'odeur et de saveur

camphrées, une huile essentielle jaunâtre, acre, épaisse, plus

légère que l'eau, volatile [Asarite), une huile grasse, acre, et une
matière amère et nauséeuse [Asarine).

Le genre Aristolochia Tourn. tire son nom (àpia-rcç, très-bon,

Xoyzi^^ lochies), des propriétés qu'on lui attribuait.

Il comprend des plantes herbacées ou sous-frutescentes, à tige

souvent volubile ; feuilles alternes; fleurs irrégulières, renflées

à la base, à limbe oblique, ligulé; 6 étamines soudées au style,

stigmate à 3 lobes ; fruit : capsule à 6 loges polyspermes, à

déhiscence septicide.

Aristoloche ronde {Aristolochia î^tunda L., fig. 594). — Feuilles

alternes, cordiformes, obtuses, presque sessiles; fleurs solitaires

àl'aiselle des feuilles, jaunes au dehors, brun orangé au dedans.

Plante amère, acre, aromatique, dont on employait jadis la sou-

che, sous le nom de racine.

Cette souche se présente en tubercules arrondis et mamelon-
nés, assez gros, ligneux et pesants ; sa saveur est amère et son

odeur désagréable, surtout quand on la pulvérise ; elle est bru-

II.
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nâtre au dehors, jaunâtre à l'intérieur. Elle vient du Languedoc
et de la Provence.

Aristoloche long'ue {Aristolochia longa L.). — Cette plante res-

semble beaucoup à la précédente
et croît dans les mêmes contrées.

Feuilles réniformes
,

pétiolées
;

fleurs jaunes, rayées de brun ; ra-

cine [souche) longue de 15 centim.,

brune extérieurement, jaune à

l'intérieur, grosse comme le pouce
ou plus, d'odeur faible, de saveur

acre et nauséeuse.
Aristoloclie Clématite [Aris-

tolochia Clematitis L.). — Feuilles

cordiformes- aiguës, grandes, pé-

datinerves, longuement pétio-

lées ; fleurs petites, jaunes, axil-

laires , en cymes fasciculées
;

racine [souche) grosse comme
une plume d'Oie, brune, très-lon-

gue, d'odeur forte, de saveur acre,

amère, fort désagréable.

Ai'istolocîie crénelée . [Aris-

tolochia Pistolochia L.). — Feuilles

cordiformes , obtuses , sinuées

sur les bords ; fleurs solitaires,

jaunes, à languette brune ; ra-

cine (souche) gris jaunâtre, aro-

matique, âcre, amère, garnie de

radicelles nombreuses et très-

longues.

Ces différentes Aristoloches

sont réputées emménagogues et

excitantes.

Serpentaire de Virg^inie

[Aristolochia Ser-pentaria L.). La

racine de cette plante est douée

de propriétés actives ; elle est for

mée d'une petite souche garnie

de radicules courtes, très-fines, chevelues, repliées sur elles-

mêmes et formant un petit paquet emmêlé ; son odeur est forte,

pénétrante, camphrée ; sa saveur amère et aromatique.

C'est un stimulant puissant, que l'on emploie, mêlé au quin-

quina, dans les fièvres adynamiques.

Fig.o^'i. — Aristoloche ronde (sommité

et souche}.
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Guibourt a signalé quatre sortes commerciales de Serpentaire,

qu'il a essayé de rapporter à des plantes déjà décrites. P. Duchar-

tre range les vraies Serpentaires dans sa section Asterohjtes, qui

comprend VAr. Serpentaria L. et VAr. reticulata Nutt. Voici quel-

les sont les sortes admises par Guibourt, avec les noms corres-

pondants de la plante ou de ses variétés, d'après P. Ducliartre.

A. — Première Serpentaire de Virginie : Ar, ristolochia, seu

Serpentaria virginiana, cauk nodoso Pluck. ; Ar. Serpentaria

Woodville ; Ar. Serpentaria^ var. latifolia Guib. ; Ar, Serpentaria

L., var. Cf. Duchtre. C'est la sorte décrite ci-dessus.

B. — Seconde Serpentaire de Virginie : Ar. officinalis Nées
d'Esenb. ; Ar. Serpentaria Bigelow (selon Guibourt) ; Ar. Serpen-

taria, var. angustifolia Guib.; Ar. Serpentaria L., var. p Bdrtonii

Duchtre. Elle est formée de radicules « jaunâtres, manifeste-

ment p^ws grosses que dans la première sorte, moins pourvues

de chevelu, plus longues, plus droites et formant des faisceaux

allongés et plus réguliers » (Guibourt).

G. — Serpentaire de Virginie a feuilles hastées : Ar. polyr-

rhizos, auricularibus foliis Pluck. ; Ar. Serpentaria, var. hastata

Guib., Ar. Serpentaria L., Y'dr.^ hastata\)uchtre. « Radicules assez

fortes, droites et perpendiculaires » (Guibourt).

D, — Fausse Serpentaire de Virginie : Ar. Serpentaria Jacq.

et Nées d'Esenb. ; Ar. pseudo-

Serpentaria Guib. ; Ar. Serpenta-

ria L.,var. a Duchtre. a Radicules

plus grosses, moins nombreuses
et beaucoup moins aromatiques,

beaucoup moins camphrées, sur-

tout » (Guibourt) (fig. o9o). D'a-

près la description incomplète que
Guibourt donne de la plante,

cette racine semble plutôt four-

oie par l'Ar. reticulata Nutt., dont

la racine, selon Duchartre, a des

propriétés identiques à celles de

îa Serpentaire de Virginie et sert

aux mêmes usages. Selon G.

Planchon,ce serait actuellement la

sorte la plus commune dans le com-
merce ; elle est décrite et figurée,

par Berg, comme étant la vraie

Serpentaire. Nous l'avons rappor-

tée à l'Ar. Serpentaria, var. a. de Duchartre, à cause de la syno-

nymie admise par Guibourt. Nous ferons observer aussi que l'Ar.

Fig. 595. — Fausse Serpentaire de

Virginie.
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Serpentaria Bigelow, que Gibourt croit être VAr. officinalis Nées
d'Esenb., est rapporté par Diichartre h. VAr, Serpentaria L.,

var. a.

La racine de Serpentaire est falsifiée avec les souches souter-

raines de YAsarum ccmaclense, des Arist. hastata et tomentosa, du
Spigelia marylanclica^ du Cypripediiim piibescens et du ViJicetoxi-

cum officinale. Aucune de ces racines n'a la forme, l'odeur ni la

saveur de la vraie Serpentaire, et la simple comparaison avec

cette dernière suffit pour les distinguer.

On emploie au Brésil, sous le nom de Mil-Homens, la racine

de plusieurs sortes d'Aristoloches. Celle qui paraît être la plus

active est fournie par l'Ar. cymbifera Mart et Zuccar. [Ar. gran-

diflora, Gomez), var. p gemdnaj Duchtre. Cette racine est, dit-on,

vénéneuse à l'état frais
;
sèche, elle est employée comme anti-

septique. Selon Guibourt, elle entre pour une portion assez con-

sidérable, dans les Giiaco du commerce, ainsi que les Ar. maxima
Duchtre et Ar. geminiflora Kunt.

Beaucoup d'Aristoloches sont réputées très-actives ; on cite à

cet égard VAr. trilobata L., des Antilles et de l'Amérique inter-

tropicale, dont les vertus sont dites supérieures à celles de la

Serpentaire ; VAr. fœtida Kunth, nommée Yerba del Indio, que
l'on emploie en décoction, au Mexique, contre les ulcères, etc.

Les propriétés excitantes de toutes ces plantes paraissent dues

à une huile volatile.

APÉTALES HERMAPHRODITES, PÉRISPERMÉES.

OVAIRE SUPÈRE.

l*oly§"onées.

Les Polygonées sont des plantes herbacées ou frutescentes,,

à feuilles toujours pourvues d'un ochréa (voy. 1. 1, p.477,fig. 321).

Elles contiennent un petit nombre de genres ; nous donnerons
le^ caractères des plus importants, sans nous préoccuper des

caractères généraux de la famille.

Tolygoniim L. (fig. 596).

Fleurs hermaphrodites, quelquefois polygames
;
périanthe pé-

taloïde persistant, à 4, plus souvent 5 divisions profondes, à pré-

floraison quinconciale
; 5, plus souvent 8 étamines, dont 5 exté-

rieures in trorses, alternes aux divisions périgoniales, 3 intérieures
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extrorses, alternant avec les angles de l'ovaire ; ovaire généra-

lement triquètre, uniloculaire, monosperme, surmonté par 2

ou 3 styles à stig-

mate capité; ovu-

le basilaire, or-

thotrope. Le fruit

est un akène sou-

vent triquètre,

accompagné par

le calice.

Bistorte {Pol.

Bistorta L.). —
Rhizome ligneux, jr^g^ 596, _ pieur et fruit du Polygonum Fagopyrum.

aplati, contourné

en S, noirâtre extérieurement et marqué de lignes transversales,

qui le font paraître vermiculé, rouge à l'intérieur et d'une sa-

veur très-astringente
;
tige simple, renflée aux nœuds ; feuilles

radicales, cordiformes, allongées, ondulées, à pétiole triangu-

laire, ailé au sommet ; les caulinaires, plus étroites, à gaîne sur-

montée d'une languette membraneuse, très-allongée, aiguë
;

fleurs roses en épi solitaire, terminal ; fruit : akène ovoïde à 3

angles arrondis, uniloculaire, monosperme
;
graine orthotrope à

embryon droit ou un peu courbé.

Le rhizome de la Bistorte, improprement appelé Racine de Bis-

torte, est un astringent puissant, que l'on a employé en décoc-

tion, soit à l'intérieur contre les hémorrhagies passives, la diar-

rhée, etc., soit à l'extérieur et en injection dans les écoulements

chroniques du vagin.

Ce genre fournit encore le Blé noir ou Sarrasin [Vol. Fagopy-

rum L., Fagopyrum esculentum Mœnch, Fag, tataricum Gsertn.),

dont les semences produisent une farine très-nutritive ; le Poi-

vre d'eau [Pol. Hydropiper L.), qu'on a employé à l'extérieur,

comme irritant ; la Persicaire (Fol. Fersicaria L.), qui passe

pour vulnéraire.

Les fruits de la Renouée Centinode ou Traînasse [Fol. avi-

culareL). sont réputés éméliques; la Persicaire à Indigo {Fol.

tinctorium Lour.), fournit un indigo très-usité en Chine, etc.

Rumex L.

Fleurs hermaphrodites ou polygames ou dioïques par avor-

tement
;
périanthe herbacé à 6 divisions, dont 3 extérieures plus

petites, 3 intérieures plus grandes, persistantes, accrescentës,

conniventes, souvent munies d'un tubercule à la base ; 6 éta-

mines opposées deux à deux aux divisions extérieures du pé-
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î'ianthe ; ovaire trigone, uniloculaire, monosperme, dont cha-

que angle est surmonté d'un style terminé par un stigmate

plumeux et glandulaire. Le fruit est un akène recouvert par les

divisions périgoniales internes, qui sont opposées à ses faces.

Inflorescence en cymes pauciflores ou multiflores.

Parmi les plantes de ce genre, les unes sont acides et ren-

ferment du bioxalate de potasse ; les autres sont âpres, toniques

ou légèrement purgatives.

Patience {Rumeœ Patientia L.).— Racine longue, grosse comme
le pouce, brune au dehors, jaune à l'intérieur

;
tige pouvant at-

teindre deux mètres de hauteur, cannelée, rameuse au sommet;
feuilles inférieures allongées, aiguës, sagittées ; feuilles supé-

rieures ovales, lancéolées, ondulées, à pétioles membraneux et

canaliculés ; divisions périgoniales internes en cœur, réticulées,

line seule pourvue d'un tubercule à sa base. Cette plante croît dans
les lieux humides de France, d'Allemagne, etc.

La souche de cette plante est employée, récente ou sèche,

sous le nom de Racine de Patience, contre les maladies de la

peau. Sa saveur est âpre et amère ; elle renferme un peu de
soufre. Dans le commerce, elle est coupée en tronçons. On lui

substitue sans inconvénient celle de plusieurs autres espèces

{R, crispus L., R. nemorosus Schrader, R. obtusifolius L., etc.).

Guibourt rapporte la Patience au R. acutus L. ; mais il paraît

démontré que cette espèce n'est point réelle et que le nom de

R. acutus est synonyme de diverses autres espèces de la section La-

patha. Telle paraît être l'opinion de Endlicher [Eyichiridion, p. 191).

Les espèces de la section Acetosœ ne méritent guère de nous
arrêter ; l'acide qu'elles renferment permet de les substituer les

unes aux autres. La plus employée est l'Oseille ou Surelle

{R. AcetosaL.)^ dont les feuilles servent d'aliment ou sont pres-

crites comme rafraîchissantes. Elles jouissent de la propriété

de neutraliser presque instantanément l'inflammation détermi-

née par une plante âcre, que l'on aurait mâchée. Toutes ces

plantes doivent leur acidité à VAcide Oxcdigue (G^O^, HO ou
mieux G^H^O^).

Rheum L.

Périanthe pétaloïde, blanc ou jaunâtre, à 6 divisions profon-

des, égales, non accrescentes ; 9 étamines, dont 6 opposées deux

à deux aux divisions extérieures du périanthe, 3 opposées aux

divisions intérieures ; ovaire trigone, surmonté par trois stig-

mates subsessiles, discoïdes, peltés ; akène à angles saillants, ailés.

Ge genre est très-important au point de vue médical ; il four-

nit les diverses espèces de Rhubarbe,
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La plus anciennement connue de ces racines venait des bords

du Pont-Euxin ; on la désignait sous le nom de Rha-po7iticiim,

Plus tard on en importa, de la Scythie, une autre que l'on

nomma Rha-barbarum.

Rhapontic et Rhubarbes Européennes.

Le Rhapontic [Rheiim Rhapoîiticum L.) croit à l'état sau-

vage en Sibérie, depuis le versant de l'Altaï jusqu'à la mer Cas-

pienne ; on le cultive en Europe.

Feuilles très-grandes, cordiformes, sinueuses, presque planes,

à pétioles longs
,
presque cylindriques , sillonnés en dessus

;

fleurs petites, jaunâtres, disposées en panicules ; racine grosse

et charnue, brune à l'extérieur, jaune et marbrée à l'intérieur.

La racine de Rhapontic se trouve, dans le commerce européen,

sous les noms de Rhubarbe : indigène, anglaise, de France,

d'Allemagne, de Hongrie, etc., mêlée avec les racines des Rheiim

iindulatim, Rh. compactum, Rh. palmatiim, Rh. hybridum. On la

substitue à la Rhubarbe de Chine.

Elle se présente en morceaux cylindriques, pelés, épais d'en-

viron 3 à 4 centim., ou plats, mondés au vif et de couleur jaune
ocracé ou rougeâtre, à l'extérieur.

Sa face externe (fig. 597) ne pré-

sente presque jamais le fin réseau

losangique de lignes blanches, que

Iteiiii

Fig. 597. — Face la-

térale du Rhapon-
tic.

Fig. — Face la- Fig.^^%. — Coupe transversale d'une

térale de la Rhu- Rhubarbe indigène,

barbe de Chine.

présente toujours la Rhubarbe de Chine (fig. 598). Ces lignes y
sont à peu près toujours, soit parallèles et disposées dans le

sens longitudinal, soit irréguhères et se montrant alors comme
des points jaunes disséminés au hasard, sur un fond blanc
(Gollin). Coupée transversalement (fig. 599), elle présente un
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aspect rayonné caractéristique , formé de lignes alternative-

ment blanches et rouges, qui se dirigent du centre à la circonfé-

rence : les lignes blanches sont plus larges que les lignes rouges.

Un peu avant d'atteindre la circonférence, dans les morceaux
cylindriques, ou tout à fait à la périphérie, dans les morceaux
plats, les lignes rayonnantes sont coupées par une zone brune,

circulaire dans les premiers, plus ou moins interrompue dans

les seconds, mais toujours visible. Si l'on mouille la surface de

section, avec une goutte d'eau ou avec la langue, la radiation et

la zone brune extérieure {couche cambiale ou génératrice) appa-

raissent très-nettement.

Les lignes blanches sont formées d'un parenchyme lâche,

contenant de l'amidon et des cristaux d'oxalate de chaux ; leur

centre offre quelques trachées. Les lignes rouges sont constituées

par des rangées de cellules arrondies ou ovales, remplies d'une

matière colorante orangée.

D'après 0. Berg, les rayons médullaires sont formés d'une ran- .

gée, très-rarement de deux rangées de cellules quadrilatères,

allongées radialement.

Dans les morceaux cylindriques, le centre est généralement
déprimé ou comme pulpeux, souvent creux ou du moins formé
par un tissu lâche, spongieux, rempli de lacunes.

Les morceaux plats sont, comme la Rhubarbe de Chine plate

^

convexes d'un côté, concaves de l'autre
;
mais, dans la Rhubarbe

de Chine, le côté plan-concave ne présente guère que deux dé-

pressions latérales, entre lesquelles le centre se dessine comme
un renflement longitudinal ; dans la Rhubarbe indigène, au con-

traire, le centre est creusé, concave, et l'on ne voit pas ainsi les

deux dépressions latérales et parallèles delà Rhubarbe de Chine.

La Rhubarbe française et la Rhubarbe de Hongrie sont par-

fois d'une grande beauté (au point de vue commercial) et elles

peuvent être mêlées à la Rhubarbe de Chine, dont il est difficile

de les distinguer au premier abord. Aussi ne saurait- on trop re-

commander d'examiner la Rhubarbe morceau par morceau, de

faire une section transversale de ceux qui paraissent douteux et

d'en comparer l'aspect aux figures ci jointes.

Hepp nous a rapporté avoir reçu une Rhubarbe de très-bel

aspect extérieur, peu mondée, anguleuse, ridée comme une ra-

cine succulente desséchée, molle, presque humide, à cassure

non rayonnée, marbrée, avec prédominance de parties blanches^

ne croquant pas sous la dent et ayant une'saveur faible de Rhu-
barbe. Cette racine, qui ne fut d'ailleurs pas acceptée, paraît

connue des commerçants
;
d'après les renseignements recueillis

à cet égard, elle venait du Hanovre.
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La Rhubarbe indigène ne croque pas sous la dent et teint la

salive en jaune ; elle donne une poudre rougeâtre, qui est hygro-

métrique et se pelotonne; son odeur est faible, sa saveur amère^

mucilagineuse et astringente.

On cultive, dans le comté d'Oxford (Angleterre), les M. palma-

tum et Rhaponticiim et on en obtient une sorte de Rhubarbe, dite-

Anglaise, qui se rapproche de la Rh. de Chine par beaucoup de
caractères. Cette rhubarbe est en morceaux irréguliers, cylin--

driques, coniques ou plan-convexes, recouverts d'une poussière

jaune. Si l'on enlève cette poussière, la surface prend une cou-

leur jaune rougeâtre ou rose -œillet caractéristique (Collin) et

présente des lignes parallèles qui, dans les morceaux réguliers,,

aboutissent à une zone circulaire, indice du point d'attache de

l'ochréa. La section transversale offre une zone médiane rose-

œillet mélangé de blanc, entourée, vers la périphérie, d'un cer-

cle blanc coupé par des rayons médullaires jaunes. Ces rayons

sont parallèles près de la circonférence et coupés, au voisinage

du bord de la racine, par un cercle ondulé, brun noirâtre. En se

rapprochant du centre, ils se fondent avec la zone centrale et

l'on voit, un peu au-dessous de ce point, un ou plusieurs cercles

de petites étoiles jaunâtres, qu'entoure un cercle blanchâtre à

contour bien défini.

Cette Rhubarbe est très-hygrométrique ; conservée dans des

lieux humides, elle devient rouge orangé foncé. Elle est plus

légère que la Rhubarbe de Chine, spongieuse, facilement enta-

mée par l'ongle et se réduit en pâte sous le pilon.

Elle est peu ou pas aromatique ; sa saveur est astringente,,

acide et mucilagineuse. La qualité inférieure de cette racine doit

la faire rejeter et c'est pourquoi nous avons insisté sur ses ca-

ractères, à cause de sa ressemblance avec la Rh. de Chine. La
rhubarbe présentée à Hepp et dont nous avons parlé ci-dessus,,

était sans doute d'origine anglaise.

Rhubarbes asiatiques.

Les racines de ce nom sont produites aussi par des plantes-

du genre Rheum. On les a longtemps attribuées, mais sans

preuves à l'appui, aux espèces suivantes : Rh. pahnatiim L., Rh,

cruentum PalL, Rh. compactum L., Rh. leucorhiziim Pall. {Rh,

nanum Siev.), Rh. tataricum L., R. undulatim seii Rhabarbariim

L., Rh. hybridiim Ait., Rh. EmocU Wallich {Rh. australe Don)^

Rh. crassinerviiim Fischer, Rh. WehUaniim Royle, Rh. spiciforme

Royle, Rh. Moorcroftianum Royle. Quelques-unes de ces espèces

croissent en Sibérie ; les autres croissent dans les pays monta-
gneux qui confinent au plateau central de l'Asie.
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On sait aujourd'hui que la vraie Rhubarbe de Chine est produite

par le RJi. officinale Bâillon (fig. OOOj. Plante rameuse ; feuilles al-

ternes, longues d'un mètre, à pétiole long de 50 centim., à limbe
orbiculaire, sub-réniforme, brièvement o-lobé, vert clair, fnie-

Fig. 600. — Rheum officinale»

ment villeux^ avec cinq nervures divergentes dès la base, dont

les deux externes d'abord nues ; souche très-développé e à por-

tion aérienne saillante, conique, couverte d'écaillés brunes, dé-

bris des ochréa, à l'aisselle desquelles naissent des bourgeons
gros comme des noisettes. De cette souche s'élèvent des axes
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herbacés, hauts de plus de 2 mètres et terminés par de grandes

inflorescences, formées d'un nombre immense de petites fleurs

verdâtres, ayant les caractères généraux du genre Rheum. La

souche débarrassée de ses écailles se montre constituée comme
la rhubarbe officinale et présente la même structure. Les racines

issues de la portion souterraine de la souche ont la même struc-

ture que le Rhapontic.

On distingue, dans le commerce, plusieurs sortes de Rhubar-
bes, que l'on a dénommées principalement d'après les lieux d'où

on les exporte. Quelle qu'en soit l'origine, les vraies Rhubarbes
• se distinguent aux caractères suivants :

Racines compactes, mondées au couteau ou à la râpe, cou-

vertes d'une poudre jaune, à cassure marbrée de rouge, de jaune

et de blanc, d'une saveur amère, devenant aromatique, cro-

quant plus ou moins sous la dent, d'une odeur sui generis^ forte,

aromatique. Leur surface étant frottée, pour en enlever la pou-

dre, se montre couverte d'un fin réseau à mailles ovales ou
rhombiques, dont la couleur blanche se détache nettement sur

un fond jaune orangé, qui, examiné à la loupe, se décompose
en une masse blanche, garnie d'un grand nombre de raies ou
de points rougeâtres. Ce fin réseau se montre sur toute la sur-

face des racines cylindriques ; dans les racines plan-convexes,

il n'occupe que la face convexe ; la face plane présente des mar-
brures plus ou moins étoilées et irrégulières.

Leur coupe transversale offre des lignes irrégulicres, jaunes,

rouges et blan-

ches
,

parfois
^^^-^JiJty^.

disposées en

étoiles de forme
variable et dont

l'aspect général

marbré, jaune,

rouge ou brun,

sur un fond

blanc ou blanc

jaunâtre, diffère

absolument de

celui de la Rhubarbe indigène. Jamais , comme dans cette der-

nière (fig. 601), on n'y observe ces rayons qui se dirigent enligne
droite du centre à la circonférence.

La Rhubarbe de Chine, mondée incomplètement, présente sur
les bords de sa circonférence des rayons à peu près droits, di-

ig. 601. Coupe iransversale de l'extrémité de deux racines

de Rhubarbe (*).

(*) A) Rhubarbe de Moscovie. — B) Rhubarbe indigène.
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rigés vers l'extérieur ; mais le plus faible examen suffit à mon-
trer que ces rayons naissent en majeure partie dans la zone
cambiale et résultent d'une multiplication des rayons de la cou-
che ligneuse.

La zone cambiale des vraies Rhubarbes est assez mal définie.

Dans la Rhubarbe de Chine plate, elle correspond à la dépres-

sion longitudinale, que nous avons signalée à propos de la Rhu-
barbe indigène ; elle se montre comme une ligne sinueuse plus

sombre, peu apparente d'ailleurs et formée par une série à peu
près continue de petits systèmes radiés. Dans la Rhubarbe de
Moscovie, elle est encore moins indiquée et composée de sys-

tèmes radiés, généralement distincts et à courts rayons.

Rhubarbe de Moscovie ou de Russie. — Cette Rhubarbe paraît

due à diverses espèces, qui croissent dans les steppes de la Tar-

tarie chinoise. Elle venait jadis de la Sibérie, par voie de Moscou.
Le gouvernement russe avait alors établi à Kiachta, petite ville

du gouvernement d'Irkoutsk, un entrepôt où les racines, appor-

tées par les marchands Buchares, étaient troquées contre des

pelleteries. Des commissaires spéciaux les examinaient avec

soin, les faisaient monder, rejetaient ou brûlaient les morceaux
inférieurs et les débris ; enfin les racines conservées étaient

expédiées à Moscou, où on les examinait de nouveau avant de

les verser dans le commerce.
Depuis quelques années, la Couronne de Russie paraît s'être

débarrassée de ce soin et la Rhubarbe de Moscovie est devenue
très-rare. 0. Berg la décrit comme suit: elle se présente en petits

morceaux cylindriques ou fusiformes, à arêtes arrondies, offrant

une cassure à grains très-fins, marbrée à la loupe et dans laquelle

prédominent les cellules rouges. Elle s'éloigne essentiellement

de l'ancienne Rhubarbe de la Couronne et aussi de celle de Can-

ton ; elle renferme peu d'amidon, souvent même elle en est dé-

pourvue.

Nous n'avons jamais vu cette sorte de Rhubarbe.
Voici quels sont les caractères de l'ancienne Rhubarbe de Mos-

covie, d'après un échantillon que nous a confié M. Bseer, phar-

macien à Strasbourg et d'après les divers spécimens du dro-

guier de l'École supérieure de pharmacie de la même ville.

La Rhubarbe de Moscovie est en morceaux généralement plan-

convexes, de couleur jaune brunâtre extérieurement (récente,

elle est jaune), marqués, sur la face convexe, d'un fin réseau de

lignes blanches sur un fond jaune-brun, et souvent pourvus d'un

trou arrondi; la face plane offre parfois, non toujours, une
double dépression latérale et présente un nombre plus ou moins

considérable de petites étoiles à rayons courts, droits, coupés en
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Coupe transversale de Rhubarbe de Moscovie.

quelque sorte, vers leur milieu, par une ligne circulaire ou ellip-

tique, noirâtre ou brun foncé. Les étoiles se montrent donc

comme des cercles réguliers ou des ovales, du centre desquels

partent des rayons qui en dépassent la circonférence (voy.

fig. 603 a).

En^examinant une coupe transversale de ces racines (fig. 602),

on les voit compo-

sées de lignes jau-

nes , sur un fond

blanc, distinctes,

parfois anastomo-

sées, longues, si-

nueuses et dont les

intervalles sont

souvent occupés

par des systèmes

radiés. Ces étoiles

sont de grandeur

variable, de forme circulaire ou plus ou moins allongée ; leurs

rayons, jaune clair au voisinage du centre, brunissent en se rap-

prochant de la circonférence, où ils offrent, en général, une teinte

très-foncée. Parfois, les radiations brunes partent des lignes

jaunes et se dirigent perpendiculairement ou obliquement, par

rapport à ces dernières.

Comme dans le Rhapontic, les lignes jaunes se dirigent du

centre à la circonférence. Cette direction est masquée d'ordi-

naire par la présence des systèmes radiés interposés et par la

flexuosité des lignes; elle ne devient manifeste que vers la cir-

conférence, dans les racines ou leurs parties qui n'ont pas été

mondées trop profondément, encore alors les lignes jaunes sont-

elles sinueuses.

On trouve mêlée à la Rhubarbe de Moscovie une sorte de

î^acine, dite blcmche, qui est caractérisée par la prédominance du
ionà blanc : les lignes jaunes et les étoiles étant relativement peu
taombreuses, moins foncées, plus minces. L'échantillon que nous
croyons pouvoir rapporter à cette sorte, est ovoïde, blanchâtre

en dehors et garni sur toute sa surface de lignes blanches ana-

stomosées, formant un fin réseau à mailles rhomboïdes, étroites,

allongées. La coupe transversale, pratiquée à l'une de ses extré-

mités, montre une zone cambiale formée d'étoiles distinctes,

mais rapprochées et irrégulières : cette disposition n'estplus aussi

manifeste à l'autre extrémité. Le tissu est moins compacte que
dans la sorte précédente.

(( La Rhubarbe de Moscovie a une odeur très-prononcée et une
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saveur amère astringente. Elle colore fortement la salive en jaune

safrané et croque sous la dent » (Guibourt). Sa poudre est d'un

jaune orangé. Cette Rhubarbe est moins dense que la Rhubarbe

de Chine.

Rhubarbe de Chine. — Cette sorte est à peu près la seule que l'on

trouve aujourd'hui dans le commerce. Elle se présente en mor-

ceaux cylindriques ou ovoïdes, plus souvent allongés, plan-con-

vexes, marqués d'un fin réseau blanc sur la face convexe, sim-

plement marbrés sur la face plane, qui n'offre pas de petits

systèmes radiés, comme la Rhubarbe de Moscovie.
'

Selon 0. Berg, elle est percée de grands trous et saupoudrée

de rhubarbe en poudre ; sa cassure (faite à la hache) est à gros

grains, veinée, marbrée, avec des veines plus larges et un fond

blanc plus apparent.

Examinée sur une coupe transversale (fig. 603), elle se montre

, V formée de rayons

jaune clair, qui se di-

nai0ssrMÊWm
^ rigent du centre à la

plus grand nombre de rayons que le côté intérieur. Cette dispo-

sition se montre surtout dans la zone cambiale et résulte, ainsi

que nous l'avons dit, de la multiplication des rayons de la couche
ligneuse. Il est facile de s'en assurer au moyen de la loupe.

Comme dans la Rhubarbe de Moscovie, l'intervalle des rayons

est parfois occupé par des étoiles ; mais celles-ci nous ont paru
moins nombreuses, moins distinctes, plus petites et dépourvues
du cercle brun ou noirâtre qui caractérise les premières.

Dans une très-belle Rhubarbe de Chine, provenant de la phar-

macie de l'hôpital civil de Strasbourg, les lignes jaunes sont par-

fois un peu orangées, très-fines et tellement serrées que la sur-

face de section, non mouillée et brossée avec soin, offre une
couleur gris jaunâtre. Cette surface, étant à peine mouillée avec

A.JQ£//V /^.^^

Fig. 603. — Coupe transversale de la Rhubarbe

Chine (*).

circonférence, en dé-

crivant des lignes très

-

flexueuses ; ces lignes

semblent souvent
anastomosées et fi-

gurent, à l'endroit de

ces prétendues ana-

stomoses, des sortes

d'étoiles très-irrégu-

lières, dont le côté ex-

térieur est garni d'un

le

(*) a) Étoile de la face plane d'une Rhubarbe de Moscovie.
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là langue, prend rapidement une teinte rouge orangé, tachée

de jaune clair.

a La Rhubarbe de Chine colore la salive en jaune orangé et

croque très-fort sous la dent. Elle est généralement plus pesante

que la Rhubarbe de Moscovie et, pour la couleur, sa poudre

tient le milieu entre le fauve et l'orangé » (Guibourt). Cette pou-

dre est plutôt jaune orangé très-clair.

Guibourt décrit, sous le nom de Rhubarbe de Perse , une
Rhubarbe que Pereira et 0. Berg rapportent à la Rhubarbe de

Chine et que les Anglais appellent Dutch-trimmed ou Batavian

Wnibarb. Cette sorte, aussi nommée 'Rhubarbe de Turquie et

d'Alexandrette, venait autrefois du Thibet, par la Perse et la Syrie
;

on la tire actuellement de Canton. Elle est en morceaux cylindri-

ques ou plan-convexes, mondés au couteau, plus denses et plus

compactes que ceux de la Rhubarbe de Chine, dont elle paraît

être une qualité supérieure. On ne la trouve plus dans le com-
merce français.

Rhubarbe de Bucharie. — « D'après Pereira, cette sorte croit en

Bucharie et arrive à Saint-Pétersbourg par voie de Nichni-Novogo-

rod et Moscou. Elle est plus légère, plus spongieuse et d'une couleur

plus foncée que la BJiubarbe de Moscovie et ne croque pas sous la

dent ; elle se présente en morceaux arrondis ou aplatis, mondés
au couteau ou au racloir et percés d'un trou petit et très-net »

(0. Berg).

Rhubarbe de l'Inde. — Elle est généralement en morceaux fort

détériorés et ne se trouve qu'accidentellement dans le commerce.
Cependant, si elle était récoltée et préparée avec soin, elle pour-

rait constituer une belle sorte commerciale.

Plusieurs Rheum fournissent encore, dans l'Himalaya, des ra-

cines improprement appelées Rhubarbes et qui, par leurs quali-

tés^ se rapprochent beaucoup du Rhapontic.

Au point de vue istologique, les Rhubarbes de Chine et de

Moscovie présentent les dilférences suivantes, selon 0. Berg
[Anatomischer Atlas

,
etc., planche Xlf, fig. E, I) :

l*' Rhubarbe de Moscovie. — Rayons médullaires formés, en
général, de 3 rangées de cellules ovales ou arrondies ; amas
d'oxalate de chaux arrondis, ou aplatis et é tollés, composés de

cristaux, dont l'extrémité libre se termine en une pointe aiguë

couche cambiale constituée par 3 ou 4 rangées de cellules très-

étroites et allongées.

2° Rhubarbe de Chine. — Rayons médullaires généralement
formés de 2 (rarement de 3) rangées de cellules ovales, subcy-

lindriques, plus grandes que dans la sorte précédente ;
amas

d'oxalate de chaux disposés en rosace et composés de cristaux
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dont l'extrémité libre se termine par une arête arrondie, offrant

une pointe aiguë en son milieu ; couche cambiale constituée par

0 ou 6 rangées de cellules polyédriques non allongées.

Ces distinctions reposent, évidemment, sur des observations

trop peu nombreuses. Les deux sortes de Rhubarbe, sans doute

produites par la même plante, doivent avoir môme composition

istologique. Peut-être les différences signalées par Berg tien-

nent-elles à l'âge des souches, ou au terrain dans lequel on les

<i récoltées, ou enfin au triage attentif auquel étaient soumises

les racines choisies par les Russes. Au reste, la disparition totale

de la sorte de Moscovie rend la recherche de ses caractères ab-

solument sans objet.

La Rhubarbe renferme, outre une grande quantité d'oxalate de

chaux, un principe cristallin jaune, Vacide Chrysophaniqiie (G^^

iH^O^), trois résines (Aporétine, Fhaiorétme, Érythrorétine) , des

acides gallique et tannique, etc.

L'acide chrysophanique existe aussi dans le Parmelia parietina,

•dans la racine de Patience et dans les Rhubarbes indigènes. Dans
les Rhubarbes, il paraît être en dissolution dans le liquide rouge

ou orangé, qui occupe les cellules des rayons médullaires et qui,

lorsqu'on en déchire les parois, se répand en une foule de gout-

telettes jaunâtres , sans se mélanger avec l'eau.

Divers procédés ont été proposés, pour distinguer les falsifica-

tions de la poudre de Rhubarbe. Selon John Cobb, 8 gr. de tein-

*ture de Rhubarbe de Chine, étant traités par 4 gr. d'acide azotique

étendu de son volume d'eau, le mélange s'est troublé après trois

ou quatre heures ; la teinture de Rhubarbe de l'Inde s'est trou-

blée en un quart d'heure ; celle de Rhubarbe indigène s'est trou-

blée en une demi-heure.

L'acide iodhydrique ioduré donne une teinteverte au décocté de

la Rhubarbe de Moscovie, une teinte brune avec celui de la Rhu-
barbe de Chine, une teinte rouge foncé slyqc la Rhubarbe anglaise,

une teinte bleue avec la Rhubarbe française.

Selon Rillot, l'acide azotique colore les Rhubarbes indigènes

en jaune et les Rhubarbes exotiques en orange; les huiles essen-

tielles donnent au Rhapontic une teinte variant de l'orange à la

couleur de chair, tandis que la Rhubarbe de Chine n'en est à

peu près pas affectée ; broyée avec de la magnésie et de l'essence

d'Anis, la Rhubarbe de Chine n'est pas sensiblement affectée,

tandis que le Rhapontic se colore en orange saumoné. Rillot af-

firme que l'on peut ainsi reconnaître la présence du Rhapontic
dans la poudre de Rhubarbe exotique.

Thompson a signalé la présence de la poudre de Curcuma,
^dans la poudre de Rhubarbe ; ce mélange est facilement reconnu
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au moyen de l'acide borique, qui brunit le Curcuma sans affecter

la Rhubarbe.

La Rhubarbe agit comme tonique, à la dose de 1 à 5 décigr.;

à dose plus élevée, elle purge. On doit la prescrire, soit en mor-

ceaux que l'on mâche, soit en poudre, ou bien en infusion, mais

non en décoction. On l'administre aussi sous forme d'extrait, de

teinture, de sirop (simple ou composé), etc. L'usage de la Rhu-
barbe colore l'urine en rouge et la sueur en jaune.

Le CocGoloba iivifera, des Antilles, fournit un extrait astringent,

que Guibourt a décrit sous le nom de Kino de la Jamaïque

(V. Kinos),

Cliénopodées.

Plantes annuelles ou vivaces, quelquefois frutescentes, à tige

continue ou articulée, à feuilles alternes, rarement opposées, de

forme et de consistance variables, dépourvues de stipules et de

gaîne ; fleurs très-petites, hermaphrodites ou diclines par avor-

tement, axillaires ou terminales
;

périanthe à 3-4-5 divisions

plus ou moins soudées, le plus souvent accrescentes, devenant

parfois charnues autour du fruit, qui ressemble alors à une
baie; 3-4-5 étamines opposées aux divisions périgoniales, atta-

chées au réceptacle ou au périanthe et parfois alternant avec

des écailles hypogynes; ovaire supère, uniloculaire, monosperme;
style simple avec 2 ou 4 stigmates ; fruit : akène inclus dans le

périanthe
;
graine réniforme, à embryon recourbé autour d'un

endosperme farineux {Cyclolobées), ou roulé en spirale et presque

apérispermé (Spirolobées).

Cette famille ne renferme guère de plantes à propriétés éner-

giques
;
beaucoup d'entre elles sont alimentaires ; telles sont :

VÈpinsird {Spinacia oleraceaL.), l'Arroche des jardins (A^n-

plex hortensis L.),le Bon-Henri {Chenopodium bonus Henricus L.),

la Betterave [Beta rapa'^, la Poirée {Beta cycla), etc.

On sait que la Betterave est cultivée surtout dans le Nord de

la France, pour ses racines charnues, jaunes, rouges ou blan-

ches, qui renferment une grande quantité de sucre de Canne.

Voici, selon Payen, quelles sont les principales variétés de Bette-

raves, rangées suivant les plus grandes proportions de sucre

qu'elles renferment : 1^ Betterave blanche : racine et côtes des

feuilles blanches ou verdâtres : 2^ Betterave jaune : racine et

feuilles des côtes jaune pâle; 3^ Betterave rouge : racine rouge
de sang, feuilles rouge foncé ;

4° Betterave veinée : racine rouge
en dehors, blanche veinée de rose en dedans. Cette plante est

cultivée pour la nourriture des bestiaux, en Allemagne, sous le

nom de Racine de disette.

Cauvet, 2e édition. II. 12
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Les Chénopodées des genres Salsola L., Suœda Forsk., SaU-
cornia Tourn., et qui croissent sur les bords de la mer, fournis-

sent une quantité considérable de
soude, que l'on en extrayait par in-

cinération; c'est ainsi que l'on ob-

tient les Soudes nommées Salicor de

Narbonne, Blanquette d'Aigues-Mortes

etc.; la plus estimée venait des envi-

rons d'Alicante.

Le Scdsola Tragiis L., qui croît sur

les côtes de la Manche, est intéres-

sant en ce sens qu'il ne renferme
pas de la soude, mais bien de la po-

tasse et de la chaux, ce qui con-

firme la théorie de l'élection par les

racines.

Les Chénopodées fournissent aussi

quelques espèces médicinales ; telles

sont les suivantes :

Camphrée [Camphorosma Mons-

peliaca L.). — Cette plante est ainsi

nommée à cause de l'odeur de cam-
phre qu'on lui attribue. Nous l'avons

récoltée souvent aux environs de

Narbonne, où elle est très-com-

mune, et jamais nous n'avons pu y

reconnaître la moindre odeur de ce

genre. On la regardait comme ex-

citante; elle est acre, amère, aroma-
tique ; inusitée.

'Botrys{Chenopodium BotrysL.)

.

—
Plante du Midi de la France, à odeur

forte et agréable, à saveur acre et

amère ; on l'a employée contre les

catarrhes.

Ambroisie (Ch, ambrosioides L.,

fig. 604).— Plante originaire du Mexi-

que et naturalisée dans le Midi de la

France ; elle répand une odeur agréa-

ble, qui persiste dans la plante sèche
;

sa saveur est aromatique ; on en administre les sommités, comme
stomachiques et carminatives, sous le nom de Thé du Mexique.

En Amérique, on emploie, comme anthelminthiques, les fruits

du Ch. anthelminthicum L.

Fig. 604. — Chenopodium ambro-

sioides, d'après Moquin-Tandon.
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Les graines de VAtriplex hortensis sont émé tiques et purga-

tives.

Les grains de Ch. Qiiinoa servent de nourriture aux habitants

du Pérou.

Vulvaire {Ch, VulvariaL.), — En 1817, Chevalier etLassaigne

avaient annoncé que cette plante contient du sous-carbonate

d'ammoniaque tout formé; Dessaignes, en 1851, pensa que l'odeur

de Poisson pourri qu'elle exhale est due à de laPropylamine, et ses

recherches dans ce sens furent confirmées.

Selon Wittstein, la Vulvaire doit son odeur désagréable à une
évaporation continuelle de Prop^lamine ; cette base doit y être

contenue à l'état de sel avec excès de base.

La Piopylamine, Tritylamine, etc., est un alcaloïde que l'on

peut regarder comme de l'ammoniaque ordinaire combinée à un
équivalent de propylène (AzH^ -j- C^H^ = C^H^Az), ou comme de

l'ammoniaque, dont un éq. d'hydrogène est remplacé par un
équivalent du radical de l'alcool propylique (G^ H^), d où la for-

mule : C^H'^j

H Az
H )

La Propylamine est un liquide incolore
,
volatil, d'une odeur

forte, comme ammoniacale et qui, diluée dans l'air, rappelle

l'odeur de la saumure ; sa réaction est très-alcaline ; comme l'am-

moniaque, elle répand des vapeurs blanches à l'approche d'un

tube mouillé avec l'acide chlorhydrique. Ses sels dégagent une
odeur particulière de Poisson, quand on les chauffe ou qu'on les

traite par de la potasse.

La Propylamine a été extraite d'un grand nombre de substan-

ces : le seigle ergoté et l'ergotine, la saumure de Harengs, les

fleurs d'Aubépine, les fruits du Sorbier des Oiseaux, etc.

Cet alcaloïde agit comme caustique sur les muqueuses; à l'in-

térieur et à la dose de 1 à 2 cuillerées à café, dans un verre d'eau

distillée, il détermine quelques renvois, la diminution du pouls,

une légère sensation de froid et la pâleur de la face. On a admi-
nistré avec succès la Propylamine contre les affections rhuma-
tismales et leurs métastases au péricarde, aux méninges, à la

plèvre, etc. Toutefois, la Propylamine pure n'a pu être convena-

blement isolée et elle n'a été employée qu'en dissolution aqueuse
plus ou moins concentrée; de plus, cette dissolution s'altère gra-

duellement et ses alcaloïdes se transforment peu à peu en am-
moniaque. D'autre part, A. Petit a montré que la proportion des

alcaloïdes contenus dans les solutions propylamiques varie du
simple au décuple et même au delà. On s'explique ainsi les suc-

cès de certains expérimentateurs, les mécomptes des autres et
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l'on conçoit que cette substance pourra être étudiée seulement,

quand on en possédera des composés toujours identiques et

comparables. La présence de la Propylamine^ dans la Yulvaire,

devrait porter l'attention médicale sur cette plante, que l'on em-
ployait autrefois comme antispasmodique , dans l'hystérie , la

chorée, etc.

Après les Chénopodées, nous devrions faire l'histoire des Ama-
rantacées, des Phytolaccées et des Nyctaginées ; mais ces familles

sont peu importantes et nous allons parler seulement des quel-

ques plantes utiles qu'elles renferment.

Amarantacées

.

Ces plantes sont douées de propriétés peu énergiques. Certaines

servent d'aliment ; d'autres sont plus ou moins toniques et as-

tringentes : tel paraît être le Celosia cristata L. Les racines des

Gomphrena officinalis Mart., et G, macroce^phala Saint-Hil., qu'au

Brésil on appelle Faraiudo , sont stimulantes et employées

comme une sorte de panacée.

Phytolaccées.

Les Phytolaccées renferment des principes acres
,

irritants,

drastiques ; les feuilles et les baies du Phytolacca decandra L. et

la racine du Phyt, drastica Pœpp.. sont des purgatifs violents. Les

jQ e, racines du Petiveria alliacea L.,

P.<<^^^^^^^r^/^^'Whm>^
^^^^ odeur alliacée très-

/^^^^^m\\ni^%^ forte, sont employées au Brésil,

^^^^^^^mllM^^^^^^^ ^^^^^ ^^^^ ^^P^^ comme un
sudorifique puissant

,
que l'on

IMH^^^^*^
(.pQÎt ^tre un spécifique contre

ma paralysie.

4-Wê 11 est probable que l'action de

II ces racines ne s'exerce que con-

III
tre les paralysies rhumatismales.

||l " ]¥ycta§^inées.

Ilm ^ Les Nyctaginées se recomman-
"^''BW dent seulement par les racines

iT des Mirabilis Jalapa L. (fig. 605),

Fig, 605. — Fleur du Mirabilis Jalapa, dicfwtoma L.,longifIora L. qui SOUt
entière et coupée longitudinalement, p^^^ativCS et que l'on SUbstitUC
d après P. Duchartre (*). ^ ? « . t i

quelquefois au Jalap vrai.

La racine du Mirabilis longiflora est en tronçons cylindriques,

(*) b, b) liiYolucre. — s) Périanthe simple et pétaloïde dans toute son étendue, sauf

à la base (5'), où il est renflé et à parois épaissies. — e) Élamines. —• p) Pistil.
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longs de 5 à 10 centimètres, grisâtres, un peu plus pâles à l'inté-

rieur; les surfaces de section présentent des cercles concen-

triques serrés, proéminents, de couleur foncée; la racine est

compacte, pesante, dure, d'odeur un peu nauséabonde, de saveur

douceâtre, légèrement âcre.

Les racines de la plupart des Boerhaavia sont usitées en Amé-

rique, comme émétiques et, à dose plus élevée, comme purga-

tives. L'une d'elles surtout est appelée, au Pérou, Herba de lapiir-

gacion.

POLYPÉTALES HYPOGYNES.

PLACENTATION CENTRALE ou PARIÉTALE.

Placentalion centrale (d'abord axile)
;
embryon enroulé autour d'un

endosperme farineux. Caryophyllées.

opposés aux val-

ues du fruit; pé-

risperme

charnu ;

embryon <

droit.

pas de stipules; étamines indéfi-

nies Bixacées.

des stipules;

fleurs ....

alternes aux val-

yes du fruit; éta-

mines

isostémonées; an-

tfières intror-

SeS ViOLARlÉES.

diplo-polystémo-
nées; autfières

exirorses Droséracées.

farineux
;
embryon recourbé ; fleurs poly-

stémonées Cistinées.

/ libres
,

tétradynames ; fleurs

l régulières; embryon apéri-

six.... y spermé Crucifères.

I diadelphes, fleurs irrégulières;

\ embryon périspermé Fumariagées.

irrégulières; embi-yon ampiii-

trope, périspermé
; pas de

stipules RÉSÉOACÉES.

nul; embryon
amphitrope; des
stipules Capparidées.

simple, charnu;
fausses cloisons

(p^acen^as) n'at-

teignant pas le

régulières
; j centre du fruit. Papavéracées.

périspermé
\ ^^^^^^

^

rieur gros et fa-

rineux ; fausses

cloisons [pla-

centas) complè-
tes et figurant

un fruit pluri-

\ loculaire Nymphéacées.

12.

nom-
breuses;

fleurs .

.
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Caryopliyllées.

Plantes herbacées, rarement sous-frutescentes, à tige angu-
leuse ou cylindrique, souvent articulée ; feuilles opposées, ses-

siles ou pétiolées, simples, entières, sans stipules ; fleurs termi-

nales, solitaires, ou disposées en cyme bipare ou unipare ; calice

à 4 ou 0 sépales libres ou soudés ; corolle (fig. 606) à 4 ou o pé-

tales libres^ entiers ou
WiBM"^.^ plus ou moins divisés,

à onglet court ou long
;

o ou iO étamines en
deux verticilles , dont
les plus intérieures sont

insérées à la base des

pétales ; ovaire supère,

souvent stipité, à 2-3-5

loges ; ovules campuli-

tropes; 2-3-o styles sur-

montés par des stigma-

tes papilleux. Le fruit estune capsule le plus souvent uniloculaire,

dont la placentation devient centrale, par suite de la résorption

des cloisons et dont la déhiscence est ordinairement denticide
;

embryon amphitrope, enroulé autour d'un périsperme farineux.

On divise les Caryophyllées en trois tribus :

Fig, 606. — Silène pendula, d'après Ducharlre (*).

Styles

distincts

sépales

soudés ca un calice 4-5 denté
;

pétales à onglet long
; feuilles

sans stipules : Silénées; fruit..

3-3 mère: Lychnidées {Ujchnis,
Silène, Cucubalus, elc.).

2-mère : Dianthées {Diauthus
Saponaria, Gypsophila, etc.).

libres ; pétales à onolet court; feuil-

les rarement pourvues de stipules

petites, scarieuses : h-LsmÈ^s [Stellaria , Cerastium , Arenaria,
Spergula, etc.).

Style simple à base, 2-3-fide au sommet; feuilles

pourvues de stipules scarieuses : Polycaupées {Pohjcarpon, Drymaria, etc.).

Cette famille fournit peu de médicaments utiles.

On employait jadis les pétales de l'Œillet rouge {Dianthus

Caryophyllus L.), dont on avait le soin d'enlever l'onglet et qui

servaient à préparer un sirop, une conserve et une eau distillée

d'CEillet : excitant léger et aromatique.
On trouve fréquemment, mêlées au Blé, les semences de la

Nielle des blés [Lychnis Githago Scop.). Ces semences renfer^

ment un principe, que Schultze a appelé VAgrostemmine et que
Malapert croit être la Saponine. On prétend que ces semences peu-

(*) A) Fleur entière. — B) Pétale isolé : a) onglet; h) lame; c) appendices.
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-vent amener des accidents graves et môme mortels, si elles sont

«en trop grande quantité dans le Blé que l'on réduit en farine

(V. p. 30).

La Saponaire officinale [Saponaria offlcinaUs L.) fournil à la

médecine et aux arts sa racine et ses sommités.

Cette plante croît spontanément en France, où elle atteint une
hauteur de 60 à 80 centim. : feuilles ovées-lancéolées, glabres,

trineî'viées, fleurs rose pâle, en cymes corymbiforn^es, terminales;

calice sans calicule, gamosépale, tubuleux, à 5 dents ; corolle à o

pétales longuement onguiculés et appendiculés, à limbe cunéi-

forme, un peu échancré; iO étamines saillantes; ovaire ovoïde,

surmonté de deux styles ; fruit : capsule uniloculaire, à déhiscence

denticide.

Les différentes parties de cette plante donnent à l'eau la pro-

priété de mousser, mais les racines en sont de beaucoup les par-

ties les plus actives. On les trouve, dans le commerce, sous deux

formes : entières ou coupées en fragments assez courts.

La Racine de Saponaire, qu'il faudrait plutôt appeler une sou-

che, est longue, grosse comme un tuyau de plume, noueuse
comme la tige, ridée, d'un gris rougeâtre à l'extérieur, jaune à

l'intérieur ; sa saveur, d'abord mucilagineuse et douceâtre, de-

vient bientôt âcre à la gorge. On l'emploie, en médecine, comme
dépurative, contre les maladies cutanées et même contre la

syphilis constitutionnelle. La racine de Saponaire sert, dans l'in-

dustrie, au dégraissage des étoffes.

On emploie fréquemment, pour le même usage, dans l'éco-

nomie domestique, les Sommités de Saponaire, que l'on trouve

dans le commerce, en paquets assez volumineux. Ces sommités
sont quelquefois falsifiées avec celles de quelques plantes voisines

et en particulier du Lychnis cUoica L. ; ce dernier n'a pas les

feuilles trinerviées et ses fleurs ne sont point réunies en touffes.

On substitue avec avantage à la racine de Saponaire, une ra-

cine connue sous le nom de Saponaire d'Orient, que l'on croit

produite par le Gypsophylla Struthium L.

Cette racine est grosse comme le bras ou moins, longue de 15

à 50 centim., cylindrique, jaunâtre extérieurement, avec des li-

gnes transversales blanches, dues à la rupture de l'épiderme ; l'é-

corce est blanchâtre ; le bois dur, compacte, jaunâtre, à structure

rayonnée ; la poudre est blanche et fortement sternutatoire.

Cette racine, comme celle de la Saponaire officinale, ne ren-

ferme pas d'amidon colorable par l'iode. Le principe actif de la

Saponaire paraît être la Saponine, corps neutre découvert par

Bussy, dans la Saponaire d'Orient et qui existe aussi dans le mar-
ron d'Inde, dans l'écorce de Panama, fournie par une Rosacée, le
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Quillaja Saponaria Mol. , dans la racine d'une Polygalée du Pérou,

le Yalhoë {Monnina polystachia Ruiz et Pav.), elc.

La Saponine se dissout dans l'eau et dans l'alcool ; ses disso-

lutions permettent d'émulsionner dans l'eau les goudrons, résines,

baumes, etc. Lebœuf en a fait la base de son Coaltar saponiné,

qui paraît être un désinfectant précieux, en môme temps qu'un
modificateur utile des plaies de mauvaise nature.

• Tiolariées (fig. 607, 608, 609).

Herbes ou arbrisseaux à feuilles le plus souvent alternes, sti-

pulées; fleurs irrégulières, parfois apétales, rarement régulières,

axillaires, à pédoncules pourvus de deux bractées et souvent ar-

ticulés ; estivation imbriquée ; o sépales libres ou légèrement sou-

dés à la base, à estiva-

tion imbriquée -convo-

lutive ; 5 pétales libres

ou un peu cohérents,

égaux ou inégaux, l'in-

férieur prolongé à la

base en un éperon (ce

pétale inférieur est en

réalité supérieur ; il de-

vient inférieur par suite

du renversement de la

fleur, dont le pédoncule

s'est incurvé) ; 5 étami-

nes à filets très-courts,

larges et prolongés un

peu au dessus des anthères, qui sont introrses et souvent con-

niventes en un cône, qui recouvre le pistil (fig. 608) ; les deux

étamines placées au voisinage de l'éperon ont

leur connecdf glanduleux, ou plus souvent en-

core prolongé en un appendice qui pénètre dans

l'éperon; ovaire uniloculaire, ovoïde ou globu-

leux, surmonté par un style souvent recourbé
;

stigmate parfois renflé et présentant une fos-

Fig. 609. — Fruit scttc scmi-circulaire ; ovules nombreux, anatro-
du y/oZa, Tar. A/-

p^g^ disposés sur les parois en trois doubles
' rangées (fig. 609).

Le fruit est une capsule, dont la déhiscence peut être considérée

(*) e) étamines à filet court, et dont l'anthère est surmontée par un appendicè

terminal ; les deux anthères supérieures offrent, à leur base, un long appendice {a) du

connectif; st) stigmate.

(**) Fruit coupé transversalement, pour en montrer la placentation pariétale.

Fig. 607. — Fleur du

Viola tricolor^yàw Al-

pestris, d'après P. Du-

chartre.

Fig. 60S. — Organes re-

producteurs du Viola

tricolo7%yai\ Alpestres,

d'après Duchartre (*).
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comme loculicide, car elle s'ouvre en trois valves portant chacune,

sur son milieu, une double rangée de graines. L'embryon est

homotrope, à cotylédons plans et à radicule cylindrique ; il est

inclus dans un périsperme charnu.

Endlicher a partagé les Yiolariées en deux tribus : Violées ou à

fleurs irrégulières ; Alsodinées ou à fleurs régulières. La pre-

mière tribu renferme seule des plantes utiles, réparties dans

les genres Viola L. et lonidium Vent.

g. Viola L.

Calice à divisions prolongées en dessous de leur insertion ; 5 pé-

tales inégaux, dont un éperonné ; anthères disposées en cône au

centre de la fleur
;
style terminé par un crochet ou par un disque

oblique.

Violette odorante iyiola odorata L.).— Plante acaule, à souche

souterraine, tortueuse, horizontale, cylindrique, irrégulière, pour-

vue de fibres déliées ; feuilles cordiformes, obtuses, crénelées, à

pétiole long et pubescent; de l'aisselle des feuilles inférieures

naissent des stolons traçants et radicants, souvent pourvus de

fleurs ; fleurs solitaires, à pédoncules longs et recourbés, odo-

rantes, de couleur violette, rarement blanches ; corolle à éperon

obtus
;
stigmate nu et crochu

;
capsule velue

;
pédoncules fructi-

fères couchés et non incurvés.

Toutes les parties de cette plante et surtout les racines, ren-

ferment un principe appelé Violine, dont l'action se rapproche de

celle de l'Émétine. La Violine a été découverte par Boullay, qui

la regarde comme de nature alcaline. C'est une poudre amère,

acre, un peu soluble dans l'eau, insoluble dans l'éther et préci-

pitée de ses dissolutions par la Noix de Galle. Boullay la croit

vénéneuse.

Les pétales de la Violette odorante servent à la préparation du
sirop de Violettes, dont la couleur bleu violacé verdit sous l'in-

fluence des alcalis et que l'on donne aux enfants , comme un
léger émétique.

On emploie fréquemment aussi les Fleurs de Violette en in-

fusion, dans les catarrhes bronchiques. On se servait encore au-

trefois des Racines de Violette, comme succédané de l'ipéca-

cuanha.

La racine de Violette est d'un blanc jaunâtre; sa saveur est un
peu amère, acre et nauséabonde ; son odeur faible ; elle est main-
tenant à peu près inusitée. On substitue communément, aux fleurs

de la Violette odorante, celles de plusieurs autres espèces ino-

dores et surtout celles de la Pensée sauvage.
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Pensée sauvage (Viola tricolor L.). Racine pivotante
;
tige ra-

meuse, anguleuse, dressée, haute de 15 à 30 centimètres ; feuilles

plus ou moins pétiolées
;
oblongues, crénelées

;
stipules foliacées,

pinnatipartites, à lobes latéraux linéaires-lancéolés, le terminal

plus grand, oblong, entier ou divisé ; fleurs axillaires, longue-

ment pédonculées, de couleur variable (jaune et blanc, violet et

blanc jaunâtre, etc.) , les trois pétales inférieurs à onglet barbu *,

éperon court et obtus; style mince et coudé à la base, s'épaissis-

sant vers le sommet, terminé par un stigmate droit, globuleux,

assez profondément excavé
;
capsule un peu hexagone, globuleuse,

glabre.

On distingue deux variétés de Yiola tricolor : arvensis, hor-

tensis, qui diffèrent par la grandeur et la coloration des pétales,

mais auxquelles on attribue les mômes propriétés.

La Pensée sauvage a une odeur faible, une saveur amère et

mucilagineuse ; elle est réputée dépurative et antiscrofuleuse.

On l'administre généralement, sous forme de sirop, ou sons

forme d'une infusion, que l'on fait avec la plante entière ou
avec les sommités. La racine est émétique, dit-on, à la dose de

2 grammes.
Dans l'Amé^* que du Sud, on emploie les racines de plusieurs

lonidium^ sous le nom d'lpÉcAcuA?NHA blanc ; telles sont celles du
Poayabranca [Ion, [Viola L.] Ipecacuanha Vent.), du Poaya da
praya [Ion. Poaya Saint-HiL), de VIon. parviflmmm Vent. {Viola

emetica Humb.), de VIon. hrevicaule Mart., celles du faux Ipé-

cacuanha de Cayenne [Ion. Itoubou Vent.), la racine de Gui-

chunchilli, de Guayaquil (Ion. Marcutii Hamilton).

On emploie aussi, comme succédané de l'ipécacuanha, les ra-

cines de VIon. suffruticosum Rœmer et Schultes, de VIon. hetcro-

phyllim Vent., dans l'Inde, les Viola palmata L., et V. pedata

L., dans l'Amérique du Nord. On attribue même, dans ces régions,

au V. ovata de Nuttal la propriété de combattre les accidents pro-

duits par la morsure du Crotale. Enfin, les Brésiliens préconi-

sent VA7ichietea salidaris Saint-HiL, sous le nom de Piriguara,
contre les maladies de la peau.

La mieux connue de ces différentes racines est celle de VIon.

Ipecacuanha. Elle est longue de lo à 20 centimètres, un peu tor-

tueuse, grosse comme une plume à écrire, quelquefois assez sem-

blable à l'ipécacuanha ondulé, souvent bifurquée et terminée

supérieurement par un grand nombre de tiges ;récorce est mince,

d'un gris jaunâtre, avec des rides longitudinales; le corps ligneux

est épais, criblé de trous et à fibres disposées en paquets tordus.

Cette racine a une odeur herbacée et nauséeuse, une saveur d'a-

bord faible, puis amère et très-àcre; elle est dépourvue d'ami-
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don, et renferme, selon Pelletier, 5 % de matière Yomitive.

Llonidhm Ipeccwuanha croit dans les terrains sablonneux des

bords de la mer, au Brésil, à la Guyane et aux Antilles.

A la suite des Violariées se placent quelques familles peu im-

portantes.

Droséracées.

Ces plantes habitent les tourbières. Les Drosera indigènes

sont acidules-âcres, amères, vésican-

tes et très-dangereuses pour lesMou-
tons qui en mangent. Les Drosera

rotundifolia L. et longifolia L., com-
munes aux environs de Paris, ont

été préconisées contre l'hydropisie

et les maladies de poitrine. Le doc-

teur Curie les emploie, contre la

phthisie, sous forme d'alcoolature, à

la dose de 20 à 200 gouttes et plus.

Curie croit avoir produit la phthisie

chez des Chats, par l'administration

de ce remède, et il range ces plantes

parmi les médicaments homœopa-
thiques. La Dionée attrape-mouche

{Bionea muscipula, fîg. 610) est celle

des plantes dites carnivores, qui a

servi de type pour l'étude des prétendus phénomènes de diges-

tion des Insectes saisis entre les lobes de ses feuilles.

Fig. 610.— Dionée attrape-mouche

.

Bixacées.

Les Bixacées comprennent un petit groupe de végétaux ligneux,

principalement originaires de l'Amérique méridionale. Les grai-

nes de l'un d'eux, le Rocouyer [Bixa Orellana L.), fournissent

une matière colorante rouge, appelée Rocou. Cette matière

entoure les graines sous forme d'une masse gluante, rouge vif.

Pour l'obtenir, on broie les graines, on les délaye dans de l'eau

chaude, on passe et on laisse fermenter la dissolution. Le liquide

étant décanté, le dépôt est réuni en masses que l'on fait sécher

à l'amidon.

Le Rocou sec est dur et peu odorant ; celui du commerce est

maintenu mou, par addition d'urine et possède une odeur
désagréable. 11 tache le papier en jaune-rouge, brûle avec une
flamme éclairante, fuligineuse, est peu soluble dans l'eau, très-

soluble dans l'alcool, l'éther, les alcalis, les huiles grasses et vo-

latiles. L'acide sulfurique le colore en lilas, puis en vert, enfin en
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violet. On en distingue plusieurs sortes : le Rocou de Cayenne^ en

masses homogènes, jaune-rouge, d'odeur urineuse; le R. des

Antilles, ^lus grosses et remplies de points noirs; le R. du Brésil,

mou, brun-rouge, d'odeur agréable ; le R. des Indes, en masses

aplaties, rouge foncé, sèches; leH. enbdtons, en masses cylindri-

ques, sèches, d'un rouge clair en dedans, rouge foncé en dehors.

Le Rocou renferme deux matières colorantes : une rouge

(Bixine), résineuse, soluble dans l'alcool bouillant; une jaune

{Orelline), soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther. Les Indiens s'en

teignent le corps; on l'a employé comme tonique et antidysen-

térique. Dans l'industrie, il sert à colorer la cire et le beurre.

Cistinées.

Cette famille renferme des herbes, des sous-arbrisseaux et des

arbrisseaux, à feuilles généralement opppsées, simples, avec ou

sans stipules; fleurs le plus souvent terminales, régulières, rosa-

cées : 5 sépales, dont deux extérieurs plus petits ; 5 pétales ca-

ducs, chiffonnés, blancs, pourpres ou jaunes, parfois marqués
d'une tache à leur base; étamines libres, indéfinies; ovaire uni-

loculaire, à 3 ou 5 placentas
;

style et stigmate simples ; le fruit

est une capsule à déhiscence locuUcide
;
graiaes nombreuses, à

embryon courbé ou spiralé, placé dans un albumen farineux.

Le genre Cistus L., qui forme le type de cette famille, appar-

tient surtout à la zone méditerranéenne ;* il fournit un produit

nommé Ladanum ou Labdanum, que l'on trouve rarement à l'état

de pureté dans le commerce.

Le Ladanum est d'un noir grisâtre, d'une odeur balsamique,

très-suave ; il se ramollit entre les doigts et y adhère, fond à la

chaleur et se dissout presque entièrement dans l'alcool.

Dans l'île de Cr*ète, on l'obtient en raclant, avec un couteau, des

lanières de cuir, que l'on promène sur le Cistm creticus L. La

résine est ensuite mise en pains, ou enfermée dans une vessie.

Selon Guibourt, on obtient un Ladanum également odorant, en

faisant bouillir les sommités du Cistus ladaniferus L. Ce dernier

végétal croît dans quelques parties du Midi de la France, parti-

culièrement dans les Corbières, aux environs de Narbonne, où les

paysans le regardent, avec raison, comme un tonique précieux,

dans les plaies de mauvaise nature.

Le Ladanum se présente sous deux formes dans le commerce :

10 en masses, ressemblant assez à celui que nous avons décrit

plus haut ;
2° en morceaux roulés en spirale [Labdanum in tortis),

très-lourds, grisâtres, cassants, principalement composés de sa-

ble et de terre additionnés d'une quantité variable d'une résine,

qui le plus souvent ne provient pas des Cistes.
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Le Ladaniim était jadis employé en médecine, comme stimu-

lant ; son impureté habituelle l'a fait rejeter. On ne s'en sert guère

qu'en parfumerie.

La plupart des Cistes sontladanifères ; leurs feuilles sont polis-

seuses, odorantes, et il est regrettable que l'on n'ait pas cherché

à remplacer leLadanum da commerce, par les produits résineux

des Cistes du Midi de la France.

On récolte, en Espagne, sur le Cistus ladaniférus, une manne
en grains blancs, qui est purgative et nommée Manna de Hasta.

Tamariscinées.

Cette petite famille fournit peu de produits à la médecine. L'é-

corce du Tamarix galUca L. est amère et diurétique, et son bois

sudorifique ; selon Pallas, les feuilles du Tamarix germanica L.

servent de thé en Sibérie. Le Tarn, mannifera Ehr. produit, sous

l'influence du Coccus manniparus Ehr., une sorte de manne, appe-

lée Tarfa par les Arabes et que G. Planchon nomme Maane du
Sinaï ou Manne des Hébreux. Berthelot y a trouvé : sucre de

canne o5, sucre interverti 35, dextrine et produits analogues 20.

Crucifères (fig. 611-612).

Les plantes de cette famille sont généralement des herbes an-

nuelles ou vivaces, rarement des sous-arbrisseaux. Elles pré-

sentent les caractères suivants : feuilles al-

ternes, simples, pinna-

tinerviées, entières ou

diversement découpées,

dentées, lobées, lyrées,

etc. ; fleurs régulières,

blanches, jaunes ou vio-

lacées, en panicules ou
en grappes d'abord co-

rymbiformes
,

presque

toujours privées de brac-

tées ; calice à 4 sépales,

distincts, ordinairement caducs, souvent dressés, deux latéraux

inférieurs, fréquemment bossus à leur base; corolle à 4 pétales

onguiculés, alternes aux sépales ; 6 étamines introrses, libres,

tétradynames, dont deux courtes, opposées aux divisions laté-

rales du calice, 4 plus grandes réunies par paires, l'une anté-

rieure, l'autre postérieure ; ovaire formé de deux carpelles sou-

dés par leurs bords et surmonté d'un style simple, que terminent

Cauvet, 2e édition. II. 13

Fiff. 611.— Fleur du

Lunaria biennis.
Fig. 612. — Androcée et

Gynécée d un Alyssum.
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généralement deux stigmates à lobes superposés aux placen-

tas, qui sont pai^étaux.

Le fruit est une silique (fig. 613), ou une
silicule ; il est tantôt déhiscent en deux val-

ves longitudinales, tantôt indéhiscent , et

alors nucamenteux ou lomentacé.

Ce fruit est généralement divisé en deux

loges, par une cloison membraneuse, due
au prolongement des trophospermes, et qui

persiste après la chute des deux valves car-

pellaires. Cette cloison, que l'on a appelée

Replwn, est une cloison fausse, car les grai-

nes adhèrent aux bords du cadre qui la

porte et non en son milieu

.

Dans les silicules, tantôt chaque carpelle

est appliqué à plat sur la cloison : celle-ci

est alors large et le fruit est dit latisepté;

tantôt chaque carpelle est fortement caréné,

ses deux moitiés sont presque complètement
appliquées l'une contre l'autre : la cloison

interposée aux deux carpelles est alors

étroite et le fruit est dit angustisepté.

La forme du fruit, sa déhiscence ou son

indéhiscence, la largeur ou l'étroitesse de la

cloison ont été invoquées par beaucoup de

botanistes, comme base de la division des

Crucifères en tribus.

Les graines sont horizontales ou pen-

dantes, généralement nombreuses et dispo-

sées sur deux rangées de chaque côté de la

cloison, rarement solitaires dans chaque loge; plus rarement en-

core le fruit est monosperme.
L'embryon est apérispermé et présente des formes diverses, sur

lesquelles De Candolle s'est appuyé pour diviser les Crucifères en

cinq tribus.

Tantôt la radicule est appliquée dans la commissure des coty-

lédons, que l'on dit alors accombmts ; l'embryon est pleurorhizé

(TrXeupo'v, côté) G =.
Tantôt la radicule est appliquée sur le dos de l'un des cotylé-

dons : ceux-ci sont alors dits imomhants. Dans ce cas, les cotylé-

dons peuvent être :

Plans
;
l'embryon est notorhizé (vwto;, dos) o

|| ;

\
1

Fig. 613. — Silique du
Brassica aroensis (*).

(*) A. Silique fermée. — B. Silique ouverte : v

Bephim), montrant les graines attachées sur ses bords.

valves
;

cl) cloison fausse
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Repliés longitudinalenient sur lâ radicule, qu'ils embrassent
;

l'embryon est orthoplocé (ôpôo; droit, 7:lix.io j'entrelace) o^
;

Roulés en spirale; l'embryon est spirolobé g
|| || ;

Repliés deux fois sur eux-mêmes transversalement
;
l'embryon

est DIPLÉCOLOBÉ 0
1| || || ||

.

E. Fournier a proposé de diviser les Crucifères en trois sous-

ordres, selon la forme des cotylédons, qui peuvent être : 1^ ova-

les, obtus, entiers : Platylobées {Beca.iène et LeMaout), comprenant

les Notorhizées et les Pleurorhizées ;
2^ ovales-orbiculaires

,

échancrés au sommet : Orthoplocées (DG) ;
3° enfin linéaires allon-

gés : Streptolobées (E. F.), comprenant les Spirolobées et les

Diplécolobées.

Si à ces caractères primordiaux de l'embryon on ajoute ceux

qui résultent de la forme du fruit, on a tous les éléments d'une

bonne classification.

Bentham et Hooker divisent les Crucifères, d'après les caractè-

res tirés de la silique, en 5 séries et 10 tribus.

Conformément à l'usage adopté dans les ouvrages élémentai-

res, nous suivrons la division proposée par De Candolle.

Presque toutes les Crucifères possèdent un principe sulfuré,

acre et stimulant, auquel elles doiverit leurs propriétés antiscor-

butiques. Ce principe disparaît par la cuisson ; il existe dans toute

la plante, mais prédomine en général dans l'un de ses organes.

Quelques Crucifères sont très-actives et doivent être employées à

l'intérieur avec précaution. Leur action est vive et instantanée :

aucune n'est vénéneuse. Elles renferment fréquemment un prin-

cipe sucré et mucilagineux, qui augmente parla culture et auquel

beaucoup de ces plantes doivent leurs propriétés alimentaires.

Enfin leurs graines sont généralement oléagineuses et plusieurs

Crucifères sont cultivées à cause de l'huile grasse, que la pression

extrait de leurs semences.

Pleurorhizées ^fig. 614).

Cotylédons plans, radicule commissurale
;
graines comprimées.

Cresson de fontaine {Nasturthim officinale

R. Br.).— Racine vivace; tiges rameuses, radi-

cantes, étalées, cylindriques, glabres; feuilles

alternes, succulentes, glabres, imparipinnées,

à divisions inégales, ovales-arrondies, la ter-

minale plus grande et presque cordiforme
;

fleurs blanches, en grappes corymbiformes,

terminales; sépales ovales, concaves, dressés
;

^^"^'^^
«^"Jj^^^Ya

pétales égaux, à limbe entier, arrondi, étalé
; frl^r^lfnc/eL/^

ovaire allongé, à style court, épais, à stigmate ihus mcanus.
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bilobé; siliqiie courte, horizontale, presque cylindrique, pourvue
il son sommet d'une pointe obtuse.

Le Cresson croit dans les eaux vives et courantes
; ses feuilles

sont fraîches, piquantes, légèrement amères ; on les mange avec
ou sans assaisonnement. C'est un bon antiscorbutiqiie, que l'on

administre directement ou sous forme de suc. Il entre dans le

sirop et le vin antiscorbutiqiies.

On confond souvent le Cresson vrai avec le Cresson amer
[Cardamine amara L.), qui a une tige anguleuse, des folioles

anguleuses et denticulées, des anthères d'un noir pourpre et non
jaunes, un style aminci et un stigmate pom^ii, des siliques linéai-

res, dressées et non étalées, à valves se détachant avec élasticité.

Au reste, cette plante a les mêmes propriétés que le Cresson offici-

nal, quoiqu'elle soit plus amère.
On emploie aussi quelquefois

aux mêmes usages le Raifort
d'eau (Nast, amphihium R. Br.),

dont les fleurs sont jaunes et dont
les jeunes feuilles ont une saveur
piquante et agréable.

La Cardamine des prés ou
Cresson des prés [Cardamine
pratensis L.) remplace souvent le

Cresson, surtout dans le Nord de
l'Europe. Ses fleurs sont parfois

prescrites comme antispasmodi-

ques.

Cochléaria officinal ouHerbe
aux cuillers {Cochlearia officina-

lis L ,fig. 615) — Plante annuelle

à feuilles radicales nombreuses,
cordiformes, lisses, épaisses, un
peu concaves, longuement pétio-

lées ; les caulinaires sessiles, bi-

auriculées, anguleuses; les su-

périeures embrassantes ; fleurs

blanches, en grappes terminales

corymbiformes ; calice ouvert, à

sépales obtus
;
pétales étalés, ar-

Fig. 615.— Cochléaria officinal. rondis, obtus, entiers
;
stylc court.

Le fruit est une silicule arrondie,

à valves renflées, contenant plusieurs graines rousses , cha-

grinées.

Le Cochléaria doit être cueilU au début de la floraison; ses



CRUCIFÈRES. — PLEURORHIZÉES. — RAIFORT. 221
"

feuilles ont alors une saveur acre et amère : elles donnent, par

distillation, une huile volatile soufrée, plus dense que l'eau et

d'une grande énergie.

Cette plante est stimulante et antiscorbutique ; ses feuilles en-

trent dans le sirop et le vin antiscorbutiques.

On peut substituer au Cochléaria officinal le Coch. danica L. et

le C. anglica. Ce dernier a des touffes plus denses, des feuilles

radicales à limbe décurrent sur le pétiole, des fleurs plus grandes

et des silicules vésiculeuses. Le C. danica est plus petit, avec des

feuilles caulinaires deltoïdes, pétiolées, des silicules atténuées

aux deux bouts, ellipsoïdes et à valves caduques.

Baifort sauvage ou Granson [Coch. Armoracia L.). — Plante

vivace à racine cylindrique, blanche, charnue, longue de 30 à

70 centim., épaisse de 4 à 5 centim., acre et brûlante; feuilles

radicales très-grandes, elliptiques, obtuses, longuement pétiolées,

sinueuses, irrégulièrement dentées; les caulinaires moins gran-

des, lancéolées, dentées ; fleurs en grappes terminales, simu-

lant une panicule
;
style court, filiforme, à stigmate presque dis-

coïde; silicules ovoïdes, petites, à 2 loges contenant chacune 5

ou 6 graines.

Le Raifort est cultivé pour sa racine, que l'on emploie comme
assaisonnement ou pour remplacer le Cochléaria, qu'elle sur-

passe en activité. Cette racine contient une huile sulfurée, vola-

tile, plus dense que l'eau, épaisse, extrêmement acre, d'une

odeur insupportable, de couleur jaune clair, soluble dans l'alcool,

peu soluble dans l'eau, et qui paraît se développer sous l'influence

de l'eau, après la rupture des cellules qui en contiennent les élé-

ments. La racine de Raifort est un excitant très-puissant ; elle

entre dans Valcoolat de Cochléaria et dans le sirop et le vin anti-

scorbutiques,

LaTourette glabre {Turritis glabra L.), petite plante des bois

de la France, renferme un principe particulier, acre, la Sulfosi-

napisine, que 0. Henry et Garot ont découvert dans la Moutarde
blanche.

Selon Williams, les graines de VIberis amarara L., données à

la dose de o à 15 centigrammes, ont la propriété de modérer et

de régulariser les baftements du cœur
;
d'après le même auteur,

elles déterminent parfois des nausées, des vomissements et de la

diarrhée.

Parmi les Crucifères pleurorhizées se rangent encore : la Giro-
flée des murailles (Cheiranthus Chciri L.) ; la Giroflée des
jardins {Matthiola incana L. Br.) ; l'Aliverie de l'Inde {Arabis

Chinensis Rottl.), que l'on regarde comme un bon stimulant;
l'Herbe de Sainte-Barbe {Barbarea mlgaris R. Br.), plante
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commune sur le bord des ruisseaux, à feuilles pinnatifides, lyrées,

à fleurs jaunes et à siliques tétragones, surmontées par un long
style persistant; ses feuilles sont légèrement acres, d'une saveur
assez analogue à celle du Cresson et sont également employées
comme antiscorbutiques ; les Dentaires {Dentaria pinnata
Lam., digitata Lam., etc.), qui sont très-acres et d'une saveur
poivrée, etc.

NOTORHIZÉES (fig. 613).

'Cotylédons plans; radicule dorsale; graines ovoïdes, non bor-
dées.

Erysimum officinal, Vélar, Herbe aux Chan-
tres, etc. {Sisymbrium officinale Scop.).— Plante an-
nuelle, à tige rameuse, pubescente, étalée; feuilles

^. inférieures pubescentes, presque lyrées, les supé-

Erabryon 1 ^^^^^^^ haslécs
,
irrégulièrement dentées; fleurs

radicule dor- jaunes, très-pctitcs, en longues grappes effilées:

sale, du Ca- sépales pubcsccnts, demi-ouverts
;
pétales entiers,

ynehna sati- gpatulés ; anthères presque ovales
;
pistil plus court

transversale- ^^^^ étamincs et à Stigmate capitulé; siliques

ment. pubcsccntes, dressées
,
appliquées contre la tige,

anguleuses, insensiblement atténuées de la base au
sommet, bivalves, à graines unisériées, globuleuses, brunes.

Les feuilles de cette plante sont un peu acerbes ; on les emploie

en infusion, dans le catarrhe pulmonaire ; les feuilles et les som-
mités forment la base du sirop tVErysimum composé, que l'on

croyait propre à dissiper l'enrouement.

L'Herbe de Sainte-Sophie [Sisymbrium Sophia L.) a joui

d'une grande réputation comme vulnéraire, d'où son nom de

Sagesse des chirurgiens; on la prescrivait aussi contre la diarrhée,

le crachement de sang, la leucorrhée, etc.

L'Alliaire officinale {Alliaria officinalis DC.) a des feuilles

acres et amères ; ces feuilles, quand on les froisse entre les doigts,

dégagent une odeur alliacée très-forte. Les graines possèdent la

môme odeur ; on dit qu'elles sont très-acres et qu'elles pourraient

être employées en sinapismes.

Les graines de la Gaméline ordinaire ou Sésame d'Alle-

magne [Camelina sativa DC.) fournissent une huile de couleur

jaune d'or et d'une densité de 0,92o à 15°
; cette huile se con-

gèle à — 1 S'' et se dessèche rapidement h l'air; bien préparée et

récente, elle sert aux usages alimentaires et brûle sans fumée;
vieille ou mal préparée, elle dégage beaucoup de fumée en brû-

lant. Le chlorure de zinc la décolore rapidement, en la faisant

passer au jaune verdâtre, au vert pâle, au bleu verdâtre etfina-
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lement au vert bleuâtre pâle. L'acide azotique la colore en rouge-

cerise et la solution mercurique (Massie) en rouge-orange.

Hamon a préconisé, contre les hémorrhagies passives et les

métrorrhagies, la Bourse à pasteur {Capsella bursa pastoris

Mœnch); le principe actif de cette plante est volatil; aussi con-

vient-il de l'emplover fraîche.

Le genre Lepidium L. fournit quelques plantes utiles; tels

sont : le Thlaspi officinal {Lep. campestre R. Br.), dont la se-

mence est ovoïde, noirâtre, un peu terminée en pointe et cou-
verte d'aspérités fines, serrées, disposées en lignes parallèles

;

cette semence est âcre ; elle entre dans la composition de la

Thériaque; la Passerage {Lep. lalifolium L.), dont les feuilles et

les racines sont rubéfiantes et qui constitue l'un de nos antiscor-

butiques les plus actifs; le Cresson alénois ou Nasitort {Lep,

sativum L.), que l'on cultive dans les jardins, à cause de sa saveur

chaude, piquante, agréable et qui peut remplacer le Cresson de

fontaine; la Petite Passerage {Lep. Iheris L.), que l'on a crue

lithontriptique ; le Nasitort sauvage {Lep. ruderale L.), regardé

en Russie comme un puissant fébrifuge et dont l'odeur suffit,

dit-on, pour éloigner les Punaises ; le Lep. oleraceum Forst., si

utile aux marins qui voyagent dans les mers du Sud; le Lep.

Piscidium Forst., que l'on emploie, aux îles Sandwich, contre la

syphilis et pour enivrer les Poissons.

Pastel des teinturiers, Guéde ou Vouède {Isatis tinctoria

L.).— Plante bisannuelle, rameuse, haute de 6 à 10 décimètres;

feuilles sessiles, embrassantes, hastées, lancéolées, aiguës, en-

tières, glauques ; fleurs jaunes en grappes réunies en une pani-

cule ample ; silicules oblongues, indéhiscentes, planes, pen-

dantes, uniloculaires et monospermes, noircissant à leur

maturité; graine allongée et pendante.

Les feuilles du Pastel fournissent, par la fermentation, une
sorte d'indigo, que l'on trouve, dans le commerce,
en pains cvlindriques

,
désignés sous le nom de

Coques de Pastel.

ORTHOPLOCÉES(fig. Gll).

Cotylédons repliés en une gouttière, autour de la

radicule, qui est dorsale : graines souvent globu-

leuses.

g.'Brassicah.

Graines sphériques, unisériées ; valves de la si- ^"

lique uninerviées. vensis {*).

(*) Coupe transversale de la silique, passant par une graine à cotylédons {et) incom-
bants et pliés en une gouttière, qui embrasse la radicule (r).



224 POLYPÉTALES HYPOGYNES PLEUROSPERMÉES.

Navet [Br. Napus L.).— Feuilles glabres, glauques : les radi-

cales rudes, lyrées ; les caulinaires pinnatifides, crénelées ; les

supérieures cordées-lancéolées, amplexicaules
;

siliques très-

écartées.

Le Navet comprend deux variétés :

Le Navet vrai {Br. Napus esculenta, DC), dont la racine esl

charnue, orbiculaire ou fusiforme^ de saveur sucrée et piquante,

et qui sert dans l'alimentation.

La Navette (Br. Napus oleifera DC), cultivée comme fourrage

et pour ses graines, dont on extrait VHuile de Navette. Ses fleurs

sont petites, jaunes et à sépales étalés ; ses graines sont plus

petites que celles du Colza, globuleuses ou un peu oblongues,

luisantes, un peu chagrinées.

VHuile de Navette est visqueuse, jaune pâle, de saveur douce,

agréable et se solidifie à — 3«,75. Sa densité est 0,91^ k-\- io^.ElIe

forme, avec l'ammoniaque, un savon blanc de lait; ce savon est

blanc jaunâtre, quand elle est additionnée d'huiles de Caméline,

d'œillette, de moutarde, de Baleine. L'acide azotique la colore

en rouge-orange et la solution mercurique en jaune-orange
(Massie).

Rabiole ou Turnep (Br. rapa L.).— Feuilles radicales dentées,

lyrées, rudes, munies de poils courts, les caulinaires incisées,

les supérieures lancéolées, amplexicaules, entières, glauques,

lisses ; fleurs jaune pâle, à sépales ouverts.

Cette plante sert plus spécialement à la nourriture des ani-

maux, bien qu'elle communique au lait de Vache une saveur

cruciférée assez désagréable.

Chou-Colza [Br. campestris L.). — Feuilles inférieures lyrées,

sinueuses, glauques, à nervures de la face inférieure ciliées de

poils rudes ; feuilles supérieures amplexicaules, cordées, gla-

bres, entières ; fleurs jaunes
;
siliques dressées, graines sphéri-

ques, brunes, ternes, non chagrinées. Cette espèce comprend
deux variétés importantes : le Colza proprement dit [B. camp, olei-

fera)^ dont les graines fournissent YHuile de Colza ; le Ruta-
baga ou Chou-Navet [Br. camp. Napo-Brassica) , dont la racine se

renfle près du collet et peut avoir jusqu'à 10 centimètres de dia-

mètre : peau jaunâtre extérieurement, épaisse et dure ; chair

plus ferme que celle du Navet.

Vhuile de Colza épurée est jaune, limpide, d'une odeur forte,

d'une saveur peu agréable ; elle blanchit au contact de l'air ; sa

densité est 0,913 à -|- iB^ ; à + 6^,25, elle se congèle en petites

aiguilles, qui s'unissent en étoiles. Selon Websky, elle contient

deux acide gras : 1° l'acide brassique, qui cristallise en longues

aiguilles fusibles à 32^-33° et paraît identique à l'acide érucique
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de l'huile de Moutarde; 2^ l'acide brassoléique, qui paraît iden-

tique à l'acide liquide de l'huile de Moutarde. L'huile de Colza

est peu soluble dans l'alcool, et très-soluble dans l'éther ; l'acide

azotique la colore en rouge-orange-brun et la solution mercu-

dque en jaune légèrement orangé (Massie).

Chou {B, oleracea L.). — Cette espèce fournit un grand nombre

de variétés alimentaires :

Choux verts (var. acephala).— P^euilles étalées, à limbe plan

(Chou cavalier'), ou ondulé (Chou frisé ou Chou crépu)
;

2° Choux bouillonnes (var. subcapitata et gemmifera).— Feuilles

réunies en tête lâche et à limbe bouillonné (Chou de Milan), ou

feuilles portant à leur aisselle des bourgeons globuleux (Chou de

Bruxelles)
;

3° Choux pommés (var. capitata), — Feuilles en tête arrondie,

rouge violacé (Chou rouge), ou vertes, ou bien encore d'un blanc
" jaunâtre (Chou cabus). Cette dernière variété est cultivée, en

Allemagne et en Alsace, pour la fabrication de la Choucroute

(Sauer-Kraut, Chou aigre)
;

Choux-fleurs (var. botrytis), — Inflorescence devenant char-

nue et formant soit une tête mamelonnée (Chou-fleur), soit un

axe à rameaux épais, mais allongés (Brocolis)
;

3^ Chou-Rave (var. rapifera).—Tige renflée au-dessus du collet,

en une tète plus ou moins grosse, succulente et alimentaire.

Moutarde noire ou Sénevé (Br. nigra Koch). — Plante an-

nuelle à tige dressée, cylindrique ; feuilles inférieures un peu
épaisses, lyrées, pinnatifides, à lobe terminal très-grand ; les su-

périeures aiguës, lancéolées, glabres ; fleurs petites, jaunes, en

grappes terminales
;

siliques glabres, tétragonales, terminées

par une pointe courte-, dressées et appliquées contre la tige^,

graines globuleuses
;
très-petites, très-âcres, inodores, à surface

chagrinée, rouge brunâtre, parfois couverte d'un enduit blan-

châtre.

La poudre des graines de Moutarde (farine de Moutarde) étant

délayée avec de l'eau froide ou tiède, fournit, par distillation, une
huile volatile (C^H^AzS-) extrêmement âcre, de couleur citrine

et d'une odeur très-vive et pénétrante. Étendue sur la peau, cette

huile produit la vésicatiDn ; c'est à sa présence, dans les cata-

plasmes faits avec la farine de Moutarde (Sinapismes^, que ceux-

ci doivent leur action rubéfiante. La production de cette huile

volatile résulte de la réaction de deux principes, qui coexistent

dans la Moutarde noire : la Myrosine et Vacide Myronique. Ce
dernier est toujours combiné à la potasse, dans la Moutarde. La
myrosine est un corps incristallisable, de nature albuminoïde,
^Goagulable par Vaction de la chaleur, des acides et de Vcdcool, inca-

13.
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pable alors de réagir sur le myronate de potasse, mais repre-

nant cette propriété sous l'influence d'une hydratation prolongée.

L'huile volatile ne se développe que sous Tinfluence de l'eau

sur la semence écrasée ou pulvérisée. D'après ce que nous avons
dit de la myrosine, il est évident que, dans la fabrication des

pédiluves sinapisés ou des sinapismes, il faut se garder d'em-

ployer de l'eau trop chaude ou du vinaigre.

La Moutarde noire renferme, en outre, environ 28 7o d'une

huile fixe, jaune, inodore, que l'on a proposé d'enlever pai^

expression, afin de rendre la poudre plus active et de la conser-

ver plus longtemps. L'acide sulfurique(i goutte, pour 25 gouttes

d'huile) la colore en bleu verdâtre ; avec l'acide azotique, elle

devient jaune-marron et avec la solution mercurique, jaune
rougeâtre (Massie).

n est préférable d'employer la Moutarde récemment pilée.

La Moutarde est également antiscorbutique et excitante.

La Moutarde noire est cultivée en Alsace, en Flandre et en

Picardie ; la graine récoltée en Alsace est la plus grosse et la

plus estimée.

On substitue parfois à la graine de Moutarde noire, celle de la

Moutarde sauvage, Sauve ou Ravison (Sm. arvensis L.).

Cette graine est sphérique, luisante, d'un brun noirâtre, de gros-

seur intermédiaire entre celles de la Moutarde noire et de la

Moutarde blanche ; elle est à peu près inerte, comme celles du
Colza et de la Navette, qui sont plus grosses qu'elle et que l'on

mélange aussi frauduleusement à la Moutarde officinale : le

Colza est sphérique, noir, terne, non chagriné et possède un goût

de Navet ; la Navette est un peu allongée, souvent ridée, moins
chagrinée que la Moutarde officinale et de saveur mordicante.

(Pour la structure des Moutardes, v. t. II, p. 38-39 et fig. 519 à 521).

On falsifie la farine de Moutarde avec la poudre des tourteaux

de Colza, de Navette, de Lin ; les farines d'Orge, de Maïs, de

Féveroles, de Sanve; avec des matières terreuses, parfois em-
ployées pour la colorer {ocre jaune) ; enfin on la colore aussi

avec la poudre de Curcuma.
La moindre énergie de la farine décèlera le mélange de farines

inertes ; le Lin, les céréales seront assez facilement reconnais-

sablés au microscope ; la teinture d'iode, versée dans un décocté

aqueux de farine, le colorera en bleu, s'il y existe des fécules
;

l'incinération laissera un résidu beaucoup plus abondant de

chaux, de silice, d'alumine, d'oxyde de fer, etc., si la farine a été

additionnée de matières terreuses. Le Curcuma sera décelé, en

faisant bouillir la farine avec de l'eau ou de l'alcool, qui pren-

dront une coloration jaune intense.
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Moutarde blanche {Sinapis'alba L.).—Tiges poilues ; feuilles

pinnatiséquées, à segments oblongs, dentés, sinueux
;
sépales

étalés; siliques hérissées, toruleuses, étalées, terminées par un
bec allongé, ensiforme, à valves pourvues de cinq nervures,

dont les deux extérieures sont peu marquées.

La GRAINE DE MouTARDE BLANCHE cst jaunâtrc, elliptiquc, ar-

rondie, lisse, plus grosse que celle de la Moutarde noire, de sa-

veur piquante quand on l'écrase. Elle renferme beaucoup de

mucilage, environ 30 7o d'une huile douce, fixe et une substance

sulfurée, cristalline, la Sulfosinapisine ou Siilfo-cyanhydrate de

sinapine (C^^H^*Az^S^O^^), qui, sous l'influence de la myrosine,

peut, selon Boutron et Fremy, se transformer en un principe

piquant, qui ne préexiste pas dans la Moutarde blanche.

Stephen Darby a trouvé dans l'huile grasse un acide parti-

culier, l'acide Èrucique, qui est identique à l'acide Brassique,

signalé par Websky, en 1853, dans l'huile de Colza.

La semence de Moutarde blanche fut proposée, par Cullen,

comme stimulant du tube digestif; il l'administrait entière. En
France, Fouquier la préconisa dans les mêmes cas et, depuis

cette époque, elle est exploitée par divers industriels, comme
une panacée universelle.

La Moutarde rouge de Calcutta, que l'on a rapportée peut-

être à tort au Sin. brassicata Roxb., est à peu près sans action,

et ne doit* pas être substituée à la Moutarde noire.

Roquette [Eruca sativa Lamk.). — Plante annuelle à tige ve-

lue; feuilles lyrées, presque glabres
;
pétales jaunâtres, veinés* de

pourpre
;

siliques courtement pédonculées, rapprochées de la

tige, courtes, épaisses, glabres, à bec comprimé, ensiforme
;

stigmate assez profondément fendu ; semences globuleuses, bisé-

riées ; valves de la silique trinerviées.

Cette plante a une odeur forte et désagréable, une saveur acre

et piquante ; on la dit antiscorbutique. On l'emploie quelque-

fois comme assaisonnement en Espagne, en Suisse, dans le

midi de la France, etc.

En Angleterre, on mange les pousses étiolées du Chou marin
{Crambe maritima L.), qui croît sur les plages sablonneuses des

mers d'Europe; les feuilles de cette plante sont réputées vulné-

raires.

Moquin-Tandon a proposé le Doublerang des murailles
{Diplotaxis murcdis DC), comme anliscorbutique. Selon cet au- *

feur, cette plante pourrait remplacer le Cochléaria, le Raifort,

le Cresson et le Ményanthe, dans le sirop antiscorbutique.

Le genre Raphamis L. fournit à l'alimentation plusieurs sortes

de racines connues sous le nom commun de Radis et produites
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par le Ra^h. sativus L. On distingue trois variétés principales de

radis : le Radis ordinaire, qui est globuleux ou napiforme,

charnu, tendre, àécorce blanche, rose ou rouge ; la petite Rave,

qui est cylindrique ou fusiforme, charnue et colorée comme le

Radis ordinaire ; le Radis noir {Raifort, gros Radis), qui est gros

comme le poing, globuleux, rugueux et noirâtre extérieurement,

avec une chair dure et excessivement piquante.

Les Spirolobées et les Diplécolobées renferment peu de plan-

tes à propriétés spéciales; aucune n'est employée aujourd'hui.

['-^p . ^ Fumariacées.

Plantes herbacées, annuelles ou vivaces, à suc amer non lai-

teux ; feuilles alternes, profondément décou-

pées, sans stipules; fleurs irrégulières (fig.

()19), en grappes terminales ; calice à 2 sépales

latéraux, caducs, très-petits, souvent dentés
;

corolle à 4 pétales inégaux, connivents, dont

2 internes, latéraux, oppo-

sés, symétriques aux sépa-

les ; 2 externes : un supérieur

(ou postérieur) éperonné,un

inférieur (ou antérieur), sem-

blable au supériexir ou plan

et canaliculé ; 6 étamines

soudées en deux faisceaux

(fig. 618), l'un antérieur,

l'autre postérieur, composés
chacun de 3 anthères : la

médiane biloculaire, les la-

térales uniloculaires ; ovaire

uniloculaire à stigmate bi-

lobé ; un ou plusieurs ovules

ampulitropes ;
fruit sec, tantôt monosperme (fig. 620) et indé-

hiscent, tantôt siUquiforme (fig. 621), bi-

valve etpolysperme
; graines globuleuses,

Fi§. 6i8. — Organes

reproducteurs du

Fumaria ofjîcina-

lis [*),

Fig. 619. — Fumaria
officinalis

Fig, 620. — Fruit ànFu- Fig. — Capsule siliqui forme et polysperme du
maria officinalis. Corydnlis ochroleuca.

(*) Pistil recouvert par les deux faisceaux des étamines. — sg) Stigmate.
(**} Fleur entière : b) bractée

;
s) calice

;
c, c') corolle.
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caronculées, à embryon très-petit, latéral, inclus dans un péri-

sperme charnu.

Cette famille fournit peu de plantes utiles à la médecine
;
plu-

sieurs sont cultivées comme plantes d'ornement.

Fumeterre officinale {Fumaria officinalis L.). — Plante an-

nuelle, rameuse, glauque; feuilles bi-pinnatiséquées, à segments
dilatés et incisés ; fleurs petites, en grappes terminales, oppositi-

foliées; sépales aigus, lancéolés, dentés; pétales rose purpurin,

tachés de noir au sommet, inégaux : le postérieur éperonné,
l'antérieur caréné; ovaire uniloculaire, uniovulé, à style simple,

articulé, caduc; stigmate bilobé; fruit sub-globuleux, un peu com-
primé, indéhiscent, àgraine latérale réniforme.

La Fumeterre est administrée sous forme de suc ou en infu-

sion ; elle est amère, tonique et dépurative; elle entre dans le vin

antiscorbutique. On peut lui substituer les jFwmari'a .-pafui/lo/YfcL.,

capreolata L., média Lois., spicata L. 11 n'en est pas de même, se-

lon Chatin, diiFumaria Vaillantu Lois., qui n'est pas aussi amer.
La Fumeterre renferme de VAcide Fumarique (G^H^O^), com-

biné à la chaux. Cet acide est analogue à l'acide paramaléique ; il

cristallise en prismes incolores, larges, striés, solubles dans
l'alcool et dans Féther, peu solubles dans Feau. L'acide azotique

dilué et bouillant le dissout sans Faltérer ; i p. d'acide fumarique,

dissous dans 200,000 p. d'eau, trouble la dissolution d'azotate

d'argent. 11 existe dans beaucoup de plantes : Lichen d'Islande

[acide Liehéîiiqiie), Champignons {acide Bolétique)^ Glaucium lu-

teiim, etc.

On a employé comme emménagoque, vermifuge, etc., les raci-

nes du Corydalis tuberosa DC. Ces racines, qui sont tuberculeuses

et féculentes, servent à l'alimentation des peuples de la Sibérie,

suivant Gmelin et Pallas. Elles renferment un principe, qui existe

aussi dans FAristoloche serpentaire, et que Wackenroder a

nommé Corydaline (C^^H^^Az 0^).

En Amérique, on administre la poudre ou le décocté des tuber-

cules du Corydalis {Dicentra) formosa, contre la syphilis et les

scrofules. Ces tubercules sont globuleux et gros au plus comme
un petit pois ; selon Wenzel, ils renferment de la Corydaline, de

Facide fumarique et quelques autres principes amers, extractifs.

Au voisinage des Fumariacées se placent les Capparidées et les

Résédacées. Les Capparidées renferment le Câprier épineux
{Capparis spinosa L.), dont les fleurs non épanouies sont confîtes

au vinaigre et employées comme condiment, sous le nom de

Câpres. L'écorce de la racine du Câprier est amère, un peu acre

et diurétique.

Dans l'Amérique du Sud, les racines des Capparis amygdalina
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Lamk. et C. cynophallophora L. sont regardées comme de puis-

sants dmrétiques.

Les Résédacées fournissent deux plantes intéressantes ; le Ré-
séda odorant {Pieseda oclorata L.), cultivé pour l'odeur suave de

ses fleurs, et la Gaude {R. luteola L.), qui est employée pour la

teinture en jaune ; son principe colorant a reçu le nom de Lu-

téoline.

Papavéracées.

Plantes annuelles ou vivaces, à suc laiteux, blanc, jaune ou

rouge, parfois aqueux ; feuilles alternes, généralement découpées

ou lobées, sans stipules ; fleurs

régulières, terminales, solitaires

ou disposées en panicules, par-

fois en cymes ombellées. Calice

(fig. 622) à 2, rarement 3 sépales

concaves, caducs ; corolle à 3,

rarement 6, 8, 12 pétales plans,

caducs, à préfloraison chiffonnée

(fig. 624); étamines libres, en

nombre indéterminé ; ovaire uni-

l(>culaire, composé de deux ou plu-

sieurs carpelles, surmonté par au-

tant de stigmates sessiles (fig. 621) :

ovules très-nombreux portés sur

des placentas développés en fausses cloisons, qui s'avancent

plus ou moins dans l'intérieur de l'ovaire, sans se rencontrer. Le
fruit est une capsule ovoïde,

couronnée par les stigmates,

indéhiscente ou à déhiscence

poricide (voy. fig. 627), ou bien

une silique peu différente de

celle des Crucifères, tantôt

s'ouvrant en deux valves, tan-

tôt indéhiscente et lomenta-

cée. La silique des Papavéra-

cées se distingue de celle des

Crucifères (voy. t. I, fig. 393-

396, p. 547), par ses stigmates

superposés aux valves, c'est-à-dire à la nervure dorsale de chaque

carpelle, et non aux bords de la cloison (ou aux placentas).

(*) Fleur non épanouie
;

s, s) les deux sépales.

(**) Fleur entr'ouverte, dont le calice est tombé. Les pétales sont encore chiffonnés.

(***) A) Ovaire surmonté par un stigmate pelté et sessile. — B) Coupe transversale

de cet ovaire grossi 3 fois, pour montrer ses cloisons.

Fig. 622 n, 623

Fig. 624 (***). — Papaver Rhœas.
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Graines caronciilées, à embryon très-petit, latéral, inclus dans

un endosperme huileux, relativement très-développé.

Sanguinaire du Canada {Sanguinaria canadensis L.). — Sou-

che rouge, horizontale, grosse comme le doigt ; 1-2 feuilles longue-

ment pétiolées, arrondies, échancrées en cœur à la base, vertes

en dessus, d'un blanc bleuâtre et veinées de rouge en dessous ;

fleurs blanches, solitaires, à 8 pétales, dont 4 intérieurs plus

étroits ; 24 étamines à anthères linéaires. Le fruit est une capsule

amincie en pointe aux deux extrémités et à stigmate persistant;

semences rouges, à caroncule blanche, portées sur deux placen-

tas épais.

Le Rhizome de la Sanguinaire, nommé parles Nord-Américains
Turméric, contient un suc rouge de sang, acre, brûlant ; sa pou-

dre agit comme émétique, à la dose de o à 10 decigrammes. Dana

y a trouvé un alcaloïde, nommé Sanguinarine, que l'on obtient sous

forme d'une poudre jaunâtre. La Sanguinarine est soluble dans

l'alcool et colorée en rouge, par les vapeurs acides ; elle forme des

sels ordinairement rouges, très-amers, très-solubles dans l'eau,

précipités en rouge jaunâtre par le tannin.

Ghélidoine ou grande Éclaire {Chelidonimn majiis L.). —
Plante vivace, à tige cylindrique, rameuse, velue inférieurement

;

feuilles pinnatilobées ; fleurs jaunes disposées en une sorte d'om-
belle placée à l'extrémité d'un pédoncule oppositifolié

;
sépales

glabres
;
pétales entiers; étamines nombreuses; silique linéaire,

toruleuse.

Toutes les parties de cette plante contiennent un suc jaune,

acre, caustique, usité pour détruire les verrues et les taies de la

cornée. Son extrait a une odeur vireuse très-prononcée et sert,

dit-on, à falsifier l'opium.

La Ghélidoine a été récemment préconisée contre les maladies
de la peau ; on l'employait jadis comme hydragogue, antiscrofu-

leuse, etc. On y a signalé la présence de deux alcaloïdes : un non
vénéneux, la Chélidonine, qui paraît être un glucoside ; l'autre

âcre et vénéneux à petite dose, la Chélérythrine ou Pyrropine. Ge
dernier se rencontre aussi, selon Probst, dans la racine du Glau-

cium luteum Scop.
;
d'après Schiel, il serait identique avec la San-

guinarine. Probst a extrait encore de la Ghélidoine une matière

neutre, non azotée, cristallisable, jaune, amère, qu'il a nommée
Chélidoxanthine, et un acide particulier, VAcide Chélidonique, tri-

basique et cristallisable en aiguilles incolores, allongées ; cet

acide dissout le fer et le zinc, avec dégagement d'hydrogène et

forme des chélidonates avec toutes les bases.

Glaucier jaune ou Pavot cornu {Glaucium luteum Scop.).

—

Plante glauque, à feuilles plus ou moins divisées, sinueuses
;
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fleurs jaunes, grandes, solitaires, oppositipétalées; silique li-

néaire, rude, tuberculeuse, longue de 10 à 20 centim., à stigmate

épais et glanduleux.

Le Pavot cornu diffère des Pavots, par ses pétales jaunes et sa si-

lique. Son suc jaune et caustique doit son âcreté à un alcaloïde,

que Probst a appelé Glaucine et qui n'existe que dans les feuilles.

La Glaucine forme, avec les acides, des sels ayant une saveur

âcre et brûlante; sa disssolution aqueuse laisse, par évaporation

spontanée, des croûtes incolores, formées de paillettes nacrées.

Probst a trouvé encore, dans les racines de la même plante, an

nouveau principe, la Glaucopicrine
,
qui cristallise en cristaux gre-

nus, inaltérables à l'air : ses sels sont très-amers et nauséabonds.

Selon Cloez, les graines de la Glaucie rouge {Glaucium corni-

culatum Curt.) fournissent, par expression, une quantité d'huile

égale au 1/5 de leur poids, ou environ 21,3 ^/q. Cette huile est

inodore, insipide, jaune clair, d'une densité de 0,913, comestible

et propre à l'éclairage.

L'Argémone du Mexique {Argemoiie Mexicana L.j, plante

qui croît également dans l'Inde et en Afrique, renferme un suc

jaune caustique ; ses fleurs sont employées comme somnifères
;

ses graines sont réputées vomitives et fournissent une huile, qui

purge à la dose de 15 à 30 gouttes. Selon Charbonnier, le suc de

la plante contient de la morphine.

g. Papaverh.

Pédoncules solitaires courbés avant la floraison, dressés ensuite.

Capsule ovoïde ou globuleuse, uniloculaire,

indéhiscente ou s'ouvrant par des valves

très-petites, pratiquées sous le stigmate, qui

est discoïde et pelté. Semences très-nom-

breuses, réniformes (fig. 625, 627).

Coquelicot (P. Rhœas L.) (voy. fig. 619,

623, 624).— Plante annuelle, rameuse, à poils

rudes ; feuilles profondément découpées en

lobes allongés, aigus, dentés : fleurs gran-

des
;

sépales hispides
;
pétales d'un rouge

éclatant, marqués ou non à leur base d'une

tache noirâtre
;
capsules petites, glabres, obo-

vées, s'ouvrant par des trous qui se forment

sous le stigmate.

Les pétales du Coquelicot sont réputés cal-

mants ; on les emploie, sous forme d'infusion

•ou de sirop, contre la coqueluche , le rhume. Ils sont l'un des

(*) a) Graine. — b) La même grossie.

^Fig. 625.—PaTOt blanc (*).
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composants des fleurs pectorales. Hesse y a trouvé un alcaloïde

particulier, qu'il a nommé RhdeacUne.

Pavot blanc {Pap. album Lob., P. somyiiferum a. L.). — Tige

dressée, glauque; feuilles amplexicau-

les, oblongues, sinueuses; irrégulière-

ment lobées, glauques
;
sépales glabres

et glauques, pétales blancs^ étalés; ca-

psule (fig. 625, 626) indéhiscente j ovoïde

ou sphérique et môme souvent assez dé-

primée pour être plus large que haute.

Graines très-nombreuses, blanchâtres,

translucides, réticulées.

Lesfeuilles du Pavot blanc sont narcoti-
626. - Payot blanc,

- , , _ \ar. déprimée.
ques et entrent dans le baume tranquille.

Les CAPSULES ou TÊTES DE Pavot BLANC sout très-usitécs en méde-
cine. Celles que l'on trouve dans le comimerce sont en général peu

actives. Il faudrait les récolter avant leur maturité, alors que, de-

venues d'un vert jaunâtre, elles ont acquis leur complet dévelop-

pement et que leurs sucs possèdent toute leur énergie. Les têtes

de Pavot ont donc une action variable, selon l'époque où on les

récolte : on doit les employer avec prudence, surtout pour les en-

fants, chez lesquels elles ont provoqué de fréquents empoison-

nements.
On prépare, avec les capsules du Pavot blanc, un extrait hydro-

alcoolique, qui formait la base du sirop diacode de l'ancien Codex
;

actuellement le sirop diacode se fait avec l'extrait d'opium.

Le sirop de Pavot blanc est un léger calmant, que l'on admi-

nistre pur ou incorporé dans des potions.

Bien que doué de propriétés calmantes,

l'extrait de Pavots ne renferme souvent

pas un atome de morphine

.

Pavot noir ou Pavot pourpre (Pap.

nigrum] Lob., Pap. somniferum p. L.). —
Feuilles plus foncées

;
pétales rouge vio-

lacé, avec une tache noirâtre à la base
;

capsules (voy. fig. 627) arrondies, dont
la déhiscence s'effectue par de petites ou-

vertures dues à l'allongement des lames
qui unissent les trophospermes aux stig- i^g, 627.— Pa\ot noir (*).

mates. Ces ouvertures sont placées au-
dessous du stigmate, dans l'espace intermédiaire aux cloisons.

Les graines sont noirâtres, opaques.

Le Pavot noir est cultivé dans le Nord de la France, en Belgique

(*) a) Graine. — b) Graine grossie.
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et en Allemagne, pour l'extraction de l'imile, que ses semences
renferment abondamment. Cette huile, connue sous le nom
d'HuiLE d'OEiLLETTE, cst inodorc, peu sapide, siccative, d'un jaune
clair, soluble dans l'éther, peu soluble dans l'alcool froid, et d'une

densité de 0,9249 ; elle se solidifie à — 18°. Les savons et les em-
plâtres préparés avec l'huile d'œillette sont mous, siccatifs et

rancissent facilement à l'air. L'acide sulfurique la colore en jaune

terne; l'acide azotique et la solution mèrcurique lui donnent une
teinte abricot-rouge (Massie). On la substitue fréquemment à l'huile

d'olives.

Opium.

Le Pavot blanc est cultivé depuis un temps immémorial, en
Orient, pour l'extraction d'un suc gommo-résineux concret, riche

en alcaloïdes et appelé Opium.

L'opium est obtenu à l'aide d'incisions légères, faites à la cap--

sule du Pavot, un peu avant sa maturité. Le suc qui découle est

récolté le lendemain, avec un racloir et mis dans un vase suspendu
à la ceinture de l'opérateur. En Perse, le suc est ensuite battu

dans un mortier et mis en pains. En Asie Mineure, le suc récolté

n'est point battu au mortier. Quelques auteurs prétendent, en ou-

tre, que les capsules épuisées sont pilées pour en extraire le suc
;

celui-ci, étant évaporé en consistance convenable, constituerait,

dit-on, le seul extrait qui vienne en France. Enfin, d'autres pen-

sent que l'opium vrai et l'extrait retiré des capsules sont mêlés

et forment l'opium du commerce. 11 est peu probable que tous les

opiums aient subi cette falsification. On distingue plusieurs sortes

d'opium :

Opium de Smyrne. — 11 est en pains déformés, aplatis, du
poids de 200 à 500 grammes, à surface irrégulière, granuleuse,

fissurée, couverte de fruits de Rumex et offrant quelques restes de

feuilles de Pavots. Ces pains, quand ils sont récents, sont un peu
mous, peuvent être rompus facilement et se montrent alors com-
posés soit d'une pâte homogène, soit et plus généralement de

petites larmes blondes ou fauves, transparentes, agglutinées. Ils

ont une couleur brun clair noircissant à Fair, une odeur forte

et vireuse, une saveur acre et amère.

Cet opium renferme de 6 à 12 ^/^ de Morphine unie à VAcide

Méconique. Étant desséché à l'air, il fournit, selon Guibourt, 56 7o
d'extrait aqueux purifié. Il vient de l'Anatolie.

Opium de Constantinople ou de Turquie. — 11 se présente

sous forme de pains de deux grandeurs :

a) Les uns {gros pains) carrés, un peu coniques et pesant de

250 à 300 grammes, ou bien aplatis, déformés et pesant de 150
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à 200 grammes. Ils sont tous entourés d'une feuille de Pavot el

leur surface ne présente que quelques fruits de Rumex. Cet opiumi

est formé de larmes agglutinées, plus foncées que celles de l'o-

pium de Smyrne et tantôt pures, tantôt mélangées de raclures

des têtes de Pavot.

P) Les autres en pains aplatis, lenticulaires, du poids de 80 à 90

grammes, recouverts d'une feuille de Pavot, dont la nervure le&

divise en deux parties égales. Leur odeur est plus faible que celle

des précédents.

L'opium de Constantinople est inférieur en qualité à l'opium

de Smyrne ; il contient de 5 à 10 ^/^ de morphine^ à l'état de

sulfate.

Cet opium vient des districts du Nord de l'Asie Mineure, d'où il

est porté à Constantinople, par la voie d'Imid, sur la mer de Mar-

mara. En raison de son origine, il devrait être d'aussi bonne qua-

lité que l'opium de Smyrne; Guibourt y a trouvé parfois, en effet,

\ de 13 à 15 7o morphine. Mais on le falsifie, à ce qu'il semble,,

à Constantinople, par addition de produits inférieurs et proba-

blement avec de l'opium de Perse. L'opium de Smyrne, au con-

traire, soumis au contrôle des marchands de cette ville, est d'or-

dinaire beaucoup plus pur et sa teneur en morphine, qui peut at-

teindre 21 ^/o, est en moyenne de 9 à 12 Vo-
Opium d'Egypte ou thébaïque.— Il est en pains orbiculaires,

aplatis, larges de 6 à 8 centim., couverts de débris de feuilles de
Pavot; sa cassure est nette et luisante, son odeur moins vireuse

que celle des deux sortes précédentes, sa couleur hépatique per-

manente; il se ramollit à l'air et devient un peu poisseux.

Cet opium renferme de 3 à 7 7o seulement de morphine, ce

qui paraît dû aux mauvais procédés de culture et d'exploitation

de Ja plante.

Les trois sortes d'opium ci-dessus paraissent dues au Pap.

somniferum, p glahrum] les deux suivantes sont attribuées au
Pap. somniferum

j ^ album {Pap. officinale, Gmel.).

Opium de Perse.— Il est en bâtons cylindriques ou carrés, gros

comme le doigt, longs de iO à 15 centim. et enveloppés chacun
dans du papier. Cet opium est cassant, hygrométrique, homo-
gène, de couleur moins foncée que celle des autres sortes ; il ren-

ferme jusqu'à 8 7o de morphine et 4, 15 7o narcotine (Ré-

veil). Cet opium est presque entièrement soluble dans l'eau et

1 M. Dor\ault admet que l'opium de Constantinople renferme de 13 à 14 °/o de mor-
phine, tandis que, selon le même auteur, l'opium de Smyrne n'eu contient que 10 à

12 o/o. Il est probable que ces chiffres sont erronés, puisque M. Dor\ault dit un peu
plus loin : « Pour nous aussi, en pratique, l'opium de Smyrne est plus riche que celui

de Constantinople » [L'Officine, 7^ éd., p. 6il).



-236 POLYPÉTALES IlYPOGYNES PLEUROSPERMÉES.

dans l'alcool
;
l'extrait, qu'on en obtient par ces dissolvants, s'é-

lève parfois jusqu'à 92 7o l'opium employé et constitue ainsi

un médicament trop faible. Réveil y a constaté la présence d'une

quantité de glucose variant de 15 à 3i V^. — On en trouve au-

jourd'hui dans le commerce une sorte meilleure, qui fournit de

8 à 10 Vo de morphine; cette sorte est en cônes ou en gâteaux

assez consistants, renfermant parfois des gouttelettes d'huile et

à pâte terne, assez uniforme. ; r , -

L'opium de Perse paraît venir par voie de Trébizonde.

Opium de l'Inde [de Patna, de Garde7i-Patna, de Malwa et de

Bénarés, selon sa provenance).—Cet opium est tantôt enfermé dans

des boites, tantôt en gros pains enveloppés de feuilles de Tabac

ou de Pavot, ou de pétales de Pavot. Il est consommé par les Chi-

nois, les Malais, etc. On ne le trouve pas dans le commerce d'Eu-

rope ; il contient, d'ailleurs, de 3 à 5 et môme 8 7o de morphine.

Opium indigène. — Comme l'opium exotique est très-souvent

falsifié, soit par les commerçants, soit par les producteurs' eux-

mêmes et ne présente pas une richesse à peu près constante en

alcaloïdes, plusieurs auteurs ont proposé de le remplacer par l'o-

pium récolté dans nos contrées; c'est surtout à Aubergier, de

CJermont, que l'on doit les recherches les plus importantes à ce

sujet.

Aubergier a cultivé plusieurs espèces de Pavots, a analysé les

opiums obtenus et est arrivé aux résultats suivants : le Pavot blanc

à capsule déprimée a fourni un opium, dont la richesse en mor-
phine varie entre 3,27 et 6,63; un Pavot pourpre a produit un
opium, dont la morphine varie de 10,5 à 11,2; un Pavot blanc à

graine noire a donné un opium de première récolte, qui contient

17,83 de morphine très-pure, et un opium de deuxième récolte,

qui renferme 14,78 de morphine.

Aubergier pense avoir démontré et l'Académie de médecine de

Paris a adopté cette opinion, que le Pavot pourpre fournit un
opium assez régulièrement riche à 10 7o de morphine, si l'on re-

cueille cet opium à la môme époque de maturité de la capsule. Il

a donc proposé des formules, approuvées par un arrêté ministé-

riel, pour la préparation de l'opium et de son extrait, au moyen
du Pavot pourpre.

Réveil ne croit pas à la constance de composition de l'opium

du Pavot pourpre
;

car, dit-il, quelle que soit leur origine, les

opiums peuvent renfermer de 8 à 25 ^/^ de morphine. Il pense

donc, avec Guibourt, que l'on doit employer, pour les préparations

pharmaceutiques, de l'opium renfermant de 10 à 13 ^/o de

morphine.

L'opium indigène ne se trouve pas encore dans le commerce;
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d'ailleurs la culture du Pavot, au point de vue de l'extraction de

l'opium, est industriellement et économiquement impossible.

Comme le Pavot œillette (Pavot noir) fournit un opium pouvant

renfermer jusqu'à 26 ^/o de morphine, il pourrait être exploité à

la fois pour son opium et pour ses graines. Cet opium servirait

exclusivement à l'extraction de la morphine, le nouveau Codex

exigeant de l'opium contenant, à l'état mou, iO ^/^ de morphine et,

desséché à l'air, il à 12 ^/o-

Il résulte des observations de Roux que les variétés de Pavot,

quant à leur rendement en opium, doivent être classées dans

l'ordre suivant : Pavot de l'Inde, connu sous le nom de Cassa-

cassa de la côte de Coromandel; 2*^ Pavot œillette ;
3*^ Pavot œillette

à capsules indéhiscentes ;
4*^ Pavot à pétales rouges ;

5*^ Pavot

blanc médicinal, à capsules indéhiscentes ;
6*^ Pavot lilas foncé,

avec tache à la base des pétales ;
7° Pavot violet (Oberlin).

Selon Guibourt, l'opium s'altère en vieillissant et devient moins
riche en morphine. Aussi est-il indispensable de rechercher la

quantité de morphine contenue dans un opium
;
plusieurs procé-

dés ont été proposés dans ce but.

L'opium renferme un grand nombre de principes :

Morphine (3 à 23 ^l^},]SarcoUne[[ à i0 7o), Narcéine (0,02à 13 Vo)r
Codéine (0,25 à 0,85 ^/q), Théhaine ou Faramorphine, Pseudomor-

phine, Porphyroxine
,
Papavérine, Méconine, Cryptopine^ Méconi-

dine, etc. ; les acides Méconique, Thébolactique, analogue à l'acide

lactique, eau, matières] extractives et résineuses; un principe

vireux volatil.

Ch. Magnes-Lahens a trouvé 7 à 8 ^/^ de glucose dans tous les

opiums ; il se peut que cette substance y ait été ajoutée fraudu-

leusement, ainsi qu'on le fait en Perse; mais il ne faut pas ou-

blier que le glucose existe naturellement dans la plupart des sucs

végétaux.

L'eau, distillée sur l'opium, en entraîne le principe vireux ; ce

principe ne parait lui donner aucune propriété sédative.

Les falsifications de l'opium sont fort nombreuses ; on y trouve

des pierres, du sable, du plomb, de la terre, de l'huile, des rési-

nes, des extraits, etc. Souvent aussi on en enlève la morphine, et

on lui rend son aspect primitif. Guibourt rapporte en avoir vu
dans lequel on avait ajouté une petite quantité d'huile, qui, bien

divisée, donnait 'à la section toute l'apparence de l'opium de

Smyrne. Une falsification de même ordre fut pratiquée en Angle-

terre : après avoir extrait la morphine de l'opium, on en refit des

pains, qui furent expédiés en Chine
;
mais, après essai, les Chi-

nois rejetèrent cet opium, qui ne leur donnait pas les sensations

ordinaires. Ce rejet d'un opium sans morphine, par les fumeurs
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d'opium, vient de ce que la morphine se volatilise en partie sous
l'influence du feu.

En Asie Mineure, on y introduit parfois beaucoup d'extrait de
{jlaucium, ou bien de petits raisins fmement^écrasés et du salep.

Ces deux dernières substances se reconnaissent assez bien. Quant
à la soustration de la morphine et à l'addition de divers extraits,

le meilleur moyen de reconnaître ces fraudes consiste, en défini-

tive, à doser la morphine.
Titrage de l'opium. — Ce que nous avons dit des variations

de la teneur en morphine des diverses sortes d'opium et, d'autre
part, la nécessité pour les pharmaciens d'obéir aux prescriptions

du nouveau Codex, qui exige l'emploi d'un opium à 10 ^/^ de mor-
phine, ont conduit à la recherche d'un procédé de titrage aussi
expéditif et aussi exact que possible. Parmi les procédés successi-

vement recommandés, Tun des plus simples est le suivant, qui a

été proposé par Guilliermond et modifié par Guibourt.

L'opium est desséché à 100° et pulvérisé
;
puis on le met dans

un flacon, avec trois à quatre fois son poids d'alcool ; si l'on opère
à chaud, on laisse le mélange se refroidir et reposer pendant au
moins vingt-quatre heures dans le flacon. La teinture alcoolique

étant bien éclaircie par le repos, on la décante avec une pipette

et l'on verse sur le résidu une dose moindre d'alcool ; on laisse

déposer et on décante
;
puis on remet une troisième dose d'al-

cool
;
enfin, on exprime le marc dans un linge et on lave ce der-

nier avec une certaine quantité d'alcool.

Les liqueurs alcooliques sont réunies et traitées par un excès
d'ammoniaque sensible à l'odorat. Cet excès s'évapore assez rapi-

dement à l'air et laisse précipiter la morphine, qu'il aurait pu
dissoudre d'abord. Quand, après quelques jours de repos, la mor-
phine est bien précipitée, on jette le tout sur un filtre et on lave

d'abord avec un peu d'alcool à 50°, puis avec de l'alcool à 40°, en-

fin avec de l'éther. Cela fait, on détache du filtre les cristaux de
morphine et on les pulvérise. Àlors on soumet la morphine pul-
vérisée au traitement par l'éther, qui la débarrasse de la narco-
tine. Le résidu est traité par l'alcool à 90°, qui dissout la mor-
phine et la débarrasse du méconate de chaux. Si le produit est

très-peu coloré, il suffit d'évaporer l'alcool et de recueillir la mor- •

phine ; si le produit est coloré, ce qui arrive quand on a traité des
opiums vieillis dans les magasins, il faut faire cristalliser la mor-
phine et ne compter que sur celle obtenue dans un état satisfai-

sant de pureté.

Caractères d'un bon opium.— Berthemot a fait connaître les

caractères que doit présenter un bon opium : « mélangé avec l'eau

froide, l'opium... doit se diviser complètement; son principe
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<c( extrac tif doit se dissoudre et la partie résinoïde se séparer. La
« liqueùr... doit s'éclaircir promptement par le repos, en prenant
a une couleur brune plus ou moins foncée, suivant la quantité de
« matière extractive que contient l'opium et en tenant compte,

V toutefois, de la quantité d'eau employée. La solution filtrée,

i< acide au papier de tournesol, doit donner : avec les persels de

« fer, une coloration rouge vineux... due à du méconate de fer;

« avec le chlorure de calcium, un abondant précipité blanc sale,

(( formé de méconate et de sulfate de chaux ; avec l'ammoniaque
instillée goutte à goutte, un précipité grenu, abondant de mor-

<( phine brute, mêlée de résine, de narcotine et d'une petite quan-
(( tité de méconate de chaux. La liqueur qui surnage le précipité

« dû au chlorure de calcium, étant filtrée et évaporée, doit se

« prendre en une masse cristalline grenue de chlorhydrate de
(( morphine ; de plus, la solution aqueuse d'opium se mêle à l'al-

« cool, sans produire de dépôt. » {Bict, des falsif. de Chevallier et

Haudrimont.)

^L'opium est considéré comme le sédatif par excellence du sys-

tème nerveux ; on l'emploie sous toutes les formes pharmaceuti-

ques : poudre, extrait, sirop, teinture; il fait la base des lauda-

nums, des pilules de Cynoglosse, etc. ; réduit en bouillie, avec de

l'eau, il est employé en applications sur les plaies cancéreuses ou
syphilitiques ; on l'unit souvent à la belladone, dont il modifie

l'action. Dans la prescription de l'opium à l'intérieur, il faut ne

pas oublier que son action dépend des principes qu'il renferme et

que ces principes peuvent être précipités ou du moins que leurs

propriétés peuvent être modifiées par beaucoup de substances.

Claude Bernard a montré que, parmi les alcaloïdes de l'opium,

les uns sont surtout narcotiques, les autres surtout convulsi-

vants ; tous sont toxiques.

Les alcaloïdes narcotiques sont, en ordre décroissant : la Nar-

céine, la Morphine, la Codéine ; dans l'ordre de l'action convulsi-

vante, les six principes étudiés se rangent comme suit : Thébaïne,

Papavérine, Narcotine, Codéine, Morphine, Narcéine; dans l'or-

dre toxique, ils se rangent ainsi : Thébaïne, Codéine, Papavérine,

Narcéine, Morphine, Narcotine.

Les propriétés de la narcéine ont été étudiées par Debout et

Béhier. Cet alcaloïde est plus calmant, plus narcotique que la co-

déine ; le sommeil qu'il détermine est plus léger que celui que
procure la morphine : il paraît moins fatiguer que la morphine,

puisqu'il est moins convulsivant.

Voici les caractères principaux de ces alcaloïdes :

La Morphine (C^^H^'^AzO^j cristallise en prismes incolores, trans-

parents, ordinairement assez courts et appartenant au système
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rhombique ; elle est très-peu soliible dans l'eau froide, assez so-

luble dans l'alcool, presque insoluble dans l'éther, soluble dans

un excès de potasse, colorée en bleu foncé par les sels ferriques,

en rouge orangé par l'acide azotique ; ses sels sont précipités par

le tannin et par l'infusion de noix de galle.

La Codéine (C'^^H^^AzO^) cristallise en prismes volumineux par-

faitement réguliers ; sous l'influence de la chaleur, elle devient

anhydre; si on la dissout alors dans l'éther anhydre, elle s'y dé-

pose sous forme d'octaèdres à base rectangulaire, avec une tron-

cature très développée parallèlement à la base. Elle est soluble

dans l'eau, très-soluble dans l'alcool et dans l'éther, insoluble

dans la potasse concentrée, soluble dans l'ammoniaque. Elle ne

rougit pas au contact de l'acide azotique et le perchlorure de fer

ne la bleuit pas. Dissoute dans un excès d'acide sulfurique et

mise à digérer au bain de sable, la solution se fonce de plus en

plus et donne au bout de quelque temps, avec le carbonate de soude,

delà Codéine amorphe^ qui se précipite. Ses sels sont presque tous

cristallisables, très-amers ; la potasse et l'infusion de noix de

galle les précipitent immédiatement. Sous l'influence de l'ammo-
niaque, la codéine se sépare, au bout de quelque temps, sous

forme de petits cristaux transparents.

La Thébaïne ou Paramorphine (G^^H^^AzO^) cristallise de ses

dissolutions dans l'alcool ou l'éther, sous forme de paillettes car-

rées, douées d'un éclat argentin. Elle est acre et styptique plutôt

qu'amère, insoluble dans l'eau, très-soluble, surtout à chaud, dan^

l'alcool et dans l'éther, insoluble dans la potasse et l'ammonia-

que, soluble dans la potasse faible. L'acide sulfurique concentré

la colore en rouge foncé ; l'acide azotique concentré la dissout

avec une coloration jaune et dégage des vapeurs rutilantes. Cinq

centigrammes de thébaïne, étant injectés dans la veine jugulaire

d'un Chien, ont déterminé des convulsions tétaniques, bientôt

suivies de la mort de l'animal.

La Papavérine (C^^H-^AzO^) cristallise, dans l'acool, en aiguil-

les groupées confusément, incolores, peu solubles à froid dans
l'alcool et dans l'éther, plus solubles à chaud, insolubles dans

l'eau ; elle bleuit à peine la teinture de tournesol et est colorée

en bleu foncé par l'acide sulfurique concentré.

La Narcotine (C^^H^^4zO^*) cristallise en prismes droits à

base rhombe, ou en aiguilles groupées en faisceaux, aplaties,

incolores, transparentes et brillantes. Elle est insoluble dans

l'eau froide, peu soluble dans l'alcool et dans l'éther, soluble dans

les huiles grasses et volatiles, insoluble dans la potasse et dans
l'ammoniaque ; elle ne se colore pas sous l'influence de l'acide

azotique, ni du perchlorure de fer, jaunit dans le chlore gazeux
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et se transforme en une matière amorphe. La narcotine est une
base très-faible ; ses sels sont précipités par les carbonates alcalins,

môme en présence de Vacide tartrique, ce qui les distingue des sels

de morphine. Le sulfocyanure de potassium produit, dans les-

dissolutions contenant de la narcotine, un précipité rose foncé

^

soluble dans un excès de réactif.

La Narcéine (C^W^AzO^^) cristallise en aiguilles soyeuses

allongées ; elle est très-peu soluble dans l'eau, soluble dans l'al-

cool, insoluble dans l'éther, soluble dans la potasse faible et dans
l'ammoniaque. L'acide sulfurique concentré la dissout, avec une
couleur rouge intense, qui passe au vert si l'on chauffe ; l'iode

forme avec elle un composé bleu foncé, détruit par l'eau bouil-

lante et par les alcahs. Suivant Pelletier, l'acide chlorhydrique^

étendu du tiers de son poids d'eau, la colore en bleu d'azm^

éclatant ; cette coloration paraît ne se produire que sur la nar-

céine impure.

La Mécontne (C^^H^^O^) cristallise en prismes hexagonaux à som-
inet dièdre ; elle est blanche, inodore, d'abord insipide, puis

Irès-âcre, soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther, les alcalis fixes. L'a-

cide azotique concentré la dissout et se colore en jaune
;
quand

on la dissout dans l'acide sulfurique étendu de la moitié de son

poids d'eau, la liqueur d'abord incolore devient, par l'évapora-

tion, d'un vert foncé qui passe au rose, par addition d'alcool, et

retourne au vert, par évaporation de l'alcool.

L'Acide Méconique (C'^H^O^* Gaq.) cristallise en paillettes

nacrées, douces au toucher, d'une saveur à la fois aigre et astrin-

gente, ou en prismes droits rhomboïdaux aciculaires ; il est peu
soluble dans l'eau froide, soluble dans 4 p. d'eau bouillante, so-

luble dans l'alcool, peu soluble dans l'éther. Les sels de peroxyde

de fer le colorent en rouge de sang, qui résiste à l'actioi; du chlo-

rure d'or : il se distingue ainsi des sulfocyanures alcalins, qui,

étant colorés en rouge par les persels de fer, sont décolorés par

Le chlorure d'or.

IVymphéacées.

Plantes aquatiques herbacées, à rhizome vivace ; feuilles gran-

des, longuement pétiolées, entières ou denticulées ; fleurs sou-

vent très-grandes, solitaires, blanches, rouges, jaunes ou bleues,

régulières, longuement pédonculées ; calice à 4-6 sépales; péta-

les en nombre indéterminé ; étamines (fig. 628) très-nombreuses,

présentant toutes les transitions du pétale élargi au filet fili-

forme; ovaire uniloculaire, composé de plusieurs carpelles sou-
dés par les bords et divisé en un certain nombre de loges par
des fausses cloisons placentifères (fig. 629) ;

style court et gros
;

Gauyet, 2^ édition. 14
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C
— Transformation des

du Nymphxa alba

stigmate pelté et rayonné; ovules anatropes, attachés sur toute la

surface des cloisons; fruit charnu, indéhiscent
;
graines pourvues

d'un périsperme double et

enfouies dans une pulpe vis-

queuse.

Les Nymphéacées compren-
nent un petit nombre de gen-
res. Quelques-unes, comme
le Victoria regia Lindl. , de
l'Amérique du Sud, atteignent

des dimensions colossales. Le
fruit de cette dernière plante

contient un grand nombre de

semences farineuses, de la

grosseur d'un pois, et servant de nourriture aux indigènes.

On a longtemps préconisé, comme anaphrodisiaques, les rhi-

zomes et surtout les fleurs du Nym-
phéa ou Lis d'eau (Nymphœa alba

L.), plante à grandes et belles fleurs

blanches, qui croît communément
en Europe, dans les étangs et les

eaux tranquilles. Cependant Pallas

assure que les Tartares mangent son
rhizome, qui est très-féculent. Ce
rhizome est jaune à l'intérieur, con-

tient beaucoup de tannin et doit avoir

des propriétés plutôt irritantes que
calmantes.

On lui substitue d'ordinaire le rhi-

zome blanc du Nénuphar {Nuphar

iutea DC), plante à fleurs jaunes, plus petites que celles du
Nymphéa, et qui se trouve souvent à côté de lui.

Les graines du Victoria regia sont récoltées par les indigènes de

la province de Corrientes, qui les font rôtir et les mangent, sous

le nom de Maïs d'eau.

Au voisinage des Nymphéacées, se placent les Nélombonées et

les Cabombacées, familles formées chacune d'un ou deux genres.

La première renferme une plante à fleurs rouges, le Nélombo ou
XiOtus {Nelumbium speciosum Willd.), qui a joué un certain rôle

dans les mythologies indienne et égyptienne. On mange encore,

dans les pays où il croît, ses graines, jadis nommées fèves d'É-

gypte.

Fig, 629. — Coupe transversale de

l'ovaire du Nymphxa alba.

(*) A, B, C, D) Série des formes offertes par le filet et les anthères, depuis l'étamiae

normale D jusqu'au pétale presque dépourvu d'anthère A.
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La famille des Sarracéniées, voisine des Nymphéacées, a pour

type le genre SarraceiiiaL., dont trois espèces ont été récemment
introduites dans la thérapeutique des Américains du Nord. Le

docteur Porcher rapporte que les racines du Sarr, flavcl et du
Sarr. variolaris sont usitées contre la dyspepsie, la migraine, la'

gastralgie, etc. Ces racines sont amères et astringentes ; el-

les stimulent l'estomac, la circulation et un peu le cerveau. Se-

lon Morris, les rhizomes et les feuilles du S. purpurea L. sont un
prophylactique et un remède curatif de la variole ; ces propriétés

ont été confirmées par plusieurs médecins des États-Unis, mais-

les essais tentés en France et en Angleterre n'ont pas donné de

bons résultats.

Le rhizome du S. purpurea est long de 15 à 30 et même oO
centim., gros comme une plume d'Oie, de couleur jaune rougeâ-

tre ou rouge-brun, garni d'anneaux circulaires irréguliers, offrant

encore des débris de feuilles engainantes. Il présente, de dis-

tance en distance^ des renflements inégalement espacés, ordinal-

^ment pourvus de racines rouges, grêles, plus ou moins lon-

gues. L'une de ses extrémités offre, en général, les restes de la

tige aérienne ou un bourgeon, dont les feuilles ont été coupées

près de leur èase. Coupé transversalement, il se montre formé
d'une écorce et d'une moelle rosées, séparées par des faisceaux

ligneux résistants et de couleur blanc jaunâtre.

En soumettant la poudre du S. 'purpurea à l'action de l'eau

aiguisée par l'acide sulfurique et traitant avec le sulfure de car-

bone la pâte ainsi obtenue, Stan. Martin y a trouvé un alcaloïde

nouveau {Sarracénine), dont l'étude n'est pas complète.

POLYPÉTALES HYPOGYNES A PLAGENTATION AXILE.

PÉRiSPERMÉES.

Renonculacées

.

Plantes herbacées, rarement sous-frutescentes, ou arbustes le

plus souvent sarmenteux; feuilles alternes, rarement opposées^
pétiolées, simples et entières, ou lobées, découpées, parfois com-
posées en apparence, sans stipules ; fleurs hermaphrodites, ra-

rement diclines, régulières ou non, solitaires, en grappes
ou en paniccules ; calice à 3-5 sépales libres, parfois pétaloïdes,

à préfloraison imbriquée, rarement valvaire ou indupliquée;
corolle à pétales libres, d'ordinaire en nombre égal à celui

des sépales, onguiculés, de forme variable, parfois nuls,
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à préfloraison imbriquée ; étaniines très-nombreuses, hypogynes
;

anthères terminales, extrorses,à déhiscence longitudinale
; ovaires

tantôt peu nombreux, polyspermes, libres, rarement soudés,

tantôt très-nombreux, libres, monospermes, indéhiscents; ovules

anatropes. Le fruit est un akène ou un follicule, plus rarement
une capsule ou une baie. Embryon homotrope, très-petit, situé à

la base d'un périsperme souvent dur et corné.

Les Renonculacées sont des plantes acres, renfermant tantôt

un alcaloïde très-vénéneux, tantôt un principe volatil, campho-
roïde, cristallisable, souvent extrêmement actif, qui disparaît

par la cuisson et par la dessicaction. On les divise en cinq tribus

assez naturelles :

1" Fruit monosperme indéhiscent :

A. Graine pendante; corolle nulle ou à pétales plans ; calice à préfloraison:

a) valvaire ou indupliquée; feuilles opposées Clématidkes.

b) imbriquée; feuilles alternes; fleurs souvent involucrées. .. . Anémonées.

B. Graine dressée; pétales souvent munis à leur base d'une fossette nue, ou re-

couverte d'une petite écaille
;
fleurs non involucrées Renonculées.

^ Fruit polysperme, déhiscent, rarement charnu; corolle nulle ou à pétales :

A. irréguliers, semblables ou dissemblables; follicules libres ou plus ou moins

cohérents; anthères extorses Helléborées.

B. plans, réguliers
;
capsules déhiscentes ou charnues, souvent monospermes par

avorteraent; anthères introrses P^oniées.

Clématidées (fig. 630).

Clématite des haies. Vigne blanche {Clematis Vitalba, L.).

— Plante sarmenteuse, à feuilles opposées, imparipinnées, à pé-

tiole long, souvent roulé en vrille ; fleurs

blanches, non involucrées^ en cymes pani-

culées, axillaires et terminales
;
périanthe

simple à quatre divisions pétaloïdes, velues,

caduques ; étamines nombreuses, dressées
;

akènes surmontés par une longue queue
plumeuse.

Toutes les parties de cette plante sont

acres ; ses feuilles, pilées et appliquées sur

la peau, y produisent des ulcères superfi- p^g^ 530. _ pieur du

ciels, dont les mendiants se servent, dit-on, Clematis recta l.

pour exciter la pitié, d'où le nom d'Herbe

aux gueux donné à la Clématite. Gaube en a obtenu un principe

alcalin, Is. Clématine, une huile volatile, du tannin, etc.

Les Clematis Flammula L., Cl. recta L., CL mauritiana Lam.,

€1, crispa L., ont les mêmes propriétés que le Cl. Vitalba ; ces

propriétés disparaissent par la dessiccation, car Bouvier a vu,

aux environs d'Aigues-Mortes, cultiver la Clématite odorante

14.
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{CL Flammula L.), que l'on donnait sèche et par Lottes aux bes-

tiaux.

Anémonées (fîg. 631).

Anémone des laois [Anémone nemorosa L.).—- Plante à rhizome
charnu, horizontal, terminé par 1-2 feuilles longuement pétio-

lées, composées de

3 folioles plus ou
moins divisées ; fleur

terminale, solitaire,

blanche ou rosée,

assez grande , dont

le pédoncule porte

3 feuilles pétiolées

et semblables à cel-

les qui naissent du
rhizome

;
périanthe

simple à 6 divi-

sions ; fruits ovoï-

des, comprimés^ pu-

bescents, surmontés
par le style court et

recourbé.

Cette plante est

très acre ; selon Bul-

liard , elle produit,

chez les bestiaux, de

l'hématurie, des con-

vulsions et la mort.

Pulsatile ou Co-
quelourde {An, Puî-

satilla L.). — Souche grosse, épaisse, dure, noirâtre ; feuilles infé-

rieures soyeuses, à limbe trois fois pinnatiséqué ; fleur termi-

nale, solitaire, grande, violacée, portée sur un pédoncule velu
;

feuilles involucrales soudées à leur base et à limbe très-divisé;

périanthe simple à 6 divisions marcescentes, velues extérieure-

ment ; étamines extérieures transformées en glandes pédicel-

lées
;
carpelles surmontés d'un style long, plumeux, persistant et

accrescent.

Cette plante est, dit-on, plus acre que la précédente ; on la

confond souvent avec l'Anémone des prés (An. ''pratensis L.),

qui en diffère par des fleurs plus petites et plus foncées.

Heyer a découvert, dans l'Anémone des bois, la Pulsatille et

l'Anémone des prés, une substance vénéneuse, neutre, non

Fig. 631. — Anémone Pulsatilla,
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azotée, YAnémonine (C^^H^^O^-), qui se dépose, au bout de quel-

ques semaines, dans l'eau distillée préparée avec les feuilles de

ces plantes.

L'Anémonine est blanche, inodore, cristallisable, peu soluble

à froid dans l'eau, l'alcool et l'éther, soluble dans le chloroforme ;

elle se ramollit à 150'', sans fondre, dégage de l'eau et des va-

peurs acres et laisse un ré^du jaune, solide. Les alcalis la dis-

solvent, avec une couleur jaune, et la transforment en Acide

Anémonique, Schwartz a trouvé dans l'eau distillée, en même
temps que l'anémonine, an autre acide anémonique (C^^H^^

0^*) et une huile acre^, qui, à l'air, se transforme en anémonine
et ensuite en acide anémonique.
Hépatique {An. Hepatica L., Hepatica triloba DC). — Plante

vivace à feuilles trilobées, se développant après les fleurs, qui

sont bleues, violettes ou roses, rarement blanches ; feuilles de

l'involucre simples ou ovales, entières, très -rapprochées du
périanthe, simulant un calice.

^ L'Hépatique a été préconisée contre les obstructions du foie ;

son eau distillée sert, dit-on, à enlever les taches de rousseur.

Les Adonis qui croissent en France (Ad, œstivalis L., Ad. au-

tiimnalis L., Ad. anomcda Wallr.), ont une action vésicante. La
racine de YA. vernalis sert, dit-on, à falsifier l'Ellébore noir (voy.

p. 251 ; V. aussi Falsifications des farines, p. 36).

En Sibérie, les Ad. vernalis L. et Ad. Apennina L. sont con-

sidérés comme abortifs. En Afrique, les feuilles de YAd. capensis

L. et de YAd. gracilis Poir., sont employées comme vésicantes.

Hydrastis.— On emploie, en Amérique, contre la dyspepsie et

les affections scrofuleuses, la racine {souche) de YHydrastis cana-

densis L. Cette racine est assez grosse, noueuse, pourvue de

radicelles, marquée d'anneaux incomplets, de couleur gris jau-

nâtre en dehors, d'odeur nauséeuse et d'une saveur très-amère.

Coupée transversalement, elle se montre composée d'une

.

écorce épaisse, jaune brunâtre et d'une moelle à teinte généra-

lement un peu moins foncée

.

Parrish et Durand en ont retiré un alcaloïde, YHydrastine

(C^^H^'^AzO^^)
,

que l'on considère comme analogue à la Bé-

béerine. On y a trouvé aussi de la Berbérine.

L'hydrastine est en cristaux jaunes, brillants, insolubles dan&
l'eau, peu solubles dans l'éther et dans l'alcool froid, solubles

dans le chloroforme et dans l'alcool bouillant ; l'acide azotique

la colore en rouge foncé ; à chaud et concentré, il la colore en
rduge-pourpre.

La matière cristalline jaune, neutre, que les médecins pres-

crivent sous le nom à'Hydrastin^ à la dose de 5 à 50 centigr., est
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un mélange de chlorhydrate de berbérine et d'hydrastitie (Dor-

vault).

L'hydrastine purge à la dose de quelques centigrammes.
Les Indiens l'emploient dans la teinture en jaune.

Renonculées (tig. 632).

Le genre Ranuncuhis L., type de cette tribu, présente les ca-

ractères suivants : calice à 5 sépales herbacés ou semi-pétaloï-

des ; corolle à 5 (rarement 1, 8, 9, 10, 15)

pétales arrondis, portant une petite écaille à

l'onglet ; étamines en nombre indéfini ; car-

pelles comprimés, secs, disposés en un ca-

pitule globuleux ou conique.

Toutes les plantes de ce genre sont acres,

caustiques, vésicantes, souvent vénéneuses
;

Fig. 632. — Coupe mé- ^gyp principe actif cst volatil. Les plus com-
diane longitudinale 7 i • , , ,

d'une fleu. de Bamm- ^^^^^^ ^out Ics suivantcs : Renoncule des

culusrepens. jardins (H. cisiaticus L.), Grande Douve
{R. lingua L.), Petite Douve (il. Flammula

L.), Bouton d'or {R. acris L.), Renoncule scélérate [R. scele-

ratus L.), Renoncule bulbeuse ou Grenouillette {R, bulbosui^ -

L.), Renoncule rampante {R. repens L.), etc.

Selon Erdmann, le principe actif de la Renoncule scélérate

€st une huile acre, qui se transforme, à la longue, en une
masse blanche d'anémonine et d'acide anémonique. Cette plante,

que l'on appelle encore Mort aux Vaches, Herbe de feu, etc., est

l'une des plus dangereuses du genre.

La Ficaire {Ficaria ranunculoides Mœnch) est moins acre que
la plupart des Renoncules ; ses feuilles peuvent être mangées
cuites, comme les Épinards ; mais sa racine est amère et assez

active. Cette plante a été préconisée contre les scrofules, le

scorbut, etc. Van Holsbeck en a vanté les racines, contre les

hémorrhoïdes ; il les emploie seules, en infusion, décoction,

fumigation, etc., ou associées à la noix vomique et à l'opium.

Elles contiennent de VAcide Ficarique et de la Ficarine, matière

assez voisine de la saponine.

Helléboréi^s (fig. 633).

Cette tribu tire son nom du genre Helleborus L., dont voici les

caractères : calice à 5 sépales plans, herbacés et persistants, ou
pétaloïdes etmacrescents

; corolle à 5-1 2 pétales creux, pédicellés,

bilabiés ;
3-5 carpelles distincts ; feuilles pédalées.
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Fig. 633. — Fleur d'une Helléborée : Eranthis

hiemalis (*).

Ellébore noir (H. niger L.). — Souche noirâtre, charnue,

horizontale, terminée par un houquet de feuilles longuement

pétiolées, à 7-8 lobes

profonds, lancéolés,

glabres , dentés en

scie supérieurement ;

hampe longue de io

centim. environ, por-

tant 1-2 fleurs blanc

rosé, campanulées,

très-grandes, marces-

centes, penchées, pour-

vues de deux bractées

rosées, ovales ;
6-8 car-

pelles glabres, rappro-

chés, oblongs, compri-

més. Cette plan te fleurit

^n hiver, d'où son

nom de Rose de Noèl,

La SOUCHE DE l'Ellébore, improprement appelée racine, est

noire au dehors, blanche au dedans, un peu épaisse, courte,

pourvue de nombreuses racines cylindriques et charnues. A l'é-

tat frais, cette souche (fig. 634) présente uneécorce assez épaisse,

entourée par les débris du

suber et de Fépidémie, qui

lui forment une enveloppe

brun noirâtre, à peu près

amorphe. Les faisceaux li-

gneux sont régulièrement es-

pacés, assez peu développés

et coupés presque carr ment
à leurs deux extrémités. Ils

sont composés d'une portion

intérieure brune et ligneuse

et d'une portion extérieure

essentiellement constituée par du tissu cribreux; la moelle est

cylindrique et communique librement avec l'écorce, par de larges

rayons médullaires.

Les racines ont une écorce très-épaisse, noirâtre, séparée du
méditullium par une Kernscheide à cellules ovales-arrondies, ir-

régulières. Les faisceaux ligneux sont peu nombreux (4-5), très-

(*) A. Fleur entière : i) son iuvolucre
;

fs) sépales
;

a) pétales. — B. Un j
ctale

isolé (3/1).

(**) /?) Faisceaux ligneux. — 7n) Moelle. — r) Racine.

Fig. 634. — Coupe transversale de la souche

fraîche de YBellebonis niger (**).
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espacés, sans forme définie, disposés en cercle irrégiilier autour

d'une moelle volumineuse et composés de vaisseaux polyédri-

ques ou arrondis, entremêlés de fibres jaunes à parois épaisses;

l'intervalle des faisceaux est occupé par des amas de tissu cri-

breux.

La souche de l'Ellébore noir a une saveur astringente, dou-

ceâtre, un peu acre, amère, nauséabonde, fort désagréable. On
la croit généralement purgative, même à l'état sec, lorsqu'elle a

perdu le principe volatil qui lui donne son âcreté. Orfila la range
parmi les poisons acres; Guibourt pense, d'après les expériences

de Rayer, que la racine d'Ellébore noir, étant séchée, n'est pres-

que pas purgative et qu'il faut rapporter aux seules racines du
Veratrum nigriim (Colchicacées) les propriétés attribuées à celles

de l'Ellébore. Toutefois, à l'état frais, cette souche est extrême-

ment active.

On y a trouvé un glucoside nouveau, VHellébo7i7ie ou Êranthine.

Ellébore vert (H. viridis L.).— Plante vivace^à souche irrégu-

lière, formée de plusieurs tronçons pourvus de nombreuses ra-

cines ; feuilles inférieures palmatifides, pétiolées ; feuilles cauli-

naires sessiles, à 3-5 divisions plus ou moins profondes; fleurs

vertes, terminales, disposées en une sorte de panicule très-étalée.

La RACINE (souche) a une odeur forte, nauséabonde et une sa-

veur très-amère ; on la dit plus active que la précédente et l'on

croit y avoir trouvé 4/iOO de vératrine. Elle se présente sous

forme de tronçons d'un noir grisâtre, couverts de restes épineux

de radicelles, offrant, comme celle du faux Ellébore noir, des

anneaux circulaires moins distincts et portant encore parfois

quelques feuilles Cette souche est droite, moins tortueuse

que celle du faux Ellébore noir; elle a plus de racines et moins

de tiges. On la substitue à celle de FEllébore noir.

Fig. 635. ^Helleborus viridis (frais) (*). Fig. 636. — Hellehorus viridis (sec) (*).

Sur une coupe transversale (fig. 635, 636), on voit que ces fais-

ceaux ligneux sont courts,rarement disposés en un cercle presque

(*) Coupes transversales : ec) Écorcc. — fl) Faisceaux ligneux. — m) Moelle. —
)•) Racine.



RENOiNGULAGÉES. — ilELLÉBORÉES. — ELLÉBORES. 251

continu, plus souvent isolés ou réunis en amas de 2, 3, 4, mais sé-

parés par des rayons médullaires très-larges. La moelle est donc

très-développée proportionnellement au corps ligneux. Celui-ci est

toujours séparé de l'extérieur par une couche corticale ép'aisse,

dont la portion interne, immédiatement adossée aux faisceaux,

offre une couleur brunâtre et semble formée par un tissu muci-

lagineux desséché ; la portion externe est blanchâtre et se distin-

gue nettement de la partie interne. Parfois la zone brune interne

disparaît plus ou moins et laisse à sa place une lacune continue

ou interrompue.

Le bord externe de chaque faisceau se compose de cellules à pa-

rois minces, aplaties tangentiellement et superposées, par séries,

aux séries des fibres ligneuses. Entre ces cellules et celles du
parenchyme cortical, s'en montrent d'autres plus fines, disposées

en sortes d'amas ovales ; ces dernières paraissent être des cel-

lules grillagées. Leur ensemble constitue la zone sombre, dont

nous avons parlé et qui est juxtaposée à l'écorce.

^ Ellébore fétide ou Pied de Griffon (Jî. fœtidus L.). — Plante

d'odeur fétide, à feuilles d'un vert noirâtre, pédalées, serretées
;

fleurs en cyme paniculée , à sépales verdâtres , bordés de

pourpre.

Les feuilles de cet Ellébore sont réputées anthelminthiques ; sa

souche sert parfois à entretenir les sétons. Cette souche est pivo-

tante, ligneuse, d'un gris noirâtre et munie d'un grand nombre de

radicelles très-ramifîées.

On la substitue parfois, dit-on, à l'Ellébore noir ; elle s'en dis-

tingue surtout par la structure de ses racines, dont les faisceaux

sont très-nombreux, très-développés, surmontés d'autant d'amas

de tissu cribreux et dont l'écorce est proportionnellement très-

mince.
Ellébore d'Orient (if. orientalis Lamk., iî. officinalis Salisb.).

—

Cette plante est, dit-on, l'Ellébore que les anciens tiraient d'Anti-

cyre. Elle se distingue de l'Ellébore vert, par ses fleurs blanches

nuancées de rose et par les poils qui couvrent la face inférieure

des feuilles radicales.

La RACINE d'Ellébore est peu usitée en France, où l'on emploie

indifféremment l'Ellébore noir et l'Ellébore vert. Selon Chevallier

et Baudrimont, on substitue souvent, à l'Ellébore noir, les racines

ou souches d'Astrantia, d'Aconit îiapel, d'Adonis vernalis, d'Ellé-

bore blanc, d'Ellébore fétide, d'Actée en épis, de Ttvlle d'Europe et

d'Arnica. La substitution la plus fréquente est celle de l'Actée en

épis.

Cette FAUSSE racine d'Ellébore, que Guibourt rapportait à tort

à l'Ellébore fétide, se présente sous forme de souches noirâtres
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ou bruijes en dehors, jaunâtres en dedans, tortueuses, très-dures,

tantôt pourvues de racines, tantôt n'en offrant que des restes, qui

ont l'aspect et la consistance d'épines. La surface des souches-

porte des stries circulaires plus ou moins marquées et à leur par-

tie supérieure se montrent d'ordinaire un certain nombre de

tronçons de tiges creuses, tantôt proéminentes, tantôt très-

courtes et sous forme de cicatrices irrégulières, déprimées au

centre.

Sur une coupe transversale (fîg. 637), on voit que cette souche
possède une écorce noirâtre , assez,

^li^rf^^f^ mince, dure, comme cornée, reliée par

^^^ûim^^b^..^ rayons médullaires, également

^^^^^^^^r noirs et cornés, à une moelle peu dé-

^""^^^^^^^S"^^ veloppée et de même couleur.

^I^iijf^^^ Les faisceaux ligneux sont jaunâtres.

"^"^^^Sf^^ cunéiformes et proportionnellement

A-^ -y très-développés.

Fig. 637. - l aux Ellébore ^^^stc, ccttc Constitution offre quel-

iioir sec (). qucs exccptious, plus apparentes que
réelles d'ailleurs. Ainsi, parfois l'écorce,

la moelle et les rayons médullaires sont à peine plus colorés que

les faisceaux ligneux. Dans les jeunes tiges, qui sont assez sou- ^

vent aplaties, la moelle est très-grande, tandis que les faisceaux li-

gneux sont très-courts et n'occupent guère que les bords de la

section. Ces jeunes tiges étant isolées de la souche mère, ressem-

blent beaucoup à celles de \R, viridis. Elles s'en distinguent

toutefois par la minceur relative de leur écorce.

Les racines, quand elles existent, sont noires, dures et pourvues

de 4, 5, 6 côtes saillantes, séparées par autant de sillons lon-

gitudinaux. Coupées transversalement, elles présentent une écorce

noire entourant 4, 5, 6 faisceaux ligneux, qui figurent une croix^

dont les branches s'élargissent de dedans en dehors. Ces fais-

ceaux naissent d'une portion médiane irrégulièrement arrondie,

tantôt centrale, tantôt excentrique et formée de fibres minces, po-

lygonales, qui lui donnent l'aspect d'une moelle.

L'écorce est recouverte par un épidémie à cellules peu épaisses,

bombées en dehors et recouvrant un collenchyme à éléments
bruns, irrégulièrement arrondis. Les cellules corticales propres

contiennent de la fécule. Elles sont séparées du corps ligneux, par

une Kernscheide offrant une ou deux couches de cellules quadri-

latères, allongées tangentiellemenl, inégales et à minces parois.

La RACINE d'Astrantia est articulée, fusiforme, garnie de tous

(*) Coupe transversale : ec) Écorce. — /?) Faisceaux ligneux. — m) Moelle. —
t) Racine

.
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côtés de ramifications brimes, d'une odeur et d'une saveur voi-

sines de celles du Contrayerva.

La RACINE DE l'Adonis est pourvue de radicelles nombreuses,
charnues, noires en dehors, blanches en dedans, de saveur su-

crée et d'odeur désagréable ; ces radicelles naissent du collet.

La RACINE DU Trolle d'Eui^ope est sèche, inodore, pourvue d'un
collet court, d'où partent un grand nombre de fibres.

L'Aconit Napel a une racine napiforme, brun noirâtre, sillon-

née et portant quelques radicelles gris noirâtre, de 1-2 millim.

d'épaisseur.

L'Ellébore d'hiver [Eranthis hiemalis Salisb.), qui fleurit au
premier printemps, paraît avoir les propriétés des Renoncules.

Vauquelin y a trouvé une huile extrêmement acre.

Les plantes du genre Nigella L. ont, en général, des semences
âcres et aromatiques, que l'on emploie comme épices dans beau-

coup de pays. Les plus communes sont les suivantes :

Nigelle des champs {Nig. arveiisis L , fig. 638). — Tige droite,

glabre , à rameaux divariqués
;

feuilles découpées en lanières très-

étroites ; fleurs bleues , non invo-

lucrées, à 5 sépales étalés, 8 pé-

tales rayés de brun, très-courts,

bilobés; o carpelles soudés infé-

rieurement. Le fruit est une cap-

sule surmontée de 5 cornes la-

térales. Les semences sont d'un

gris noirâtre, chagrinées, petites,

triangulaires, un peu marginées,

amincies en pointe: leur odeur

aromatique, analogue à ceÙe du
Carvi, les a fait appeler Poivretfe

et Toute-épice. pig, 638. — ISligella arvensis

On leur préfère celles de la Ni-
gelle cultivée [Nigella sativa L.), aussi appelée Cumin noir. Ces
dernières sont ?^o^Ves, triangulaires, amincies en pointe, rugueuses
etplissées transversalement. Elles ont une odeur forte, agréable,
tenant du Citron et de la Carotte. Une variété de cette espèce a
les semences jaune grisâtre (Var. citrina) et une odeur tenant du
Poivre et du Sassafras. Cette espèce est cultivée en Egypte, où'
Lon en saupoudre les aliments.

La Nigelle de Damas (iV. Damascena L.) diffère surtout de la

précédente par son involucre floral, à feuilles divisées en lanières-

(*) A. Pistil entier. — B. Fruit mûr.

Cauvet, 2° édition. II. 15
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épr.

très-fines, d'où les noms de Vatte d'Araignée^ de Cheveux de Vénus^

donnés à cette plante. Ses semences sont plus grosses que les

précédentes, noires, triangulaires, à faces bombées et non déprimées.

Leur odeur rappelle un peu celle de la Fraise. On les dit carmi-

natives, fortifiantes, etc.

g. Belphinium L. (fig. 639).

Calice coloré à o sépales inégaux, le supérieur éperonné;

corolle irrégulicre, à 4 pétales quelquefois soudés ; les deux supé-

rieurs éperonnés; étamines nombreuses;
1-5 carpelles se transformant, à la matu-
rité, en autant de follicules libres. Inflo-

rescence en grappe simple ou rameuse.
Stapbisaigre (D.

Staphisagria L.). —
Tige dressée, peu ra-

meuse, velue ; feuil-

les pétiolées, palma-

tilobées, à lobes inci-

sés ; fleurs d'un gris

bleuâtre, pédoncu-
lées, à sépales ver-

dâtres, velus exté-

rieurement; pétales

glabres, distincts, les inférieurs onguiculés, à limbe denticulé
;

fruit composé de 3 follicules courts, ventrus, cotonneux, conte-

nant chacun 5 semences comprimées, trigones, d'un gris noi-

râtre, réticulées, grosses comme une Gesse.

Ces semences ont une odeur désagréable et une saveur très-

acre ettrès-amère ; elles renferment un alcaloïde très-vénéneux,

la Delphine ; un principe insoluble dans l'éther, le Staphisain ou
Staphisagrine^ et peut-être un acide vomitif, nommé Ac, staphisa-

griqiie, par Hofschlager. On ne les emploie guère que pulvérisées,

contre la vermine, d'où le nom de Herbe ou Mort aux Poux, donné
à la plante.

La Delphine est une substance incristallisable, blanchâtre,

pulvérulente, à peine soluble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool

et moins dans l'éther, fusible à 120°; d'odeur nulle, de saveur
"acre, insupportable, très-persistante.

Administrée par le rectum, le tissu cellulaire ou les veines,

elle produit la mort par asphyxie ; introduite dans l'estomac, elle

cause de la salivation, des vomissements et de la diarrhée. Van

(*) A. Entière : 5.9) calice pétaloïde; épr) son éperon. — B. Éperon corollîn [ép],

avec les deux pétales dont il est le prolongement.

Fig. 639. — Fleur du Delphiniwn Consolida [*\
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Praag a constaté, en outre, qu'elle paralyse les nerfs moteurs et

«ensitifs. Selon TurnbuU, on peut la donner jusqu'à la dose de

3-4 grains par jour. On l'a préconisée contre le tic douloureux et

les névralgies de la face.

Les semences du Pied d'Alouette des champs (D. Consolida

L.) et celles du Pied d'Alouette des jardins (D. Ajacis L.) pa-

raissent avoir les mêmes propriétés que celles de la Staphisaigre,

quoique à un moindre degré.

g. Aconitum (fig. 640),

Cinq sépales pétaloïdes inégaux, le supérieur plus grand, en

forme de casque ; 5 pétales : les 3 inférieurs très-courts ou

avortés, les deux supérieurs

en forme de capuchon, lon-

guement pédicellés, inclus

danS/le sépale supérieur;

étamines très-nombreuses;

3 à 5 follicules dressés, ai-

gus ; feuilles palmatipar-

tites.

Aconit Napel (Ac. Na-

pellus L.).— Plante vivace à

racine pivotante, napiforme,

noirâtre; tige dressée, sim-

ple, glabre ; feuilles à 5-7

lobes laciniés ; fleurs bleues :

sépales latéraux et inférieurs plans, poilus en dedans
;
sépale

supérieur en casque semi-circulaire, terminé par une pointe

courte ; corolle à 2 pétales supérieurs, irréguliers, canaliculés,

terminés par un petit capuchon obtus, recourbé, offrant au-des-

sus de son ouverture une petite languette roulée en dessus ;

étamines à filets subulés et à anthères cordiformes ; 3 carpelles

glabres.

L'Aconit Napel croit dans les lieux humides et couverts des

montagnes d'Europe. Ses feuilles et surtout sa racine renferment

un principe extrêmement vénéneux, VAconitine ; mises sur la

langue, elles y déterminent un sentiment d'ardeur et de dou-

leur, qui s'étend au gosier et engourdit toutes ces parties. La

plante perd beaucoup de son activité par la culture ; aussi est-il

indispensable d'employer seulement celle que l'on récolte à

l'état sauvage. On en prépare un extrait, une teinture, une al-

coolature, un saccharure, etc. ; comme la racine est beaucoup

(*) A) Entière. — B) Dépouillée de son calice : c) les deux pétales supérieurs ;
—

étamines ;
— p) pistils.

Fig. 640. - • Fleur de VAconitum Napellus (*).
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plus active que les feuilles, il convient de s'en servir exclusive-

ment, pour ces diverses préparations. Les préparations les plus

efficaces doivent être : l'extrait évaporé au bain-marie, l'alcoola-

ture et le saccharure. Hepp obtenait, avec les racines, un extrait

d'une extrême activité, qui, administre à doses très-iaibles, don-
nait les meilleurs résultats dans les névralgies.

L'Aconit à grandes fleurs (A. Cammarum L.), plante à

fleurs plus grandes, plus pâles et disposées en une grappe plus

courte que dans l'Ac. Napel, paraît être l'Aconit dont Stôrck se

servit pour ses expériences. Les Ac. variegatum L., Ac. Stôrckia-

num Spr., Ac. neomontanum Willd., Ac, panicidatim Lam., etc.,

ne sont que des variétés de l'Ac. Napel, comme le précédent.

L'Aconit féroce (Ac. ferox Wallich), qui croît dans l'Hima-

laya, ressemble beaucoup à l'Ac. Napel, mais paraît être beau-

coup plus redoutable : un grain d'extrait alcoolique de cette

plante, introduit dans la cavité péritonéale d'un Lapin, le tua en

deux minutes ; deux grains de cet extrait, injectés dans la jugu-
laire d'un fort Chien, le tuèrent en trois minutes. C'est le Bish

ou BicJih des Hindous.

La racine de cet Aconit a été rencontrée mêlée à la racine de

Jalap digité, qui lui ressemble assez. Elle s'en distingue ; 1<» en

dehors, par la présence de sillons longitudinaux, d'impressions

semi-circulaires et de cicatrices des radicelles ; 2° en dedans,

par son tissu homogène blanc ou jaunâtre, à cassure amylacée
ou céro-résineuse, sur laquelle tranchent 5-7 faisceaux bruns,

disposés en cercle et limités par une ligne courbe, circulaire ou
elliptique, sur laquelle s'appliquent de petits faisceaux fibro-vas-

culaires.

L'Aconit tue-Loup (Ac. Lycoctonum L.) croît dans les mon-
tagnes de la France ; ses feuilles sont piibescentes, ses fleurs d'un

blanc jaunâtre, à casque conique, obtus, pubescent. Hubsch-
mann y a signalé deux nouveaux alcaloïdes : VAcolyctine et la

Lycoctonine. Sa racine sert, dit-on, à empoisonner les Loups.

L'Aconit Anthore ou salutifère (Ac. Anthora L.), plante

des Alpes, à fleurs jaune pâle, avec un casque en forme de

bonnet phrygien, est à peu près aussi vénéneux que les autres.

On le croyait capable de servir de contre-poison aux Aconits et

au Ranunmliis Thora L.

Outre l'aconitine, les Aconits renferment de VAcide Aconiti'

que, qui paraît être le même que les acides Éqidsétique et CiM-
dique (C^^H^O^^) ; on l'a trouvé aussi dans le Delphimm Conso-

lida L.

L'AcoNiTiNE (C^^H^^Az 0-^) est un alcaloïde instable, peu aV
câlin, mais formant des sels bien définis (azotate, chlorhy drate\
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sulfocyanhydrate), peu soluble dans l'eau, insoluble dans la

glycérine et dans l'huile de pétrole, soluble dans la benzine,

l'éther, l'alcool, surtout le chloroforme. Elle cristallise en rhom-

bes, rarement en prismes, et se trouve, dans l'Aconit, asso-

ciée à la NapelUne et à VAconelline de Th. et H. Smith. Elle a été

découverte par Hepp. On ne doit employer que l'Aconitine cris-

tallisée, les sortes amorphes, présentant entre elles d'énormes

difFérences d'intensité.

Cet Alcaloïde fond à 80°, brunit à 120°, se dissout sans colora-

tion dans l'acide azotique ; Tacide sulfurique le colore en jaune,

puis en rouge violacé, et la teinture d'iode produit avec lui un
précipité kermès. L'Aconitine dilate la pupille

;
1/30 de grain

tue un Moineau en quelques minutes
;
I/IO de grain le tue subi-

tement, avec des convulsions tétaniques. Elle augmente la sali-

vation et la sécrétion urinaire, détermine une sensation parti-

culière dans les joues, la mâchoire supérieure et le front, ce

qui paraît dû à une action spéciale sur le nerf trijumeau
;
enfin,

elle ralentit la respiration et tue par asphyxie, en paralysant les

muscles volontaires.

Son action déprimante sur le système nerveux l'a fait recom-
mander dans les maladies résultant d'une affection nerveuse
cérébrale, dans les rhumatismes, etc.

L'AcoNELLiNE paraît se rapprocher de la narcotine et être dé-

pourvue d'action toxique.

La Napelline a des propriétés moins énergiques que celles de
l'Aconitine.

L'Ancolie {AquUegia viilgaris L.) a été employée comme diu-

rétique, diaphorétique et antiscorbutique.

P.EONIÉES.

La Pivoine (Pœonia offiGinalis L.) était jadis fort employée
;

elle est maintenant inusitée. On trouve encore, dans les dro-

guiers, la racine, les fleurs et les semences de Pivoine.

La racine est blanche, dure, fusiforme, farineuse, légèrement
astringente. On la vantait, ainsi que les fleurs, contre l'hydro-

pisie, l'épilepsie, les convulsions, etc.

Les fleurs sont grandes et rouges.

Les semences sont de deux sortes, selon la variété de Pivoine
qui les produit : celles de la Pivoine mâle (P. coraUina, Retz)

sont d'abord rouges, puis bleues, enfin noires, grosses comme
des petits pois et globuleuses ; celles de la Pivoine femelle sont
plus petites, oblongues, noirâtres, luisantes. Les semences de la

Pivoine mâle sont seules estimées ; on les dit émétiques et pur-
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gatives ; on en faisait jadis des colliers contre les convulsions
des enfants.

Actée en épi, Herbe de Saint-Christophe {Actœa spicata

I..). — Plante à souche noirâtre, à tige haute de 3 à 8 décim. ;

2-3 feuilles grandes, glaljres, luisantes, à limbe surdécomposé:
fleurs en grappe

;
périanthe double : 4 sépales caducs, 4 pétales

étroits, blancs, spatulés ; baie noire, polysperme.
Cette plante est un purgatif violent ; à haute dose, elle peut

produire des accidents funestes ; sa poudre et son décocté tuent
les Poux et guérissent la gale. Sa racine (voy. p. 251-252) a une
saveur acre et amère ; froissées entre les doigts, les feuilles ex-

halent une odeur désagréable ; les baies sont un poison violent.

On emploie depuis longtemps aux États-Unis, sous le nom
d'Actée à gïYippes, contre la toux, le rhumatisme, la chorée, Fa-

nasarque, etc., la racine de VAc. brachypetala, DC. et celle de
VAc. racemosa L. {Cimicifiiga racemosa, Bart.).

Cette racine, appelée par les Anglais Black-snake root, est noi-

râtre au dehors, blanche au dedans, recourbée, longue de plu-

sieurs pouces, épaisse de 1/3 de pouce à 1 pouce, munie de

nombreuses radicules ; de saveur herbacée, amère, astringente,

un peu acre, d'odeur désagréable. Son principe actif est soluble

dans l'eau bouillante. Selon le docteur Hildreth, de l'Ohio, elle

ralentit la circulation et produit des vertiges, des troubles de la

vision, des nausées, des vomissements, mais pas de symptômes
narcotiques alarmants. Cette racine n'est pas employée en Eu-
rope ; elle mériterait d'être essayée.

En Sibérie, on se sert d'une sorte d'Actée, le Cimicifuga fœtida

L., pour éloigner les Punaises.

Le docteur Woodhouse a proposé, comme un amer, la racine

du Zcmthorhiza {Xanihorhiza Marsh.), apiifolia L'Hér. Cette ra-

cine, vulgairement appelée Racine jaune, est d'un gris jaunâ-

tre en dehors, sillonnée, pleine d'aspérités et garnie de radicelles

très-longues, de 1 à 3 millim. d'épaisseur. Elle est formée

d'une écorce jaune clair et d'un méditullium jaune vif, assez

ligneux, à cassure irrégulière, avec des rayons médullaires très-

apparents. Son odeur est faible, sa saveur très-amère. Elle ren-

ferme de la berbérine et sert, dans les arts, pour la teinture en

jaune. C'est un tonique puissant, surtout efficace dans les affec-

tions de l'estomac et que certains praticiens préfèrent au Co-

lombo et au Quassia.

En Angleterre et aux États-Unis en emploie, comme purgatifs,

la poudre et l'extrait du rhizome du Fodophyllum peltatum L.

,

que Endlicher place dans les Berbéridées.

Ces rhizomes se trouvent, dans le commerce, en fragments
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épais d'un sixième de pouce environ, tantôt pleins, cylindriques

ou aplatis, peu ou point ridés, tantôt lacuneux et pourvus de

rides longitudinales ; leur couleur est rouge brunâtre ou jaune-

brun foncé. Ils sont d'ordinaire renflés et aplatis en un de leurs

points, qui présente, sur l'un de ses côtés, une cicatrice généra-

lement arrondie et déprimée ; le côté opposé est garni de débris

de radicelles. Dans toute cette partie, tant sur la face pourvue
de racines que sur celle qui porte la cicatrice, se montrent des

lignes circulaires assez nombreuses et rapprochées, indices de

feuilles tombées.

Examinés sur une coupe transversale, les rhizomes pleins

offrent une écorce blanche ou rosée, assez épaisse, séparée de

la moelle, qui est blanche et grande, par une zone mince de

faisceaux ligneux, distincts, mais serrés et gris jaunâtre : l'é-

corce et la moelle sont très-féculentes. Les fragments lacuneux

sont jaunâtres intérieurement et pourvus de lacunes très-nom-

breuses, situées tant dans l'écorce que dans la moelle.

La racine de Podophyllum a une action comparable à celle

du Jalap et s'emploie aux doses de 2o à 60 centigr. On en extrait

une résine, le Podophylliii, qui purge à la dose de 15 à 50 mil-

ligr. et que, en raison de cette propriété, Ton a appelée Calornel

végétal. Cette résine détermine une éruption pustuleuse sur les

ailes du nez et sur les paupières. Elle convient spécialement aux

sujets atteints de torpeur du foie ou de ces engorgements hépa-

tiques contractés dans les pays chauds. Les tranchées qu'elle

cause sont combattues par une infusion chaude de Gingembre.

Le professeur Oberlin a trouvé, dans le podophyllin provenant

de la maison Gehe et C'^ de Dresde, deux résines (l'une soluble

dans l'alcool seulement, l'autre soluble dans l'alcool et l'éther)

et de la berbérine obtenue par digestion aqueuse : le soluté

concentré est jaune, amer et précipite par l'acide chlorhydrique

en excès.

L. Oberlin a constaté aussi la présence de la berbérine dans le

rhizome.

Anonacées.

Végétaux ligneux, exotiques, à feuilles simples, alternes, sans
stipulées

; fleurs hermaphrodites : 3 sépales ; 6 pétales bisériés,

imbriqués
; étamines nombreuses, extrorses

;
carpelles libres ou

peu soudés, nombreux, uniloculaires, contenant un ovule dressé
ou plusieurs ovules ascendants

; fruit souvent charnu ou pulpeux;
graines arillées

;
embryon petit, homotrope, placé dans un péri-

sperme dur et ruminé.
Cette famille fournit des écorces stimulantes, des fleurs odo-



26i POLYPÉTALES HYPOGYNES AXOSPERMEES.

railtes et des fruits à carpelles tantôt isolés, aromatiques et poi-

vrés, tantôt soudés, savoureux et charnus. L'un des mieux con-

nus , Poivre d'Ethiopie, est produit par VUnona JEthiopica

Dun. Ce fruit, aussi nommé Poivre de Singe, est long de 3

à 5 centim., gros comme une plume à écrire, toruleux, de cou-

leur brune ; il renferme de 4 à 10 graines noirâtres, lisses,

oblongues, arillées, disposées en série simple et entourées d une

pulpe desséchée. Le péricarpe et les graines ont une saveur

acre, chaude et poivrée.

Les fruits d'une espèce voisine [Unona aromatica Dun.), qui

croît à la Guyane, ont des propriétés analogues et sont aussi

employés comme condiment. Les Xylopia frutescens Aubl., et

XyL grandiflora A. Saint-Hil., servent aux mêmes usages au Bré-

sil. Les fruits fournis par l'Anone écailleuse ou Cœur de
Bœuf (Anona squamosa L.), la Pomme cannelle ou Gorossol

(A. muricata L.), etc., sont comestibles.

L'écorce du Xylopia L. [Unona DC. ; Cœlocline A. DC), po-

lycarpa Benth. et Hook., de Sierra-Leone, est un amer et une
matière tinctoriale jaune. Elle doit ses propriétés à la berbérine.

L'Huile de Macassar paraît être préparée, aux Moluques,

avec les fleurs odorantes de VUvaria odorata Lamk., du MicheUa

Ghampacca et du curcuma, traités par de l'huile de coco.

Les feuilles de I'Artabothrys suaveolens Blum., de la Ma-

laisie, sont employées en infusion contre le choléra.

Magnoliacées.

Plantes ligneuses à feuilles simples, entières, souvent coriaces

et comme vernies, parfois très-grandes, caduques ou persistan-

tes, pourvues de stipules ; fleurs hermaphrodites
;
carpelles uni-

loculaires, nombreux, disposés circulairement autour de l'axe

ou formant une sorte de cône et contenant chacun deux ou
plusieurs ovules pendants, anatropes

;
graines charnues exté-

rieurement, à long funicule extensible, embryon homotrope,

placé à la base d'un périsperme charnu et uni.

Cette famille est divisée en deux tribus : I^Magnoliées : car-

pelles disposés en épis ou en cônes ; feuilles non ponctuées

(G. Magnolia L., Liriodendron L., etc.) ;
2^ Illiciées : carpelles dis-

posés en un verticille simple ; feuilles ponctuées (G. Brimys
Forst., lllicium L., etc.).

Tulipier ordinaire [Liriodendron tidipifera L.). — Grand ar-

bre de l'Amérique du Nord, à feuilles quadrilobées, à fleurs

d'un jaune verdâtre, grandes, tulipifornies, solitaires et termi-

nales ; fruits indéhiscents.

L'écorce de Tulipier est très-amère, un peu Aromatique, jau-
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iiâtre, fibreuse, peu compacte, ne contient pas de tannin ni

d'acide gallique, et renferme un principe neutre, non azoté,

extrêmement amer, la Liriodendrine. Ce principe cristallise en

paillettes incolores ou en aiguilles étoilées, fond à 83° ^ se su-

blime en partie sans altération ; il existe surtout dans l'écorce

de la racine. L'écorce de Tulipier est un fébrifuge estimé en

Amérique ; on la donne en décoction ou en poudre, à la dose de

i à 6 grammes.
On désigne quelquefois en Amérique, sous le nom de Quin-

quina de Virginie, l'écorce àmère et aromatique du Magnolier

glauque {Magnolia glaiica L.).

LeMichelia Champacca est cultivé, dans la Malaisie, pour l'odeur

suave de ses fleurs ; toutes ses parties sont aromatiques et amè-

res et acres ; son écorce estun emménagogue puissant.

Badiane [itUcium anlsatum L., fig. 611). — Arbre toujours vert

de la Chine et du Japon, à fruit

sec, étoilé, brun rougeâtre, com-
posé de 6 à 12 follicules com-
primés, ligneux, monospermes,
soudés par la base et disposés en

un verticille simple ; la graine

(fig. 6ii, a) est ovoïde, lisse, lui-

sante, rougeâtre ; elle contient

une amande blanche, huileuse.

Ce fruit a une saveur aromatique, amère, un peu acre et une
odeur d'Anis douce et suave, d'où son nom d'Aîiis étoilé ; il est

stimulant, stomachique et fait la base de VAnisette de Bordeaux.

On peut substituer à l'anis étoilé les fruits de deux Illicmm ;

VI, FloridanumL., et VL parviflorum Michx. ; leur odeur est plus

faible.

Le bois de la Badiane est également aromatique.

Écorce de Winter. — On trouve sous ce nom, dans le com-
merce, des écorces très-distinctes les unes des autres et qui sont

fournies par des arbres très-différents.

L'ÉCORCE DE WiiNTER VRAIE cst foumic par le Brimys Winter

l

Forst., arbre qui croit dans les vallées exposées au soleil, des

terres qui bordent le détroit de Magellan. Nous allons le décrire,

d'après un échantillon authentique, que M. Buchinger possède

dans son herbier et qu'il voulut bien nous confier, lorsque nous
écrivîmes la 1^^ édition de ce livre.

Cette écorce est épaisse de 3 à 4 millim., recouverte d'une sorte

de périderme très-mince, grisâtre ou gris brunâtre^ et garnie de

rides longitudinales^ irrégidiérement anastomosées, coupées, de loin

en loin, par d'autres rides transversales inégalement espacées. Sa
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face interne est rouge-hrun foncé
^
gercée par places et pourvue de

faisceaux fibreux saillants, rugueux, parallèles et juxtaposés, ou
disposés en une sorte de treillis à mailles inégales, allongées. Sa
coupe transversale est dtu^e, compacte, résineuse, brun foncé en
dehors, brun rougeâtre plus pâle en dedans.

L'écorce de Winter a une odeur poivrée et une saveur aroma-
tique très-piquante à la la langue . Elle est extrêmement rare et

forme un objet de curiosité pour les collectionneurs. Le Codex

propose de lui substituer celle du DiHmys granatensis L., qui est

moins rare que la précédente, mais qui ne nous semble pas

exister non plus dans le commerce.
L'ÉcoRCE DU Drimys granatensis se présente sous forme de

fragments roulés, gros comme le doigt, au moins, couverts d'un

pcriderme rugueux et rougeâtre, ou presque lisse, et blanc grisâtre.

Leur face interne est brune, rude, raboteuse. Cette écorce a une
saveur excessivement piquante et une odeur aromatique spé-

ciale. Sa texture est peu compacte^ fibro-celluleuse, avec prédomi-

nance du parenchyme. Les faisceaux libériens forment une série

de lignes droites, qui se dirigent en divergeant de Vintérieur à Vexté-

rieur, et qui, parleur couleur beaucoup plus claire, se distinguent

aisément du parenchyme ambiant rougeâtre (1).

Égorge de Winter du commerce. — Cette écorce est bien différente

de la véritable et se rapproche de loin, par son aspect, de la

Cannelle blanche.

Elle se présente en fragments plus ou moins volumineux, rou-

lés ou cintrés, épais de 4 à 9 millim. La face extérieure, gris-

rose ou gris rougeâtre, offre parfois quelques restes d'un péri-

derme blanchâtre, souvent bruni et facilement séparable. Elle

porte un assez grand nombre de taches rouges, elliptiques ou
circulaires^ ordinairement déprimées, toujours disposées en sé-

ries spiralées et que l'on doit considérer comme la trace persis-

tante de l'insertion des feuilles. La face interne est gris brunâtre

ou noirâtre, lisse dans les écorces peu épaisses, pourvue, au
contraire, dans les écorces très-épaisses, de sortes d'arêtes ou de

(1) Si l'on compare les descriptions ci- dessus avec celles que Guibourt et G. Plan-

chon ont données des écorces de Winter du droguier Guibourt, on est amené à penser

que ces deux savants n'ont jamais eu entre les mains de l'écorce de VVinter vraie. Si,

d'autre part, on relit soigneusement la description que Ciusius fait de l'écorce de

Winter (V. Guibourt, Hist. nat. des Drogues..., 7« éd., t. III, p. 748), on est frappé

de la ressemblance qui existe entre cette description et la nôtre. G. Planchon ne

trouve que de faibles différences, entre l'écorce de Winter du droguier Guibourt et celle

du Z?r. granatensis : la première serait même moins compacte que la deuxième. C'est

précisément le contraire de ce que nous avons vu et décrit. Nous sommes donc porté

à croire que les deux écorces étudiées par G. Planchon ont été fournies par des arbres

de même espèce, ou d'espèces très-voisines : Dr. granatensis {?), Dr. m?xicana{?),

Dr. punctata (?), sans pouvoir dire, toutefois, à quelle espèce chacune appartient.
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côtes saillantes, de longueur variable, non continues. Ces fais-

ceaux sont d'ailleurs toujours exactement juxtaposés à leurs con-

génères, de telle sorte que la face qui les présente ne montre pas

les gerçures et l'aspect treillissé de l'écorce de Winter vraie.

Cette écorce a une odeur aromatique forte, une saveur cam-
phrée, un peu amère, acre et brûlante. Étant coupée transversa-

lement, elle se montre formée de deux couches distinctes : une
extérieure ou péridermique, d'un blanc grisâtre et dont l'épais-

seur varie avec celle de l'écorce ; une intérieure ou libérienne,

composée de faisceaux isolés, blanchâtres, visibles seulement à

la loupe, inclus dans une gangue celluleuse, brune ou rou-

geâtre.

On trouve également dans le commerce, sous le nom d'Ecorce

de Winter, des jécorces de grandeur et d'épaisseur variables, à

face externe rugueuse et non lisse, et garnie (?) de taches peu
distinctes blanches ou grises, plutôt que rouges. Leur face libé-

rienne est grise ou gris noirâtre, unie ou pourvue de quelques

arêtes moins nombreuses que dans la sorte précédente. Leur
cassure est fibreuse à l'intérieur, grenue à l'extérieur et le péri-

derme n'a pas la couleur blanchâtre observée dans l'écorce de

Winter ordinaire ; il est gris-brun ou rougeâtre. Ces écorces ont

une saveur amère, camphrée, un peu caryophyllée et une odeur
assez forte.

L'écorce de Winter du commerce est d'origine inconnue. Selon

Hanbury, une partie de cette écorce est fournie par un arbre de

la famille de Canellacées, le Cinnamodendron corticosum Miers,

qui croît à la Jamaïque. On lui substitue d'ordinaire la Cannelle

blanche, qui est aussi 'aromatique et dont les caractères bien

tranchés ne permettent pas qu'on puisse la confondre avec une
autre écorce. «L'azotate de baryte précipite l'infusé d'écorce de
Winter, qui a une couleur rouge-brun, et non celui de la can-

nelle blanche, de couleur jaune-paille; le persulfate de fer donne
un précipité noir avec celui-là, et rien avec celui-ci. » (Dorvault.)

Guibourtpense que l'écorce de Winter du commerce est l'écorce

Caryocostine de Lémery ; il rapporte au Dr. chilensis DC. l'é-

corce que les Espagnols appellent Ccmelo, et l'écorce de Gha-
chaca ou dePalo piquante au Dr. mexicana DC.

Au reste, les divers arbres de la tribu des Illiciées ont des pro-

priétés aromatiques et stimulantes; on peut joindre à ceux que
nous avons déjà nommés, le Dr, axillaris de la Nouvelle-Zélande

et les Tasmania de l'Australie.

Berbéridées.

Herbes vivaces ou arbrisseaux de l'Europe, de l'Asie et des
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Fig. 6 i2. — Fragment d'une branche de l'Epine-Vinettc (*).

zones boréale et australe de l'Amérique
; feuilles alternes, stipu-

lées, souvent pennées, quelquefois épineuses (fig. 642); fleurs

jaunes, rarement
blanches, en grap-

pes ; calice sou-

vent pétaloïde, à
3-4 sépales imbri-

qués, parfois 9 sé-

pales disposés en

3 verticilles ; co-

rolle à pétales op-

posés aux sépales

et en nombre égal

ou double, à base

souvent glandu-
leuse, parfois éperonnés; élamines oppositipétales , en nombre
égal à celui des pétales, rarement plus grand ; anthères extrorses

a déhiscence valvalaire (fig. 643); filets souvent irritables ; un
seul carpelle, polysperme, à stigmate

souvent sessile et concave; fruit : baie,

rarement capsule indéhiscente ; ovules

anatropes sur un placenta pariétal ou
J)asilaire. Cette famille fournit peu de

produits à la médecine.

Vinettier ou Épine-vinette [Berbe-

rls viilgaris L.). — Arbrisseau à feuilles

ovales-oblongues, spinescentes, raides,

profondément dentées ; fleurs petites,

jaunes, en grappes pendantes ; 6 sépales,

6 pétales, 6 étamines successivement opposés; ovaire presque
cylindrique, à stigmate épais, discoïde, ombihqué.

Les baies sont allongées, rouges, 1-3-spermes, de saveur ai-

grelette, agréable : on en fait un sirop et une confiture.

Les semences sont petites, longues, rougeâtres, inodores, de
saveur astringente et comme vineuse ; elles font partie du Dia-

scordium.

La racine du Vinettier est employée dans la teinture en jaune;
on en a extrait deux alcaloïdes cristallisables : la Berbérine et

VOxyacanthine,

La Berbérine (G^^H^^Az 0^) est en aiguilles soyeuses ou en
prismes groupés concentriquement, d'un jaune clair, inodores.

Fig. 643.—Anthère de TÉpine-

Vinette (**).

(*) a) Feuille transformée en une épine trifurquée.

de l'aisselle de a et pourvues de dents épineuses.
(**) A) Non ouverte. — B) Anthère à valvules étalées : a) valvules;

b) Feuilles normales issues

fl) filet.
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de saveur amère, persistante, un peu aromatique; elle est solu-

ble dans l'eau et dans l'alcool bouillants
;
peu soluble à froid dans

Teau et l'alcool, insoluble dans l'éther. Elle est décomposée par

les acides sulfurique et azotique concentrés, soluble sans altéra-

tion dans les acides végétaux, mais précipitée en brun jaunâtre

par l'acide gallique. L'ammoniaque la dissout, en la colorant en

rouge. Le sulfate de Berbérine paraît devoir être placé à côté de

la rhubarbe et du quinquina. On le prescrit, suivant les cas, à la

dose de 1 décigr. à 1 et même 2 grammes.
L'OxYACANTïïiNE cst blauchc, pulvérulente, ou en fines aiguilles

cristallines ; elle se dissout dans l'alcool et dans l'éther ; l'acide

gallique la précipite en flocons blancs. Ses sels sont incolores,

amers, un peu astringents.

Suivant Réveil,xon prépare en Allemagne, avec le Berberis

Lijclum de Chine, un extrait, de Lycium, qu'on emploie à la

dose de 1 à 2 grammes, deux ou trois fois par jour, dans les

fièvres intermittentes et dans les inflammations chroniques des

yeux.

Dans l'Amérique du Nord, on emploie, selon Bentley, les rhi-

zomes du Caulophyllum thalictroides Michx. {Leonttce thalic-

troides L.), pour faciliter l'accouchement. Ce rhizome est gros

comme la moitié du petit doigt, long de plusieurs centimètres,

brun jaunâtre au dehors, avec un méditullium épais, de couleur

jaune marqué et d'aspect résineux. Par son odeur aromatique et

ses radicelles très-nombreases, il se rapproche de la racine de

Serpentaire; il s'en distingue par sa saveur âcre et anïère.

En traitant par l'eau la teinture alcoolique de cette plante, il se

précipite une matière résineuse, le Caulophylliîi, qui paraît en

être le principe actif et que l'on emploie à la dose de 1 à 5 cen-

tigrammes. On suppose que cette matière est formée par un al-

caloïde incolore, mêlé à unê grande quantité de saponine.

La racine du Jeffersonia diphylla A. Gray est vantée comme
antirhumatismale, stimulante, diaphorétique, diurétique et con-

sidérée comme un bon succédané du Polygala. Cette racine est

constituée par un rhizome long de quelques centimètres, irrégulier,

muni de débris des portions aériennes, rugueux, jaune-brun ou
gris-brun, de la grosseur d'une plume à écrire à celle du petit

doigt ; sa canne est compacte, résineuse, avec un périderme brun
sombre, une zone moyenne jaune blanchâtre, une couche cen-

trale jaune-brun. Les racines adhérentes au rhizome sont très-

nombreuses, très-fines, formées d'un méditullium jaunâtre, insi-

pide et d'une écorce brune, de saveur âcre, nauséeuse, amère,
brûlante à la gorge.
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Ampélidées.

Arbres et arbrisseaux sarmenteux, à feuilles alternes, stipu-

lées, simples ou composées, ordinairement palmatinerves ; inflo-

rescences en panicules ou en ombelles, toujours terminales,

souvent transformées en une vrille simple ou rameuse, opposi-

tifoliée : dès l'apparition de la pre-

mière inflorescence, la tige devient

sympodique; fleurs petites, régu-

lières, verdâtres (fig. 644) ; calice

à 4-5 dents très-courtes; 4-5 pétales

tantôt libres , tantôt soudés , soit

par leur base, soit par leur sommet
et tombant alors d'une pièce; 4-5 éta-

mines introrses, oppositipétales, sou-

vent attachées à un disque annulaire

quinquélobé ; ovaire à 2 loges, con-

tenant chacune 2 ovules anatropes,

collatéraux, ascendants (Vitées), ou
à 3-6 lobes monospermes (Léées) ;

style court, stigmate pelté ou capité;

baie à 2, 3,6 loges
;
graines à testa

dur; embryon court, situé à la base

d'un périsperme cartilagineux. Cette

famille comprend 3 genres : Yitis L. {Cissiis L.
;

Aînpelopsis

Michx.) ; Fterisanthes Blume
;
Leea, L.

— Bouton et fleur de

Vigne (*).

[g. VUis.h,]

Vigne [Vitis mnifera L.). — Plante sarmenteuse, paraissant

originaire des contrées qui s'étendent du Caucase à la mer d'O-

man .'Turquie d'Asie, Perse, Inde (?) ; feuilles lobées, sinuées-den-

tées, nues ou cotonneuses ; calice 5-denté ; 5 pétales caducs,

soudés par le sommet et se détachant parla base; 5 étamines

oppositipétales, à filet subulé; anthères cordiformes, dorsifixes
;

pistil piriforme, à stigmate subsessile, bilobé, capitulé. Baie bilo-

culaire à 1-4 graines. Les feuilles de Vigne récoltées en juin con-

tiennent, selon Neubauer : acide tartrique, bitartrate de po-

tasse, quercitine, quercitrin, tannin, amidon, acide malique,.

gomme, inosite, sucre incristalisable, etc. En automne, on y

(*) A) Bouton encore fermé. — B) Fleur dont la corolle s'est détachée et surmonte

encorje les étamines oppositipétales. — G) Corolle isolée, à pétales soudés par le

sommet. — D) Fleur épanouie, montrant les lobes du disque à la base des étamines,

— s) Calice; c) Corolle.
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trouve plus de quercUrine, des traces de quercitin et pas du tout

cVinosiie ni d'acide malique.

Le fruit, connu sous le nom de Raisin, sert à préparer le Ym,
dont la qualité varie avec le climat, l'exposition, le terrain, la

race de la Vigne. Le vin fournit, par distillation, un liquide ap-

pelé A/cooZ; sous l'influence de la fermentation acétique, il se

transforme en Vinaigre, Nous reviendrons sur ces substances.

En Prusse, on prescrit souvent d'après van den Corput, V extrait

de bourgeons de Vigne, contre les fièvres intermittentes, les hé-

morrhagies actives et les diarrhées.

Selon quelques auteurs, le V. Rimphii de Java est cultivé en

Asie Mineure, au Maroc, etc., et fournit les Raisins dits de Damas.
Un Vitis à grains gj^os, allongés, variant du blanc rosé au bleu-

noic, est cultivé (?) par les Arabes et les Kabyles, en Algérie. Ce

Vitis ne nous a paru différer en rien du V, vinifera, et A. Letour-

neux ne l'en distingue pas.

Raislns. — Dans les contrées de la région méditerranéenne, on
fait sécher les raisins et l'on s'en sert comme aliment ou comme
médicament.
On distingue, dans le commerce, plusieurs sortes de raisins

secs :

Les raisins de Smyrne ou de Damas, qui sont gros comme de

petites prunes, allongés, aplatis, ridés et d'un jaune brunâtre;

Les raisins de Vrovence ou de Marseille, qui sont d'un jaune
blond, un peu transparents, souvent effleuris, moins gros que
les précédents et pourvus d'une partie de leur rafle;

Les raisins d'Espagne ou de Malaga, qui sont munis de leur

rafle, violacés, glauques dans les anfractuosités, transparents et

pourvus de deux semences
;

Lesi^aisins de Corinthe, qui sont égrenés, d'un brun noirâtre,

très-petits, ridés et privés de semences.

Les raisins secs sont réputés pectoraux.

Les raisins frais ont des propriétés variables, selon la qualité :

les uns sont excitants, les autres béchiques, d'autres astringents

ou toniques ; certains sont laxatifs et même un peu purgatifs.

C'est sans doute à cette propriété des raisins de la dernière ca-

tégorie, qu'il faut rapporter les bons effets de cette médication

usitée en Allemagne et en Suisse, et qu'on a appelée la cure aux
Raisins,

Avant leur maturité, les raisins sont acerbes et verts ; leur suc,

alors appelé Verjus, a été employé comme acidulé, diurétique et

contre l'obési té.

Vin. — Le vin est obtenu par la fermentation vineuse ou alcoo-

lique du suc des raisins. Ces fruits mûrs, étant cueillis, sont fou-
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lés, et le Moût, qui s'en écoule, est laissé en contact avec le Marc,

pendant quelques jours. La fermentation vineuse s'établit alors;

l'acide carbonique qui se dégage soulève le marc, en même temps

qu'il se forme une écume épaisse, constituée par du ferment al-

téré et sans doute aussi par le mycélium des Champignons pro-

ducteurs du ferment ou au tres, dont les spores se trouvaient à la

surface du fruit.

Quand la fermentation diminue, la masse écumeuse s'affaisse;

le liquide est alors soutiré dans des tonneaux; il porte déjà le

nom de Vin. Dans quelques pays, on laisse le vin en contact avec

le marc, pendant un temps assez long ; la fermentation s'achève

alors complètement dans la cuve ; mais d'ordinaire elle continue

dans les tonneaux et, tandis que se forme de nouvel alcool,, la

Lie et une partie du Tartre se précipitent.

Suivant la couleur des raisins ou le mode de fabrication, le vin

obtenu esirouge ou blanc. Les vins rouges doivent leur teinte à la

matière colorante bleue des téguments du raisin; cette matière

passe au rouge, sous l'influence du bitartrate de potasse et de

l'acide acétique. Dans certaines parties du midi de la France, on

exalte la couleur du vin rouge, en ajoutant du plâtre à la ven-

dange, pendant la fermentation, qui s'opère alors plus lentement,

et le liquide enlève, aux pellicules, une quantité assez considéra-

ble de tannin, qui lui donne plus d'âpreté et plus d'astringence.

Les vins rouges contiennent, en quantité variable d'ailleurs, les

matières suivantes : eau, alcool, glucose, matières albuminoïdes et

extraçtives, bitartrate de potasse, sels de chaux, de soude, de po-

tasse, etc. [chlorures, sulfates, phosphates, etc.), matière colorante

(OEnocyanine de Mulder), tannin, acides : malique, acétique, ra-

cémique, propionique, butyrique, lactique, citrique, succinique, iso-

lés ou plus souvent combinés aux bases ; un principe éthérc

(EïHER œnanthique), uue huile essentielle particulière à chaque

qualité (Bouquet), que Berthelot a isolée au moyen de l'éther:

Les vins blancs ne diffèrent des vins rouges que par une moin-

dre quantité de tannin et de matière colorante. On a divisé les

vins blancs ou rouges en plusieurs catégories :

1° Les viîîs spiritueux, qui renferment beaucoup d'alcool et qui

peuvent être subdivisés en : sucrés (Frontignan, Grenache, Ali-

•cante. Malvoisie, etc.) ; secs (Madère, Xérès, etc.);

2^ Les vins âpres, qui contienneiit moins d'alcool, mais sont es-

sentiellement toniques et acquièrent, en vieillissant, une finesse

de goût, un bouquet, qui placent plusieurs d'entre eux au nombre
des vins les plus estimés (Bordeaux, Bourgogne, Rhône, etc.)

;

3° Les vins acidulés, qui sont blancs et dont quelques-uns sont

très-estimés. Selon la manière dont ils ont été fabriqués, ces vins
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sont mousseux (Champagne) ou non mousseux (vin du Rhin) ; leur

usage prolongé amène des embarras gastriques ; ils sont en gé-

néral plus ou moins diurétiques.

. La quantité d'alcool contenue dans le vin varie beaucoup, soit

d'une qualité à l'autre, soit d'une année à l'autre. On attribue sou-

vent à cette proportion d'alcool la propriété enivrante du vin, ce

qui est incontestable ; mais d'autres principes entrent pour une
large part dans cette action. Tels sont : les éthers : acétique, ca-

prique, capr^lique, œnanthique ; les alcools : butyrique et amyli-

que; les aldéhydes, qu'on a trouvés dans certains vins vieux ; les

huiles essentielles, qui forment le bouquet, etc. C'est ainsi que
l'on voit les vins blancs de la Loire, à 8-10 7o d'alcool, être plus

capiteux que le Grave^oule Sauterneà 14^0 d'alcool; que plusieurs

vins du Rhin sont extrêmement capiteux, bien que renfermant

une proportion d'alcool peu en rapport avec leur action. Les vins

qui cassent la tête, ou qui cassent les jambes, doivent leurs pro-

priétés singulières à ces principes plus ou moins inconnus.

Au reste, la proportion d'alcool varie de 6 à 20 %, et parfois

même au delà.

Voici, d'après Gay-Lussac, quelle est, en volumes, la quantité

d'alcool pur contenue dans 100 p. de quelques vins.

Banyuls-sur-Mer 1 8,

3

Grenache 16,0

]\1adère très-vieux 16,0

Malaga 15,1

Saint- George 15,0

Hermitage rouge H ,0

Vin de poids du Midi 1 3,0

Vin commun du Midi 9,8

Sauterne blanc 15,0

Bordeaux rouges 8 à 11,0

Bordeaux blancs M à 15,0

Bourgogne 9 à 13,0

Côte-Rôtie 11,45

Champagne 9 à 11,0

Rhin 6 à 11,0

Tokai 9,10

La valeur commerciale des vins ordinaires est, en général, dé-

terminée d'après leur richesse en alcool, et l'on a proposé plusieurs

moyens pour doser la quantité de cet alcool. Voici quelques-uns
de ces procédés :

La densité d'un vin doit être d'autant plus faible que ce vin est

plus riche en alcool ; ce principe, vrai en réalité, si l'on opérait
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sur un liquide de composition constante, ne peut être appliqué

avec exactitude aux vins, dont la composition varie avec la loca-

lité, l'année, etc. Aussi les Œnométres on Pése-vins ne peuvent-ils

donner que des indications fautives ou du moins peu certaines.

Tabarié avait tourné heureusement la difficulté, en prenant la

densité du vin à essayer, chassant ensuite l'alcool par ébullition à

l'air libre, remplaçant, par de l'eau pure, le liquide évaporé et pe-

sant de nouveau. Ce procédé n'a pas été adopté, et sans doute

à tort.

L'alcool bouillant à 78° et l'eau à 100% sous la pression baro-

métrique de 76 centim., un liquide alcoolique entrera en ébulli-

tion à une température d'autant plus rapprochée de 100^, que ce

liquide renfermera moins d'alcool et réciproquement. Comme,
d'ailleurs les sels et autres matières du vin ne modifient pas sen-

siblement son point d'ébuUition, il s'ensuit que l'on peut appli-

quer ce principe au dosage de l'alcool du vin. Conaty a construit,

sur ces données, un instrument nommé Ébiillioscope, qui con-

siste en un thermomètre à mercure, dont le 0 correspond au

point d'ébullition de l'eau et le n° 100 correspond à celui de l'é-

bullilion de l'alcool. L'espace intermédiaire étant divisé expéri-

mentalement en iOO parties, on comprend que, si l'ébullilion

d'un vin correspond au degré IH de l'ébullioscope, cela signifie

que ce vin contient 15/100 d'alcool. Selon Bussy, ce procédé est

exact à 1/100 près ; mais il exige beaucoup d'attention, le thermo-

mètre ne restant stationnaire que pendant une minute, quand le

vin entre en ébullition. Il faut d'ailleurs^ avant l'opération, plon-

ger l'instrument dans l'eau bouillante, et en mettre le 0 de l'é-

chelle (qui est mobile) à l'extrémité de la colonne mercurielle.

L'eau, passant de 0** à 100*^, se dilate de 0,0466 de son volume
primitif; l'alcool, passant de 0^ à 100°, se dilate de 0,1252 ; un
mélange de ces deux liquides se dilatera d'autant plus qu'il con-

tiendra plus d'alcool et réciproquement. Le Dilatomètre alcoomé-

frique de Silbermann, fondé sur ce principe, doit donner des in-

dications précises, s'il n'existe dans le liquide examiné aucune

substance soluble pouvant modifier sa dilatation normale.

Musculus a proposé un instrument, nommé Ccqnllarimètre

,

basé sur les principes suivants : 1^ l'alcool et l'acide acétique ont

la propriété d'abaisser considérablement la hauteur à laquelle

s'élève l'eau dans les tubes capillaires, tandis que les matières su-

crées, salines, extractives, etc., ont, sur ce phénomène, une action

nulle ou très-faible ;
2« chaque mélange d'eau et d'alcool, ou

d'eau et d'acide acétique, atteint une hauteur déterminée, inva-

riable, si le tube reste le même et si la température est la môme ;

3^ à la même température, les hauteurs capillaires de ces mélan-



AMPÉLIDÉES. — VIN. — DOSAGE DE L'ACOOL. 271

ges restent dans un rapport constant avec celles de l'eau, quel

que soit le diamètre des tubes capillaires. Le Capillarimètre sert

à déterminer la richesse alcoolique des vins et des liqueurs et la

force de l'acide acétique. Musculus a calculé que, dans les vins

secs de France, l'action de la matière extractiv.e est en moyenne

de 1/60 de la hauteur de la colonne d'eau ; il suffît donc d'ajouter

cette quantité à la hauteur de la colonne vineuse, pour obtenir,

avec une approximation suffisante, la richesse alcoolique d'un

vin. Cet instrument paraît appelé à rendre des services réels, en

raison de la facilité de son emploi.

En 1868, Berquier et Limousin ont construit un appareil {Al-

coométre-œnométre)y qui a pour but de mesurer la richesse des

liquides alcooliques, d'après le volume des gouttes qu'ils fournis-

sent. Cet instrument est fondé sur les variations du volume des

gouttes d'un liquide, suivant la proportion d'alcool qu'il ren-

ferme et indépendamment des matières dissoutes.

Enfin, en 1874, on a proposé un Compte- goutte-pipette, dont l'o-

rifice est calculé de telle sorte que 100 gouttes d'eau distillée sor-

tant par cet orifice, à une température de 15^, représentent exac-

tement un volume de 5 cent, cubes. On remplit donc la pipette

jusqu'au trait marqué, on la place au-dessus d'un vase et l'on

compte le nombre de gouttes qui s'écoulent. A l'exception des

éthers qui forment le bouquet des vins, les substances dissoutes

dans ces liquides sont sans influence sur le nombre de gouttes

fournies ; mais le vin doit être limpide et, par suite, doit être

filtré au besoin. Comme le nombre de gouttes varie avec la tem-

pérature, l'auteur a dressé le tableau suivant, qui indique le titre

alcoolique, selon la température et le nombre de gouttes données.

ALCOOL pour iOO.

TEMPÉRATURES

5

gouttes. gouttes. gouttes. gouttes. gouttes. gouttes. gouttes. gouttes.

Vin à 3 p. 100 . , 117 117.5 118 119 119.5 120.5 122 123

121 121.5 122.5 123 124 125 126.5 127.5
— 5 125 125.5 126 127 128.5 129.5 130.5 132— 6 128.0 129.5 130.5 131.5 132.5 134 135 136.5— 7 132.5 133.5 134.5 136 137 138 139.5 141— 8 13Ô.5 138 139 140 141 142.5 144 145.5
— 9 141 1 42 143 144 145.5 147 148.5 150
— 10 15 4.0 145.5 147 148 149.5 151 152.5 154

148.5 149.5 150.5 152 153.5 155 156.5 158— 12 151.5 153 154.5 156 157.5 159 160.5 162
— 13 155.5 157 158.5 160 161.0 163 165 166
— 14 ^59.

5

161 162.5 164 165.5 167 168.5 170
— 15 163 164.5 166 167.5 169 170.5 172 174
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De tous les procèdes indiqués, le meilleur sans contredit est le

dosage de l'alcool par la distillation du vin. Selon la force pré-

sumée du vin, on distille jusqu'à obtention d'un tiers ou de la

moitié du vin essayé
;
puis on prend la température et le degré

alcoométrique du liquide recueilli et l'on en établit la richesse au
moyen des tables de Gay-Lussac. On obtient celle du vin, en divi-

sant par 2 ou par 3 le degré observé. Si le liquide distillé pèse
'24° à l'alcoomètre centésimal, le vin renferme 12/iOO ou 8/100

d'alcool, selon que le liquide recueilli forme la moitié ou le tiers

du vin à analyser.

Le vin est fréquemment adultéré ; ainsi on y ajoute : de l'eau

[mouillage)^ puis de l'alcool pour lui rendre sa force; du cidre,

du poiré; des sels, de la litharge, du carbonate de chaux, de l'a-

cide tartrique, etc. On en fabrique de toutes pièces.

Le mouillage est reconnu par l'évaporation à siccité, un litre de

\in naturel laissant un résidu de 20 à 22 grammes. Le dosage de

Talcool fournira aussi une bonne indication, car rarement le frau-

deur n'aura point dépassé la limite ordinaire de la richesse al-

coolique du vin non frelaté".

Le cidre, le poiré ne sont guère ajoutés qu'aux vins blancs; ils

seront décelés par la saveur âpre qu'ils communiquent au vin
;

on les reconnaît surtout quand on chauffe, à 200*^, dans un bain

d'huile, le résidu le l'évaporation ; il s'en dégage alors une odeur

de poires ou de pommes légèrement torréfiées. Il suffirait d'ail-

leurs de doser le bitartrate de potasse du vin.

Le vin coloré artificiellement donne, avec le sous acétate de

plomb, un précipité vert grisâtre ou gris bleuâtre : ce précipité est

bleu ou rouge avec du vin naturel. Sous l'influence d'une faible

quantité de potasse ou d'ammoniaque, le vin naturel passe au

vert-bouteille, tandis que le vin coloré artificiellement devient

bleu, violet ou rouge. La coloration artificielle du vin a pris une
grande extension, depuis quelques années. Malheureusement les

nombreux procédés indiqués pour déterminer la nature de la

matière colorante ne permettent pas d'arriver à ce résultat d'une

jnanière satisfaisante, surtout en ce qui concerne les substances

d'origine organique. Nous empruntons, toutefois, à P. Caries

un tableau qui donne la marche à suivre dans les déterminations

de ce genre.
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Réactions des principales matières colorantes du vin>
d'après Caries.

Le vin primitif verdit par l'ammoniaque, Fm pur.

C3 O 'i'

^ h

Le liquide al-

buminé vire
I

au violet ; le

vin primitif

ne verdit pas
par l'ammo-
niaque

,
qui

I

le décolore '

complètement ; l'acide acétique lui

rend sa couleur Rosaniline.

jaunit et l'acide

acétique ne lui

rend pas sa cou-

incomplètement; /
Phijtolaque.

le liquide \
reprend sa cou-1

leur par l'acide vCrt?'«me/ artificiel.

acétique
\

bleuit Cochenille»

\ire au violet; l'albumine le décolore en

partie; le vin primitif traité paTr l'am-

moniaque

verdit immédiatement
ou après traitement

par l'albumine ; le li-

quide (iltré, traité par
l'acétate neutre d'aiu

mine devient.

verdit Yin pur nouveau.

bleuit Cochenille.

violet ; traité par ( préc. rose Sureau.
l'extrait de sa-

|
turne / préc, vert bleuâtre Roses trémières.

vert Myrtille,

Parmi les matières colorantes inscrites au tableau ci-dessus,

les deux plus importantes et les plus usitées sont la Rosaniline et le

Caramel artificieL Ces deux substances renferment de laFuchsine,

sont en général impures et arsenicales, et leur présence doit être

recherchée avec soin. Un grand nombre de moyens ont été indi-

diqués dans ce but. Le plus simple est le procédé de E, Falières

modifié par E. Ritter, auquel nous en empruntons l'exposé.

(( J'emploie depuis cinq mois le procédé suivant, qui est plus

c< long, mais qui donne une certitude complète et a de plus Ta-

« vantage de fournir en même temps une pièce de conviction.

i( Des expériences préliminaires m'ont démontré qu'il y avait

« avantage à éliminer l'alcool ; la fixation de la fuchsine se fait

« mieux,
<( J'opère toujours sur 200 centimètres cubes de vin, que j'é-

(( vapore à moitié (on peut se servir du résidu laissé dans Falam-.

u bic de Salleron, quand on a peu de vin à sa disposition) ; le li-

« quide refroidi est introduit dans un entonnoir à robinet, fermé
« à l'émeri à la partie supérieure. On ajoute 10 centimètres cubes
c( d'ammoniaque et l'on agite vivement; puis on introduit de l'é-

« ther par petites portions, en remuant après chaque addition ; on
« s'arrête dès que la couche éthérée se sépare nettement ; cer- •

« tains vins, surtout quand on emploie trop d'ammoniaque, don-
u nent naissance aune gelée qui se sépare difficilement ; il suffit,

« pour la faire tomber, d'ajouter une nouvelle quantité d'étherà

<( la surface, sans remuer. On décante la couche sous-jacente avec
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<c soin, ou lave la couche éthérée à deux reprises avec de l'eau,

« on décante l'eau et on introduit finalement l'éther dans un vase

« de Bohème ou dans une fiole communiquant avec un réfrigé-

« rant de Liebig, ce qui permet de recueillir l'éther. On ajoute de
« la laine à broder blanche.

(( L'évaporation au bain-marie doit se faire rapidement, pour
« que la matière colorante se fixe sur les parties extérieures de la

« laine. Lorsque Féther est vaporisé en majeure partie, on voit la

« laine se teindre en rouge ou en ros,e plus ou moins foncé, sui-

« vaut la proportion de fuchsine contenue dans le vin.

(( Quelques détails ne sont pas à négliger : la laine à broder ne
<c doit pas être trop épaisse ; il ne faut pas en prendre une lon-

« gueur plus grande que o centimètres ; ces détails ont leur

« importance, lorsqu'il s'agit de retrouver des traces de fuchsine

« ou quand on n'a que peu de vin à consacrer aux recherches. On
« comprend, en effet, que la matière colorante répartie sur une
« surface trop large ou à l'intérieur des divers brins de fil, ne
<( puisse donner naissance qu'à une nuance rose très-difficile

à voir.

(( On doit encore éviter avec beaucoup de soin d'évaporer un
« éther qui ne serait pas débarrassé complètement du liquide

(' sous-jacent ; il vaut mieux attendre quelques minutes pour que
<( les globules de liquide en suspension dans l'éther aient le temps
« de se précipiter. Voici ce qui peut arriver dans le cas contraire :

« le liquide vineux teint la laine en jaune et une coloration rosée

« faible peut être masquée ; le cas s'est présenté plusieurs fois à

« ma connaissance.

(( Un autre point que l'on ne doit pas négliger, c'est de n'ém-
et ployer que de l'éther pur (je ne dis pas absolu). Un négociant de
(( cette ville (Nancy), qui examinait un vin qu'il savait fuchsiné,

« obtint une laine colorée en rouille, parce qu'il s'était servi d'é-

ii ther de qualité inférieure. Il fit changer l'éther et obtint laréac-

« tion voulue. »

Les vins aigris sont adoucis au moyen de la litharge ou du
carbonate de chaux.

Le plomb est décelé, quand on verse une solution concentrée

de sulfhydrate de soude dans un tube de verre percé d'un trou

capillaire, que l'on plonge dans le vin, en ayant soin que la co-

lonne du réactif ne s'élève pas à la môme hauteur que le vin. On
voit aussitôt une couche noire et floconneuse de sulfure de

plomb surnager le sulfhydrate de soude.

On peut simplement placer une plaque de liège au-dessus d'une

solution de sulfhydrate de soude et, sur cette plaque, verser goutte

à goutte le vin sophistiqué , le mélange des liquides étant ainsi



AMPÉLIDÉES. — MALADIES DU VIN. 275

empêché, on voit bientôt se produire, entre les deux couches, une

zone noire, due au sulfure de plomb.

L'acétate de chaux sera décelé par l'oxalate d'ammoniaque, qui

donne alors un abondant précipité.

L'acidité du vin peut avoir été corrigée à l'aide du tartrate neu-

tre de potasse ; dans ce cas, on décolore le vin par du charbon
;

on l'évaporé en extrait et l'on traite cet extrait par l'alcool à 85^,

qui dissout l'acétate de potasse.

Les marchands fabriquent parfois du vin de Malaga ou

autres, au moyen d'une addition de sucre, de mélasse ou de

sucre de raisin ; cette fraude est facile à reconnaître par évapo-

ration.

Nous avons déjà dit que, d^ans le midi de la France, on plâtre

souvent le vin ; cette addition, qui transforme en sulfate une par-

tie du bitartrate de potasse, est aisément décelée par le dosage

des sulfates du vin et môme par celui des sels de chaux.

Certains vins ne supportent le transport qu'à la condition d'ê-

tre vinés. Le vinage a été considéré comme une fraude et quel-

ques auteurs ont même pensé que cette addition d'alcool présente

des inconvénients au point de vue de la salubrité. Il se peut, en

effet, que le vin récemment viné soit nuisible
;
mais, au bout d'un

certain temps, le mélange devient plus intime, surtout si l'on a eu

le soin de coller et de fouetter le vin.

Les vins sont sujets à quelques maladies : pousse, graisse, acide,

astringence, amer, fleur, etc.

La Pousse est arrêtée par le transvasement du vin dans un ton-

neau préalablement soufré. La Graisse est déterminée par une
substance azotée, la Glaïadine, qui est précipitée par addition de

tannin: VAcide, sll est dû à un excès d'acide tartrique, est com-
battu par du tartrate neutre de potasse. L'acescence ne peut être

guérie que par une pratique frauduleuse et mieux vaut abandonner
un vin que de le corriger dans ce cas. VAstringence est due à un
excès de tannin; elle est corrigée par le collage. L'Amer des vins

vieux disparait par addition de vin nouveau de même qualité,

quelquefois par addition d'alcool; mais toujours, alors, il faut

laisser le mélange en repos pendant plusieurs mois. Les Fleurs se

produisent à la surface des vins mal bouchés ; on 4es enlève en
achevant de remplir le tonneau et lui imprimant un mouvement
brusque. Parfois les vins tournent et deviennent bleus ; cela est dû
à la fermentation putride des matières azotées du vin, dont le tai^-

trate se transforme en carbonate; il suffît d'y ajouter de l'acide

tartrique. Le dépôt ou la matière qui trouble le vin se compose
de particules amorphes diverses et de beaucoup de filaments

Hexueux, incolores, de longueur variable, qui ressemblent à
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ceux de beaucoup d'Hygrococis, On n'y trouve pas de cellules de
levûre (Ch. Robin).

Pasteur attribue la plupart de ces maladies au développement
de végétaux microscopiques de la nature des ferments et conseille

de soumettre, pendant une heure ou deux, les vins en bouteille à

une température entre 60*^ et 100^. L'opinion de Pasteur pouvait

être déduite des recherches de Herm. Hoffmann sur la fermen-
tation. Herm. Hoffmann a démontré, en effet, que les phénomè-
nes de ce genre sont dus à des Champignons, de l'ordre des Hy-
phomycètes surtout, provenant des poussières atmosphériques
tombées à la surface du liquide, ou de spores adhérentes à la sur-

face des fruits, rafles, etc.

Alcool.— L'alcool est retiré du vin par distillation. Le commerce
le fournit sous deux titres : l'un, appelé Eaii-de-vie, marque de

46 à 5i) degrés à l'alcoomètre centésimal
;
l'autre, nommé Esprit-

de-vin ou Trois-six, marque environ 85 degrés centésimaux. Ce
dernier est généralement impur et doit être redistillé pour servir

aux usages pharmaceutiques. En recueillant, par distillation lente,

les 2/5 de l'alcool employé, on obtient Yalcool rectifié^ qui marque
89 à 90 degrés centésimaux. Cet alcool, redistillé sur 10 à 13 7o
de potasse caustique, donne un liquide marquant 95*^

; on obtient

Valcool absolu ou à 100°, en faisant macérer l'alcool à 95° avec de

la chaux vive pulvérisée (300 gr. par litre) ou avec de la baryte

caustique (200 gr.. par litre) et distillant au bain-marie.

L'alcool absolu a pour formule C^H^O^ ; il résulte du dédouble-

ment du glucose, pendant la fermentation : C^^H'^0^^ =i 4 (CO^)

+ 2 (CWO^).
L'alcool rectifié est un liquide incolore, très-fluide, plus léger et

plu s mobile que l'eau, très-inflammable, d'odeur agréable, sui gene-

ris, de saveur brûlante et d'une densité de 0,83 à 0,84. Quand on le

môle à l'eau, sa température s'élève et lé volume du liquide obtenu

est moindre que la somme des volumes des deux liquides primitifs.

L'alcool sert en pharmacie à la préparation des alcoolats, des

alcoolatures, des alcoolés, de certains extraits et de quelques li-

queurs. C'est un excitant diffusible ; dans sa translation à travers

l'organisme , il se brûle en proportion d'autant plus grande

qu'il est ingéré en plus petite quantité. C'est donc un aliment

respiratoire (Gubler). On l'a parfois employé à haute dose, contre

les accidents consécutifs à la morsure des Serpents venimeux. A.

très-haute dose ou concentré, son introduction dans l'économie

détermine la mort ; à dose faible, il amène l'ivresse. Son usage

longtemps continué produit des lésions organiques graves, une

sorte d'imbécillité et la faiblesse musculaire. "A l'extérieur, il sert

comme tonique et stimulant ; un mélange à parties égales d'alcool
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et de blancs d'œufs battus, fournit un moyen précieux contre les

eschares produites par le décubitus.

11 est important de s'assurer du degré de l'alcool
;
plusieurs

aréomètres ont été construits à cet effet; le plus commode est

l'aréomètre centésimal de Gay-Lussac. Comme la densité de l'al-

cool varie avec la température, ce physicien a donné des tables, à

l'aide desquelles on peut, en prenant la température et le degré

alcoométrique d'un alcool, déterminer immédiatement la richesse

réelle de cet alcool.

L'alcool de Betterave, qui est souvent donné en place de l'al-

cool de vin, se reconnaît à la coloration rosée persistante que lui

communique l'acide sulfurique.

L'eau-de-vie est obtenue par la distillation du vin. En France, la

plus estimée vient de Cognac et de l'Armagnac. On la prépare le

plus souvent avec de l'alcool étendu d'eau et coloré avec du ca-

ramel, du thé, etc.
;
parfois même on y ajoute des substances acres,

pour lui donner du montant. Céîte fraude est d'autant plus con-

damnable, qu'elle sert principalement à déguiser la mauvaise

qualité de la liqueur employée, qui est d'ordinaire de l'alcool de

Grains ou de Fommes de terre.

L'alcool employé en pharmacie devrait être toujours de l'alcool

de vin. On peut, toutefois, au moins pour l'usage externe, lui sub-

stituer les alcools de Betteraves, d'Asphodèle, de Grains, etc., con-

venablement rectifiés. Ces alcools renferment, en effet, des princi-

pes d'odeur infecte [alcools ; amyligiie, propylique, biitylique, etc.),

qui bouillent au-dessus de -j- Id^ et ont l'apparence d'huiles essen-

tielles. Leur présence, dans l'alcool, est décelée par les moyens
suivants : 1° à 60 grammes d'alcool, on ajoute une dissolution

aqueuse de 2-5 décigr. de potasse caustique ; on agite, on réduit

à 5-6 gr. par évaporation, et l'on traite le résidu avec quelques

grammes d'acide sulfurique au 1/10; 2° on additionne l'alcool de

son volume d'éther pur; on môle, puis on ajoute un volume d'eau

égal au volume du mélange et on agite ; l'éther se sépare et en-

traîne le principe odorant, qui reste après l'évaporation du liquide

éthéré, préalablement décanté. Dans l'un et l'autre cas, le résidu

dégage une odeur infecte, valérianée ou nauséabonde ou étour-

dissante, selon l'origine de l'alcool. De ces divers principes le plus

anciennement connu et le plus commun est Yalcool amylique, qui

existe surtout dans l'alcool de grains ou de Pommes de terre.

Gros, médecin militaire, a établi expérimentalement^ dans sa

thèse inaugurale, que l'alcool amylique possède, à dose égale, une
action 10 à 15 fois plus marquée que celle del'alcool vinique, et il a

indiqué un moyen de constater sa présence dans ce dernier li-

quide. En faisant réagir l'acide oxalique sur de l'alcool amylique,

Gauvet, 2« édition. H. i 6
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on obtient l'éther oxalamyliqiie à odeur de Punaise ; Gros a pu ainsi

reconnaître la présence de 3 centigr. d'alcool amylique dans
iOO grammes d'alcool ordinaire.

L'alcool amylique a été employé, en médecine, parWymann , sous

le nom deFusel-oil; selon cet auteur, il modère la toux, diminue
l'abondance des crachats et il agit très-bien chez les enfants scrofu-

leux et débiles, dont il excite la nutrition. Il peut déterminer des

nausées et même la fièvre. On le donne à la dose de 1/2 à 1 goutte

aux enfants de 5 à 6 mois et à celle de o à 6 gouttes aux adultes.

Vinaigre.— Le vinaigre est blanc ou rouge, selon le vin employé
;

il résulte de l'acétification de l'alcool. Dans le commerce, le vi-

naigre de vin est souvent additionné de vinaigres artificiels, ou
même constitué seulement par ces derniers, auxquels on a ajouté,

pour leur donner plus de force, soit de VAcide PyroUgneux, soit

des acides minéraux (sulfurique, azotique, chlorhydrique), ou vé-

gétaux (tartrique, oxalique).

La présence des acides minéraux est dévoilée en chauffant, pen-

dant 20-30 minutes, 100 gr. de vinaigre avec quelques grains de
fécule. Il ne contenait pas d'acide minéral libre, si, après refroi-

dissement, il bleuit par l'eau iodée ; il en contenait, au contraire,

sll ne bleuit pas.

On obtient l'acide sulfurique, en évaporant le vinaigre, repre-

nant le résidu par l'alcool à 90^, filtrant et évaporant la liqueur

alcoolique
;
pour l'acide chlorhydrique, on distille, et le liquide

obtenu est traité par l'azotate d'argent. On décèle l'acide azotique,

en saturant par la potasse caustique, évaporant à siccité, ajoutant

de la limaille de cuivre et de l'acide sulfurique : il se dégage
alors des vapeurs rutilantes.

L'acide pyroligneux incomplètement purifié contient du sulfate

et de l'acétate de soude. Un vinaigre additionné d'acide pyroli-

gneux impur contiendra donc une certaine quantité de ces deux
sels. Si le chlorure de baryum y détermine un fort précipité et si

l'oxalate d'ammoniaque y produit un précipité faible, on devra

rechercher le sulfate de soude dans l'extrait préalablement lavé à

l'alcool à S^^. La solution alcoolique sera colorée en rouge par le

perchlorure de fer, elle mélange, porté à l'ébullition, donnera un
précipité d'hydrate de peroxyde de fer, s'il renferme de l'acétate de

soude.

Le vinaigre de glucose contient d'ordinaire du glucose, de la

dextrine, du sulfate de chaux, parfois des traces d'acide sulfuri-

que libre. L'oxalate d'ammoniaque y montrera la présence d'un

•excès de chaux ; le glucose sera décelé en traitant, par la liqueur

de Fehling, la solution alcoolique de l'extrait préalablement déco-

lorée par le charbon. (Il ne faut pas oublier, si l'on opère sur des
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vinaigres rouges, que le tannin réduit le tartrate cupro-potassique)..

Enfin le vinaigre, additionné de 2 fois son volume d'alcool absoku
fournira un précipité floconneux, s'il renferme de la dextrine.

Le vinaigre fabriqué avec de l'eau et de l'acide pyroligneux ne
dégagera pas d'odeur vineuse, après avoir été saturé par du car

bonate de soude ; s'il a été fait avec du vin et de l'acide, le vinai-

gre chauffé s'enflammera à l'approche d'une bougie allumée.

La saveur fait reconnaître les substances acres (poivre, piment,

moutarde, pyrèthre), surtout si l'on sature le vinaigre par du
carbonate de potasse ou si l'on en examine le résidu, après éva-

poration. Les vinaigres de céréales, de fécules, de cidre, de bière,

de poiré donnent un résidu qui ne contient pas de bitartrate de

potasse et qui s^élève, en général, au delà de 2 ^/q.

Le vinaigre est souvent additionné d'eau : cette fraude ne peut

être décelée par l'aréomètre; il faut recourir à la saturation par
la potasse ou la soude : 100 p. de bon vinaigre saturent 6 à 8 p. de

carbonate de soude pur et sec (Chevallier) ou 10 p. de carbonate

de potasse pur et sec (Soubeiran). La coloration artificielle du vi-

naigre sera décelée de la même manière que dans le vin.

Un bon vinaigre blanc doit être limpide, d'un jaune fauve
y

d'une densité de 1,018 à 1,020; d'une saveur acide franche, sans

âcreté, ne rendant pas les dents rugueuses ; en se saturant, il

prend une couleur Malaga et une odeur vineuse ; il contient 0,002^

de bitartrate de potasse, ne contient ni dextrine, ni glucose ni

matière gommeuse. Le vinaigre ne doit renfermer aucun métal
précipitable en noir par un sulfure alcalin, ou en rouge-brique

par le cyanure ferroso-potassique.

Le Bitartrate de potasse {Crème de tartre, Tartre brut) se dé-

pose du vin, dans les tonneaux, en môme temps que de la lie, de la

matière colorante, etc. Quand il est purifié, il cristallise en prismes
obliques à base rhombe, blancs, d'une saveur acide assez marquée.
Il sert à préparer tous les autres tartrates et l'acide tartrique.

POLYPÉTALES HYPOGYNES A PLACENTATION AXILE
PARFOIS APÉt{ISPERMÉES.

CALICE A PRÉFLORAISON IMBRIQUÉE.

Ménispermées.

Plantes sarmenteuses, à feuilles simples, alternes, sans stipu-

les
; fleurs dioïques ; 6 sépales et 6 pétales bisériés, imbriqués

;

le plus souvent 6 étamines oppositipétales : carpelles ordinaire-

ment peu nombreux (3), uniloculaires, monospermes ; ovule cam-
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pulitrope à micropyle supère; albumen peu développé ou nul;

embryon grand et courbe; fruit: baie ou drupe.

Les Ménispermées sont, en général, des plantes actives ; elles

fournissent la racine de Colombo^ la racine de Vareira-hrava et la

Coque du Levant,

La Racine de Colombo , ou plus simplement le Colombo,
est en rouelles de 2 à 3 centim. de diamètre, épaisses de 2 à i

millim., déprimées vers leur milieu et offrant plusieurs dépres-

sions concentriques. La surface de section de ces rouelles a une
teinte généralement jaioie verddtre, plus prononcée vers la cir-

conférence ; leur écorce est rugueuse, rarement unie, brune ou

gris jaunâtre et séparée du bois, par un cercle plus foncé ; leur

cassure est jaune clair et leur pourdre gris verddtre.

Cette racine a une saveur très-amére et une odeur faible, désa-

gréable. Elle est fournie par le Cocculus palmatus DC. (Menisper-

rnum [Jatorrhiza^ Miers] Colombo^ Roxb.), plante originaire des

côtes orientales de l'Afrique et de Madagascar.

Le Colombo renferme beaucoup d'amidon, une abondante ma-
tière glutineuse, plusieurs sels, une matière neutre non azotée,

la Colombine, qui paraît en être le principe actif, de la Berbèrine,

de VAcide colombique, etc.

La CoLOMBiNE (C^-H-^O^^) cristallise en prismes incolores,

appartenant au système rhombique ; elle est très-amère, ino-

dore, peu soluble à froid dans l'eau, dans l'alcool et dans l'éther
;

ses solutions ne sont précipitées, ni par la noix de galle ni par les

solutions métalliques. On l'a préconisée comme fébrifuge et con-

tre la dyspepsie.

La racine de Colombo bleuit au contact de la teinture dHode, ne

colore pas Véther, mais colore l'alcool en jaune verddtre foncé ; son

macéré aqueux est brun et sans action sur le tournesol, sur la

gélatine et sur le sulfate de fer. C'est un tonique puissant, em-
ployé contre la diarrhée, l'atonie du tube digestif. On la pres-

crit en poudre, en extrait, en teinture, en infusion ou en macé-
ration, mais non en décoction.

Les racines du Cocc. peltatus, du Malabar, et celles du Cocc.

flavescens des Moluques sont ses meilleurs succédanés.

Dans le commerce, on lui substitue parfois la racine de Bryone,

que nous décrirons plus loin et la racine du Frasera Walteri

Michx. {Frasera Carolinensis Gmel.), plante de la famille des Gen-

tianées, qui croît aux environs de Marietta (Ohio), d'où son nom
de Colombo de Marietta ou d'Amérique.

Cette racine est aussi en rouelles irrégulièrement déprimées,

comme veloutées, ou en tronçons jaune-fauve, de saveur peu

umêre et sucrée, d'une légère odeur de Gentiane. Son écorce est
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d'un gris fauve et souvent striée circulairement ; sa cassure est

jaune orangé ; sa poudre d'un jaune pâle, tirant sur le fauve. La
teinture d'iode 7ie la bleuit pas ; elle colore Véther en jaune, l'al-

cool en jaune-fauve et Teau en jaune orangé. Son macéré aqueux
rougit le tournesol, passe au vert noirâtre par le sulfate cle fer

et est troublé par la colle de poisson, mais non par la noix de

galle. Cette racine est moins fébrifuge et beaucoup moins toni-

que que la racine de Gentiane jaune.

Les plantes du genre Cocculus DC. sont généralement toni-

ques. Les racines des C. platyphylla S*-Hil. et cinerascens S^-Hil.,

du Brésil, sont amères-toniques ; celles du C. Bakis, de la Séné-

gambie, sont employées par les nègres, comme diurétiques et

fébrifuges ; le G. crispus, des Moluques, fournit un suc glutineux

et amer, usité dans Tlnde contre la fièvre intermittente, l'ictère et

les Vers intestinaux. Les Indiens de l'Amérique du Sud emploient,

comme vénéneux, le Coc. toxiferus Wedd. , sous le nom de Pani.

Racine de Pareira-Brava. — On l'attribue assez générale-

ment au Fareira L., du Brésil,

où sa racine est appelée Butua; tou-

tefois, selon Hanbury, la racine de

Pareira-Brava de Pison est produite

par le Chondrodcndron tomentosum

R. etPav. {Cocculus [BotryopsisWiQv^],

platyphylla A. S^-HiL). L'origine de

notre Pareira-Brava actuel est in-

connue. Il paraît fourni par plu-

sieurs Ménispermées : Cocculus pla-

typhylla Aubl. ; Cocc. rufescens Endl.;

Cissampelos glaherrima St-Hil. ; Ciss.

bracteata St-Hil. ; Ciss. ovalifolia DC.

La racine de Pareira-Brava est li-

gneuse, très-fibreuse, tortueuse, bru-

nâtre, parfois grosse comme le bras,

formée de couches concentriques

brunâtres, souvent faciles à séparer,

et alors légère et presque ligneuse
;

il faut la choisir compacte et pe-

sante. Sa tige, qu'on y trouve sou-

vent mêlée, est grisâtre et pourvue
d'un canal médullaire excentri-

Fig. 645. — Coupe transversale de
la tige d'une liane de la famille des

Ménispermées, d'après Duchartre.

que S très-rapproché d'un enfoncement angulaire longitudinal.

1 Cette disposition se montre dans la tige des lianes de cette famille, notamment
<lans celle des Cocculus et des Cissampelos. La figure ci-jointe (fig. 645) en donne un
bon exemple.

16.
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Le Pareira-Brava est inodore, amer, avec un goût de Réglisse ;

on l'a conseillé comme un diurétique puissant. Il renferme 1/20

à 1/25 de son poids d'un alcaloïde encore peu connu, la Pélosine

ou Cissampêline (C^^H-^AzO^), insoluble dans l'eau, inodore,

incristallisable, de saveur douce et amère et que Flûckiger iden-

tifie avec la Buxine, la Paridne et la Berbérine.

Les C^s. CaapebaL., et Gis, mauritiana Dup.-Thouars, fournis-

sent une racine plus grêle, mais d'organisation et de propriétés

semblables.

Coque du Levant (fi g. 646).— C'est un fruit inodore, arrondi,

sub-réniforme, plus gros qu'un pois,

formé d'un brou mince, gris noirâtre^

rugueux, un peu acre et amer, re-

couvrant une coque blanche, ligneu-

se, bivalve, à placenta central rétréci

par en bas,élargi parle haut etincom-

plétement divisé en deux loges. L'in-

térieur de la coque est rempli par une
semence blanche, creuse, dont l'em-

bryon a des cotylédons foliacés, écar-

^ 1 r f
tés, recourbés autour du placenta et

Fia. 646. — Coque du Levant. . , , , .
^

. ,

inclus dans un perisperme rumme.
La Coque du Levant est fournie par VAnamirta Cocciilus Wight

et Arnott {Menispermim Cocciilus L.,Cocc. siiberosus DC), arbuste

originaire de l'Inde. Ce fruit renferme un alcaloïde (?) cristalli-

sable, la Ménisperminc (C^^H^^AzO^)
,
qui existe dans le péri-

carpe, et une substance cristalline très-vénéneuse, la Picro-

toxine (C'^IFO*), qui détermine des vertiges, des convulsions et

même la mort. Cette matière est contenue dans l'amande. On a

signalé aussi, dans le péricarpe, la présence d\m autre principe,

1a Param énispermin

e

.

La PicROTOxiNE cristallise en petits prismes quadrilatères,

blancs et transparents ou en aiguilles groupées en étoiles ; elle

est inaltérable à l'air, inodore, très-amère, peu soluble dans l'eau,

plus soluble dans l'alcool et dans l'éther, soluble dans les acides

et dans les alcalis. L'acide sulfurique concentré la dissout, avec

une couleur safran et l'acide azotique la transforme en acide

oxalique.

Selon Glover, elle agit sur les tubercules quadrijumeaux et sur

la moelle épinière, et parfois amène une remarquable élévation

de la température.

La Coque du Levant est un poison narcotico-âcre, que l'on

n'emploie pas en médecine. Son action stupéfiante a été utilisée

conti^e les Poux et autres animaux ; dans l'Inde, on s'en sert
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pour empoisonner les rivières. Cet usage a été malheureuse-

ment importé en France. On assure que la chair des Poissons

dcAient alors vénéneuse, si on n'a pas le soin de les vider aussi-

tôt qu'on les a pris.

RITACÉES

Plantes à feuilles opposées ou alternes, rarement simples, plus

souvent tri- ou multifoliolées, ou pinnatifides au moins, en géné-

ral criblées de ponctuations translucides ; fleurs parfois apétales

et unisexuées, plus souvent complètes, hermaphrodites, régu-

lières ou non, à verticilles 3-o-mères ; étamines libres, en nom-
bre défini, égal ou double, rarement triple de celui des verti-

cilles extérieurs ; ovaire libre, composé de 3-4-o carpelles libres

ou soudés, ordinairement entouré d'un disque à sa base ; em-
bryon homotrope et, en général, périspermé. Le fruit est une
l)aie, une drupe ou une capsule.

La famille des Rutacées est actuellement considérée comme
une classe et les tribus qu'elle comprenait constituent autant

de familles distinctes.

Tableau des Rutacées.

stipulées, opposées, non ponctuées, pennées ; fleurs hermaphro-
dites, à filets staminaux ordinairement pourvus d'une écaille

;

ovaire pluriloculaire, à loges 2-oo-ovulées Zygophyllkes.

non ponctuées
; fleurs diclines ou polygames, à filets stami-

naux ordinairement pourvus d'une" écaille; 2-5 carpelles

1-OVUléS SlMARUBKKS.

diclines ou polygames Zatîthoxyléks.

toujours 2-OYulés ; em-

ponctuées •
) l

bryon droit
;
styles nais-

fleurs '
\ 1

^^^^ '^^^'^ ventral du

le plus souvent ]
carpelle

;
plantes ligneu-

hermaphrodites; l
Diosmkes.

carpelles 1 rarement 2-, plus souvent
3_4_oo -ovules

;
embryon

arqué
;

style basilaire
;

plantes herbacées Rutées.

Zanthoxylées.

Fleurs diclines ou polygames, parfois apétales, régulières, 3-

4-o-mères , isostémones ou diplostémones
;

carpelles plus ou
moins soudés, contenant chacun 2 ovules souvent anatropes;

styles ordinairement connés, au moins dans le haut ; fruit dru-

pacé ou rarement samaroïde, ordinairement capsulaire, ou bien

multiple et formé de plusieurs drupes ou capsules. Arbres, ar-

brisseaux ou arbustes à feuilles alternes ou opposées, ponctuées,

sans stipules, G. Ptelea L., Zanthoxylon Kunth, Toddalia Juss., etc.

L'écorce du Clavalier jaune {Zanthoxylon clava-HercuUs L.)
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ressemble assez bien à l'Angusture vraie ; elle a une couleur

jaune-serin et teint la salive en jaune ; les libres que présente

sa face interne l'empêchent de casser net. Elle est fébrifuge et

tinctoriale. On y a trouvé un principe amer cristallisable, la Zan-

thopicrite, identique à la Zanthoxyline, que l'on a extraite du
Frêne épineux de l'Amérique (Z. fraxineum Willd.). Selon

Bentley, ces deux principes ne sont autre chose que de la berbé-

jîiie.

L'écorce du Frêne épineux est employée comme sudorifique,

diurétique et contre les maux de dents. Cette écorce est en frag-

jnents longs de 2 à 4 centim., larges d'environ un centim., min-
ces, légers, cassants, jaunâtres et couverts d'un épiderme gris

jaunâtre ; sa saveur est d'abord un peu aromatique, puis amère
et très-âcre. Le docteur Staples en a extrait une huile volatile,

une huile fixe verdâtre, de la résine, un principe cristallisable,

le Zanthoxtjlm, etc. Les feuilles du Frêne épineux ont une odeur
aromatique, voisine de celle du Citron.

La racine du Z. nitidum Bunge est, dit-on, emménagogue et

fébrifuge. On connaît dans le commerce, sous le nom de Poivre

du Japon, les fruits du Z. piperitum {Fagara pip évita L.j.

Les feuilles de l'Orme à 3 feuilles {Ptelea trifoliata L.) sont

regardées comme détersives et vermifuges ; en Amérique, ses

capsules amères-aroma tiques sont substituées au Houblon, dans
la fabrication de la bière : cette substitution offre des inconvé-

nients. L'écorce est employée comme anthelminthique. Elle est

en fragments courts, légers, d'un jaune prononcé et couverts

d'an épiderme gris jaunâtre. Son odeur est aromatique, sa sa-

veur d'abord douceâtre, puis amère.

Le Toddalia acideata Pers., qui produit la racine de Jean
Liopez, a toutes ses parties aromatiques, acres et amères et

sert aux habitants de l'Archipel indien, comme stomachique et

fébrifuge.

VEsenbeckia febrifuga Mart. (Eyodia febrifiiga St.-Hil.) porte,

au Brésil, le nom de Quina. Selon A. Saint-Hilaire, l'écorce elle

bois de cet arbre sont amers et astringents ; on les substitue au

quinquina dans ce pays.

Maisch a signalé, en 1874, la falsification de l'Angusture vraie,

à l'aide d'une écorce, dont il ne détermine pas l'origine. Les doc-

teurs Oberlin et SchlagdenhaufFen, professeurs à Nancy, ont ré-

cemment étudié cette écorce et reconnu qu'elle est fournie par

VEsenbcckia febrifuga. Nous rendrons compte plus loin de l'im-

portant travail de ces deux savants {V. Angusture).

Jaborandi. — On emploie, sous ce nom, depuis quelques

années, comme sudorifique et sialagogue, les feuilles d'une
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plante du Brésil, le Pilocarpus pennatifoUiis Lemaire : arbre peu
élevé, à rameaux pubescents dans leur jeunesse ; feuilles ini-

paripinnées, ponctuées ; fleurs pentamères, en grappes grêles,

terminales ou axillaires; fruit à o, souvent 2-3 coques monosper-
mes, à déhiscence ventrale. Toutes les parties de la plante ren-

ferment des matières résineuses ; mais les feuilles sont surtout

riches en oléo-résine. Ces feuilles sont composées de 7-9- 11 fo-

lioles fermes, coriaces, oblongues, entières, à sommet émarginé,
à base inéquilatérale, pouvant avoir 15 centim. de long, sur

6 centim. de large; leur face inférieure offre une multitude de
taches punctiformes, brunes, qui se montrent, par transparence,
comme des points clairs, translucides. Leur odeur est aroma-
tique et rappelle celle des feuilles d'oranger, mais un peu nau-
séeuse ; il en est de même de la saveur. Hardy en a retiré une
essence, un alcaloïde (Pi7ocarpme), un 2^ alcaloïde encore incom-
plètement étudié et un acide volatil. Le chlorhydrate de Pilocar-

pine est un toxique, qui paralyse les mouvements du cœur et

semble être un antagoniste de l'atropine. _
Le Jaborandi est administré en infusion, à la dose de 4-5 gram-

mes dans 200 grammes d'eau. Une seule dose a donné lieu à

l'excrétion de 500 à 700 grammes de salive et d'une quantité de
sueur évaluée aux mêmes quantités.

^imarubées.

Fleurs diclines ou polygames, 3-5-mères, isostémones ou di-

plostémones ; filets staminaux généralement pourvus d'une

écaille ;
2-5 carpelles libres ou soudés en un ovaire profondé-

ment lobé; 1-5 loges généralement monospermes ; fruit: drupes

ou capsules bivalves, rarement samares; graines pendantes, gé-

néralement solitaires et apérisper-

mées. Plantes ligneuses, inodores, à

écorce souvent plus ou moins amère
;

feuilles alternes, généralement pen-

nées, non ponctuées, sans stipules

(g. Qiiassia DC, Simamba Auhh, Si-

maba St.-Hil., A^7rt/l^^/s Desf., Brucea

MilL, Cneorum L.).

Bois de Quassia ou de Surinam.
— Ce bois est fourni par le Quas-

sia amara L. (fig. 647), arbres de la

Guyane, a leuilles portant, sur un
pétiole ailé, 3-5 folioles sessiles, ovales-acuminées, eiïlières, gla-

bres; fleurs hermaphrodites, 5-mères, diplostémones, en grap-

pes; 5 carpelles, à styles soudés par le haut. Le fruit est formé



286 POLYPÉTALES HYPOGYNES AXOSPERMÉES.

de 5 drupes ovoïdes, portées surun disque et à semencependanle.
On emploie le bois de la tige et surtout celui des racines ; ce

dernier est blanc, inodore, léger, épais de 2-5 centim., long de

5 à 10 décim., couvert d'une écorce mince, peu adhérente,

unie, recouverte d'une sorte de croûte subéreuse, blanchâtre,

tantôt mate, tantôt micacée, qui manque parfois et montre alors

une couche sous-jacente noire ou brun terreux. Le bois et l'é-

corce ont une saveur très-amère, due à un principe nommé
Quassine ou Qiiassito (C-^H^^O^), qui cristallise en prismes blancs,

opaques, inodores, inaltérables à l'air, fusibles à chaud, peu so-

lubles dans l'eau, solublesdans l'alcool et dans l'éther. La solution

aqueuse de quassine est précipitée en blanc par le tannin ; les

acides sulfurique et azotique dissolvent la quassine, sans se

colorer.

Le Quassia est amer, tonique, fébrifuge ; on l'administre,

sous toutes les formes, contre la diarrhée et la dyspepsie.

On lui substitue fréquemment aujourd'hui le bois d'un arbre

connu, aux Antilles, sons les noms de Bitter ash^ de Frêne amer

et de Bois de Saint-Martin^ que Gérardias rapporte à la famille

des Simarubées.

Le Frêne amer {Blttera febrifuga Bélanger) croît dans llle

Saint-Martin ; son écorce est réputée fébrifuge ; son bois est en

bûches plus fortes que celles du Quassia, léger, blanc, veiné de

jaune clair, avec une écorce peu épaisse, grise et fendillée. Gé-

rardias y a trouvé une matière résinoïde et un principe cristalli-

sable en paillettes blanches, micacées, inodore, très-amer, fusible

et se volatilisant avec des vapeurs blanches sous l'influence d'une

température peu élevée. Ce principe, que Gérardias avait nommé
Bittérine, paraît identique avec la quassine ; il est presque inso-

luble dans l'eau froide, plus soluble dans l'eau chaude, soluble

dans l'alcool froid, insoluble dans l'éther.

Le Bittera est réputé fébrifuge; c'est un tonique amer, puis-

sant.

Le Bois de Saint-Martin a les mômes propriétés que celui

du Quassia et peut lui être substitué.

On trouve dans le commerce, sous le nom de Quassia de la

Jamaïque, le bois du Q, excelsa Swartz {Picrœna [non Picrasma

Planch.], eœcelsa Lindl.). Ce bois est très-amer, plus jaune et plus

grossier que celui du Q. amara ; son écorce est épaisse d'environ

1 centim., dure, compacte, blanche et fibreuse, recouverte par

un épidémie mince, noirâtre, muni de rides réticulées ; la face

interne de l'écorce offre des nervures proéminentes, un peu ai-

lées, qui pénètrent dans le bois. Bouchardat le croit identique

à celui de Bittera. Cette opinion paraît fondée. A la Jamaïque,
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d'après Wildenow, le Q. excelsa porte aussi le nom de Frêne
amer.

Selon Guibourt, il ne paraît pas être inférieur au vrai Quassia,

sous le rapport des propriétés médicinales.

On falsifie aussi le Quassia avec le bois du Rhus Metopium L.,

qui est résineux, grisâtre, piqueté de noir. Le macéré aqueux de

ce Rhus noircit par le sulfate de fer, ce qui n'arrive pas avec le

vrai Quassia.

Écorce de Simarouba.— Elle est fournie par le Simaruba guia-

nensis A. Rich. (S^m. officinalis DC), grand arbre de la Guyane,
à feuilles composées imparipinnées, à folioles oblongues, obtu-

ses, mucronées, à fleurs monoïques, o-mères, diplostémones,

en panicules; 5 carpelles distincts.

L'écorce de la racine de cet arbre est en plaques longues d'en-

viron 1 mètre, repliées ou roulées sur elles-mêmes, très-fibreu-

ses, et à fibres aisément séparables dans leur longueur, mais
très-résistantes transversalement. Elle est légère, d'un gris jau-

nâtre, très-amère; on y a trouvé une huile volatile, de laquassine,

des acides malique et gallique, etc. On l'emploie comme tonique

et fébrifuge.

Semences de Cédron. — Ces semences sont réputées fébri-

fuges et préconisées contre la morsure des Serpents venimeux.
Elles sont produites par le Simaba Cedron Planch., arbre de petite

taille, qui croit dans la Nouvelle-Grenade; feuilles imparipin-

nées à folioles nombreuses acuminées ; fleurs hermaphrodites,

o-mères, diplostémones. Des 5 carpelles, il s'en développe un
seul, qui est drupacé, ovale, monosperme. Sa semence est apé-

rispermée, pourvue de cotylédons très-grands, charnus et blancs

à l'état frais.

Dans le commerce, ces cotylédons sont isolés, longs de 3-o cen-

tim., larges de 15-20 millim., elliptiques, un peu recourbés d'un

côté, plati-convexes, d'un jaune foncé, souvent sale et noirâtre

au dehors et d'un jaune plus pâle en dedans, amylacés, avec

une apparence grasse, très-amers. On y a signalé la présence

d'un principe, que Lewry a nommé Cédrine, La Cédrine cristal-

lise en aiguilles soyeuses ; elle est neutre au papier de tournesol,

assez soluble dans l'alcool et dans l'eau bouillante; sa saveur

est d'une amertume comparable à celle de la strychnine, mais-

plus persistante. En Amérique, le Cédron est réputé un spéci-

fique contre l'hydrophobie, la morsure des Serpents, les fiè-

vres, etc. En Europe, il a été employé avec succès, dit-on, contre

la goutte et contre les fièvres intermittentes. Des propriétés mer-
veilleuses attribuées à cette substance, la seule qui semble pro-

bable, c'est son efficacité antipériodique ; encore est-elle constes-
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tée par G. Planchon. Elle parait, toutefois, avoir été démontrée
par Rayer (Gubler). LeCédron semble devpir se ranger à côté du
Quassia.

Allante glanduleuse ou faux Vernis du Japon [Ailantus

glandulosa Desf.).— Son écorce a'été préconisée, comme téniafuge^

par Hétet. Cette écorce est amère et hyposthénisante ; elle déter-

mine un malaise général, un sentiment de faiblesse croissante,

des éblouissements, une sueur froide et des nausées.

Payen y a trouvé une résine aromatique, des traces d'une huile

essentielle à odeur forte et vireuse, une substance amère, etc.

Hétet a préparé, avec l'Ailante, une poudre, des extraits

aqueux et alcoolique, une résine, une huile essentielle et une
oléo-résine.Ces préparations n'exercent aucune influence fâcheuse

sur la santé et amènent l'expulsion duTénia.

L'écorcedela Brucée antidysentérique {Brucea cmUdysente-

rica Mill.)est usitée, en Abyssinie, contre la dysentérie; elle est

très-amère et détermine une grande soif.

Le Simaruba versicolor St.-Hil. est amer, tonique, vermifuge

et propre à combattre la morsure des Serpents. Selon Martius,

l'écorce et les fruits de cet arbre sont très-acres et déterminent

des vertiges ; on les emploie en décoction, contre les maladies

serpigineuses et syphilitiques. Les Samadera de l'Inde possèden't

une grande amertume et sont aussi actifs que les Simaruba. En-
fin, le Brucea S2.imatrana Roxb. aies mêmes propriétés que le Br.

antidysenterica. Les Simarubées croissent, en général, sous la

zone torride ; le Cneorum tricoccum L. seul habite la zone médi-
terranéenne.

Beurre ou Pain de Dika. — Aubry-Lecomte a rapporté du
Gabon une substance onctueuse, qui se présente en masses du
poids de 3 kil. 500 gr., de couleur gris-brun tachée de blanc. Cette

substance a une odeur qui rappelle celle du cacao, une saveur
un peu amère et astringente. Elle est fabriquée avec les semen-
ces grossièrement écrasées d'un arbre qu'Aubry-Lecomte avait

nommé Mangifera gabonensis (Térébinthacées), mais que Hooker
fils a appelé Irvingia Ba^iein et rapporté aux Simarubées. Selon

Bâillon, le genre Irvingia Hook. fils appartient aux Burséracées.

Le pain de Dika entre dans l'alimentation des nègres. On en re-

•tire, par expression à chaud, environ 80 o/° d'un corps gras

(Beurre de Dika)^ fusible à 30° et qui, selon Oudemans, est formé
surtout d'acide Myristique et d'acide Laurique.

]>iosmées.

Fleurs hermaphrodites, rarement unisexuées, régulières, 4-5-

mères, isostémones, rarement diplostémones ;
3-5 carpelles, li-
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bres ou soudés, dispermes, deveaaiit monospermes par avorte-

ment ; fruit rarement charnu : endocarpe se séparant du sarco-

carpe à la maturité ; albumen charnu ou^nuJ. Plantes odorantes,

à lige ligneuse ; feuilles généralement ponctuées, glanduleuses,

opposées ou alternes, simples, quelquefois trifoliolées, rarement

pennées, entières, rarement dentées, sans stipules, G. Correa

Smith., Ticorea Ax\\A. ^ Monniera L., Diosina Berg., GalipeaSL Hil.,

Barosma Willd., etc.

Feuilles de Biicco (fig. 648). On emploie en Angleterre, en

Allemagne, aux États-Unis, et parfois aussi en France, sous les

noms de Bucco, Bu-

•chu , BoGco , Boolio

etc., les feuilles de

plusieurs plantes du
Cap de Bonne-Espé-

rance. Pereira les

rapporte :
1** au Ba-

rosma crenulatwn

Willd. {Bar. crenu-

lata Hook. ; Biosma

erenulatum L., D.

odoratum DC, D. la-

tifoUum Loddiges,

serratifoliiim Bur-

€hell) ;
2^ au B. cre-

natum Ecklon et

Zeyher (B. crenata,

iUmze; Bios, crena-

ium DC, Loddiges,

L. D.); 3«auB. serra-

tifoUum Willd., DC.

Loddiges.

Ces feuilles sont

fmement crénelées, rigides, glabres, d'un vert sombre, douces au

toucher, avec des nervures latérales peu saillantes -, leur face in-

férieure est parsemée de poils et de glandes translucides dont

ime plus grande occupe l'angle rentrant de chaque dentelure.

Leur odeur est forte, peu agréable, leur saveur acre et aroma-

tique.

Les feuilles du B. crenatum sont ovées, ovales, oblongues ou

obovées; celles du B. crenulatum sont ovales-lancéolées, ou ovées-

oblongues, obovées-oblongues, obtuses; celles du B. serratifo-

Ihim sont hnéaires-lancéolées, acuminées, fortement serretées,

longues d'environ 3 centim.

Gauvet, 2« édition. II. 17

Fig. 648. — Diosyna crenatum.
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Les Hotlentots emploient plus spécialement les B. pulchellum

et B. hetulinum Benth. Les feuilles de cette dernière espèce sont

rhomhoïdales-arrondies et presque aussi larges que longues.

Ces feuilles contiennent abondamment une huile volatile bru-

Jiâtre; on les préconise comme un diurétique puissant et on les

prescrit sous forme dïnfusion, d'eau distillée, de sirop, d'élixir, etc.

On les falsifie souvent avec celles du Faux Buchu {Empleurum

serrulatum Ail). Ces dernières se distinguent des feuilles du B.

scrratifolia, par leur forme plus allongée, leur extrémité termi-

née en pointe et leurs dents plus déjetées en dehors.

Les feuilles des B. crmata, cremdata et betulina sont souvent

désignées sous le nom de Bucco large ; on appelle Bucco long,

celles du B. serratifolia et de YEmpl. serrulatum.

Angusture vraie. — Cette écorce est fournie par le Galipea of-

jicinalis Hancock, arbrisseau de 4-5 mètres, à feuilles trifohées,

ovales-allongées, aiguës, entières: fleurs blanches et poilues;

1-2 étamines fertiles, 1-5 étamines stériles.

Le Galipea officlaalis croît dans les forêts des bords de

rOrénoque. Son écorce se trouve dans le commerce, en mor-

ceaux plats ou un peu enroulés, longs de 5 à 40 centim., peu
épais, à bords toujours taillés en un biseau, qui se dirige de de-

dans en dehors, sur l'un des bords et de dehors en dedans, sur

Lautre bord. Elle est couverte d'un périderme d'épaisseur varia-

ble, gris jaunâtre, mince et peu rugueux, ou épais, fongueux,

blanc et connue limoneux, ou enfin gris, peu épais et peu fon-

gueux. L'écorce proprement dite est brune, dure, compacte ; sa

cassure est nette et résineuse, sa saveur amère et mordicante
;

son odeur forte, animalisée, très-désagréable. Sa face interne

est lisse, fauve, souvent rosée et parfois elle se divise en feuillets.

L'Angusture vraie contient de la Gusparine, matière cristallisa-

ble, soluble dans Talcool, une résine, une huile volatile, etc. Sa

poudre est jaunâtre.

On lui a substitué l'écorce vénéneuse du Vomiquier officinal

{Strychnos NaxvoîTiica L.).

La fausse Angusture du Vomiquier est en morceaux durs^

lourds, courbés, épais, gris à leur face interne ; leur périderme

est fongueux et couleur de rouille ou peu épais, non fongueux,

d'un gris jaunâtre, marqué de points blancs proéminents. Cette

écorce n'est jamais taillée en biseau sur les bords ; son odeur est

nulle, sa saveur est amère, persistante, non mordicante ; sa pou-

dre est d'un blanc légèrement jaunâtre.

Si l'on examine comparativement un infusé d'Angusture vraie

et un autre d'Angusture fausse, on constate que le premier dé-

truit la couleur de la teinture de tournesol ; le deuxième l'affecte
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à peine ; le sulfate de fer produit avec le premier un abondant

précipité gris blanchâtre, tandis que le deuxième se trouble un
peu et prend une couleur vert-bouteille. Une goutte d'acide azo-

tique étant versée sur la face interne de TAngusture fausse, le

point touché se colore en rouge; le même acide colore en vert-

émeraude les Lichens de la face externe. Sous l'action de cet

acide, l'Angusture vraie ne produit rien de remarquable.
'L'examen microscopique permet de distinguer aisément ces

deux sortes d'écorce l'une de l'autre.

L'Angusture vraie (fig. 649) se compose de trois couches :

mbérciise parenchxjmateuse , libérienne.

La couche subéreuse est formée de cellules aplaties, minces,

brunes, disposées en séries radiales et tangentielles, séparées

en plusieurs zones tangentielles, distinctes, inégales et ondu-

leuses, par des séries parallèles de cellules plus étroites et plus

foncées.

La couche parenchymateuse se compose de cellules minces,

carrées ou rectangulaires, irrégulières. Au milieu de ce tissu

se montrent des cellules de trois sortes : 1° les unes grandes,

ovales, contenant des raphides serrées, qui leur communiquent
une teinte foncée ou noirâtre ;

2° les autres encore plus grandes,

ovales ou arrondies, que Berg appelle Œlzellen et dont les parois,

à peine plus épaisses que celles des cellules ambiantes, sont ou
semblent réticulées ;

3° d'autres, enfin, à parois irrégulièrement

épaissies et dont Fépaississement existe surtout dans celles de

leurs faces qui sont tournées vers l'extérieur et vers l'intérieur de

l'écorce, les faces latérales étant, au contraire, le plus souvent

minces. Ces cellules sont parfois, d'ailleurs, également épaissies

sur leur pourtour ou même encore, quoique plus rarement, plus

épaisses sur les côtés, que sur leurs faces interne et externe. Ces

cellules, à parois épaissies, sont surtout très-fréquentes dans les

faisceaux libériens ; rarement elles sont solitaires
;
presque tou-

jours elles forment des bandes plus ou moins continues et à di-

rection tangentielle.

Les faisceaux libériens se présentent comme des coins flexueux,

à pointe dirigée vers la face externe de l'écorce. Selon Berg
[Anatomischer Atlas, etc., pl. XXXVII, n^ 87 A, B, C), les parties

épaissies de ces faisceaux sont composées de fibres réelles, dispo-

sées en groupes tangentiels, peu nombreux et fort espacés. Les

fibres vraies nous ont paru fort rares, au contraire, tantôt soli-

taires , tantôt agrégées (7-8 ensemble), et de forme quadri-

latère on polygonale ; de plus, celles que nous avons figurées

(nf, nf) se trouvaient dans la portion parenchymateuse de

l'écorce.
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Les cellules épaissies des faisceaux libériens ont parfois un lu-
men étroit, mais aucune ne nous a offert la constitution radiée

ni les lignes circulaires d'épais-

sissement des fibres vraies.
Au sein des bandes transver-
sales des fausses fibres, on re-

marque, çà et là, à l'aide d'un
fort grossissement, un espace
vide, linéaire ou de forme irré-

gulière quelconque, qui sem-
ble, au premier abord, être le

lumen d une cellule énormé-
ment et irrégulièrement épais-

sie : un examen attentif dé-
montre que ce sont là des
méats intercellulaires. 11 con-
vient de se rappeler, d'ailleurs,

qu'il existe parfois entre ces
cellules, comme nous l'avons
dit, des cellules uniformément
épaissies ; mais ces dernières
n'ont aucune ressemblance
avec les vraies fibres.

Les cellules épaissies des
faisceaux libériens sont dispo-

sées en séries simples ou dou-
bles et perpendiculaires au faisceau, ou tangentielles par rapport

à la surface de l'écorce. Leur intervalle estoccupé par des cellules

très-petites, à peu près régulières, carrées, rectangulaires ou hexa-
gonales, au milieu desquelles se montrent quelques (Elzellen.

L^espace compris entre ces faisceaux est occupé par des cellu-

les minces, rectangulaires, tangentielles, plus grandes que celles

des faisceaux, plus allongées et plus aplaties que celles du paren-
chyme cortical, dont elles semblent la continuation. Ces cellules

pénètrent sous forme de coin inverse dans l'intervalle des fais-

ceaux et, comme ceux ci sont souvent juxtaposés à leur base, il

en résulte que les cellules intercalées sont alors réduites à une
série simple, qui s'élargit de dedans en dehors, par division binaire,

puis ternaire, etc. Les faisceaux eux-mêmes sont aussi parcourus

(*) Coupe transversale de l'écorce d'Angusture \raie (30/1) : s) Suber. — p) Paren-
chyme cortical. — r) Cellules à raphides. — h] Cellules à huile volatile [Oelzellen).—

uf) Noyau fibreux. — fl) Faisceaux libériens. — ce) Cellules épaissies, disposées en
séries linéaires tanj>entielles, dans les faisceaux libériens.— cé) Les mêmes grossies

(190/1). — r) Cellules à raphides grossies (300-1). — ??/") Noyau fibreux et les cel-

lules épaisses voisines grossies (190-1). — f) Fibre du noyau fibreux (300/1).

Fig. 649. — Angusture vraie ('
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quelquefois par des séries linéaires de cellules aplaties, qui par-

tent de leur base sans atteindre leur sommet.
La fausse Angusture (fig. 650) offre une constitution bien diffé-

rente. La couche extérieure est
,

composée de cellules rectangu-

laires et tangentielles, disposées

en séries radiales et se présen-

tant sous deux formes : les unes
^

minces, incolores, très-nombreu-

ses; les autres jaunes, à parois

plus épaisses, disposées en grou-

pes simples multiples.

Les cellules sous-jacentes sont

carrées ou un peu allongées, iso- co-^
lées ou disposées par petits grou-

pes et constitiiantune zone à élé-

ments interrompus. Elles ont des

parois épaisses et un lumen ar-

rondi ou elliptique, étroit, central

et radié; au-dessous d'elles, se ^

voient quatre ou cinq rangées de

cellules irrégulièrement quadrila-

tères et à parois peu épaisses.

Enfin, cette dernière couche est

séparée de la suivante par une
zone de cellules jaunes , très-

épaisses, irrégulièrement arrondies ou allongées tangentielle-

ment, à lumen irrégulier, arrondi ou elliptique et à parois

rayées en travers. Cette zone est sans doute formée par les fibres

libériennes primordiales.

Elle recouvre une couche composée de cellules ovales-irrégu-

lières, minces, incolores ou un peu jaunâtres, souvent tangentiel-

les dans les couches internes. Ce tissu cellulaire est traversé par

des fibres semblables à celles de la couche libérienne primordiale^

jaunes, épaisses, très-radiées, tantôt (rarement) solitaires, tantôt

réunies en groupes plus ou moins nombreux et toujours dispo-

sées en files radiales, irrégulières et discontinues. Ces amas
de fibres sont souvent mélangés de cellules, en général plus pe-

tites, à parois assez épaisses, souvent fortement rayées et comme

(*) Coupe transversale d'Angusture fausse (60/1) (la portion interne de la couche li-

bérienne manque) : ca) Tissu cellulaire amorphe (suber?). — p) Parenchyme cortical.

— ce) Cellules épaisses. — co) Couche libérienne primitive. — f, f) Fibres libérien-

nes. — te) Tissu cribreux (?).

Nota. — La forme des cellules du parenchyme cort'c il n'a pas été bien rendue»

mais l'aspect général du dessin est d'une exactitude rigoureuse.

t.: f

Ing, 650. — Fausse Aiiguslu:e (*;.
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déchiquetées et dont la cavité semble occupée par une matière
granuleuse noirâtre, d'apparence enfumée. Ces cellules appartien-

nent probablement au tissu cribreux ; elles prédominent dans la

portion la plus interne du liber : c'est à peine si, par-ci par-là, il

s'y montre une fibre jaune isolée.

Là où elles existent à peu près seules, les cellules cribreuses

sont disposées en séries cunéiformes, d'ailleurs peu tranchées et

à pointe dirigée vers l'extérieur.

La face interne de l'écorce est composée d'un tissu amorphe.
La substitution delà fausse Angusture à l'Angusture vraie esî,

en définitive, facile à constater lorsque l'écorce est entière.

Il n'en est plus de môme quand elle est pulvérisée ; mais ici en-

core la fraude peut être décelée par le moyen suivant :

Traiter la poudre d'Angusture par de l'acide azotique du com-
merce, chauffer légèrement, filtrer et ajouter à laliqueur filtrée

quelques gouttes de chlorure stanneux, qui développe une colora-

tion d'un violet intense, si lapoudre contient de l'Angusture fausse.

Cette réaction, qui caractérise la fausse Angusture du Vomi-
quier et permet d'en découvrir 5 ^/q dans une poudre d'Angusture
vraie, nous a été indiquée par le professeur Jacquemin ; elle esl

basée sur un fait connu : par l'action combinée de l'acide azo-

tique et de la chaleur, la brucine de la fausse Angusture se

convertit en CacothéUne (de Laurent), qui se colore en violet, sous

l'influence du sel stanneux, agent réducteur.

Les professeurs Oberlin et Schlagdenhauften, de Nancy, on

(

établi récemment que l'Angusture est falsifiée aussi, à l'aide des

écorces de Copalchi, de Gayac et surtout par celle de VEvodia fe-

trifuga St-Hil. Nous allons exposer les caractères de ces écorces,

d'après le mémoire de ces savants.

Écorce de Golpachi ; Cascarille de la Trinité ou de Cuba
{Croton Pseudochina Schlechi). — Elle se présente, en général,

sous forme de longs tubes plus ou moins cylindriques, d'une

épaisseur variable. La couche subéreuse est tantôt blanche, cré-

tacée, tantôt jaune- fauve. Le liber est épais, dur, compacte,

d'une couleur rouge brunâtre, à structure fine. La cassure est

irrégulière et grossièrement fibreuse. L'écorce pulvérisée a

l'odeur de la térébenthine et, jusqu'à un certain point, sa saveur,

quoique piquante et amère.

Écorce de Gayac [Gnajacum officinale L.).— Il est facile de dé-

terminer cette écorce dans un mélange d'Angusture vraie;

en effet, les morceaux sont plats, peu cintrés, très-durs, très-

compactes, d'une épaisseur de i à 6 millimètres, couverts d'une

couche subéreuse, se séparant par plaques à liber lisse, très-uni •

et d'un blanc grisâtre.
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Écorce d'Angusture du Brésil [Esenbeckia fehrifaga Mart. ;

Evodi'i fehrifuQa, St-Hil.). — Elle se présente sous forme de mor-
ceaux légèrement incurvés, longs d'environ 20 à 30 centimètres,

de diamètre variable et ayant de un à un et demi millimètre

d'épaisseur. On en trouve plus rarement de dimensions plus

grandes. La partie extérieure est tantôt recouverte par un épi-

dermQ gris cendré, tantôt présente le périderme à nu; dans
certains cas, on remarque des verrues excessivement développées ;

dans d'autres, de simples lenticelles sous formes de crêtes

linéaires. Les verrues, qui semblent disposées en îlots, sont très-

développées et entremêlées elles-mêmes de lenticelles rougeâtres,

qui tranchent, par leur coloration, sur le fond jaune de l'épiderme

au-dessus duquel elles font saillie.

Quant aux crêtes, elles sont disposées longitudinalement, pins

ou moins accentuées, mais toujours constituées par des lenti-

celles allongées se fondant les unes dans les autres et orientées

dans un même sens. Ces crêtes paraissent beaucoup plus répan-

dues que les verrues. 11 existe des fragments qui sont dépourvus

des unes et des autres.

La face interne de Técorce présente une coloration rougeâtre

générale, sur laquelle se détachent des fibres longitudinales

très-saillantes et moins colorées. La cassure de l'écorce est courte,

mais distinctement fibreuse ; sa saveur est d'une amertune fran-

che très-persistante.

Examinée sur une coupe transversale, elle s'est montrée for-

mée des éléments ci-après : la partie péridermique est composée
de couches alternantes de larges cellules rouge orangé et jaune

;

elle a une épaisseur variant entre —- et millimètre.

Immédiatement au-dessous de cette couche très-caractéris-

tique, se trouve un parenchyme coloré en jaune; interrompu
très-distinctement par des îlots de cellules ligneuses appartenant

au liber, qui, dans cette écorce, présente une disposition nette-

ment stratifiée. Les premiers îlots isolés sont composés d'un

très-petit nombrede cellules ligneuses {Steinzellen des Allemands),

qui, parleur absence de coloration, tranchent très nettement sur

la couleur jaune très-accentuée du parenchyme environnant.

A mesure qu'on s'éloigne du périderme, les amas des fibres

libériennes deviennent plus épais: ils sont constitués alors par un
plus grand nombre de cellules qui se juxtaposent en zones tan-

gentielles, coupées par les rayons médullaires.

L'analyse y a décelé la présence de matières grasses, de

résines diverses, et surtout celle d'un alcaloïde nouveau, l'E-

vodine.

Les écorces de plusieurs Diosmées sont aussi réputées fébrifn-
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ges ; lellos sont, au Brésil, celles du Tlcorea fehrifiiga St-HiL et

de VHortld Brasiltana Vellozo.

Rutées.

Fleurs hermaphrodites, régulières, 4-5-mères, diplostémones
;

4-5 carpelles plus ou moins soudés, à styles soudés au moins dans
le haut; fruit capsulaire, à graines peu nombreuses réniformes

;

périsperme nul ou charnu. Herbes vivaces ou sous-frutescentes,

à feuilles alternes, simples, rarement entières, diversement
lobées ou découpées, sans stipules (g. Feganum L., Riita Tourn.,

Blctamnus L., etc.).

Rue officinale [Buta graveolens L.). — Plante vivace, sous-fru-

tescente, à feuilles glauques, 2-3-pennées, à folioles cunéiformes,

un peu charnues; fleurs jaunes en cyme corymbiforme, la ter-

minale o-mère, les autres 4-mères
;
pétales concaves ;

8-10 éta-

mines d'abord étalées, se rapprochant successivement du stigmate,

pendant la fécondation ;
4-5 carpelles en partie soudés

;
style

simple central
;
loges polyspermes.

Cette plante possède une odeur forte, désagréable, due à

Line huile volatile jaune verdâtre, un peu épaisse, acre et amère.

L'essence de Rue est surtout constituée par de l'acétone méthyl-

nonylique que l'acide azotique concentré transforme

en acide pélargonique. « Les tiges de Rue contiennent, suivant

Weiss, un acide particulier, cristallisable {Acide liuthiigiie ou
Rutiqiie, ou Biifine), identique, suivant quelques chimistes, avec

la Quercitri7ie
j
que contiennent aussi les feuilles (Hlasiwetz), et

que Stein a nommée Phytoméline ou Méline, glucoside se dé-

doublant par les acides étendus en glucose et en Mélétine » (Dor-

vault).

La Rue est une plante très-active ; à haute dose, elle peut

déterminer la mort; à dose plus faible, elle cause de l'agitation

et de la fièvre, avec sécheresse à la gorge. C'est un emménago-
gue puissant, dont l'action doit être surveillée et un anthelmin-

thique; elle entre dans le Vinaigre des quatre voleurs. On la pres-

crit sous forme d'infusion, d'hydrolat, de conserve, de vinaigre,

de poudre, etc. ; son essence est parfois administrée en potion.

Les plantes du genre Ruta sont douées de propriétés analogues.

La Rue de montagne {R. mo7itana), qui croît en Espagne et

en Algérie, est môme tellement acre, qu'elle produit des érysipè-

les et des pustules ulcéreuses sur la peau des gens qui la récol-

tent.

Fraxinelle ou Dictame blanc {Dictamniis alhus L.).— Plante

vivace, à feuilles imparipinnées ; fleurs irrégulières, 5-mères,

blanches ou purpurines, en grappes terminales; dix étamines
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déclinées vers la partie inférieure de la fleur, à filets subulés,

recourbés, garnis de glandes rougeâlres
;
carpelles couverts de

poils et de glandes rouge foncé.

Cette plante exhale une telle quantité d'huile volatile, que,

pendant les soirées chaudes, on peut enflammer l'atmosphère

ambiante au moyen d'une allumette en ignition. Sa racine est

amère et aromatique ; on en emploie l'écorce comme sudorifîque

et vermifuge; elle entre dans la. iioudî^e de Guttète.

La Rue sauvage ou Harmel des Arabes (Peganum Harmala
L.), quelquefois cultivée dans les jardins, a une ,odeur forte,

désagréable, et est réputée sudorifîque, emménagogue, etc. Ses

semences sont stimulantes; Fritsche et Gœbel en ont extrait

2 alcaloïdes, VHarmaline (G^^H^^Az^O^) et VHarmiîie (G^^Ri^Az^O^).

Zyg'opîiyliées

.

Fleurs hermaphrodites régulières, 4-5-mères, diplostémones
;

étamines à filet souvent appendiculé à la base ; ovaire porté sur

un gynophore convexe; 4-5 loges, à 2 ou plusieurs ovules ana-

tropes; st^le simple
;
stigmate entier ou 4-5-lobé ; fruit capsulaire

à déhiscence loculicide ou septicide ; albumen cartilagineux, ra-

rement nul. Herbes ou plantes ligneuses, à feuilles opposées, sti-

pulées (g. Tribulus Tourn., Giiajacum Plum., Zygophylhm L., etc.).

Gayac {Guajaciim officinale L.) — Grand arbre des Antilles, à

feuilles opposées, paripinnées, à folioles ovales ou obovées, fer-

mes, glabres; fleurs axillaires, bleues, 5-mères, diplostémones;

ovaire stipité, ovoïde, glabre, à style simple, court et à stigmate

unique ; fruit légèrement charnu, d'un jaune rougeâtre, rarement
globuleux, à 5 loges et offrant 5 côtes saillantes, plus souvent à

2 loges, comprimé, cordiforme, bi-ailé, surmonté d'une petite

pointe courbe; loges monospermes; semence pendante, ovoïde,

osseuse, à périsperme corné.

On trouve dans le commerce le bois, Vécorce et la résine de

Gayac,

Le Bois de Gayac arrive en bûches parfois couvertes de leur

écorce ou en troncs volumineux ; il est dur, pesant, composé
d'un aubier jaune pâle et d'un cœur brun verdâtre ; sa coupe
transversale polie a une structure rayonnante, fine, serrée, par-

semée de vaisseaux remplis de résine. Son odeur faible, balsa-

mique, se développe surtout quand on le râpe ; sa saveur est

amère, âcre, résineuse. Ge bois est fort employé, en raison de sa

dureté, par les tourneurs, qui en versent la râpure dans le com-
merce, où elle est fréquemment adultérée par cefle du Buis.

Gette fraude est facile à connaître.

17.
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La râpure de Gayac, d'abord jaunâtre, verdit au contact de l'air

et de la lumière ou sous l'influence des vapeurs nitreuses ; il

suffit donc d'en mettre une faible couche sous une cloche et de
l'exposer aux vapeurs nitreuses, qui la verdissent presque immé-
diatement. Le Gayac soupçonné étant bien humecté d'eau chlorée

ou d'une solution d'hypochloritede soude ou d'hyp. de chaux, le

vrai Gayac se colore en vert après une minute de contact, tandis

que le faux Gayac conserve sa couleur (Haraud Moutillard).

L'ÉcoRCE est grise, épaisse, fendillée, compacte, résineuse el

présente souvent des cristaux de sulfate de chaux, que l'on a pris

pour de l'acide benzoïque, de la résine cristalline ou même de la

Gaïacine. Sa teinture alcoolique ne verdit pas par l'acide azotique,

ce qui montre que la résine del'écorce diffère de celle de la tige.

Selon Tromsdorf, le bois de Gayac renferme dix fois plus de ré-

sine que l'écorce (26 : 2, 3); mais contient plus de matière acre

et amère.

La Résine exsude naturellement du tronc, mais on l'obtient

surtout en chauffant les bûches, que l'on a creusées dans toute

leur longueur ; la résine qui découle est reçue dans des calebas-

ses. Dans les pharmacies, on l'extrait par l'alcool.

La résine de Gayac est rarement en larmes irrégulièrement glo-

buleuses, plus souvent en masses d'un bran verdàtre ou rougeà-

tre, ou en fragments irrégaliers, d'un jaune grisâtre, terne; elle

est friable, à cassure brillante, dure, et se ramollit sous la dent.

Sa saveur est d'abord faible, puis âcre à la gorge; son odeur bal-

samique, surtout quand on la chauffe ou qu'on la pulvérise; sa

poudre d'un blanc grisâtre, verdissant peu à peu à Tair. Elle est

soluble dans l'alcool, peu soluble dans l'éther, insoluble dans les

huiles grasses. Sa dissolution alcoolique est- précipitée en blanc

par l'eau, en bleu par le chlore, en vert par l'acide sulfurique.

Les vapeurs nitreuses colorent en bleu un papier imbibé de tein-

ture de Gayac. Cette teinture étant versée sur une tranche de

pomme de terre crue, la colore rapidement en bleu.

Suivant Buchner, la résine de Gayac renferme 80 ^/q de

(jaiacine.

Thierry en a retiré un acide particulier, cristaUisable sous forme
de belles aiguilles, qu'il appelle xicicle Gaïacique; cet acide est

très-soluble dans l'eau et diffère ainsi des acides benzoïque et

cinnamique, auxquels il ressemble.

H. Sainte-Glaire Deville a obtenu, par la distillation sèche du
Gayac, trois substances bien définies : une huile légère, le Gaïa-

cène \ une substance cristaUisable, volatile sans décomposition
;

une huile plus pesante que l'eau, VHydrure de Gaïacile.

Selon Hadelich, elle contient les matières suivantes : Ac. gaija-
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conique : 70, o ; résine acide de Gayac : lO/i; résine B : 9,8 ;

gomme :3,7; cendres : 0,8 ; Acide gayaciqne, matière colorante

jaune, impuretés : 4,7.

La résine de Ga\ac a été surtout falsifiée, à l'aide de la colo-

phane colorée artificiellement. La cassure de cette fausse résine

est et reste verte ; sa teinture alcoolique ne colore pas en bleu le

parenchyme de la pomme de terre crue ; elle se dissout à froid

dans l'essence de térébenthine, qui dissout à peine la résine de

Gayac; ne se dissout pas dans l'ammoniaque, qui dissout la ré-

sine de Gayac; à chaud, elle dégage une odeur de térébenthine,

odeur encore manifeste dans un mélange de colophane et de ré-

sine de Gayac. La teinture faite avec ce mélange, étant addi-

tionnée d'eau, puis rendue claire par la potasse causiique, un ex-

cès de ce réactif la troublera de nouveau ; la liqueur reste claire,

si la résine est pure.

Le Gayac est stimulant et diaphorétique ; on l'emploie en dé-

coction ou en extrait, contre les maladies cutanées, la syphilis,

la goutte, etc. Sa teinture alcoolique est usitée comme dentifrice.

C'est un des quatre bois sudorifiques.

Le Gayac saint [G. sanctum L.), qui possède les mêmes pro-

priétés, n'est usité qu'en Amérique.
La Fabagelle (Zygophyllim Fcibago L.) est acre, amère et ver-

mifuge.

Le Garmal [Zyg, simplex L.) est employé, par les Arabes, con-

tre les taches de* la peau.

La Herse {Tribulus terrestris L.), plante à fruits épineux, du
midi de l'Europe, est, dit-on, apéritive et diurétique; ses semen-
ces sont réputées astringentes.

m

Limées.

Plantes herbacées ou sous-ligneuses, annuelles ou \ivaces, à

tiges peu ramifiées, grêles, à feuilles simples, entières, linéaires,

sans stipules ; fleurs régulières, 4-o-mères ;
4-5 étamines fertiles,

et parfois 4-5 étamines avortées oppositipé taies ;
3-4-5 car-

pelles bi-ovulés; 3-4-5 styles; fruit : capsule, dont chaque loge

est ordinairement divisée en deux, par le prolongement de
la nervure médiane du carpelle; semences apérispermées , à

cotylédon plan.

Cette famille comprend les genres Liniim L. ei Radiola
Le genre Linum renferme un certain nombre d'espèces, dont

plusieurs sont usitées en médecine.
Lin ordinaire {L. iisitatissimum L.

,
fig. 651 ).—Plante annuelle,

à tige rameuse vers le haut; feuilles étroites, allongées ; fleurs en
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cyme corymbiforme
;
sépales ciliés, pétales ])leus, crénelés supé-

rieurement; semences petites, cle couleur puce, ovales, luisantes^

aplaties; embryon huileux, inclus dans un épisperme coiiace.

riche en mucilage.

La Semence de Lin est employée entière ou pulvérisée. Entière,

on la prescrit sous forme de macération^

d'infusion ou de décoction, comme émoi-
liente

;
pulvérisée, elle fait la base ordi-

naire des cataplasmes.

La Farine de Lin rancit rapidement;

f
aussi recommande-t-on de l'employer ré-

cemment préparée. Ce défaut, dû à la

^ présence de l'huile qu'elle renferme, pour-

rait être évité si l'on employait les tour-

teaux de Lin, dont on a extrait l'huile à

froid.

LlluiLE DE Lin obtenue à froid est jaune
clair ; obtenue à chaud, elle est brunâtre.

Elle est siccative ; bouillie avec de l'eau

additionnée d'acide azotique, elle se trans-

forme en une masse visqueuse, élastique,

qui possède beaucoup des propriétés du
caoutchouc {Caoïdchoiic des huiles : voy.

t. H, p. 158). A— 27«, elle se prend en une
masse jaune; sa densité à -j- 12^ est de

0,939 ; elle se dissout dans 5 p. d'alcool bouillant et dans 40 p.

d'alcool froid. On y a signalé un acide liquide parliculier {Ae.

Unoléique Sacc).

L'huile de Lin récente et préparée à froid est quelquefois em-
ployée en lavements.

On sait que la tige du Lin soumise au rouissage fournit une ex-

cellente matière textile.

Lin cathartique [L. catharticumL.)'.— Plante annuelle à tige

grêle et dichotome, à feuilles glabres, opposées, à fleurs blanches;

elle est légèrement purgative, amère et nauséeuse.

Au Chili, le L. aquUimim Mol. est réputé stomachique et

apéritif.

Au voisinage des Linées se placent assez bien trois familles,,

qui offrent d'ailleurs assez peu d'intérêt au point de vue médical :

les Géralliacées^ les Balsaminées et les Tropéolées.

Lés Géraniacées renferment du tannin et de l'acide gallique;

plusieurs contiennent des matières résineuses et une huile vola-

tile très-odorante, qui sert à falsifier l'essence de roses. Leurs

fleurs sont irrégulières dans le genre Felargonium L'Hérit., dont
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le calice (fig. 6o2) offre des sépales inégaux, le supérieur prolongé-

en un éperon soudé longitudinalement au pédoncule.

On emploie, en Amérique, sous le nom de Racine de bec de

Grue, le rhizome du Géranium maculatum L. Ce rhizome est en.

morceaux longs de 6 à 7

centim.
,
épais de 1 cent!m.

,

cylindriques, ridés, con-

tournés, irréguliers, cou-

verts de dépressions annu-
laires et de tubérosités,

très-durs, gris en dehors,

inodores, très-astringents.

Leur texture est résineuse,

ferme et compacte ; ils sont

formés d'une masse cen-
.

traie rose pâle, très-déve-

loppée et d'une écorce

rouge foncé. Cette racine

est très-usitée, soit à l'in-

térieur comme tonique et

astringente, soit sous forme
de teinture, contre les ul-

cérations de la bouche et

de la gorge. Tilden y a

trouvé du tannin, de l'acide gallique, une matière colorante^

rouge, deux résines, un principe cristallin, etc. ; on en prescrit

la poudre, l'extrait, la teinture.

Les BalsAMINÉES (fig. 653) ne

sont guère usitées que comme
plantes d'ornement. La Balsa-
mine jaune {Impatiens Noli tan-

gere L.) est, dit-on, acre et dange-

reuse.

Les Tropéolées comprennent le

seul genre Tropœolum L., dont

deux espèces, la grande et la pe-

tite Capucine {Trop, majus L.,

fig. 654, et Trop, minus L.), sont

cultivées en Europe pour leurs Fig. 653. — Bahamîna hortensis

fruits jeunes et pour leurs fleurs

non épanouies, que l'on confit au vinaigre, comme les câpres.

Fig. 652. — Coupe médiane longitudinale de ia^

fleur du Pelargonium grandiflorwn (*)

(*) pd) Pédoncule. — épr) Éperon. — s) Calice. -- c) Corolle.

(**) ép) Éperon. — pd) Pédoncule. — e) Étamine.
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Ces plantes renferment un principe acre, qui leur communique
des principes antiscor-

butiques ; leurs feuilles

sont pellées et leurs

fleurs irrégulières, épe-

ronnées.

Oxalîdées.

Plantes herbacées,

rarement ligneuses, à

feuilles composées, tri-

foliées ou pennées,

parfois phyllodiques
;

fleurs hermaphrodi-
tes, régulières, o-mè-

res , diplostémones
;

ovaire à j loges polv-
Fia. 654. — Coupe médiane lonoitudinule de la tlour ^ x' i

ô.nTropœolum mnjus (*^.
SpcrmCS, SUrmOUte do

o stvles ; fruit : baie

ou capsule à semences arillées; embryon homotrope, inclus dans
un périsperme charnu.

Cette famille renferme les genres Oxalis L., Averrhoa L., Bio-

phytum DC, etc.

Surelle, Alléluia ou Pain de coucou [Ox. acetoseUa L.). —
Plante vivace, à rhizome rampant, pourvu de feuilles petites, char-

nues; feuilles aériennes trifoliolées, à folioles obcordées, pubes-

centes, d'un vert pâle, souvent pliées longitudinalement ; fleurs

solitaires, blanches ou rosées, à pédoncule muni de deux brac-

tées soudées : fruit capsulaire.

Les feuilles de cette plante ont une saveur acide, agréable, due
au bioxalate de potasse qu'elles renferment ; elles sont rafraî-

chissantes et diurétiques.

Presque tous les Oxalis ont aussi une saveur acide. VOx. corni-

culata L. est souvent substitué à la Surelle.

VOx, crenata Jacq., originaire du Pérou, fournit, comme la

Pomme de terre, des tubercules souterrains, malheureusement
aqueux, peu féculents et ainsi peu nutritifs.

Selon le docteur Mon tain, le suc de YOx, cmssicauUs est très-

astringent et peut servir contre les hémorrhagies ; sa saveur est

acide, mais agréable.

Les bulbes de l'Habi-tchogo {Oxalis anthelminthica A. Rich.)

(*) pd) Pédoncule. — épr] Éperon. — p) Pistil. — s) Calice. — c, c) Corolle. —
é) Étamines.
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sont employés, en Abyssinie, à la dose de 60 grammes, contre le

Ténia, seuls ou mêlés à diverses boissons.

Nous avons déjà parlé (T. I, p. 559) delà sensibilité des feuilles

du Biophytum sensitivum DC. {Ox. sensitiva L.).

Erythpoxylées.

Cette famille fournit une seule plante réellement importante,

la Coca {Erythroxylon Coca Lamk.), arbrisseau originaire du Pé-

rou, cultivé au Chili et dans les vallées du Cauca, de la Magda-
lena et sur les versants de la Cordillère centrale au sud de Po-

payan, jusqu'à une altitude de 1800 mètres. Ses feuilles sont,

depuis un temps immémorial, employées comme masticatoire

dans l'Amérique du Sud.

Ces feuilles sont courtement pétiolées, entières, longues de

4 centim., larges de 3, elliptiques et un peu aiguës ou légèrement

ovales-arrondies et obtuses, mais toujours terminées par une

très-petite pointe molle. De chaque côté de la nervure médiane,

existe une ligne très-fme, apparente seulement en dessous et tra-

versée par les nervures latérales. Les feuilles fraîches sont ino-

dores, même quand on les broie
;
mais, immergées dans l'eau

chaude, elles dégagent un parfum délicieux, que'Posada-Arango

attribue à la conversion de la Cocaïne en acide benzoïque, sous

l'influence de la chaleur, en présence du tannin et des autres

principes des feuilles. Les feuilles sèches ne développent qu'une

odeur inférieure à celle du thé ; leur saveur est amère, astrin-

gente, un peu acre. On en fait d'ordinaire, avec de la chaux ou

avec les cendres du Chenopodiiim Qidnoa W., une pâte qu'on

appelle Yipta. Les Péruviens et les Brésiliens s'en servent pour
apaiser la faim et peuvent, dit-on, rester plusieurs jours sans

manger, lorsqu'ils mâchent les feuilles delà Coca.

Ces feuilles ne sont sans doute pas plus alibiles que le café et

que le thé du Paraguay, mais, comme eux, elles permettent de

mieux supporter l'abstinence et la fatigue. Elles dilatent la pu-
pille et, selon Weddell, produisent une légère excitation, avec ten-

dance à l'insomnie.

Lorsqu'on la donne à faible dose, suivant Vevey, la Coca dé-

termine une augmentation passagère de la sécrétion salivaire,

bientôt suivie d'un sentimentde chaleur épigastrique^ avec séche-

resse de la gorge; à haute dose, elle agit comme narcotique et

l'on observe alors un sentimentde bien-être général, accompagné
de paresse corporelle et intellectuelle et de ralentissement du pouls.

L'usage, avec abus, de cette substance peut amener l'abrutisse-

ment, le délire et l'aliénation mentale.
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On administre la Coca à la dose de 1 à 4 grammes, qu'on re-

nouvelle, au besoin, toutes les 2-3 heures. On en prépare une
poudre, un extrait hydro alcoolique, un sirop, un élixir. On l'a

préconisée contre la stomatite, le rhumatisme, l'anorexie, les

embarras gastriques, etc.

La Coca renferme plusieurs alcaloïdes, dont un, VHygrine, li-

quide, volatil, non vénéneux et un autre, cristallisable, nommé
Cocaïne (C^-H^^AzO^), que l'on a administré, sous forme de sul-

fate, contre les fièvres intermittentes.

LaCocAmE cristallise en petits prismes inco 1res ; elle est peu so-

luble dans l'eau, assez soluble dans l'alcool, très-soluble dans
Féther; sa réaction est fortement alcaline. Elle a une saveur
amère et détermine une insensibilité passagère à la langue.

Le chlorure d'or forme avec la cocaïne des lamelles cristallines,

qui, à chaud, produisent beaucoup d'acide benzoïque
;
parce ca-

ractère et par son défaut d'action sur la pupille, cet alcaloïde se

distingue de l'atropine, à laquelle il ressemble sous tant de rapports.

Sous l'influence de la chaleur, en présence des acides ou des

alcalis, elle se dédouble en acide benzoïque et en Ecgonine dans
le premier cas, et en Hygrine, dans le deuxième cas.

Céclrélacées.

Cette famille se compose d'arbres exotiques, généralemeni très-

élevés, dont les écorces sont le plus souvent fébrifuges ; telles sont

celles du Gaïl-Gédra {Khaya seîiegalensis Guill. et Perr.) ; du
Swietenia febrifuga Roxb., de l'Inde ; de l'Acajou {Sw. Mahagoni
L.), des Antilles ; du Cedrela febrifuga Blume, de Java.

L'écorce du Gaïl-Cédra, que l'on a surnommé Quinquina du
Sénégal, est large, cintrée, rougeâtre, couverte d'un épidémie
presque lisse et d'un gris blanchâtre ; sa cassure est grenue en

dehors, puis un peu lamelleuse et enfin formée en dedans par

une série simple de fibres ligneuses aplaties et agglutinées ; elle

est dure, cassante, fort lourde, anière, légèrement odorante.

E. Caventou en a retiré une essence aromatique, une matière co-

lorante jaune, une matière colorante rouge très-abondante, qu'il

croit fébrifuge, et 0,8/1000 (0,0008) d'un principe neutre, amer et

fébrifuge, qu'il a nommé Caïl Cédrin. E. Caventou a proposé de

substituer l'extrait alcoolique de Caïl-Cédra à l'extrait aqueux,

dont Buland et Duvau ont constaté les propriétés antifébriles. Le

€aïl-Cédrin et l'extrait de Caïl-Cédra sont d'ailleurs inférieurs au

sulfate de quinine.

« Le JuribaU ou Euribali paraît être l'écorce d'un végétal du

même genre. Elle passe pour un amer et un astringent puissant
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et pour elre supérieure au quinquina dans les fièvres malignes »

(Dorvault).

L'écorceet le fruit de l'Acajou à planches ou femelle [Cedreîa

odorata L.)? ont une odeur fétide ; le bois, une fois sec, a une-

odeur aromatique agréable, analogue à celle du Genévrier de
Virginie.

Méliacées.

Cette famille ne renferme que des arbres ou des arbustes exoti-

ques, les uns périspermés [Méliées], les autres apérispermés {Tii-

chiliées). Ces végétaux ne sont point usités en Europe, bien qu'ils

aient des propriétés très-actives.

Le Margousier {Melia Azedarach L.) est cultivé dans le midi
de l'Europe, à cause de ses Heurs violacées à odeur suave, d'où

son nom de Lilas de Chine. Sa racine amère, nauséabonde est

un excellent vermifuge ; ses fruits sont réputés vénéneux et ses

feuilles astringentes et stomachiques ; ses semences fournissent

environ 48 7o d'une huile odorante, qui pourrait être utilisée dans
l'industrie.

L'écorce amère du Melia Azadirachta L. est employée, dans
l'Inde, contre les fièvres et les rhumatismes. Le docteur Pidding-

ton en a retiré un principe cristallisable, amer et fébrifuge, qu'il

a nommé Azadirine.

Les Guarea purgans St.-Hil., G, cathmiica MdirL, G. trichilioides

L., et les Trichilia hcmanensis Jacq., T. cathartica Mart. ont des

propriétés purgatives et émétiques puissantes. L'écorce du Canqià
guianensls Aubl. est fébrifuge ; ses graines fournissent une huile

très-amère, employée à l'éclairage ; les Indiens s'en frottent le

corps, pour se mettre à l'abri de la piqûre des Insectes.

Les semences du Touloucouna (Car. Touloiicouna Guill.) four-

nissent aussi une huile amère, d'un jaune pâle, servant comme
la précédente à la fabrication du savon. E. Caventou a signalé,

dans Técorce de cet arbre, un prin-

cipe amer et fébrifuge, qu'il a nommé
Touloiicounin.

l*olyg"alées.

Plantes herbacées ou arbustes, à

feuilles alternes, simples, entières,

sans stipules ; fleurs 'irrégulières, - ^1^"^ Polygaia

axillaires, solitaires, ou en épis, en
vu gajîs{)

grappes, rarement en panicules ; calice à 4-5 sépales (fig. 6oo),.

les deux latéraux {ailes) plus grands et pétaloïdes ; corolle de

(*) s, s) Les 3 petits sépales. — s' s') Les 2 grands sépales. — c, c') Corolle (3/1).

d ç
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3-5 pétales, dont l'antérieur en carène, recouvrant les organes

sexuels ; 8 étamines libres, ou monadelphes et divisées supé-

rieurement en 2 faisceaux, chacun de 4 anthères ordinairement

uniloculaires ; ovaire comprimé, à une ou deux loges 1-2-sper-

mes ; fruit : capsule souvent bi-ailée, à déhiscence loculicide, ra-

rement drupe; graine suspendue, souvent arillée
;
embryon ren-

versé ;
périsperme charnu ou nul.

On divise celte famille en deux tribus : les Polygalées : étami-

nes diadelphes, capsule déhiscente à deux loges, embryon péri-

spermé [PolygahiL., MomiinaR. etPav.); IcsKramériées : étamines
libres; fruit indéhiscent à une loge

;
embryon apérispermé {Kra-

meria Loffl., Soiilamea Lamk., etc.).

Polygala amer [Volygala amara L.). — Plante vivace, à racine

rameuse, blanchâtre
;
tiges couchées, redressées ; feuilles alter-

nes : les inférieures obtuses, obovées; les supérieures lancéolées,

aiguës; fleurs bleues, en grappe terminale ; calice à o divisions

inégales ; corolle à 5 pétales soudés par la base : les supérieurs

égaux, linférieur concave, lacinié
;

style dilaté
;
stigmate con-

cave, à deux lèvres, la supérieure dressée plus grande.

Cette plante est très-amère ; sa racine est tonique et purgative.

On lui substitue le Polygala vulgaire (P. viilgaris L.), dont la

racine est faiblement aromatique, à peine amère, un peu âcre.

Polygala de Virginie {Pol, Senega L.), plante à racines tor-

tueuses
;

tiges pubescentes ; feuilles lancéolées, glabres ; fleurs

blanches tachées de rouge, en grappe terminale et à pétale infé-

rieur non frangé.

La Racine de Polygala. varie de la grosseur d'une plume à

celle du petit doigt ; elle est grise, tortueuse, munie, dans toute

sa longueur, d'une côte saillante, qui occupe toujours la concavité

des sinuosités. L'écorce est grise et comme résineuse ; l'axe li-

gneux blanchâtre. Cette racine a une saveur fade et mucilagi-

neuse, puis âcre, amère, augmentant la salivation, et une odeur

un peu nauséabonde. Elle renferme un principe particulier, la

Sénégiiine (Gehlen) ou Acide Folygaliqite, qui en est la matière

active et qui, suivant Bolley, est de la Saponine. Ce principé est

blanc, pulvérulent, très-âcre ; sa poussière détermine de violents

éternuments. Il est très-soluble dans l'eau tiède ; c'est à lui que

les décoctions ou infusions de Polygala doivent la propriété de

mousser fortement.

Quevenne a signalé encore, dans le Polygala de Virginie, une
matière jaune très-amère, inodore, jaunâtre, en écailles minces et

un acide n «uveau [Ac. Virginéique)
,
gras et volatil, auquel le Po-

lygala doit en grande partie son odeur. Ce nouveau corps est ana-

logue aux acides Valérianique et Phocénique,
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La racine de Polygala est employée, en Amérique, contre la

morsure des Serpents ; à faible dose, elle augmente la perspira-

tion cutanée et pulmonaire ; à haute dose, elle est vomitive et pur-

gative. En Allemagne, on l'administre avec succès contre les

ophthalmies les plus intenses.

Peschier prétend que le Pol. chamdebuxus L., plante alpine de

l'Europe, renferme les mêmes principes que le précédent, et

pourrait le remplacer. La racine du Pol. Poaya Mart. est usitée

comme vomitive au Brésil.

Dans l'Amérique du Sud, on emploie l'écorce de la racine

d'Yallhoy {Monnina PoJystachya R. et Pav.) comme tonique et

astringente.

Cette racine est simple, fusiforme, longue de 60 centim. ; son

écorce est jaune-paille , avec des points grisâtres ; sa cassure

fibreuse, son odeur nauséabonde, sa saveur fade et mucilagi-

neuse, puis acre et amère; sa poudre irrite la muqueuse nasale;

son décocté mousse fortement. On y a trouvé plusieurs i;ésines

et un principe particulier, la Monnlnine.

LaMoNNiNiNE est amère,presque aussi acre quelagomme-résiiie

d'Euphorbe, soluble dans l'eau, l'alcool, les acides, les liqueurs

alcalines, qu'elle colore en jaune très-intense; insoluble dans

l'éther, les huiles fixes et volatiles.

Racine de Ratanhia. — On trouve actuellement, sous ce nom,
dans le commerce, 3-4 sortes de racines de provenance différente

et qu'il est important de distinguer.

1 ^ Ratanhia officinal ou du Pérou.— Cette racine est fournie

parle Krameria triandra R. et Pav., plante du Pérou. Elle est grosse

comme le doigt, cylindrique, ligneuse, souvent ondulée, plus ou

ou moins ramifiée, formée d'une écorce assez épaisse, rouge-brun,

un peu fibreuse, inodore, très-astringente et d'un bois dur,

blanc rougeâtre, peu sapide.

L'écorce de Ratanhia renferme 42/iOO de tannin, un acide cris-

tallin, Vacide Kramérique, un principe immédiat^ la Ratanhine

(Ruge), etc. C'est un astringent puissant, employé contre la diar-

rhée, les hémorrhagies passives, les écoulements muqueux. On
l'emploie en poudre, en extrait, en décoction, en infusion, en

sirop, etc.

L'Extrait DE Ratanhla du commerce vient surtout des pays où

croît le Ratanhia. Cet extrait, assez semblable au kino, est très-

peu soluble et ne vaut pas celui des officines. L'extrait de Rata-

nhia doit être préparé dans le vide, ou du moins au bain-marie ;

on l'empêche de s'oxyder, selon Breton, en le préparant avec de

l'eau légèrement sucrée. Hepp préparait Fextrait de Ratanhia

de la manière suivante : le Ratanhia est épuisé avec falcool à
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56***^
; les liqueurs sont concentrées et laissées en repos, afin de

permettre la précipitation des résines, puis reprises par l'eau. Le

soluté est filtré et mis à l'étuve dans des assiettes, jusqu'à des-

siccation complète.

Cet extrait renferme jusqu'à 38 7o tannin et il se dissout bien

dans l'eau, tandis que l'extrait du commerce s'y dissout mal et ne

renferme guère qu'environ 16 7o de tannin.

Le tannin du Ratanhia se dédouble en sucre et en rouge Kra-

méïique, sous l'influence des acides et de la chaleiir.

2^ Ratanhia de Savanille ou de la Nouvelle-Grenade. —
Cette racine est en moi'ceaux assez courts, tortueux, pourvus

d'une écorce épaisse, gris violacé, ridée longitudinalement et

crevassée en travers ; sa surface ne se desquame pas, comme
celle de la sorte précédente. On l'attribue au Kr. Ixina B., gra-

natensis Pl. et Tria. (Triana) ou au Kr. tomentosa (Cotton). Elle

fournit un extrait plus abondant, mais moins soluble et moins as-

tringejit que le Rat. du Pérou. Ce Ratanhia, qui avait remplacé le

précédent, est supplanté aujourd'hui par celui-ci et par le suivant.

3° Ratanhia du Brésil ou de Para {Eat. des Antilles, Cotton).

— Racine en fragments de 5-8 millim. d'épaisseur, ridés, profondé-

ment fissurés, à écorce brun noirâtre, épaisse, égalant parfois le

diamètre du bois : celui-ci est jaune pâle.

4*^ Ratanhia du Texas.— Racine à écorce noirâtre,plus épaisse

que le bois, fissurée en long et en travers, astringente et amère.

Cette sorte n'est pas commerciale. Selon Cotton, la solution

aqueuse obtenue avec le tannin du Ratanhia officinal est colorée,,

mais non troublée par la potasse et la soude, qui troublent la so-

lution préparée avec les Ratanhias des Antilles et de la Nouvelle-

Grenade. Ceux-ci se distinguent de la manière suivante : le dé-

codé de Rat. de la Nouv.-Grenade, traité préalablement par le

bichlorure de mercure et un excès d'ammoniaque, puis refroidi,

se colore en un beau rouge sous l'influence du protochlorure

d'étain. Cette coloration ne se produit pas avec le décocté du
Ratanhia des Antilles.

Dans l'Inde, on emploie comme tonique, vomitif, etc., la racine,

avec écorce, du Soulamou {Soiilamea amara Lamk.), que Rum-
phius appelait liex amaroris.

Les Polygalées renferment une plante vénéneuse, le Pol. vene-

nata Juss., qui croît à Java; ses feuilles sont longues de 6-8 pou-

ces et ses fleurs sont gluantes; il est très-redouté des indigènes.

Camelliaeées ou Teriustroemiacées.

Arbres ou arbustes à feuilles simples, alternes, plus ou moins
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coriaces, ordinairement persistantes, sans stipules ; fleurs régu-

lières, blanches, roses ou rouges ; calice et corolle isomères, à

3-5 parties, rarement davantage ; étamines indéfinies
; ovaire à

2-3-5 loges, surmonté d'autant de styles; ovules suspendus, cam-
pulitrôpes ou anatropes ; fruit : tantôt indéhiscent, coriace ou
charnu, tantôt capsulaire et à déhiscence loculicide ou septi-

frage
;
périsperme charnu, ou dur, ou nul.

Cette famille peu naturelle a été divisée en six: tribus, dont une
seule, celle des Camelliées ou Théacées, nous intéresse, à cause
des genres Thea L. et Camellia L.

Endlicher rapporte la Gomme Kutira de l'Inde, au Cochlosper-

mum Gossypium {Bombax Gossypium L.) ; nous reviendrons sur ce

sujet, en traitant des gommes des Légumineuses.
Thé de la Chine {Thca Chinensls Sims.

,
fig. 656) . — Arbrisseau

à feuilles coriaces, ovales-oblon-

gues , un peu acuminées , fine-

ment serretées, parsemées de glan-

des nombreuses, renfermant l'es-

sence constitutive de l'arôme du
Thé ; fleurs blanches axillaires

;

5 sépales persistants, courts, im-
briqués, ovales arrondis, les exté-

rieurs plus petits ; 6 à 9 pétales

arrondis, concaves, un peu soudés

à leur base ; étamines nombreu-
ses ; anthères introrses, cordifor-

mes, à déhiscence longitudinale
;

ovaire 3-loculaire
,
subglobuleux,

hérissé de poils rudes ; fruit tri-

coque , à déhiscence loculicide
;

chaque loge renferme 1-2 semences
sphériques, apérispermées, à co-

tylédons charnus, oléagineux.

La récolte des feuilles a lieu plu-

sieurs fois par an. On les met dans
de petites bassines ou sur des pla-

ques de fer chauffées au feu et on
les remue jusqu'à ce qu'elles se ^^g^ g^^j. _ Thé de la chine,

crispent ; on les place alors sur

des tables, où elles sont roulées à la main, soit une à une, soit

plusieurs ensemble, selon la qualité. Cette opération ayant été

répétée 2-3 fois, on vanne les feuilles, on les étend à l'air
;
enfin,

on les crible, quand elles sont bien sèches et on les enferme
dans des caisses ou des boîtes, à l'abri de l'air et de la lumière.
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(^rtaiaes espèces sont, en outre, aromatisées avec les fleurs du
Lanhoa {Olea fragrans L.), du Sasankwa {Camellia Sasanqua
rtiunb.), du Yulan [Magnolia Yulan L.), du Sambac {Jasminum
Sambac Ait.), etc.

11 existe, dans le commerce, un assez grand nombre de sortes

de Thé, fournies par deux variétés du Thea Chiîiensis: le Th. viri-

dis L., auquelon rapporte les Thés verts, le Th. Bohea L., auquel
on rapporte les Thés noirs. Nous allons en faire connaître les

principales sortes commerciales. Toutefois, la différence de cou-
leur, qui caractérise ces deux catégories de Thé, parait due à ce
que les Thés noirs ont subi un commencement de fermentation,
avant d'être soumis à Faction de la chaleur.

Thés verts.

Thé Hayswen-Skine : feuilles mal roulées, d'odeur forte, non
suave. Il est de qualité inférieure, comme le suivant.

Thé Songlo : grandes feuilles mal roulées, d'un vert grisâtre^

donnant un infusé jaunâtre.

Thé Haysw en : feuilles grandes, bien roulées, d'un vert bleuâtre,

(Todeur agréable, de saveur astringente.

Thé perlé : brun, globuleux, formé par les feuilles jeunes du
Thé Hayswen roulées en long et en travers, d'où leur forme ar-

l'ondie, odeur très-agréable.

Thé poudre a canon : feuilles coupées tranversalement en 3-4

parties et finement roulées en petits grains ; odeur très-agréable.

Thé Schoulang : ce paraît être du Thé Hayswen aromatisé avec

les fleurs du Lanhoa ; il est rare et très-suave.

Thé impérial : ce Thé, inconnu en Europe, est fait avec les

bourgeons à peine épanouis.

Thés noirs.

Thé Boui-Bou : mélange de feuilles peu roulées, brisées, pou-
dreuses ; c'est le plus commun.
Thé Souchon : brun noirâtre, odeur et saveur assez faibles ; il

est formé de jeunes feuilles lâchement roulées.

Thé Pékao : brun noirâtre, formé de feuilles plus jeunes, peti-

tes, roulées, couvertes de duvet, blanches au bout {Péko à 'pointes

Hanches)^ d'odeur suave ; c'est le plus estimé et le plus cher.

Thé Congo : formé par les jeunes feuilles du Thé Boni ; son

odeur est suave. Il est généralement employé en Angleterre et

en Russie.

Les Thés verts sont plus âcres, plus aromatiques et plus exci-

tants que les Thés noirs ; aussi ces derniers sont-ils préférés par

les peuples qui en consomment beaucoup. Le Thé active la di-
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gestion et la circulation, excite le système nerveux central, agit

comme diurétique, etc.

Le Thé vert fournit une infusion transparente, jaunâtre, un
peuamère, qui rougit la teinture de tournesol, réduitles sels d'ar-

gent, les sels d'or, le proto-azotate de mercure et précipite en

blanc par l'azotate de plomb.

L'infusé du Thé noir est moins amer ; il est brun orangé, rou-

git le tournesol, réduit les sels d'or et non ceux d'argent ou de

mercure et précipite en fauve l'azotate de plomb.
Le Thé contient, entre autres principes^ du tannin, de la Théine^

de la caséine, une huile volatile, etc.

La Théine, Caféink ou Guaranine (C^^H^^Az^O^+SHO) se

trouve aussi dans le Café, le Guarana, le Maté, elle cristallise en

prismes blancs, soyeux, longs, ténus, inodores, un peu amers;
tond à 178°, se sublime sans altération à 384° et se dissout dans
118 p. d'eau froide, 07 p. d'alcool, 194 p. d'éther ; l'eau bouillante

en dissout beaucoup et la dissolution se prend en bouillie par le

refroidissement. C'est un alcaloïde (?) faible^ qui, suivant Mulder^

est associé au tannin dans le Thé. Prise à faible dose, elle pro-

duit un léger assoupissement, bientôt suivi d'une excitation gé-

nérale, favorable au travail intellectuel ; elle active la combustion,

augmente la sécrétion de la bile et de l'urée. A haute dose, elle

parait n'être pas vénéneuse, mais provoque les vomissements.

Toutefois, Stuhlmann a conclu de ses expériences que la caféine

est un poison et qu'elle tue, à doses relativement petites, en dé-

terminant des paralysies, lorsqu'elle arrive en contact avec le sys-

tème nerveux. La caféine et ses sels (citrate, lactate, malate) ont

été préconisés contre les hémicrânies, les gastralgies et les fiè-

vres intermittentes.

La théine n'est pas un aliment ; elle passe rapidement dans les

urines ; d'où sans doute les propriétés diurétiques du thé et du
café.

L'essence de thé est jaunâtre, épaisse, d'une odeur forte, étour-

dissante ; elle cause le vertige et peut agir comme poison (Mul-

der) ; combinée avec le tannin, elle agit comme diurétique ; la

majeure partie se volatilise parla dessiccation des feuilles de Thé.

L'emploi de l'eau bouillante, pour préparer l'infusion de thé,

est indispensable, en ce sens qu'elle dissout le tannate de théine

et précipite la caséine.

La Caséine existe, dans le Thé, en proportion considérable (20

à 30 7o selon M. Peligot) : on s'explique ainsi pourquoi les habi-

tants du Thibet mangent les feuilles qui ont servi à faire l'infusion,

ces feuilles leur fournissant un aliment plus nutritif que a plu-

part des autres produits végétaux.
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Les thés, surtout les thés verts, sont souvent falsifiés.

Suivant M. Rob. Fortune, les Chinois colorent, avec du bleu de

Prusse additionné de Curcuma, le thé vert destiné à l'exportation

€t y ajoutent un peu de plâtre, pour lui donner un aspect efflo-

rescent, analogue à celui du duvet des jeunes feuilles. Dans des

échantillons de thés verts saisis en France, on a constaté la pré-

sence de chromate de plomb et de bleu de Prusse ou d'indigo.

Les thés noirs sont moins falsifiés ; mais on a trouvé des Pekao
colorés par de la plombagine.

La culture du thé, au Brésil, paraît donner de belles espéran-

ces. On l'a essayée aussi dans l'Inde.

Tout le monde connaît les Camellias, en raison de leurs belles

Heurs.

CALICE A PRÉFLGRAISDN VALVAIRE.

MALYOibÉES

Feuilles alternes, stipulées ; calice à préfloraison valvaire ; co-

rolle à préfloraison généralement tordue; étamines en nombre
cgal ou multiple, souvent monadelphes, quelquefois en partie

stériles ;
3-3 ou plusieurs carpelles mono-polyspermes, libres ou

soudés autour d'une colonne centrale ; ovules campylotropes ou
anatropes

;
embryon à cotylédons foliacés, inclus dans un péri-

sperme mince, mucilagineux, parfois nul.

Cette classe forme le passage aux polypétales hypogynes apéri-

spermées ; elle correspond à la classe des Columniferx de End-
licher et comprend quatre familles : Malvacées, SterGidiacées^ Ti-

ilacées et Bùttnériacées (1).

iiterculiacées et Bombacées.

Plantes à calice coriace, caduc, gamophylle, pentamère, chargé

en dehors de poils cotonneux, étoilés. Fleurs assez souvent uni-

sexuées, régulières ou un peu irrégulières ; 5 pétales libres ou 0
;

-étamines biloculaires, indéfinies, monadelphes ; ovaire à 6 car-

pelles, plus rarement 3 ou 2, en général multiovulés ; fruits divers,

ayant souvent Tendocarpe chargé de poils à l'intérieur (Duchar-

Ire). g. Adansonia L., Bombax L., StercuUa L., Heritiera Ait., etc.

A l'exemple d'Endlicher, nous réunissons ici les Bombacées

(1) Comme on peut le voir, par la comparaison des tableaux insérés aux pages 244-

321, les Malvacées se distingent des familles de ce groupe, par les graines apérisper-

mées. Elles sont d'ailleurs si voisines des autres, par tous les autres caractères, que

nous croyons bien faire en les maintenant dans la classe des Malvoïdées, dont elles sont

ie type.
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aux Sterculiacées. Toutefois, par ses anthères uniloculaires, cette

famille se rapproche davantage des Malvacées. « Chez les Boni-

bacées, la colonne staminale est divisée plus ou moins profon-

dément en 5-8 rameaux, portant chacun 2 anthères, tantôt libres

ouréniïormes (Adansonia), tantôtadnées, globuleuses (Cœ/o8^e(/M
,

ou linéaires (Matisia), ou sinueuses [Ochroma] ; la capsule est locu-

licide ou indéhiscente ; les cotylédons sont enroulés (Ochroma)^ ou
plissés, tordus {Adansonia, Bombax), ou plans {Cheirostemon) »

(Decaisne et Le Maout).

Baobab [Adansonia digitata L.).— Cet arbre peut atteindre jus-

qu'à 12 mètres de diamètre ; il croît dans le centre de l'i^frique,

du Sénégal en Abyssinie. Ses feuilles, qui sont digitées, alternes,

non dentées, sont employées en poudre, sous le nom de Lato,

comme condiment. Adanson s'en est servi contre la diarrhée et

la fièvre intermittente.

M. Duchassaing a préconisé l'écorce du Baobab, comme fébri-

fuge. Cette écorce paraît sans action sur le système nerveux et

sur la respiration ; elle ralentit le pouls, augmente l'appétit et la

perspiration cutanée. Elle est très-mucilagineuse et contient un
principe particulier, VAdanso7iine.

Le fruit du Baobab renferme une pulpe acidulé et sucrée, dont

on fait une boisson assez agréable, employée dans les fièvres.

Cette pulpe, étant séchée et réduite en poudre, "^sert comme astrin-

gente dans l'hémoptysie, les pertes utérines, la dysentérie, etc.

Ce fruit est très-recherché par les Singes, d'où son nom de Pam
des Singes.

Fromagers (g. Bombax). — Nous parlerons plus loin de la

bourre incluse dans les fruits de ces arbres. Le B, pentan-

drum L. fournit une gomme utilisée dans les maladies intesti-

nales ; aux Célèbes, selon Rumphius, on mange ses semences.

D'après Blume, la racine du jB . malabarlcus Blume, de Java, est

vomitive. Le suc des racines du B. Ceiba L. est apéritif; l'écorce

est vomitive.

Sterculiers (g. StercuUa).— Ce genre doit son nom à la fétidité

de deux de ses espèces. Les fleurs du St, fœtida L. ont une odeur

repoussante; ses semences sont comestibles et fournissent une
huile excellente. Les fruits du St, Ivira Sw. sont pleins de poils

roux, très-irritants. Les fruits du St. acaminata Palis, fournissent

des semences connues sous le nom de Kok, noix de Gouran ou
du Soudan, etc. ; ces semences ont la propriété de faire paraître

agréable l'eau saumâtre elle-même. Attfield y a trouvé environ

2 p. 100 de théine. Aux Philippines, on mange, dit-on, les fruits

du Mollavi (Heritiera Uttoralis Lamk.) ; ces fruits sont amers
et astringents, selon Rheede.

Cauvet, V édition. II. 18
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Itàittiiériacées.

Plantes à calice herbacé ou pétaloïde, non cotonneux, mais

parfois velu dans les fleurs isostémones, gamophylle, 4-5 mère;

fleurs hermaphrodites, régulières ; 5 pétales ou 0 ; androcée iso-

stémone et oppositipétale, ou diplostémone ou pléiostémone, en

partie stérile
;
pistil à 4-5 carpelles, rarement plus, à loges bi-pluri-

ov ulées; en général capsule : g. BiiUneria L oît\. , TheohromaL. , etc.

Cacaotier {Theobroma Cacao L.). — Cet arbre, originaire du
Mexique et de plusieurs autres parties de l'Amérique du Sud, a

été naturalisé dans les Antilles, la Colombie, la Guyane, les Phi-

lippines, Bourbon, etc.; il atteint une hauteur de 10 à 12 mètres.

Feuilles lisses, entières, elliptiques, brièvement pétiolées ; sti-

pules caduques ; fleurs pédicellées , fasciculées , blanchâtres,

inodores
;

pétales rétrécis vers leur milieu, spatulés au som-
met; 10 étamines : 5 stériles, alternipétales, 5 fertiles, oppositi-

pétales, à anthères extrorses didymes; ovaire ovoïde, tomenteux,

;i 5 loges, marqué de dix sillons; style simple, 5 stigmates aigus.

Le fruit, appelé Cabosse, est ovale, jaune, long de 14 à 18 cent.,

grable; aminci au sommet en pointe obtuse, indéhiscent, unilo-

culaire, marqué de 5-10 côtes tuberculeuses. Sous
un péricarpe épais, dur, coriace, se trouvent 15 à

40 semences incluses dans une pulpe jaunâtre,

mucilagineuse et acidulé. Ces semences (fîg. 657)

sont ovoïdes, comprimées, lisses, brunâtres, gros-

ses comme des fèves; leur épisperme est sca-

rieux, brun-fauve ; l'amande est lisse, de saveur
luy. 657. — Se- amèrc, d'odeur faible; elle est constituée par un
menée de Ca- embryon bruu violacé, à cotylédons lobés, irrégu-
^'^^^'^^*

lièrement plissés.

Les semences du Cacaotier sont connues, dans le commerce,
sous le nom de Cacao.

11 en existe un grand nombre de sortes, en général dé-

nommées d'après leur provenance et qui peuvent être réparties

en deux groupes :

1° Les Cacaos terrés, qui ont été enfouis dans le sol pendant

quelque temps. A cette catégorie appartiennent :

Le Cac. Soconusco : jaunâtre, très-convexe, très-estimé, mais-

peu aromatique
;

Le Cac. Esmeralda : pesant, moins gros, plus foncé;

Le Cac. de Maracaïbo et le Cac. de Colombie : plus grands que

le Soconusco
;

Le Cac. Carac^iie ; grisâtre en dehors, violacé en dedans,,

moyennement gros, arrondi, parfois un peu moisi;
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Le Cac.de Guatemala : très-convexe, atténué au bout et gros :

Le Cac, Trinité: ovale, comprimé, rouge-brun, plus gros que

le Caraque;

Le Cac, Martinique ; large, aplati, foncé, gros;

Le Cac. Guayaquil ; brun rougeâtre, large, aplati, ovale
;

Le Cac. de Berbice et d'Esequibo : mince, gris en dehors, brun
rougeâtre en dedans, plus petit que le précédent.

Ces deux derniers sont moins estimés et plus amers que les autres.

2*^ Les Cacaos non terrés, qui ont été séchés au soleil ou par-

fois à chaud. On leur rapporte :

Le Cac. du Brésil ou de Fara ; brun rougeâtre en dehors,

bleuâtre en dedans et à amande ferme, friable
;

Le Cac. de Bahia
;
jaunâtre en dehors;

Le Cac. des Iles, qui vient des Antilles : plus petit, atténué aux

deux bouts, brun bleuâtre et aplati.

Les Cacaos non terrés sont moins estimés pour la fabrication

du Chocolat, mais fournissent une plus grande quantité de Beurre

de cacao.

Alfred Mitscherlich a trouvé, dans 100 p. de cacao Guayaquil :

beurre, 45 à 49; fécule, 14 à 18; glucose, 0,34; sucre de Canne,

0,26; cellulose, 5,8; matière colorante, 3,5 à 5,0; matière albu-

minoïde, 13 à 18
;
Théobromine, 1 ,2 à 1,5; eau, 5,6 à 6,3.

La Théobromine (C^^H^Az^O^) forme des cristaux microscopiques

appartenant au système rhombique ; elle est légèrement amère,

peu soluble, inaltérable à l'air et se volatilise, sans décomposi-

tion, entre 1^90° et 295^
Le Beurre de Cacao a la consistance du suif, le goût et l'odeur du

cacao ; il fond à 30^, se solidifie à 23^, renferme beaucoup de stéa-

rine, avec très-peu d'oléine et delapalmitine. Il est blanc ou blanc

jaunâtre, soluble dans 10 p. d'alcool bouillant, dans 1 00 p. d'alcool

froid et dans le double de son poids de benzine. La liqueur ben-

zinée dépose, avec le temps, une matière grasse cristalline, la Ca-

caostéarine, que la saponification dédouble en glycérine et en acide

Cacaostéarique. Pour l'obtenir, on broie à chaud le cacao torréfié
;

on y mêle 1/5 ou 1/iO de son poids d'eau bouillante, on le met
dans une forte toile et on l'exprime entre deux plaques de fer

chaudes. Le beurre qui s'écoule est purifié et mis dans des fioles

à médecine, ou coulé en tablettes. Le beurre de cacao entre dans
la composition de plusieurs pommades et cosmétiques; on l'em-

ploie contre les gerçures du sein ; on en fait des suppositoires.

La Fécule de Cacao (fig. 658j est en grains ovales, rarement
arrondis, pourvus d'un hile punctiforme, libres ou réunis par
2-3-4 et alors, tantôt superposés en des sortes de cylindres cou-

pés de lignes transverses, tantôt juxtaposés en petits amas ti ian-
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gulaires ou quadrangulaires à angles arrondis, et coupés de

lignes cruciales. Ces
COQ ^ . , , ,—±—

. grains sont souvent aussi

ânChocolat, du Racahout, du Palamoucl, du Théohrome, Les pau-

vres en recueillent les téguments (coque), dont ils prennent la dé-

coction, en guise de chocolat. Il entre dans quelques prépara-

tions, telles que le Yin de quinquina au cacao (Réveil, Bugeaud).

Le chocolat est un hon aliment, que tous les estomacs ne sup-

portent pas d'ailleurs; il sert à masquer la saveur d'un certain

nomhre de médicaments et, pour cette raison, il est surtout utile

dans la médecine des enfants.

Le chocolat est fréquemment additionné de fécules étrangères.

La présence de ces fécules est démontrée au moyen de l'eau iodée,

qui colore en bleu le décocté de chocolat refroidi et fil tré, tandis que

le décocté de chocolat pur prend alors une teinte verdâtre. D'autre

part, la nature de la fécule sera reconnue par l'examen microsco-

pique de la poudre de chocolat débarrassée de sa matière grasse,

à l'aide d'un dissolvant approprié (élher, alcool bouillant, sulfure

de carbone, benzine). Le tableau que nous avons donné des princi-

pales fécules (v. t. II, p. 46-47) et les figures qui l'accompagnent

permettront cette détermination. Il conviendra, pour cette recher-

che, d'employer la glycérine iodée, qui colore la fécule de cacao

en violet fugace et teint la plupart des autres en bleu ou bleu-violet.

On connaît un certain nombre à'espèces (?) ou variétés du Th.

Cacao; telles sont les suivantes : Th. 6^6*o/or Kunth, Th. specio-

sum Willd., Th, suhincanum Mart., Th. sylvestre Mart., Th. micro-

carpum Mart., etc.

encore inclus dans leurs

cellules mères, dont les

parois sont relativement

très-minces. Leur plus

grand diamètre varie de

0"^^,OOI8o à 0^"^,00o5o;

quelques grains peuvent
avoir jusqu'à 0^"',0i liO,

mais cette dernière di-

mension est très -rare et

le diamètre le plus com-
mun est de 0™"S00370.Fig. 6jS. — Fécule de (;:ica:>

Le cacao fait la base

llalYucées (fig. 659-660).

Pétales réunis, à la base de l'onglet, entre eux et avec le tube



MALYOÏDÉES. — MALVAGÉES. — GUIMAUVE. 317

slaininal; anthères uniloculaires, réniformes, attachées.par leurs

échancriires. Fleurs régulières, complètes : calice caliculé, 5-fîde

ou o-parti, persistant ; 5 pétales inéquilatéraux ; étamines indé-

finies, monadelphes; styles connés inférieurement et en nom-
bre égal à celui des carpelles

;
carpelles unis en un pistil à 5-3

loges pluriovulées, ou séparés en ovaires généralement nom-
breux et uniovulés; capsule pluriloculaire, loculicide, à loges

polyspermes dans le premier cas
;

coques monospermes dans
le second. Végétaux la plupart her-

bacés ou sous-frutescents, mucila-

gineux, à feuilles entières ou pal-

mées (Duchartre). g. Lavatera L.
;

Malva L., Althœa Gav., Hibiscus L.,

Abelmoschiis Medik.
,
Gossypium

L., etc.

Guimauve officinale {Althœa

officinalis L.). Plante vivace, à ra-

Fig. 659. — Diagramme de la fleur

d'une Mauve
Fig. 660. — Sommité d'kmhveitè{Hibis-

cus Abelmoschus).

cine pivotante, subcylindrique, un peu rameuse, jaunâtre en

dehors, blanche en dedans
;
tige dressée, tomenteuse ; feuilles

alternes, molles, douces, blanchâtres, 3-o-lobées; stipules mem-
braneuses, pubescentes, 2-3 laciniées ; fleurs blanc rosé, subses-

siles, axillaires et fasciculées; calicule à 9 divisions; 5 sépales
;

o pétales entiers, sub-cordiformes, soudés inférieurement avec les

filets staminaux
;
carpelles nombreux, pubescents, non margi-

nés, monospermes, disposés en cercle déprimé.

La Racine 'DE Guimauve du commerce est dépouillée de son

épiderme, blanche, charnue, plus ou moins fibreuse, d'odeur

(*) s) Calice en préfloraison valuaire simple. — c) Corolle en préfloraison tordue.—
é) Élamines superposées en plusieurs verticilles bisériés. — cp Carpelles groupés

autour d'un axe central.

18.
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faible caractéristique, de saveur mucilagiiieuse, un peu sucrée
;

elle renferme une matière gommeuse abondante, de YAspara-

gine, du sucre cristallisable, etc. On l'emploie, comme émoUiente,

en décoction ou sous forme de poudre, de sirop, etc.

Les Fleurs sont réputées pectorales.

Les Feuilles de Guimauve entrent dans les espèces émoUientes.

On peut substituer, sans inconvénient , l'A. narbonnensis L., à

FA. officinalis. 11 n'en est pas ainsi de la racine de la Rose Tré-
miére ou Passe-rose (A/, rosea L.), qui est plus ligneuse, jau-

nâtre, poreuse, couverte d'une écorce plus épaisse et plus rude.

Les fleurs d'une variété pourpre foncé de cette dernière espèce

servent, comme matière colorante, dans la falsification du vin.

g. Malva L.

Calicule à 3 divisions distinctes, semblant naître du calice; ca-

lice gamosépale à o divisions
;
pétales subcordiformes, échancrés

au sommet; étamines nombreuses, carpelles monospermes, in-

déhiscents.

Les diverses espèces de Mauves de nos contrées sont émol-

lientes et peuvent être substituées les unes aux autres ; on em-
ploie la plante entière, les feuilles et les fleurs.

Les Fleurs de la Mauve sauvage [M.^sylvestris L.) sont

généralement préférées aux autres, en raison de leur corolle

plus large et d'une récolte plus facile. Ces fleurs sont d'un rose

pourpre; elles bleuissent parla dessiccation. La lumière et l'hu-

midité détruisent cette couleur bleue; aussi faut-il mettre les

fleurs à l'abri de ces influences.

La Mauve sauvage est très-comniune et ses fleurs sont peu
falsifiées; on peut d'ailleurs les remplacer au besoin par celles

de la Mauve alcée [M. Alcea L.), de la Mauve musquée (M.

moschata L.), de la Mauve en arbra {Hibiscus syriacus L.), du

M. glabra Desr., etc.

Les fleurs de la Petite Mauve ou Mauve à feuilles rondes
(M. rotundifolia L.) ont les mômes propriétés, mais elles sont plus

petites, d'un rose pâle et bleuissent à peine en se desséchant
;

aussi ne sont-elles pas récoltées et n^em ploie- t-on cette plante

qu'entière, comme émolliente.

On prescrivait jadis, comme antispasmodique, les Semences
d'Abelmosch ou graines d'Ambrette, fournies par VAbelmos-

chus communis Medik. {Hibiscus Abelmoschus L.), pla'nte de l'Inde,

naturalisée en Egypte et aux Antilles. Ces semences sont grises,

réniformes, comprimées, surtout près du hilë, et marquées d'une

fine rayure, qui suit la courbure du testa. Elles exhalent une forte

odeur de musc, quand on les frotte, et ne servent plus guère
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qu'en parfumerie ; les plus estimées viennent de la Martinique.

Dans les régions chaudes de l'Asie, de l'Afrique et de l'Améri-

que, le fruit vert du Gombo ou Bahmia {Hibiscus esculentiis L.)

est fort employé, soit à cause de son abondant mucilage, soit cuit

et assaisonné, comme aliment.

L'écorçe des Hibiscus cannabinus L. et H. clypeatus L. sert à

faire des cordages et des tissus.

Beaucoup de Malvacées sont des plantes d'ornement ; telles

sont : la Ketmie rose ou Rose de Chine {Hib. Rosa-sinensisL.),

la Ketmie rouge [Hib.phœniceus L.),lesMa/ope, les Abutilon^ etc.

D'autres jouent un grand rôle dans l'industrie des tissus ; telles

sont les diverses espèces et variétés du genre Gossypium L., dont

les semences (fig. 661) sont couvertes de poils connus sous le

nom de Coton. Ces poils sont

formés par une cellule simple,

cylindrique, longue souvent de

4 à o centim. et qui, par la des-

sircation, s'aplatit, en se tordant

sur elle-même en une spirale

lâche.

Des poils de la même appa-

rence naissent de la paroi in-

terne du péricarpe des Bomba-
cées ; mais ces poils ne peuvent

être utilisés comme ceux du Co-

tonnier.

Le coton cardé est employé

contre les brûlures et les érysi-

pèles ; on en fait des moxas.

Traité par un mélange d'acide azotique fumant (1 p.) et d'acide

sulfurique monohydraté (2 p.), il se transforme en une matière

explosible, conservant l'aspect du coton, et connu sous les noms
de Fuimi coton, Coton-pouire, Pyroxyline, etc.

La Pyroxyline dissoute dans un mélange d'alcool et d'éther

constitue le Collodion.

Selon Ainslie, les feuilles, les racines et les fleurs du Coton-

nier servent comme émollientes, dans Tlnde. On retire de ses

semences une huile brunâtre, douce, employée dans l'économie

domestique. L'huile de Coton est voisine de l'huile de Palme, par

sa composition (Slessor) ; Kuhlmann en a retiré une belle cou-

leur bleue.

Tiliacées.

Les plantes de cette famille sont généralement mucilagineuses
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et émollierites
;
quelques-unes sont alimentaires ; telle est la Co-

rette potagère {Coixhorus olitorius L.), que l'on cultive pour ses

feuilles, en Asie, en Afrique et en Amérique. Une seule Tiliacée

nous intéresse réellement, c'est le Tilleul d'Europe {Tilia eu-

ropœa L.), dont on connaît deux variétés, souvent regardées

comme deux espèces distinctes : le Tilleul a petites feuilles,

ou Tilleul sauvage, Tillon (T. microphylla Yent.), et le Tilleul

A GRANDES FEUILLES OU TiLLEUL DE HoLLANDE (T. plcityphyllci Scop.).

On emploie aussi le Tilleul argenté (T. argentea Desf.), qui se

distingue du Tilleul d'Europe, par ses feuilles blanches endessous,

ses fleurs plus grandes et plus odorantes et ses fruits ovoïdes.

Le Tilleul d'Europe est un grand arbre, à feuilles distiques,

simples, inéquilatérales, cordiformes, dentées, pourvues de sti-

pules caduques; fleurs en cyme corymbiforme, portées sur un
pédoncule axillaire (fig. 662), en partie soudé à la nervure mé-

floraison imbriquée; étamines nombreuses, libres ou un peu

soudées, à anthères iritrorses biloculaires ; ovaire globuleux, velu,

à o loges 2-ovulées
;
style simple ;

stigmate 5-lobé; fruit : carcé-

rule à 5 loges monospermes ;
graines anatropes.

Les feuilles et l'écorce du Tilleul sont mucilagineuses etémol-

lientes.

Les Fleurs ont une odeur suave. Elles contiennent une huile

volatile incolore, peu connue, qui passe avec l'eau distillée sur

les fleurs récentes. L'eau distillée de Tilleul étant plusieurs fois

cohobée, se charge d'essence et détermine une sorte d'ivresse

gaie, avec une stimulation toute particulière.

Les fleurs sèches de Tilleul sont employées en infusion, comme
antispasmodiques et diaphorétiques, ou sous forme d'hydrolat.

Généralement, on préfère les fleurs pourvues de leurs bractées
;

nous ne saurions trop répéter que les bractées sont à peu près

inertes et donnent une boisson moins agréable.

Fig. 662. — Rameau florifère de Tilleul (*).

diane d'une bractée

membraneuse, oblon-

gue, spatulée, d'un

vert jaunâtre ; le pé-

doncule floral s'en sé-

pare vers le milieu du
limbe bractéal et sem-
ble etreépiphylle; o sé-

pales jaunâtres , ca-

ducs , à préfloraison

valvaire ; 5 pétales d'un

blanc jaunâtre, à pré-
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POLYPÉTALES UYPOGYNES A PLAGENTATION AXILE;

APÉRISPERMÉES

valvaire ;
étaïui-

nes

indéfinies
;

opposées

étamines

monadelphes à anthères uniloculaires; ovu-

les aniphitropes ou semi-anatropes ; co-

tylédons foliacées, pliés sur la radicule ,. Malvacéks.

libres, à anthères biloculaires
; ovules ana-

tropes
;
cotylédons disposés selon l'axe de

la radicule; calice persistant, à deux di-

visions accrescentes et devenant alifonnes. DiptérocaupÉes .

/ non ponctuées ;
cotylédons soudés

entre eux; styles soudés ou nuls. Guttifères.

ponctuées; cotylédons non soudés;

plusieurs styles libres, rarement

soudés HYPÉRICINÉliS.

^simples en
apparence,
et ponc -

tuées ..... AuRANTIACÉES.

feuilles'

I
soudées par les filets ; fleurs

diplostémonées; feuilles...

icomposées
,

non ponc-
tuées MÉLlACÉliS.

définies /

libres
;

fleurs

anisostémonées
; feuilles opposées;

fruità déhiscence loculicide ;
em-

bryon courbé à cotylédons soudés. Hippocastanëes.

samare dou-

ble; loges

à 2 ovules

juxtaposés;

cotylédons
foliacés, ir-

réguliere -

meut plis-

sés et ac-

combants.. Acérinées.

/opposées
fruit...

diplosté

monées ;

feuilles

i 5 coques
crustacées,

monosper -

mes, indé-

hiscentes
recouvertes

par le calice

m e m b r a - >
^

neux et par

les pétales

j

devenus
1

charnus... Coriaribes.

alternes ,
très-rarement

opposées ; fruit : cap-

sule à 3 loges le plus

souvent monospermes;
cotylédons incombant-*,

libres ou soudés en une
masse charnue Sapindacées.
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CALICE A PRÉFLORAISON VALVAIRE

l>îptérocari>ées.

Celte famille, voisine des ïiliacées, renferme un petit nombre
de genres, originaires de l'Inde et de l'archipel Indien. Elle pré -

sente les caractères suivants : Calice à 5 sépales tous accrescents,

ou dont 2-3 seulement grandissent en ailes, avec le fruit; 5 pé-

tales sessiles, à préfloraison convokitive ; étamines indéfinies,

1-2-sériées, à anthères introrses ; ovaire triloculaire, à loges

2- ovulées; ovules pendants, anatropes; stvle et stigmate sim-

ples; fruit: capsule coriace, indéhiscente. Arbres résineux à

feuilles alternes, simples, entières, penninerviées, à stipules ca-

duques, convolutées, terminales ; fleurs axillaires ou terminales,

en grappes ou en panicules.

Cette famille tire son nom du genre Dipterocarpus Gcertn.,donl

plusieurs espèces fournissent des huiles ou des résines.

Les Dipt. incaniis Roxb. ; D. turblnatiis Gœrtn. ; D. alatiis Roxl). ;

D. lœvis Blume ; D. irinervis Blume, fournissent une oléorésine,

connue sous les noms d'HuiLE de bois [Wood-Oil) et de Baume de

GoRJUN ou de GuRJUN ; cette huile est récoltée à Moulmein dans

le Burmah et se vend dans les bazars de Calcutta. Elle présente

les caractères physiques du Copahu ; elle en diffère par une sa-

veur acre et amère, un aspect trouble dû à une matière résineuse

en suspension, une densité plus grande et surtout par ce carac-

tère qu'elle se prend en gelée, à la température de 130^. Le

baume de Gorjun est parfois mêlé au Copahu, dont il paraît

d'ailleurs avoir les propriétés. On l'obtient par incision.

Le Shorea rohusta Roxb. fournit le Dammar de l'Inde, et le Va-

teriaindica L. produit une résine appelée Copal de l'Inde.

Dryobalane Camphrier [Dryobalanops Camphora Colebr.).

Cet arbre de Sumatra et de Bornéo, où les naturels l'appellent

Capura, fournit une sorte de Camphre (Boméol), que l'on trouve

dans les cavités du bois et sous l'écorce.

Le BoRNÉoL (C^*^H^^O) est un peu plus léger que l'eau et moins
volatil que le camphre du Japon. 11 se présente sous forme de

petits prismes hexagonaux, blancs, transparents, friables, d'une

odeur à la fois camphrée et poivrée, d'une saveur chaude et brû-

lante ; il est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool, l'éther et

l'acide acétique, fonda 198° et bout a 212°, sans altération. ChaufPé

légèrement avec du chlorure de zinc ou de l'acide phosphorique

anhydre, il se transforme en Bornéenne'l (C^^H*^); bouilli avec de

l'acide azotique étendu, il se change en camphre des Laurinées
CioHi804_o= H'^0-hCi^H'«0. Dans les pays de production, on en
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connaît trois variétés : i° en larmes plates {Cabessa) ;
2^ en grains

ou en petites écailles {Bariga) ;
3« en poudre sablonneuse {Pee).

Le premier est le plus estimé. Le camphre de Bornéo vient rare-

ment en Europe ; les Chinois en font grand cas et le rangent

parmi les aphrodisiaques.

Le Bryohalanops Camphora ne fournit du camphre que lorsqu'il

est déjà vieux
;
quand il est jeune, on en retire par incision un

liquide jaune pâle (Essence de Bornéo, Camphre liquide de Bornéo),

d'odeur forte, comme térébenthinée, qu'il ne faut pas confondre

avec l'huile de camphre et qui paraît fornié de 94 d'une huile

essentielle (Bor?2mze ; C^^A^^) et de 6 7o ^e Bornéol. Le Bornéène

paraît être l'origine du Bornéol, qu'il produirait par hydratation :

QioHi6_(-H^O= GA^Hi»0.

Suivant Martius, VHuile de Camphre du commerce provient,

comme nous l'avons déjà vu, du Persea Camphora Spreng. [Lau-

rus Camphora L., Clnnamomum Camphora F. Nées et Eberm.).

Elle paraît être un mélange de camphre ordinaire et d'un

hydrocarbure (C^^ir^), isomère de l'essence de térébenthine.

CALICE A PRÉFLORAISON IMBRIQUÉE

^uttifères.

Arbres ou arbrisseaux quelquefois parasites, à rameaux arti-

culés ; feuilles décussées, simples, entières, coriaces, lustrées,

sans stipules; fleurs hermaphrodites, ou unisexuées et polyga-

mes, en grappes axillaires ou en panicules terminales ; calice

persistant à 2-4-6 sépales arrondis ;
4-iO pétales alternes ou op-

posés aux sépales; étamines nombreuses, Hbres ; ovaire à 1-2

ou plusieurs loges, à 1-2-4 ovules dressés, anatropes ou orthotro-

pes
;
style simple

;
stigmate pelté et radié ou lobé

; fruit capsu-

laire ou charnu ;
graines souvent arillées

;
embryon homotrope

ouantitrope, à cotylédons épais, soudés et à radicule très-petite.

Les Guttifères habitent les régions tropicales de l'Asie et de

l'Amérique ; elles sont rares en Afrique ; elles renferment, en

général, un suc résineux jaune ou vert, souvent employé comm«
purgatif et comme matière colorante. Leurs fruits sont parfois

comestibles. C'est ainsi que les baies des espèces du genre Calo-

phyllum ont une saveur acidulé sucrée, très-agréable
; la baie du

Mangoustan [Garicinia Mangostana L.) contient une pulpe blan-

che, succulente, semi-transparente et de saveur délicieuse ; le

fruit du Mammei d'Amérique {Mammea americana L.) a une

saveur douce et agréable.

Gomme-gutte. — La substance connue sous ce nom est un
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suc gommo-résineux, qui forme, avec l'eau, une émulsion d'un
jaune magnifique.

On admet assez généralement que la première mention de la

gomme-gutte se trouve dans les ouvrages de Ch. de l'Écluse

(Exot. lib. IV, cap. vai, p. 82). Cet auteur, mieux connu sous le

nom de Clusiiis, l'avait reçue, en 1603, d'Amsterdam, où elle avait

été apportée par l'amiral van Neek. Cependant, selon le géogra-
phe Ritter, cette substance fut rapportée de la Chine, en J295,
par un voyageur, qui la décrivit sous le nom de Kinang-Hoang,
avec l'indication que ce produit provient d'un arbre croissant à
Camboge et à Siam, entre le 10^ et le 12« degré de latitude Nord.
En i677, Paul Hermann, médecin à Ceylan, annonça que la

gomme-gutte est fournie par le Kanna Ghoraka des Cingalais ou
Carcapulli de Lynschoten. Cet arbre fut nommé successivement :

Mangostana Morella, par Gœrtner
; Giittœfera vera, par Kœnig

Fig. 603. — Garcinia Morella Desrousseaux. Var. pedicellctta (fîg. 663),

plant: Zeylan.) dit que la gomme-gutte de Ceylan est aussi four-

nie par le Gare. Morella Desrouss.

On désigne dans le commerce, sous le nom de gomme-gutte, des
résines de provenance différente, que nous allons passer en revue.

A. GoMME-Gi TTE DE SiAM. — E7Î canous OU eu hâtojis (Pipe Gam-
boge des Anglais). Cette substance vient de Chine en Angleterre,

par voie de Singapour. Elle est en rouleaux de 3 à 6 centim. de

et Garcinia Morella par
Desrousseaux. En 1836,

le professeur Graham dé-

montra que ce végétal est

bien un Garcinia, ce qui
fut confirmé par Wight,
d'après lequel l'arbre

producteur de la gomme-
gutte existe aussi à Cey-
lan, mais n'y est pas ex-

ploité.

Enfin la plante de Siam
a été déterminée par
Hanbury, en 1864, sur
dés exemplaires prove-
nant de la propriété de la

maison Alméida et fils

de Singapour; selon Han-
bury, cette plante serait

le Garcinia Morella Desr.,

Thwaites {Enumeratio
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diamètre et qui présentent parfois encore, à leur surface, des

débris du Bambou, dans lequel on a reçu et fait dessécher le

suc. Ces rouleaux sont de couleur jaune orangé, en général

foncé, friables, souvent recouverts extérieurement d'une pous-

sière jaune verdâtre ou jaune doré ; leur cassure est conchoï-

date, fine, unie, presque brillante, semi-opaque. Cette sorte est

très-homogène, inodore, d'abord insipide, puis acre à la gorge
;

elle s'émulsionne aisément, avec une couleur jaune magnifique,

lorsqu'on la frotte avec le doigt imprégné d'eau ou de salive,

et ne renferme pas d'amidon. Selon Christison, elle renferme :

résine, 71 à 74 gomme soluble, 21 à 24 ; eau 4 à 5. La résine

{Acide Cambogique = C^^H^^O^, Johnston) est très-soluble dans
i'éther, moins soluble dans l'alcool, insoluble dans l'eau, soluble

dansl'ammoniaque liquide, avec coloration rouge-hyacinthe foncé
;

cette dissolution est précipitée en flocons jaunes, par les acides.

Les rouleaux de la gomme-gutte en bâtons sont parfois agglo-

mérés en masses irrégulières, qu'il ne faut pas confondre avec

celles de la sorte suivante.

2° En masses ou en gâteaux {Cake Gamboge or Lump des An-
glais). — Cette sorte est en masses informes, pesant de 1000 à

lîiOO gr. et dont il est difficile de fournir une bonne description.

Selon Christison, elle contient environ 65 7o résine, 20 de

gomme, 5 à 6 de fécule, 4 à 6 de ligneux, 4 d'eau.

Dans les espèces inférieures {Coarse Gamboge des Anglais), la

quantité de résine peut descendre jusqu'à 35 7o > 1^ fécule s'élever

à 19 et le ligneux à 22.

B. Gomme-gutte de Ceylan.— Cette gomme-résine est fournie par

le Garcinia Morella Desrouss. Elle découle à la suite d'incisions

faites au tronc de l'arbre, sur lequel elle se concrète en larmes

celluleuses, irrégulières, recouvertes d'une matière pulvérulente,

d'aspect terreux. Ces larmes sont rassemblées en masses arron-

dies, non homogènes ni compactes et offrant de nombreux vides.

Elles sont d'un jaune orangé foncé, s'émulsionnent avec l'eau,

moins facilement que la gomme-gutte de Siam et donnent une
émulsion jaune orangé moins belle.

Moquin-Tandon rapporte cette gomme-gutte au Gare, Cambo-
gia Desrouss. {Mangostana Cambogia Geertn

;
Cambogia Gutta

L.). Mais la gomme-résine produite par cet arbre est une sorte

très-inférieure, qui se présente en larmes d'un jaune citron clair,

à peu près inodores et insipides, ne formant pas d'émulsion sous

le doigt mouillé; elle contient 12 ^/^ d'huile volatile; sa résine

est jaune pâle et moins soluble dans I'éther.

On trouve parfois, dans le commerce, des gommes-guttes de

provenances diverses ; telles sont : la Gomme-Gutte de My-
Gauyet, T édition. II. 19
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sore, qui est fournie par le Garcinia pictoria Roxb. et dont les

propriétés chimiques et médicinales diffèrent de celles de la

vraie gomme- gutte , selon Cleghorn ; la Gomme-Gutte de
Bornéo, qui est peu connue (ces deux sortes sont rares) ; enfin

la Gomme-résine du Xanthochymus pictorius Roxb. {Stalagmites

pictorhis Don.), arbre qui croît aux environs de Circas, dans la

présidence de Madras. Cette gomme-résine est dure, gris verdâ-

tre, ou d'un vert jaunâtre pâle, transparente, se ramollit à la

chaleur et s'émulsionne difficilement.

La gomme-gutte est falsifiée avec des résines et de la fécule
;

cette dernière sera décelée par l'éther, qui dissout la résine et

ensuite par Tiode ; les résines étrangères ne s'émulsionnent pas

avec l'eau et restent à peu près inattaquées.

D'autres Guttifères fournissent un suc purgatif : le suc noirâ-

tre et amer du Chisia rosea est employé, aux Antilles, à la place

de la Scammonée ; la résine du Calophijllum Inophyllum L., de

l'Inde, est émélique et purgative ; l'écorce du môme arbre est

usitée comme diurétique. Les auteurs allemands lui rapportent

la résine connue sous le nom de Tacamaque des Indes orien-

tales. Cette résine est en morceaux jaune-brun, demi-transpa-

rents, mous et gluants, à cassure d'un éclat gros, à odeur de

Lavande et à saveur amère (G. Planchon). Guibourt a décrit,

sous les noms de Baume Focot, et de Tacamaque ordinaire,

une résine à odeur d'Angélique, qui se rapproche assez de la pré-

cédente. G. Planchon la rapporte, avec réserve, au C. Inophyllum.

Le suc résineux de quelques arbres de la môme famille est

excitant : ainsi celui du Calophylhim Calaba L., des Antilles,

peut être employé aux mômes usages que le Copahu ; on le con-

naît sous les noms de Baume de Marie et d'Aceite de Maria ;

il est vert et s'épaissit à l'air, en restant gluant et tenace ; son

odeur est forte, mais non désagréable. G. Planchon admet que

ce baume est produit aussi par le C. Maride Pl. et Triana, de la

Nouvelle-Grenade.

Le Calophyllim Tacamahaca Willd., de Bourbon, fournit aussi

une résine, ordinairement appelée Tacamaque de Bourbon,
Baume de Marie ou Baume vert. Cette résine est analogue

à celle des Antilles, et son odeur rappelle un peu celle de l'Ache.

A la suite des Guttifères, on peut mettre les genres Canella P.

Browne et Cinnamodendron Endl., que Endlicher place dans la

famille des Canellacées de Martius.

Cannelle blanche. — Cette écorce est longue de 5 àlOdécim.,

épaisse de 2 à o millim. ; ses morceaux sont roulés et plus ou
moins larges, selon qu'ils proviennent du tronc ou des bran-

ches. Sa face externe est tantôt couverte d'une sorte de croûte
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péridermique fongueuse, grisâtre et crevassée, tantôt, au con-

traire (c'est le cas le plus fréquente débarrassée du périderme,

qui d'ailleurs s'enlève assez facilement et alors d'un jaune orangé

pâle, comme cendré, avec des taches blanches, marquées à leur

centre d'un point proéminent. Sa face interne est blanchâtre et

comme crayeuse. Elle a une cassure grenue, marbrée de blanc

et de rouge ; une saveur amère, chaude, aromatique, une odeur

agréable rappelant celle du girofle et de la muscade ; sa poudre

est jaune. Cette écorce est fréquemment substituée à l'écorce de

Winter. Elle est fournie par le Canella alba Murr. (Winterania

Canella L.), arbre des Antilles, surtout commun à la Jamaïque.

Nous avons déjà parlé (Voy. t. II, p. 262) de l'écorce de Winter

du commerce, que Hanbury attribue au Ginnamodendron corti-

cosiim Miers.

Écorce de Paratudo aromatique. — Cette écorce est fournie

par le Cinnamodendron axillare Endl. {Canella axillaris Mart.)
;

elle a un périderme gris foncé, profondément crevassé, et un
liber jaunâtre, très-compacte, à cassure grenue son odeur est

poivrée ; sa saveur amère, très-âcre et très-brûlante.

Hyperîcînéeg

.

Arbres, arbustes ou herbes vivaces, rarement annuelles, à

rameaux opposés, rarement verticillés, non articulés et à suc

résineux ou limpide ,* feuilles opposées, rarement verticillées,

entières ou denticulées, sans stipules, souvent parsemées de

glandules translucides ; fleurs jaunes, rarement rouges ou blan-

ches, axillaires ou en cymes terminales. Calice persistant, à 4,

plus souvent 5 sépales inégaux ; corolle à 4-5 pétales, à préflo-

raison convolutive ; étamines nombreuses, disposées en 3-5 fais-

ceaux, rarement monadelphes ; ovaire à 3-5 loges polyspermes
;

styles libres, rarement soudés en un seul; fruit : baie ou capsule

pluriloculaire, à déhiscence septicide, rarement loculicide
;
grai-

nes apérispermées
;
embryon droit ou arqué, à cotylédons foliacés,

rarement charnus.

Cette famille renferme un petit nombre de genres, presque

tous exotiques et fournit quelques plantes ou produits usités en
médecine. Ainsi, au Brésil, on emploie, sous le nom de Goma
lacra, la gomme -résine purgative du Vismia micîxmtha Mart.;

au Mexique et dans la Guyane, on emploie de môme la gomme-
résine du Vismia Guianensis Perè. {Hypericum Guianens e Auhl,,

H. bacciferum L. fils). Le Cratoxylon Hornschuchii est employé, à

Java, comme astringent et diurétique.

On préconisait jadis, en Europe, conime vulnéraire, résolutive
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et vermifuge, une Hypéricinée à baie noire, arrondie, unilocu-

laire, l'Androsème ou Toute-saine {Hypericum Androsœmum
L.). Une seule plante de cette famille est maintenant usitée en
France, c'est le Millepertuis ordinaire.

Le Millepertuis {Hyp. perforatum L.) est haut de 5 à 6 dé-

cim.,rameux,marqué de petits points glanduleux ; feuilles sessiles,

oblongues-obtuses, parsemées de vésicules translucides [mille'

peiiuis) et bordées de points noirs glanduleux; fleurs jaunes,

en cyme corymbiforme ; o sépales; 5 pétales; étamines triadel-

phes, à anthères noirâtres ; ovaire triloculaire, surmonté de 3

styles divergents ; fruit : capsule à 3 loges polyspermes.

Le Millepertuis exhale une odeur aromatique résineuse, quand
on le froisse entre les doigts ; on l'employait comme excitant et

anthelminthique. Buchner y a trouvé une résine rouge, molle,

odorante, de l'acide malique, du tannin, etc. Ses sommités en-

trent dans la thériaque, le baume du Commandeur et forment
la base de I'huile de Millepertuis, qui est très-usitée, dans la

médecine populaire, pour favoriser la cicatrisation des coupures.

Aurantiacées ou Hespéridées.

Arbres ou arbustes originaires de l'Asie intertropicale. Quel-

ques-uns seulement appartiennent peut-être

à l'Amérique du Sud. Feuilles alternes, impa-

ripinnées, souvent réduites à la foliole termi-

nale, alors articulée avec le pétiole, qui est

parfois ailé (fig. 663) ; ces feuilles sont fermes,

glabres, persistantes, criblées, ainsi que l'é-

corce jeune, la peau du fruit et les organes

floraux, de glandes translucides, remplies

d'huile essentielle ; fleurs régulières ;
4-5 sé-

pales ou lobes calicinaux : 4-5 pétales privés

d'onglet et à base élargie ; étamines à anthères

introrses, biloculaires, en nombre double ou

multiple de celui des pétales, libres ou soudées

par leurs filets ; ovaire sessile sur un disque

charnu, libre, à 5 ou plusieurs loges, mono-
polyspermes, à ovules anatropes

;
stigmate ca-

pité
;
style épais ; fruit souvent volumineux, à

mésocarpe épais, à loges en général mono-
spermes, remphes d'une pulpe contenue dans

des cellules nées de leurs parois, après la fé-

condation. Graines parfois polyembryonées.

(*) f) Limbe. — /') Pétiole ailé. — a) Articulatioa du pétiole et du limbe.

Fig. 663. — Feuille

d'Oranger (*).
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Cette famille comprend un petit nombre de genres et d'es-

pèces, dont la plupart sont cultivées comme arbres fruitiers ou

médicinaux. Les plus importantes appartiennent au genre Citrus

L., dont deux espèces {Citrus Aurantium Risso, C. medica Risso)

sont aujourd'hui cultivées partout où le climat leur permet de

vivre à l'air libre. En Chine et dans l'Inde on cultive aussi, pour

leurs fruits, le Glycosmis citrifoliaLindl., le Cookia punctata Son-

nerat, le Feronia elephcmtim Correa, le Triphasia trifoUata DC,
VMgle Marmelos Correa, etc. L'écorce, le suc des feuilles et les

fruits demi-mûrs de V^gle Marmelos sont utilisés, dans l'Inde,

contre la dysentérie. Nous n'étudierons que le genre Citrus L.

Cit^ms.

Calice petit, o-lobé; 5 pétales; 20-60 étamines, à filets élargis,

disposées en cylindre et réunies en plusieurs faisceaux ; ovaire

surmonté d'un style simple et d'un stigmate hémisphérique dé-

primé ; fruit [hespéridie] à 9-10 loges à cloisons diaphanes.

Les espèces ou variétés de ce genre ont été rapportées par

Rissso et Poiteau à huit groupes ou races : Aurantia, Bigaradide,

Bergamide, Limettœ, Pampelmosei, Lumiœ, Liinonia, Cedrœ.

Voici, d'après Moquin-Tandon, les caractères abrégés des cinq

principales espèces de ce genre :!( globuleux, doux Limettier.
nus; fruits

\

(
oblongs, un peu acides Cédratier.

à peine ailés ; (
oblongs, Irès-acides Citronnier.

fi'^f^s
^
globuleux, doux Oranger.

\
ailés; fruits globuleux, amers. .

.* Bigaradier.

Limettier (C. Limetta Risso). — Feuilles serretées, ovales-ar-

rondies ; fleurs blanches ; 30 étamines réunies 3 par 3 ; fruits (Li-

mettes) globuleux, jaune pâle et verdâtre, surmontés d'un ma-
melon obtus ; écorce ferme, assez épaisse ; suc doux, insipide.

Une variété de Limettier, le Bergamotier, fournit des fruits

petits, arrondis, piriformes, à écorce mince, unie, jaune doré,

dont on extrait I'Essence dite de Bi^rgamote, qui est jaune, assez

altérable et d'une densité de 0,880.

Cette essence bout vers 183*', dévie de 14°,2o, vers la droite, la

lumière polarisée (Luboldt), détone avec l'iode, ne dissout pas

la santaline, réduit la fuchsine à chaud, se dissout dans la

moitié de son volume d'alcool à 85^ et dans les lessives alcalines,

ce qui la distingue des essences d'orange et de citron.

Cédratier (C. medica Risso).— Feuilles oblongues, aiguës, à pé-

tiole^non ailé ; fleurs souvent privées de pistil, blanches en dedans,

violettes au dehors, brièvement pédicellées, axillaires ou termi-
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nales ; 30-40 étamines; fruits volumineux, mamelonnés à l'extré-

mité, à écorce épaisse, rugueuse, d'abord rouge-violet, puisjaunes.

Ces fruits (Cédrats) sont d'ordinaire confits au sucre ; ils peuvent
atteindre le poids de 15 kilogr.

Citronnier ou mieux Limonier (C. Limonium Risso).— Feuilles

ovales-oblongues, aiguës, dentées, à pétiole nu ou peu ailé;

fleurs rouges au dehors, blanches au dedans, parfois privées de
pistil; 30-40 étamines polyadelphes ; fruits (Citrons ou Limons)

ovoïdes, mamelonnés au sommet, à écorce jaune €lair, lisse ou
rugueuse, à loges remplies d'un suc abondant très-acide et à

semences jaunâtres très-amères.

Cette espèce présente beaucoup de variétés.

On retire du zeste, par expression, une huile essentielle (Essence

J3E Citrons) jaune, fluide, un peu trouble, d'odeur très-suave,

d'une densité de 0,847 et qui bout entre 160" et 170°; à 20°,

elle dépose un stéaroptène en cristaux incolores. Elle dévie à

droite le plan de polarisation, est presque insoluble dans l'eau,

soluble dans 18 p. d'alcool à 85, en toutes proportions dans l'al-

cool absolu et dissout les huiles, les résines, le soufre, le phos-

phore, etc. ; elle réduit la fuchsine à chaud. Par distillatioUj on
obtient une essence incolore, très-fluide, moins suave, employée
surtout pour détacher les étoffes.

On falsifie ces deux sortes d'essences, avec de l'alcool et avec

de l'essence de térébenthine. Pour déceler cette fraude, il suffit

d'agiter l'essence avec de l'eau; l'alcool mêlé d'un peu d'essence

se combine à l'eau, qui devient et reste laiteuse. Si l'on chauffe

à 300°^ pendant une ou deux heures, l'essence de citron pure, son

pouvoir rotatoire ne change pas ; il augmente, au contraire, si

elle est mêlée d'essence de térébenthine française. On recon-

naîtrait d'ailleurs aisément cette fraude, en versant quelques

gouttes de Tessence sur les mains, que l'on frotte ensuite

l'une contre l'autre : l'odeur spéciale de térébenthine se déve-

loppe.

L'essence de citrons (C'^H'6) ofTre la plus grande analogie avec

l'essence de térébenthine ; comme cette dernière, elle produit un

hydrate solide et cristallin, et deux camphres : l'un solide, l'autre

liquide. Elle fait explosion avec l'iode, surtout quand elle est

mélangée d'essence de térébenthine ; l'acide azotique la brunit
;

l'acide sulfurique la trouble, avec coloration rouge-brun deve-

nant jaunâtre par addition d'alcool.

L'acidité du suc des citrons est due à I'Acide citrique (C^WO^^).

Cet acide s'extrait principalement des citrons et des groseilles à

maquereau non mûres ; mais il existe dans beaucoup d'autres

fruits: framboises, fraises, cerises, oranges, cédrats, cynor-
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rhodons, sorbes, pulpe de tamarins, etc. Il cristallise en prismes

rhomboïdaux, solubles dans l'eau et dans l'alcool ; sa saveur est

acide et agréable ; il ne précipite pas la potasse, ce qui le dis-

tingue de l'acide tartrique. Chauffé, il fond dans son eau de cris-

tallisation, puis bout; il se décompose à 175^, en produisant de

l'acide pyrocitrique et dégage de l'acétone, ainsi que de l'oxyde

de carbone.

L'acide citrique est fréquemmentemployéen médecine, soit pur,

soit combiné aux oxydes métalliques : fer, magnésie, etc. Il fait la

base de la limonade citrique et du sirop de limons ; il est pres-

crit comme tempérant, dans les phlegmasies intestinales, le scor-

but, le rhumatisme, etc. L'acide citrique est parfois falsifié par

l'acide oxalique et l'acide tartrique ; ces deux acides seront déce-

lés en traitant la dissolution de l'acide, par un sel de potasse

neutre ou alcalin : il se produira un précipité de crème de tartre

ou d'oxalate de potasse.

Oranger (C. Aiinintium Risso). — Feuilles ovales-oblongues, ai-

guës, lisses, luisantes, légèrement crénelées, à pétiole un peu
ailé; fleurs axillaires, hermaphrodites, blanches, à pédicelle

court ;
•20-'22 étamines ; fruit (Orange) globuleux, parfois un peu

déprimé, d'un jaune rougeâtre, à écorce mince, lisse ou peu ru-

gueuse, à 8-10 loges remplies d'une pulpe douce, sucrée, acidulé;

graines blanches, oblongues, arrondies, volumineuses.

Les oranges sont usitées comme aliment ; on en fait un sirop

et une limonade (orangeade). Les zestes frais fournissent I'Essence

dite DE Portugal, qui sert parfois à falsifier l'essence de citrons.

Cette essence a une odeur d'orange, bout à 180° et donne par

distillation deux essences, dont l'une a une densité de 0,6o et un
pouvoir rotatoire double de celui de l'essence primitive ; la

seconde a une densité de 0,837.

On connaît un grand nombre de variétés d'Oranger ; l'une

d'elles (C. clemmanum) constitue peut-être une espèce distincte,

dont les fruits, nommés Pampleniouses, sont très-gros, remplis

d'une pulpe verdâtre, d'une saveur douce, peu sapide.

Bigaradier {Citr. mdgaris Risso). — Feuilles ovales-lancéolées,

à pétiole fortement ailé ; fleurs blanches, très-odorantes ; 20 éta-

mines ; fruit (Bigarade ou Orange amère) globuleux, à écorce

mince, raboteuse, très-odorante et Irès-amère, à 8-12 loges rem-
'plies d'un suc acide, très-amer.

Les feuilles du Bigaradier sont employées en médecine, sous le

nom de Feuilles d'Oranger ; elles sont plus amères et plus aro-

matiques que celles des autres espèces de Ciirus. Ses fleurs

servent aussi de préférence à la préparation de VEydrolat de fleurs

d'Oranger et de I'Essence de fleurs d'Ora.xger, ou Néro i. Cette
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essence, d'abord incolore, devient bientôt jaune, puis jaune-

rouge ; elle est neutre, dissout la fuchsine, ne la réduit pas à

chaud, détone avec l'iode et a une densité de 0,85 à 0,90. Elle

est composée de deux essences, l'une soluble, l'autre insoluble

dans l'eau. Cette dernière est obtenue dans la fabrication de

l'eau de fleurs d'oranger et constitue l'essence de Néroli du com-
merce.

Les jeunes fruits, connus sous le nom d'ORANOETiES ou de Pe-

tits-Grains, servent à la fabrication de pois à cautères et à l'ex-

traction de FEssENCE de Petit-Grain. Gorlier a proposé leur prin-

cipe amer [Auraniium) comme succédané du quinquina et du sul-

fate de quinine. Lebreton a extrait des orangettes et de la par-

tie blanche de l'écorce des oranges et des citrons une matière

{HespéricUne) cristallisable en aiguilles soyeuses, disposées en ai-

grettes.

L'essence de petits grains, mêlée à celle de fleurs d'Oranger se

reconnaît en en mettant quelques gouttes sur du sucre, qui,

placé dans l'eau, lui donne une saveur amère.
L'Hespéridine est amère, neutre, soluble dans l'alcool et dans

l'acide acétique, insoluble dans l'eau froide et dans l'éther ; elle

est colorée en vert jaunâtre par l'acide clilorhydrique, en jaune

par l'acide azotique, en jaune, puis en rouge, par l'acide sulfu-

rique. Elle paraît être tonique.

L'ÉcoRCE d'Orange amère est usitée comme tonique et stoma-

chique; elle fait la base du Curaçao de Hollande ; on en prépare

un s/rop, une teinture ; elle entre dans beaucoup de préparations

officinales. Cette écorce se trouve dans le commerce sous deux

formes : 1° en quartiers verts ou jaunâtres à l'extérieur, épais,

durs, compactes, d'une odeur forte, d'une saveur amère ;
2^ en

fragments plus ou moins longs, minces et spiralés, formés

presque exclusivement par le zeste, qui est jaunâtre, chagriné et

très-aromatique.

Elle fournit une essence jaune ou incolore, fluide, d'une den-

sité variant entre 0,8 et 0,9, déviant de 920 à droite la lumière

polarisée (Luboldt). Cette essence a une odeur agréable, détone

avec l'iode, dissout le rouge de Santal et se dissout dans l'alcool

absolu.

Les fruits du C, myrtifolia et du C. deliciosa sont confits à l'eau-

de-vie et usités sous le nom de chinois.

Les familles placées à la suite des Aurantiacées sont peu nom-
breuses et fournissent à la médecine un petit nombre de pro-

duits, que nous allons étudier rapidement.
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llippocastanées.

Arbres à feuilles opposées, digitées, sans stipules ; fleurs her-

maphrodites, en panicules ; calice tubuleux, caduc, ào lobes;

4 pétales inégaux, onguiculés ;
7-9 étamines inégales, insérées

sur un disque annulaire, hypogyne; ovaire à 3 loges bi-ovulées
;

style simple, à stigmate un peu trilobé ; fruir capsulaire, à

1-2-3 loges; semences grosses, à testa brun luisant; cotylédons

très-gros et soudés ; radicule conique et recourbée.

Cette famille renferme les genres JEsculus L. et Vngîiadia EndL
Marronnier d'Inde {Msmlus Hippocastamim L.). — Grand

arbre à écorce brune fendillée; feuilles longuement pétiolées, à

7 folioles digitées, obovales, acuminées, dentées; fleurs blanches,

tachées de rouge, en inflorescences terminales ; 7 étamines dicli-

nées ; ovaire couvert de petites pointes ; fruit : capsule globu-

leuse, trivalve, hérissée de piquants.

L'écorce des jeunes branches du Marronnier d'Inde a été pro-

posée comme fébrifuge, à la dose de 15 à 36 gr. ; son décocté

sert parfois, comme antiseptique, sur les plaies de mauvaise na-

ture. Elle contient du tannin, de la ¥raxine ou Pamine, que les

acides étendus dédoublent en Fraxéiine et en Glucose, et un autre

glucoside, VMsculine ou Polychrome, dont la solution aqueuse
possède des propriétés remarquables de dichroïsme, que l'on re-

trouve dans les décodés de l'écorce. L'iî^scuUne (G^^H^^O^^) se dé-

double en Esculétine et en glucose ; c'est une substance un peu
amère, peu soluble à froid ; on la dit fébrifuge et on l'a préco-

nisée aussi contre les névralgies périodiques, à la dose de

2 grammes.
L'infusion aqueuse de l'écorce du Marronnier est colorée en bleu

intense par la potasse; l'azotate d'argent y produit un précipité

gris passant de suite au noir ; l'infusion de quinquina fournit,

avec l'azotate d'argent, un précipité blanc permanent.
On a signalé, dans les capsules, un acide cristallisable, VAcide

Capsuldescique ; dans les feuilles, les fleurs et les semences, on a

trouvé du Quercitrin (Uochleder). La semeace du Marronnier
d'Inde, renferme une fécule abondante et un principe acre, qui

disparait par des lavages à l'eau froide et surtout par l'eau alca-

lisée. On y trouve de la Saponine, selon Fremy et une huile effi-

cace contre la goutte (Genevoix). Cette huile est d'un brun verdâ-

tre, de saveur amère, d'odeur empyreumatique ; elle donne un
savon jaune pâle, avec la potasse et un savon jaune, épais, noir,

caillebotté, avec l'ammoniaque. On l'obtient en détruisant la fé-

cule par ébullition avec l'acide sulfurique étendu ; l'huile se sé-

pare et vient à la surface du liquide.

19.
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L'écorce du Pavia rouge [JEsc. Pavia L., JEsc. ruhicunda

Wiild.) passe pour fébrifuge ; ses semences font périr les Pois-

sons.

Coriariée§,

Cette famille se compose d'arbrisseaux inermes, souvent sar-

menteux, appartenant tous au genre Coriaria Niss. et dont un
seul mérite de nous occuper.

Redoul ou Corroyére {Coriaria myrtifoliaL,
,
fig. 664). — Le

Redoul est un arbris-

seau du midi de la

France, de l'Espagne et

de l'Italie, à rameaux
tétragones, à feuilles

opposées,ovales-lancéo-

lées, simples, entières,

pourvues de trois ner-

vures : 1 médiane, 2 la-

térales ; fleurs en grap-

pes, hermaphrodites ou
polygames, par avorte-

ment; calice à 5 sépales;

corolle à 3 pétales pe-

tits
,

charnus; 10 éta-

mines libres ; ovaire à

o loges monospermes
;

o styles à stigmates su-

bulés; fruit à cinq co-

ques crustacées, indé-

hiscentes, incluses dans
les pétales persistants et

Fig. 664. — Coriaria myrtifolia (*). charnUS

Cette plante sert pour le tannage des peaux.

Les fruits du Redoul sont vénéneux. Les feuilles sont aussi dan-

gereuses et causent des vertiges aux animaux qui en mangent
;

leur décocté est, dît-on, très-efficace pour détruire les Poux des

bestiaux. On les môle quelquefois frauduleusement au séné.

Nous indiquerons plus loin les moyens de les en distinguer.

Selon Riban, le Redoul doit ses propriétés vénéneuses à la

présence d'un glucoside, la Coryamirtine (G^^H^^O^o). Ce prin-

cipe, administré à un Chien de forte taille, à la dose de a

produit des convulsions horribles, au bout de 20 minutes et la

mort en 1 heure 15 minutes, bien qu'il ait été rejeté en partie par

(*) a) Fleur hermaphrodite. — b) Fleur femelle par avortcment des étamines. -
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les vomissements. Il n'en faut que O^^OS aux Lapins, etO°' ,02 seu-

lement en injection sous-cutanée. La mort est due à l'asphyxie

et à l'épuisement nerveux. La rigidité cadavérique apparaît avec

une grande rapidité.

Les haies du Coriaria sarmentosa Forst., de la Nouvelle-Zé-

lande, renferment un suc vineux, que l'on peut hoire sans incon-

vénient, à la condition de ne pas en avaler en même temps les

graines, qui sont très-vénéneuses. Tl en est de même du 0. nepa-

lensis,

^apinducées.

Arhres, arhustes et plantes herbacées volubiles, parfois munies
de vrilles ; feuilles alternes, pennées

;
stipules caduques ou nulles

;

sépales; 4-5 pétales nus ou glanduleux ou pétales nuls; 8- 10

étamines libres, insérées sur un disque lobé, hypogyne; ovaire à

3 loges biovulées
;
style trifide, fruit capsulaire, à 1-2-3 loges mo-

nospermes
;
embryon à radicule courbée sur les cotylédons, par-

fois roulé en spirale. Cette famille comprend trois tribus : I°Paul-

LiNiÉEs: PauUinia L., Cardiospermum L., etc. ;
2*^ Sapindées, Sa-

pindusL., Thouinia Poit, etc.; 3^]}ot)onkacèes: KodlreutcriaLam,,

Dodonfea L. , etc.'

PoulUnia L.

Calice à 4-5 sépales inégaux, persistants ; 4 pétales onguicu-

lés^ pourvus à leur base d'une écaille souvent bifide ; 8 étamines

un peu inégales
;
capsule coriace, à 3 loges et à 3 valves.

Les plantes de ce genre sont des arbustes ou des lianes grim-

pantes, à feuilles ailées, à fleurs en grappes et à fruits triangulai-

res, parfois vésiculeux. Plusieurs d'entre elles sont usitées.

Selon Bodwich, le P. Africana R. Brown sert comme hémosta-

dque; le P. Asiatica L., dont Pécorce est amère, acre, poivrée,

aromatique, est employé comme fébrifuge à Bourbon ; le P. Mexi-

mnah. est, dit-on, dépuratif; le P. piîinata L., le P. triternataL.,

et le P. Cururu L. ont des semences vénéneuses et stupéfiantes,

dont les Indiens de la Guyane se servent pour enivrer le Poisson

et empoisonner leurs flèches. Nous avons déjà vu que Aiftg. de

Saint-Hilaire faillit mourir pour avoir avalé une cuillerée à café

d'un miel récolté sur le Faullinia fu^sim/is Saint-Hil. {Serjania le-

fhalis). Enfin les Indiens préparent, avec le cassave et les semen-
ces du P. Cupcma Kunth, une liqueur ferm entée antifébrile.

La plus importante des espèces du g. Paidlinia e&t le P. sorhilis

Mart., appelé au Brésil Guarana ûva. Le PauUinia sorhilis se

trouve au Brésil, au voisinage de l'Amazone, où ses semences sont

récoltées par les Guaranis,

Les Indiens broient ces semences, sur une pierre plate préala-
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blement chauffée, ajoutent un peu d'eau, de cacao et de fécule de

manioc à la poudre ainsi obtenue et en font une pâte, qu'ils rou-

lent en cylindres et qu'ils font sécher au feu d'une cheminée.

Cette pâte, nommée au Brésil Guarana, est en masses cylin-

driques, brunes, pesantloO à 250 grammes classez comparables à

des cervelas. Sa cassure est rouge, marquée de points blancs, for-

més par des semences concassées et présente de petites cavités

dues à la grossièreté de la préparation ou au retrait de la ma-
tière. Le Guarana est amer, un peu astringent, d'une odeur pro-

pre; il a été préconisé comme toxique et antinerveux. On y a

trouvé du tannate de caféine, de Tacide tannique, une résine d'un

brunrougeâtre, une huile grasse colorée en vert par delà chloro-

phylle, etc.

En France, le Guarana est souvent remplacé par la pondre des

semences, que l'on vend sous le nom de Paullinia. On emploie

encore le Paullinia en extrait, teinture, sirop, etc. La poudre de

Paullinia est la préparation la plus efficace ; on la donne, à la dose

de 0§',o à ls',0 délayée dans de l'eau sucrée, contre la migraine,

lorsque la céphalalgie est liée à un trouble des fonctions stoma-

cales.

Savonnier {Sapindus L.). — Les Savonniers se trouvent partout

sous les tropiques ; le plus connu est le Savonnier des Antilles

[Sapindus Saiionaria L.), dont toutes les parties, mais surtout les

fruits,contiennent beaucoup desaponine, communiquent àl'eau la

propriété de mousser et servent dans le savonnage des étoffes. Les

fruits delà plupart des Sapindus servent aux mômes usages.

On a beaucoup préconisé, il y a quelques années, sous le nom de

Boa-tam-payang, un fruit que Guibourt avait rapporté, avec

doute, au Sapindus rubiginosus Roxb. et qu'il a reconnu depuis

appartenir au Sterculia scaphigera Wall., plante de la famille des

Stercuhacées. Ce fruit est gros comme un pruneau, formé d'un

épicarpe noirâtre, mince et d un endocarpe mince, semi-osseux,

qui contient une semence blanchâtre à cotylédons durs, réduits

par la dessiccation à l'état de lames concaves. Ce fruit étant mis
dans l'eau, son mésocarpe se gonfle énormément et se transforme

en une gelée gommeuse, transparente. Guibourt a trouvé dans le

péricarpe de ce fruit environ 90 0/0 de bassorine. Le Boa-tam-
payang a été préconisé contre la diarrhée et la dysentérie ; il ne
vaut pas mieux que les mucilagineux indigènes (Lin, Psyllium,

Consoude, etc.).

Pois de merveille. — On a appelé ainsi la semence du Cardio-

spermumllalicacahumh. Cette semence est administrée par les In-

diens, contre les douleurs arthritiques ; mais rien ne paraît justifier

son nom.
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Acérinées.

Arbres à feuilles opposées, simples ou pinnées; fleurs herma-

phrodites ou unisexuées, en grappes ou en cymes terminales ; 5

sépales ; 5 pétales alternes, à préfloraison imbriquée, ou pétales 0 ;

étamines diplostémones, insérées sur un disque hypogyne; ovaire

didyme, comprimé, à 2 loges 2-ovulées
;
style simple; 2 stigma-

tes subulés ; fruit : samare double
;
embryon à radicule repliée sur

les cotylédons, qui sont foliacés et plissés.

Le genre Acer Mœnch, type de cette famille, fournit seul quel-

ques plantes utiles.

Érable à sucre [Acer saGcharinum L.). — Feuilles longuement
pétiolées, larges, à 5 lobes aigus, blanches en dessous, vertes en

dessus; fleurs petites, jaunâtres, en corymbes; samaridies à ailes

courtes, redressées, rapprochées.

Cet arbre, originaire du nord des États-Unis d'Amérique, est

exploité pour le sucre contenu dans sa séve. Au commencement de

mars,on pratique au tronc^avec une tarière, des trous nedé passant

pas l'aubier; la séve qui découle est recueillie et évaporée sur un
feu vif, jusqu'à concentration suffisante. 250 Érables donnent en

moyenne 500 kilogr. de sucre; et un Érable peut fournir de la séve

pendant 30 ans. Le sucre obtenu est analogue au sucre de Canne.

L'Érable noir [Acer yilgrum Mich.), que l'on exploite égale-

ment, parait être une variété du premier ; il fournit à peu près au-

tant de sucre. On en retire aussi de l'Érable blanc (A. eriocar-

pum Mich.) et de l'Érable rouge ou É. de Virginie (A. ruhrum
L.) ; mais leur séve en fournit moitié moins. L'Érable Sycomore
ou faux Platane {A . pseudo-Platanus L.) peut encore fournir du
sucre assez abondamment; il en est sans doute de même de l'É-

rable plane. ou faux Sycomore (A. platanoides L.), dont les

feuilles se couvrent parfois, en été, de grumeaux blancs et sucrés.

POLYPÉTALES PÉRIGYNES.

PLACENTATION CENTRALE.

Cette division ne renferme que deux familles peu importantes :

les Paronychiées et les Portulacées. Dans la première, se trou-

vent : la Turquette {Herniaria glabra L.) réputée astringente et

lithontriptique ; l'Herbe au panaris [lUecebriim ParonycMa
L.) ; la Gnavelle {Scleranthiis peremiis L.), sur laquelle on ré-

colte la Cochenille de Pologne, etc.

La seconde est surtout caractérisée par le g. Pourpier {Portu-
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laca Tourn.), dont les espèces sont niucilagineuses et dont

quelques-unes sont alimentaires : tel est le Port, oleracea L., qui

se cultive parfois ; il est, dit- on, rafraîchissant et diurétique.

PLACENTATION PARIÉTALE.

périsperaiées;

embrvon.

I
«5 \

apérisper-

mées; fleurs.
^

extraire , entourant un périsperme fari-

neux ; étamines et pétales indéfinis.

Plantes grasses

soudées en une colon-

ne centrale ;
ovaire

MÉSEMBRUNTHÉMÉES.

droit, inclus dans
un périsperme
charnu; fleurs

isostémonées, à

étamines

supere; graines aril-

lées
;

cotylédons fo-

liacés; plantes grim- •

pantes, stipulées. . . . Passu lorèes.

libres ; ovaire infère ou
semi-infère; embryon
très-petit, à l'extré-

mité d'un gros pé-
risperme

;
pas de sti-

pules GllOSSULARlÉES.

iso- ou méiostémonées ; étamines tria-

del|)hes ou libres, à anthères ordinaire-

ment flexueuses ; ovaire infère; fruit:

péponide. Plantes volubiles Cucurbitacées.

diplostémonées ; étamines monadelphes
,

à anthères uniloculaires ; ovaire supère,

à style et stigmate simples ; fruit : capsule
3-valve Moriisgées.

polystémonées ; étamines libres, à anthères
biloculaires; ovaire infère, à style simple,

surmonté par 3 ou plusieurs stigmates

rayonnés; fruit : baie ombiliquée au som-
met. Plantes grasses Cactées.

Cîpossularîées ou Ribésîacées.

Arbrisseaux à feuilles alternes, simples, palmatinerviées, sans

stipules et dont le coussinet est par-

fois aiguillonné (fig. 663) ; fleurs axil-

laires , généralement en grappes
;

calice gamosépale, à 5 divisions éta-

lée s ou réfléchies, souvent pé taloïdes
;

5 pétales peu apparents ; o étamines

alternipétales, à anthères introrses ;

ovaire infère , uniloculaire ; ovules

anatropes, nombreux, sur 2 (rare-

ment 3 ou 4) trophospermes parié-

taux » 2 (rarement 3 ou 4) styles plus

ou moii/S soudés
;
stigmates courts,

obtus, distincts : baie globuleuse

(fig. 666), ombiliquée, polysperme, à graines anguleuses ; em-

665. — Feuille du Groseillier

à maquereau.
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bryon très-petit, droit, situé à la base d'un périsperme corné.

La pulpe du fruit, vulgairement appelé Groseille, est fournie par

une prolifération des cellules extérieures du
testa, constitution assez rare, d'ailleurs, mais

qui se retrouve dans les fruits de VOpuntia val-

garis (Cactées). Cette pulpe contient du sucre, de
la pectine, une matière gommeuse, de l'acide

citrique et de l'acide malique.

Cette famille ne comprend que le genre Rihes

L., dont 3 espèces sont cultivées pour leurs

fruits, voici leurs caractères :

Groseillier rouge (H. ruhrum L.). — Ar- i^/^. 666. — Baie du

buste sans aiguillons, à fleurs en grappes; ca- Bibesrubmm, cou-

lice presque plan ; anthères didymes ; ovaire
P^^^^^^^^git^^ii"^»^-

infère, à style bifide; baies globuleuses, rouges

ou blanchâtres^ finement nerviées ; on en prépare un sirop et

une gelée.

Groseillier noir ou Cassis (jR. nigrum L.). — Pas d'aiguillons,

fleurs en grappes ; calice campanulé ; anthères cordiformes
;

ovaire semi-infère, à style simple : baies noir foncé, ternes, con-

tenant un principe résineux, aromatique. On en prépare un ra-

tafia nommé Cassis; ces baies sont un peu excitantes.

Groseillier à maquereau (E. uva crispa L.).— Des aiguillons
;

Heurs solitaires ou géminées ; calice campanulé; anthères cor-

diformes ; ovaire infère
;
style bipartit ; baie grosse comme une

cerise, blanchâtre, verte, rouge ou violacée, nue ou velue. Cette

baie est rafraîchissante ; on en fait un Vin de Groseilles.

Papayacées.

Cette famille est composée d'arbres sans rameaux, à feuilles

terminales^, palmées, sans stipules et à fleurs monoïques ou

dioïques.

Ces arbres contiennent un suc laiteux abondant, inclus dans

le bois de la tige. Le suc du Papayer commun {Carica Papaya
L.) est remarquable par l'abondante proportion de fibrine et

d'albumine qu'il renferme et par la singulière propriété quil

possède, d'attendrir en quelques minutes la chair des ani-

maux vieux ou récemment tués. On arrive au môme résul-

tat, en enveloppant la viande, pendant une nuit, dans une
feuille de cet arbre. 11 est employé, dit-on, comme vermifuge,

à l'île de France. Le Papayer commun est originaire des Mo-
luques, d'où il s'est propagé dans l'Inde, les îles Maurice, les An-
tilles, etc.
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Selon le docteur Pœppig, un autre Papayer, le Carica digltata,

des bords de PAmazone, est un poison aussi redoutable que l'Upas

des Javanais.

Mésembriantliéiiiées ou Fîcoïdées

.

Les Mésembrianthémées sont des plantes à tige et à feuilles

charnues, à pétales nombreux et à étaniines multisériées.
'

Elles renferment un petit nombre de plantes utiles, apparte-

nant au genre Mesembricuithemum L.

La Glaciale (i¥. cristallinum L.) est couverte de vésicules bril-

lantes, contenant une matière gommeuse, transparente, inco-

lore, insoluble dans l'eau et paraissant analogue à celle qui

constitue la gomme kutéra. Certaines personnes la croient fé-

brifuge. Les M. Copticum L. etili". nodlflorum L., servent à Pob-

tention de la soude, aux Canaries ; les fruits du Figuier des
Hottentots (M. edule L.) sont comestibles ; les capsules du

M. Tripolium L. servent à la préparation du carmin, en Orient,

sous les noms de Kali, de fleurs de Turquie, de Candie, etc. Le

suc du M. acinaforme, du Cap, est employé contre la dysentérie ;

celui du M, tortuosiim est, dit-on, narcotique ou sédatif.

Passîflorées.

Les Passiflorées sont des plantes sarmenteuses, à vrilles axil-

laires, constituées par des pédoncules stériles
;
quelques-unes

fournissent des fruits comestibles : Passiflora alata Ait., P. coc-

cinea Aubl., P. laurifoUa L., P. ligularis Juss., P. maliforrnis L.,

P. ornata Kunth, etc. La racine du P. quadrangularis L. est un
poison narcotique, selon Ricord-Madiana ; ses graines sont re-

cherchées pour leur pulpe rafraîchissante.

Cactées.

Plantes vivaces, souvent arborescentes, à tige charnue, di-

versiforme ; feuilles petites, épaisses, très-caduques, parfois

nulles, portées sur un renflement de la lige et présentant à leur

aisselle une cavité aréolaire, garnie d'aiguillons, de poils et de

soies. Dans les Cactées aphylles, les coussinets sur lesquels nais-

sent les feuilles produisent des aiguillons comparables à ceux

qu'on observe à la base des feuilles du Groseillier à maque-
reau.

Les rameaux sont parfois aplatis (fig. 667), quoique toujours

assez épais ; ils ont alors la forme d'expansions foliacées et con-

stituent des sortes de cladodes ; fleurs généralement solitaires ;
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calice polysépale à divisions imbriquées, pétaloïdes
;

pétales

nombreux, imbriqués, plurisériés ; étamines très-nombreuses ;

ovaire infère , uniloculaire,

polysperme , à placentation

pariétale; style simple, ter-

miné par trois ou un plus

grand nombre de stigmates
;

baie ombiliquée, dont la par-

tie charnue est fournie, soit

par les funicules, soit par le

testa des graines, soit enfin

par les parois de l'ovaire.

Quelques Cactées sont uti-

lisées : VOpiintia Tiina Mill.

et rO. cochinillifera Mill. ser-

vent à nourrir la Cochenille
;

en Algérie, en Corse, en Es-

pagne, on mange les fruits de

rOp. vulgaris Mill. Ces fruits

constipent, mais leur action

semble purement mécanique

et due à la présence des grai-

nes. Les Cactus fournissent

abondamment une sorte de

gomme, que l'on a nommée
Gomme de Nopal et qui rap-

pelle assez la gomme de

Bassora. Cette gomme est

insoluble dans l'eau et ren-

ferme constamment des cris-

taux d'oxalate de chaux.

Ici se place la famille des Moringées, que beaucoup d'auteurs

mettent à la suite des Légumineuses.

Fig. 667. — Opuntia Dillemi.

Morinj^ées.

g. Moringa Juss.

Arbres inermes, originaires de l'Asie tropicale et que Ton a

introduits en Afrique et en Amérique ; feuilles bi- tripinnées.

avec impaire, à folioles et stipules caduques ; fleurs hermaphro-
dites, régulières, en grappes paniculées ; calice 5-partit, à la-

nières oblongues, sub-égales, à préfloraison imbriquée; 5 péta-

les périgynes, linéaires-oblongs, les deux postérieurs plus longs^
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ascendants, à préfloraison imbriquée; 8-10 étamines insérées sur

un disque cupuliforme, tapissant la base du calice ; filets d'a-

bord libres, aplatis, puis connivents et soudés au-dessus de leur

milieu en un tube ouvert en avant, enfin distincts vers leur som-
met, les postérieurs plus longs, tantôt tous fertiles, tantôt alter-

nativement fertiles et stériles (les stériles opposés aux divisions

calicinales) ; anthères introrses, 1-loculaires, dorsifixes ; ovaire

pédicellé, 1-loculaire, portant 3 placentas pariétaux, nerviformes ;

ovules nombreux, anatropes, pendants
;

style terminal, épaissi

au sommet; capsule siliquiforme, à 3-plusieurs angles, toru-

leuse, à déhiscence loculicide
;
graines unisériées, ovoïdes-trigo-

nes, aptères ou ailées; embryon droit, apérispermé; cotylédons

plan-convexes.

Endlicher avait fait de ce genre une famille, qu'il avait mise à

la suite desPapilionacées ; Ach. Richard le plaça dans la tribu des

Cassiées. Brongniart et, après lui, Duchartre le joignent, avec

doute, à la classe des Légumineuses, à la suite des Mimosées.

Toutefois le genre 3Ioringa s'éloigne beaucoup des Légumineuses,
par ses caractères, et c'est avec raison que la plupart des botanis-

tes en font une famille, qu'ils mettent au voisinage des Passi-

florées, dans le groupe des Polypétales périgynes à placentation

pariétale.

Dans un mémoire intitulé : Remarques sur le genre Moringa

{Remarks on the genus Moringa), Dalzell fait remarquer combien
la capsule sure et la graine de Moringa ressemblent au fruit et à

la graine des Bignoniacées. Cest donc auprès de cette dernière

famille, qu'il faudrait peut-être placer les plantes du genre Mormga.
Decaisne et Le Maout trouvent que ces plantes se rapprochent

beaucoup des Capparidées, par leur corolle polypétale périgyne,

à préfloraison imbriquée, leurs étamines plus nombreuses que

les pétales, leur ovaire stipité, uniloculaire, à placentation pa-

riétale, leurs capsules siliquiformes, leur embryon apérispermé,

leurs feuilles alternes, à stipules caduques; enfin par la saveur

acre de la racine, des feuilles et de l'écorce, qui s'observe dans

les deux familles.

Le genre Moringa renferme quelques espèces à semences ap-

tères ou ailées, desquelles on retire ou on peut retirer une huile

connue sons le nom d'Huile de Ren. Cette huile parait fournie ex-

clusivement par le Ben aptère {Mer. aptera Gœrtner).

La SEMENCE DE Ben APTÈRE (fig. 668) cst d'uu blauG vercldtre,

ovoïde et pourvue de trois angles saillants, non ailés; le test est

assez dur et cassant.

Ce sont les ISoix de Ren blanches du commerce. Elles sont mé-
langées d'autres semences plus petites, moins estimées, que l'on
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appelle Noix de Ben grises et qui paraissent être celles que De-

caisne a décrites.

Le fruit de ces dernières, selon Decaisne, ressemble à celui du

Ben ailé {Moringa pterygospermaGv^vin.),

et Guibourt en tire la conclusion assez

naturelle qu'il existe deux espèces de

Ben aptères.

La semence de Ben est amère et pur-

gative ; on en extrait une huile douce

et inodore, qui se sépare au bout de

quelque temps en deux portions : l'une

toujours fluide, l'autre épaisse et facile-

ment congelable. Avant que, par la sa-

ponification incomplète de l'huile d'oli-

ves, on fût parvenu à fabriquer une

oléine non oxygénable et sans action

sur les métaux, les horlogers se ser-

vaient de l'huile de Ben fluide. On ne

se sert de l'huile de Ben que pour ex-

traire le principe odorant du Jasmin,

des Tubéreuses et autres fleurs à odeur

fugace
;
encore, en raison de son exces-

sive cherté, la remplace-t-on en géné-

ral par l'huile d'olives.

A. Naquet {Dict. de Chimie, de Wurtz)

dit que l'huile de Ben est fournie par
plusieurs espèces différentes. Comme
les noms de la plupart de ces espèces

sont seulement synonymes, nous allons les faire connaître en

les rapportant à l'espèce unique qu'ils représentent, d'après Steu-

del :Mor. nux Behen Desf., Mor. oleifera Laim., Mor, pterygo-

sperma Gsertn. = Hyperanthera Moringa Wahl. {Anoïna Moringa

Lour.) ]Mor. aptera Gœrtn. = Hyp. aptera Steud. Ainsi, des quatre

espèces admises, deux seules doivent être conservées : Mor. aptera

et M. pterygosperma Gsertn. Au reste, ce sont les deux seules

dont l'huile a été examinée; celle du M. aptera, par Walter,

celle du M. nux Behen ou pterygosperma, par Vœlcker et par
Cloëz. Dans la première, Walter a trouvé un acide {Béîiomargari-

que : qui fond entre et o3° ; la seconde, selon

Vœlcker, renferme un autre acide {Bénostéarique : C^'H^^O-), qui

fond à 76^
Cucurbîtacées.

Cette famille a été mise par beaucoup d'auteurs dans la divi-

sion des dicotylédones diclines, à côté des Euphorbiacées.

Fig, 668. — Fruit et semences

du Moringa aptera^ d'après

Guibourt.
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JL

Fig. 669. — Etamines du
Bryonia dioica (*).

Plantes herbacées, annuelles ou vivaces, ou sous-arbrisseaux
sarmenteux, à tiges rampantes ou grimpantes, généralement

garnies de vrilles; feuilles alternes, sim-
ples, plus ou moins lobées, souvent pal-

mées, sans, stipules ; fleurs généralement
unisexuées, monoïques^ rarement dioï

ques ou hermaphrodites, disposées en
une cyme plus ou moins axillaire ; fleurs

mâles en fascicules ou en grappes : ca-

lice gamosépale, à 5 lobes imbriqués;
corolle régulière à 5 pétales libres ou

soudés : 3 étamines à anthères extrorses, généralement flexueuses

(fig. 669) et contournées 'en S renversé (deux de ces anthères (A)

sont biloculaires et considérées souvent comme
formées chacune par 2 étamines soudées [soit

4 étamines] ; la 3® (B) estuniloculaire [soit 1 éta-

mine] ; aussi la plupart des botanistes pen-

sent-ils que les Gucurbitacées ont 5 étamines)
;

ovaire remplacé par un nectaire glanduleux.

Fleurs femelles (fig. 670) souvent solitaires,

présentant parfois des rudiments d'étamines

rarement poUinifères ; ovaire infère, ordinai-

rement à 3 loges (fig. 671), subdivisées par

l'introflexion des cloisons, qui portent les

ovules vers la paroi opposée; ovules nom-
breux, anatropes, pendants ou horizontaux,

rarement solitaires; 3 styles plus ou moins
connés

;
stigmates épais, lobés ou frangés ;

péponide rarement uniloculaire et 1 -sperme;
graines nombreuses, comprimées, attachées aux trophospermes,

qui deviennent pariétaux; embryon huileux, apérispermé, droit.

On peut rapprocher de cette famille les

Nhandirobées : g. Fevillea L., Zanonia L. ; et

les Bégonïacées : g. Bégonia Pl., etc.

Les Cucurbitacées renferment un certain

nombre de plantes utilisées en médecine ou

dans l'économie domestique.

Bryone, Couleuvrée, Navet du diable,

Vigne blanche [Bryonia dioica L.). — Racine

\ersaie de l'ovaire du pivotante, très-grossc, ramcuse ,
charnue,

blanche intérieurement; tige sarmenteuse,

herbacée; feuilles alternes, à 5 lobes aigus et à poils rudes; vrilles

(*) A) Anthère biloeulaire. — B) Anthère uniloculaire : an) anthère
;

fl) filet (4/1).

(**) Coupée longitudinalement.

Fig. 671.— Coupe trans-
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extra-axillaires, simples ; fleurs dioïques, d'un blanc verdâtre :

les mâles en cymes, à 3-12 fleurs longuement pédonculées et à

corolle campanulée ; les femelles plus petites, au nombre de 4-5,

brièvement pédonculées, à ovaire infère, globuleux, surmonté d'un

style tripartit à divisions élargies et terminées par un stigmate

transversal. Le fruit est une baie globuleuse, rougeâtre, conte-

nant 3-6 semences ovées.

La RACINE DE Bryone fraîche a une odeur vireuse, nauséeuse

et une saveur caustique ; son suc est rubéfiant et très-purgatif
;

sèche, elle est blanche et coupée en rouelles d'un grand diamè-

tre, marquées de stries concentriques ; son odeur est désagréable,

sa saveur acre et amère.

On l'a employée, comme purgatif, à la dose de 1 à2 grammes,
contre l'hydropisie, la manie, etc.

Elle renferme une abondante fécule, que la fermentation ou

les lavages débarrassent du principe acre.

Le principe actif de la Bryone est la Bryonine (C^^W^O^^)

glucoside(?) acre et corrosif, amorphe, blanc rougeâtre, de saveur

d'abord sucrée, puis amère et styptique.

La Bryonine est soluble dans l'eau et dans l'alcool, insoluble

dans l'éther; l'acide sulfurique la colore en bleu, puis en vert et

la dédouble en Bryorétine et en Eydrohryorétine, Elle purge à la

dose de 1 à 2 centigr. et devient un violent poison, à la dose de

1 à 2 décigrammes.

Le docteur Curie a proposé la Bryone blanche (Br. alha L.),

sous forme d'alcoolature, contre la diphthérite. Cette plante ha-

bite le nord de l'Europe ; elle est monoïque et sa racine est d'un

jaune de Buis.

Concombre sauvage ou Concombre d'Ane {Momordica Elate-

rium L. , Ecballhim agreste Rich.). — Plante rampante, à tige rude,

épaisse, très-rameuse ; feuilles pétiolées, cordiformes, crénelées,

épaisses, rudes, quelquefois un peu lobées ; fleurs monoïques,

jaune pâle; les mâles en grappes, les femelles solitaires; fruit

ovoïde, oblong, penché, hérissé de poils rudes, vert, puis jaunâ-

tre. A la maturité, la matière pulpeuse de ce fruit se désorga-

nise et cfevient aqueuse. Il se détache alors de son pédoncule,

soit spontanément, soit au moindre contact, tandis que le péri-

carpe se contracte brusquement et projette violemment au de-

hors les graines ainsi que la pulpe.

Le suc du fruit était jadis employé en extrait, sous le nom
d'Elatériiim, comme purgatif drastique. Selon Hippocrate, le lait

d'une mère, qui a pris du suc d'Elatérium, devient purgatif pour
l'enfant qu'elle nourrit. L'extrait d'Elatérium est très-amer et un
peu âcre. On en connaît deux sortes bien différentes par leurs
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propriétés : VElatérium anglais, qu'on obtient en décantant le

suc des fruits et séchant à une douce chaleur le résidu vert

pâle, qui s'est déposé; cet extrait purge à la dose de 6 à 13 mil-

Hgr. ;
2" VElatérium de France, que l'on prépare par évaporation

du suc; il est beaucoup moins actif que le premier.

Le suc de Concombre sauvage contient une résine verte, qui est

purgative et un principe neutre, VElatérine (C^W^O^^j, cristallisa-

ble en tables hexagonales, éclatantes, incolores. L'Elatérine est

soluble dans l'alcool, insoluble dans l'eau, peu soluble dans Fé-
ther, soluble sans altération dans l'acide azotique, colorée en
rouge par l'acide sulfurique ; elle fond à 200" et se décompose
au-dessus de cette température, en donnant des vapeurs acres.

Elle détermine des vomissements violents et agit comme pur-
gative. On prétend qu'elle peut être absorbée par la peau et pro-
duit des effets purgatifs.

Rochet d'Héricourt a rapporté d'Abyssinie une racine, que l'on

attribue à une Cucurbitacée et qu'il vante contre la rage. Le
Cucumis abyssinien a été administré par Renault à quatre Chiens
enragés; la maladie n'a pas été arrêtée.

Cucuinère ou Coloquinte {Cucumis Colocynthis L., Citrullus

Colocynthis Schrad.). — Plante originaire de l'Orient, des îles de
FArchipel et de l'Afrique, à tige cyUndrique, sarmenteuse, char-

nue, cassante, velue, à vrilles courtes ; feuilles pubescentes, pé-

tiolées, àSlobes dentés, le moyen plus grand ; fleurs monoïques,
' solitaires, campanulées, jaune orangé ; les mâles à 5 étamines

triadelphes, à anthères linéaires, rapprochées en cône ; les fe-

melles à 3 stigmates épais et bipartils ; fruit gros comme une
orange, globuleux, glabre, pourvu d'une écorce mince, coriace,

et rempli d'une pulpe blanche, spongieuse, contenant des graines

roussâtres, nombreuses, ovales, comprimées.

Dans le commerce, ce fruit est dépouillé de son écorce, globu-

leux, léger, sec, spongieux, blanchâtre, doué d'une extrême
amertume.
La Coloquinte (xoX&)cuv6i'î, de JcciX-a ventre, /.ivsTv remuer) est un

purgatif drastique très-violent. On l'administre sous forme de
poudre, d'exirait, de teinture, etc. Elle doit ses propriétés à un
glucoside [Colocynthine : C^'^IP^O^"^), très-amer, amorphe^ jaune
ou brunâtre, translucide, friable, à cassure conchoïde.

La colocynthine est soluble dans l'alcool et dans l'éther, un peu
moins soluble dans l'eau, précipitée par le chlore, les acides, Ta-

cétate de plomb et par divers sels.

En traitant la Coloquinte privée de ses semences, Faber en a

retiré 15 7o d'une résine, qui agit comme drastique à la dose de
12 à 50 milligr. ; . ..i.x . .; , .. .
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On se sert parfois d'une légère infusion de Coloquinte, dont on
mouille le bout du sein des nourrices, à l'époque du sevrage ;

l'amertume excessive de l'infusion éloigne les enfants ; il ne faut

pas en abuser toutefois

.

Plusieurs autres Cucurbitacées ont encore des propriétés pur-

gatives. Telles sont :1a Pomme merveille [Momordica Balsamina

L.), dont le fruit est très-vénéneux, selon Descourtilz; le Momor-
dica cylindrica L., dont le fruit est très-amer et purgatif ; le Mom.
purgans Mart., dont le fruit fournit un extrait employé au Brésil,

à la dose de 3 grains, contre l'hydropisie ; le Melothria peiidula

L., dont les fruits sont gros comme des pois et prescrits, au Bré-

sil, à la dose de 1/2 ou 1 au plus : on les connaît sous le nom de

Cerejas; ceux du Nhandirobe {Fevillea cordlfoUa L.), que l'on

prend pour type de la famille des Nhandirobées, renferment 8-10

semences aplaties, dont l'amande contient une abondante quan-

tité d'une huile amère, purgative, qui sert dans l'éclairage, en

Amérique. Ces semences sont réputées alexipharmaques et em-
ployées contre la morsure des Serpents, contre l'empoisonne-

ment par le Manioc, le Mancenillier, etc.

Les semences de la plupart des Cucurbitacées renferment d'ail-

leurs une certaine quantité d'huile et peuvent servir à la prépara-

tion d'émulsions rafraîchissantes. On employait] adis, sous le nom
de Semences froides majeures, les graines de Courge, de Pastèque,

de Melon et de Concombres. A Madagascar et à l'île de France^ on
cultive, pour l'huile de ses semences, le Joliffia africana Del.

[Telfairia pedata Hook.). Le fruit de plusieurs Cucurbitacées est

comestible. Telles sont les Courges (g. Cucurbita), dont les nom-
breuses variétés se rapportent à 3 espèces, selon Naudin : le

Potiron (C. maxima Duch.), la Citrouille (C. Pepo DC), la

"Courge musquée (C. moschata Duch.); les Melons, que Naudin
rapporte à une seule espèce {Cucumis Melo L.), les Concombres
et Cornichons {Cucumis sativus L.), la Pastèque {Citrullus vul-

garis Schrad.) ; la Chayotte des Antilles {Sec/iium edule Sw.) ;

le Bénincasa de la Chine {Benincasa cerifera Savi), dont le

fruit est couvert d'une sorte de cire insoluble dans l'alcool et qui a

une odeur de résine de Sapin, etc. Les fruits de certaines Cucurbi-

tacées ont parfois des formes bizarres ; tels sont ceux de la Gourde
des pèlerins {Lagenaria vulgaris Ser.), qui servent de bou-
teille.

On a beaucoup préconisé, il y a quelques années, les semences
de Courge contre le Ténia. Ces semences étaient employées depuis

longtemps au Mexique ; on les administre mondées de leur épi-

sperme et réduites en une pâte granuleuse, que l'on délaye sim-

plement dans l'eau : on fait avaler l'émulsion et le marc. Ce re«
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mède paraît être fort efficace. Quelques médecins administrent

en même temps de l'huile de Ricin.

POLYPÉTALES PÉRIGYNES A PLAGENTATION AXILE.

GRAINES PÉRISPERMÉES.

Dicotylédones polypétales périg^ynes à placentation axile
et à g^raine périspermée.

/ sec; ovaire setni-in-

[ fère ; fleurs en gé-

i\
néral diplostémo-

alternes ; ovules J nées Hamamelidées.
pendants; fruit:

^^^5^^

f père; tleurs isosté-

,
,

l — A.„,.ou.OBes.

\
I

oppositip«5tales ; ovaire supère ou infère;

I
I

J-2 ovules ascendants; fruit sec ou

?J
I

\ charnu Rhamnées.

^\ / corné; fruit: diakène ; corolle à préflo-

infère ; étamines al- \
raison imbriquée Ombelliferes.

f
ternes

;
ovules pen- <

i, . / ^^^^ - plurilocu-

dants; fleurs isosté- i
charnu

;
corolle a

J
la^re âraliacées.

culaire Cornées.

Hamamélidées.

La famille des Hamamélidées ne fournit guère que deux espcce^^

utiles à l'Homme : la graine de VHamamélide de Virginie est hui-

leuse ; ses feuilles et son écorce sont médicinales. Le bois du
Parrotia est appelé Bols de fer^ en Perse, à cause de sa dureté.

Nous avons vu (t. I, p. 263) que les Galles de Chine, attribuées au

Bistylium racemosiim Zucc, sont fournies par les Rhiis semi-alata

et R. Japoîiica,

liorauthacées.

La famille des Loranthacées ne nous offre aucun intérêt ; elle

fournit le Gui {Viscim album L.), du bois et de l'écorce duquel

on retire la Glu,

Le Gui croît en parasite s-ur les Pommiers, les Poiriers, les Til-

leuls, etc., rarement sur les Chênes ; il était jadis employé con-

tre l'épilepsie ; il est astringent et vomitif.

Certains auteurs pensent que le vrai Gui du Chêne est le Lomn-
thus europœus L

,
qui croît en Italie, sur les Chênes. Cette opi-

nion ne saurait être adoptée, le Loranthus europœus ne croissant
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pas en France. Nous pensons donc que le Gui des Druides est

le F. album, qui pousse sur le Chêne.

La Glu est une substance verdâtre, employée] adis comme émol-

liente, maturative et résolutive, maintenant utilisée pour piper les

Oiseaux. Elle renferme deux principes, que Féther en sépare : la

Viscine (CWHo) et la Viscaoutchine ou mieux Viscosine.

La Glu se trouve aussi dans le Houx, le Yiburnum Lantana L.,

le Robinia viscosa Vent., etc. Le plus souvent on la fabrique avec
de l'huile de Lin épaissie au feu.

Aquifoliacées.

Arbres ou arbustes toujours verts, formant une petite famille,

dont les genres étaient d'abord confondus avec ceux des Rhamnées
et ensuite avec les Célastrinées. La famille des Aquifoliacées se dis-

tingue des Rhamnées, par ses étamines alterni-pétales et ses ovu-

les pendants ; des Célastrinées, par l'absence constante d'un dis-

que périgyne, par sa corolle hypogyne, souvent gamopétale et

par ses ovules pendants. Nous l'avons maintenue au voisinage des

Rhamnées^ à l'exemple d'Endlicher, avec la réserve qu'elle serait

mieux placée près des Oléinées et des Ébénacées, dont on la rap-

proche généralement aujourd'hui. Elle ne fournit à la médecine

que quelques plantes appartenant au genre Ilex L.

Le Houx commun {II, Aquifolium L.) renferme un principe

encore peu connu, Vllicine, qui a été préconisé comme fébrifuge.

L'écorce et les feuilles du Houx étaient jadis employées en décoc-

tion, contre la goutte, les rhumatismes et les fièvres. Les baies

sont réputées purgatives et même émétiques.

Le Thé du Paraguay ou Maté {IL Paraguayensis Lambert) est

un arbrisseau qui croit au Paraguay et au Brésil et dont les ha-

bitants de l'Amérique du Sud font une grande consommation. On
en emploie les feuilles pour préparer une infusion stimulante. Ces

feuilles renferment de la caféine et de l'acide cafétannique. On
leur substitue quelquefois celles du Cassine Gouguba Mart., qui

possèdent les mêmes propriétés.

Les feuilles de Maté sont ovales-cunéiformes, oblongues ou lan-

céolées, un peu obtuses, à dents assez longues et un peu éloi-

gnées les unes des autres. L'eau distillée de ces feuilles a une sa-

veur qui rappelle celle de la Menthe poivrée.

Le Thé des Apalaches ou Apalachine (L vomitoria Ait.) est

un arbrisseau, qui croît dans les lieux ombragés de la Carohne,
de la Floride et de la Virginie. Les Indiens emploient ses feuilles,

préalablement grillées, comme diurétiques, excitantes et même
enivrantes ; ces feuilles purgent et sont vomitives.

Cauvet, 2e édition. II. 2 0
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Rliamnées.

Cette famille comprend des arbres, des arbustes et des sous-ar-

bustes, à feuilles alternes, rarement opposées, pourvues de stipu-

les caduques, ou persistantes et épineuses ; fleurs 4-o-mères, her-

maphrodites ou unisexuées ; calice campanulé ;
pétales très-petits

;

étamines opposées aux pétales et insérées à leur base ; ovaire su-

père ou semi-infère, ou infère, à 2, 3, 4 loges monospermes
;

ovule dressé
;
styles libres ou soudés, à base plus ou moins ca-

chée par un disque d'épaisseur variable
;
stigmates libres ou sou-

dés ; fruit charnu ou sec et à déhiscence variable.

Les Rhamnées comprenaient jadis les Célastrinées et les llici-

nées, dont on a fait deux familles.

Les Célastrinées ont les étamines alternipétalées, un ovaire tou-

jours libre, enchâssé dans un large disque et offrant 2-3-5 loges,

à 1-2 ovules collatéraux
;
style court

;
stigmate lobé ; fruit sec ou

charnu
;
graines généralement arillées, à périspérme abondant.

Les Célastrinées renferment le Fusain d'Europe {Evonymus

europœus L.), dont les feuilles acres, émétiques et purgatives sont

employées en décoction, par les gens de la campagne. Les fruits,

séchés au four et pulvérisés, ont été utilisés contre la vermine des

enfants ; ces fruits sont également acres, émétiques et purgatifs.

Quelques Celastrus sont employés pour leurs propriétés médici-

nales ou économiques. Ainsi Forskal en mentionne deux espèces :

Celastrus [Catha Forsk.) edulis Vahl, qui est comestible, et CeL

{Catha Forsk.) parviflom Vahl, qui procure une insomnie plus

forte que celle du Café. Ces Célastres croissent en Abyssinie et

dans l'Yémen, où on les nomme Cdt, Enfin, on trouverait dans

l'Inde un Celastrus (?) qui fournit une sorte de manne, par suite

de la piqûre d'une espèce de Puceron, le Psyllus mannifer.

La famille des Rhamnées se recommande surtout par les gen-

res Zizyphus Tournef. et Rhamnus Juss.

Jniuhier {Ztzyphusvulgaris Lamk.).— Arbre de 5 à 7 mètres de

hauteur; feuilles alternes, lisses, ovales-allongées, trinerviées, lé-

gèrement dentées, à stipules épineuses ; fleurs petites, jaunâtres,

axillaires, 5-mères ; ovaire biloculaire, 2 styles ; fruit : drupe ob-

longue, grosse comme une olive, àépidermemince, coriace, lisse,

luisant et rouge, à noyau osseux, biloculaire. La chair, d'abord

ferme et verdâtre, sucrée et acidulé, devient ensuite molle, jau-

nâtre, douce, sucrée et mucilagineuse : la Jujube est alors ridée

longitudinalement. En vieillissant, les Jujubes se dessèchent

presque complètement et doivent être rejetées.

Les Jujubes sont béchiques et pectorales ; on les administre

sous la forme de décocté ; elles font partie des quatre fruits pecto-
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raux et forment la base de la Pâte de jujubes. Cette pâte est

d'ordinaire uniquement formée de gomme du Sénégal et de

sucre.

Le bois du Jujubier fournit un extrait, qui jouit des propriétés

du cachou et dans lequel on a trouvé du sucre, du tannin {Acide

Zizyphotanjîique) , un acide cristallisé (Ac. Zizyphique),

Le Jujubier est originaire du Levant.

Le genre Zizyphus contient quelques autres plantes utiles : le

Z. Jujuba Lamk., dont les Hindous mangent les fruits et qui pro-

duit de la gomme-laque; Le Z. spina-Christi Willd. qui croit au

Sénégal, en Égypte, en Palestine, etc., et dont les fruits mûrs sont

sucrés ; le Z. agrestis Lour., dont on mange les fruits en Cochin-

chine ; enfin le Lotus ou Lotos des anciens, dont les fruits ser-

vaient de nourriture aux Lotophages.

Le Lotus (Z. Lotus Lamk., Z. sativa Gœrtner) croit surtout dans

la Cyrénaïque, dans la régence de Tunis et en Algérie. Son fruit

est plus petit que la Jujube et plus arrondi ; il a une saveur su-

crée agréable et est très-recherché par les Arabes.

Les pédoncules floraux d'une Rhamnée du Japon, VHovenia

dulcis Thunb., s'épaississent après la floraison, acquièrent le goût

de la poire, selon Ksempfer et les Japonais en mangent la chair,

qui est alors douce et rouge.

Les Cea7iothus L., dont quelques-uns sont cultivés dans nos jar-

dins, ont des propriétés médicinales ; ainsi le C. cœruleus Lag.

passe pour fébrifuge au Mexique et le C. Bengalensis DG. sert, au

Sénégal, contre la dysenterie ; selon Ferrein, la racine du C.

americanus^ L. est employée, aux États-Unis, contre la gonorrhée

et les scrofules ; ses feuilles sont prescrites, comme astringentes,

sous le nom de Thé de la ISouv elle-Jersey. La racine est en frag-

ments longs de 4 à o centim. et de 1 centim. de diamètre, d'o-

deur faible, de saveur un peu astringente ; son écorce est mince
et grisâtre, son méditullium un peu rougeàtre.

Le genre Rhamnus Juss. fournit un certain nombre d'espèces

utiles.

Nerprun, Noirprun, Bourguépine {Rh. catharticus L.). —
Arbrisseau de 3 à 4 mètres, rameux, lisse, à rameaux terminés

par des épines ; feuilles généralement opposées, glabres, ovales ou
largement elliptiques ; fleurs fasciculées, polygames, petites, ver-

dâtres, 4-mères (parfois 5-mères); calice à quatre lanières éta-

lées, lancéolées, aiguës; pétales dressés, linéaires; baie globu-

leuse, luisante, noire, à 3-4 loges monospermes.
Les Baies de Nerprun (fig. 672) sont grosses comme des petits

pois et renferment un suc amer, âcre, nauséeux, rouge-violet

très-foncé, devenant rouge par les acides et vert par les alcalis.
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Ce suc, combiné à de la chaux ou à de Falumine, fournit la ma-
tière colorante nommée Yei^t de vessie ou Vert végétal
Les baies de Nerprun sont purgatives

;
généralement on ne les

de la graine de Verse, Ce principe paraît être un glucoside sus-

ceptible de se décomposer, par Tébullition avec l'acide sulfurique

étendu, en une matière sucrée et en principes colorants voisins

les uns des autres et très-rapprochés aussi de la Quercitine.

Le principe purgatif des baies de Nerprun, que Hepp, de Stras-

bourg, croyait être de la Cathartine (Rhamnocathartine Winkler),

est amer, jaunâtre, cristallin, soluble dans l'eau et dans l'alcool

faible ; il purge à la dose de 1 à 2 décigr., chez les enfants et

de 5 décigr., chez les adultes. « C'est un purgatif doux, non irri-

tant, non douloureux, bien supporté et pouvant être continué,

sans déterminer d'accidents fâcheux. On peut donc en conclure

que les baies de Nerprun renferment encore un autre principe

acre, qui provoque des vomissements, amène des coliques et des

effets drastiques. » (Strohl.)

L'écorce moyenne du Nerprun est réputée vomitive.

Les baies du Troëne ÇLigiistrum viilgare L.) sont mêlées, dit-on,

en Hollande à celles du Nerprun ; on les distingue de ces der-

nières, par leur suc bleu foncé et par leurs deux loges dispermes.

Bourdaine, Bourgène, Aune noir [Rh. ¥rangula L.). — Ar-

brisseau à feuilles non dentées ; fleurs hermaphrodites, 5-mères;

baies rouges, puis noires, à deux loges monospermes. Ses fruits

sont purgatifs et son écorce est vomitive.

Buchner a trouvé dans l'écorce et les graines de cette plante

un principe, la Rhamnoxanthhie, en cristaux jaunes brillants, in-

solubles dans l'alcool et dans l'éther, coloré en rouge-pourpre

par les acides et les alcalis et en vert-émeraude par l'acide sul-

furique concentré. Casselmann a trouvé dans la Bourdaine un
nouveau principe cristalHn, jaune-citron, qu'il a nommé Frangu-

line.

L'Alaterne [Rh. Alatermis L.) a des feuilles astringentes ; ses

baies passent pour purgatives.

Fig. 672. — Baies de Nerprun.

fait pas sécher ; on en fait un ex-

trait et surtout un sirop,, que l'on

emploie à la dose de 15 à oO gram-
mes. Fleury a extrait des fruits du
Nerprun une substance {Rhamnine)
cristallisée en aiguilles, jaune,
qui paraît être le même corps que
la Ch7ysorhammne retirée i^diT Kane

(*) a] Baie entière. — b) Coupée transversalement. — c) Graine.
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Nerprun des teinturiers [Rh. infectorius L.).— Cet arbrisseau

du midi de l'Europe fournit à la teinture ses fruits, connus sous

le nom de Graine. d'Avirjnon. On en prépare une laque, nommée
Stil de grain, que l'on obtient en traitant le suc des baies avec de

la craie. Cette laque est d'un jaune clair et usitée dans la peinture.

Les graines d'Avignon sont un peu moins grosses qu'un grain de

poivre, ovoïdes, pourvues de leur pédoncule, grises, un peu ridées,

inodores, de saveur chaude; elles colorent la salive en jaune.

On trouve, dans le commerce, d'autres fruits employés aux
mômes usages et que l'on désigne, selon leur provenance, sous

les noms de Graine de Perse, de Morée, de Turquie ou d'Andriyiople.

Ces fruits sont plus gros et plus estimés que les précédents ; on
les croit fournis par le Rhamnus amygdalinusBesï. et leRh. saxa-

tilis L. On distingue aujourd'hui les graines de Perse, selon leur

qualité, en graines d'Ajigora, de Tokat ou d'IsckiUpp.

Le Ve7't de Chine (Lo-kao, des Chinois) est un produit analo-

gue au Vert de vessie, que l'on obtient du fruit des Rh. utilis et

chlorophorus Decne. En Chine, les pauvres se servent, en guise

de thé, des feuilles du Rh. theezans L.

OMBELLIFÈRES («g. 673).

Herbes annuelles ou vivaces, rarement arbustes {Dupleurum

fruticosum L.) ou même arbres dans la Nouvelle-Calédonie {Myo-

docarpus Brong. et Gris); tige presque toujours sillonnée, à

nœuds très-marqués et complets, souvent fistuleuse par dispari-

tion de la moelle, qui est volumineuse et parcourue par quelques

fibres ainsi que par des laticifères ; feuilles alternes, rarement

entières [Bupleiirum]

et parfois en appa-

rence phyllodiques,

plus souvent très-

découpées
,

large-

ment engainantes

et à gaîne en géné-

ral très-développée;

fleurs blanches

,

moins souvent jau-

nes, rarement rou-

ges ou bleues, dispo- ET. n^o r^ U U A ^ r^, 1 11 Fig. 673. — Ombelle de la Carotte.

sees en une ombelle

ordinairement composée, plus rarement simple {Astrantia), par-

fois même simulant un capitule [Eryngium, fig. 674) % herma-
1 Dans les ombelles composées, on a donné le nom d'Ombelle à l'inflorescence

générale, et celui d'Ombellule à chacune des ombelles simples ;
les rameaux qui

20.
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phrodites (fîg. 675), rarement diclines par avortement, presque

toujours régulières : quelquefois cependant les pétales externes

[
Fig. 674. — Capitule à'Erynginm campestre. Coupe médiane longitudinale.

des fleurs extérieures de l'ombelle sont plus grands que les au-

tres; calice à 5 lobes, ordinairement très-réduits; 5 pétales al-

ternes, aigus, acuminés, mais infléchis

à leur extrémité ; 5 étamines alternipé-

tales, portées, comme la corolle, sur un
disque épigyne et à anthères souvent di-

dymes (voy. t. I, p. 527, fig. 358) ; ovaire

infère, composé de 2 carpelles 2-ovulés,

l'un antérieur, l'autre postérieur; 2 styles

épaissis à leur base en une sorte de dis-

que {Stylopode),

Le fruit se compose de deux akènes

monospermes par avortement; graine

pendante
,
anatrope. A la maturité, ces

deux akènes se séparent de la base au
sommet et restent suspendus à l'extré-

mité d'un support commun (Cohimelle ou Carpopho7'e, tantôt

simple, tantôt bifide ou bipartit (voy. p. 360, fîg. 679). Ces

achaines, aussi appelés Méricarpes^ présentent chacun au moins

5 côtes longitudinales (côtes primaires : jiiga primaria) jet par^

fois, en outre, 4 côtes secOxNdaires (juga secundaria), qui occu-

pent alors l'intervalle des côtes primaires. Les côtes primaires

offrent la disposition suivante : une médiane (dorsale ou carinale),

deux latérales [marginales ou commissurales) occupant les bords

du carpelle, deux intermédiaires inierc3.lées aux trois autres. Entre

portent les ombellules ont été appelés grands rayons et les pédoncules floraux consti-

tutifs de l'ombellule ont été nommés petits rayons ; enfin à la base de l'ombelle et de

l'ombellule existe souvent un cercle complet ou non de folioles verticillés : l'ensemble

des folioles situées à la base de l'ombelle a reçu le nom à'Involucre ; le nom à'Invo-

liicelle a été donné à celles qui occupent la base de l'ombellule.

Fig, 6"5. — Coupe longitudi-

nale de la fleur du Fenouil.
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les côtes se montrent des sillons {Vallécules), au sein desquels

on voit des cavités linéaires, nommées Bandelettes {Vittœ), rem-

plies d'un suc propre brunâtre.

L'embryon occupe le sommet d'un périsperme abondant,

charnu ou corné, dont la face commissurale est tantôt plane (Or-

thospermées), tantôt creusée d'un sillon longitudinal [Campijlo-

spermées)^ tantôt enfin recourbée en un arc vertical {Cœlospermées),

De Candolle s'est basé sur cette forme du périsperme, pour
diviser les Ombellifères en trois sous-familles d'inégale étendue,

que Decaisne et Le Maout réduisent à deux : les Recti-séminées,

correspondant aux Orthospermées de De Candolle ; les Curvi-

séminées, qui comprennent les Campylospermées et les Cœlo-

spermées de De Candolle.

Les trois sous-familles admises par De Candolle renferment

17 tribus; nous nous occuperons seulement de celles qui four-

nissent des plantes médicinales/ vénéneuses ou alimentaires,

Orthospermées.

Hydrocotylées.

Fruit comprimé par les côtés, ou à méricarpes très carénés ;

ombelles imparfaites. Genre : Hydrocotyle Tourn.

Hydrocotyle asiatique {Hydrocotyle asiatica L.). — Cette es-

pèce a été préconisée, il y a quelques années, contre les maladies

de la peau. Elle habite les lieux humides de presque toutes les par-

ties chaudes de l'hémisphère austral (Inde, Ceylan, Malaisie,

Afrique méridionale, etc.). Sa racine est ronde, charnue, grisâtre,

plus ou moins longue ; de son collet partent des feuilles, qui res-

semblent assez à celles de la Violette et des jets souvent longs

de plusieurs pieds, renflés de distance en distance et portant des

racines.»

Cette plante est le Pancaga des Malais (Rumphius), le Pes

equinus de Rumphius, le Codagen des Hindous (Rheede) et le Be-

vilacqua de Boileau. Lépine, pharmacien de la marine, y a trouvé,

entre autres principes, une substance particulière, qu'il a nom-
mée Vellarine, de Vallârai, nom Tamoul de la plante.

La Vellarine est une huile épaisse, jaune pâle, soluble dans
l'alcool, d'odeur forte, de saveur amère, piquante et persistante.

Elle se volalilise en partie à i 00^, s'altère sous l'influence de la

chaleur, de l'air et de l'humidité et disparaît môme de la plante,

quand celle-ci est avariée. Les feuilles en contiennent moins que
la racine. Cette dernière est très-hygrométrique et rapidement



356 POLYPÉTALES PÉRIGYNES AXOSPERMÉES.

altérable. Elle est administrée en infusion (racine 10 p., eau

1000 p.). On en prépare des pilules, un sirop, une alcoolature et

surtout un extrait hydroalcoolique, que l'on donne à la dose de

25 milligr.

Cet extrait est mou, vert foncé et possède une odeur vireuse

très-prononcée ; il doit être préparé dans le vide.

L'Hydrocotyle asiatique produit les phénomènes toxiques sui-

vants : étourdissements, vacillation des membres, affaiblissement

général, céphalalgie, tendance au sommeil, etc. Cette plante se

place dans les poisons narcotico- acres, à côté des Ciguës et de

rOEnanthe safranée ; son administration doit être surveillée avec

soin.

Les résultats obtenus par son emploi ne permettent pas de

juger définitivement de sa valeur thérapeutique. Dans l'Inde,

Boileau, Poupeau, Leroux, Hunter, etc., ont constarté ses bons

effets dans plusieurs cas de syphilides, d'ulcères, de rhumatis-

mes et de scrofules. Cazenave et Devergie , en France, ont

confirmé quelques-uns de ces résultats, sans toutefois que le

médicament ait répondu à sa brillante réputation. De son côté,

Lecoq a assuré que l'Hydrocotyle est impuissant à guérir la

lèpre vulgaire, et qu'il paraît en être de même pour les autres

maladies cutanées.

L'Hydrocotyle gummifera Lamk. (Bolax gummifer Spreng.), qui

croît aux Malouines, fournit une gomme demi-transparente et

rougeâtre, parfois employée comme siccatif.

L'Hydrocotyle umbellata L., plante du Pérou, du Brésil et des

Antilles, est émétique à haute dose, selon Martius ; à dose plus

faible, on la prescrit contre l'hypochondrie, les affections du
foie, etc. Aublet assure que ses racines sont diurétiques et vul-

néraires.

Enfin, l'Écuelle d'eau [Hydr. vulgaris L.), plante acaule et à

feuilles peltées, est regardée comme acre, détersive, apéritive,etc.

Saniculées.

Fruit non comprimé ; feuilles palmatifides
;
tige non rampante

;

ombellules à fleurs sessiles ou pédicellées. Genres : Sanicula L.,

Astrantia Moriss., EryngiumL.
Panicaut [Eryng. campestre L. Y., fig. 674). — Par ses fleurs

capitulées, ses feuilles épineuses, sa tige à rameaux dichotomes,

cette plante ressemble à un Chardon, d'où son nom de Chardon

Roland ou roulant. Sa racine est cylindrique, longue, brune au

dehors, blanche au dedans; elle a une saveur amère, aromati-

que et est réputée diurétique. Cette propriété est aussi attribuée

à VEr, maritimum L.
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L'JEr. aquaticum L., des États-Unis, est sudorifîque ; VEr, fœti-

dum L. , de Cayenne, est réputé fébrifuge.

Sanicle {Sanicula europœa L.). — Plante des bois ombragés
;
tige

simple ; feuilles cunéiformes, lobées, pétiolées ; fleurs blanches,

en tête ; semences globuleuses et épineuses. Elle jouissait jadis

d'une réputation merveilleuse contre les contusions, les plaies,

les fractures ; elle paraît être tombée dans un juste oubli.

Le Sanicula manjlandica L. passe pour antisyphilitique.

VAstrantia major L. a des semences acres et purgatives.

Amminées.

Fruits comprimés latéralement; diamètre antéro-postérieur

plus grand que le diamètre commissural. Genres : Ciciita L.,

Apium HofTm., Petroselinum HofTm., Ammi Tourn., Carum Koch,

Pimpinella L., Sium Koch.
Ciguë vireuse ouCicutaîre aquatique {Cicuta virosa L., Ci-

Gutaria aquatica

Lam., fig. 676).

— -Plante vi-

vace à tige fîstu-

leuse, épaisse,

radicante à la

base, haute de

8 à io décim.
;

feuilles très-

grandes, tripin-

nées , à folio-

les lancéolées,

étroites, aiguës,

profondément

et irrégulière-

ment dentées
;

ombelles à 10-

15 rayons pres-

que égaux; in-

volucre mil ou
composé d'une

seule foliole li-

néaire
;
folioles de Yinvolucelle liyiéaires, au moins aussi longues

que Vomhellule. Fleurs blanches ; calice à dents foUacées ; pétales
obcordés, à sommet infléchi; fruits globuleux, un peu didymes,
à 10 côtes hsses, un peu aplaties ; vallécules occupées par un
seul vaisseau.

Fig. 676. — Ciguë vireuse.
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La Ciguë vireuse est très-vénéneuse; elle habite le bord des

fossés et des étangs.

Sa racine (ou mieux souche) est blanchâtre à l'intérieur, cellu-

leuse, cloisonnée et remplie, comme toute la plante, d'un suc

jaunâtre. La plante a une odeur vireuse très-prononcée, qui se

rapproche de FAche ou du Persil. Elle parait plus délétère que la

grande Ciguë; les accidents produits sont très-intenses et doivent

être combattus de la môme manière. Trapp y a trouvé une essence

tC^c?^^6ne) paraissant identique à celle du Cumin, isomérique avec

l'essence de térébenthine, solubledansl'alcool, surtout dansl'éther,

le chloroforme, la benzine, le sulfure de carbone, l'alcool absolu.

Ache des marais, Céleri {Aphmi graveolens L., fig. 677). —
Plante bisannuelle, à racine

pivotan te
;

tige rameuse

,

cylindrique, sillonnée, gla-

bre ; feuilles inférieures lar-

gement pétiolées, pennées,

lisses, un peu luisantes,

formées de 5-7 folioles pé-

tiolées, triangulaires, a 3 lo-

bes inégaux, profondément
dentées ; les supérieures,

presque sessiles, à folioles

cunéiformes . Ombelles
terminales oppositifoliées,

subsessiles, sans involiicre

ni involucelle, surmontées
par les ombelles secondai-

res; pétales entiers, arron-

dis^ acuminés^ d'un blanc

verddtre; fruit brunâtre,

très-menu , ovoïde-globu-

leux, à côtes blanches sail-

lantes.

La Racine d'Ache est

F/g^. C77. - Ache des marais. gTOSSC COmmC le pOUCC,

grise au dehors, blanche

au dedans, fusiforme, d'odeur forte, aromatique, de saveur aro-

matique, amère, âcre. Elle fait partie des cinq racines apéritives

et du sirop des cinq racines, qui lui doit son odeur.

L'Ache des marais cultivée fournit deux variétés comestibles :

le Céleri ordinaire [Apium didce Miller), dont on mange les pé-

tioles étiolés et le Céleri-rave [Âp. rapaceum), dont la racine na-

piforme atteint souvent la grosseur des deux poings.
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L'Ache odorante croît dans les marais et sur le bord des ruis-

seaux; on lui substitue parfois la racine de Livèche ou Ache des

Montagnes (Levisticum officinale Koch).

Persil [Petroselinum sativum Hoffm., Aphim petroselinum L., fig.

678). — Plante bisannuelle, à racine fusiforme, un peu rameuse,

grosse au moins comme le

doigt, blanche, aromati-

que; tige cylindrique,

striée
,

glabre ; feuilles

inférieures tripinnées , à

segments cunéiformes,

trifides, dentés; les supé-

rieures plus réduites, à

segments plus étroits et

entiers; fleurs d'un vert

jaunâ tre , à pé taies entiers,

terminés au sommet par

une languette infléchie;

ombelles terminales, pé-

donculées ; involucre oli-

gophylle; involucelle po-

lyphylle, à divisions fili-

formes ; fruits ovoïdes,

un peu allongés.

Le Persil est surtout

employé dans Téconomie
domestique; en méde-
cine, on en prescrit la ra-

cine comme excitante et apéritive et les fruits comme carmi-

natifs.

La Racine de persil fait partie des cinq racines apéritives ; elle

est légère, d'un gris jaunâtre, d'une odeur aromatique agréable.

Le Fruit est verdâtre, assez court, arrondi à la base, atténué

au sommet; il diffère de celui de l'Anis en ce qu'il est plus petit,

plus allongé, non pubescent, de couleur plus foncée et marqué
de dix côtes saillantes, blanches. Il ofTre dans sa coupe transver-

sale « une amande pentagone, dont le côté interne est beaucoup
plus long que les quatre autres et dont chaque angle est marqué
par la coupe blanche d'une des côtes du fruit. L'intervalle entre

chaque côte est i-empli par un vaste réservoir d'un suc brun,

d'une apparence mielleuse » (Guibourt). Ce fruit exhale une odeur

de térébenthine, quand on le froisse.

Le Persil est parfois confondu avec l'Éthuse, plante vénéneuse

dont il faut le distinguer soigneusement (V. p. 30G).

Fig. 678.— Persil.
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Joret et Homolle ont retiré des fruits du Persil un liquide jau-

nâtre, huileux, non volatil {Apiol), plus dense que l'eau, soluble

dans l'alcool, l'éther, le chloroforme, insoluble dans l'eau, de

saveur acre et piquante et d'odeur spéciale, tenace. A faible dose,

l'Apiol détermine une excitation cérébrale légère ; à la dose de 2

à 4 grammes, îl produit une sorte d'ivresse comparable à celle

du Haschisch ou à l'ivresse quinique. On l'a préconisé, comme
fébrifuge, à la dose de 1-2 grammes et contre l'aménorrhée et

la dysménorrhée. ïl paraît utile dans les cas, d'ailleurs nombreux,
où les excitants sont recommandés. On le prescrit sous forme de

capsules gélatineuses.

Ammi. — On trouve, sous ce nom, dans les officines, des fruits

attribués par les auteurs à des plantes diverses : Ptychotis verti-

dllata DC, Ptych. coptica DC, Ptych, fœniculifolia DC. Cette der-

nière parait fournir I'Ammi officinal, que l'on a attribué à tort à

VAmmi majiis L. La coupe transversale du fruit a sensiblement la

figure d'un hexagone à angles peu saillants et dont les deux cô-

tés formés par la suture des

méricarpes sont plus grands
que les autres,

L'Ammi officinal entrait

dans les quatre semences car-

minatives.

Les semences du Ptych,

Ajowan DC. {Ligusticum Ajo-

wan Roxb.) sont employées,

dans l'Inde, contre la goutte;

on en met dans le Bétel.

Carvi {Carum Carvi L., fîg.

679). — Plante bisannuelle, à

racine fusiforme
;
tige striée

;

feuilles bipinnatifides , à di-

visions inférieures trè s -rap-

prochées etcomme verticillées

autour du pétiole commun
;

fleurs blanches ; involucre

nul, ou à 1-2 folioles linéai-

res
;
pas d'involucelle ; fruit

oblong, gris-brun terreux, à

dix côtes filiformes et un peu
élargi transversalement. La section transversale de ce fruit est

sub-hexagonale, avec des faces courbes, limitées par les côtes

médiane et intermédiaires, plus saillantes que les deux côtes

latérales. La section des méricarpes est pentagonale, mais avec
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prédomirtance de la face commissurale. Dans le commerce, les

achaines sont généralement isolés et alors allongés, amincis

aux deux extrémités.

Le Carvi a une odeur forte^ aromatique, une saveur chaude
;

on l'emploiQ, comme carminatif, en infusion ou en poudre. Dans
le Nord, il sert de condiment pour les légumes ; on en mange
aussi parfois la racine, qui est également aromatique.

On mange dans certains pays, sous le nom de Noix de terre,

les tubercules du Carum Bulbocastamm Koch (Bunium Bulbocas--

tanum L.). Ces tubercules sont gros comme de petites noix, d'un

brun noirâtre à l'extérieur, blancs à l'intérieur, de saveur douce
et agréable.

Anis vert {Pimpinella Anisum L.
,
fig. 680). — Plante annuelle,

a tige dressée , rameuse

,

pubescente; feuilles radica-

les pétiolées, cordiformes-

arrondies, à limbe incisé-

denté ; les caulinaires trifo-

liolées, à lobes cunéiformes

ou lancéolés ; les supérieures

trifides, à divisions linéaires
;

ombelles terminales; invo-

lucres et involucelles nuls
;

pétales égaux, cordiformes
;

fleurs blanches ou rosées;

fruits nus, ovoïdes, oblongs,

striés
,

glabres ou pubes-

cents, à dix côtes filiformes
;

vallécules contenant cha-

cune plusieurs canaux oléi-

fères. La section transver-

sale a la forme d'un octogone

à faces courbes, avec prédo-

minance des côtes commis-
surales.

Les Fruits de l'Anis ontune
odeur aromatique particu-

lière, une saveur piquante

et sucrée. On les distingue, jr^g^ eso. _ Anis vert,

selon leur provenance, en

plusieurs variétés : VAnis de Russie, qui vient par Odessa : il

est petit, noirâtre, âcre et peu estimé; VAnis de Touraine, qui est

vert et plus doux ; VAnis d'Albi, qui est plus blanc et plus aro-

matique; VAnis de Malte ou d'Espagne, qui est le plus estimé.

Gauvet, 2e édition. II. 21
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L'Anis vert est stimulant et carminatif ; on le prescrit en infu-

sion. On en retire, par distillation, une huile volatile (Essence

d'Anis), qui contient deux substances différentes : un hydro-

carbure liquide, présentant la composition de l'essence de

térébenthine; un principe oxygéné, VAnéthol (C^W^O), sorte de

camphre qui s'y trouve à deux états, solide et liquide. Cette ma-
tière s'obtient en exprimant les cristaux entre des doubles de pa-

pier buvard, puis en les purifiant par plusieurs cristaUisations

dans l'alcool à 85<* et par plusieurs pressions successives. La
substance obtenue est en paillettes éclatantes, d'une odeur d'Anis

agréable, friable à 0**, fusible à 18<*, volatile à 222'', inaltérable

à l'air et d'une densité à peu près égale à celle de l'eau.

L'iode solidifie subitement l'essence d'anis, avec dégagement de

chaleur et de vapeurs colorées; l'acide sulfurique la colore .en

rouge, puis la solidifie.

On a falsifié l'essence d'anis avec de l'alcool, de la gélatine, du
blanc de Baleine, etc. Ces falsifications sont aisées à découvrir.

On employait jadis, comme diurétiques, antispasmodiques et

vulnéraires, les racines de deux autres Pimpinella : le grand
Boucage ou grande Saxifrage (P. magna L.), et le petit Bou-
cage ou petite Saxifrage (P. Saxifraga L.). Ces racines sont

très-aromatiques et plus ou moins acres.

Le genre Sium Koch renferme quelques plantes suspectes : la

Berle (S. latifolium L.), l'Ache aquatique (S. angustifoUum L.),

etc. 11 fournit aussi une plante potagère, le Chervi (8. Sisarim

L.), que l'on cultive pour ses racines charnues, blanches et ten-

dres. On lui a attribué le Gin-Seng.

Sésélinées.

Fruit presque cylindrique et dont la section transversale est

circulaire ou à peu près. G. :(Enanthe Lamk., JEthusa L., Fœnicu-

lum Adans., Seseli L.,Athamanta Koch, Mewn Tournef., Crithmim
Tournef.

Le genre (Enanthe Lamk. comprend deux sous-genres ; CEnan-

the L., plantes vivaces, à racines tuberculeuses fasciculées ; Phel-

todmmL., plantes annuelles ou bisannuelles, à racines fibreuses.

Œnanthe safranée {(Enanthe crocata L.).— Racine à tubercules

fascicules, oblongs, rapprochés et fusiformes; tige cylindrique,

cannelée, creuse, d'un vert roussâtre, rameuse supérieurement,

haute d'environ 1 mètre ; feuilles grandes, bi- ou tripinnées, à

divisions sessiles, glabres, vert foncé, cunéiformes, incisées au

sommet; fleurs blanc rosé, petites; ombelles terminales, à invo-

lucre nul ou oligophylle; involucelles polyphylles; ombellules

trèa-serrées, à fleurs extérieures pédicellées, les intérieures près-
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que sessiles; calice à cinq dents accrescentes ;
pétales cordi-

formes un peu inégaux; fruits disposés en capitules globuleux.

Ces fruits sont brièvement pédicellés, oblongs, surmontés par

les dents calicinales et parles styles et portent des côtes obtuses,

les marginales plus développées.

Cette plante croît sur le bord des fossés et dans les prés maré-

cageux; toutes ses parties renferment un suc vénéneux, lactes-

cent, qui devient jaune orangé à Tair. Ses racines ont un goût

douceâtre, aromatique, et peuvent être confondues avec celles du

Bunium bulbocastanum ; ses feuilles ressemblent à celles du Cer-

feuil et ses fruits à ceux du Fenouil.

Selon Vincent, le principe actif de TCEnanthe réside dans un

suc gommo-résineux et dans une huile essentielle. D'après les

recherches du D'^ Bloc, ce principe doit prendre place parmi les

poisons tétanisants.

Les accidents produits sont : chaleur brûlante dans l'arrière-

bouche, nausées, vomissements, cardialgie, vertiges, délire, con-

vulsions violentes et mort. Il faut employer les vomitifs et les

laxatifs, puis des cataplasmes à l'épigastre et administrer aboii-

damment des boissons acidu-

lées et gazeuses, des potions

éthérées, etc.

Une plante voisine, l'Œnan-

the fistuleuse ou Persil des

marais [CE. fistulosa L.) est

aussi très-vénéneuse : racine

fibreuse, rampante, à fibres

épaissies, tuberculeuses, fusi-

formes
;
tige grosse, fistuleuse,

glabre; feuilles inférieures à

pétioles fistuleux, bipinrrés, à

segments cunéiformes, inci-

sés ; les supérieures pinnati-

séquées, à divisions linéaires
;

ombelles à 3-4 rayons, sans

involucre ; ombellules très-

serrées, à fleurs blanches-ro-

sées, les internes fertiles et

sessiles, les externes stériles

et pédicellées.

Phellandrie aquatique.
Ciguë ou Fenouil d'eau {(E, Phellandrium Lamk., Vhellandrium
aquaticum L., fig. 680). — Plante bisannuelle, à racine grosse, pi-

votante, allongée
;
tige épaisse, fistuleuse, radicante aux nœuds.

Fig. 681. — Phellandrie aquatique.
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croissant dans l'eau, haute de 60 à 100 centimètres; rameaux
nombreux, divergents ou étalés; feuilles inférieures immergées,
bi-tripinnées , à divisions laciniées , étroites et capillaires;

les supérieures émergées, à folioles ovales pinnatifides ou
incisées; fleurs blanches, en ombelles terminales oppositlfo-

liées, à 10-12 rayons sans involucre; ombellules pourvues d'un
involucelle à 7-8 folioles. Fruits brunâtres, un peu luisants,

ovoïdes-allongés, régulièrement striés, glabres, un peu com-
primés latéralement, à côtes médiane et intermédiaires arron-
dies, les latérales saillantes, subaiguës; chaque vallécule est

pourvue d'une bandelette et chaque face commissurale en
présente deux.

On a recommandé les Fruits de Phellandrie comme apéritifs,

diurétiques, expectorants, sédatifs et contre la bronchite, la

phthisie, l'asthme, les fièvres. En Allemagne, on les prescrit en
poudre à la dose de 3 décigr. à 4 grammes dans les 24 heures.

On en prépare un sirop, une teinture, un vin. L'action de ce mé-
dicament doit être surveillée avec soin, car il produit des vertiges,

de l'anxiété et des phénomènes d'intoxication.

Hutet en a isolé le principe actif, qu'il a nommé 'Phellandrine

.

LaPHELLANDRINE CStun
alcaloïde (?) liquide, neu-
tre , d'abord incolore,

puis un peu ambré, d'ap-

parence huileuse
,

plus

léger que l'eau, d'une

odeur forte , nauséabon-
de, légèrement éthérée,

soluble dans l'alcool, l'é-

ther, les graisses, peu so-

luble dans l'eau, moins
soluble dans les huiles

fixes que dans les huiles

volatiles.

50 centigr. de phellan-

drine, injectés dans les

veines d'un Chien, ont

déterminé la gêne de la

respiration, des tremble-

ments nerveux,de l'anxié-

té ; l'animal a survécu.

La même dose, mise dans le bec de deux Oiseaux, les a tués en

15-20 minutes. Les propriétés toxiques de ce principe doivent

lui faire supposer des propriétés thérapeutiques.

Fig. 682. — Petite Ciguë.
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Les propriétés sédatives de la Phellandrie et de son alcaloïde

doivent les faire recommander dans les affections des voies res-

piratoires, accompagnées de douleur, de spasme, de toux fati-

gante ; bronchite, asthme, phthisie.

Petite Ciguë, Faux Persil, ^thuse {JEthusa Cynapium L.^

fig. 682). — Plante annuelle, haute de 10 à 15 décimètres, à racine

fusiforme, allongée, blanche
;

tige dressée, rameuse, cannelée,

glabre, rougeâtre à la base ; feuilles tripinnées, à segments inci-

sés, pinnés, aigus, d'un vert foncé, luisantes en dessus, pâles en

dessous; ombelles terminales, à rayons nombreux, inégaux,

étalés, sans involucr^ ; involucelles à trois folioles pendantes, li-

néaires, subulées, situées du côté externe de l'ombellule ; fleurs

blanches à pétales inégaux, obovés; fruit globuleux-ovoïde, à dix

côtes épaisses, simples, carénées, à vallécules étroites, occupées

par une seule bandelette brune.

Cette plante est souvent confondue avec le Persil ; elle déter-

mine des accidents graves pouvant amener la mort. Voici leurs

caractères distinctifs (V. fig. 678, p. 359 et fig. 682, p. 364) :

PERSIL. .ETHLSE.

veite, m rouge, ni maculée. glauque, rougeâtre à sa base

et un peu maculée de rouge
foncé.

bipinnées, à segments larges,

trilobés et à lobes cunéi-

formes, dentés.

tripinnées, à segments nom-
breux, étroits, aigus, inci-

sés, dentés.

Involucro à 2-3 folioles. nul.

Involuce!!c à 8-10 folioles disposées cir-

culairement.
à 3 folioles déjetées vers le

bord extérieur de l'ombel-

lule.

jaune Aerdàtre. blanches.

ovoïde-allongé, à côtes pou
saillantes.

ovoïde-arrondi, à côtes épais-

ses et saillantes.

aromatique, agréable. vireuse, nauséabonde.

Fenouil {Fœmculum Adans.). — Racine vivace
;
tiges hautes de

\ à 2 mètres, rameuses, lisses ; feuilles divisées en un grand
nombre de segments subulés et capillaires; fleurs jaunes;
pas d'involucre ni d'involucelles

;
pétales arrondis, roulés en

dessus, terminés par une languette. Fruits allongés un peu com-
primés et membraneux sur les bords, profondément striés ; vallé-
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eules à une seule bandelette : les commissures en renferment deux.

Sous le nom de Fenouil, on trouve, dans le commerce, les fruits

de plusieurs espèces de ce genre.

1° Le Fenouil doux majeur ou de Florence, produit par le

Fœnicuhim diilce DC, (F. officinale Mérat, fig. 683). — Fruit long

de iO à 15 millim., large de 3 millim.,

linéaire, entier, cylindrique, cannelé, droit,

plus souvent arqué, à huit côtes (deux

doubles), élargies à la base, carénées au

sommet et séparées par des vallécules peu

Fùj. 683. - Fenouil doux,
^isiblcs

; il a Une couleur vert pâle, blanchâ-

tre, uniforme, une odeur douce, sui gene-

ris, très-agréable, une saveur aromatique sucrée. Cette sorte est

pourvue de son pédoncule, qui forme, d'ordinaire, un angle avec

Taxe du fruit.

2° Le Fenouil vulgaire d'Allemagne (Fœn. vulgare Gœrtn.,

F. officinale AIL, Anethiim fœniculum L.), long de 4 millim.,

large de 2 millim., 'entier, rarement divisé, ovoïde- elliptique,

droit ou arqué, gris foncé, sans pédoncule, surmonté de deux sty-

les courts, épaissis à la base ; huit côtes linéaires, un peu blan-

châtres (deux doubles) ; vallécules noirâtres, assez larges ; odeur

de Fenouil forte, agréable ; saveur très-aromatique, piquante.

3° Le Fenouil doux mineur d'Italie (F. mediolanense C. B.j,

long de 6 à 7 millim., épais de 2 millim., droit ou arqué, entier,

plus souvent séparé en deux méricarpes ; côtes blanches, caré-

nées ; vallécule renflée; odeur forte et franche de Fenouil ; sa-

veur agréable, sucrée, etc.

En pharmacie, on n'emploie que la première sorte. On en

retire une huile essentielle, d'un jaune clair, très-légère, d'une

densité de 0,93 à 0,99, neutre au tournesol, d'une odeur et

d'une saveur douces, aromatiques.

L'Essence de Fenouil est solubledans l'alcool, l'éther, les huiles

grasses et volatiles; elle réduit la fuchsine à chaud, ne la dis-

sout pas à froid, ne réagit pas vivement sur Tiode et dévie à

droite la lumière polarisée. Avec l'acide sulfurique, elle donne

une solution jaune-rouge, que l'alcool rend jaune et transparente.

Le fruit du Fenouil est carminatif, excitant; on le croit ca-

pable d'augmenter la sécrétion du lait, chez les nourrices ; il

entrait dans les quatre semences chaudes.

La Racine de Fenouil provient du Fenouil vulgaire (F. vulgare].

Elle a une écorce blanchâtre, fibreuse, et un cœur ligneux à cour-

bes concentriques ; son odeur est faible et douce : elle faisait par-

tie des cinq racines apéritives (Persil, Ache, Asperge, Petit-Houx,

Eenouil).
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Sésélide Marseille ou Fenouil tortu {SeselitortuosumL,),—
Plante ressemblant un peu au Fenouil et croissant dans le midi de

la France. Ses fruits, qui entrent dans la thériaque, sont formés

de deux méricarpes, ordinairement séparés, plus petits et plus

minces que ceux del'Anis. Ils ont une saveur acre, très-aroma-

lique et, quand on les écrase, une odeur forte et désagréable.

Daucus de Crète {Athamanta cretensis L.).— Plante de Candie,

d'Egypte, du midi de la France, etc. : fruit cylindrique, atténué su-

périeurement, surmonté par les styles persistants et couronné de

poils rudes visibles à la loupe. Il est en général réuni en ombel-
lules et mêlé de rayons de l'ombelle brisés ; odeur de Panais

;

saveur aromatique plus marquée, forte et agréable. Il entre dans

la thériaque, le sirop d'Armoise et l'électuaire diaphœnix.

Persil de Macédoine {Athamanta macedonica DC, Bubon ma-
cedonicum L.). — Les fruits de cette plante, qui croit en Turquie et

dans le nord de l'Afrique, ont été jadis employés contre l'épilep-

sie. Ces fruits sont convexes d'un côté, aplatis de l'autre, amincis

supérieurement, rougeâtres, avec des côtes blanches ciliées. « Le

péricarpe est mince, membraneux, sans rayons marqués » (Gui-

bourt). L'amande offre une coupe transversale semi-circulaire, r

Méum ou Fenouil d'Ours [Meum athamanticum Jacq.). —
Plante vivace des Alpes et des Pyrénées, à racine allongée, garnie

supérieurement de débris de pétioles; tige droite, rameuse; feuilles

2-3-pinnées, à pétioles ventrus et à folioles capillaires, glabres,

courtes, très-nombreuses ; fleurs blanches, très-petites ; fruits à dix

côtes saillantes, aiguës, les marginales de chaque carpelle plus

dilatées.

La Ractnede Méum est grosse comme le petit doigt, longue d'en-

viron 10 centim., grise en dehors, blanche en dedans et formée
d'un tissu lâche ; sa saveur est amère et elle a une odeur affaiblie

de Livèche. Elle est réputée stimulante et diurétique.

La Criste marine ou Perce-pierre {Crithmum maritimum L.),

plante des bords de nos mers d'Europe, est odorante et parfois

cultivée comme condiment ; ses feuilles charnues et à divisions

linéaires sont confites au vinaigre. Lavini en a extrait une huile

essentielle, qu'il dit être anthelminthique. Héroward en a fait

l'objet de recherches très-intéressantes, montrant que cette es-

sence peut être le point de départ d'une nombreuse série de

composés nouveaux.

Angélicees.

Fruit lenticulaire, comprimé d'arrière en avant, à marge dilatée

ailée
;
méricarpes séparés par leurs bords à la maturité et ne se

touchant que par le milieu de leur face commissurale. Genres :
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Levisticuin Koch, SeUniim Hoffm., Archangelica Hoffm., Angelica

Hoffm.

Livèche {Levisticum officinale Koch, Ligusticum Levisticum L.),

t—
Plante vivace, à souche forte, multicipitée ; tige haute

de 1-2 mètres, lisse, glabre, striée, cylindrique; feuil-

les très-grandes, luisantes, vert foncé, bi-tripinnées, à

segments cunéiformes incisés, le terminal trilobé ou

^ trifîde; fleurs jaunâtres, en ombelles terminales; in-

riy o84. — volucre et involucelle polyphylles; calice peu appa-

Livèche. rcnt; pétales arrondis, entiers; fruit blanchâtre, à cinq

côtes ailées, les marginales deux ibis plus grandes.

Sur une coupe transversale, l'amande est aplatie, rectangulaire,

et le péricape, pourvu de cinq dents : les trois dorsales triangu-

laires, les deux commissurales proéminentes (fig. 684).

Les Fruits ont une odeur térébinthacée, quand on les froisse

et une saveur amère. Selon Guibourt, ils sont vendus, dans le

commerce, sous le nom de semences d'Ache,

La Racine de Livèche, également vendue sous le nom de racine

d'Ache, d'après Guibourt, est grosse comme le pouce environ,

grise, ridée, parfois renflée au voisinage de son extrémité supé-

rieure, jaunâtre et spongieuse en dedans ; son odeur se rapproche

de celle de l'Angélique ; sa saveur est légèrement sucrée, acre et

parfumée. C'est un stimulant inusité.

Angélique officinale [Archangelica officiiialis HofTm., Ange-
lica archangelica L.). — Plante bi-trisannuelle, originaire du nord

de l'Europe, delà Bohême, de la Suisse, des Pyrénées, etc., cultivée

dans les jardins. Racine épaisse; tige haute de 10 à 15 décim.,

grosse, fistuleuse, cannelée, glabre, striée, verte; feuilles infé-

rieures très-grandes, bi-tripinnées, à segments cordiformes ou
ovales-oblongs, lobés et dentés; feuilles supérieures à gaine dila-

tée ; fleurs blanc verdâtre, en ombelles presque sphériques, mul-

tiradiées ; involucre à folioles peu nombreuses, linéaires, aiguës,

parfois nulles : involucelle à folioles linéaires, subulées, caduques,

presque aussi longues que les rayons de l'ombellule ; fruit com-
priisié, elliptique, blanchâtre, à côtes dorsales rapprochées et à

côtes marginales membraneuses, élargies ; semence volumineuse,

distincte du péricarpe, couverte de canaux résineux, convexe en

dehors, creusée en gouttière à sa face interne.

Toutes les parties de cette plante, mais surtout la racine, sont

très-aromatiques et possèdent une saveur sucrée, mêlée d'un peu

d'âcreté. Les pétioles et les tiges servent à faire le-Condit d'Angé-

lique; les fruits entrent dans la composition du Vespetro.

La Racine d'Angélique du commerce (fig. 683) est composée

d'un corps central et de racines secondaires fasciculées. Elle est
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grise et ridée, blanche en dedans; son odeur est forte, niais

agréable; sa saveur, d'abord douce, puis amère, acre et musquée.

Cette racine est très-hygrométrique et faci-

lement attaquée parles Insectes; aussi con-

vient-il de la dessécher avec soin et de la

conserver dans des vases secs et bien clos.

La racine d'Angélique renferme une huile

volatile, une résine cristallisée {Angélicine),

de VAcide Angélique (G^WO*), du tannin,

des malates, etc. Quand on procède à l'ex-

traction de l'acide angélique, il passe d'a-

bord, à la distillation, de l'acide valérique,

de l'acide acétique et de l'eau.

L'extrait alcoolique d'Angélique étant re-

pris par l'eau, on obtient une substance

semi- fluide, formée par un mélange d'huile

volatile et d'angélicine. Cette substance a

une odeur agréable : elle est connue sous

le nom de Baume d'Angélique,

L'Angélique est excitante et stomachique.

L'Angélique sauvage [Angelica sylves-

tris L.) est parfois, dit-on, substituée à l'An-

gélique vraie. Selon Guibourt, la racine du
commerce serait celle de TAngélique vraie,

cultivée dans les jardins et récoltée à la fm
de la deuxième année.

Sumbul,Soumbul, Jatamansi, Racine
musquée. — La plante qui fournit cette ra-

cine, croît dans les montagnes de Mogucane, ^W' 68b. — Racine

au sud des possessions russes d'Asie et la ra-
d'Angehque.

cine n'arrive aux marchands de Boukhara qu'après avoir passé par

trois ou quatre mains. En 1868, Fedtchenko, ayant obtenu quelques

racines vivantes, les remit au Jardin botanique de Moscou, où l'on a

reconnu que le Sumbul est ime Ombellifère. Cette plante, que
Wiggers avait nommée Angelica moschata, a été appelée Hyalolœna

Severzovii, par Regel et Herder. Enfin Lungershausen, de Mos-

cou, lui a donné le nom de Sumbulus moscUatus. Regel et Her-

der lui donnent les caractères suivants : Plante de 1°^,20 ; racine

grosse comme le pouce au moins, d'environ 15 centim. de long,

à écorce grise
;

tige à peine plus grosse que le doigt à la

base, arrondie, sillonnée^ rouge cendré et pubescente en bas,

verdâtre et presque glabre au sommet ; feuilles à divisions li-

néaires, sétacées, les inférieures longues de 60 centim., larges de

20 centim., les supérieures naissant de la tige avec les ombellules,

21.
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placées autour de l'ombelle principale; ombelles composées à

rayons très-nombreux; ombelle terminale à 16 rayons, dont :

10 fructifères, longs de 16 centim.et6 avortésou plus jeunes, longs

de 6 centim. ; fruit à coupe transversale décagone
; méricarpes à

o cotes longitudinales, ailées et gonflées, à bandelettes hyalines,

tortueuses, obtuses.

Le Sumbul vient en Europe, par la Sibérie; ses propriétés mé-
dicales ont été surtout étudiées par les médecins russes. 11 est en
tronçons épais de 2 à 4 centim., larges de 5 à 10 centim., dont la

tranche est fibreuse et blanc jaunâtre et qui présentent de nom-
breuses stries circulaires. Cette racine est composée de fibres

grossières, irrégulières, facilement séparables et recouverte par

une sorte d'écorce mince, ridée, un peu sombre ou légèrement

brune. Sa saveur est d'abord douce, puis amère, balsamique,

laissant dans la bouche un arôme très-vif, qui se communique à

l'haleine ; elle a une odeur forte et franche de musc.
Reinsch y a signalé, entre autres principes, une huile volatile

^

deux résines balsamiques et un acide particulier, VAcide Sumbu-
lique, qui parait être identique à l'acide angélique.

La racine de Sumbul est un stimulant nerveux; on l'a employée

contre les fièvres adynamiques, la dysentérie et la diarrhée à forme

asthénique, contre le choléra, le delirium tremens, la chlorose,

l'aménorrhée, la dysménorrhée, etc.

Selon Murawieff, la résine est le principe actif de cette plante.

Cette résine s'obtient à la manière de celle du Jalap ; elle est blan-

châtre, transparente, de saveur acide, aromatique, brûle sans ré-

sidu et se ramollit entre les doigts. Stromeyer prescrit le Sumbul
sous forme de teinture alcoolique.

Peugédanées.

Fruit comprimé d'arrière en avant, plan ou lenticulaire, à côtes

dorsales filiformes, rarement ailées, les marginales dilatées ;
mé-

ricarpes à bords non séparés à la maturité, rarement entourés par

un bourrelet cartilagineux. Genres : Opopanax Koch, Ferula Tour-

nef., Borema Don, Peucedaîium L., Bubon L., Anethum Tournef.,

Pastinaca Tournef., Heracleiim L., Tordylium Tournef., Impera-

foria L.

Impératoire {Imperatoria [Peucedanum Koch] Ostruthium L.),

— Plante des Alpes de la Suisse, rare dans les Vosges, à souche

oblique, fusiforme, traçante
;

tige cylindrique, haute de 3 à 6

décim. ; feuilles à pétiole long, terminé par trois pétiolules portant

chacun trois folioles largement ovales, incisées-dentées (Kirschle-

ger), libres ou confluentes ; ombelle plane, non involucrée ; invo-
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lucelles à folioles peu nombreuses ; calice à dents peu apparen-

tes
;
pétales blancs; fruits jaunâtres, à marges -très-élargies.

La Racine d'Impératoire est rugueuse, annelée, brune, un peu

aplatie, grosse comme le doigt, fibreuse et jaune verdâtre à l'inté-

rieur; elle a une saveur acre, aromatique, une odeur forte, ana-

logue à celle de l'Angélique. C'est un stimulant énergique, qu'on

a le tort de ne pas employer. Osann en a retiré une matière cris-

tallisable, Vlm'pératorine,

La racine de Peucédane ou Fenouil de porc {Peucedanum f-

ficinale L.) et celle du Persil de montagne [Peuc. [Athamantha

L.] Oreoselinum Mœnch.) sont réputées excitantes et antihystéri-

ques. La première contient un suc gommo-résineux, d'une odeur

forte et vireuse, jadis employé contre les névroses. Sclilatter a

extrait de cette racine un principe cristallin iPeucédanine) identi-

que avec l'impératorine, selon Wagner.
Selin des marais {Peucedanum [Selinum L., Thysselinum

lioiïm. ]palust7'e Mœnch.). — Racine fusiforme, rameuse, jaunâtre,

îï suc blanc laiteux
;
tige droite, cylindrique, cannelée, peu rameuse,

imigeâtre inférieurement ; feuilles d'un vert tendre, longuement
pétiolées : les radicales tripinnées, à folioles ovales-oblongues. dé-

coupées en segments linéaires, plans, courts, ordinairemént

égaux ; les supérieures à gaine large, devenant ventrues au sommet
de la tige ; involucre polyphylle, étalé ou réfléchi; ombelles pla-

nes ; :fleurs blanches ou rosées ; fruits roussâtres, à marge peu
développée.

La racine de cette plante a été fort préconisée en Courlande, en
Allemagne et en Suisse, contre l'épilepsie. Selon Peschier, elle

contient de VAcide Sélinique, un principe sucré, une huile vola-

tile, etc. Dans ces dernières années, Herpin en a repris l'étude et

il assure en avoir obtenu de bons résultats. Herpin la place au-

dessus de l'oxyde de zinc, du sulfate de cuivre ammoniaca et de

la Valériane. Cette substance mériterait d'être expérimentée à

nouveau.

Fagot a préconisé la racine et les feuilles du Peuc. austriacum

Dœll., contre l'épilepsie et surtout contre les

crampes d'estomac. Cette plante est, selon lui,

supérieure au Peuc. palustre.

A.neth [Anethum graveolens L., Pastinaca

Anethum Spreng.). — Plante de l'Egypte et du
midi de l'Europe, qui difPère du Fenouil par

son fruit brunâtre (fig. 686), lenticulaire, à ^. . .u

cotes margmales ailées, planes. Ces iruits ont

une odeur forte, rappelant celle du Cumin et une saveur aro-

matique. On les emploie comme épice, en Allemagne.
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Berce ou Panais de vache [Eeradeum Spondyliwm L.).— Celle

Ombellifère, la plus grande de nos contrées, a été réputée à tort

capable de guérir la plique. De Candolle prétend qu'elle devient

vénéneuse, lorsqu'elle croît dans les lieux trop aquatiques.

VHer, Panaces L. sert, eiî Silésie, à préparer une liqueur alcoo-

lique, peu agréable. L'écorce et les racines de VHer. Sibiricum L.

sont corrosives et vésicantes. Enfin VHer, lanatum L. a élé recom-
mandé, par le docteur Orne, contre l'épilepsie.

Panais (Pastinacasativa L.).— Tige droite, cannelée, anguleuse ;

feuilles pennées, vertes et luisantes en dessus, pâles et pubescen-

tes en dessous, à folioles dentées, un peu lobées et incisées ; om-
belles à 20-30 rayons; involucre nul; fleurs jaunes ; calice peu
apparent, pétales entiers, égaux, enroulés au sommet; fruit très-

comprimé, blanchâtre ; côtes dorsales aplaties, les marginales

membraneuses, non séparées et sans anneau cartilagineux.

La racine du Panais est napiforme, charnue, sucrée, aromati-

que, et constitue un bon aliment. Cette racine, parfois confon-

due avec celle de la grande Ciguë, doit en être soigneusement
distinguée et il convient de n'arracher que les Panais munis de

leurs feuilles, pour éviter cette méprise.

La racine du Past, Sekakul Russel est vendue sur les mar-

chés d'Orient comme un aliment très-nourrissant et aphrodi-

siaque.

Séséli de Crète ou de Candie, Faux Persil (Tordylium offi-

cinale L.). — Cette plante d'Orient et du midi de la France fournit

des fruits aplatis, oa aies, très-odorants, que l'on a vantés comme
emménagogues. Ces fruits entrent dans la thériaque.

Opopanax. — Cette gomme-résine est attribuée à VOpopcmax
Chironium Koch {Ferula Opopanax Spreng., Laserpitium Chironium

L.). Elle existe, dans le commerce, en larmes et en masses.

L'Opopanax en larmes est en fragments irréguliers, anguleux-

arrondis, gros comme une semence de Cacao environ, opaques,

légers, friables, rougeâtres en dehors, blanc jaunâtre ou jaunes

avec des marbrures rouges en dedans ; leur saveur est acre et

amère et leur odeur aromatique, forte, analogue à celle de l'Ache

et de la Myrrhe. L'Opopanax en larmes renferme de l'amidon et

du ligneux; aussi est-il souvent attaqué par les Insectes.

L'Opopanax en masse est formé de fragments agglutinés, jaunâ-

tres en dehors, blanchâtres intérieurement; il ressemble au Gal-

banum en masse, dont il se distingue par son odeur et sa saveur,

qui sont identiques à celles de la première sorte.

L'Opopanax contient, selon Pelletier, 42 7o résine et 33,4 <j

de gomme, de l'acide malique, une huile volatile, etc. Quand on le

fait bouillir avec du lait de chaux, le mélange prend une couleur
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jaune rougeâtre. On le dit antipasmodique et expectorant; il en-

tre dans quelques préparations pharmaceutiques.

Asa-fœtida. — Cette gomme-résine découle, par incision, des

racines du Fenda Asa-fœtida L. {Narthex Asa-fœtida Falc, Scoro-

dosmafœtidum Bunge, Asa-fœtida Disgunensis K<3empfer),qui croît

4ans la Perse, le Punjab, l'Afghanistan, etc. On admet assez gé-

néralement que le Fer. orientalis L. en fournit aussi.

Fer. Asa-fœtida. Racine volumineuse, entière ou divisée, dont

le collet, saillant au-dessus du sol, est garni de débris de feuilles ;

tige simple, haute de 3-4 mètres ; feuilles radicales tripartites, à

segments bi-pinnatifides et à lobes oblongs-lancéolés, obtus;

feuilles supérieures réduites à leur gaine; ombelles peu nom-
breuses, sans involucre, composées de 10 à 20 rayons ; ombellules

de 5 à 6 fleurs ; fruits rouge brunâtre, à côtes marginales par-

cheminées.

Suivant Ksempfer, on coupe les tiges au collet et on découvre

partiellement les racines, qui sont ensuite couvertes de feuilles,

pour les préserver du soleil. Après 30 ou 40 jours, on recueille

les larmes formées à la surface de la section, puis celle-ci est un
peu creusée et de nouveau couverte de feuilles. Au bout de deux

jours, on enlève la résine et on avive légèrement la surface; deux

jours après, on recommence la même opération et ainsi de suite,

en ayant le soin de laisser reposer la plante de loin en loin.

L'Asa-fœtida se trouve rarement en larmes dans le commerce;
il est d'ordinaire en masses compactes, brun rougeâtre, enfer-

mant quelques larmes blanchâtres, un peu transparentes. Lors-

qu'on le brise, la surface des fragments, d'abord peu colorée, prend

bientôt à l'air une teinte rouge violacé intense. Il a une odeur al-

liacée fétide, une saveur amère, âcre, repoussante; selon Laman,
le chloroforme détruit son odeur. Il s'émulsionne dans l'eau, et

l'alcool à SO*' en dissout les 2/3. Pelletier a trouvé dans 100 p. d'A-

sa-fœtida : 65 de résine, 19,44 de gomme soluble, 3,6 d'huile vo-

latile, 11,6 de bassorine, etc. Bouilli avec un lait de chaux, l'Asa-

fœtida colore le mélange en vert et la chaux desséchée conserve

cette coloration (Vigié).

L'huile volatile est incolore, âcre, amère, d'odeur alliacée très-

désagréable. Hlasiw^tz envisage l'essence d'Asa-fœtida comme
renfermant des combinaisons en proportions variables du mono-
sulfure d'Allyle Cm^^S avec le bisulfure Gi^H^'S^

La résine rougit à l'air; elle est formée de deux résines : l'une

cassante, jaune foncé, insipide, insoluble dans l'éther, soluble

dans les alcalis et dans les huiles volatiles ; l'autre plus abon-

dante, brun verdâtre, cassante, de saveur amère, alliacée et d'o-

deur empyreumatique.
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La résine d'Asa-fœtida possède une composition voisine de

celle indiquée par la formule C'^H^^O^^ (Hlasiwetz).

L'Asa-fœtida est un antispasmodique puissant, que l'on a beau-

coup préconisé contre l'hystérie et contre les névroses des or-

ganes respiratoires ; il parait être aussi un excitant très-actif des

fonctions digestives ; on le dit emménagogue et vermifuge. Les

Orientaux l'emploient comme condiment.

Sagapénum ou Gomme séraphique. — Cette gomme-résine

est attribuée avec doute au Ferula persica Willd. ; Ôberlin la rap-

porte au Ferula Szoïvitsiana DC. Elle vient de la Perse et se

présente en masses ou, plus rarement, en larmes.

Le Sagapénum est mou, poisseux, rempli d'impuretés et de se-

mences d'Ombellifères ; il ressemble assez bien au Galbanum,

dont il diffère par son odeur et sa saveur faibles, mais très-désa-

gréables, d'Asa-fœtida; il se distingue de

cette dernière substance, par ce fait qu'il

ne se colore pas à l'air et à la lumière et

qu'un mélange de sagapénum et de lait de

chaux ne se colore pas, quand on le porte

à l'ébullition. Brandes y a trouvé 50,29 V»
de résine, 3,63 d'huile volatile, etc.

Cette gomme-résine entre dans plu-

sieurs préparations officinales, mais n'est

pas employée isolément.

Gomme ammoniaque. — On connaît,

sous ce nom, deux gommes-résines d'ori-

gine différente : l'une qui parait être celle

que Dioscoride disait venir de la Cyrénaï

que, qu'il appelait àjmw/iajco'v, et qui est

fournie par le Ferula tingitana Herm. :

l'autre, qui vient de la Perse et de l'Armé-

nie et qui était probablement inconnue
des anciens.

Cette dernière

est la gomme
ammoniaque
vraie , fournie

par le Dorema
Ammoniacum
Don (Dor. Au-
cheriBiihse^Dor.

p aniculatu m
Kar., Bor.aureum Stocks, Biserneston gummiferum Spach (fîg. 687).

Cette plante a une racine moins grosse que celle du Scor, fœ-

Fig . 687. — Fleurs et fruits du Disenieston gummiferum.
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tidum, une tige rameuse et ses inflorescences capituliformes

sont portées sur de courts pédoncules.

La Gomme ammoniaque vraie se présente sous forme de larmes

ou de riiasses.

Les larmes^ d'abord blanches au dehors, jaunissent en vieillis-

sant ; elles sont dures, blanches et opaques à l'intérieur, d'une

odeur forte, sui generis, d'une saveur acre et amère.

Les masses sont composées de larmes blanches et opaques,

empâtées dans une gangue jaunâtre ; cette sorte est moins pure

que la précédente et ne doit être employée que pour la prépa-

ration des emplâtres, après, toutefois, qu'on l'a purifiée ; son

odeur est plus forte.

La gomme ammoniaque s'émulsionne avec l'eau et se dissout

en partie dans l'alcool, l'éther et le vinaigre. Selon Picard, elle

prend une couleur rouge intense, au contact de l'hypochlorite de

soude ou de potasse. Braconnot y a trouvé 70 % de résine, 18

de gomme, etc. La résine extraite par l'alcool est incolore et

possède une composition exprimée par la formule C^^H^^O^

(? \Yurtz).

La gomme ammoniaque est réputée stimulante, antispasmo-

dique, emménagogue ; on l'administre parfois dans une infusion

d'Hysope, contre les catarrhes chroniques ; elle entre dans le

diachylon gommé, l'emplâtre de Ciguë, etc.

La Gomme ammoniaque d'Afrique ou fausse, fournie par le Fe-

7nila tingitana Herm., vient du Maroc, où elle est appelée Fasogh

ou Feshoock, Cette gomme-résine difTère de la gomme ammonia-
que de Perse, par ses larmes moins blanches, moins dures,

facilement pénétrées par la pointe d'un canif, moins opaques et

offrant quelquefois une teinte bleuâtre sur leur pourtour ; elle

est peu odorante et peu sapide.

Le docteur Sériziat a bien voulu nous remettre une résine ex-

sudée par une Ombellifère, qui croit abondamment à Biskra et

qu'il dit être le Ferula tingitana. Cette résine est en petites

larmes un peu molles, translucides," de couleur blonde, d'as-

pect gras, d'une odeur de Sabine assez douce, non désagréable
;

leur saveur est à peine amère, aromatique, un peu âcre. Ces

larmes se ramollissent très-vite sous la dent et forment une
pâte molle, qui adhère fortement aux doigts et s'étire facilement

en fils courts ; leur odeur est alors plus exaltée et légèrement
vireuse. Leur cassure est opaline, avec un éclat gras et résineux.

En somme, cette résine ne ressemble en rien à l'Asa-fœtida
;

elle se rapproche assez de la gomme ammoniaque en larmes,

mais elle en diffère par sa couleur, sa consistance, son odeur,

sa cassure. Le docteur Sériziat supposait que cette résine pou-
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^ait être le Silphion des anciens. Mais les propriétés que nous lui

avons reconnues ne permettent pas d'admettre cette opinion.

SlLÉRINÉES.

Fruits lenticulaires, comprimés par le dos, à méricarpes pour-

vus de cinq côtes primaires et de quatre côtes secondaires iner-

mes et filiformes. Genres: Agasyllis Hoffm., Siler Scop., Galba-

mm Don. Cette tribu ne fournit guère que le Galbanum (?).

Galbanum. — Guibourt décrit, sous ce nom, deux sortes de

résines, l'une molle^ l'autre sèche; il pense qu'elles proviennent de

deux plantes différentes. La plante que Lobel a fait connaître,

sous le nom de Ferula galbanifera, est peut-être la même que le

Fer, eruhescens Boissier, auquel L. Oberlin rapporte le Galbanum

en larmes du Levant et le Galbanum mou de la Perse ; il est peu

probable, d'ailleurs, que ces deux Ferula soient identiques avec

le Galbanum officinale Don, les genres Ferula et Galbanum appar-

tenant à des tribus différentes et ne pouvant être confondus. II

ne saurait être question ici du Bubon Galbatium L. {Selinum Gal-

banum Spreng.), plante originaire du cap de Bonne-Espérance,

qui fournit, selon P. Hermann, une résine analogue au Galba-

num, mais à laquelle on ne peut attribuer le Galbanum du com-

merce.

On admet aujourd'hui que cette résine est fournie par deux

variétés du F. erubescens, que Boissier appela F. gummosa et F,

rubricaulis, plantes que Buhse a trouvées en Perse et dans lés

contrées voisines. Borsczow a signalé, en outre, entre la mer
d'Aral et la mer Caspienne, une nouvelle Férule, qu'il a nommée
jP. Schaïr, et qui produit un suc anal^ogue au Galbanum du com-

merce. Selon Buhse, le meilleur Galbanum découle de la tige et

de la base des feuilles du F. rubricauUs, sous forme de larmes

jaune d'ambre, d'odeur aromatique et qui se ramollissent entre

les doigts.

Le Galbanum mou est en masses ou en larmes, mou, gluant et

comme vernissé, dépourvu de fruits et formé de larmes jaunes,

libres ou agglomérées, à cassure huileuse et grenue, de saveur

acre et amère, d'odeur forte et tenace. Cette sorte se rapproche

de la gomme ammoniaque par son odeur; elle s'en distingue

par ses larmes. En masse, on pourrait la confondre avec le Sa-

gapénum, dont elle diffère par son odeur et sa saveur.

Le Galbanum sec a une odeur analogue à celle du précédent,

dont il se distingue par ses larmes ni gluantes ni vernissées,

jaunes au dehors, blanchâtres à l'intérieur; elles diffèrent de la

gomme ammoniaque par leur moindre consistance et par leur

cassure inégale, non vitreuse, ni lactescente.
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L'acide azotique le colore en rouge violet; si on le fait bouillir

avec un lait de chaux, il donne au mélange une teinte brune et

le résidu desséché présente une couleur café au lait. Il s'émul-

sionne assez bien dans l'eau, qui en dissout 1/4 environ, tandis

que lalcool en dissout les 2/3. Yigié y a trouvé : résine, 65,80;

gomme, 21^50 ; huile volatile, 6,75, etc.

« Le Galbanum donne, par la distillation avec de l'eau, un hy-

drocarbure C^^H^^. Soumis à la distillation sèche, il fournit une
huile d'un bleu verdâtre, qui laisse déposer, au bout de quelque

temps, des cristaux d'Ombelliférone : C^^H^O* (?) (Zwenger, Mœss-
mer). On obtient cette dernière substance en distillant ou en

traitant, par l'acide sulfurique concentré, toutes les résines pro-

venant des Ombellifères. Hlasiwetz a signalé récemment, parmi

les produits du dédoublement du Galbanum par la potasse, un

homologue de l'orcine, la Résorcine : C^^H^O* » (Wurtz).

Le Galbanum est stimulant et antispasmodique ; mais on ne

l'emploie guère qu'à l'extérieur. Il entre dans la Thériaque, le

Diachylo7i gommé, le Baume de Fioravanti, le Biascordium et fait la

base de l'emplâtre qui porte son nom.

GUMINÉES.

Fruit comprimé latéralement
;
méricarpes à côtes aptères : les

quatre côtes secondaires un peu plus proéminentes que les cinq

côtes primaires, dont

les latérales sont mar-
ginantes. Genre : Cu-

minum L.

Cumin [Cum, Cymi-

num L., fig. 688). —
Plante annuelle, ori-

ginaire d'Egypte, cul-

tivée en Sicile et à

Malte. Feuilles multi-

fides à segments séta-

cés ; ombelles et om-
bellules involucrées

;

fruit droit
,

oblong

,

aminci aux deux bouts,

de couleur fauve, ter-

ne , uniforme , sur-

monté par le calice

persistant à sépales

lancéolés et offrant neuf côtes garnies d'aiguillons très-cour(s
;

amande volumineuse
; péricarpe mince et foliacé.
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Le Cumin a une odeur forte, une saveur très-aromatique ; il est

très-estimé des Allemands et des Hollandais. En Alsace, on en

met, comme épice, dans une sorte de saucisse appelée Profes-

sorswurst.

L'huile essentielle du Cumin est un mélange de Cuminol (C-*'

H^^O^) et de Cymène (C^^H^^). Le Cuminol et le Cvmène existent

aussi dans les fruits delà Ciguë vireuse.

TlIAPSlÉES.

Fruit comprimé par le dos ou à section transversale subcylin-

drique ; côtes primaires (3-5 par méricarpe) filiformes; côtes se-

condaires membraneuses ailées {Thapsia Tournef., Laserpitium

ïourn.).

Laser et Silphion. — Les Grecs nommaient oi'Xcpi&v et les La-

tins Laserpitium, une plante dont le suc était réputé doué de pro-

priétés merveilleuses et se vendait au poids de l'or.

Le Laserpitium croissait exclusivement en Cyrénaïque. Sa tige,

nommée Magydaris^ était grande comme celle d'une Férule, sa

racine épaisse, charnue, rameuse et revêtue d'une écorce noire
;

ses feuilles ressemblaient à celles de l'Ache ; son fruit était cordi-

forme et foliacé. S'il faut en croire la figure qui en est donnée
sur les médailles cyrénéennes, les feuilles étaient opposées

;

chacune d'elles portait une inflorescence pauciflore, assez lon-

guement pédonculée et la tige était terminée par une inflores-

cence capituliforme. De cette figure, on a voulu tirer la conclusion

que le Silphion était une Ombellifère. Toutefois, à part le Smyr-
nium Olusatrum et quelques autres plantes de cette famille, dont

les feuilles supérieures sont parfois opposées, les Ombellifères

ont toujours les feuilles alternes. La forme si différente des inflo-

rescences latérales et terminale est encore un fait difficilement

explicable. Quant à celle du fruit, s'il ressemble à un fruit d'Om-
bellifère, c'est, comme le fait remarquer F. Hérincq, de celui des

Smyrnium qu'il se rapproche le plus.

Le suc du Silphion, que les Grecs appelaient Xaaspc?, et les Latins

Laser, était obtenu à l'aide d'incisions faites à la tige et à la ra-

cine delà plante. Ce suc était rougeâtre^, translucide, d'une odeur

agréable de Myrrhe, d'une saveur douce et suave; il donnait aisé-

ment, avec l'eau, une émulsion blanche. On rejetait celui qui

avait une odeur alliacée, une saveur âpre et désagréable.

Pour des motifs peu connus, le Silphion disparut peu à peu de

la Cyrénaïque ; on substitua au Laser, des sucs de diverses prove-

nances et même la tige d'une plante de Syrie, que l'on nommait
Magydaris, comme celle du Silphion. Mais, selon les auteurs an-

ciens, le Silphion lui-même avait cessé d'exister et il semble bien
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établi que, si les médecins postérieurs à sa disparition ont parlé

des propriétés de son suc, c'est en répétant successivement ce

que leurs prédécesseurs en avaient dit.

Depuis cette époque, les botanistes ont cherché à retrouver

cette plante et on lui a attribué toutes celles qui, de près ou de

loin, avaient quelque ressemblance avec elle. Prosper Alpin dé-

crivit, comme pouvant être le Laserpitium, une plante qui croissait

dans le jardin de Padoue et qui provenait de graines envoyées de

Thrace. La description qu'il en fait rappelle assez bien celle que
Théophraste a donnée du Silphion ; mais la figure qu'il en donne
rappelle tout à fait le Thapsia garganica. Les diverses plantes

rapportées au Silphion sont les suivantes : Ligusticum latifolium

L. (Stapel)
;
Laserpitium siler L. (Linné) ; Ferula tingitana L. (Spren-

gel)
;
Laserpitium gummiferum Desf. (Desfontaines) ; Scorodosnm

fœtidum Bunge, et Narthex Asa-fœtida Falc. (Déniau) ; JSarthex

silphium [sp. ign.] (OErsted); Thapsia silphium Viv. (Viviani, Délia

Cella, Pacho, Laval).

Il est aujourd'hui bien démontré que, de toutes ces plantes,

sauf peut-être celle d'QErsted, aucune ne produit un suc comparable

à celui du Silphion (1). Quant à celle qu'Œrsted a nommée
Narthex Silphion, c'est une espèce encore inconnue et le savant

professeur de Copenhague pense qu'on la trouvera, en la cher-

chant vers le sud, de môme qu'on a trouvé le Papyrus des anciens.

Résine de Thapsia. — RebouUeau et Bertherand ont fait con-

naître, en 1857, une résine extraite de la racine du Thapsia gar-

ganica L,, résine qui, appliquée sur la peau, y détermine une
rubéfaction intense, suivie d'une éruption miliaire très-forte et

d*un prurit extrêmement désagréable. Cette résine forme la base

de quelques préparations emplastiques aujourd'hui fort em-
ployées, comme révulsifs (collodion, sparadrap, taffetas), et

qui deviennent vésicantes, si leur action est suffisamment pro-

longée. Selon le docteur Nisseron, de Mont-de-Marsan, son appli-

.cation a déterminé une fois des accidents inflammatoires du côté

de l'appareil urinaire. Ce fait semble donc établir la possibilité

de l'absorption du principe actif par la peau et son élimination

par les reins, avec production consécutive d'une phlogose analogue
au cantharidisme réno-vésical.

(1) Dans une note lue à la Société botanique de France , nous avions cru de-

voir protester contre des assertions qui ne nous semblaient pas absolument fondées

et qui étaient relatives à la nature du Thapsia Silphion Viv. Nous l'avons fait avec la

bonne foi, qui doit présider à toute discussion scientifique. Le récent voyage de

M. Daveau, en Cyrénaïque, a montré que nos croyances, la plupart basées sur des

on-dit, étaient erronées. Si nous nous sommes trompé ou si nous l'avons été, au moins
nous accordera-t-on la justice de reconnaître que nous sommes resté en dehors de
tout acte pouvant être mal interprété.
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L'action énergique des préparations du Thapsia garganica était

bien connue des anciens. Hippocrate le prescrivait comme irritant,

vomitif ou purgatif, et Pline rapporte que Néron s'en servait, à

l'extérieur, pour faire disparaître les traces des contusions qu'il

avait reçues, dans ses orgies nocturnes.

De nos jours, les Arabes emploient la racine du Thapsia, en

applications directes, ou bien ils en préparent, par coction, une
huile rubéfiante, très-énergique. On nous a assuré aussi qu'ils la

triturent avec de la farine et en font une poudre plus ou moins
fictive, qu'ils prennent comme purgatif ou excitant, selon les cas.

Le Thapsia garganica est commun dans les contrées méridiona-

les de l'Europe, les îles de la Méditerranée et le nord de l'Afrique,

depuis le Maroc jusques en Cyrénaïque. Il est appelé Adrtas et

Dériés, par les Kabyles, et Boii-Nefd, par les Arabes. Les habi-

tants de la Cyrénaïque le nomment Dérias, C'est cette plante que
Pacho avait rapportée au Silphion des anciens et que Laval

nomma Silphium cyvenaicum. On sait aujourd'hui que le Dérias

<le la Cyrénaïque ne diffère en aucune façon du Dérias algérien

et que les distinctions admises par Yiviani, qui en avait fait son

Th, Silphium, ne sont pas exactes.

L'écorce de racine de Thapsia ne se trouve pas dans le com-
merce européen Les Arabes la récoltent directement ou l'achètent

chez les Mozabites, qui la vendent à l'état sec. Cette écorce est en

fragments inégaux, friables, peu volumineux, épais de 4 à

10 millim., d'un jaune brunâtre très-clair à leur face externe, qui

est tantôt lisse, tantôt garnie de rides plus ou moins profondes,

délimitant parfois de petits espaces saillants, bombés, irréguliè-

rement quadrilatères. La face interne est blanche, crayeuse, sou-

vent tachée de rouge, brunâtre et finement striée en long. La
surface primitive de section des fragments est souvent garnie

d'une résine jaune doré très-clair, que l'on trouve aussi dans les

iinfractuosités intérieures de l'écorce. La cassure est grenue,

crayeuse, compacte ; examinée à la loupe, elle se montre criblée

de pores, à parois jaunâtres, très-rapprochés les uns des autres et

disposés en séries linéaires, concentriques, entre lesquelles s'in-

terpose le tissu blanc crayeux qui constitue la plus grande partie

de la masse. Ces pores sont formés par la section transversale

des canaux résineux.

La racine de Thapsia paraît contenir une matière volatile, contre

laquelle il faut se tenir en garde dans la préparation de la résine.

La Thapsie velue ou Malherbe {Th. villosa L.), de la région

méditerranéenne, est rarement employée pour les propriétés pur-

gatives de sa racine.

Le Laserpitium chironium L., qui paraît être le même que le
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Laserp. latifolhim L., a une racine échauffante, antihystérique,

carminative, etc. ; elle a une odeur d'encens : c'est le Séséli d'É-

thiopie, la Panacée d'Hercule des anciens, d'après Paulet, et

le Gentiana alba des anciens formulaires. » (Mérat et de Lens.)

Selon Kirschleger, la racine du L. latifolium L. est amère, acre,

aromatique, f-iche en gomme-résine et elle est fort estimée des

pâtres des Vosges, dans les maladies des bestiaux.

(( Le L.Siler L., qui croît en France, a ses semences estimées

emménagogues, stomachiques, diurétiques, etc. Sa racine, qui est

fort amère, a passé pour vulnéraire. Le L. triquetriim Vent., qui

a été découvert aux environs de Constantinople par Bruguière et

Ollivier, fournit, par l'incision de sa tige, un suc laiteux, vis-

queux, qui se coagule très-promptement en une matière gommo-
résineuse très-odorante. » (Mérat et de Lens.)

Daucinées.

Fruit comprimé ou subcylindrique ; côtes primaires filiformes,

côtes secondaires proéminentes, aiguillonnées et à aiguillons li-

bres ou connés ; albumen plan sur la face commissurale. Genres :

Baucus Tourn., Caucalis L., etc.

Carotte [Baucus Carotta L., voy. t. II, p. 353, fig. 673). — Plante

annuelle ou bisannuelle ; racine grêle, ligneuse, de saveur aroma-
tique ; feuilles 2-3-pennées, à segments laciniés; ombelles à

rayons nombreux, d'abord étalés, puis incurvés, connivents; in-

volucre et involucelle polyphylles ; fleurs blanches ou roses, pur-

purines au centre de l'omhelle; fruits petits, à peine comprimés,

à aiguillons presque aussi longs que le diamètre commissural.

Cette plante étant cultivée, sa racine devient charnue, sucrée

et comestible. On y a trouvé de la Carottine, principe orangé,

neutre et cristallisable, de la pectine, etc.

Le suc de la racine de Carotte sert parfois à colorer le beurre
;

on l'a préconisé contre la jaunisse ; les fruits entraient dans les

quatre semences chaudes majeures,

Campylospermées •

SCANDICINÉES.

Fruit comprimé latéralement, souvent rostré et plus long que
large. Genres : Chœrophyllum L., Anthriscus Hoffm., Scanclix L.,

Myrrhis Scop., etc.

Cerfeuil cultivé [Anthriscus [ScandixL.] Cerefolium Hoffm.,

ChderopMjllum sativuinLam.). — Plante rameuse, glabre, renflée

aux nœuds ; feuilles 2-3-pennées, à segments laciniés ; ombelles
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latérales, subsessiles, à 3-5 rayons; pas d'involucre ; involucelle

à 3-5 folioles; fruits noirs à la maturité, allongés, lisses, rostrés.

Le Cerfeuil est cultivé, comme plante condimentaire, à cause

de son odeur aromatique, agréable.

Le Cerfeuil sauvage {Anth. sylvestris Hoffm.) a une odeur

forte, désagréable, une saveur acre, un peu amère ; sa racine est

acre et réputée malfaisante.

Le Cerfeuil musqué (Myrrhis [Scandix L.] odorata Scop.) ex-

hale une odeur d'Anis. On suppose que cette plante est le Myrrhis

des anciens, qui lui attribuaient des propriétés très-énergiques.

Fruit renflé, aussi large que long, souvent comprimé latérale

ment ou contracté. Genres : Conium L., Arracacha Bancroft,

Smyrnium L., etc.

Ciguë officinale ou Grande Ciguë {Conium maculatum L., Ci-

ciita major Lam.
,
fig. 689).— Plante bisannuelle, à racine fusiforme ;

Quand on la froisse, la Ciguë sèche exhale une odeur vireuse,

désagréable, rappelant celle de la Souris.

La présence de taches pourpres sur la tige de la Ciguë n'est point

un caractère qui lui soit spécial : les Chderophyllum biilbosim L. et

Ch. temulumL, offrent des taches semblables
;
toutefois, ces deux

plantes ont un port différent et leur rachis porte quelques poils.

Smyrnées.

Fig. 689. — Ciguë officinale.

tige cylindrique, rameuse, haute

d'environ 1 mètre, glabre, glauque^

tachée de pourpre; feuilles gran-

des, tripinnées, k pétiole creux, non

sillonné ; segments foliaires pinna-

tipartits, à divisions incisées, vert

noirâtre en dessus et un peu lui-

santes, vert pâle inférieurement,

glabres, d'odeur nauséabonde; om-
belles étalées; involucre polyphylle;

involucelles à trois folioles situées

au côté extérieur de l'ombelle;

fleurs blanches : dents calicinales

effacées ; pétales obcordés, à pointe

infléchie
;
fruit verdâtre, ovoïde-ar-

7vndi, comprimé latéralement, à mé-

ricarpes garnis de cinq côtes égales,

crénelées ou tuberculeuses, les laté-

7xdes marginantes; vallécules dé-

pourvues de canaux résineux ; car-

pophore bipartit.
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Comme on la confond parfois aussi avec d'autres Ombellifères,

nous donnons ici, sous forme de tableau, un résumé des carac-

tères distinclifs de la Ciguë et des plantes qui lui ressemblent.

(V. p. 384-385.)

La Ciguë est une plante très-vénéneuse, qui agit à la manière

des poisons stupéfiants et détermine la mort par suite de syn-

cope ; à faible dose, elle produit de légers vertiges, un peu de cé-

phalalgie et augmente les sécrétions urinaire et cutanée. Selon

Laboulbène, elle paraît devoir être utile, irttus et extra^ dans les

cas d'engorgement mono-articulaire chronique ; son efficacité est

incontestable chez les sujets scrofuleux atteints de cet engorge-

ment mono-articulaire. On la prescrit sous forme de suc, de pou-

dre, de teinture, d'alcoolature, d'extrait, d'huile, de pommade,
d'emplâtre et de cataplasme.

La Ciguë doit son action vénéneuse à un alcaloïde volatil, la

Cicutlne ou Conicine, qui existe dans toutes les parties de cette

plante, surtout dans les fruits, avant leur complète maturité.

La CoNiciNE (C^H^^Az) est un liquide oléagineux, limpide, d'une

odeur forte, nauséabonde, pénétrante, intermédiaire entre celle

du Tabac et celle de la Souris, d'une saveur acre, analogue à celle

du Tabac. Elle a une densité de 0,88 à 0,89 ; à la température or-

dinaire, elle émet des vapeurs, qui deviennent blanches et appa-

rentes au contact d'une baguette imprégnée d'acide chlorhydri-

que ; elle est soluble dans l'alcool, Téther, les huiles fixes et les

huiles volatiles, peu soluble dans l'eau, où elle se dissout mieux
à froid qu'à chaud.

La Conicine est fortement alcaline
;
quelques-uns de ses sels

cristallisent. Au contact de l'air, elle brunit et se résinifie. C'est un
poison narcotique très-actif. Selon Christison, elle agit énergi-

quement partout où l'absorption peut avoir lieu et détermine une
irritation locale, bientôt suivie d'une paralysie des muscles volon-

taires et du diaphragme. Son influence s'exerce sur la moelle épi-

nière, dont elle épuise l'action nerveuse etproduit ainsi une paraly-

sie musculaire générale, qui amène l'aaphyxie ; son énergie ne peut
être comparée qu'à celle de la nicotine et de l'acide prussique.

Kékulé et de Planta ont signalé, dans des échantillons de Co-

nicine du commerce, une base alcaline, liquide et volatile, très-

réfringente, qu'ils ont nommée Méthyl-conine (C^H^'^Az) et dont la

présence, en proportions variables, dans la Conicine entraîne,

dans l'énergie de cette dernière, des différences plus ou moins
grandes.

Wertheim a trouvé, dans les fleurs et dans les fruits de la Ci-

guë, indépendamment de la Conicine, un nouvel alcaloïde, qu'il

a appelé Conhydrine (C^H^'^AzO). Cet alcaloïde cristallise en lames
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NOMS.
Conhim

maculatum.

Cicuta

virosa.

Phellandrium

aquaticum.

JEthusa

Cynapium.

Œnanlhe

crocata.

Odeur. . .

.

fétide. de Persil. de Cerfeuil. nauséeuse. »

Hacine . .

.

fusiforme , à

suc laiteux.

caverneuse, à

suc jaune.

pivotante , à

suc ordinaire.

f us i f 0 rm e,

blanche.
fasciculée, na-
pi forme , à

suc jaune.

dressée, fistu-

leuse, striée,

glabre,tachée

de pourpre en

bas.

dressée, fistu-

leuse, non ta-

chée , radi-

cante à la

base.

dressée, fistu-

leuse, non ta-

chée , radi-

cante à la

base.

dressée, fistu-

leuse
,

lisse,

ordinairement
sillonnée de
lignes rou-
geâtres.

dressée, fistu-

leuse, forte-

ment angu-
leuse, sillon-

née; rameaux
s u pé ri e u r s

souvent op-
posés.

1 KUILLES . molles, luisan-

tes, 3-pinnées,

à segments o-

vales-oblongs
aigus,incisés-

denté s.

molles, les in-

férieures à pé
tiole cylindri-

que, long, tu-

buleux ,
2-3-

pinnatisé-
quées, à seg-

ments linéai-

res lancéolés,

rudes sur les

bords.

2-3-pinnatisé -

quées, à seg-

Jnents divari-

qués, lancéo-
lés, pinnatifi-

des; les feuil-

les submer-
gées divisées

en lanières

allongées.

molles, 2-3-pin-

natiséquées, à

segments dé-
coupés en la-

nières linéai-

res mucro-
nées; les su-

périeures à

gaine bordée
de blanc.

vertes luisan-

tes, 2-pinna-
tiséquées , à

segments o-

vales cunéi-
formes, inci-

sés - dentés
;

étroits,linéai-

res-lancéolés

dans les feuil-

les supérieu-
res.

Ombelles. terminales, op-

positifoliées
et alaires.

grandes à 10-

15 rayons lis-

ses
,

grêles

,

dépassés par
les ombelles
latérales.

brièvement pé-
donculéesop-
positifoliées

,

à 7-10 rayons
tous fertiles.

longuement pé-

donculées à

5-10 rayons
inégaux, éta-

lés.

à 15-30-rayons
allongés, grê-

les même à la

maturité.

Involucre. polyphylle. nul. nul. nul. nul ou olygo-
phylle.

l N y 0 L u -

CELLE. dimidié. a folioles li-

néaires, aussi

longues que
rombellule.

à 7-8 folioles. à 3 folioles ré-

fléchies, liné-

aires sétacées.

polyphylle.

Fleurs . .

.

blanches, fer-

tiles.

blanches. blanches. blanches, avec
une tache ver-

te sur l'onglet.

blanches, à pé-

tales obovés
émarginés.

Fruits . .

.

globuleux , à

côtes créne-
lées.

ovoïdes, à cô-

tes lisses.

ovoïdes-allon-
gés, 'glabres;

à stries régu-
lières.

globuleux-ovo-
ïdes à 10 côtes

épaisses , sim-

ples , caré-

nées.

cylindriques -

oblongs, non
atténués à la

base, à côtes

fines nom-
breuses.

Habitat. . . lieux stériles. bord des eaux. eau. lieux cultivés,

bois , mois-
sons.

liesjx maréca-
geux.
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NOMS.
Petroselinum Anthriscm Chœrophyllum

salivum. Cerefolium. sylvestris. hulbosiim. temulum.

Odeur. . .

.

propre. propre. forte , désa-
gréable.

Racine . .

.

fusi forme, ra-

meuse,aroma
tique.

napi forme. grêle, fusifor-

mc.

dressée, sillon-

née, cannelée
non tachée.

dressée, striée,

à nœuds é-

paissis , non
tachée.

dressée, fistu-

leuse, canali-

culée, rameu-
se au sommet.

dressée, fistu-

leuse, ànœuds
épaissis , tu-

berculeuse et

hérissée dans
le bas.

dressée, plei-

ne, striée, à
nœuds épais-
sis, hérissée
à la base.

P^EUILLES .
luisantes, à

pourtour tri-

angulaire
; les

inférieures 2-

p i n n a t i s é -

quées, à seg-
ments oyales
cunéiformes

;

les supérieu-
res o-séquées,

à segments li-

néaires.

vert pâle, pres-

que glabres;
les inférieures

longuement
pétiolées, 2-

pinnatïsé-
quées , à seg-
ments ovales,

pinnatifides.

luisantes , ci-

liées, 2-3-pin-

natiséquées, à

segments ova-
les ou oblongs,
aigus, plus ou
moins divisés;

les supérieu-
res sessiles

sur une gaîne
bi-auriculée.

très-molles, à
nervures ve-

lues; les ra-

dicales lon-

guement pé-
tiolées ,

2-3-

p inn at i sé-
quées, à seg-
ments lancéo-
lés et pinna-
tifides

; les

supérieures
sessiles sur
une gaîne é-

troite.

vert pâle, ve-

lues
; les in-

férieures pé-
tiolées , 2-

p i n n a t i s é-

quées, à seg-

ments ovales-

oblongs, in-

cisés, créne-
lés; les supé-
rieures ses-

siles, sur une
gaîne étroite.

Ombelles. à rayons nom-
breux, étalés,

presque é-

gaux.

à 3-5 rayons
un peu velus;
les latérales

presque sossi-

ies
,

parais-
sant oppositi-

foliées.

longuement pé-

donculées , à
8-1 6 rayons
glabres

,
peu

inégaux.

petites, à lb-20
rayons iné-

gaux , très-

à 6-12 rayons
brièvement
hérissés.

IWOLUCRE. à 2-3 folioles. nul. nul. nul ou oligo-

phylic.
nul.

I N A 0 L U -

CELLE. à 8-10 folioles. à 2-3 folioles. complet. à 5-6 folioles

bordées de
blanc , non
ciliées.

à 5-8 folioles

lancéolées

,

acumin é e s
,

ciliées.

Fleurs... aune yerdà-
Ire.

blanches. blanches. blanches. blanches.

Fruits . .

.

avales - allon-
gés, compri-
més latérale-

ment.

linéaires-allon-

gés , noirs
,

luisants.

linéaires-o-
blongs, bruns,
lisses, à bec
4 fois plus
court que les

méricarpes.

longs de 6 mil-

limèt., linéai-

res, oblongs,
non rostrés.

longs de 6-7

millimètres.

HàBITAT . , C ulti^é. <cultivé. prairies, bois. laies
, buis-

sons,

j

laics , buis-

sons.

1

Cauvet, 2e édition. II. 2 2
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nacrées irisées ; il est assez soluble dans l'eau, très-soluble dans
l'alcool et dans l'éther ; chauffé à 200°, avec l'acide phospho-
rique anhydre, il se dédouble en Conicine et eau ; aussi le con-

sidère-t-on comme de la Conicine, plus les éléments de Teau :

C^Hi^Az+ H^O.

La Conhydrine est beaucoup moins vénéneuse que la Conicine.

Arracacha {Arracacha esculenta DC, Conium Arracacha Hook).
— Cette plante croît dans les environs de Santa-Fé de Bogota, où
sa racine sert aux mêmes usages que la Pomme de terre. Il ne
paraît pas que, jusqu'à présent, on l'ait naturalisée en France.

Coelosperai ées.

CORIANDRÉES.

Fruit glabre, sphérique, creux ; côtes primaires en zigzag ; côtes

secondaires étroites, filiformes ; albumen concave, semi-lunaire sur

la section transverse (Kirschleger). Genres : CoriandrumL. , etc.

Coriandre [Coriandrum sativum L.). — Plante annuelle, origi-

naire d'Italie, cultivée aux environs de Paris, en Touraine, en Al-

sace, en Algérie, etc. Tige glabre, haute de 3 à 5 décim. ; feuilles

radicales presque entières ou incisées et cunéiformes : les caulinai-

res bipinnatifides, à segments laciniés ; les supérieures à divisions

écartées, étroites, linéaires ; ombelles à 3-5 rayons
;
pas d'involu-

cre ; involucelleà 2-3 folioles, situées du côté extérieur ; fleurs blan-

ches ou roses, apétales externes radiants, plus grands et bifides;

calice à 5 dents persistantes; carpelles non séparés à la maturité.

La Coriandre fraîche a une odeur insupportable de Punaise. Ses

FRUITS secs ont, au contraire, une odeur aromatique agréable ; ils

«ont carminatifs et entrent dans la composition de Valcoolat de

Mélisse composé.
Araliacées.

Arbres ou arbrisseaux, rarement herbes vivaces, à tiges et ra-

meaux cylindriques, souvent grimpants ; feuilles alternes, rare-

ment opposées, simples, palmées ou pinnées, sans stipules
;
pé-

tioles dilatés et membraneux à la base ; fleurs hermaphrodites ou
unisexuées par avortement, régulières, soit en ombelles ou en

capitules nus ou involucrés, soit en grappes ou en panicules ; calice

supère, entier ou denté, 5-10 pétales, à préfloraison imbriquée ou
valvaire {Adoxaj, libres ou soudés parle sommet, insérés au bord

d'un disque épigyne, ainsi que les étamines, qui sont alternes aux

pétales et en nombre égal, rarement double ou triple ; ovaire in-

fère à 2 15 loges monospermes, à ovules pendants, anatropes
;

styles parfois cohérents, stigmates simples ; baie sèche ou charnue,



ARALIACÉES. — GIN-SENG. m
surmontée parle calice

;
graines à testa crustacé, parfois marginé ;.

embryon petit, au sommet d'un périsperme abondant. Cette famille-

comprend deux tribus : les Hédérées ou Araliées et les Adoxées.

Elle renferme peu d'espèces utiles, au point de vue médicinal.

Certaines, espèces du genre Aralia L. sont usitées comme su-

dorifiques ; telles sont les An nudicauUs L., Ar. hispida Michx.,.

Av. racemosa L., dont on emploie les racines, et l'Ar. spinosa L.,,

dont l'écorce est réputée antirhumatismale. La racine de l'A/'.

nudicauUs est parfois mêlée à la salsepareille, selon Guibourt,

malgré l'extrême dissemblance de ces deux sortes de racines.

Gin-Seng {Panax Gin-Seng Meyer). — Cette plante fournit une
racine à laquelle les Chinois attribuent des propriétés merveilleu-

ses et qu'ils vendent à des prix exorbitants. On lui a substitué*

celle du Panax quinquefolius L. (fig. 090), et Guibourt décrit cette-

dernière plante, que le P. Lafîteau découvrit au
Canada, comme la source du vrai Gin-Seng des Chi-

nois. Cette opinion parait être erronée.

La racine de Gin-Seng a été étudiée par S. Rac-

zynski ^ d'après des échantillons en accord avec les

descriptions de Calau, de Meyer et de Schultz. « Ce

sont des fragments de racines cylindriques, gros de

quelques lignes et longs de 1-2 pouces, d'un jaune

rougeâtre, à demi transparents, d'une consistance

cassante, se ramollissant dans l'eau, avec augmen-
tation notable de volume, fondant dans la bouche

et offrant une saveur légèrement amère et aromati-

que, avec un arrière-goût sucré. »

Cette racine n'est, en Europe, qu'un objet de cu-

riosité, fort rare d'ailleurs et ne mérite pas de nous
arrêter davantage. Les Chinois la dessèchent à une
chaleur modérée ; ils la regardent comme le tonique

le plus puissant et l'aphrodisiaque le plus actif.

Il paraît, selon Guibourt, que la racine du Panax quinquefolm^

se trouve parfois mêlée au Polygala de Virginie. La racine du
Gin-Seng du Canada est surmontée par un collet tortueux, offrant

de chaque côté des traces alternes et obliques de la tige aérienne

qui se développe chaque année.

Lierre {Hedera Hélix L., fîg. 691). — Arbuste sarmenteux^ qui

s'attache aux corps environnants, au moyen de racines adventives

transformées en des sortes de suçoirs; feuilles alternes, entières

ou 3-5-lobées, persistantes, fermes, glabres, luisantes, vert foncé ;

fleurs petites, verdâtres, disposées en ombelles globuleuses termi-

nales ; calice velu à 5 dents ; 5 pétales ovales aigus, se touchant

^ Bulk de la Soc. imp. des naturalistes de -Moscou^ I8ô6, n° 1, p. 70.

i^/^. 690.— Ra-
cine du Pa-
nax quinque-

folius.
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par la base et à préfloraison vahaire ; 5 étamines ; ovaire infère,

à o loges monospermes ; 5 styles soudés, terminés par o stig-

mates distincts ; baie

o-lociilaire
;
graines pen-

dantes.

Les fruits du Lierre son t

purgatifs ; les feuilles

étaient réputées vulnérai-

res et détersives ; l'écorce

fait partie de la tisane de

Feltz, d'après Baumé. On
retire du tronc, par inci-

sion, une résine (Résim:

i^/^. 691. — Lierre. Lierre) jadis usitée

comme emménagogue et

résolutive. Cette substance est en morceaux d'un brun noirâtre,

couverts d'une poussière jaunâtre ; ils ont une cassure vitreuse,

rouge-rubis, transparente, une odeur forte de tacamaque et de

graisse rance, une saveur désagréable ; leur poudre est jaune et

odorante.

Muscatelle {Adoxa moschatellinah.). — Cette petite plante vi-

vace, des bois couverts, possède une légère odeur de musc ; on

lui a attribué des propriétés détersives.

Cornées.

Cette famille, autrefois réunie aux Caprifoliacées, se rapproche

des Ombellifères par ses fleurs polypétales, isostémones, épigy-

nes, en ombelles ou capitules, ses ovules pendants ou anatropes
;

elle s'en distingue par son style simple^ son fruit charnu, son em-
bryon plus développé et ses feuilles généralement opposées. Elle

ne diffère des Araliacées que par ses feuilles opposées et son fruit

drupacé. Le genre Cornus L., qui en est le type, présente les ca-

ractères suivants : calice petit, 4-denté ; 4 pétales en étoile ; 4 étanii-

nes ;
style simple, caduc

;
drupe à noyau i -2-loculaire, i -2-sperme.

L'écorce des Cornouillers {Cornus L.) est amère et astringente.

Carpentier a signalé, dans celle du Cornus florida L., un principe

qu'il a appelé Cornine et proposé comme succédané de la Qui-

nine. Cette écorce est en fragments irréguliers, minces, avec ou

sans épiderme, cassants, longs d'environ 10 centim., larges de

10 à 15 millim., de couleur rougeâtre prononcée, surtout à l'in-

térieur, à peu près inodore, de saveur d'abord astringente, puis

amère; sa poudre est gris rougeâtre. Wockery a trouvé, outre de

la Cornine, du tannin, de Tacide gallique, de la résine, etc. On
l'emploie comme tonique, astringente, antiseptique et fébrifuge.
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Les Américains la rapprochent du quinquina et disent qu'elle

ne lui est pas inférieure contre les fièvres intermittentes. Les

Indiens retirent de l'écorce de la racine une belle couleur écarlate;

les jeunes branches privées de leur écorce et frottées contre les

dents rendent celles-ci très-blanches. Les fruits du Cornouiller
mâle {C. mascula L.), connus sous le nom de Cornolilles, sont

rougeâtres, ovoïdes, aigrelets et comestibles ; on les dit astrin-

gents. Ceux du Savignon (C. sangidnea L.) fournissent, par

expression, une huile propre à l'éclairage.

POLYPÉTALES PÉRIGYNES A PL AC E iN T A T 1 0 N AXILE.

Ovaire supè-

re ou semi-
infère à

carpelles :

Ovaire infè-

re ; étami- (

«es

GRAINE APERiSPERMEE.

libres et distincts /sans stipu

(rarement sou-
|
les; fruit:

dés) et plus ou
moins invaginés
dans l'axe

;

feuilles J

stipulées;

fruit ;

' follicules Tcrticillés
,

polyspermes ; em-
bryon homotrope . .

.

drupes ou follicules

monospermes ; em-
bryon amphitrope ou
antitrope

gousse mono - poly-

sperme
;

embryon
amphitrope ou homo-
trope

drupe, akène ou folli'

cule ,
mono-disper-

me
;
embryon homo-

trope

soudées ; feuilles sans stipules ; fruit capsulaire, po-
lysperme; étamines en nombre égal, double ou tri-

ple des pétales

plusieurs ; fruit charnu [mélonidé) à o loges

dispermes ; feuilles stipulées

indéfi- \ , (j^^i^iigfQ^ ^ deux étages de loges

superposées
;
graines nombreuses,

, pourvues d'un tégument suc
culent; feuilles ponctuées, sans

stipules

sec ou charnu, à 1 à 6 loges; grai-

nes à testa crustacé ou mem-
braneux

;
feuilles ponctuées, sans

stipules

stipulées
;
embryon à cotylédons

plans et à radicule très-longue
;

îruit indéhiscent, devenant mo-
nosperme ....

mes
;

styles :

un seul;

fruit

Crassulackks.

térébintuackes.

LÉGUMlISELSliS.

Rosacées.

Lythrariéks.

pomacées.

Granatées.

3IYRTACÉES.

Rhizophorées.

définies; fleurs en
général diplosté- (

monées; feuilles: !

non stipu-

lées ; em-
bryon à

radicule^
très-cour-

te et à co-

tylédons

tordus ou ridés; fruit

drupacé uniloculaire,

devenant monosper-
me; pollen ovoïde. . . Combrétacées.

plans; fruit : baie ou
capsule, à 4 ou 5 lo-

ges polyspermes
;
pol-

len irigone OEnotiu:»kks.

22.
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Fig. 692. — Diagramme du Sedum
rubens, d'après P. Duchaitre (*).

Crassulacées (fîg. 690).

Herbes ou sous-arbrisseaux, à tige charnue ; feuilles alternes

ou opposées, charnues, simples, entières, rarement penni-lobées.

sans stipules; fleurs hermaphro-
dites, en général, régulières, ordi-

nairement o-mères, diplostémo-

nes , rarement isostémones , en
cymes scorpioïdes ou en corymbe
souvent dichotome, rarement en
épi, parfois axillaires et solitaires.

Calice persistant , à préfloraison

imbriquée ; corolle à préfloraison

imbriquée ou yalvaire, rarement
gamopétale et alors portant les

étamines ; anthères introrses ; car-

pelles oppositipétales verticillés^

polyspermes, généralement distincts, offrant chacun à sa base ex-

terne une écaille hypogyne; ovules anatropes; styles distincts;

follicules libres, rarement capsule à déhiscence loculicide ; em-
bryon droit, apérispermé.

Les Crassulacées ont un suc aqueux contenant beaucoup d'al-

bumine, des principes astringents et de l'acide malique libre on
combiné à la chaux.

Joubarbe des toits {Sempervivum tectorum L.). — Feuilles

épaisses, obovales, ciliées, disposées en artichaut
;
tige florifère

haute de 20 à 30 centimètres; fleurs roses, en cyme terminale;

calice et corolle 6-12-mères; étamines en nombre double; 6-12

carpelles. Cette plante croît sur les vieux murs, les toits, etc. : on
l'a employée comme diurétique et antiscorbutique.

Orpin ou Reprise [Sedum TelephiumL.)

.

— Tiges cylindri-

ques ; feuilles un peu charnues, ovales-oblongues, dentées: fleuri

."i-mères, blanches ou purpurines, en cyme corymbiforme. Cette

plante croît dans les bois, les vignes, etc. On lui attribuait la

propriété de hâter la cicatrisation des coupures, d'où son nom de

Reprise,

Orpin acre ou Vermiculaire brûlante {Sedum acre L.). —
Tiges nombreuses, hautes de o à 10 centim. ; feuilles ovales, char-

nues, subtriquètres, courtes, très-rapprochées ; fleurs jaunes, à

pétales lancéolés, aigus. Plante des lieux arides et pierreux, h

saveur acre, presque caustique ; on doit l'employer avec circons-

pection ; son suc est émétique et purgatif.

La Petite Joubarbe ou Trique-madame [Sedum cdbum L.),

(*) si, S-) Sépales. — c-i, c^) Pétales. — e) Étamines. — cp) Carpelles, —gl) Disque.
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dont les pétales sont blancs, les anthères brunes et les tleurs

disposées en une cyme corymbiforme étalée, a un suc un peu

styplique et rafraîchissant.

Ombilic à fleurs pendantes, Cotylet ou Nombril de Vénus
[Cotylédon UmbilicusL., Umbilicus pendulinus DC). -— Lesuc de cette

plante fut vanté, en 1849, contre l'épilepsie, par Thos. Salter et

par Bullar. Graves, de Dublin, en a obtenu de bons résultats

également ; mais Ranking a publié trente observations, d'après

lesquelles l'emploi du Cotylet n'a produit aucune amélioration.

Ce médicament doit être continué pendant longtemps et à doses

progressivement augmentées ; il jmrait avoir une faible action to-

nique sur le système nerveux.

îiaxifra§^ées.

Corolle polypétale périgyne ou épigyne, isostémone ou diplo-

stémone, à préfloraison imbriquée ; étamines insérées avec les

pétales
;
carpelles généralement 2, distincts ou cohérents en un

ovaire à loges plus ou moins complètes ; ovules anatropes ; fruit

sec; embryon albuminé, axile (Lemaout et Decaisne).

Cette famille comprend cinq sous-familles: 1° Saxifragées pro-

prement dites : genres : Saxifraga, Astilbe, etc. ;
2° Cunoniées :

genres : Cioionia, Barrera, Weinmannia, etc. ;
3° Hydrangées :

genre : Hydrangea ;
4° Escalloniées : genres : Escallonîa, Ilea ;

.')° PoLYosMÉEs : genre Pclyosma.

Elle fournit peu de produits utilisés. La Saxifrage granulée
(S. granulataL.) était réputée lithontriptique ; la Saxifrage tri-

dactyle (S. tridactylites L.) était employée contre les maladies
du foie ; les Dorines (Chrysosplenium) passaient pour toniques et

vulnéraires. Les bourgeons résineux elles feuilles aromatiques de&
Escalloniées sont employés comme tels, au Chili et au Pérou. En-
fin, la racine de l'Hortensia [Hydrangea arborescens) est, dit-on,

employée avec avantage aux États-Unis, contre les affections de
la vessie, la gravelle et les calculs intestinaux.

Térébinthacées.

Arbres ou arbustes à suc gommeux ou gommo-résineux, sou-

vent vénéneux ; feuilles alternes, rarement opposées, simples,

ternées ou imparipinnées, sans stipules ; fleurs hermaphrodites
ou diclines par avortement, petites, régulières, axillaires ou ter-

minales, en épi ou panicule : calice fidê ou partit, à 3-5 divisions-

souvent persistantes; 3-5 pétales (parfois 0 : Pistacia), à préflo-

raison ordinairement imbriquée et insérés, avec les étamines,

sur un disque annulaire périgyne ; étamines en nombre égal ou
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double ovaire 1-loculaire (Anacardiées), ou 2-o-loculaire {Spon-

diées, Burséracées), à loges 1 -spermes ou 2-spermes {Burséracées);

style simple, terminal ou sublatéral; parfois plusieurs carpelles

se soudent, puis avortent, Siuf un seul, qui est alors surmonté

de plusieurs styles ; fruit rarement infère, libre ou entouré à sa

base par le réceptacle (qui peut devenir piriforme et charnu :

Anacardium), drupacé, déhiscent ou indéhiscent, rarement nu-
•camenleux (Anacardium)

;
graine dressée ou horizontale ou

inverse; testa membraneux; hile ordinairement ventral; cotylé-

dons plans-convexes, parfois plissés- tordus (beaucoup de Bursê'

racées) ; radicule courbe, supère ou infère.

Decaisne et Le Maout divisent les Térébinthacées en deux

tribus (Anacardiées^ Spondiées), et y ajoutent, comme tribu ou

sous-famille, les Burséracées.

Anacardiées.

Ovaire uniloculaire. Genres : Pistacia L., Comocladia P. Browne,
Schimts L., Rhiis L., Mangifera L., Anacardium Roth, Semecar-

pns L., etc.

Rhus L.

Fleurs souvent dioïques ou polygames ; calice à o divisions per-

sistantes ; 0 pétales ovales, étalés ; 5 étamines à filets courts ;

ovaire 1-loculaire ; 3 styles très-courts ou 3 stigmates sessiles.

Drupe monosperme.
Sumac des corroyeurs {Rh, coriariah.),— Arbrisseau du midi

de la France ; feuilles imparipennées, à o-7 paires de folioles ve-

lues, elliptiques, dentées ; fleurs verdàtres, en grappes
;
stigmate

sessile; drupe verdâtre, acide et astringente. Les feuilles servent

dans la teinture et au tannage des cuirs.

Selon Schenk, la Galle de Chine serait fournie par le Rh. se-

micdata Murr., var. p Osbeckii DC. (Rh. Javcmica L.).

Les fleurs et les fruits du Sumac de Virginie ou Vinaigrier
{Rh, typhina L.) servent à aiguiser le vinaigre, dans l'Amérique

du Nord.

Fustet (M. Cotinus L.). — Le bois de cet arbrisseau est em-
ployé dans la teinture ; il renferme une matière colorante jaune,

la Fustine (Preisser;. Son écorce est astringente et aromatique
;

on l'emploie comme fébrifuge.

Le Sumac vernis (Rh. vernix L.) fournit un suc laiteux, noir-

cissant à l'air et qui sert à composer le Vernis du Japon. La laque

de Chine est préparée à l'aide du suc résineux, très-délétère,

fourni par d'autres arbres de la môme famille, indigènes de la

Chine et de l'Inde. Le suc vénéneux du Poison Sumac ou Arbre
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à pipa {Rk, venenata DC.),de l'Amérique septentrionale, sert aux

mômes usages.

Les graines du Sumac bâtard {Rh. succedanea L.) fournissent

une sorte de suif concret, dont on fabrique des chandelles, au

Japon.

Le Rh. copallinaL.y de l'Amérique du Nord, fournit une sorte

de copal.

Le Rh. Metopium L., des Antilles, est employé comme astrin-

gent; il en découle une sorte de résine, nommée Boctor Guw,
dont les usages ne sont pas bien connus.

Sumac vénéneux {Rh. toxicodendron L. , Toxicodendroïi pu-

bescens Mill., fig. 693) et Lierre du Canada [Rh. radicans

L., Toxicodendron vulgare

Mill.).— Ces deux plantes

paraissent avoir les mô-
mes propriétés et on les

regarde, assez générale-

ment, comme deux va-

riétés d'une môme es-

pèce ; elles diffèrent en

ce que la première a des

folioles incisées et pubes-

centes en dessous et des

tiges dressées, tandis que
la seconde a des tiges

couchées, radicantes, et

des folioles presque en-

tières, glabres.

Racines traçantes ; ra-

meaux faibles, munis de

suçoirs ; feuilles trifolio-

lées, à folioles ovales-

acuminées, la médiane
péti0lée,les latérales ses- ^.^^ _ toœicodendron.

siles
;
grappes axillaires,

dressées ; fleurs dioïques ; mâles : calices ^-partit, à lobes aigus,

o pétales ovales-lancéolés, 5 étamines incluses à anthères in-

trorses ; femelles très-petites : ovaire à style court, trifide
;
drupe

petite, sèche, sillonnée, blanc jaunâtre, à graine globuleuse, striée.

Selon Orfila, le Sumac vénéneux frais agit à la manière des

poisons narcolico-âcres. Les feuilles contiennent un suc véné-

neux, très-acre, noircissant à l'air. Il suffit, dit-on, de toucher ce

végétal, pour que la main se couvre de pustules. Lorsqu'on s'ex-

pose à ses émanations, la peau se couvre rapidement de plaques
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rouges et même de boutons plus ou moins volumineux. Cette ac-

tion irritante paraît due à un principe hydrocarburé, mal défini,

signalé par van Mons et qui disparaît par la dessiccation. L'extrait

préparé avec le suc non dépuré des feuilles du Sumac a été pré-

conisé contre les dartres invétérées et contre certaines paraplégies.

Pistacia L.

Fleurs dioïques, apétales; calice à 3, rarement 5 divisions li-

néaires, très-profondes ; fleurs mâles à 5 étamines ; fleurs fe-

melles à ovaire uniloculaire, monosperme, à style court surmonté
de 3 stigmates épais

;
drupe sèclie.

Pistachier franc {Pist. vera L.). — Arbre qui croît de la Syrie à

la Perse et au Caboul, cultivé dans la zone méditerranéenne; tige

haute de 5 à 10 mètres; feuilles imparipinnées, à 3-5 folioles

ovales, obtuses, coriaces, glabres ; fleurs mâles en grappes ; fleurs

femelles en épis généralement triflores; drupe ovoïde, allongée,

sèche, bivalve
;
graine suspendue à l'extrémité d'un podosperme

long et plan, qui naît du fond de la cavité.

Le fruit du Pistachier est connu sous le nom de Pistache. Il se

compose d'un brou rougeâtre, assez mince, rugueux et un peu
aromatique, recouvrant une coque blanche, bivalve, dans laquelle

se trouve une amande verte, grasse, de saveur douce et agréable.

Cette amande est entourée d'une pellicule rougeâtre ; elle est co-

mestible et servait jadis h la préparation de loochs verdâtres ; ac-

tuellement elle n'est guère employée que par les confiseurs.

Lentisgue {Pist. LentisciisL.). — Arbrisseau qui croît dans toute

la zone méditerranéenne et surtout dans les îles de l'Archipel

grec; feuilles paripinnées, à 8-12 folioles ovales-lancéolées, ob-

tuses, glabres ; fleurs en panicules axillaires, souvent géminées ;

fruits brunâtres, pisiformes.

Le Lentisque est cultivé dans l'île de Chio ; on en retire, par in-

cision, une résine appelée Mastic.

Le Mastic se présente sous forme de larmes sphériques, ou
aplaties et irrégulières, de couleur jaune pâle, comme farineuses»

au dehors, à cassure vitreuse, d'une transparence un peu opa-

line. Cette résine a une odeur agréable, une saveur aromatique:

elle se ramollit sous la dent et devient ductile.

(c L'alcool à 90°, bouiUant, en dissout les 9/10 de son poids et

laisse une substance blanche, ductile, soluble dans l'éther et dans

l'alcool absolu bouillant ; cette substance a été considérée comme
un principe particulier et nommée Maslicine. »

On falsifie souvent le Mastic avec la Sandaraque (voy. t. II,p. 1 1 i ).

Le Mastic sert, en Orient, comme masticatoire, d'où son nom; il

est réputé tonique et astringent ; sa dissolution dans l'éther, ou
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mieux dans le collodion, constitue une sorte de ciment, dont on

imbibe un peu de coton cardé, que l'on introduit ensuite dans les

dents cariées ; enfin on préconise cette résine contre l'inconti-

nence d'urine.

Le fruit du Lenti^que fournit une huile vert foncé, entièrement

soluble dans l'éther, liquide au-dessus de 33<*, mais, au-dessous

de cette température, laissant déposer une matière cristalline.

Cette huile sert dans l'alimentation et dans l'éclairage.

Le Pist. atlantica Desf., grand arbre de la Tunisie, fournit un
suc résineux, qui découle spontanément du tronc. Ce suc estjaune

pâle et sert aux mêmes usages que le mastic, auquel il ressemble

beaucoup.

Térébinthe [Pist, Terebinthus L.). — Cet arbre croit aussi dans

la zone méditerranéenne; feuilles paripinnées, ovales-lancéolées,

aiguës ; fleurs en panicules axillaires ; les mâles à périanthe cou-

vert de poils roussâtres et à étamines purpurines.

Le Térébinthe fournit, par incision, un liquide oléo -résineux,

que l'on récolte surtout à Chio et que, pour cette raison, l'on ap-

pelle Térébenthine de Chio.

Cette térébenthine est très-consistante, presque solide, gris

ou jaune verdâtre, plus ou moins nébuleuse ; elle a une odeur as-,

sez forte, un peu analogue à celle du Fenouil, une saveur douce,

parfumée, rappelant celle du mastic ; elle se dissout dans l'éther

et laisse, avec l'alcool, une résine glutineuse. Elle s'épaissit en-

core avec le temps et devient plus opaque.

Nous avons parlé des galles fournies par les Pistachiers (vo\.

t. I, p. 263).
• Guao [Comocladia dentata Willd.). — Arbre des Antilles, dont les

feuilles exhalent une odeur sulfhydrique, lorsqu'elles sont frois-

sées et dont l'ombre est réputée vénéneuse : Jacquin a montré
que ce fait est inexact. Le Com. ilicifolia Sw. teint la peau en noir.

Le suc du Com. mtegrifoUa L. est caustique, corrosif, dépilatoire;

il désorganise la peau et la teint en noir.

MoUé ou Poivrier d'Amérique [Schinus Molle L.). — Arbris-

seau à rameaux pendants, naturalisé en Espagne et dont les feuil-

les, semblables à celles du Frêne, contiennent un suc laiteux,

gluant, à odeur de Fenouil. Il fournit une résine purgative, odo-

rante, blanche, opaque, employée aux mêmes usages que le mas-
tic. Ses fruits sont purgatifs.

Le Sch, Areira L. {Duvaua dependens DC.) fournit, au Chili,

des graines fermentescibles, donnant une boisson enivrante ;

l'eau distillée de ses feuilles fraîches est employée dans a toi-

lette; son écorce est tonique et fébrifuge.

Le Melanorrhœa usitata Wall. {Stigmaria verniciflua Jacq.),
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produit un suc noir et brillant, employé comme vernis au NépauL
Manguier [Mangifera indica L., Mang. domestica Gœrtn.).

—

Arbre des Indes orientales, propagé dans les Antilles, qui fournit

une drupe (Mangue) un peu réniforme^ à dimensions, couleur et

saveur variables, généralement parfumée et sucrée-acidule. Son
amande est astringente et contient beaucoup d'acide gallique^

selon M. Avequin.

Noix d'acajou, Acajou à pomme {Cassuvium poîniferum

Lamk. , Anacar-
dium occidentale

L.,fig.694).— Cet

arbre, originaire

d'Amérique, est

répandu mainte-

nant dans toutes

les régions tro-

picales. Feuilles

simples, ovales,

obtuses au som-
met ; fleurs en
panicules termi-

nales; corolle plus

longue que le ca-

lice, à 5 pétales

linéaires , réflé-

chis au sommet;
10 étamines, dont

une exserte, fer-

tile, les autres in-

cluses et stériles
;

ovaire unilocu-

laire à style laté-

ral ; fruit (Noix

d'Acajou) rénifor-

me, à péricarpe

coriace , creusé

d'alvéoles rem-

plies d'une huile visqueuse, noirâtre et caustique ;
amande blan-

che, réniforme, huileuse, de saveur douce et agréable. La Noix

d'Acajou est suspendue, par sa base plus renflée, à l'extrémité

supérieure d'un corps charnu, piriforme, dû au développement

du réceptacle. Ce corps, nommé Pomme d'Acajou, est sucré-aci-

dule, un peu acre.

L'Acajou à pommes fournit, par incision, une gomme (Gomme

ri(j. G 94 Anacardmm occidentale.
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d'Acajou), moins soluble dans l'eau que la gomme arabique, à
laquelle on la substitue dans le pays. Cette gomme est en larmes
stalactiformes, souvent très-longues, jaunes, transparentes, du-

res et à cassure vitreuse ; elle se dissout mal dans la bouche et

s'attache aux dents.

Anacarde orientale {Semecarpus Anacardium L. f., a angiis-

tifoliimBC, Anacardiim longifolhim Lamk.).— Arbre de l'Inde,

à fruit cordiforme (Anacarde), aplati, porté sur un réceptacle

épaissi

.

L'Anacarde du commerce est noir, lisse, souvent encore atta-

ché à son réceptacle, qui est plus petit, ridé et dur. Son péri-

carpe offre, comme la noix d'Acajou, des alvéoles contenant une
huile noire et caustique ; l'amande est douce ; on la mange fraî-

che après l'avoir fait griller, pour la débarrasser de son enve-

loppe. L'Anacarde a les mêmes propriétés que la noix d'Acajou.

L^Anacardier de la Nouvelle-Calédonie a de grands rapports

avec le Semecarpus Anacardium occidentalis L. Les vacuoles

péricarpe contiennent une huile caustique, très-inflammable. Le

pédoncule charnu du fruit est comestible, quand il est mûr;
mais, avant cette époque, il est très-acre et détermine une vive

inflammation de la bouche, avec coliques violentes et diarrhée.

Ces propriétés sont dues au suc laiteux qu'il renferme alors et

qui existe aussi (surtout) dans l'écorce du végétal. Ce suc est

blanchâtre, caustique et détermine h la peau une éruption mi-

iaire, suivie d'ulcérations douloureuses. Le principe actif de ce

suc paraît être volatil.

Spondiées.

Ovaire 2-o-loculaire. G. : Spondias L., etc.

Cette tribu ne fournit guère que quelques produits, dus au

genre Spondias ; tels sont les fruits du Prunier d'Espagne {Sp.

purpurea Lam., Sp, Monbin L., Sp, Myrobalanus Jacq.), du Pru-
nier d'Amérique (Sp. lutea Lam., Sp. Monbin Jacq., Sp. Myro-

èalanus L.), arbres qui croissent aux Antilles, et ceux de l'Arbre

de Vénus {Sp. dulcis Lam.), cultivé dans les îles des Amis et de

la Société ; tous ces fruits sont comestibles.

Le Sp. Birrea, de la Sénégambie, donne un fruit dont les nègres

font une liqueur fermentescible.

BUBSÉRACÉES.

Ovaire à loges 2-ovulées; ovules à micropyle supère et à raphé

ventral
;
cotylédons plissés-tordus, très-rarement plans- convexes.

Genres : Boswellia Roxb. , Balsamodendron Kunt.
,
Elaphrium Jacq.

,

Icica Aubl., Bursera Jacq., Hedwigia Swartz, etc.

I Cauvet, 2« édition. 213
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Le genre Amyris L. ne diffère des Burséracées que par son

OYaire 1-loculaire et par ses feuilles généralement opposées ; ce

genre paraît devoir être mis à la suite des Burséracées.

Balsamodendron Kunth.

Baume de la Mecque, de Judée ou de Giléad. — Cette sub-

stance est fournie parle Bals, gileadense Kunth. {Amyris Gileaden-

sis L., Am. Opobalsamum Forsk, fîg. 695), arbuste qui croit dans

Fig. 695. — Balsamodendron Gileadense (*).

l'Arabie, auprès de la Mecque et de Médine. On l'obtient par inci-

sion du tronc ou par décoction des feuilles et des rameaux. Dans
l'un et l'autre cas, il se produit deux sortes de baumes : 1^ une
matière oléagineuse, limpide et suave ; une autre plus épaisse,

opaque, glutineuse et moins odorante; cette dernière sorte paraît

être la seule que l'on trouve dans le commerce, encore y est-elle

généralement falsifiée et même remplacée par du baume du
Canada ou par de la térébenthine de Chio.

Selon Guibourt, le baume de la Mecque se sépare, en deux
couches : une supérieure, liquide, mobile et presque transpa-

rente ; une inférieure, opaque, épaisse et glutineuse. Par l'agi-

tation, ces deux couches se mélangent et fournissent une sub-

stance de couleur gris jaunâtre, d'odeur forte, sui generis, qui

(*) b) Fleur mâle grossie. — 6) Coupe de cette fleur plus grossie. — 7) Grain de

pollen. — 8j Fleur femelle. — 9) Coupe de l'ovaire à 2 loges 2-spermes.



Fig. 696. — Balsamodendron Ehrenlergianwn (*).

(*) 1) Rameau fructifère. — 2) Capsule uniloculaire monosperme par ayortement.

3) Coupe transversale de cette capsule. — 4) Embryon à cotylédons foliacés.
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devient suave en s'affaiblissant à l'aîr. Une goutte de baume
liquide, projetée dans l'eau, remonte à sa surface et s'y étend

aussitôt complètement en une couche très-mince et nébuleuse
;

cette couche, étant touchée avec un poinçon, s'y attache et s'en-

lève avec lui.

Ce baume ne pénètre pas le papier collé et ne le rend pas
translucide

;
après douze heures, il est devenu assez consistant,

pour que, en pliant le papier en deux, les faces en contact adhè-

rent de telle sorte qu'on ne peut les séparer sans déchirure. Il ne
se solidifie pas avec 1/8 de magnésie calcinée

;
enfin, il ne se dis-

sout qu'incomplètement dans l'alcool à 90*^ et le soluté est d'a-

bord lactescent.

On trouve dans les droguiers, sous les noms de Carpobalsamum
et de Xylobalsamwn, les fruits et les bois du Baumier de la Mec-
que. Ces substances sont plus ou moins odorantes et d'ailleurs

inusitées; toutefois, les fruits entrent dans la thériaque.

Myrrhe. — Cette gomme-résine est fournie par le Bals. Ehren-

bergianum Berg (fig. 696), arbre de l'Abyssinie et de l'Arabie.

Elle se présente sous forme de larmes pesantes, irrégulières,

rougeâtres, fragiles, un peu efflorescentes, à cassure huileuse,

brillante, demi-transparente ; leur saveur est acre, amère, aro-

matique et leur odeur forte, assez agréable. Quelques gros mor-
ceaux de myrrhe offrent parfois des sortes de stries opaques et

jaunâtres, en forme d'ongle : on leur a donné le nom de Myrrhe
onguiculée.

La myrrhe est un tonique puissant, que l'on administre à la

dose de 0,2 à 2 grammes par jour, associée aux préparations

ferrugineuses, contre la chlorose et l'aménorrhée. Elle entre dans

la thériaque, la confection d'Hyacinthe, le baume de Fioraventi,

Vélixir de Garus, etc. On en prépare un extrait, un vinaigre et

surtout une teinture employée contre la carie dentaire et la gan-

grène.

Brandes y a trouvé : 2,6 d'huile volatile, 27,8 de résine, 63,7 de

gomme, etc. Suivant Hekmeyer, la gomme tirée de la Myrrhe
serait de trois sortes : une ressemblant à la gomme adragante,

une analogue à la gomme arabique, la troisième précipitant par

l'acétate de plomb.
On trouve parfois, dans la myrrhe vraie, une résine que Bonas-

tre a fait connaître sous le nom de fausse myrrhe, en indiquant

le moyen de les distinguer : si l'on ajoute quelques gouttes d'a-

cide azotique dans une solution alcoolique de myrrhe vraie, il se

forme un précipité rose, qui passe au rouge et au lie de vin, tandis

que, avec la fausse, il se produit un précipité jaunâtre. Cette

gomme-résine est appelée, par Guibourt, Bdellium de Vlnde,
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Bdellium.— Oq connaît, sous ce nom, deux sortes de résines

différentes :

l^'Le Bdellium d'Afrique, fourni parle Bals, africanum Arnott

{Heudelotia africana A. Rich.), arbre qui habite le centre de l'A-

irique, depuis le Sénégal jusqu'en Abyssinie. Ce bdellium est en

larmes arrondies, demi-transparentes, gris jaunâtre, verdâtre ou

rougeâtre, devenant à la longue opaques et farineuses; sa cas-

sure est terne et cireuse ; son odeur faible, particulière ; sa sa-

veur acre et amère. Il contient de la gomme, de la résine, une
huile volatile, etc. Il entre dans l'emplâtre marcuriel de Vigo.

2° Le Bdellium de l'Inde, dont nous avons déjà parlé et que
Ton attribue au Bals. Boxhurghii {Amyris gummifera Roxb.). Cette

gomme-résine est en masses noirâtres, salies d'impuretés et à

cassure terne ou brillante, souvent couverte de gouttelettes d'un

suc poisseux et brillant, qui exsude d'une masse gommo-rési-

neuse terne. Son odeur est forte, sa saveur âcre et très-amère.

Résine de Gommart. — Guibourt décrit, sous cette rubrique,

un certain nombre de résines, qu'il rapporte à des arbres du genre

Bursei^a et qui offrent, comme caractère commun, la propriété de

brunir le papier soumis à leurs émanations. La mieux connue de

ces résines est la Résine Chibou ou Cachibou, fournie parle Burs,

gummifera Jacq. [Burs, acuminata Willd.), arbre de l'Amérique

méridionale, où on l'appelle Gommart, Chibou, Gommier
blanc. Cette résine est en masses assez volumineuses, souvent

triangulaires, enveloppées dans des feuilles de Palmier ou de

Maranta ; elle est blanche, puis brunâtre, aromatique, amère.

Sucrier des Antilles ou de montagne {Hedwigia [Bursera

Pers.] balsamifera Swartz). — Cet arbre des Antilles fournit un suc

rougeâtre, ayant la consistance du Copahu, dont il se rapproche

par son odeur et sa saveur et qui est réputé capable d'amener
la cicatrisation des plaies. Guibourt décrit ce suc, sous le nom de

résine de Gommart balsamifère.
Encens ou Oliban. — On connaît, sous ce nom, dans le com-

merce, deux résines fournies par des arbres du Somal (Afrique)

et de l'Arabie : les Bosivellia Carteri Birdwood et B. Bhau-
Dajiana Birdw.

L'encens a été longtemps attribué à d'autres arbres, dont les

produits sont peu abondants ou ne nous arrivent pas. Tels sont :

le B, serrata Stack., dont la résine est employée à peu près exclu-^

sivement dans l'Inde, sa patrie, et le B. papyrifera Rich., du Sou-
dan et de rAbyssinie, qui semble ne rien fournir au commerce.
Les deux sortes d'Encens sont distinguées d'après leur pro-

venance apparente.

L'Encens de l'Inde est en larmes jaunes, demi-opaques, arron-
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dies, assez grosses, d'odeur et de saveur parfumées. 11 est im-

porté d'abord dans l'Inde, d'où il est expédié, après avoir été trié

sans doute avec soin. Cet encens ne contient pas les marrons
ni les impuretés que l'on trouve dans le suivant; il est aussi plus

estimé.

L'Encens d'Afrique est en larmes jaunes, oblongues ou arron-

dies, généralement petites, peu fragiles, à cassure terne et ci-

reuse, non transparentes^ se ramollissant sous la dent ; ces larmes
sont mêlées d'autres plus grosses, rouges, nommées marrons, se

ramollissant sous les doigts, offrant souvent des débris d'écorce

et des cristaux de spath calcaire ; leur saveur est aromatique,

plus forte dans les marrons que dans les larmes.

Ces deux sortes d'oliban correspondent évidemment aux deux
sortes que l'on distinguait jadis, sous le nom d'Encens mâle (le plus

pur) et d'Encens femelle (de qualité inférieure).

L'oliban est en partie soluble dans l'eau et dans l'alcool ; il fond

difficilement à chaud et brûle avec une flamme blanche. Selon

Braconnot, il contient 56 de résine, 30 de gomme, une huile vo-

latile, etc. Il entre dans la composition de la thériaque, du baume
de Fioraventi, de divers emplâtres.

Résine Élémi. — On distingue dans le commerce plusieurs

sortes de résines de ce nom ; les sortes principales sont VÉlémi

du Brésil, VÉlémi en pains et VÉlémi de Manille,

Élémi du Brésil.—Cette résine découle par incision de Vlcicalci-

cariba DC. [Amyris ambîvsiacaL.), Elle est en masses plus ou moins

volumineuses, molle, onctueuse, devenant sèche et cassante par

le froid ou la vétusté, demi-transparente, blanc jaunâtre, mêlée

de points verdâtres, ou formée de larmes blanches, jaunes ou

jaune verdâtre. Son odeur est forte, agréable, analogue à celle du

Fenouil; sa saveur parfumée, d'abord douce, puis amère. L'alcool

bouillant la dissout complètement et le soluté laisse précipiter,

en se refroidissant, une résine blanche, opaque, légère et cristal-

lisée, nommée Élémine. L'élémi du Brésil est aujourd'hui rare

dans le commerce.
L'Élémi en pains ou Élémi en roseaux est en masses triangulai-

res, aplaties, molles, opaques, verdâtres, pesant 500 à 1000 gram-
mes et enveloppées dans une feuille de Palmier ; elles ont une

odeur de Fenouil très-prononcée et une saveur amère. L'origine

de cette résine est restée longtemps inconnue ; on l'attribuait avec

doute à l'Amyris elemifera L. {Am, Plumieri DC, Icica viridiflora

Aubl.) ; on sait aujourd'hui qu'elle vient de la Nouvelle-Grenade,

où elle est fournie par YIcica carâna, H. B. K.

L'Élémi de Manille est en masses molles, blanc jaunâtre au

dehors, grisâtres, opaques à l'intérieur et à cassure grenue; elle
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a une odeur forte, rappelant celle du Fenouil et du Macis, une
saveur parfumée, piquante. La benzine la désagrège et la montre

composée de cristaux en aiguilles microscopiques. Cette résine

paraît être la même que celle qui fut apportée, par Perrotet, des

Philippines, où elle est fournie par un grand arbre du genre Ca-

narium, nommé Arbre à Brai.

Elle contient, suivant Baup : une première résine (Amyrine) so-

luble dans l'alcool bouillant; une deuxième résine {Bréine) soluble

dans l'alcool froid, cristallisable en prismes rhombiques obliques
;

une troisième résine [Bryoidine), cristallisable en aiguilles soyeu-

ses ; une matière (Bréidine) cristallisable en prismes rhomboï-
daux, soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther, fusible au-dessous de

iOO^ et volatile ; une huile essentielle incolore.

M. Oberlin mentionne encore : la Résine Élémi en paiks de

l'Inde, fournie par l'A m. zeylanlca Retz. {Bals, zeylanicum Kanth)
;

la Résine Élémi du Mexique, due à VElaphriiim. elemifenim Royle ;

la Résine Élémi du Bengale, produite par l'Am. Agallocha Roxb.

(Bals, Roxburghii Arnott), qui est renfermée dans des tiges de

Bambou.
Résine tacamaque ou tacamahaca.— Guibourt décrit un cer-

tain nombre de résines de ce nom, mais la plupart ne se trouvent

plus dans le commerce. Nous parlerons seulement des suivantes :

P Tacamaque des Indes occidentales ou Tacamaque rougeatre

de Guibourt : en morceaux jaune rougeâtre ou brun, bosselés,

couverts d'une poussière jaune ou grise, à cassure brillante, mais
terne et blanchâtre par places, solubles dans l'alcool, d'odeur

forte, de saveur amère. Elle est fournie par VElaphrium tomento-

sum Jacq. {Amyris tomentosa, Spreng.).

2° Tacamaque jaune huileuse. En morceaux demi-cylindriques,

huileux ou. plus souvent irréguliers, bosselés, couverts d'une

poussière blanchâtre, avec des restes d'une écorce jaunâtre,

mince; leur cassure esthuileuse,.jaune, avec des points blanchâ-

tres ; leur odeur aromatique, leur saveur douce, à peine amère.

Elle se pulvérise d'abord, puis se ramollit sous la dent; l'alcool

la dissout presque complètement. On l'attribue à un Icica (1. de-

candra ?).

3° Tacamaque huileuse incolore, de Guibourt : elle est en bâ-

tons semi-cylindriques, amincis à leurs extrémités ou u en mor-
« ceaux et en grains blancs ou d'un blanc jaunâtre, transparents,

« d'une odeur forte, agréable, d'une saveur d'abord parfumée,
« puis amère » (G. Planchon). Elle est fournie par plusieurs Icka

de la Guyane, surtout par l'L guyanensis Aubl. Elle paraît formée
de deux résines cristallines [Bréane, Icicane) et d'une résine amor-
phe (Colophane),
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4° Tacamaque jaune terreuse, de Guibourt. C'est la sorte com-
merciale. Elle est en masses aplaties, parfois pourvues de débris

d'écorces, gris noirâtre et comme farineuses en dehors, jaunes

ou verdâtres, ondulées de zones blanches à l'intérieur, d'une

odeur térébinthacée, d'une saveur amère et acre. Elle est four-

nie par Vie, heptaphylla Aubl. L'alcool la dissout.

Il existe aussi dans les droguiers, sous les noms de Tacamaque

EN COQUES, T. SUBLIME, T. ANGÉLIQUE, clc. , uuc résinc cuvoyéc de

l'Amérique méridionale et qui a une odeur très-suave analogue

à celle de l'Angélique. Elle parait fournie par un Calophyllum et

peut-être par le Cal. inophyllum L.

Résine Caragne. — Selon la pharmacopée du Wurtemberg,
d'après Guibourt, cette résine est tenace, ductile comme la poix,

lorsqu'elle est récente, devenant dure et fragile en vieillissant.

Elle est d'un vert noirâtre, d'une saveur amère et d'une odeur
forte et agréable, principalement quand on la brûle. On l'apporte

de la Nouvelle-Espagne, sous forme de morceaux cylindriques,

enveloppés dans des feuilles de Roseau.

M. Oberlin en cite deux sortes : la Résine caragne des Antilles,

fournie par le Bursera aciiminata Willd., et la Résine caragne

d'Orinoco, fournie par VAmy7Hs Caranna H. B. {Icica Caranna

Kunth).

On trouve parfois dans les droguiers, sous le nom de Résine

Alouchi, une résine que l'on suppose fournie par Vlcica Aracouchini

Aubl. {Amyris heterophylla Willd.).

LÉGUmNElISES

Herbes, arbrisseaux ou arbres de toute grandeur; feuilles alter-

nes, rarement simples {Cercis), presque toujours composées-pen-
nées, pourvues de stipules

;

fleurs hermaphrodites, par-

fois diclines, le plus sou-

vent 5-mères, en général

irrégulières : calice à sé-

pales plus ou moins sou-

dés, parfois bilabié, à pré-

A B floraison imbriquée ou
Fig. 697. - Lathyrus latîfolîus (*).

y^lvairc ; corolle générale-

ment polypétale, parfois gamopétale, rarement nulle, ou réduite

à un seul pétale, tantôt régulière et à préfloraison valvaire, tan-

(*) A) Pistil entier à peine grossi. La portion renflée [ovaire) est supportée par un

prolongement de Taxe [podogyue) et surmontée par un style recourbé, que termine un

stigmate papilleux. — B) Section transversale (grossie) de l'oTaire ; a) suture ven-

trale portant un ovule.
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tôt irrégulière et à préfloraison imbriquée; 10 étamines ou beau-

coup, périgynes ou hypogynes, généralement diadelphes, parfois-

monadelphes ou libres; anthères introrses et

biloculaires
;
pistil en général composé d'un

seul carpelle (fig.. 697), ^^^^

sessile ou stipité, deve-

nant parfois biloculaire

pariatroflexion de la ner- /Mliifll8l\\% W'

vure yentrale (fig. 698),

ovules en nombre varia-

ble, Campylotropes ou i^'z^. 698.— Coupe trans-

anatropes
;

style et Stig- ^ersale de Fovaire de Fig. 699. — Gousse de

mate simples. Le fruit ^l^^^^^^^^"^
^,^mocrepis muiti^

.
^ formis, SI liquosa.

est partois drupace
;
pres-

que toujours c'est une gousse, tantôt déhiscente et uniloculaire

tantôt indéhiscente et alors soit lomentacée (fig. 699), soit divisée

par des cloisons transversales en loges monospermes superpo-

sées. Les graines sont généralement apérispermées et renferment

un embryon tantôt droit {Rectembryées), tantôt courbe {Curvem-

bryées) et à radicule commissurale.
Cette classe se compose de quatre familles : les Papilionacées^

les Cxsalpiniées, les Swartziées et les Mimosées ; voici les caractè-

res distinctifs de ces familles et de leurs tribus, d'après Ach>

Richard :

!

/Gousse continue, étamines
i libres i. Sophorées.

r^l.AAAH!'l^^^\^V^ JGousse continue, étamines

CéS. ^^^^^^^ • 2. LoTÉES.

[Gousse articulée, étamines

\ soudées 3. Hédysàrées.

1^7^^.?, PP^W"
/ V '

l feuill. cirrif., cotyl. ait. 4. Viciées.
B. Sarcolobées, , .

Cotylédons épais ,rT% ^'P* ' f i

'

charnus.^ '
^^'''^}' '^^^^^^•^ ^«^i^l- «P"

, ^ , ,

g 1 i posés 5. Phaseolees.
cd 1 I

SI f Gousse i-2-sperm. indéhis.,

f
\

pas de vrilles 6. Dalbergiées.

î
II. Swartziées. Corolle nulle, ou composée d'un ou de deux

\ pétales
; étamines hypogynes Swartziées.

/HT. Mimosées. Corolle presque régulière; pétales valvaires
j

étaraines hypogynes 8. Mimosées.

IV. /Sépales et pétalesjÉtamines soudées 9. Geoffroyées»
C.ESALPiNiÉRS.

) imbriqués j^, • i i ja ^ '

fPét. imbr.- étam.j
(Etamines libres 10. Cassiees.

périgynes 'Sépales soudés; cal. vésiculeux; pas de pétales, il . Détariées.

23.
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Papilionacées.

Fleurs le plus souvent irrégulières ; calice gamosépale ordinai-

rement bilabié, à cinq divisions (fig. 700) :

supérieures, 2 latérales, i inférieure
;

corolle papilionacée , à 5 (parfois 4, 3,

2, 1) pétales, rarement soudés, insérés

sur un disque périgyne : 1 supérieur

{étendard), 2 latéraux (ailes), 2 inférieurs

(caréné) libres ou soudés ; étamines défî-
Fig 700. Fleur du La- généralement 1 -2-adelphes

;
pistil à

un seul carpelle (gousse ou légume) ; em-
bryon courbe à cotylédons charnus ou foliacés.

SOPHORÉES.

Baumes du Pérou.— On connaît, dans le commerce, deux sor-

tes de substances de ce nom : le Baume du Pérou solide et le Baume
du Pérou liquide, qui sont attribués à des arbres différents.

Baume du Pérou solide en coque ou blanc.— Ce baume découle,

par incisions, du Myrospermum peruiferum DC, grand arbre du
Pérou et de la Bolivie. D'abord demi-fluide, transparent et jau-

nâtre, il brunit ensuite et se concrète.

On l'expédiait jadis dans des calebasses ; maintenant il nous

arrive enfermé dans des potiches de terre, recouvertes de tresses

de jonc et du poids de 15 à 20 kilogr., ou bien en gallons de tôle,

pesant de 40 à 50 kilogr. Son odeur est suave, sa saveur parfu-

mée, acre et piquante.

Le fruit du M. peruiferum, que l'on trouve généralement dans

les droguiers, est fauve, allongé, un peu réniforme, renflé à son

extrémité, qui renferme une graine recourbée, aplati, membra-
neux et en forme de samare, dans tout le reste de son étendue.

Tout autour de la loge contenant la graine, le péricarpe est creusé

de lacunes remplies d'un suc balsamique jaune brunâtre, trans-

parent, liquide dans les fruits frais, mais dur et cassant dans les

fruits secs du commerce. Selon G. Planchon, ce suc serait l'ori-

gine du Baume blanc de San-Sonate, substance nébuleuse,

grenue, blond jaunâtre, ayant l'odeur du Mélilot et qu'on obtient

par expression du fruit. Stenhouse y a signalé une résine incolore

et cristalline, qu'il a nommée Myroxocarpine.

Le Baume du Pérou liquide ou noir (Baume de San Salvador

Guib.) est fourni par le Myr, Pereirx Royl. (Myr. Sonsonatense

(*) Cette fleur offre un calice à 5 dents; 10 étamines dont 1 supérieure libre, les 9

autres soudées par les filets j le stigmate {p) et une partie du style. La corolle a été

<înlevée.
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Pereira), qui croît dans l'Amérique centrale. Selon de Martius, ce

baume est obtenu de la manière suivante : on fait des incisions à

l'arbre, on y met le feu et on recueille le baume à l'aide de chif-

fons, que l'on introduit dans les entailles ; on l'en extrait par

ébullition des linges dans l'eau
;
puis on le purifie, par fusion, et

on l'enferme dans des calebasses. Guibourt admet, au contraire,

d'après les dires de Bazire, qu'on l'obtient par des incisions faites

à l'arbre, dont le suc découle abondamment.
Suivant Dorât, on l'obtient de la manière suivante : on bat l'é-

corce des troncs avec un maillet, en ayant le soin de la laisser

intacte sur 4 bandes longitudinales, pour ne pas faire périr l'ar-

bre ; 5-6 jours après, l'écorce ainsi préparée est entaillée en long

et en travers, puis brûlée avec des torches. Au bout de 5-7 jours,

l'écorce se détache toute seule ou bien on l'enlève et les plaies

produites de cette manière sont remplies de morceaux d'étoffe

qui s'imbibent de suc sécrété par le bois. L'étofFe saturée est

d'abord misé dans de l'eau bouillante, où elle se débarrasse de la

majeure partie du suc, puis on l'exprime pour lui enlever ce

qu'elle en avait gardé. Le baume obtenu est lavé à l'eau bouil-

lante,- puis versé dans des calebasses.

On voit que ce procédé diffère peu de celui que Martius a fait

connaître.

Le Baume du Pérou noir est un liquide épais, brun foncé, d'une

odeur forte, très-agréable et d'une saveur très-amère et acre. 11

se dissout dans l'alcool et donne un soluté louche; traité par l'eau

bouillante, il lui cède de l'acide cinnamique et un peu d'huile vo-

latile ; il est peu soluble dans l'éther. 11 renferrne de VAcide cin-

namique (C^^H^^O*), de la Cinnaméine (C^^H^^O*), de Isi Métaci7ina-

méine (C^H^O), de l'huile volatile, etc.

Le Baume du Pérou solide est assez rarement employé ; le

baume liquide sert comme parfum ; on en fait une teinture, un
sirop ; il entre dans la thériaque et diverses préparations.

On le falsifie avec de l'alcool, des huiles fixes, du Baume de co-

pahu, etc. On reconnaît l'alcool en traitant le baume par l'eau
;

les huiles fixes autres que l'huile de Ricin sont insolubles dans

l'alcool ; enfin le copahu est décelé par l'odeur qu'il communi-
que au baume.
Baume de Tolu.— Ce baume découle spontanément ou par in-

cisions du Myrosp. toluiferum Spr. {Myroxylon toluiferum A. Rich.),

arbre de la Colombie, qui croît surtout aux environs de Turbaco,

de Tolu, de Gorozol, etc.

On l'expédiait jadis dans des calebasses ou dans des potiches ; il

vient maintenant dans des boîtes en fer-blanc, du poids de 3 kilogr.

environ. Le baume d3 Tolu*a d'abord la consistance d'une téré-
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benthine épaisse et glutinpuse ;il devient ensuite grenu, plus ferme
et de couleur fauve ou rousse , son odeur est alors très-suave, sa

saveur douce, parfumée ;
exposé longtemps à'I'air, il devient sec,

cristallin, jaune rougeâtre et très-friable; il se ramollit sous l'in-

fluence de la moindre chaleur et coule alors comme de la poix ;

son odeur est moins forte, sa saveur légèrement acre et balsa-

mique. Cette différence dans la saveur et l'odeur, selon l'âge,

vient de ce qu'une partie de son essence se transforme en acide

cinnamique.

Le Baume de Tolu se présente, dans le'commerce, sous deux for-

mes : mou, sec. C'est à l'état sec qu'on l'y trouve le plus souvent.

Distillé avec de l'eau, le baume de Tolu fournit une huile essen-

tielle composée de cinnaméine et d'un hydrocarbure {Tolène :

C^<^H^^), qui devient visqueux et résineux au contact de l'air. Il

renferme, en outre, de l'acide cinnamique et diverses résines.

Parla distillation sèche, H. Deville en a retiré du Toluène (C^'*0^).

« La petite quantité de matière huileuse qu'il renferme, et la

rapidité avec laquelle il perd l'état mou, au contact de l'air, sont

deux caractères qui distinguent le baume de Tolu du baume du
Pérou » (Gerhardt). Selon Deville, le baume de Tolu contient de

l acide benzoïque ; mais Kopp a démontré que ce dernier acide

provient de la transformation des résines du baume, pendant la

distillation ou sous l'influence de lessives alcalines concentrées.

Kopp en a séparé deux résines (a, p), formées de styracine ou
cinnaméine, d'oxygène et d'oxygène et d'eau :

Résine a = Styracine (C^^Hi^O*) + 0^ + 2 HO.
Résine p = Styracine 0^ 4 HO.

Le baume de Tolu cède à l'eau chaude beaucoup d'acide cinna-

mique et un peu d'huile volatile ; il est soluble dans l'alcool et

dans l'éther, fond au feu et brûle avec une odeur agréable ; il ne se

mêle aux corps gras que sous l'influence d'un intermède (cire,

glycérine, alcool).

Les Baumes du Pérou et de Tolu sont des stimulants balsami-

ques très-précieux, que l'on emploie dans les catarrhes chroni-

ques. Le baume de Tolu est prescrit sous forme de sirop, de pas-

tilles, de pilules, etc.

Anagyre ou bois puant [Anagyris fœtida L.).—Arbrisseau de

Provence et de la zone méditerranéenne, dont les feuilles sont

purgatives et dont le bois et principalement l'écorce exhalént une
odeur fétide, quand on les frotte. Ses graines sont vénéneuses,

dit-on.

Quelques plantes du genre Sophora L. fournissent des produits

utiles : ainsi le Soph, heptaphylla L. est réputé anticholérique

,
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et l'écorce de la racine du Soph, tinctoria L. {Baptisia tinctoria

Rob. Brown) est, dit-on, fébrifuge et antiseptique. Cette racine,

appelée vulgairement racine d^Iudigo sauvage, se compose

de souches et de radicelles striées longitudinalement ; elle est

brun foncé en dehors, jaune en dedans, d'odeur faible, de saveur

acre et nauséeuse. Le D'' Smedley en a retiré un principe cristal-

lisable. A petite dose, cette racine est un antiseptique et un as-

tringent léger; à haute dose, c'est un éméto-cathartique violent.

L'jÉcorce d'Alcornoque, attribuée au Bodwichia virgilioides

Kunth, a été préconisée comme un spécifique de la phthisie et un
succédané de l'ipécacuanha ; elle est en morceaux aplatis, épais

de 6 à 8 millim., rougeâtres au dehors, jaunes en dedans, de sa-

veur amère et astringente. On préfère l'écorce de la racine.

Inusitée.

LOTÉES.

Bugrane ou Arrête-Bœuf [Ononis spinosa L.).— Plante vivace

et ligneuse, à racines longues, ligneuses, flexibles et résistantes ;

tiges hautes de 50 centim. environ, rameuses, rougeâtres, velues,

épineuses ; feuilles ternées, les supérieures simples, ovées, den-

tées, velues, gluantes ; fleurs axillaires, roses, purpurines ou
blanches à étendard rayé; étamines monadelphes; gousses dé-

passant ordinairement le calice.

La Bugrane est commune dans les lieux vagues, les jachères, etc.

Sa racine est gris foncé au dehors, blanche et radiée en dedans,

de saveur douce, d'odeur faible et désagréable. Elle est réputée

apéritive. On peut lui substituer celle des : 0. cmtiquorum L., 0.

repens L., 0. arvensis Lamk., 0. altissima Lamk.

Genista L.

Galice bilabié, campanulé; étendard réfléchi en dessus; ailes

oblongues et divergentes ; carène pendante ne recouvrant pas en
entier les organes sexuels ; étamines monadelphes ; ovaire oblong ;

style relevé
;
stigmate velu d'un côté; gousse comprimée; tiges

épineuses ou inermes.

Le Genêt des teinturiers ou Genestrole {Geji. tinctoria L.)

a été préconisé contre la rage par Marochetti. C'est un arbuste à

rameaux nombreux, effilés, striés, glabres, à feuilles simples,

subsessiles, légèrement ciliées ; fleurs jaunes, disposées en grap-

pes, au sommet des rameaux. Il passe pour émétique et purgatif.

Le Genêt purgatif {G. purgans Lam.), le Genêt herbacé (Gr.

mgittalis L.), le Genêt à balais (G. scoparia Lam., Sarotham-
nus SGoparius Wimm.), et le Genêt d'Espagne [G, juncea Lam.,
Spartiiim junceum L.), paraissent avoir les mômes propriétés.
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Le Cytise des Alpes [Cytisus alpinns W.) et l'Aubours ou
Faux tihénier (Cyt, Lahurnum L.) sont réputés purgatifs.

Chevalier et Lassaigne ont découvert, dans les semences de

ce dernier, un principe qu'ils ont appelé la Cytisine et qui, à la

dose de 4 décigr,, détermine des vertiges, des convulsions spas-

modiques, la pâleur de la face, etc. La Cytisine pure est une sub-

stance d'un blanc jaunâtre, ayant l'apparence de la gomme ara-

bique, déliquescente et ne précipitant pas la noix de galle.

La Vulnéraire (Anthyllis viilneraria L.) doit son nom à la pro-

priété qu'on lui attribuait de cicatriser les plaies. Inusitée.

Le Fenu-Grec (Trigonella fœnum-grœcwn L.) est une plante

annuelle, dont les semences rhomboïdales, jaunes, demi-transpa-

rentes, sont mucilagineuses et douées d'une odeur forte, spéciale,

non désagréable. La poudre de ces semences était jadis employée
comme émolliente et résolutive. Elles entrent dans VHiiile de mu-

cilage, dems les farines résolutives, etc. Les Arabes les emploient

comme aphrodisiaques.

Mélilot officinal {Melilotus offldnalts Willd.).— Plante bisan-

nuelle, à tiges hautes de 30 à 70 centim. ou davantage et à ra-

meaux d'abord étalés, puis redressés ; feuilles à trois folioles

ovales, oblongues, obtuses, lâchement dentées, la foliole termi-

nale pédicellée
;
stipules sétacées; fleurs jaunes, petites, nom-

breuses, pendantes, en grappes unilatérales, axillaires; calice à

dents aussi longues que le tube ; étendard aussi long que les ailes

et que la carène; gousse en général 1-sperme, obovée, pubes-

tente, rugueuse.

Le Mélilot acquiert, par la dessiccation, une odeur forte, mais

agréable. Ses fleurs renferment un principe particulier, la Cou-

marine (C^^H^O*), que l'on a aussi trouvé dans la Fève Tonka.

Cette plante est réputée béchique; on peut lui substituer le Mé-
lilot ordinaire {MeL arvensis Wallr.) et le Mélilot élevé {Mel. al-

' tissima Lois.)

Le Mélilot bleu, ou Trèfle musqué {MeL cœrulea Lam., Trifo-

Uastrum cdemleum Mœnch), a des fleurs d'un bleu tendre, pour-

vues d'un arôme très-fort et très-expansif. On l'emploie en guise

de thé, en Silésie.

Les graines du Lotus edalis L., de Candie, sont douces et co-

mestibles ; les Arabes mangent, sous le nom de Kaoué, les fruits

du Lotus Gebelia Vent., qui croît en Arabie et dans les environs

d'Alep.

Le genre Psoralea L. fournit quelques plantes utilisées. Le Ps.

ylandulosa L. est réputé vermifuge au Chili; ses racines sont émé-

tiques et ses feuilles purgatives. Le Ps. esculenta Pursh a des ra-

cines féculentes et comestibles. Le Ps, corylifoliaL. est employé,
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dans l'Inde, contre les maladies delà peau. Enfin l'odeur particu-

lière du Ps/bitiiminosa L., qui croit dans la région méditerra-

néenne, porte à supposer que cette plante jouit de certaines

propriétés. Elle ne parait pas avoir été employée.

C'est dans la tribu des Lotées que se placent les genres Medi-

eago L. et Trifolium Tourn., dont les espèces sont généralement

fourragères.

Indigo.— Cette matière colorante est extraite surtout de plu-

sieurs espèces de plantes du genre Indigofera L., qui présente les

caractères suivants : calice à cinq dents aiguës ; étendard arrondi
;

ailes aussi longues que la carène; carène gibbeuse ou éperonnée
;

étamines diadelphes; style filiforme, glabre
;
gousse cylindrique

ou tétragonale, droite ou recourbée, à semences ovoïdes, tron-

quées et comme cubiques, séparées par des étranglements delà

gousse; feuilles i-3-multifoliolées et imparipinnées.

L'indigo de bonne qualité est une substance légère, sèche, qui

varie du bleu foncé au bleu-violet et au bleu cuivré ; sa cassure

est terne, fine, uniforme, et il prend un éclat cuivré, quand on le

frotte avec V ongle. Il est en fragments irréguliers ou cubiques.

Certains indigos contiennent souvent des matières extractives

rouges ou brunes, qui leur communiquent des propriétés spéciales

et les font rechercher pour la teinture en cuve. Ces principes

[bid, rouge, Ind. brun) donnent aux étoffes des teintes à nuance
renforcée fort appréciées par les teinturiers.

L'indigo ordinaire renferme de 50 à 90 7o de matière colorante
;

purifié par sublimation dans un courant d'hydrogène, il se pré-

sente sous forme de prismes à quatre ou six pans, dérivés d'un

prisme rhomboïdal droit ; il offre alors une teinte violette avec

de beaux reflets rouge cuivré et prend le nom d'Indigotine

(CWAzO).
L'Ihdigotine est insoluble dans l'eau, dans l'alcool froid et dans

l'éther ; elle se dissout un peu dans l'alcool et dans l'essence de

térébentine bouillants.

Selon Schunck, l'indigo se produit, pendant la fermentation des

plantes dont on l'extrait, par le dédoublement d'une sorte de glu-

coside, VJndican (C^^H^^AzO''^), qui se transforme en Indigotine

(C^H^AzO) et en Indiglucine (C6H^oO*5).

La matière bleue, que certaines urines pathologiques déposent
après addition d'acide ou sous l'influence d'une fermentation spon-

tanée, paraît due à la présence de l'indican, qui existerait aussi

dans l'urine normale et même, selon Carter, dans le sang de

l'Homme et du Bœuf.

On extrait l'indigo des Indigofera: tinctoria L., Anil. L., argen-

iea L., disperma L., etc. .
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Il est aussi fourni par d'autres Légumineuses : les Galega tinc-

toria W., et G, officinalis L., le Podalyria tinctoria W., le Cytisus

spinosus L., le Trifolium pratense L., etc., et des plantes apparte-

nant à plusieurs familles, telles que : le Nerhm tinctorium Rottl.

(Apocynées), VIsatis tinctoria L. (Crucifères), le Polygonum tinc-

torium Lour. (Polygonées), etc., en fournissent également.
Voici, d'après Wurtz, l'un des procédés d'extraction de l'indigo :

on fait sécher les feuilles au soleil et on les fait macérer ensuite

pendant quelques heures, dans trois fois leur poids d'eau froide.

La solution filtrée est agitée vivement à l'air, puis mêlée à un
demi-litre d'eau de chaux, pour chaque kilogr. de feuilles sèches.

La liqueur brunit bientôt et donne lieu à un dépôt, qu'on lave à

l'eau bouillante, qu'on exprime et qu'on fait sécher.

Girardin classe les indigos, d'après leur origine, en Indigos

d'Asie (Bengale, Oude, Coromandel, etc.). Indigos d'Afrique (Egy-

pte, île de France, Sénégal, etc.). Indigos d'Amérique (Guatémala,

Garaque, Mexique, Brésil, Caroline, Antilles). Les trois variétés les

plus estimées sont le Java^ le Bengale elle Guatémala,

Indigos Java. — Généralement très-purs, à pâte molle, happant

à la langue, de couleur bleu-violet dans les sortes supérieures, ac-

quérant un beau cuivré par le frottement à l'ongle. Ils se placent

au premier rang, pour la finesse et la beauté, et sont très-recher-

chés, pour la fabrication du carmin d'indigo. On trouve parfois

des substances siliceuses mélangées à leur pâte. Ils sont en car-

reaux aplatis ou cubiques.

Indigo Bengale. — Indigo par excellence. Il se présente sous

forme de gros morceaux prisjuatiques, bleu-violet foncé, dans les

qualités supérieures, à pâte fine, unie, happant à la langue, pre-

nant un beau cuivré par le frottement de l'ongle et à cassure

fraîche d'un bleu pourpré magnifique. D'autres sortes sont vio-

let-rouge à ton pourpre ; ils sont préférés par les teinturiers ;

d'autres enfin sont bleu clair, tirant parfois sur le grisâtre ou
le verdâtre. Les indigos de ce groupe comprennent un grand nom-
bre de variétés, ainsi que les Indigos : d'Oude ou de Coromandel^

Manille et Madras.
Indigos d'Amérique. — Le Guatémala, type de ce groupe, est en

morceaux irréguliers, de grandeur variable. On y rencontre les

mômes qualités que dans les Ben gales et certaines d'entre eux

sont de très-bonne qualité
;
mais, le plus souvent, ils sont mélangés

à des sortes inférieures. Le plus estimé estl'S. Guatemala flore.

L'indigo a été préconisé contre l'épilepsie.

Réglisse officinale (Glycyrrhiza glabra L.). — Plante de l'Eu-

rope austro-occidentale, à souches traçantes, cyhndriques, grosses

comme le doigt, longues de 1-2 mètres et que l'on emploie sous le
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nom déracine de Réglisse; tiges hautes de 10 à 15 décim.
,
glabres

;

feuilles imparipinnées, à 13-15 folioles, ovales-obtuses, entières,

glabres et un peu visqueuses, à stipules très-petites ; fleurs

petites, rougeâtres, en grappes axillaires lâches, allongées

et pédonculées ; calice tubulaire, bilabié
;
pétales de la carène

distincts; étaminesdiadelphes
;
gousse comprimée, glabre, ovale-

oblongue.

La Racine de Réglisse se trouve, dans le commerce, en mor-
ceaux longs d'environ 50-60 centim., liés en bottes et réunis en

ballots pesant de 50 à 100 kilog. Elle est ridée longitudinalement,

brune au dehors, jaune en dedans, fibreuse et pourvue d'une

saveur sucrée agréable, suivie d'un peu d'acreté à la gorge. La plus

estimée vient d'Espagne et de la Sicile. Robiquet y a trouvé une
oléo-résine acre, de l'acide malique, de l'asparagine, un principe

sucré (la (jlycyrrhizine), etc.

On avait admis jusqu'à ce jour que la Glycyrrhizine (C^^H^^O^,

Gorup-Besanez) est une matière pulvérulente, non cristalline,,

un peu jaunâtre, ressemblant au tannin, insoluble dans l'eau

froide et dans l'éther, soluble dans l'eau chaude et dans l'al-

cool, de saveur forte, à la fois douce et amère
;
que les acides

étendus et bouillants la dédoublent en un sucre incristalli-

sable, fermentescible et en une résine brune, la Glycyrrhétine ;

qu'enfin, l'acide azotique la transforme en produits résineux

jaunâtres, en acide oxalique et en un acide nitré, paraissant être

de l'acide oxypimque.
Roussin a reconnu que la Glycyrrhizine pure est une matière

jaunâtre, insipide et que la matière sucrante de la Réglisse est

un composé ammoniacal de Glycyrrhizine, ce que l'on démontre
expérimentalement, en traitant, par la potasse, la racine de

Réglisse contusée . Il prépare la Glycyrrhizine ammoniacale, en
épuisant la racine par l'eau froide ; la liqueur étant privée de

l'albumine, par ébullition, est traitée, après refroidissement, par

un excès d'acide sulfurique. La glycyrrhizine se précipite; le pré-

cipité est lavé avec soin, puis dissous dans de l'eau ammoniacale»
La solution évaporée laisse un résidu vernissé, friable, de sa-

veur très-sucrée, très -soluble et de facile conservation. Cette ma-
tière peut servir dans tous les cas où l'on emploie la racine ou
l'extrait de Réglisse.

La racine de Réglisse sert à édulcorer les tisanes ; il convient

de ne l'ajouter que quelques minutes avant de retirer la tisane de
sur le feu, ou mieux encore de la faire simplement infuser ou
macérer dans le liquide, car la décoction de cette racine en extrait

le principe âcre. Macérée dans l'eau, avec un peu de Coriandre^

elle fournit le Coco.
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La racine de Réglisse est surtout un aliment respiratoire ou
un condiment sucré. Son principe sucré ne se métamorphose pas

sous l'influence des ferments qui pullulent dans les premières

voies, chez les fébricitants. Les spores de VOidium alhicans, si

communes dans les maladies graves et prolongées, transforment

instantanément les boissons sucrées en matières acides et désa-

gréables : elles respectent, au contraire, la Glycyrrhizine, ce qui

épargne aux malades une souffrance fort pénible, ainsi que les

inconvénients attachés au mauvais état de la bouche et des pre-

mières voies, c'est-à-dire l'inappétence, la dyspepsie et l'insuffi-

sance de la réparation organique (Gubler).

On trouve dans le commerce, sous le nom d'ExiRAix ou de Suc

DE Réglisse, une substance noire, solide, roulée en magdaléons,
de saveur de Réglisse très-prononcée, qui s'obtient par décoc-

tion des racines de Réglisse dans l'eau et par évaporation du
liquide dans des bassines de cuivre.

L'extrait de Réglisse arrive d'Espagne, de Sicile et de Calabre.

Ce dernier est le plus estimé. Quelle que soit leur origine, ces

extraits renferment toujours diverses impuretés, surtout du cui-

vre et de la fécule; aussi convient- il de les purifier, en les faisant

dissoudre dans l'eau froide et évaporant les liqueurs au bain-

marie.

En Russie, on substitue à notre Réglisse la racine du Glyc.

echinata L. Cette racine est grosse comme le bras ou moins,

fibreuse, jaunâtre, moins sucrée que la Réglisse ordinaire; elle

est décortiquée, dans le commerce.
Le Glyc. echinata diffère du Glyc. glabra^ par sa racine pivo-

tante, ses fleurs en tète et ses fruits ovales, hérissés de poils

épineux.

Selon Balansa, on emploie aussi la racine du Glyc. glanduU-

fera Kit.

D'après Dorvault, on expédie de Smyrne la racine décortiquée

ou non et le suc d'un Glycyrrhiza non encore déterminé, qui

forme de petites forets aux environs de cette ville ; l'extrait est en

gros pains carrés.

Les feuilles de VAbrus precatorius L. servent à la préparation

d'un extrait analogue à celui de la Réglisse ; ses racines sont em-
ployées aux mômes usages, dans l'Inde et en Amérique. La racine

du Trifolium alpimim et celles de VAstragalus ammodytes con-

tiennent aussi de la Glycyrrhizine.

On a attribué des propriétés énergiques à la Rue des Chè-

vres [Galega officinalis L.), mais cette plante est potagère, selon

Mérat et de Lens, et se mange en salade en Italie. 11 n'en est pas

de môme du GaL toxkarta Sw. {Tephrosia toxicaria Pers.), de
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l'Inde, et du Gai. sericea Thuiib., des Antilles, qui servent, à eni-

vrer les Poissons. La dernière, d'après Descourtilz, est appliquée

sur les morsures des animaux venimeux. Quelques espèces du

genre TephrosiaPers. sont purgatives. Ainsi, l'on emploie à cause

de cette propriété : au Sénégal, les racines du T. leptostachya

DG. ; à Popayan, les feuilles du T. Senna Kunth. Les feuilles du
T. apollinea servent, dit-on, à falsifier le Séné. Il en est de même
des feuilles purgatives du Baguenaudier {Colutea arhorescens L.)

et du Baguenaudier séné oriental (CoL orientalis Lam.); nous
reviendrons plus tard à l'examen des feuilles de ces plantes.

Le genre Robinia L. renferme des arbres plus ou moins utiles.

Le bois du Robinier faux-Acacia ou Acacia vulgaire [Rob.

pseudo-Acacia L.) résiste longtemps à '^a pourriture, et son écorce,

qui est sucrée, est, dit-on, vomitive; le bois de Panacoco {Rob.

Panacoco Aubl.), connu aussi sous les noms de Bois de fer et

de Bois DE Perdrix, sert dans Tébénisterie : son écorce est répu-

tée sudorifîque ; la racine du Rob. amara Lour. est employée, en

Chine, comme un amer très-puissant.

Gomme adragante.—Cette substance estfournie par plusieurs

Astragales de la section des Tragacantha, principalement par

VAstragalus verus OUiv., arbrisseau de l'Arménie et de la Perse,

par l'Asf. creticus Lam., qui croît en Crète et en lonie, par VAst.

aristatus Sieber, que l'on trouve sur le mont Ida d'Anatolie et

par VAst. Pamassii, var. Cyllencea, Boiss. et Heldreich, qui croît

aussi en Grèce.

VAst. gummifer Labill. produit aussi une sorte de gomme adra-

gante, que Guibourt décrit sous le nom de pseudo-Adraganthp,

Quant à VAst. massiliensis Lam. (Ast. Tragacantha L.), il paraît

n'en pas fournir.

La gomme adragante se présente sous deux formes, dans le

commerce : en filets, en plaques.

La Gomme en filets, aussi appelée Gomme vermiculée, est en
filaments aplatis, vermiculés, blancs ou jaunâtres, de consistance

cornée, sans odeur ni saveur. Elle se dissout à peine dans l'eau,

mais en absorbe une grande quantité, se gonfle énormément et

forme un mucilage épais et tenace, qui, selon Guibourt, se co-

lore en bleu, sous l'influence de l'iode.

La Gomme en plaques est en morceaux assez larges, marqués
de lignes irrégulièrement circulaires et concentriques, Guibourt

pense qu'elle a été obtenue par incisions. Elle se gonfle dans l'eau,

en conservant sa forme, mais donne, par l'agitation, un mucilage
bien lié, presque transparent, un peu moins épais que celui de la

Gomme vermiculée et se colorant à peine par l'iode.

Dans les officines, on préfère généralement la première sorte.
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La gomme adragante se dissout en partie dans l'eau froide ;

la solution précipite par le sous-acétate de plomb et présente les

caractères de l'Arabine. Traitée par une ébullition prolongée, dans

beaucoup d'eau, elle se dissout presque complètement. Les acides

sulfurique, chlorhydrique et oxalique étendus, maintenus en di-

gestion à 90^ ou 100°, avec la gomme adragante, la dissolvent

entièrement : la liqueur filtrée précipite, par l'alcool, des flocons

d'Arabine, tandis qu'il reste du glucose en ébullition.

Selon H. von Mohl, a une coupe transversale d'un des mor-
« ceaux, gonflé dans l'eau, montre quantité de cellules situées au
(( milieu d'un mucilage amorphe. Les parois de ces cellules sont

<( épaisses, incolores, gélatineuses, composées de couches épais-

(cses, en parties bien distinctes. Leur cavité contient de la fécule

(( en petits grains. Sous l'action du chlorure de zinc iodé, pro-

(( longée au moins vingt-quatre heures, les couches internes et

(( minces de ces parois se colorent en violet vif, ainsi que quelques

« couches minces situées dans l'épaisseur de la membrane,
« que séparent des assises épaisses, incolores, gélatineuses.

(( Souvent des ruptures dans les couches colorées les plus

« externes laissent sortir la substance gélatineuse incolore.

i( Dans la gomme adraganthe vermiforme, les cellules sont beau-

« coup moins conservées et le mucilage amorphe est plus abon-

(( dant. EUes se sont montrées encore moins nombreuses et plus

« effacées dans des échantillons de Syrie en forme de nodosités. »

En examinant la structure anatomique de plusieurs Astragales

de la section des Tragacantha, Hugo Mohl a vu que la gomme
adragante résulte d'une transformation du parenchyme de la

moelle et des rayons médullaires. Les cellules ainsi modifiées

constituent une matière très-dure, transparente, gommeuse à

l'état sec, gonflée et onctueuse à l'état humide. Quand la trans-

formation n'est pas très-avancée, leurs contours sont anguleux

et elles se juxtaposent exactement, quoique leurs parois soient

déjà très-épaisses et formées de nombreuses couches très-minces.

Plus tard, elles se gonflent et s'isolent, sans se déchirer, sous

l'influence de l'eau et, si ce n'est par exception, l'iode ne décèle

dans le liquide aucune trace de mucilage. Plus tard enfin leurs

parois se sont transformées en une matière homogène, dans la-

quelle on ne peut plus distinguer les minces couches qui les

constituent ; les cellules perdent alors leurs contours et leurs

couches extérieures se fondent ensemble en une matière muci-

lagineuse homogène.
Ces cellules acquièrent, au contact de l'eau, un diamètre beau-

coup plus considérable que celui des cellules à minces parois,

dont elles proviennent. Le chlorure de zinc iodé les colore d'au-
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tant moins que leur transformation est plus complète, ce qui tient

à la prédominance des couchés incolores sur les couches qui sont

colorées.

a La gomme adragante n'est donc pas un suc qui se serait

« concrété à l'air ; » elle n'est pas due à la présence d'un Cry-

ptogame parasite, comme le pensait Kûtzing; elle résulte d'une

(. transformation plus ou moins complète des cellules de la moelle

(( et des rayons médullaires, en une substance gélatineuse, qui

<( se gonfle par l'action de l'eau, de plusieurs centaines de fois la

<( grosseur primitive des cellules » (Mohl). Nous verrons plus loin

que la gomme des Rosacées et, sans doule, celle des Mimosées
ont une origine peu différente.

Gomme pseudo-adragante. — Guibourt décrit, sous ce nom,
une gomme fréquemment employée, pour falsifier la gomme
adragante et qu'il rapporte à VAst. gummifer Labill. Cette

gomme, nommée, dans le commerce, Gomme de Bassora, ressem-

ble beaucoup à la gomme adragante, mais ses morceaux sont

généralement plus gros et forment, avec l'eau, un mucilage moins
lié, qui, étendu d'eau et traité par l'iodure ioduré de potassium,

se précipite en un dépôt bleu foncé, tandis que la liqueur reste

incolore.

HÉDYSARÉES.

Cette tribu tire son nom du genre Hedysaruîn L., dont quel-

ques plantes sont utilisées. Elle renferme le Sainfoin {Onobrychis

sativa Lam.), employé comme fourrage ; le Br^/a Ehenus DC, qui

fournit le bois de Grenadille de Cuba
;
VEip'pocre'pis comosa

L., que l'on croit astringent; la Goronille faux-séné {CoroniUa

Emerus L.), dont les feuilles sont purgatives; la Goronille va-
riée [Cor. "caria L.), que l'on croit vénéneuse et qui parait être

un bon diurétique.

L'Alhagi à la manne {Alhagi Maurorum DC, Hedysarum
Alhagi L.), plante épineuse de la Syrie, de l'Égypte, etc., fournit

une sorte de Manne purgative fort usitée en Perse. Cette Manne
est jaune verdâtre, d'odeur nauséeuse, de saveur douce. On l'ap-

pelle Manne Alhagi, Manne de Perse, Manne liquide, Téréniabin et

Térengeline,

Viciées.

Cette tribu renferme un grand nombre de plantes à graine ali-

mentaire. Telles sont : le Pois chiche {Cicer arietinum L.), dont
les feuilles renferment de l'acide oxalique et dont les semences
torréfiées (Café de Pois chiches) ont été proposées comme succé-

danées du Café; la Lentille (Ervum Lens L.), dont les semences
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pulvérisées forment, dit-on, la base de. la Révalescière du Barry et

de VErvalenta de Warton ; le Pois {Pisum sativmn L.), la Vesce
(Vicia satlva L.), la Fève (F. Faba L.), la Gesse {Lathyms sati-

vus L.), la Jarosse {Lath, Cicera L.).

Les graines de ces plantes renferment une matière azotée parti-

culière, que l'on a appelée Légumine ou Caséine végétale.

L'Orobe {Ervum Ervilia L. et non Orobus vernus L.) fournit des
semences ternes, rougeâtres, arrondies-triangulaires, qui entrent

dans la thériaque et dans la farine des quatre semences résolutives.

Phaséolées.

Cette tribu tire son nom àu. genre Phaseolus L., dont l'espèce la

plus importante est le Haricot ordinaire {Ph. vulgaris L.). Elle

renferme plusieurs plantes utiles.

Lupin {Lupinus albus L.). — Calice Jbilabié ; étendard à côtés

réfléchis ; 10 étamines monadelphes : 5 à anthères arrondies, plus

précoces, 5 à anthères oblongues, plus tardives; style filiforme
;

stigmate arrondi, barbu; gousse coriace, comprimée, oblongue,

à renflements obliques. Plante originaire de l'Orient, à tige

droite; feuilles à 5-7 folioles digitées, oblongues, velues; fleurs

blanches en grappes terminales.

Les SEMENCES DU LupiN sont blanches, aplaties, assez grasses,

d'une saveur amère, qui disparaît quand on les fait temper dans

l'eau chaude ; elles peuvent alors être mangées.

La farine de Lupin entrait dans les quatre farines résolutives :

Fève, Orobe, Vesce, Lupin.

Nous avons déjà parlé de VAbrus precatorius L., qui fournit la

Réglisse d'Amérique.
La racine de la Glitore de l'Inde (Clitoria ternatea L.) est émé-

tique et ses semences sont purgatives.

L'écorce de YErythrina indica Lam. est un fébrifuge usité en

Cochinchine, selon Loureiro. Les feuilles de VEryth. inermis Mill.

sont sudorifîques et ses fleurs sont béchiques.

La plupart des espèces du genre Dolichos L. fournissent des

graines comestibles ; telles sont le Dolichos Catjang L., cuUratus

Thunb., ensiformis L., fabdeformis L'Her., hastatus Lour., sinensis

L., tranquebaricus Jacq., tuberosus Lam.
Quelques-unes ont des graines réputées vénéneuses : D. mini-

mus L., D. obtusifoliu s Lam,
D'autres enfin sont redoutées, à cause des poils urticants, dont

leurs gousses sont couvertes ; tels sont les Pois à gratter (Do-

lichos [Mucuna Adans., Stizolobium Btow] pruriens L.) et les

grands Pois pouilleux (D. urejis L., Zoophthalmim urens R,

Br., etc.).
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Les semences des Cajaniis bicolorDC, et C. flavus DC, nommées

Pois d'Angole, servent de nourriture aux nègres, dans les An-

tilles.

Entre toutes les graines fournies par les plantes de cette tribu,

la plus importante au point de vue de son action vénéneuse est

celle que l'on connaît sous le nom de Fève de Calabar,

Fève de Calabar ou Fève d'épreuve (fig. 701). — Ces semen-

ces sont fournies par le Physos-

tigmavenenosiim Balf.^ qui croît

au Calabar, dans la région oc-

cidentale de l'Afrique, à l'ouest

des sources du Niger. Au
Yieux-Calabar, où elle sert de

poison d'épreuve, on la con-

naît sous le nom de Éséré.

Le Fhysostigma venenosum

est une plante vivace, ligneuse,

grimpante, atteignant jusqu'à Fig. 701. — Fève de Calabar.

12 mètres de long; à feuilles

larges, trifoliolées ; fleurs en grappes pendantes, roses ou purpu-

rines, magnifiquement veinées; il est surtout caractérisé par son

stigmate renflé et en forme de croissant (cpuaâsiv, enfler
;

an^u.(y.^

stigmate) ; fruît brun foncé, long de 15 à 20 centim., 2-3-spermes.

Les semences sont ovales, un peu réniformes, de couleur brun-

chocolat, longues de 0°^,020 à 0'^,025, larges de 0°^,010 à 0'",015;

leur bord convexe est parcouru par un long hile linéaire, élargi.

L'épisperme est dur, cassant, chagriné, rougeâtre sur le bord du
sillon formé par le hile; les cotylédons sont durs, friables, blancs,

rétractés et laissant entre eux une sorte de cavité centrale.

Balfour, qui a décrit cette plante, l'a placée dans les Eupha-
séolées, division ou sous-tribu des Phaséolées. C'est donc à tort que

Réveil et Guibourt considèrent les Euphaséolées comme une tribu

nouvelle créée par Balfour. Cette sous-tribu, à laquelle appar-

tiennent aussi les Dolichos minimus et obtusifolius, est à peu près

la seule, parmi les Légumineuses, qui renferme des plantes véné-

neuses.

Au reste, selon Fraser, les graines seules sont actives et des

essais tentés avec les tiges n'ont donné aucun résultat.

Jobst et Hesse ont retiré de la Fève de Calabar une substance

amorphe, jaune brunâtre, qu'ils ont regardée comme un alcaloïde

et nommée Calabarine ou Physostigmine, A. Vée et Leven, qui ont

obtenu cette substance à l'état de plus grande pureté, l'ont appe-

lée Ésmne. Voici les conclusions que ces savants ont tirées de leurs

recherches sur les propriétés de l'ésérine.
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L'ÉsÉRiNE pure est incolore, mais, en raison de sa grande altéra-

bilité au contact de l'air et d'une eau mère alcaline, il est très-

difficile de l'obtenir sans une teinte rosée. Les cristaux sont des

lames minces, de forme rhombique. L'éther et le chloroforme les

dissolvent facilement, l'alcool mieux encore ; l'eau n'en prend que
fort peu. Sa dissolution aqueuse bleuit le tournesol

;
exposée à l'air,

il s'y produit une coloration rouge qui devient rapidement très-

intense, par absorption de l'oxygène atmosphérique.

L'ésérine, en dissolution étendue, instillée entre les paupières,

contracte la pupille uvec une très-grande énergie et produit les

troubles de la vision obtenus jusqu'à présent avec les préparations

de la Fève de Calabar. Injectée dans le tissu cellulaire des ani-

maux, elle produit tous les symptômes de l'empoisonnement par la

Fève de Galabar ; absorbée par la conjonctive, elle peut amener
la mort. L'apparition des symptômes d'empoisonnement précède

alors la contraction de la pupille. Dans une expérience, on a vu
la contraction de la pupille faire complètement défaut, même
dans l'œil qui avait servi de voie d'introduction au poison. L'ésé-

rine n'est pas le contre-poison de la strychnine. Injectée en même
temps que cette dernière, elle change seulement les symptômes
de l'empoisonnement et les résultats de l'autopsie, sans retarder

la mort. Comme la plupart des poisons, elle agit plus vivement
quand elle est introduite dans l'estomac

;
l'injection d'une dose

supérieure à un milligramme détermine des accidents sérieux.

La Fève de Galabar, son extrait alcoolique et la physostigmine

jouissent de la propriété de contracter la pupille. Gette propriété

existe à la fois dans l'épisperme et dans l'amande; mais la con-

traction obtenue avec l'extrait de cette dernière est infiniment plus

considérable.

L'extrait est peu soluble dans l'eau; il se dissout bien dans la

glycérine et l'on emploie cette dissolution soit directement, soit

par Fintermède d'un papier Berzelius, que Ton en imbibe; assez

souvent le papier calabarisé est simplement préparé avec la tein-

ture alcoolique de la semence.

L'action physiologique de la Fève de Galabar en poudre, en ex-

trait alcoolique, ou mieux en teinture alcoolique, se résume en

trois ordres d'effets aujourd'hui constatés, les uns sur la pupille,

les autres sur les voies digestives et circulatoires, les autres enfin,

tout récemment étudiés, sur la partie inférieure de la moelle épi-

nière.

I. L'action piipillaire consiste dans son rétrécissement, après ins-

tillation : à cette contraction, qui dépasse d'un quart et quelque-

fois de moitié celle qui résulte de causes naturelles, succède par-

fois un peu de mydriase, une modification dans l'accommodation
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et une augmentation de réfraction de l'œil. L'inslillation, qui s'ac-

compagne ordinairement d'un peu d'irritation de la conjonctive,

paraît agir en excitant le muscle ciliaire, car la simple paralysie

des fibres rayonnées de l'iris ne saurait expliquer son resserre-

ment actif: ce serait même, d'après Rajaw (deWilna), sur les ex-

trémités des filets nerveux de l'oculo-moteur commun et nulle-

ment sur ceux du grand sympathique, que se localiserait l'action

stimulante. Vulgarisées en France par Giraldès, ces propriétés

ont été bien étudiées, puis décrites avec détail par Grsefe, de Ber-

lin. On en déduit naturellement les effets thérapeutiques suivants :

traitement de la mydriase spontanée, ne dépendant pas d'une af-

fection cérébrale
;
possibilité de faire contracter et de réduire des

portions d'iris herniées ou procidentes, à la suite de traumatismes.

La dilatation préalable de la pupille par la Belladone n'empêchant
même pas son rétrécissement par la Fève de Calabar, on a pu,

par des instillations successives des deux médicaments, détruire

des adhérentîes pupillaires ou réduire les synéchies après perfo-

ration de la cornée.

II. Dans les cas d'empoisonnement et dans les expériences sur

les animaux, on a constaté les effets suivants sur le tube digestif

et sur la circulation: coliques, vomissements, diarrhée, avec aug-

mentation insolite des battements du cœur et du pouls.

III. De ces mêmes faits est ressortie tout récemment une nou-
velle propriété sur la partie inférieure de la moelle épiniére, La
prostration extrême des forces^ l'affaiblissement évident des extré-

mités inférieures, sans crampes ni convulsions, observée dans

ces cas, a fait logiquement déduire une action déprimante sur

l'activité et l'excitabilité des parties inférieures du système rachi-

dien. De là à de nouvelles applications thérapeutiques il n'y avait,

qu'un pas, qui fut vite franchi et aujourd'hui un certain nombre
d'observations cliniques sérieuses prouvent l'heureuse utilisation

de la Fève de Calabar dans la chorée, les convulsions générales,

le tétanos, c'est-à-dire dans les cas où le centre spinal se trouve

hyperesthésié. Aux observations importantes des Anglais (Mac

Laurin, Harley, Campbell) il faut ajouter celles confirmatives de
Lemaire et Giraldès, en France. Enfin, dans un mémoire
récent d'Ellen Watson, de nombreux faits cliniques et de multi-

ples expériences sur des animaux font ressortir l'effet antidotique

de la Fève de Calabar dans des cas de tétanos ; elle a surtout

réussi dans des cas subaigus et chroniques.

Kino du Bengale ou de Maduga.— Cette substance paraît dé-

couler spontanément de l'écorce du Butea frondosa Roxb. et du
B. superba Roxb. Selon Guibourt, le Butea frondosa fournit deux
substances différentes : l'une, Suc astringent du Butea frondosa,

Cauvet, 2^ édition. II. 2 4
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friable, de couleur rubis, très-soluble dans Teau, un peu moins
dans l'alcool, de saveur fortement astringente et contenant, à

l'état brut, 50 % tannin (la proportion du tannin varie suivant

le mode d'extraction et l'époque de la récolte)
;

l'autre. Gomme
ASTRINGENTE NATURELLE du Butea fvondosa, en larmes petites,

noires, lisses ou ridées d'un côté, garnies d'un débris d'écorce du
côté opposé, non friables, dures, à peu près insolubles dans l'eau

froide, qui se colore en rouge, tandis que la matière elle-même

se gonfle sans former de mucilage, plus solubles dans l'eau bouil-

lante, mais le soluté se trouble par le refroidissement ; cette sub-

stance ne cède à l'étber que 0,83 7o d'une matière complexe
;

l'alcool bouillant en extrait, par des traitements répétés, 36 ^/o

d'une matière colorante acide rouge, qui, selon Guibourt, se rap-

proche beaucoup de l'acide rubinique.

La Gomme astringente du Butea pourrait bien être due à une
modification du Suc astringent ci-dessus, dont les éléments se se-

raient transformés sous l'influence longtemps continuée de l'air,

de la lumière et de l'humidité. Roxburgh et MM. Beckett disent

qu'il faut récolter le suc astringent aussitôt qu'il est devenu dur,

et le mettre à l'abri de Tair.

Dalbkrgiées.

Cette tribu renferme surtout des arbres à bois coloré et à suc

astringent. Ainsi, le Dalbergia monetaria L. f. fournit, par incision

de sa racine et de son écorce, un. suc analogue au sang-dragon
;

le D. latifolia Roxb. produit le bois de palissandre ; le ISissolia

quinata Aubl., de la Guyane, exsude une gomme rouge très-as-

tringente ; le Derris pinnata Lour. sert, en Cochinchine, à rempla-

cer le cachou dans la composition du Bétel.

Guibourt rapporte le bois de Santal rouge au ^terocarpus

indicus Willd. ; le bois de Caliatour, au Pter, santalinus L. f.
;

le Bar-wood ou Santal rouge d'Afrique, au Pter, angolensis

DG. ; le Santal rouge tendre ou bois de Corail tendre, au
Pter, Draco L. ou au Pter. gimmifer Bert.*; enfin le bois de Mou-
touchi ou bois chatousieux, au Pter, suberosus DG. [Mouton-

chi suherosa Aubl.)

Ces divers bois ne servent que dans la teinture ou dans l'ébé-

nisterie et nous ne croyons pas devoir nous y arrêter davantage.

Kino d'Amboine ou de Tlnde orientale.— Cette substance,,

que l'on regarde en Angleterre comme la sorte officinale de Kino,

est attribuée au Pterocarpus Ma7'supium Roxb.

Ce Kino se présente en petits fragments d'un noir brillant,

opaques lorsqu'ils sont entiers, d'un rouge rubis en lames min-
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ces, friables, inodores, généralement marqués de cannelures sur

Tune de leurs faces. Ils se ramollissent dans la bouche, s'atta-

chent aux dents, colorent la salive en rouge et possèdent une sa-

veur très-astringente.

Le cachou d'Amboine se dissout à froid dans l'eau et dans l'al-

cool, et le soluté a une couleur rouge de sang. On l'obtient par

incisions faites au tronc, lorsque l'arbre est en fleurs ; le suc, qui

découle abondamment, est desséché au soleil jusqu'à ce qu'il se

fendille et se divise en fragments. Lorsqu'il est conservé pendant

longtemps, il perd beaucoup de sa solubilité.

Les acides minéraux en séparent une matière rouge-brun (Ac.

hinotannique) , qui paraît être analogue à l'acide cachutannique
;

il donne de la Pyrocatéchine à la distillation
;

enfin, les alcalis

hydratés en séparent de l'acide protocatéchique et une sorte de

sucre {Phloroglucin) cristallisable, soluble dans l'éther et coloré en

violet par le perchlorure de fer.

Kino d'Afrique.— Ce suc découle spontanément diiPter, eri-

naceus Lam. Décrit pour la première fois par Fothergil en 1757,

sous le nom de Gomme asùHngente de Gambie, il fut vanté comme
un astringent très-puissant. Selon les auteurs, cette substance

n'a jamais reparu dans le commerce et on lui a substitué des

sucs analogues venus de toutes les parties du monde. Murray lui

donna comme synonyme le nom de Kino, que Pereira et Guibourt

croient tiré du mot Kueni, appliqué, dans l'Inde, au suc du Butea

frondosa.

D'après les descriptions qui en ont été données, le Kino d'Afri-

que est en fragments anguleux, très-fragiles, à cassure brillante,

presque entièrement solubles dans l'eau et de saveur très-as-

tringente. Il est noir et opaque dans les fragments épais, rouge
foncé et transparent dans les lames minces.

Nous avons déjà décrit (t. II, p. o3}, le suc du Pter. Draco L.,

que l'on'connaît sous le nom de Sang-dragon du Ptérocarpe,

Il existe, dans le commerce, d'autres sortes de Kinos fournis

par des arbres appartenant à plusieurs familles. Nous croyons

utile de faire teur histoire ici, en raison de l'analogie de leurs

propriétés.

Kino de la Nouvelle-Hollande. — Ce suc découle, naturelle-

ment, ou à la suite d'incisions, de VEucalyptus resinifera Smith.,

grand arbre de la famille des Myrtacées. Ce Kino est en masses
irrégulières, dures, compactes, formées de petites larmes longues,

contournées, agglutinées. Il est noir et opaque à la surface, vi-

treux, transparent et d'un rouge foncé à l'intérieur, inodore, peu
astringent, difficile à pulvériser et donnant une poudre rouge-

brun ; il se gonfle et devient gélatineux dans l'eau froide; l'eau



424 POLYPJÉTALES PÉRIGYNES AXOSPERMÉES.

bouillante le dissout complètement et le soluté est précipité par

l'alcool.

G. Planchon cite, d'après Wiesner, les Eucalyptus ci-après,

comme fournissant aussi duKino. Ce sont les E, rostrata Schlecht.,

E. corymhosa Sm., £. citriodora Hook. Le liquide provenant des

incisions arrive parfois sur le marché de Londres ; il est vis-

queux et produit 35 ^/q de Kino solide.

Kino de la Jamaïque. — 11 est obtenu par décoction du bois du
Coccoloba uvifera L., grand arbre de la famille des Polygonées,

qui croît aux Antilles.

Ce Kino est en fragments de 4 à 12 gr., souvent marqués d'un

réseau rectangulaire sur une de leurs faces, ce qui semble prou-

ver qu'ils proviennent d'une masse qu'on a coulée sur une
natte d'écorces. Il est brun foncé au dehors et couvert d'une

poussière rougeâtre ; sa cassure est noire, brillante, inégale,

creusée de quelques cavités ; sa poudre couleur chocolat, sa sa-

veur astringente et amère
;
quand on le pulvérise ou qu'on le

traite par l'eau bouillante, il exhale une faible odeur bitumineuse.

[1 est peu soluble à froid dans l'eau et dans l'alcool, mais presque

entièrement soluble à chaud dans ces véhicules.

Kino de la Colombie. — Cette substance est obtenue, par in-

cision, du Palétuvier {Rhizophora Mangle L.). Le suc est ensuite

concentré au soleil. Il est en pains de 1000 à 1500 grammes,
aplatis, offrant l'empreinte d'une feuille de Palmier et couverts

d'une poussière rouge : ces pains se divisent aisément en frag-

ments irréguliers, transparents sur les bords et d'un rouge un
peu jaunâtre ; leur cassure est inégale, brune, brillante, leur sa-

veur amère et très-astringente, leur odeur faible, particulière.

Ce Kino fournit une poudre rouge orangé ; il se dissout assez

bien dans l'eau froide, davantage dans l'eau bouillante, et pres-

que complètement dans l'alcool ; ces solutés ont une belle couleur

rouge. Si on le dissout dans l'eau froide et qu'on évapore la solu-

tion avec soin, on obtient un extrait rouge foncé brillant, fragile,

qui ne diffère du Kino d'Amboine que par l'absence de cannelures.

Guibourt rapporte le Kino de New-York au Rhizophora Mangle.

Cet auteur, qui a réuni dans un même chapitre tous les sucs

astringents connus sous les noms de Cachou, de Gambir et de

Kino, donne un tableau présentant les principales réactions des

divers sucs rangés sous ces dénominations.

Les Kinos sont employés comme astringents; ils paraissent

rendre de véritables services dans la dysentérie et dans les cas

où il peut être utile de tonifier certains organes.

LePiscidia Erythrina Lam. semble former une exception remar-

quable dans cette tribu. Après avoir remarqué que l'écorce de la
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racine de cet arbre exerce un puissant effet narcotique sur les

Poissons, le docteur Will. Hamilton a essayé l'action de cette

écorce dans le mal de dents ; il l'a employée, sous forme de tein-

ture, soit directement, soit à l'intérieur. 11 prit 4 gr. de cette tein-

ture {écorce 1 p., alcool 4 p.) avant de se coucher, alors qu'il souf-

frait d'une forte douleur dentaire. « Il ressentit une vive sensation

de chaleur intérieure, qui s'étendit à toute la surface du corps et

fut suivie d'une abondante transpiration ; il tomba alors dans un
profond sommeil, qui dura 12 heures. Au réveil, la douleur était

complètement disparue et il ne ressentit aucune des sensations

désagréables, qui suivent souvent l'administration d'une prépara-

tion opiacée » (Guibert).

, i>waptzîées.

Arbres inermes ; feuilles imparipennées ou simples ; fleurs her-

maphrodites^ un peu irrégulières, disposées en grappes ; calice à

préfloraisan valvaire, 4-3-lobé, parfois se fendant en long d'un

seul côté {Zollernici)
;
pétales rarement nuls, plus souvent 1-3-5,

hypogynes, rarement périgynes, ordinairement inégaux et à pré-

floraison imbriquée ; étamines libres, hypogynes ; fruit : gousse

uniloculaire, pauci-séminée, rarement drupe indéhiscente.

Cette famille ne fournit guère que le Bois de Cam {Cam ivood)

produit par le Baphia nitida DC, arbre de Sierra-Leone et le

Bois de Pagaie, que l'on attribue au Swartzia tomentosa.

Le bois de Cam sert, en Angleterre, dans la teinture en rouge.

Ce^salpiniées.

Plantes à tige ligneuse, parfois volubile, ou même flexueuse,

aplatie, rubanée ; feuilles or-

dinairement composées, stipu-

lées ; fleurs hermaphrodites,

rarement dioïques
,

presque

régulières (fig. 702), en grappes

ou en épis ; calice 5-mère, im-

briqué
;

pétales périgynes, 5,

imbriqués, rarement 3, 2, 1,

parfois 0 {Côpaifera, Ceratonia);

étamines 10 ou moins, libres,

rarement soudées
;
carpelle uni-

que à ovules anatropes
;
gousse

déhiscente ou indéhiscente et
^'5^ • 702. - rieur du Cassia fioribunda.

alors parfois pourvue de fausses cloisons transversales (tosia)
;

graines souvent aréolées
;
embryon droit, souvent périspermé.

24.
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Geoffroyées.

Geoffrée de la Jamaïque {Geoffroya inermis Wright, (j. Ja-

rnaicencis Murr., Andira inermis Kunth). — Selon Murray, l'écorce

de cet arbre produit des effets violents : déjections fluides, tran-

chées, nausées, défaillances. L'écorce du G, retusa Lani. [Andira

retiisa Kunth., A. surinamensis DC), et celle de VAndira race-

mosaLam., sontégalement narcotico- acres; on lesemploiecomme
vermifuges. Il en est de môme des graines des Geoff, vermifiiga

Mart. et G. spinulosa Mart.

Les semences d'Angelin, fournies par les Andira vermifiiga

Benlh., And. anthelminthica Benlh., And. stipulaceaBenih.y And.
rosea Benth., sont également vermifuges; ces semences sont

émétiques et dangereuses au-dessus de la dose de {^^,2.

. Fève Tonka (fig. 703^— Cette semence est fournie par le Cou-

marouna odorata Aubl. {Bipterix odorata Willd.),

grand arbre de Cayenne, dontl'écorce et le bois sont

employés, par les naturels, comme sudorifiques. Le
fruit est une sorte de drupe monosperme, formée
par un brou desséché qui recouvre un endocarpe
semi-ligneux. La semence est aplatie, longue de 30 à

45 millim., formée 'd\in épisperme mince, léger,

luisant, brun noirâtre, très-ridé et d'une amande
d'apparence grasse et onctueuse. Elle a une saveur

huileuse, douce, un peu aromatique, une odeur

agréable, analogue à celle du Mélilot desséché. Dans
l'intervalle des cotylédons, se trouve souvent une

/ ///. 703. — substance cristalline assez dure, en aiguilles quadri-

Fève Tonka. latèrcs OU en prismes courts terminés par des bi-

seaux et que l'on a appelée la Coumarine.

La Coumarine (C^H^O'^) fond à 67^ et distille sans altération à

291°; elle possède une saveur brûlante et une odeur aromatique

très-agréable. Les acides étendus, môme bouillants, la dissolvent

sans altération. Elle se dissout dans la potasse ; chauffée avec

une lessive alcaline concentrée, elle se transforme et, si l'on sur-

sature la liqueur avec l'acide chlorhydrique, il se précipite de

VAcide Coumarique (C^^H^O^). La coumarine existe aussi dans le

Mélilot, l'Aspérule odorante, la Flouve, le Faham et les Dattes.

Dans le Mélilot, selon Zwenger et Bodenberger, elle est combinée

à VAcide Mélilotique.

Le Dipterix opposltifolia Willd. [Taralea oppositifolta Aubl.j

et le Dipt. pteropus Martius fournissent aussi des semences aro-

matiques, mais moins odorantes que celles de la Fève Tonka;

La Fève Tonka ne sert guère qu'à aromatiser le tabac à priser.
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Arachide ou Pistache de terre (Arachis hypogœa L.). —
Plante herbacée, radicante, annuelle, à tige et rameaux c^flin-

driques, pubescents ; feuilles engainantes, composées de deux

paires de folioles; inflorescence axillaire, en cyme unipare, bi-

flore ; fleurs hermaphrodites, parfois polygames, subsessiles ;

calice gamosépale, à 5 divisions et à préfloraison quinconciale ;

corolle gamopétale, papilionacée ; 10 étamines monadelphes,

l'antérieure stérile ; ovaire supère, 3-4 sperme
;

style long, pu-

bescent à l'extrémité
;
pas de stigmate ; ovules anatropes, as-

cendants; fruit sec, indéhiscent, testacé, porté à l'extrémité d'un

long pédoncule issu de l'aisselle des feuilles
;
embryon homo-

trope, à radicule infère; cotylédons huileux.

Après la fécondation, le pédoncule floral s'allonge vers le sol et

y fait pénétrer l'ovaire, qui s'enfonce jusqu'à une profondeur de

5 à 8 centim., grossit et se transforme en une gousse un peu
étranglée en son milieu. Cette gousse est longue de 2o à 36 mil-

lim., épaisse de 9 à 14 millim. ; elle est composée d'une coque

blanche, mince, réticulée, contenant 1-4 semences rouge vineux

au dehors, blanches au dedans et d'un goût de haricots.

Les Semences de l'Arachide ont été proposées comme succé-

dané du café; elles sont torréfiées, dit-on, et mêlées au chocolat,

en Espagne. Elles fournissent environ 38 7o de leur poids d'une

huile douce, assez agréable.

L'Huile d'Arachides, obtenue par expression à froid, est onc-

tueuse, jaunâtre, d'odeur et de saveur marquées de haricots verts

qui en décèlent la présence, quand elle a servi à falsifier d'autres

huiles. L'acide sulfurique la colore en gris. Elle se fige à —3", et

sa densité est 0,9163. On en a retiré, par la saponification, de

VAcide Arachidique {C^^E'*^0^^), qui cristallise en paillettes brillan-

tes fusibles à7o<», et de VAcide Hypogéique {C^^W^O-),

L'huile d'Arachides est peu soluble dans l'alcool et très-

soluble dans l'éther. Dans les hôpitaux militaires, elle remplace

l'huile d'olives pour tous les médicaments destinés à l'usage

externe.

On peut, sans inconvénient, la substituer à l'huile d'olives

dans la préparation des emplâtres, surtout de l'emplâtre simple;

il suffit alors, après la dissolution complète de la litharge, de
faire bouillir encore pendant 30 minutes, jusqu'à ce qu'un peu
d'emplâtre, pris sur la spatule, se laisse malaxer sans adhérer
aux doigts,

Gassiées.'

Bois d'aloés vrai. — Ce bois est fourni par VAloexyloa Agallo-

chum Lour. (Cynometra Agallocfia Spreng.), qui croît en Cochin-
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chine. Il est d'im brun obscur et cendré, veiné de noir ou sim-

plement vergeté de veinules ; à l'état récent, il est assez mou
pour que l'ongle puisse le pénétrer; il devient plus dur et plus

dense en vieillissant. Son odeur est agréable, sa saveur acre,,

amère et parfumée. Comme le bois de Garo, le bois d'Aloès ré-

pand une odeur très-suave, quand on le brûle.

Bois de Campêche. — Il est fourni par un grand arbre du Mexi-

que et des Antilles, VHœmatoxylon Campechianum L. Ce bois,

que l'on désigne improprement sous le nom de Bois dinde, se

présente en bûches privées d'aubier, irrégulièrement anguleuses^

noires au dehors, rouge brunâtre pâle au dedans ; sa texture est

line et compacte, sa saveur sucrée et parfumée ; son odeur rap-

pelle celle de l'Iris.

Il colore l'alcool en rouge jaunâtre foncé et l'eau en rouge
foncé ; le papier plongé dans cette dissolution se teint en violet;

cette couleur se fonce par les alcalis et passe au rouge jaunâtre

par les acides.

Ce bois est surtout usité dans la teinture en noir et en bleu.

Chevreul en a retiré le principe colorant qu'il a nommé Héma-
tine, et qu'il vaut mieux appeler Hématoxyline (C^-H^^O^^-j"^ ^^)'

L'Hématoxyline est en cristaux transparents ordinairement très-

brillants et assez longs, de couleur jaune-paille ou jaune-miel,

sans mélange de rouge : sa poudre est incolore ou jaunâtre; sa

saveur sucrée, persistante, sans astringence ni amertume. Sous
l'influence de l'oxygène et des alcalis, elle se transforme en Hé-

matéine, substance brun-rouge, que la dessiccation rend vert

foncé, et qui prend alors un éclat métallique. En çouche mince,

sa poudre est rouge.

Le bois de Campêche a été employé comme tonique et astrin-

gent; il colore l'urine en rouge. Desmartis a préconisé son ex-

trait comme antiputride, désinfectant et cicatrisant, sous forme

de pommade, de lotions, etc.

Bois de Brésil ou de Fernambouc. — Ce bois est fourni par

un grand arbre du Brésil, le Cœsalpinia echinata Lam. {Guilan-

dina echinata Spreng.). Il est dur, compacte, inodore, brun-rouge

au dehors, rouge pâle et jaunâtre à l'intérieur. Il colore à peine

l'eau froide ; son décocté est d'un rouge peu foncé ; sa teinture

alcoolique est rouge jaunâtre plus foncé. On l'emploie dans la

teinture. Chevreul en a isolé le principe colorant, qu'il a nommé
Brésiline.

On lui substitue souvent, daAS le commerce, des bois de qua-

lité inférieure produits par des Csesalpinia ; le Bois de Sainte-

Marthe, attribué au Cœs. brasiliensis L. ; le Bois de Sappan ou

Brésillet des Indes, dû au Cœs, Sappan L.; les Bois de Lima,
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de Terre-Ferme, de Nicaragua, de Californie, que l'on

rapporte auxCa^s. bijiiga, Bahameiisis, vesiccuHa, Crista.

On emploie, pour le tannage des cuirs, sous les noms de Li-

bidibi, Dividivi, Nacas-
col, etc. (fig. 704), les

gousses du Cœs. Coriaria

Willd., qui croît au Mexi-

que et aux Antilles.

Ces gousses sont très-

comprimées , recourbées

en S ou en C, indéhis-

centes, lisses, rouge-brun
;

elles renferment une pulpe

desséchée très-amère et

astringente, dont le centre est occupé par un endocarpe fibreux,

creusé de petites loges contenant chacune une semence lisse,

aplatie et allongée.

La Poinciade {Poinciana pulcherrima Lam.) est, dit-on, un
emménagogue énergique et son bois peut être utilisé en tein-

ture. Les gousses du Poinc, coriaria Willd. servent à tanner les

cuirs.

Le Bonduc {Guilandina Bonduc L.) fournit des graines {(EU"

de-Chat) sphériques, gris-perle, amères, vomitives, employées

comme fébrifuges dans l'Inde.

Les semences du Chicot [Gymnocladus canadensis Lam.) sont

réputées purgatives. Les gousses du Févier {Gleditschia triacan-

ihos L.) contiennent une pulpe, dont on fait une liqueur fer-

mentée.

L'Ébène de Portugal est attribué au Melanoxylon Brauna

Schott. Les racines des Bauhinia acuminata L. et B. variegata L.

servent comme vermifuges. Les lianes du genre Bauhinia devien-

nent aplaties, par suite du développement du bois, qui s'effectue

sur deux côtés opposés de la tige, ce qui leur donne une appa-

rence ailée ou rubanée.

Copal. — On désigne, sous ce nom, plusieurs résines, qui

viennent de contrées différentes et que l'on trouve encore atta-

chées aux branches des arbres qui les produisent, ou bien enfouies

dans le sol, en des points actuellement dépourvus des plantes

mères et considérées alors comme des fossiles analogues au
succin. Elles sont plus ou moins dures, souvent recouvertes

d'une poussière blanchâtre soluble dans la potasse, peu odo-

rantes et peu sapides, à cassure conchoïdale, brillante, trans-

parentes ou translucides, fusibles et odorantes à chaud, peu solu-

bles dans l'alcool, davantage dans l'éther et surtout dans un

Fig. 704. — Gousses de Libidibi.
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mélange d'alcool absolu et d'essence de térébenthine. On peut

les diviser, selon leur origine, en trois groupes :

1° CoPAL DUR, Animé dure orientale (Copal des côtes orientales

de VAfrique, C. de Madagascar, de Mozambique, du Zanguebar, de

l'Inde), Cette substance est fournie par divers Trachylobium, sur-

tout par la Tr. verrucosum Klotsch {Hymenœa verrucosa Lam.) et

par le Tr. mossambicense Klotsch, arbres de Madagascar et des

côtes voisines de l'Afrique orientale. Le Copal affecte des formes

différentes, selon qu'il a été récolté sur les arbres ou sur le sol,

ou trouvé dans le sable. Le premier est poli, lisse, transparent,

jaune foncé, difficilement rayé par la pointe d'un couteau, vi-

treux, inodore^ et insipide à froid, mais exhalant une odeur très-

aromatique quand on l'expose à une forte chaleur. Le second est

généralement couvert d'une croûte blanchâtre, opaque et friable.

On le monde au couteau (Copal de Bombay), ou en le trempant

dans une solution de potasse (Copal de Calcutta). 11 est alors en
morceaux plats, jaune très-pâle, très-durs ; leur surface est terne

et fortement chagrinée.

La gomme copal diffère du succin en ce qu'elle brûle avec

flamme, fond et tombe goutte à goutte ; tandis que le succin brûle

en se boursouflant et ne coule pas.

Éteinte et encore chaude, l'animé a une odeur analogue à celle

du copahu de Cayenne ; dans les mêmes circonstances, le succin

dégage une odeur bitumineuse. Traitée par Talcool à 80^ centési-

maux, l'animé devient poisseuse et sa surface reste ensuite opa-

que; le succin n'est point attaqué.

Soumise à la distillation, l'animé ne donne pas d'acide succi-

nique. Cette résine est à peine soluble dans l'alcool et dans l'éther
;

elle forme la base des vernis les plus solides.

2° Copal de la côte occidentale d'Afrique. — Ce Copal découle

spontanément de plusieurs arbres du genre Guibourtia Bennett,

surtout du Gaib. copallifera Benn., qui croissent dans la Séné-

gambie et dans la Guinée, ou bien il est retiré du sol en des lieux

actuellement dépourvus de Guibourtia. Le Copal des côtes occi-

dentales peut donc être rapporté à deux groupes, selon son ori-

gine. Les variétés du i^^ groupe arrivent des parties septentrio-

nales des régions copallifères. On en connaît deux sôrtes :

a.) Le Copal de Sierra-Leone est en masses mamelonnées, ar-

rondies ou coniques, couvertes d'une poussière blanche et à cas-

sure vitreuse, jaune plus ou moins foncé ou vert pâle.

p.) Le Copal d'Akkrah est en fragments libres ou agglomérés,

nébuleux à l'intérieur, de couleur jaune sombre ou brun clair,

terreux et couverts d'impuretés au dehors ; ils ont une odeur de

térébenthine agréable et l'alcool les rend glutineux.
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Les variétés du 2^ groupe arrivent des parties méridionales des

régions copallifères. On en connaît trois sortes :

a.) Le Copal du Congo {Copalblanc des Américains), qui est très-

commun dans le commerce, est en morceaux arrondis, formés

d'une résine très-claire, translucide, recouverte d'une couche

granuleuse blanche.

3.) Le Copal d'Angola varie de l'orange foncé au rouge; il est

en morceaux gros comme un œuf de Pigeon, irréguliers ou sphé-

roïdaux et pourvus d'une croûte verruqueuse.

7.) Le Copal de Benguela {Copal de Lisbonne des Anglais) est en

fragments plats ou arrondis, jaune pâle ou jaune et couverts d'une

croûte d'apparence crayeuse.

30 Animé tendre d'Amérique.— Guibourt décrit, sous ce nom, un

certain nombre de résines fournies par des arbres du genre

Hymenœa, surtout l'iî. CourbarilL., qui croissent dans les régions

chaudes de l'Amérique. Ces résines sont jaunâtres, transparen-

tes, difficiles à dissoudre, mais se laissent assez aisément enta-

mer par la pointe d'un couteau. On trouve parfois, en Amérique,

du Copal fossile ayant la dureté et l'aspect du Copal dur.

Le même auteur regarde comme une sorte d'animé tendre

orientale, la gomme look de Murray, et rapporte à l'animé ten-

dre d'Amérique, la résine Kiliehunemalo de la pharmacopée de

Wurtemberg.
Oléorésine de Copahu. — Cette substance, communément ap-

pelée Baume de Copahu, découle spontanément ou par inci-

sions de plusieurs arbres du genre CopaiferaL., qui croissent

aux Antilles et sur le continent américain, du Mexique au Brésil.

Tels sont : le Cop, multijuga Hayne, qui paraît fournir la majeure

partie du Baume du Para; le Cop, Langsdorffii Desf., qui fournit

le Baume de San-Paulo; le Cop. conaceaMart., qui donne aussi le

Baume de San-Paulo ; le Cop. officinalis Jacq., qui fournit le Baume

DE Venezuela. Selon Hayne, les espèces suivantes en fournissent

aussi : Cop. Beyrichii Hayne, de Mandiocca (Brésil)
;
Cop. Guya-

nensis Desf. , de la Guyane ;
Cop. Martii Hayne, du Para

;
Cop. bijuga

Willd., du Brésil; Cop, Jussieui Hayne, du Brésil; Cop. nitida

Mart., du Brésil; Cop. laxa Hayne, du Brésil; Cop. cordifolia

Hayne, du Brésil; Cop. Sellowii Hayne, du Brésil; Cop. oblongifoUa

Mart. , du Brésil.

Dans un Mémoire récent, H. Bâillon a réduit le nombre de ces

espèces. Voici, selon cet auteur, le nom des plantes qui produi-

sent du copahu :

Le C. officinalis^ qui croît à la Trinité, au Vénézuela, en Co-

lombie et dans la partie méridionale et occidentale de l'Amérique

du Nord, est cultivé dans plusieurs pays tropicaux, notamment à
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la Martinique. Son suc est la Tacamahaca du Yénézuela, VAceite

de Canime de la Nouvelle-Grenade, le Capivi, Cupayba et Copaiba^

des indigènes. Le nom linnéea de C. officinalis parait se rapporter

à plusieurs espèces. La plante des Antilles, du Vénézuela et de

îa Colombie, que Humboldt et Kunth nomment C. officinalis, est

le C. Jacquini Desf.

2° Le C, pubiflora Benth. , de la Guyane, que Bâillon croit très-

voisin du précédent, n'est qu'une variété de C. Martii Hayne.
3^ Le C. Martii Hayne, du Brésil septentrional et de la Guyane

anglaise, est aussi très-voisin du (7. officinalis.

4° Le C. rigida Benth, petit arbre des provinces de Piauhy et

de Goyaz (Brésil).

Le C. Lcmgsdorffii Desf. est l'espèce la plus connue de celles

qui donnent du copahu, au Brésil. On lui rapporte le C. nitida

Hayne, le C. Sellowii Hayne, le C. grandifolia trouvé près de

Bahia, le C. laxa de Minas Geraës et du Rio-Pardo et le C. glabra

de Minas Geraës et de Goyaz. Bentham pense que c'est aussi le

C. Jussieiii Hayne. L'espèce type est commune à Saint-Paul, à

Goyaz, à Minas Geraës et en d'autres provinces du Brésil.

6° Le C, guianensis Desf., qui fournit la majeure partie du co-

pahu de Cayenne, croît dans la Guyane et dans le nord du Brésil.

Il est très-voisin du C. officinalis et Bentham pense 'que le

€. bijuga Hayne doit lui être rapporté.

Quant au C. multijuga Hayne^ Bentham le rapporte, avec

doute, aux Copaifera,

Enfin, le C. oblongifolia Mart., des provinces de Goyaz et

de Minas Geraës, semble très-voisin du C. Langsdorffii ; mais
H. Bâillon ne croit pas qu'il fournisse du copahu. Cet auteur

ne peut rien dire de visu des Copaifera Beyrichii Hayne, Sellowii

Hayne et Blancheti Benth., qui passent pour fournir aussi du
copahu.

Le Copayer officinal, auquel on attribue généralement

en France le baume de copahu, est un arbre élevé, à feuilles

composées de folioles subsessiles, ovales-acuminées, luisantes,

ponctuées, un peu coriaces; fleurs petites, blanchâtres, en
grappes paniculées ; calice à 4 sépales inégaux, oblongs^ aigus,

étalés; corolle nulle; lOétamines libres; style capillaire, arqué;

stigmate 'punctiforme, capité
;
gousse oblique-arrondie, compri-

mée, glabre, aiguë, à graine unique, arillée.

Le copahu paraît avoir été tiré primitivement des seuls Copai-

fera du Brésil et, sans doute, du C. Langsdorffii. On l'obtient en
pratiquant des trous ou de profondes entailles à la base de
l'arbre. Si l'écoulement ne s'efTectue pas immédiatement, on
bouche le trou avec de la cire ou de l'argile, qu'on enlève quel-
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ques jours après. Le liquide oléo-résineux s'accumule dans des ca-

naux d'une très-grande longueur et parfois larges de plus d'un

pouce. L'accumulation du suc peut être telle que le tronc éclate

spontanément avec fracas. Ce fait se produit aussi chez les vieux

troncs du Dryobalanops aromatica, de Bornéo, selon Hanbury.

Le baume est d'abord incolore et limpide. Il jaunit et se co-

lore peu à peu au contact de lair.

On le récolte sur les bords de l'Orénoque et de ses affluents

supérieurs, et on l'exporte de Bolivar, par voie de la Trinité. Le

copahu du Para est récclté sur les bords des cours d'eau tribu-

taires du Gasiquiari et du Rio Negro . Il en vient aussi des af-

fluents septentrionaux de l'Amazone et surtout des forêts vierges

de la vallée de ce nom. Enfin, on en exporte beaucoup de Mara-

caïbo, où il est produit par le C. officinalis, selon Engel.

Il existe dans le commerce deux sortes principales de copahu :

celui de la Colombie ou de Maracaibo et celui du Brésil ou du Para.

Le Copahu de la Colombie (Cop. de Maîxicaïbo, Cop. de Savanille,

Cop. des Antilles) vient du Yénézuela, de la Nouvelle-Grenade,

peut-être de la Trinité, en estagnons de fer-blanc d'une conte-

nance d'environ 20 à 30 kilogr. ; il est jaunâtre, doué d'une odeur

forte, désagréable, d'une saveur acre et amère; il présente tou-

jours un abondant dépôt de matière résineuse cristallisée. Il est

soluble dans l'alcool absolu, dévie à droite la lumière polarisée, a

une densité de 0,993 et contient seulement 34 7o d'essence. On
l'attribue au C. officinalis. Cette sorte paraît être la plus répandue
dans le commerce.
Le Copahu du Brésil arrive dans des tonneaux du poids de 50

à 200 kilogr. Il est transparent, jaune clair et plus fluide que le

précédent, dont il possède l'odeur et la saveur. 11 n'offre pas de

dépôt. Sa solution alcoolique est un peu laiteuse. Il dévie à gau-

che la lumière polarisée et contient de 40 à 45 7o d'essence. On
l'attribue au C. Lcmgsdorffii.

La Copahu de Cayenne, décrit par Guibourt, ne vient guère dans
le commerce. 11 a une odeur assez semblable à celle du bois d'a-

loès, une saveur amère, non repoussante, une couleur jaune foncé

et une consistance plus épaisse que celle du copahu ordinaire.

Le copahu est insoluble dans l'eau, soluble dans l'alcool anhy-
dre, l'éther sulfurique, l'éther nitreux, les huiles fixes et volatiles.

Il fournit, par la distillation, de 32 à 47 ^/^ d'une huile volatile in-

colore (G^^H^^) ; le résidu, désigné sous le nom de résine de copahu^

est formé d'une résine jaune et de là 2,5 7o d'une résine vis-

queuse, qui est plus abondante dans le baume ancien et qui pa-

rait être le résultat d'une altération de la première.

La résine jaune , convenablement purifiée , devient inco-

Cauvet, 2^ édition. li; 2 5
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lore ; Schweiter la nomme alors Acide Copahivique (C^^A'^^O*).

Le copahu pur est généralement solidifîable par Vie ^^n

poids de magnésie calcinée; toutefois, certaines sortes commer-
ciales de cette oléorésine ne peuvent être solidifiées, même par

addition d'une quantité relativement considérable de magnésie.

Z. Roussin s'est assuré, par des recherches nombreuses, que ce

résultat est dû à un défaut d'hydratation du baume ou de la ma-
gnésie. 11 a vu que le copahu solidifîable renferme toujours une
certaine quantité d'eau et que, dans l'action réciproque de la

magnésie sur le baume, ce denier cède à la magnésie une
quantité suffisante d'eau pour l'hydrater.

Selon Roussin, a l'intervention de l'eau est nécessaire pour
déterminer la combinaison de la résine du baume de copahu avec

les oxydes métalliques et notamment avec la chaux et la magnésie.

Si le copahu et la magnésie employés sont tous les deux anhydres,

toute solidification devient impossible. Si ces deux corps, ou seu-

lement l'un d'eux, contiennent la proportion d'eau nécessaire

pour hydrater complètement la magnésie, la solidification se pro-

duit. Si la proportion d'eau est insuffisante, la solidification sera

incomplète. »

On comprend ainsi pourquoi un copahu naturellement anhy-

dre se solidifie, si on le traite par de la magnésie ancienne,

conservée dans un lieu humide et dans des flacons mal bou-

chés ; tandis qu'il ne se solidifie pas du tout si on le traite par de

la magnésie anhydre
;
pourquoi encore un copahu à peine hydraté

forme seulement un pâte molle avec de la magnésie anhydre,

et prend la consistance pilulaire avec la magnésie hydratée.

Pour rendre solidifîable un copahu qui ne l'est pas, Roussin a

donc proposé d'agiter pendant quelque temps ce baume avec V20

environ de son poids d'eau, de mettre le mélange à l'étuve et de

l'y laisser jusqu'à ce que l'eau en excès s'en soit séparée, puis de

décanter le baume qui surnage. Le baume ainsihydraté se solidifie

en quelques jours ou même en 24 heures, sous l'action de Vie
magnésie calcinée.

Nous devons ajouter que si, dans certaines circonstances, le

copahu ne se solidifie pas, on doit s'en prendre aussi à la vétusté

de la magnésie calcinée. Pour que la solidification s'effectue, il

suffit alors de calciner légèrement la magnésie, avant de la mêler

à l'oléo-résine. Ce moyen, qui est la mise en œuvre du procédé

officinal, a été indiqué par Junilhon, pharmacien militaire.

Les variations observées dans la consistance des copahus sont,

d'après Procter, dues à la difTérence d'âge des arbres : les plus

anciens fournissant un copahu plus consistant.- L'huile volatile

varie de 21 à 80 Voî cette essence, soumise à une oxydation arti-
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ficielle, se transforme en une résine molle et non en acide co-

pahivique, susceptible de se combiner aux bases, ce qui arrive,

au contraire, par l'oxydation naturelle de l'essence.

L'essence de copahu absorbe le gaz chlorhydrique, comme l'es-

sence de'térébenthine, et donne aussi du camphre artificiel.

L'acide sulfurique colore le copahu en rouge-brun et lui fait

perdre son odeur et sa liquidité. Le copahu (3 p.), traité par une

solution d'hydrate de potasse au Vs (1 pO» donne une combinaison

limpide, qui se sépare par addition d'une plus grande quantité

du soluté potassique. Ce composé se dissout dans l'eau, l'alcool

ell'éther. Il en est de même avec la soude caustique et l'ammonia-

que. Si l'on fait bouillir le baume dans l'eau, pendant assez long-

temps, l'essence se volatilise et il reste une résine sèche, cassante,

que l'on prescrit quelquefois comme la térébenthine cuite.

Le copahu est rarement pur; presque toujours il est mélangé

d'huiles fixes, de térébenthine ou d'essence de térébenthine. L'o-

deur de la térébenthine ou de son essence servira à les déceler.

L'alcool absolu (2 p.) dissout complètement le copahu et ne dis-

sout pas les huiles fixes, sauf l'huile de Ricin. Le copahu mêlé

d'huiles fixes donne, par ébullition dans l'eau, un résidu d'autant

plus mou que la quantité d'huile est plus grande. Le savon de

copahu et de potasse ne se sépare pas, s'il contient de l'huile, et

se convertit en une masse gélatineuse et transparente; le savon,

obtenu par la soude et le copahu mêlé d'huile de Ricin, reste ho-

mogène et devient d'autant plus opaque et consistant que l'huile

y est plus abondante. Le carbonate de magnésie (l p.) forme au

bout de quelques heures, avec le copahu (4 p.), un mélange trans-

parent, analogue à une dissolution épaisse de gomme arabique
;

si le copahu contient de l'huile, le mélange est opaque. Si l'on

verse une goutte de baume pur sur une feuille de papier blanc et

qu'on chauffe avec précaution, il reste une tache homogène et

translucide : le baume impur laisse, au contraire, une tache en-

tourée d'une auréole huileuse.

Fliickiger a indiqué le moyen suivant, pour reconnaître la

présence de l'huile de Ricin : on ajoute 1 p. d'alcool (d'une

densité de 0,84) à 4 p. du baume suspect; on mélange et on
chauffe à 40-60<*. Après refroidissement, on sépare par décanta-

tion la couche supérieure du liquide et on la distille. Le résidu de

la distillation est formé d'huile de Ricin, mêlée d'un peu de résine.

Le copahu est» un excitant puissant. A faible dose, il active la

digestion ; à dose élevée, il occasionne des nausées et des déjec-

tions alvines; il paraît agir principalement sur les muqueuses et

surtout sur celle des organes génito-urinaires ; aussi est il employé
contre les affections blennorrhagiques, dont il est regardé comme
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le spécifique, avec le cubèbe. Il arrête les érections nocturnes, la

douleur et l'inflammation ; mais il faut l'administrer de manière
à ce qu'il n'agisse pas comme purgatif, car il est alors peu ab-

sorbé, n'arrive qu'en faible proportion dans la vessie, par la sé-

crétion urinaire, et son action est ainsi plus faible. On le pres-

crit, soit mêlé au cubèbe , sous forme d'électuaire, soit seul,

dans de l'eau sucrée, des capsules gélatineuses, ou solidifié par la

magnésie et en pilules. Il forme la base de la potion de Chopart.

On l'a administré aussi en lavements ou en injections uréthrales.

Ses propriétés excitantes ont été essayées contre les bronchites

chroniques, les bronchorrhées, les psoriasis et même la fièvre in-

termittente : il parait avoir donné de bons résultats.

Nous avons déjà parlé (voy. t. II, p. 322) du baume de Gorjun,

que l'on emploie, dans l'Inde, comme succédané du copahu, dont

il se distingue par sa couleur.

Caroubier {Ceratoriia Siliqua L.). — Cet arbre de la région mé-
diterranéenne fournit une écorce astringente usitée dans le tan-

nage des cuirs, et un fruit rempli d'une pulpe rousse, sucrée. Ce
fruit, appelé. Caroube, est indéhiscent, brunâtre, long de 10 à

io centim., large de 2 à 3 centim., aplati, un peu arqué, muni
de sutures épaisses et divisé en plusieurs loges monospermes.
La Caroube entrait jadis dans plusieurs électuaires laxatifs ; on

l'exporte en Europe, où les enfants la mangent avec plaisir. Depuis

quelques années, la Caroube sert à l'alimentation des Mulets, dans le

midi de la France. On l'utihse aussi, pour la préparation de l'alcool.

Tamarinier {Tcmarindus Indica L., fig. 705). — Arbre élevé à

F?'^. 705. ~ Fiwt du TamanWw^ z/z- petits et très-étroits ; 7 étamines
dica, entier et coupé longitudinale- monadclphcs : 3 fertiles, OppOSéCS

aux sépales extérieurs ; 4 stériles

alternes aux premières ; ovaire recourbé, stipité, étroit, un peu

velu; style ascendant, épaissi au sommet, barbu en dehors;

stigmate obtus; fruit long de 10 à 14 centim., épais, un peu

comprimé et recourbé, brun-fauve, pourvu de plusieurs- étran-

glements, terminé par une petite pointe et rempli d'une pulpe

rougeâtre, qui brunit par la dessiccation
;
graines comprimées,

subquadrilatères, luisantes.

feuilles paripinnées et à folioles

elliptiques, inéquilatérales, obtu-

seS;, entières, glabres ; fleurs assez

grandes, jaune verdâtre, entières,

veinées de rouge, en grappes axil-

laires pauciflores ; calice turbiné à

4 lobes inégaux ; corolle à 5 pétales :

3 plus longs que le calice, 2 très-
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La PULPE DE Tamarln ou Tamarin est une sorte de pâte noirâtre,

consistante, de saveur astringente, acidulé et sucrée. On la

trouve dans le commerce mélangée de ses graines et de filaments

fibreux durs.

Elle renferme parfois du cuivre provenant des bassines dans

lesquelles on Fa concentrée par évaporation, afin d'empêcher

qu'elle ne fermente. Dans les pa^s où l'on emploie cette pulpe,

on la fait dissoudre dans l'eau, on passe et on évapore le soluté

en consistance d'extrait {pulpe mondée),

La pulpe de Tamarin arrive d'Asie,

d'Égypte et d'Amérique; la première est

la plus estimée. On exporte depuis quel-

que temps, du Brésil, un Tamarin rouge,

qui est plus sucré et plus agréable au

goût que les autres, qui sont noirâtres.

Le Tamarin d'Egypte est en gâteaux

discoïdes, fermes, percés d'un trou au

milieu et pesant 200 à 300 grammes.
Il fait partie des approvisionnements

comestibles des caravanes.

Selon Vauquelin, le Tamarin renfer-

ma des acides tarfVique, citrique, ma-
lique, du bitartrate de potasse, du su-

cre, de la gomme, de la pectine, etc.

On le prescrit, comme laxatif, à la

dose de 50 grammes, dissous dans un
litre d'eau. 11 entre dans la composi-

tion de YÉlectuaire lénitif et du Catho-

licum double,

Ganeficier {Cathartocarpus Fistula

Pers. , Cassia FistulaL, yiig. 706).— Grand
arbre originaire de l'Ethiopie, d'où il a

été importé en Egypte, dans l'Inde et en

Amérique; feuilles composées de 5-6

paires de folioles ovales-aiguës, gla-

bres; fleurs en grappes lâches et pen-

dantes ; calice glabre, pétales jaunes,

veinés, inégaux; anthères ovales; ovaire pédicellé, grêle, cylin-

drique, recourbé.

Le fruit, appelé Casse ou Casse en bâtons, est une gousse sili-

quiforme, indéhiscente, longue de 15 à 50 centim., épaisse de 2

à 3 centim., lisse, noire, pourvue de deux sutures longitudinales

Fig. 706. — Fruit du Cassia

Fistula (*).

(*) a) Entier et rapetissé. — b) Coupé transversalement — c) Graine.
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assez larges et marquées de sillons annulaires, peu apparents, qui

correspondent à autant de cloisons transversales.

Les loges déterminées par ces fausses cloisons renferment cha-

cune une graine arrondie, lisse et rousse, entourée d'une pulpe

noirâtre sucrée, un peu aigrelette.

La Casse doit être choisie récente, ce que Ton reconnaît

à ce caractère qu'elle ne sonne pas quand on l'agite : elle four-

nit alors environ la moitié de son poids de pulpe. Pour en
extraire la pulpe, on met la casse sur une table, et on frappe

avec un marteau sur les sutures longitudinales, jusqu'à ce la

gousse soit fendue dans toute sa longueur ; cela fait, on racle

l'intérieur des fragments, avec un couteau , et Ton a ainsi la

Casse en noyaux. Celle-ci, étant passée à travers un tamis de

crin, prend le nom de Casse mondée. Si l'on délaie dans l'eau

la Casse en noyaux, qu'on passe la dissolution et qu'on l'éva-

poré en consistance d'extrait, on obtient VExtrait de casse. Enfin

cet extrait, mêlé avec du sirop de Violettes et du sucre, constitue

la Casse cuite ou Conserve de casse.

La Casse est actuellement apportée d'Amérique. On l'administre

comme laxative, à la dose de 15 à 60 grammes; elle entre dan&
le CathoUcum, VÉlectuaire lénitif, VÉlectuaire de casse ^ etc.

Dans la Nouvelle-Grenade on emploie une soiHe de Casse plus pe-

tite que la précédente, et que l'on nomme Petite Casse d'Améri-
que. Cette Casse est de couleur cendrée ; sa pulpe est fauve, acerbe,,

astringente, un peu sucrée, et légèrement musquée lorsqu'elle est

fraîche. Elle est originaire de Panama, où on l'appelle Cagna fistola

de purgar. Hanbury la rapporte au Cassia moschata H. B. et Kunth..

On trouve au Brésil, dans la Guyane et aux Antilles, un autre

Caneficier, le C. Brasiliana Lam. (C. grandis Jacq.), dont le fruit

est plus grand et plus gros que celui du Caneficier ordinaire, re-

courbé en sabre, à surface ligneuse, rugueuse, marquée de for-

tes nervures. Sa pulpe est employée comme purgative, en Amé-
rique ; elle est amère et désagréable.

Sénés.

On donne le nom générique de Séné aux feuilles purgatives de

plusieurs espèces du genre Cassia L., section Senna DC.
Sans tenir compte des travaux publiés à l'étranger, les pharma-

cologistes français ont tous adopté les déterminations indiquées

par Guibourt dans son Histoire naturelle des drogues simples. Pour-

tant, dès 1850, G. W. BischofT publia, dans le Botanische Zeitung,

un mémoire très-important sur cette question. C'est ce mémoire
que nous prendrons ici pour guide.
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JDF.

Ftg. 707. — Cassia lenitioa, var. p acutifolia,

feuille et fruit.

Bischoff admet que les feuilles de Séné du commerce sont

fournies par quatre espèces de Cassia et leurs variétés. Voici leurs

caractères :

1° Cassia lenitiva Bisch. (C. Seniia L., var. a, Senna lenitiva

W., Senna alexandrina, sive foliis acutis C. Bauh., Sen. officinalis

Gsertn., fig. 707). — Feuilles

le plus souvent à 5 paires de

folioles subégales, ou les su-

périeures un peu plus gran-

des, rarement plus petites;

pétiole non glanduleux, cou-

vert, ainsi que le rachis, de

poils plus ou moins nom-
breux; folioles ovales ou
ovales-oblongues, ou ovales-

lancéolées , obtuses ou ai-

guës, rarement arrondies au

sommet, mucronées , revêtues de poils surtout abondants à

la face inférieure des nervures, parfois un peu glabres en des-

sus, plus souvent blanchâtres, subtomenteuses sur les deux faces,

plus coriaces que celles des autres espèces et entourées d'une

marge cartilagineuse plus large et plus évidente
;
stipules per-

sistantes, raides, subulées, acuminées-mucronées, à base sub-

cordée ou subhastée-auriculée, longues de 3 à 5 millim.
;
grappes

florales à peine plus longues que les feuilles, les fructifères

toujours plus longues
;
gousses {follicules) ovales-rhomboïdales

ou brièvement oblongues-obliques, longues de 29 à 47 millim.,

larges de 18 millim., droites ou à peine incurvées, tronquées obli-

quement au sommet, subitement contractées en un coin à leur

base, qui se termine en un pédicelle arrondi, pubescent ou pres-

que glabre, selon l'âge du follicule
;
style ordinairement décidu,

laissant au milieu du sommet une petite cicatrice émarginée.

Cette espèce fournit deux variétés, qui, outre la pubescence plus

ou moins évidente de toutes les parties herbacées, offrent les

différences suivantes :

a) Folioles ordinairement ovales ou subovales, obtuses, rare-

ment arrondies, mucronées au sommet : C. len. a obtiisifolia Bisch.

{C. lanceolata Nect., Colladon, C. ovata Mérat, C. œthiopica Giiib,).

h) Folioles la plupart ovales-oblongues ou ovales-lancéolées ai-

guës, souvent obtuses dans les feuilles inférieures et offrant la

transition vers la variét-é a. Cette variété présente des poils épars,

très- courts, non dressés, souvent nuls à la face supérieure : C.

len.fj acutifolia Bisch. (C. acutifolia Del., C. lanceolata DC).
Le Ç. lenitiva habite la haute Egypte , la Nubie et le
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Cordofan : les deux variétés paraissent croître ensemble.

Les folioles de cette espèce constituent la totalité du Séné de

Tripoli eiVà plus grande partie du Séné cVAlexaiidrie ; elles exis-

tent parfois, en petite quantité, dans les autres sortes commercia-
les. Ses gousses se trouvent, dans le commerce, sous le nom de

Follicules de Séné.

2^ Cassia medicinalis Bisch. (C. medica Forsk., C. lanceolata

Dierb. , C. aciitifoUa Th. Vogel, fig. 70S). — Feuilles le plus souvent

à 5-6 paires de folioles
;
pétiole non

glanduleux et, de même que le rachis,

presque glabre ou à peine pubérulé
;

folioles proportionnellement plus

étroites que dans l'espèce précédente,

lancéolées-aiguës, acuminées ou mu-
cronées, rarement et à peine obtuses,

garnies de poils très-courts, apprimés,

rares ou presque nuls en dessus, plus

fréquents en dessous, jamais blan-

ches; stipules persistantes, étalées,

très-petites, lancéolées ou subulées
,

acuminées-mucronées, à base élargie

en dehors, semi-hastée-auriculée ou

semi-cordée
;

grappes florales à peu

près égales aux feuilles
;
gousses oblongues-allongées, longues

de 4 à 7 centim., larges de 16 à 23 milim., parfois légèrement

incurvées, arrondies au sommet, subitement contractées en coin

à la base et portées sur un pédicelle cyUndrique, pubérulent ou

glabre. La base du style est persistante, latérale et située à l'ex-

trémité delà suture ventrale.

BischofT divise cette espèce en trois variétés, selon l'aspect et

le nombre des folioles.

o)genuina : 5-7 paires de folioles, très-brièvement acutiuscules

ou aiguës, assez épaisses, un peu coriaces quand elles sont sèches.

Cette variété fournit principalement le Séyié de la Mecque ; ses

gousses sont rarement importées sous le nom de Follicules de Séné.

Roijleana (C. lanceolata Royle, Wight et Arn., C. elojigata he-

maire-Lisancourt, Senna Royleana W.) : 5-7 paires de folioles plus

grandes, aiguës, plus étroites, submembraneuses à l'état sec.

Cette variété, issue de la culture, fournit le Séné ordinaire de

VInde et le Séné de Tinnevely.

7) Ehrenbergii (C. Ehrenhergii Bisch., C. lanceolata Ehrb., C.

acuiifolia Nées) : 7-9 folioles allongées ou linéaires-lancéolées,

acuminées; gousses très-longues. Ses folioles se trouvent rare-

ment sans mélange dans le commerce, sous le nom de Séné

Fig. 708. — Cassia medicinalis,

feuille et fruit.



LÉGUMINEUSES. — GiESALPINIÉES. — SÉNÉS. 441

Fig. 709. Cassia obovata, feuille

et fruit.

d'Alep à feuilles étroites; plus souvent elles se trouvent mêlées

dans le Séné de la Mecque avec les folioles de la variété a.

Le Cassia medicinalis croît dans l'Arabie Heureuse, surtout dans

le territoire d'Abu-Arisch, dans le Mozambique (y est-il spontané ?) ;

on le cultive dans l'Inde.

3° Cassia obovata Golladon {Senna italica foliis obtiisis C. Bauh.,

Cassia Senna var. P L., Cassia Senna Pers., fig. 709). — Feuilles le

plus souvent à 5, rarement à

6-7 paires de folioles, les ter-

minales des rameaux souvent

à 4 paires ; folioles le plus sou-

vent obovées-obliques, obtuses,

arrondies ou rétuses, parfois

encore subovales ou obovées-

oblongues, quelquefois aussi

longuement mucronées, plus

ou moins acuminées au som-
met, à marge cartilagineuse

étroite, pubérulées en dessous

ou sur les deux faces, parfois

aussi fortement pubescentes
;
pétiole non glanduleux; stipules

persistantes, lancéolées-cuspidées, longues de 5 à 7 millim., à

base étroitement auriculée, ou subsemicordées
;
grappes florales

plus longues que les feuilles, les fructifères encore plus grandes,

rarement de même longueur ou même plus courtes qu'elles;

gousses plus ou moins incurvées, parfois en forme de faux semi-

circulaire, longues de 4 à 5 centim., larges de 14 à 20 millim.,

rarement plus, subitement contractées en un pédicelle comprimé,
court, ne dépassant pas une ligne de longueur; base du style

persistante, située presque au milieu du sommet arrondi; gousse

pourvue d'une série longitudinale d'appendices semi-ovales, dis-

tincts, en forme de crête, plus ou moins proéminents et placés,

sur chacune des faces, aux points occupés par les graines.

Bischoff distingue, dans cette espèce, trois variétés fondées

sur la forme des feuilles et des fruits.

a) genuina Bisch. (Sena MatthioL, Se7ia italica Taherutem, Cassia

Senna Nect., C. obovata Collad.). — Folioles obtuses-arrondies au

sommet, rarement aiguës
;
grappes florales dépassant les feuilles

;

gousses manifestement en forme de faux. Les folioles extrêmes

sont largement obovées, souvent aussi tronquées, très-obtuses,

plus atténuées à la base et subcunéiformes.

P) obtusata Th. Vogel (C. Senna Jacq., C. obovata Collad., C.

obtusata Hayn., C. obtiisaRoxh.). — Folioles rétuses ou tronquées,

Irès-obtuses au sommet; grappes florales dépassant les feuilles;

25,
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gousses manifestement en forme de faux. Les folioles sont rare-

ment toutes tronquées ou rétuses ; souvent on en trouve sur le

môme individu d'obtuses-arrondies et ce caractère ne peut ser-

vir ainsi qu'à établir une variété.

7) platycarpa Bisch. (Cassia obovata Lepr. et Perrot., Senna
platycarpa W.). — Folioles obtuses-arrondies ou rétuses; grappes

florales égalant les feuilles ou plus courtes
;
gousses plus lar-

ges, légèrement incurvées, à appendices latéraux moins prononcés.
Le Cassia obovata croît dans l'Arabie, la haute Egypte, la Nubie,

LAbyssinie, le Cordofan ; on le trouve aussi dans l'Inde, au Séné-

gal (var. 7) et aux Antilles, où il est sans doute cultivé. Ses fo-

lioles entrent pour une large part dans le Séné d'Alexandrie ; sou-

vent aussi elles existent en petite quantité dans le Séné de Tripoli;

rarement elles se montrent isolées, comme espèce commerciale
distincte.

Ses gousses sont vendues sous le nom de Follicules de Séné.

4*^ Cassia Schimperi Steud. {C. pubescens R. Brown, C. pubescens

et C. tomentosa Ehrb. et Hemp., C. cana Wender., C. obtusata

Hochstett. et Steud., Senna tomentosa Batka). — Toutes les parties

herbacées de la plante sonthérissées-pubescentes ou tomenteuses
;

feuilles généralement à 6-8 paires de folioles subégales, ou les

extremesunpeu plus grandes et atténuées versla base, cunéiformes

ou obovées-oblongues, subrétuses
;
pétiole non glanduleux ; folioles

ovales ou ovales-oblongues, arrondies-obtuses ou rétuses, briè-

vement mucronulées, pubescentes-cendrées ou subtomenteuses
et ciliées, à poils dressés; stipules persistantes, lancéolées-subu-

lées, à base semi-cordée ou semi-hastée, auriculée, longues de 5 à

7 millim.; grappes denses, longues de 3 à 7 millim., un peu plus

longues après la floraison
;
gousses longues d'environ 35 millim.,

larges de 14 à 16 millim., peu incurvées, glabres, terminées à

leur base en un pédicelle plan-comprimé, très-court; base du style

persistante, latérale et occupant l'extrémité de la suture ventrale

Cette plante habite l'Arabie Heureuse et l'Abyssinie. Ses folioles

se trouvent rarement mêlées à celle du C. medicinalis , dans le

Séné de la Mecque.
5° Cassia lanceolata Forsk. — Tous les auteurs français, se basant

sur une assertion erronée de Forskal, ont admis, pendant long-

temps, que cette plante fournit le Séné de la Mecque. Néanmoins
la plupart de ceux qui ont décrit ce Cassia paraissent n'en pas

avoir vu d'échantillons authentiques; il serait autrement difficile

de comprendre pourquoi Moquin-Tandon lui rapporte les folli-

cules, qu'il figure sous le nom de Séné de la Casse à feuilles lancéo-

lées^ et pourquoi Guibourt commet la môme erreur.

Tout en disant que, d'après Forskal, le C. lanceolata Forsk.
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fournit le véritable Séné de la Mecque, Pereira rapporte les Sé-

nés de la Mecque et de l'Inde au C, clongata Lem.-Lis. (C. medi-

cinalîs p Royleana Bis€h.).

Il se peut que les folioles du C. lanceolata Forsk. se trouvent

parfois, et en petite quantité, mêlées au Séné de Moka ; cela est

toutefois assez rare, car BischofT dit : Neque foliolay neque fructm

hujus speciei inter Folia Sennœ venalia unquam reperiuntuï\

Le Cass, lanceolata Forsk. appartient à la section V Chamœsenna
DC, § 2 Coluteoideœ DC, *** Basiglandulosse DC.

BischofT lui donne les caractères suivants :

Feuilles à 5, rarement 6 paires de folioles, les inférieures parfois

à 4 paires
;
pétiole pourvu, au voisinage de sa base, d'une glande

sessile dans le sillon du pétiole, oblique et presque arrondie; to-

lioles lancéolées-élargies ou oblongues-lancéolées-aiguës, rare-

ment à peine obtuses ou obtuses, mucronulées ou rarement mu-
tiques, glabres, les plus jeunes seulement garnies sur leurs bords

de quelques poils rares et accombants, d'un vert gai en dessus,

à peine ou non glaucescentes en dessous, pourvues d'une nervure

médiane étroite et de nervures latérales très-ténues; la grandeur

des folioles augmente de la base au sommet de la feuille; stipules

caduques; pédoncules floraux courts, subbiflores et axillaires, ou

les plus élevés aphylles, rapprochés à Textrémité des rameaux et

figurant une grappe courte, corymbiforme
;
gousses à sommet

arrondi, surmonté par le style persistant, élargi, rostré ou pres-

que spinescent, atténuées à leur base en un pédicelle court, cy-

Uiidrique, pourvu de quelques poils un peu crépus, d'abord pu-

bescentes, puis glabres, longues de 5 à 7 centim., larges de 11 à

14 millim., épaisses d'environ 2 millim., polyspermes, et divisées

intérieurement en un grand nombre de loges, par des cloisons

transversales incomplètes. Ces gousses sont à peine incurvées.

Cette espèce fut récoltée par Forskal, dans la vallée de Surdud

et près du bourg de Mor, dans le territoire de Téhama. W. Schim-

per l'a trouvée aussi dans la vallée de Fatmé, aux environs de

Dschedda, dans le sud de l'Hedschas. C'est un exemplaire de

cette provenance, existant dans l'herbier de Buchinger, que Bis-

choff a reconnu et décrit comme étant le C. lanceolata Forsk.

A ces 5 espèces de Cassia, dont 4 seulement fournissent des Sé-

nés employés en Europe, il serait peut être utile d'ajouter le

Cassia marylandica L., arbrisseau des États-Unis, où l'on emploie

ses feuilles en guise de Séné. 11 présente 8 ou 9 paires de folioles

ovales-oblongues-mucronées, égales, avec une glande ovale à

la base de son pétiole ; ses grappes sont axillaires et sa gousse est

comprimée, linéaire, hispide. Ses folioles sont connues sous le

nom de Séné d'Amérique.
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Le Cassia cathartica Mart., appelé Sena do Campo au Brésil;

le C. ligustrina L., qui croit de Cayenne à la Virginie ; le C. obtu-

sifolia L., des Antilles, peuvent aussi remplacer le Séné.

Le C. emarginata L. [Cathartocarpus emarginatiis Pers.), des

Antilles, le C. grandis 3Sicq. {Cathart. brasilianus Fers.), du Brésil

et des Antilles, et le C. bacillaris L. f. {Cathart. Bacillus Pers.)

fournissent des fruits pouvant suppléer la Casse ordinaire.

On connaît dans le commerce un certain nombre de sortes de

Sénés, surtout désignés par le lieu de leur provenance.

V Séné d'Alexandrie ou de la Palthe (voy. p. 437, fig. 709).

Ce Séné est récolté dans la haute Égypte, la Nubie et le Cordo-

fan, d'où il est d'abord expédié à Boulak, près du Caire, et de là

en Europe.

11 est toujours composé d'un mélange des deux variétés du C.

lenitiva (environ 5 p.), des variétés a et p du C. obovata (environ

3 p.) et d'environ 2 p. de feuilles d'une Apocynée, le Cynanchiim

{Solenostemma Hayne) Arghel Del. On y trouve toujours aussi

des fragments de pétioles {bûchettes), des follicules, divers débris

(grabaux) et des feuilles étrangères, en particulier celles du Te-

phrosia ApolUnea {Galega Apollinea Del.). Nous reviendrons plus

loin sur les caractères de ces feuilles, en examinant les diverses

falsifications du Séné.

Le Séné d'Alexandrie présente rarement, dans le commerce, les

proportions que nous venons d'indiquer; assez souvent les feuilles

d'Arghel et les bûchettes ou grabeaux en constituent la plus

grande part: les feuilles des Sénés sont alors plus ou moins
brisées, pour dis-

simuler la ' so-

phistication .

Le Séné d'A-

lexandrie est de

beaucoup le plus

estimé ; il con-

vient toutefois de

le soumettre à

un triage atten-

tif, pour le dé-

barrasser des di-

verses substan-

ces inertes ou
autres qu'il peut

contenir.
2" Séné de Tripoli (fig. 710). — Cette sorte est fournie à peu près

exclusivement par les deux variétés du C. lenitiva; parfois aussi il

Fig. 710, — Séné de Tripoli, feuilles et follicules, d'après

Guibourt.
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renferme un peu de C. obovata. Batka y a signalé la présence du
Senna angustifoUa, ainsi que les feuilles, fleurs et fruits du Teph.

ApolUnea. Ce Séné est transporté à Tripoli de Barbarie, par les

caravanes qui viennent du Fezzan. Il se compose de feuilles plus

petites, moins aiguës, moins épaisses, plus vertes et plus brisées

que celles de la sorte précédente; on y trouve une grande abon-

dance de bûchettes, ainsi que de petits fragments de follicules.

Oberlin rapporte le Séné de Tripoli au C. acutifolia Del. (C, leni-

tiva P acutifolia Bisch.).

3^ Le même auteur signale, comme sorte, le Séné de Tunis,
qu'il dit fourni par le C. lenitiva et ses variétés. Nous n'avons

jamais vu cette sorte de Séné et les auteurs français ne la men-
tionnent pas.

4° Séné Moka ou de la Pique (voy. p. 440, fig. 708). — Comme
nous l'avons dit, ce Séné a été attribué pendant longtemps au

C. kmceolata Forsk. En réalité, il est fourni par le C, medicinalis

var. a genuina Bisch. et var. y Ehrenhergii Bisch.

Cette sorte se compose de folioles longues de 3 à 5 centim.,

très-étroites, presque subulées et jaunâtres. Elle est d'ailleurs

assez rare dans le commerce. On y trouve parfois les folioles du

C. Schimperi Steud.

o*', 6°, 7^, 8°. On voit quelquefois, mais fort rarement, dans le

commerce, les folioles du C. medicinalis, v. 7 Ehrenhergii, sous le

nom de Séné d'Alep à feuilles étroites.

Il ne faut pas confondre cette sorte avec celle que l'on appelle

plus habituellement Séné d'Alep ou de Syrie (voy. p. 440,

lig. 709) et qui est fournie par le C. obovata Collad., var. a genuina

Bisch. et obtusata Th. Vogel.

C'est à la variété a du C. obovata qu'il faut rapporter le Séné
d'Italie. Le Séné du Sénégal paraît dû au C. obovata, var. pla-

tycarpa Bisch. ; toutefois il semble probable que les deux autres

variétés du même Cassia croissent aussi au Sénégal.

9^ Séné de l'Inde. — Bouchardat dit que cette sorte est tirée

d'Arabie. Comme nous l'avons déjà vu, ce Séné est réellement

produit dans l'Inde par le C. medicinalis var. P Royleana Bhch. On
en distingue deux variétés commerciales : le Séné ordinaire de

VInde et le Séné de Tinnevely.

La première sorte est composée de folioles analogues à celles

du Séné Moka (ou de la Mecque), mais généralement plus longues,

plus amincies à la base, terminées par une pointe épineuse, plus

rarement arrondies au sommet et surmontées par une épine
;

elles offrent un bord cartilagineux très-étroit ; leur nervure
médiane est mince et peu saillante. Ces folioles sont minces,

comme membraneuses, de couleur vert jaunâtre, parfois un
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peu brunes en de certains points : elles constituent le Séné de

l'[nde.

Les folioles du Séné deT^nevely sont plus grandes, plus vertes,

quoique avec cette teinte jaune qui caractérise les. Sénés retirés

du C, medicinalis, et on y trouve moins de petites feuilles que

dans le Séné de l'Inde.

Les Sénés de l'Inde, surtout le Séné de Tinnevely, sont assez

peu recherchés en France, ou on les croit moins actifs que le Séné
de la Palthe. En Angleterre, au contraire, ils paraissent fort es-

liniés. 11 est possible, en effet, que la culture ait amoindri les

propriétés de la plante; mais la pureté habituelle de cette sortCy

la forme remarquable des folioles, qui permet d'en distinguer

aisément les falsifications, si nombreuses et si constantes dans
les Sénés d'Afrique, le travail considérable et attentif qu'exige le

triage de ces derniers, nous semblent des raisons suffisantes

pour que les Sénés de l'Inde devinssent la sorte officinale, il suf-

firait d'en augmenter un peu la dose, ce qui n'offre aucun incon-

vénient, ce médicament n'étant jamais administré qu'en infusion.

Follicules de Séné. — En décrivant les espèces de Cassia, qui

fournissent du Séné, nous avons fait connaître les caractères de

leurs gousses et nous avons dit que ces gousses portent, dans le

commerce, le nom générique de Follicules. On en distingue 3 ou
1 sortes.

Les Follicules d'Alep, fournis par le C. obovata Collad.

(V. fîg. 709, p. 441), sont noirâtres, étroits, très-arqués et pour-

vus sur leurs deux faces^ au-dessus du point correspondant à

chaque graine, d'une sorte de crête membraneuse ; ils ne sont

pas estimés.

2^ Les Follicules de la Palthe, fournis par le C. lenitiva var.

acutifolia Bisch. (V. fig. 707, p. 439J, sont grands, larges, peu
recourbés, d'un vert sombre, tirant sur le noir au-dessus des

semences. Ce sont les plus estimés.

3° Les Follicules de Tripoli, fournis par le C, lenitiva, var.

obtusifolia Bisch., sont plus petits et d'un vert fauve ou blonds
;

ils sont peu estimés.

4^ Enfin les Follicules de Moka, fournis par le C. medicinalis

var. genuina Bisch. (Y. fig. 708, p. 440), ressemblent assez à

ceux de la Palthe, dont ils se distinguent surtout par leur gran-

deur. Ils sont rares.

Les Sénés et leurs follicules renferment, selon Lassaigne et

Feneulle, une matière amère et nauséeuse, la Cathartine, qui

parait en être le principe actif et qui se trouve en plus grande

proportion dans les folioles. La moindre quantité de Cathartine

dans les follicules explique la moindre activité de ces fruits, ce



LÉGUMINEUSES. — CiESALPINIÉES. — SÉNÉS. 447

qui tient à l'époque et aux conditions de leur récolte. Toutefois,

Mesué et les médecins de son temps préféraient les follicules

aux folioles; ils savaient que l'inefficacité des follicules est due

à ce que, généralement, ils n'ont été récoltés qu'après leur'dessic-

cation sur l'arbre. Mésué recommandait de les cueillir avant les

froids, quand ils sont encore verts, et de les dessécher à l'ombre.

L'analyse des folioles de Séné a été faite par Lassaigne et Fe-

neulle, Bley et Diesel, Ludwig et enfin par Kubly et Dragendorf.

Kubly et Dragendorf y ont trouvé : 1° de VAcide Cathartique
jQi8o[]96Q82^22gj^ glucosldc qul se dédouble en glucose et Acide

Cathartogénique (C^^^H^^O^^Az^S) ;
2° de VAcide Chrysophanique

{Cm^O^ -\- Ho) ;
3° de la Cathartomannite (G^^H^^O^^^).

Pour Ludwig, le principe amer du Séné ressemble à la résine

de Jalap ; il l'appelle Sennapicrin ; il en a retiré une matière téré-

benthineuse molle, qui réduit les sels de cuivre et qu'il nomme
Seiinacrol. Batka a trouvé dans les follicules : de VAcide Chryso-

phanique; de la Sennacrine, principe sans amertume, qui paraît

remplacer la Cathartine ; de la Sen-

narétine, delà Légumine, des Acides

Sennatanniquey oxalique, etc.

Le Séné est un purgatif énergi-

que, de saveur amère, désagréable,

qui provoque souvent des nausées
et des coliques. On recommande
de l'employer en infusion et non en
décoction.

Bouchardat range les Sénés, d'a-

près leurs propriétés, dans l'ordre

suivant : 1° Palthe, 2^ Moka et Sé-

nés de l'Inde, 3° Tripoli, 4° Séné à

folioles obovées. Ce dernier est le

moins actif et doit être prescrit à

dose double de celle du Séné à

feuilles aiguës.

Le Séné d'Alexandrie est falsifié

avec les feuilles de l'Arghel, du
Tephrosia ApoUinea, du Baguenau-
dier, de la Globulaire Turbith, de
l'Airelle, du Redoul.

Les Feuilles d'Arghel ou Arguel
[i.'ynanchum [Solenostemma Hayne]
Arghel DeL, fig. 711) sont équilaté-

rales (les folioles du Séné sont inéquilatérales), généralement
lancéolées, plus souvent pointues qu'émoussées, sans épine au

Fig. 711. — Arghel, feuilles et fruits.
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sommet, qui se termine le plus souvent en un prolongement

corné ; leur pétiole est court, canaliculé à la face supérieure (et

non arrondi comme dans le Séné) ; la nervure médiane est deux

fois plus large que celle des Sénés et moins saillante ; les ner-

vures secondaires sont peu marquées. Ces feuilles sont épaisses,

roides, cassantes, chagrinées à la surface, d'un vert blanchâtre,

amères, avec un arrière-goût sucré.

Les Feuilles de Tephrosia, parfois mêlées au Séné de Tripoli,

sont longuement ovalaires, équilatérales, épaisses, assez dures,

entourées d'un bord cartilagineux, terminées par une forte épine

recourbée, couvertes de poils très-mous, plutôt dressés sur la

face supérieure et courbés sur l'inférieure : ce qui donne à la pre-

mière une couleur vert grisâtre et à la seconde un aspect gris

argenté; les pétioles sont aussi plus velus que dans les Cassia, La

nervure médiane est peu apparente vers le sommet, épaisse et

saillante vers la base ; les nervures latérales sont plus nombreu-

ses et plus fortes que chez les Cassia et parfois assez proémi-

nentes, pour que les feuilles semblent rayées de stries parallèles

des deux côtés de la nervure médiane.
Les Feuilles de Baguenaudier [Colutea arhorescens L.) sont

ovales- arrondies, douces au toucher, tronquées ou échancrées au

sommet, qui n'offre pas de pointe roide, non rétrécies à la base,

plus vertes et plus minces que celles du C. obovata, dont elles se

distinguent aisément.

Les Feuilles de l'Airelle ponctuée {Vaccinium Vitis-Idœa L.)

sont ovales, épaisses, entières, obtuses, lisses et vert foncé en

dessus, pâles et marquées de points noirs en dessous ; leur bord

est refléchi et légèrement denticulé.

Les Feuilles de la Globulaire-Turbith {Globularia Alypum L.)

sont glabres
,

ovées-lancéolées-aiguës , rétrécies en pétiole à

la base, entières ou munies d'une ou deux dents au sommet.

Ces feuilles sont légèrement purgatives, moins désagréables que

le Séné et peuvent lui être substituées à dose double.

Les Feuilles de Redoul (Coriaria myrtifolia L.) constituent la

falsification la plus redoutable, et leur présence dans le Séné

a souvent amené des empoisonnements parfois suivis de mort.*

Nous avons déjà fait connaître les propriétés du Redoul (voy. t. Il,

p. 275-276).

Les feuilles du Redoul (fig. 712) sont ovales-lancéolées, gla-

bres, très-entières, longues de 2 à o centim., larges de 7 à 27 mil-

lim., pourvues d'une nervure médiane et de deux nervures laté-

rales saillantes, qui naissent de la base de la feuille et s'élèvent

jusqu'à son sommet, en décrivant une courbure presque paral-

lèle aux bords. Ces trois nervures sont parfois (dans les grandes
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feuilles) munies de nervures transversales libres, rarement ana-

Fig. 712. — Feuilles de Redoul.'

stomosées (dans les Sénés il n'existe qyjiune seule grosse nervure

[la médiane] et les nervures latérales, qui en partent, s'anasto-

mosent entre elles au voisinage des bords).

Ces feuilles sont plus épaisses et plus larges

proportionnellement que celles du Séné; leur

surface est un peu chagrinée, mais non blan-

châtre, comme dans l'Arghel.

Mimosées.

Arbres ou arbustes, rarement herbes, à

tige inerme ou épineuse ; feuilles phyllodi-

ques ou 2-3-pennées, parfois irritables (Sen-

sitive)
;
stipules caduques ou persistantes et

spinescentes ; fleurs hermaphrodites ou po-

lygames, régulières, en épi ou en tête, rare-

ment en panicule ou en corymbe ; calice fide

ou partit, à 4-5 divisions, à préfloraison val-

vaire, très-rarement imbriquée (Parkiées)
;

corolle souvent gamopétale, hypogyne (fîg.

713) ou subpérigyne, à préfloraison valvaire,

rarement imbriquée (Parkiées) ; étamines gé-

néralement indéfinies, libres ou monadel-
phes, hypogynes, rarement périgynes. Ovaire

Fig. 713. — Fleur de la

Sensitive à corolle éta-

lée, poui- montrer l'in-

sertion hypogyne de la

corolle et des éta-

mines.

formé d'un seul
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carpelle (très-rarement de plusieurs, libres) uniloculaire ; ovules

anatropes
;
gousse uniloculaire et déhiscente ou indéhiscente et

divisée, par des cloisons transversales, en loges monospermes,
parfois lomentacée

;
embryon droit ordinairement apérispermé.

Cette famille comprend deux tribus : 1» Farkiées, 2° Acaciées.

Parkiées.

Calice et corolle à préfloraison imbriquée {Erythrophleum Aîzeh

,

Parkia R. Br.).

La racine de Boudu ou Boudou {Erythrophleum guineense

Don), du Loango, fournit par infusion une liqueur d'une extrême

amertume et qui sert de liqueur d'épreuve. Quand elle est trop

chargée, elle cause la suffocation, la rétention d'urine, etc. ; l'ac-

cusé tombe et est déclaré coupable
;
plus faible, elle n'amène pas

d'accidents graves, l'accusé résiste et est déclaré innocent.

Acaciées.

Calice et corolle à estivation valvaire {Acacia Neck., Mimosa
Adans, Albizzia Durixz., Inga Plum., etc.).

Acacia Neck.

Ce genre fournit un grand nombre de produits importants, que

nous allons étudier.

Gommes. — On désigne, sous ce nom, des substances neutres,

iiicristallisables, inodores, de saveur fade et visqueuse^ entière-

ment solubles dans Peau {Gommes vraies) , ou partiellement solu-

bles dans l'eau {Gomme des Rosacées), ou seulement capables de

se gonfler dans ce liquide et de lui communiquer une consis-

tance mucilagineuse {Gomme adragante, Gomme de Bassora, Mu-
cilages). Elles offrent, comme caractères communs, de fournir de

Pacide mucique et de l'acide oxalique, lorsqu'on les traite par

Pacide azotique ; elles sont insolubles dans l'alcool, l'éther, les

corps gras.

Selon Franck, la formation des gommes est due à plusieurs

causes : à la désorganisation de la membrane secondaire des

éléments du corps ligneux normal ;
2" à la résorption d'un paren-

chyme ligneux produit en quantité anormale ;
3° à la désorgani-

sation du tissu libérien ;
4^ à la transformation des grains amyla-

cés en gomme.
Nous avons indiqué déjà, d'après H. Mohl, comment se forme

la gomme adragante.

Trécul a fait connaître, en 1860, le mode de production de la
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gomme des Rosacées ; comme tout porte à croire que celle des

Acacia est due à une sécrétion de même nature, nous exposerons

rapidement ici les recherches du savant botaniste français.

La Maladie de la gomme (Trécul) naît d'une nutrition trop

abondante des nouveaux tissus ; ceux-ci recevant trop de sucs, les

jeunes cellules de la zone génératrice sont résorbées. Il se forme

ainsi des lacunes remplies d'un liquide auquel se mêlent le con-

tenu des cellules dissoutes, les membranes incomplètement li-

quéfiées et des cellules entières détachées du pourtour désagrégé

de ces cavités accidentelles, qui s'élargissent par la résorption

des cellules environnantes. Si la destruction des cellules généra-

trices est complète, il se produit une eschare plus ou moins large.

Si les cellules génératrices les plus extérieures ne sont pas dé-

truites, l'accroissement continue et l'on trouve seulement des

lacunes d'étendue variable. Ces lacunes peuvent se produire, par

les mêmes causes, dans l'aubier déjà formé; la résorption com-
mence alors quelquefois par les vaisseaux et s'étend aux fibres

voisines.

C'est dans ces lacunes et longtemps après leur formation, que
la gomme se montre. Elle apparaît au pourtour des lacunes, sous

forme de productions incolores, souvent mamelonnées, d'aspect

gélatineux, qui remplissent peu à peu les lacunes et peuvent se

colorer en jaune ou en brun.

Parfois les lacunes se montrent dans le bois; on voit alors

poindre une matière intercellulaire, qui semble émaner des pa-

rois de chaque fibre
; puis les fibres s'élargissent et se dissolvent.

La gomme semble donc ici provenir d'une excrétion des fibres et

de la transformation de leurs parois, ainsi que de leur contenu.

Si les lacunes à gomme sont voisines de l'écorce ou situées dans
une couche ligneuse très-jeune, la gomme traverse l'écorce et

arrive au dehors.

Louvet, pharmacien de la marine, a expliqué la formation de la

gomme de la manière suivante : Lorsque la végétation de l'Acacia

Verek s'arrête, à la suite de la chute des feuilles, la sève ne pouvant
plus s'élever dissout d'abord la matière intercellulaire et charrie

un grand nombre de cellules, surtout celles du tissu mûriforme.
Il se produit ainsi des lacunes principalement situées sur le par-

cours des rayons médullaires. La dessiccation des couches exté-

rieures favorise la diffusion latérale du liquide gommeux, qui
arrive au contact de la zone génératrice, dont les tissus se disso-

cient et se dissolvent rapidement. Quand les vents secs et chauds
amènent le crevassement de l'écorce, la gomme sort par les fen-

tes ainsi produites.

On désignait autrefois, sous le nom d'Amôme, le principe so-
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luble qui constitue la presque totalité des gommes vraies. Frémy
a démontré que ce principe est essentiellement composé d'Acide

Gummique uni à de la chaux et de la potasse.

L'acide gummique séché à liîO° ofl're la composition C^^H^^O^^
;

chauffé entre 120*' et 130°, il perd H^O^ et devient isomérique avec

Tamidon et la cellulose; il forme des gummates solubles, avec la

potasse, la chaux, la baryte ; le sous-acétate de plomb versé dans
la dissolution de ces sels y produit un abondant précipité blanc de

gummate de plomb. Chauffé à 1H0°, l'acide gummique se conver-

tit en Acide Métagumînique insoluble, qui ne se modifie pas par

rébullition dans l'eau. Les métagummates sont insolubles dans
l'eau froide; mais ils se transforment de nouveau en gummates
solubles, lorsqu'on les fait bouillir pendant un certain temps avec

de l'eau.

Selon Frémy, la gomme des Rosacées est formée de gummates
[AraUne] et de métagummates ou de ce que l'on appelait de la

Cérasine. On s'explique ainsi pourquoi la gomme des Rosacées

devient soluble par une ébullition prolongée avec de l'eau : on
disait alors que la cérasine se transforme en arabine.

Il existe dans le commerce plusieurs sortes de gomme, dont
deux principales, que l'on désigne sous les noms de Gomme ara-

bique et de Gomme du Sénégal. Les autres sont beaucoup moins
communes et ne se trmivent qu'accidentellement dans le com-
merce ou servent à falsifier les deux premières.

La Gomme arabique est produite par un certain nombre d'Aca-

cias, parmi lesquels on cite surtout : VAcacia ^or^z7zs (1) Hayne,

qui habite l'Egypte, la Nubie, etc.; l'A. Ehrenbergiana Hayne,
qui croît dans la Nubie et la haute Egypte; enfin, l'A. Verek,

que l'on trouve, en Afrique^ depuis le Sénégal jusque dans la

vallée du Nil. Quant à l'A. nilotica Del., il ne fournit qaune
gomme de qualité inférieure.

La Gomme arabique se présente sous forme de larmes arron-

dies ou de fragments anguleux irréguliers ; elle est tantôt trans-

parente, tantôt un peu opaque, blanche, jaune clair ou jaune rou-

geâtre, toujours divisée par un grand nombre de petites fentes,

qui lui donnent un aspect particulier et la rendent très-friable;

sa cassure est vitreuse, son odeur et sa saveur sont nulles. Elle

se dissout intégralement dans l'eau ; ses fragments, lorsqu'on les

met dans ce liquide, ne s'agglomèrent pas en une masse com-
pacte et sont, jusqu'à leur complète dissolution, toujours facile-

ment séparables. Ordinairement on la trie, avant de la livrer au

(1) Doumet-Adanson a fait connaître l'existence d'une forêt de Gommiers, au pied

des montagnes de Bou-Hedma (Tunisie). Cette forêt est constituée par l'A. tortilis, que

les Arabes appellent Inhala.
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commerce, et on la désigne sous les noms de 1^% 2^, 3® choix,

selon la pureté, la blancheur ou la coloration des morceaux. Les

larmes les moins belles et les plus colorées constituent la qualité

dite pour fabrique ; enfin les menus fragments, qui passent au

crible lors du triage, forment la gomme arabique en grains.

La gomme arabique est rare en France, où on la remplace

assez habituellement parla gomme du Sénégal. Elle est importée

en Europe, de Smyrne, d'Alexandrie, de Beyrouth, etc. On la dé-

signe fréquemment sous le nom de Gomme turique, parce qu'elle

paraît être souvent exportée par Tor, ville et port d'Arabie situé

près de Suez.

Gomme du Sénégal. — On dislingue dans le commerce deux sor-

tes de gommes de ce nom : Gomme du Sénégal vraie ou Gomme du

bas du fleuve, fournie par l'A. Verek Gomme de Galam ou Gomme
du haut du fleuve, attribuée à l'A. albida. Del.

La Gomme du Sénégal vraie se compose généralement de lar-

mes dures, non friables, peu volumineuses, irrégulières, sphéri-

ques-ovales ou plus rarement vermiculées, de couleur blonde,

ou jaune pâle ou même presque blanche, souvent ternes et ridées

à la surface, transparentes à l'intérieur et à cassure vitreuse.

Dans les balles d'origine, se trouvent des larmes arrondies ou
ovalaires, pesant jusqu'à oOO gr., tantôt transparentes, tantôt

recouvertes d'une sorte d'enveloppe assez mince, blanchâtre,

comme cristalline, grenue et fissurée : leur couleur est blonde,

rougeâtre ou même parfois brune : on leur donne le nom géné-

rique marrons. Assez fréquemment, sinon toujours, les mar-
rons offrent vers leur centre une cavité de forme variable, sou-

vent déprimée, à surface terne et glacée, Guibourt fait, de ces

sortes de marrons, une variété qu'il appelle gomme lignirode,

parce que, étant dissous dans l'eau, ils donnent comme résidu

un peu de bois rongé : il suppose que la cavité sus-mentionnée a

servi de demeure à une larve. D'après cet auteur, cette sorte de

mastic aurait été pétri par la larve elle-même. Cette supposition

est sans doute purement gratuite ; ce que nous avons dit de l'o-

rigine des gommes permet de comprendre que les marrons, leur

coloration plus intense et la présence du bois rongé résultent de

la formation de ces eschares, qui, selon Trécul, s'élargissent peu
à peu jusqu'à amener la destruction d'une grande partie du bois

et plus tard celle de l'arbre.

Les marrons sont ordinairement aussi solubles dans l'eau que
la gomme ordinaire. On les attribue à l'A. Neboued Guill. et

Perrot.

Les commerçants soumettent la gomme du Sénégal à un cri-

blage, pour en séparer les larmes brisées en menus fragments.
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qu'ils nomment grabeaux. Les larmes entières ou leurs gros
fragments sont ensuite triés à la main et séparés, selon la colo-
ration et la grosseur, en plusieurs catégories : blanche, blonde,

grosse, petite.

La gomme du Sénégal en sortes renferme toujours du BdelUum^
des semences et des fruits du Balanites œgyptiaca DeL, delà
gomme kutera, etc.

Guibourt y a signalé encore plusieurs variétés de gommes,
qu'il a nommées : gomme pellimUe, gomme verte, gomme luisante

et mamelonnée.

La Gomme peUiculée est moins transparente et moins soluble

que la gomme du Sénégal ; elle est toujours recouverte, en tout

ou en partie, d'une pellicule jaune, opaque; mise dans la bou-
che, elle fond difficilement et s'attache fortement aux dents.

La Gomme verte a une couleur vert-émeraude ; sa surface est

luisante et mamelonnée ; elle se dissout mal dans l'eau et s'atta-

che aux dents.

La Gomme luisante et mamelonnée est en morceaux irréguliers,

souvent creux, à surface glacée et mamelonnée. Elle est peu so-

luble.

Gomme de Galam {Gomme du haut du fleuve, G. Salabreda ou

Sala-brada, G. friable). — Cette sorte est composée de larmes de

grosseur et de forme variables, blanches, blondes ou jaunâtres,

ou de fragments plus ou moins gros, d'une transparence sou-

vent moindre que celle de la gomme du Sénégal vraie.

Assez généralement, la surface des larmes est couverte d'une

couche semi-opaque, grenue et d'apparence cristalline, due à la

propriété que possède cette gomme de se fendiller à l'air, ce qui

la rapproche de la gomme arabique. Toutefois, elle se distingue

de cette dernière, en ce sens que les fissures ont une faible éten-

due, n'occupent guère que la surface et ne pénètrent pas jusqu'au

centre. Sa cassure est comparable à celle de lagomme du Sénégal.

La gomme de Galam est moins facilement soluble dans l'eau que

la gomme arabique. On doit sans doute rapporter à cette sorte

les marrons à surface grenue et lissurée, dont nous avons parlé

précédemment. Elle est moins estimée que la gomme du Sénégal.

Comme nous l'avons vu, la gomme du Sénégal est fournie

par plusieurs espèces d'Acacia et surtout par l'Ac. Sénégal Willd.

(Ac. VereJi Adans.), dont la gomme est en larmes vermiculées,

ovoïdes ou sphériques, ridées au dehors, transparentes et vitreu-

ses à l'intérieur. Cet arbre habite l'Arabie et l'Afrique, du Séné-

gal (où il forme principalement la forêt de Sahel), jusqu'au cap

de Bonne-Espérance. On cite encore, comme produisant cette

gomme :VAc. Seyal DeL, qui habite l'Egypte et la Sénégambie, et
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fournit des larmes vitreuses, blanches, vermiculées ; l'Ac. Adan-
sonii Guill. et Per., qui croît au Sénégal et donne une gomme
rouge dite Gomme de Gonaké.

La gomme Galam est attribuée par quelques auteurs à YAc.

vera Willd. ; d'autres la rapportent, comme nous l'avons dit, à

VA. albida Del.

On trouve fréquemment, dans la gomme arabique, une gomme
particulière, que l'on appelle gomme Jedda ou Gedda, du nom de

Geddah, port situé au voisinage de la Mecque.

La Gomme de Gedda paraît être fournie par VAcacia arabica

Willd.
,
peut-être aussi par l'Ac. tortilis Forskal, Nées et Eber-

mayer, et par l'Ac. Ehrenbergii Hayne, Nées et Ebermayer, ar-

bres qui croissent en Arabie et dont la gomme est récoltée par

les Bédouins du désert. D'après un échantillon qui nous a été re-

mis par Hepp, cette gomme nous a paru peu différente delà gomme
Galam, dont elle offre la surface grenue, semi-opaque et les fis-

sures ne pénétrant pas d'ordinaire jusqu'au centre. Elle se dis-

sout d'ailleurs facilement dans la bouche.

Cette sorte paraît être très-rare dans le commerce et résulte

surtout du triage de la gomme arabique, dont elle renferme

plusieurs morceaux.

Hepp nous a remis également, sous le nom de Gomme Sennary,

une gomme d'origine inconnue, et qui ressemble beaucoup à la

gomme arabique.

La Gomme Sennary est en larmes plus petites que celles de la

gomme arabique, généralement brisées en fragments souventfen-

dillés eux-mêmes, blanches, ou blanc jaunâtre très clair, ou

blondes; elle est très-friable, à peu près inodore, insipide et se

dissout aisément dans la bouche. Vue en masse, elle semble
plus brillante que la gomme arabique, ce qui tient sans doute à

sa plus grande friabilité.

D'après les échantillons fournis par Hepp, on la distingue,

dans le commerce, en gomme naturelle, gomme 1^% 2^et3« choiœ,

gomme pour fabrique. Cette dernière sorte nous a paru composée
de fragments, que l'on pouvait attribuer aux gommes Galam, Sé-

négal et arabique.

La gomme Sennary sert probablement à falsifier la gomme
arabique, dont elle n'est sans doute qu'une variété commerciale,

due probablement à la différence du lieu d'exportation. C'est là

peut-être encore la Gomme éléphantine de Guibourt.

Selon cet auteur, la Gomme éléphantine est « en fragments

brillants et transparents... incolores ou jaune doré, très-facile-

ment solubles dans la bouche et dans l'eau. Enfin elle ressemble

beaucoup, par son apparence et ses propriétés, à la véritable
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gomme arabique. » Elle est fournie par le Feronia Elephantum

Roxb. (Aurantiacées).

Gomme de l'Inde. —• On appelle ainsi une gomme, que l'on croit

produite par VAcacia arabica et qui ressemble assez bien à la

gomme du Sénégal.

Gomme du Gap.— Selon Burchell, elle est due kVAcacia capensis

Burch. {Ac, Karoo Hayne, Ac. horrida Willd.). Cette gomme est

importée abondamment du cap de Bonne-Espérance en Angle-

terre, où on la considère comme une qualité inférieure. Toute-

fois, selon Guibourt et Burchell, elle n'est pas inférieure à celle

de VAcacia vera, que Guibourt regarde comme une très-bonne

qualité.

Gomme de l'Australie. — Cette sorte, à peu près inconnue en

France, est en larmes assez volumineuses, stalactiformes et lui-

santes, ou globuleuses et à surface rugueuse. Elle a une teinte

violacée et les gerçures des larmes globuleuses sont garnies

d'une poussière blanche ; elle se dissout aisément dans l'eau, en

formant une dissolution trouble, qui laisse déposer une matière

floconneuse.

La gomme d'Australie est attribuée à VAc. decurrens Willd.

Enfin, il arrive de Mogador et deMazagan, une gomme que Ton
décrit sous le nom de gomme de Barbarie et que l'on attribue à

VAc, gummifera Willd.

La Gomme de Barbarie est en larmes irrégulières, de couleur

terne et un peu verdâtre, de transparence imparfaite, tenaces

sous la dent et incomplètement solubles dans l'eau.

On emploie, au Brésil, la Gomme Angico fournie par l'A. An-
gico. Méhu rapporte qu'on utilise, aux États-Unis, pour la con-

fection des pâtes pectorales, une gomme qui exsude naturelle-

ment et par incisions du tronc du Prosopis dulcis Kunth et de

YInga circinalis Willd. Cette gomme, appelée G. Mezquiïe, est

inférieure en qualité à la gomme arabique à laquelle elle ressem-

ble beaucoup. On lui substitue la Gomme de Kuisache, qui parait

provenir de VAc. albicans ; la couleur plus foncée de cette gomme
et le précipité noir que la potasse détermine dans sa solution, la

distinguent aisément de la gomme Mezquite.

Gomme de Bassora. — Th. Martius attribue cette gomme à VÀc,

leucophldea Roxb. et la décrit sous le nom de Gomme Kutera. Il

est probable que cette substance est produite par une Crassula-

cée ou une Mésembrianthémée.
Bablahs. — On appelle ainsi les fruits astringents de VAcacia

arabica, connus, dans le commerce, sous le nom de Bablah de

Vlnde et ceux de l'Ac. vera, que l'on a essayé de substituer aux
premiers, sous le nom de Bablah d'Egypte,
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Le Bablah de l'Inde est en gousses longues de 10 à 20 centim.,

larges de 10 à 16 millim., divisées en 12-lo articles, par des étran-

glements plus ou moins profonds, et couvertes d'un duvet blanc,

qui manque par places ; entre l'épicarpe et l'endocarpe, se trouve

un suc noir desséché ; enfin les semences sont entourées d'une

pulpe sèche réduite en une membrane blanchâtre.

Ce Bablah est le plus estimé.

Le Bablah d'Egypte est long de 6 à 15 centim., vert brunâtre,

lisse, luisant et composé de 6 à 10 articles aplatis, moniliformes,

séparés par des étranglements très-étroits. Le péricarpe renferme
un suc rougeâtre et sec ; ce suc étant extrait par l'eau et évaporé

en consistance convenable, constituait le suc cVAcacia,

Les fruits des autres Acacias sont également astringents et

peuvent être utilisés pour le tannage et la teinture.

Plusieurs Acacia fournissent des bois plus ou moins durs, que
l'on pourrait employer, soit dans la teinture, soit dans l'ébéniste-

rie ; tels sont VAc, arabica, qui donne le bois diababul ; VAc,

Angico Mart. qui produit le bois d'Angico ; les Ac. scleroxylon

Tuss., guadalupensis Desv., quadrangularis Willd., etc., qui pro-

duisent des bois très-durs, désignés sous le nom générique de

Tendre à caillou.

Cachous et Gambirs. — On appelle ainsi des sucs astringents

de provenance diverse et qui se retirent par décoction des fruits

de VAreca Catechu L. (Palmiers), du bois de VAcacia Calechu Willd.

^

ou des feuilles du Nauclea Gamhir Hunt. Les Cachous sont essen-

tiellement composés d'une sorte de tannin, qu'on a appelé Adde
Catéchique ou Catéchine {Cm^^O^'* + SH^O^). En traitant les Ca-

chous par l'eau froide ou en évaporantu ne solution d'acide caté-

chique, on obtient une substance brune qui a été nommée Acide

Cachoutannique.

L'acide Catéchique cristallise en aiguilles soyeuses ; il précipite

les sels ferriques en noir verdâtre et ne précipite pas la solution

de gélatine.

Si l'on abandonne au contact de l'air une solution d'acide caté-

chique dans un carbonate alcalin, la liqueur se colore peu à peu

et donne, par l'acide chlorhydrique, un précipité floconneux rouge

foncé, formé par de VAcide 'Ruhinique, L'acide rubinique préci-

pite les sels métalliques en rouge.

Selon Vanberg, en abandonnant au contact de l'air une solu-

tion d'acide catéchique dans la potasse caustique, on obtient un
acide noir [Acide Japonique), insoluble dans l'alcool et dans l'eau

froide, soluble dans l'eau bouillante. Ce nouvel acide précipite en

noir la plupart des sels métalliques.

Les Cachous du commerce sont généralement groupés en trois

Cauvet, 2e édition. II. 2 6
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catégories, selon qu'ils sont fournis par VAreca Ca^ec/iw, par l'A-

mcia Catechu ou par le Naudea Gambir,

Cachous de l'Areca Catechu.— Selon Heyne, le Cachou de l'Arec

€st préparé dans le Mysore, aux environs de Sirah. On fait bouil-

lir les noix d'Arec dans des vases en fer, puis on les retire et

la liqueur est évaporée par ébullition ; on obtient ainsi une sorte

de Cachou noir (Kassu), très-astringent, mêlé de glumes de Riz

et d'autres impuretés. Les noix qui ont servi à ce premier traite-

ment sont mises à bouillir dans de nouvelle eau, après avoir

été desséchées, puis la liqueur évaporée à chaud fournit la sorte

de Cachou la plus estimée {Coury), qui est jaune-brun, très-pur et

dont la cassure est terreuse.

Guibourt décrit quatre sortes de Cachous de l'Arec.

Cachou en boules terne et roiigedtre. — Il est en masses pesant

de 90 à 125 grammes, irrégulières et anguleuses, brun rougeâtre

en dehors et couvertes de glumes de Graminées; sa cassure est

d'un brun foncé près de la surface, gris rougeâtre friable et ter-

reux vers le centre. Il se dissout complètement dans la bouche,

avec une saveur astringente et amère, suivie d'un goût sucré

très-agréable. Ce Cachou n'existe plus dans le commerce.
Cachou brun noirâtre^ orbiculaire et plat de Ceylan, — Cette sorte

ne vient pas dans le commerce français ; en Angleterre on le con-

naît sous le nom de Cachou de Colombo ou de Ceylan. Christison

y a trouvé 57 7o d'acide catéchique.

Cachou brun noirâtre^ amylacé, — Il est en pains pesant de 30 à

00 grammes, pourvus de glumes de Riz sur l'une de leurs faces,

bruns, compactes, durs, pesants et à cassure inégale, un peu
brillante. Il renferme beaucoup d'amidon. Une variété de cette

sorte est décrite, par Guibourt, sous le nom de Cachou brun noirâ-

tre amylacé^ intermédiaire ; celui-ci ressemble par sa forme à la

sorte n** 1.

Guibourt pense que la sorte n^ 1 correspond au Coury de Heyne,

et que les trois autres sortes répondent au Kassu.

Cachous de l'Acacia Catechu. — Selon Kerr, le Cachou de VAca-

cia est préparé avec le cœur du bois de l'arbre, que l'on réduit

en copeaux et que l'on fait bouillir dans des vases en terre, jus-

qu'à réduction de moitié de l'eau employée. Le décocté est ensuite

mis dans un vase plat et on l'évaporé jusqu'à réduction à un
tiers. On laisse reposer la matière pendant un jour, puis on

l'expose au soleil, en agitant de loin en loin. Quand la masse est

devenue assez consistante, on la coule sur une natte ou sur un
drap couvert de cendres de bouse de Vache et on la divise en

morceaux quadrangulaires^ dont on achève la dessiccation au so-

leil. On choisit, autant que possible, le bois brun pâle, qui four-
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nit un extrait plus léger et blanchâtre ; le bois trop coloré donne
un extrait noir et de moindre qualité.

On le retire du Malabar, de Suratte, du Pégu et surtout de

Bahar.

Guibourt et Pereira décrivent un certain nombre de sortes de
Cachous de VAcacia.

Cachou terne et parallélipipêde ou Cachou du Bengale. — 11 est en

pains carrés, sans giumes de Riz à l'extérieur, terne et grisâtre

vers le centre, un peu compacte et brunâtre près de la surface,

formé de couches parallèles, assez facilement séparables et gri-

ses en dedans, noires en dehors. Ces couches ainsi séparées res-

semblent assez à des fragments d'écorce d'arbre, d'où le nom de

Cachou en manière d'écorce d'arbre, que A.-L. de Jussieu a donné
à cette sorte. 11 est fourni par l'A. Catechu et par l'A. Suma Kurz.

On ne le trouve plus dans le commerce ; il en est de même de&

sortes suivantes :

Cachou blanc enfumé, Cachou brun en gros pains parallélipipêdes,

Cachou brun-rouge polymorphe, Cachou brun siliceux, qui ne sont

pas en réalité des sortes commerciales ; on les a trouvées en

quelque sorte accidentellement et elles n'ont plus reparu.

Cachou du Pégu en masses, — Cette sorte, la seule actuellement

existante dans le commerce, se présente sous forme de masses
considérables, pesant de 50 à 60 kilogr. Tantôt l'une de leurs faces

porte l'empreinte d'une natte à gros éléments, qui forment des

carrés d'environ 1 centim. de côté (chacun de ces carrés est garni

de fines stries rectilignes, dont la direction est perpendiculaire

à celle des stries des carrés voisins) ; tantôt elle est recouverte,

par places, de feuilles appartenant à des arbres différents : les

unes, plus nombreuses, à face inférieure finement réticulée et

à face supérieure rude, scabre, chagrinée ; les autres, plus rares^

lisses, à réticulations larges. Des feuilles de même espèce et des

fragments de Roseau ou de Bambou se trouvent dispersés dans
la masse elle-même, qui est ainsi divisée en deux sortes d'assises

irrégulièrement continues. Ce cachou a l'aspect d'un extrait brun

rougeâtre, parfois un peu hépatique, compacte ou creusé de pe~

tites cavités. Il est fragile ; sa cassure est luisante, sa saveur amère,

très-astringente, avec un arrière-goût sucré faible, mais persis-

tant.

D'après sa constitution, il est facile de voir que cette substance

a d'abord été divisée en pains assez volumineux, enveloppés cha-

cun dans des feuilles d'arbre; puis, que ces pains ont été réunis

dans une enveloppe commune, avant leur complète dessiccation,

et se sont soudés pour former les grandes masses du commerce.
I.e cachou du Pégu est maintenant la sorte officinale. Selon
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D(3rvauU, « il arrive dans le commerce, sous forme de gros pains

aplatis, de 40 à 50 kilogr., coulés sur des feuilles et enveloppés

d'une toile grossière.

A la suite de cette sorte, Guibourt en cite encore quelques

autres extrêmement rares et auxquelles nous ne croyons pas de-

voir nous arrêter.

Cachous du Nauclea Gambir. — Ces sucs astringents, que

l'on connaît principalement sous le nom de Gambir, sont fournis

par une Rubiacée^, le Nauclea Gamhir Haut. (Uncaria Gambir
Roxb.), arbrisseau de l'Indo-Chine et de la Malaisie.

Le Gambir est préparé de deux manières :

r On fait bouillir, avec de l'eau, les feuilles séparées de la

tige; la liqueur obtenue est évaporée en consistance sirupeuse

et on la laisse se refroidir; la matière est ensuite divisée en pe-

tits carrés, que l'on fait sécher au soleil.

T Les feuilles et les jeunes rameaux sont incisés et mis à infu-

ser, pendant quelques heures, dans l'eau, après quoi la liqueur

est passée
; il se forme alors un dépôt d'apparence amylacée, que

l'on fait épaissir au soleil et que l'on façonne en petits pains

ronds.

La première sorte est de couleur brune ; la seconde est pres-

que blanche.

Gambir cubique clair. — Cette substance vient de Singapore et

des îles ou des contrées voisines. Elle se présente sous forme de

cubes de 2 à 3 cenlim. de côté, à surface brune, d'aspect rési-

neux, assez durs et difficilement rayés par l'ongle.

Sauf la couche extérieure très-mince, ces cubes sont entière-

ment formés d'une matière fauve ou jaune brunâtre clair, à peu
près uniforme, légère, spongieuse, mate, très-friable et finement

grenue, offrant parfois des sortes de rognons de couleur plus

claire, blanc jaunâtre et dont la substance est encore moins
compacte, presque pulvérulente.

Le Gambir cubique est léger; il fond, ou mieux se délaie aisé-

ment dans la bouche; sa saveur est amère, astringente, avec un
arrière-goût sucré agréable. Il contient beaucoup de catéchine et

une matière colorante jaune, la Quercitine, qui existe aussi dans les

dachous. Guibourt décrit quelques autres sortes moins impor-

tantes et plus ou moins falsifiées, dont nous ne nous occuperons

pas.

Le cachou de bonne qualité abandonne à l'éther o3 7o son

poids de matière tannique ; le plus commun en fournit environ

1 L'étude des propriétés des Cambirs serait, sans contredit, mieux à sa place à côté

de celle des produits et des plantes de la famille des Rubiacées, si la ressemblance des

^îambirs et des Cachous ne nous forçait de mettre ici leur histoire.
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28 7o î traité par l'alcool faible, il ne laisse que 7 à 8 7o de résiau.

On le mélange avec divers extraits astringents, de la terre, du
sable, de l'amidon, de l'alun, etc. La saveur désagréable et la cou-

leur noire indiquent la présence des cachous inférieurs et des ex-

traits étrangers. Le perchlorure de fer précipite en vert les bons
cachous et en bleu-noir les mauvais cachous ; le cachou brun
artificiel donne un précipité blanc grisâtre, avec la noix de galle.

La teinture d'iode, vei sée dans un décocté de cachou, y décèlera

la présence de l'aniidon; les matières terreuses seront reconnues
par l'incinération

;
enfin, si le cachou renferme de l'alun, il don-

nera un précipité par l'ammoniaque et par le chlorure de baryum.
Le cachou est un bon tonique et un astringent précieux; on le

prescrit avec avantage contre la diarrhée, -les leucorrhées, les

blennorrhées ; il sert comme dentifrice. On Tadministre sous

forme de poudre, d'infusé, de teinture, de sirop, d'extrait, de pas-

tilles; il entre dans la composition de VÉlectuaire astringent de

Saunders, de VÉlectuaire de copahu composé, de la Confection japo-

naise, du Cachou de Bologne, etc.

Écorce de Barbatimao. — On appelle ainsi, au Brésil, selon

Martius, les écorces astringentes des Mimosées suivantes : Acacia

Angico Mart., Ac. Jurema Mart., Pithecolobium Avaremotemo Mart.

.[Mimosa cochliocarpos Gom., Inga Avaremotemo Endl.), Stryphno-

dendron Barbatimao Mart. [Acacia adstringens Mart., Inga Barba-

timao Endl.).

Le bois de ces arbres est usité dans l'ébénisterie, sous les noms
de Angica et de Inzîca.

Les écorces, depuis longtemps usitées en Amérique, étaient à

peu près inconnues en France, lorsque, en 1854, Grimault ap-

pela l'attention sur leurs propriétés
;
depuis cette époque, les

écorces d'Inga se trouvent dans le commerce, Hervé et Grimault

les décrivent de la manière suivante :

« Elles sont très-compactes, pesantes, épaisses de 1-2 centim.,

longues de 20 à 60 centim., larges de 5 à 12 centim. Leur cas-

sure nette présente, lorsqu'elle est récente, des couches alterna-

tives blanches et rougeâtres ; les cassures anciennes présentent

une teinte plus foncée, uniformément rougeâtre.

« Cette écorce, mâchée, offre une saveur astringente bien

franche et sans âcreté, amenant une salivation prompte et colo-

rant la salive en rouge. Introduite dans l'estomac, elle paraît en
activer les fonctions » (Guibourt).

Selon Hervé et Grimault, elles fournissent de 25 à 30 %
leur poids d'un extrait hydro-alcoolique comparable à l'extrait

de Ratanhia, par sa couleur et ses propriétés, et qui renferme

80 7o d'une matière tannante rouge particulière.
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Pison et, après lui, Gomez ont fait connaître l'emploi réservé,

par certaines dames du Brésil, aux écorces d'fnga; cet emploi a

valu à ces écorces le nom d'Ecorce de jeunesse et de virginité. On
s'en sert encore, d'après Gomez, pour le tannage des cuirs et

contre les hernies, les hémorrhagies, la diarrhée, etc.

On les administre généralement sous la forme d'un extrait^

avec lequel on prépare des injections et un sirop.

Albizzie anthelminthique {Albizzia anthelminthica A. Brong.

,

Besenna anthelminthica (?) A. Rich.). — <( Petit arbre, de 3 à 6 mè-
tres de hauteur ; rameaux tortueux, couverts d'une écorce glabre

et cendrée. Feuilles bipennées
;
pennes disposées par 2 ou 3 paires,

à folioles 2-3 ou 4-paripennées, irrégulièrement obovales, inéqui-

latérales à la base, obtuses ou à peine aiguës, entières, glabres,

réticulées en dessous, d'un vert pâle. Inflorescence en capitules

peu serrés, composés de 45 à 30 fleurs, petites, d'un jaune ver-

dàtre. Calice turbiné, étroit, glabre, à 4 lobes courts, larges et

obtus. Corolle deux fois plus grande que le calice, à 4 lobes,

oblongs, un peu pointus, veinés. Étamines nombreuses, longues,

capillaires, à filaments jaunes et à anthères petites verdâtres.

Ovaire allongé, étroit, glabre. Fruits oblongs, un peu réticulés,

glabres, contenant 2 ou 3 graines, quelquefois courts, elliptiques

ou obovés et monospermes, terminés par une pointe très-courte.

Graines arrondies, comprimées, glabres et jaunes » (Moquin-

Tandon).

L'Albizzie anthelminthique croit en Abyssinie, dans le Kolla oc-

cidental et dans les terres basses de l'Amharra, où on l'appelle

Musanna, Musenna, Besanna, etc.

D'Abbadie et Pruner-Bey ont fait connaître, en Europe, les

propriétés téniafuges de l'écorce de cette plante.

L'ÉcoRCE DE MussENNA est cu plaqucs irrégulières, longues de

10 à 2o centim., larges de 3 à 4 centim., épaisses de 6 milUm. au

plus ; leur face externe est tantôt très-raboteuse et plus ou moins
fissurée, tantôt presque lisse el, surtout alors, couverte de len-

licelles généralement proéminentes, disposées en séries liné-

aires. Au-dessous d'un mince périderme roux brunâtre, que
l'on peut détacher parfois assez aisément, se montre une couche
également mince, verdâtre, formée sans doute aussi par du péri-

derme et qui recouvre une couche circulaire épaisse, jaune, à

cassure grenue. Le liber est composé de lames très-minces, faci-

lement séparables, blanc jaunâtre et sa face interne est tantôt

lisse, tantôt fibreuse.

L'écorce de Mussenna est inodore ; la saveur de la couche ceUu-

laire est d'abord douce, puis légèrement piquante à la langue ; le

liber nous a paru, en outre, un peu astringent et amer, avec un
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arrière-goût acide. On l'administre en poudre, à la dose de 40 à

00 gr., dans du miel, du beurre ou de la purée de pois; à faible

dose, elle ne détermine aucun dérangement; à dose trop forte,

elle devient purgative. Gastinel y a trouvé une matière blanche,

pulvérulente, analogue aux alcaloïdes et pouvant se combiner aux

acides. Selon Pruner et Brugnière, elle tue le Ver, qui est rendu
dans la journée, ou les jours suivants, sous forme d'une bouillie

caillebottée.

ï/écorce de Mussenna ne se trouve pas encore dans le com-
merce; elle parait agir plus sûrement que le Gousso.

ROSACÉES

Herbes, arbrisseaux ou arbres h feuilles simples entières ou dé-

coupées, stipulées, rarement sans stipules (Spirsea Aruncus)
;,

fleurs régulières, hermaphrodites, parfois diclines ; calice 5-4-

mère, à préfloraison imbriquée ou valvaire ;
5-4 pétales libres, pé-

rigynes ou épigynes à préfloraison imbriquée, parfois nuls; éta-

mines péri-épigynes, généralement indéfinies, multisériées ;

anthères introrses, 2-loculaires, dorsifîxes; pistil de constitution

variable ; ovules anatropes
;
embryon droit, généralement apé-

rispermé.

Les Rosacées offrent une grande ressemblance avec les Légu-
mineuses et se lient étroitement à elles, par la famille des

Amygdalées. Xa seule différence absolue, qui sépare ces deux
grandes classes, réside dans la disposition relative des divisions

du calice et de la corolle.

Dans les Papilionacées, les sépales sont : 2 postérieurs, 2 laté-

raux, 1 antérieur ; les pétales : 1 postérieur, 2 latéraux, 2 anté-

rieur.

Dans les Rosacées, les sépales sont : 1 postérieur, 2 latéraux,

2 antérieurs; les pétales sont : 2 postérieurs, 2 latéraux, 1 anté-

rieur.

Le diagramme des Rosacées est donc inverse de celui des Lé-

gumineuses.

La famille des Rosacées de Jussieu comprend un certain nombre
de tribus, que l'on regarde assez ordinairement comme des fa-

milles : les Rosacées forment alors une classe, qui prend le nom
de Rosinées. Voici le tableau des principaux caractères distinctifs^

de ces tribus ou familles :
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/pendants; style terminal; fleur

I régulière; feuilles à pétiole
un seul carpelle 1 glanduleux lo AmygdàlÉes.

(drupe) conte- L . ^ , , .

nant 2 ovules
dresses; style presque basila.re;

1 tleur irreguliere (calice lue-
f quilatéral, étamines inégales)

;

' supère
; ^

F feuilles à pétioles non giandu-
\ leUX ,

2o CnUYSOBALAMiES.

imonospermes, indéhiscents, secs
ou charnus (akènes ou drupes);
style latéral. . ..' 3o Dryàdées.

polyspermes, déhiscents (folli-

cule); style terminal 4:° Spiuéacées.

fleurs polygames, souvent apétales; 1-4 carpelles
monospermes, libres, inclus dans le tube récepta-
culaire accrescent et non charnu o« Sa^guisordées.

/ 1 -spermes; pétales et

l sépales définis; an-

^
I thères introrses

,

\ infère •

i ]
dorsi fixes 6° Rosées.

/libres.. . / . o 11

fleurs herma- \
1-2-spermes; corolle

phrodites; car- I i
sépales indé-

pelles invagi- ] f
[uns multisériés. mi-

nés dans le 1
" briqués; anthères

tuberéceptacu- j
^ extror»es 7o Calycà?«thees

( ).

laif^cet f soudés et dispermes
;

placenta-
1 tionaxile; fruit mélonide 8'^ Pomacées.

Amyg^dalées.

Arbres, à rameaux quelquefois spineseents; feuilles simples,
entières ou dentées, glanduleuses, à stipules libres, caduques;

fleurs (fig. 714) hermaphro-
dites, axillaires, solitaires ou
géminées, ou en grappes, ser-

tules, corymbes ; calice caduc

à o divisions; 5 pétales; éta-

mines nombreuses; 1 (rare-

ment plusieurs) carpelle

2-ovulé ; fruit : drupe à graine

pendante, généralement soli-

taire (fig. 715.)

Amandier
(
Amygdalus

commimis L.). -r- Arbre de la

région méditerranéenne , à

tronc raboteux et cendré ; feuilles brièvement pétiolées, oblongues-

lancéolées, glabres, finement serretées; fleurs courtement pédi-

714. — Coupe longitudinale de la fleur

du Cerasus Caproniana.

(*j La plupart des botanistes séparent aujourd'hui les Calycanthées des Rosacées,

dont elles se distinguent par leur tige carrée, leurs feuilles opposées, sans stipules,

leurs étamines intérieures stériles et leurs anthères introrses.
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cellées, solitaires ou géminées, blanches ou roses, paraissant

avant les feuilles ; calice campanulé ; 5 pétales élargis, échancrés

au sommet; drape charnue-

coriace, vert cendré, oblon-

gue, comprimée, veloutée, à

noyau ligneux, mais pourvu

de fissures étroites
;

graine

[Amande) douce ou amère,

selon la variété.

On donne généralement

le nom di'amandes aux fruits

privés de leur sarcocarpe et

on les distingue, selon que

les coques sont dures ou ten-

dres.

Les Amandes se composent
d'un épisperme fauve au dehors, blanc au dedans, et d'un em-
bryon à cotylédons très-développés, blancs, charnus, oléagineux.

Les Amandes douces viennent du midi de la France et de l'Es-

pagne (les meilleures arrivent de Provence) ; on les distingue,

selon leur grosseur, en : gros flots, flots et en sorte. Elles con-

tiennent, suivant Boullay : eau, 3,5 ;
épisperme contenant un

principe astringent, 5 ; huile fixe, 54 ; Émulsine ou Synaptase, 24 5

sucre liquide, 6; gomme, 3, etc. L'Émulsine est une matière

azotée, neutre, soluble dans l'eau, d'où l'alcool la précipite (ce

qui est dû aux phosphates qu'elle renferme et dont on ne peut la

séparer) : le précipité se redissout dans l'eau ; le soluté aqueux
d'émulsine est entièrement précipité par l'acétate de plomb et

le précipité réagit encore sur l'Amygdaline ; le même soluté étant

porté à l'ébullition, la Synaptase ne réagit plus sur l'Amygdaline
;

si l'on chauffe à 100°, même pendant plusieurs heures, la Sy-

naptase préalablement desséchée, elle conserve ses propriétés.

En vieillissant, les amandes douces deviennent molles, acres,

un peu transparentes ; leur cassure est alors jaunâtre. On doit

les choisir entières, bien nourries, non piquées, de saveur douce

agréable, cassantes et à cassure blanche, non transparente. Elles

forment la base du Lait ou Émulsion d'amandes, du Looch blanc

et du Sirop d'orgeat. On en retire, par expression, une huile douce,

connue sous le nom d'Huiles d'amandes.

L'Huile d'amandes, que l'on peut extraire aussi des amandes
amères, est fluide, un peu ambrée, à peu près inodore et insi-

pide, soluble dans l'éther, soluble dans 25 p. d'alcool froid et

(*) épc) Épicarpe. — mé) Mésocarpe. — end) Endocarpe. — (/) Graine. — fn) Fu-

nicule.

Fig, 715. — Coupe longitudinale d'une

Pêche {*).
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dans 6 p. d'alcool bouillant. Elle aune densité de 0,02. Elle s'é-

paissit à —10^ se trouble à — 16" et se prend en une masse bu-
tyreuse à —21". L'acide azotique et la solution mercurique (Massie)

ne la colorent pas. A faible dose, elle agit comme émoUiente ;

elle devient laxative à la dose de 30 à 60 grammes. Cette huile

rancit facilement et ne doit pas être conservée au delà de trois

mois.

On lui substitue fréquemment Vhuile d'abricois ; ce qui, d'ail-

leurs, est une fraude sans dangers. Selon Nicklès, on reconnaît

cette falsification, en mélangeant l'huile à essayer avec de la

chaux hydratée : l'huile d'abricots donne une émulsion, qui

prend peu à peu la consistance d'une pommade; avec l'huile

d'amandes, l'émulsion n'a pas lieu et de plus, après quelque

temps de repos, l'huile se sépare de la chaux hydratée. L'huile

d'amandes additionnée d'huile d'abricots est colorée en rouge
par l'acide azotique et en rose par la solution mercurique : l'in-

tensité de la coloration est en rapport avec la proportion de

l'huile d'abricots (Massie).

La falsification par l'huile d'œillette est décelée par les carac-

tères suivants : l'huile a une saveur un peu acre ; elle forme
chapelet, par agitation ; en mêlant 1 p. d'ammoniaque et 9 p.

d'huile falsifiée, on obtient une pâte molle, grumeleuse, tandis

que l'huile pure fournit une pâte molle, unie, etc.

L'huile de faîne sera reconnue à ce que l'acide azotique étendu

la colore en rouge orangé, tandis que l'huile d'amandes n'est

pas colorée, etc.

L'huile d'amandes ne se congelant qu'à — 21", on pomTa la

distinguer de l'huile d'olives et de Fhuile d'arachides.

L'huile de sésame (10 gr.), étant traitée par 10 gr. d'un mélange
à poids égal d'acide sulfurique et d'acide azotique, il se produit

une coloration vert-pré foncé ; ce qui n'a pas lieu avec l'huile

d'amandes.
Amandes amères. — Elles présentent les mêmes caractères phy-

siques que les amandes douces et contiennent les mêmes prin-

cipes, plus une résine jaune, acre et une matière cristalline

azotée, VAmygdaline, découverte par Robiquet et Boutron-Char-

lard.

Amygdaline (C^^H^'^AzO") cristallise en feuillets blancs d'un

éclat nacré ; elle est très-soluble dans l'eau et dans l'alcool bouil-

lants, peu soluble dans l'alcool froid, insoluble dans l'éther
; elle

a une saveur douce, qui se transforme dans la bouche en celle

des amandes amères. Les acides étendus la dédoublent en acide

lirussique, essence d'amandes amères {hydriire de benzoyle) et glu-

cose.
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L'amygdaline se dédouble de la même manière, sous l'iu-

fluence de l'eau froide et de l'émulsine : c'est pourquoi l'on ob-

tient de l'acide prussique et de l'hydrure de benzoyle, en délayant

dans l'eau les amandes amères pulvérisées :

CnV'AzO'' -j- 2H^0 r== C^H«0 -f- CAzH 4- 20^ H'^O^.

Amygdaline. Eau. Hydrure Acide Glucose.

de Benzoyie. prussique, •

On s'explique ainsi les propriétés toxiques des amandes amè-
res, propriétés qui sont dues à l'acide prussique seul et non à

l'hydrure de benzoyie.

L'hydrure de benzoyie, abandonné à l'air, se transforme en

acide benzoïque, par absorption d'oxygène.

L'essence d'Amandes amères est parfois additionnée d'Essence

de mirbane (Nitro-benzine). Cette dernière est une huile pesante,

dont la densité varie de 1,080 à 1,201 ; traitée par une dissolu-

tion de potasse caustique, elle dépose des cristaux bruns d'azo-

xybenzine. L'essence d'amandes amères brunit à peine, sans

déposer de cristaux, dans ces conditions sa densité est 1,040 à

1,044.

Les amandes amères servent à aromatiser les émulsions d'a-

mandes et le sirop d'orgeat ; leur émulsion est le véhicule de la

Lotion ou Liqueur de Gowland. On en prépare une eau distillée,

que l'on a le soin de passer à travers un filtre mouillé, pour en
séparer l'huile volatile non dissoute, qui lui donnerait une grande
activité. Dans le commerce, on extrait assez généralement
l'huile d'amandes des amandes amères ; celles-ci en renferment

moins que les amandes douces, mais on les préfère parce que
les tourteaux peuvent ensuite servir à la préparation de la pâte

d'amandes. Il faut toutefois éviter soigneusement de mouiller les

amandes pulvérisées, sous peine de voir l'huile obtenue contenir

de l'hydrure de benzoyie et de l'acide prussique.

Pêcher {Persica vulgaris DC, Amygd. persica L.). — Cet arbre,

originaire de la Perse, diffère des Amandiers, surtout par son

fruit charnu, savoureux (Pêche), à noyau profondément sillonné.

Les Fleurs de Pécher sont légèrement purgatives et sont ad-

ministrées, sous forme de sirop, dans la médecine des enfants.

Le genre Prunus Tournef. offi-e comme caractères : feuilles

oblongues, non pendantes, à préfoliation convolutive
;
jeunes

branches ordinairement velues ; inflorescences composées de 1

ù 3 fleurs blanches, paraissant trois à douze jours avant les feuil-

les; fruits pédonculés, lisses, pendants, couverts d'une efflores-

cence cireuse
;
noyaux comprimés, terminés en pointe aux deux

bouts. 11 renferme des espèces cultivées et d'autres sauvages.
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Les différentes races ou variétés du Prunier cultivé {Pru-

nus domestica L.) fournissent des fruits comestibles, nommés
Prunes, que l'on fait sécher au four ou au soleil et que l'on ap-

pelle alors pruneaux. Les meilleurs pruneaux viennent d'Agen,

de Tours et de Brignoles ; ils sont alimentaires et laxatifs. On
fait, en Alsace^ avec les fruits du P. domestica var. a, germanica

Schubler (P. pyramidalis DG.) une eau-de-vie {Quetschemoas-

ser ou ZiDetschgenivasser), assez estimée dans le pays de produc-

tion.

Les fruits du Prunier épineux ou Prunellier (Pr. spinosa

L.) sont très-acerbes, petits, arrondis, violet bleuâtre ; on en pré-

parait jadis un extrait [suc d'Acacia nostras), que l'on substituait

au vrai suc d'Acacia. Ceux du Prunier sauvage (P. itisititia L.)

servaient aux mêmes usages.

L'Abricotier (Amemaca vulgaris Lam., Pr. armeniacaL.) diffère

des Pruniers par ses feuilles pendantes, cordiformes ; fleurs soli-

taires ou géminées, rouge rosé à l'extérieur ; fruits subsessileSy

veloutés, non couverts d'une efflorescence cireuse; noyau len-

ticulaire, lisse, pourvu de trois arêtes sur l'une des sutures. Les
fruits de l'Abricotier, ou Abricots, ont une chair succulente, jau-

nâtre, sucrée, aromatique, non acidulé. Les semences de l'A-

hricotier de Brlançon [Pr. brigantiaca Villars) fournissent une huile

douce, avec un léger goût d'amandes amères, et que l'on a nom-
mée improprement ?iuiles de Marmottes. Nous avons vu que cette

huile sert à falsifier l'huile d'amandes douces.

Les Cerisiers (Cerasus Tournf.) se distinguent des Pruniers^

par leurs fruits glabres, lisses, sans efflorescence cireuse; leur

noyau uni, subglobuleux ; leurs fleurs blanches en ombelle ou

en grappe; enfin par leurs feuilles à préfoliation condupli-

cative.

Le Cerisier vulgaire ou Griottier (Cer. acida Gsert, Cer.

Caproniana DC), le Guignier (C. Juliana), le Bigarreautier
{Cer. duraclna) sont comestibles.

Avec les fruits du Merisier noir ou rouge {Cer. dulcis Gœrt.y

var. sylvestris), on obtient Veau-de-vie de cerises ou Kirschwasser.

Les amandes du Cerisier Mahaleb {Cer. Mahaleb Mill.) ont

une saveur douce, parfumée et une odeur suave ; on les utilise

dans la parfumerie.

Laurier-Cerise {Cer. Lauro-Cerasus Loisel. , Prunus Lauro-Ce-

rasus L., fig. 716). — Arbrisseau à feuilles persistantes, coriaces,

lisses, ovales-oblongues, luisantes en dessus, légèrement denti-

culées ; fleurs d'un blanc sale, pédicellées, en grappes lâches,

axillaires ; calice urcéolé
;
drupe ovoïde, surmontée par le style

persistant, succulente, glabre, noirâtre.
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Les FEUILLES DU Laurier-Gerise fournissent à la distillation une
huile vénéneuse, contenant de l'acide prussique et analogue à
celle des amandes
amères. On prépare

avec ces feuilles, ré-

voltées au mois de

juin, une Eau distil-

lée, qui, récemment
préparée, constitue

un médicament an-

tispasmodique effi-

cace et agréable. On
doit l'employer avec

prudence. Quand
elle est vieille ou
lorsqu'elFe a été pré-

parée avec des feuil-

les récoltées au prin-

temps , l'eau de

Laurier-Cerise est à

peu près inerte.

Les feuilles du
Laurier- Cerise ser-

vent dans les mé-
nages à parfumer le

lait et la crème ; il

faut toutefois n'en

Fig. 716. — Laurier-Cerise.

mettre qu'une par

litre de lait.

Le Cerisier de
Virginie [Cer. virginiana Mich., C. serotina Ehrh.). que l'on

plante dans nos parcs, fournit des fruits parfumés, un bois re-

cherché par les ébénistes et une écorce renfermant les éléments
de l'acide cyanhydrique ; celle que l'on récolte en automne en
produit davantage.

Cette écorce se trouve, dans le commerce, en fragments plats

ou cintrés, irréguliers, minces et légers, à cassure nette, longs

de 10 à 12 centim., larges de 1 centim., privés de leur épiderme, de

couleur rouge brun, d'odeur faible ,de saveur un peu amère, agréa-

ble, aromatique ; elle exhale, à l'état frais, une odeur de fleur de Pé-

cher. W. Procter en a retiré, par distillation, une huile volatile peu
différente de l'essence d'amandes amères. On évite de la traiter

par l'eau bouillante, pour ne pas perdre la petite quantité d'a-

cide cyanhydrique qui se produit.

Gauvet, 2« édition. H. 2 7
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Selon Wood, elle calme l'irritation et diminue la sensibilité

nerveuse ; son action physiologique peut se réduire en trois

points : c'est un tonique puissant, un calmant de l'irritabilité

nerveuse, un sédatif artériel.

Les arbres de la famille des Am\ gdalées fournissent une gomme
connue sous le nom de Gomme nostras, Gomme des Rosa-

cées. Nous avons déjà fait connaître ses propriétés et son mode

de production (voy. t. II, p. 450-451). Cette gomme ne se dissout

qu'après une longue ébullition dans l'eau : la cérasine ou méta-

gummate de chaux, qui la constitue presque entièrement, se

transforme alors en arabine ou gummate de chaux. Elle n'est

employée que dans la chapellerie.

I>ryaîlées (fîg. 717-718-719).

Herbes ou arbrisseaux; feuilles simples, digitées, trifoliolées

ou pennées (non composées), à stipules

soudées au pétiole ; fleurs hermaphrodites

(fig. 717); calice 5-4-partit, persistant, nu
ou caliculé, à préfloraison valvaire ;

5-4

Fig, 7. — Coupe longitudinale d'une fleur de
Benoîte.

Fig. 718. Fruit de
Benoîte.

pétales
;
carpelles distincts, généralement très-nombreux (fig. 718),

1-ovulés, disposés en téte, sur un réceptacle convexe; style inséré

sur le bord interne du carpelle et au-dessous

de son sommet
;
drupéoles ou bien akènes nus

ou terminés par un style plumeux
;
réceptacle

sec ou charnu
;
graine pendante, rarement as-

cendante {Geiim, Dryas).

Ft'amboisier {Rubus idœus L.). — Souche li-

gneuse traçante, émettant des turions hauts de
1-2 mètres, hérissés d'aiguillons sétacés^; feuil-

les à 3-5 folioles blanchâtres et cotonneuses en

dessous, vertes en dessus, ovales-aiguës, den-

tées ; fleurs blanches, portées sur des pédoncules

rameux, grêles ; fruits {Framboises) rouge clair un peu cendré,

formés de drupéoles cohérentes, acides, sucrées et parfumées.

Fig. 719. — Fruit de

Ronce sauvage.
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Les Framboises servent à la préparation d'un alcoolat, d'un

sirop et d'un vinaigre, qui forme la base du siro]p de vinaigre fram-

boisé.

Ronce sauvage {Rubus fruticosus L.).— Arbrisseau des haies à

turions pentagones, dressés, arqués, glabres, munis d'aiguillons

forts et recourbés; feuilles à 1-3-5 folioles ovales-aiguës, 2-den-

toes, cotonneuses, vertes ou grisâtres en dessous, à pétioles

aiguillonnés ; fleurs blanches ou rôses, en cyme paniculée, à ra-

meaux 1-2-3-flores; sépales réfléchis ; fruits bleu foncé, de sa-

veur acide et sucrée.

Les fruits (fig. 719), nommés Mûres des haies, servent à faire un
sirop de mûres, qui est un peu astringent.

Les feuilles de la Ronce sont astringentes et leur infusion entre

dans quelques gargarismes.

Une Ronce herbacée {R. Chamœmorus L.), dont les feuilles sont

simples et lobées, fournit des fruits d'un goût agréable et qui ser-

vent à l'alimentation en Sibérie, dans le nord de l'Europe et dans

l'Amérique septentrionale.

Fraisier commun {Fragaria vesca L.). — Souche brune^ semi-

ligneuse, garnie d'un grand nombre de radicelles ; feuilles lon-

guement pétiolées, à 3 folioles ovales, dentées, blanchâtres en
dessous ; de l'aisselle des feuilles inférieures naissent des cou-

lants très-allongés et radicants, par lesquels se multiplie la ^

plante ; rameaux floraux dressés, axillaires
,
uni-pluri-flores

;

fleurs hermaphrodites blanches, en cyme corymbiforme ; calice

caliculé, étalé ou réfléchi à la maturité du fruit
;
carpelles nom-

breux, portés sur un réceptacle convexe, devenant charnu ; akènes

un peu enfoncés dans le carpophore (Fraise), qui, à la maturité,

est rouge vermeil ou blanc rosé, pulpeux, sucré et parfumé.
La Souche du Fraisier, improprement appelée racine, se com-

pose de plusieurs tronçons unis par en bas ; elle est brune au de-

hors, rosée en dedans, inodore, très -astringente. On l'adminis-

tre, en décoction, comme diurétique. Son emploi colore l'urine

en rose et les excréments en rouge.

Potentille ou Quintefeuille (Potentilla reptansL.). — Plante

traçante comme le Fraisier, dont elle se distingue par ses feuilles

à 5-7 folioles obovées, par ses fleurs solitaires, ses sépales con-
nivents après l'anthèse, sa corolle jaune, son carpophore sec.

La Souche de la Quintefeuille [racine) est cylindrique, pivo-

tante, rouge-brun au dehors, blanche au dedans, de saveur as-

tringente. Pour l'usage médicinal, on en détache l'écorce et l'on

rejette le corps ligneux.

Ansérine ou Argentine [Pot. Anserina L.).— Plan te rameuse,
rampante, à feuilles interrompu-pennées, dont les grandes divi-
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sions sont ovales-oblongues, profondément serretées, d'un blanc

argenté en dessous ; fleurs jaunes, très-grandes, apétales obovés.

Les feuilles de l'Ansérine sont astringentes.

Tormentille {Pot. Tormentilla Seop., Tormentilla erectah.), —
Cette plante ne diffère des Potentilles que par son calice et son

calicule à 4 divisions et sa corolle à 4 pétales
;
tiges ascendantes,

grêles, dichotomes ; fleurs jaunes, petites, longuement pédon-
culées.

La Souche de la Tormentille est généralement grosse comme
le doigt, tuberculeuse, dure, très-pesante, brune au dehors, rouge
en dedans et très-astringente. On l'emploie parfois pour tanner

les cuirs.

Benoîte {Geim urbamm L.). — Plante à souche oblique
;
tige

haute de 5 à 6 décim., rameuse vers le haut
;

1 feuilles inférieures interrompues-pennées
;

i fleurs jaunes, dressées
;
sépales réfléchis après

I l'anthèse; pétales étalés, ovales, sans onglet;

\\ style persistant et accrescent, articulé et coudé
jV en baïonnette ; akènes velus, rassemblés enm tête (fig. 718-720).

M" La Souche de la Benoîte est grosse comme
une forte plume et garnie de radicelles de cou-

A B leur rougeâtre ; elle est astringente et douée
Fig. 720. — Akène d'uuc odcur de girofle, d'où son nom de racine

de Benoîte (*).
giroflée. Elle cst réputée stimulante et tonique.

La Dryade à 8 pétales [Dryas octopetala L.) est astringente

et tonique.

Spîréacées (fig. 721).

Plantes herbacées ou ligneuses ; feuilles souvent sans stipules
;

fleurs blanches, roses ou jaunes,

hermaphrodites
,
polygames ou

dioïques, terminales ou axillaires,

en cyme
,

grappe, panicule, co-

rymbe ; calice 5 -partit, persistant
;

5 pétales; étamines nombreuses;

5 carpelles, rarement 2 ou beau-

coup, verticillés, libres, rarement

soudés, 2-pluri-ovulés
;

style ter-

minal; stigmate épais; follicules

à graines pendantes.
Fig. m. - spirsea FortuneU

uimaire OU Reine-des-prés

[Spirxa Ulmaria L.). --Tige haute de 1-2 mètres, droite, peu ra-

(*)» Entier. — B) Coupé longitudinalemenl.
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meuse; feuilles inférieures glabres, interrompu-pennées, à face

inférieure verte, et pubescente ou blanchâtre ; folioles latérales

oblongues, incisées-dentées, mêlées de folioles plus petites; fo-

liole terminale très-grande, à 3-5 lobes ; fleurs petites, blanches,

en cyme corymbiforme ; 5 carpelles, rarement davantage, gla-

bres, contournés en hélice. Cette plante croît dans les prairies

humides et au bord des ruisseaux.

La Racine d'Ulmaire a été employée comme tonique, anticatar-

rhale et antihémorrhagique.

Les Fleurs possèdent les mêmes propriétés que celles du
Sureau.

L'Ulmaire a été fort préconisée, il y a quelques années, comme
diurétique, dans les hydropisies liées à une maladie du cœur.
Selon Tessier, de Lyon, toutes les parties de la plante jouissent de

propriétés actives ; elle serait astringente et tonique, diminue-

rait la diarrhée et relèverait les forces.

Quand on verse de l'eau bouillante sur les fleurs de l'Ulmaire,

il se développe une odeur suave d'amandes amères ; en distillant

cette infusion, on obtient une huile essentielle, composée
d'Hydrure de Salicyle ou Acide salicijleux (Ci^H^O*), d'un carbure

d'hydrogène isomère de l'essence de térébenthine, et d'une ma-
tière cristalline semblable au camphre. Lorsqu'on agite cette

essence avec de la potasse, celle-ci dissout l'hydrure de salicyle,

qui peut en être séparé au moyen d'un acide.

L^hydrure de salicyle est un liquide incolore, très-réfringent, qui

cristallise à — 20<* et bout à 196^,5 ; son odeur est agréable et sa

saveur brûlante. Il est assez soluble dans l'eau, très-soluble dans
l'alcool et dans l'éther. Les réactifs oxydants et la potasse caus-

tique fondante le transforment en acide salicylique (C*WO^).
Cet acide paraît exister tout formé, avec l'hydrure de salicyle,

dans les fleurs de l'Ulmaire.

Selon Hannon, l'action diurétique de l'Ulmaire est due à l'hy-

drure de salicyle ; on l'administre, à la dose de 2-3 gouttes, dans
un véhicule quelconque. Hannon en a préparé une teinture

hydro-alcoolique (4 : 30) et un sirop (hydrure^ 5 gouttes; sucre et

eau, 15 grammes de chacun).

L'Ulmaire paraît être retombée dans l'oubli.

Filipendule (Sp. Filipendula L.). — Tiges hautes de 3 décim.

à 1 mètre ; feuilles interrompu-pennées, à folioles oblongues, li-

néaires, la terminale à peine plus grande que les latérales ; fleurs

souvent polygames, blanches, nuancées de pourpre, odorantes
;

10 à 15 carpelles pubescents, droits et connivents. Plante des

prairies sèches et boisées.

La Racine de Filipendule est grêle, pourvue, de distance en
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distance, d'épaississements tuberculeux, oblongs, gros comme
des olives, noirs en dehors, blancs en dedans, amers et astrin-

gents. Cette racine est réputée astringente et diurétique.

Dans l'Amérique du Nord, on substitue parfois à l'ipécacuanha

la racine du Sp. trifoUata L. [Gillenia trifoUata Uônch). Cette ra-

cine se compose de souches horizontales portant des radicelles

ondulées, un peu semblables à celles de l'ipécacuanha, formées

d'un méditullium blanc et d'une écorce grisâtre, d'odeur faible,

de saveur amère. On l'emploie à la dose de 1^',50, comme éméd-
que ; mais son action est un peu incertaine.

Écorce de Panama.— On trouve sous ce nom, depuis quelques

années, dans le commerce, une écorce que l'on retire de Pa-

nama, et qui est fournie par le Quillay savonneux {Quillaja

saponaria Mol., Q. Smegmadermos R. et Pav., Q. Molinde DC).
Cette écorce est en morceaux longs d'environ 1 mètre, larges,

plats ou un peu cintrés, généralement constitués par le liber

seul, parfois d'ailleurs, mais rarement et par places, offrant des

restes plus ou moins réduits d'une couche subéreuse brun noi-

râtre. Là où manque le suber, Técorce est d'un gris jaunâtre

très-pâle, fibreuse, presque lisse en de certains points, comme si

elle avait été mondée à l'aide d'une petite hache courte ; cette

face présente assez souvent des taches ou des veines irrégulières,

noirâtres ou rouge obscur. La face interne est lisse, gris jaunâtre

foncé ou môme jaune rougeâtre. Sa cassure est fibreuse et elle

se divise assez bien en feuillets minces. Selon Bouchardat, « ces

feuilles ou pellicules ressemblent à un tissu ou à un réseau, dont

toutes les mailles ou cellules sont gorgées de saponine. Exami-

nées au soleil, elles paraissent criblées de petits points brillants,

qui, vus à la loupe, ressemblent à des gouttelettes d'eau. En bri-

sant l'écorce ou en déchirant les pellicules du liber, les atomes

invisibles de saponine, qui se répandent dans l'atmosphère, suffi-

sent pour exciter l'éternument et pour produire sur le palais une

saveur âcre et piquante, qui provoque la toux et la salivation.

Aussi ne doit-on pulvériser le Quillay qu'avec précaution. »

Les points brillants^, regardés par Bouchardat comme de la

saponine, nous semblent plutôt être les extrémités libres des

fibres rompues : on observe un fait de même ordre dans le Quin-

quina Calisaya.

C'est surtout de l'écorce de Quillay que l'on extrait la saponine,

dont elle renferme une abondante proportion. Cette écorce est gé-

néralement usitée en France, pour le blanchissage des mérinos

et des fins lainages blancs. Administrée en infusion légère, elle

paraît agir comme diurétique. Lesellier a fait connaître un cas

d'empoisonnement, sur une femme, par la décoction de cette
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substance : l'un des phénomènes les plus saillants de ce cas fut

un besoin constant d'uriner. L'action toxique de la saponine a

été signalée depuis longtemps par Malapert (de Poitiers}.

^aiig^uisorbées.

Plantes herbacées, rarement ligneuses; feuilles pennées, digi-

tées ou palmatifides, à stipules adnées au pétiole ; fleurs herma-
phrodites ou polygames

; calice 5-4-3-fide dans les

fleurs femelles ou hermaphrodites, 4-3-phylle dans
les fleurs mâles; pétales nuls, rarement 4 à o;

étamines isostémones [Sanguisorba]^ ou méiosté-

mones {Tetraglochin, etc.) ou diplo-polystémones

{Agrimonia, Poterium, etc.) ; i-4 carpelles libres,

inclus dans la cupule réceptaculaire urcéolée
;

styles sub-basilaires, latéraux ou terminaux; stig-

mate en tête ou en pinceau ; akènes à graine pen- i^?V.722.— coupc

dante.
verticale d'une

ileur Q Aigre-
Cette famille renferme quelques plantes utiles. moine.

Telles sont : l'Aigremoine [Agrimonia Eupatoria

L.), dont les feuilles sont légèrement astringentes et usitées en

gargarismes et en fomentations ; l'Alchimille ou'Pied-de-lion

(Alchemilla vulgaris L.), qui est astringente et vulnéraire ; la

grande Pimprenelle {Sangnisorba officinalis L.) et la petite

Pimprenelle {Poterium SanguisorbaL.), que l'on regarde comme
galactophores, astringentes, diurétiques et vulnéraires.

Ces plantes sont inusitées ou à peu près.

Cousso ou Gosso. — Les Abyssins désignent^ sous ce nom et

et la sous ceux de Kousso, Kivoso, Habbi et Coutz ou Cabotz, le

Ténia substance dont nous allons nous occuper.

Le Cousso est constitué par les inflorescences femelles du
Brayera {Hagenia Lamk.) anthelminthica Kunth. {Banksia abyssi-

nica Bruce) : arbre haut âe 8 à 15 mètres, surmonté par une
touffe de rameaux inclinés, marqués de cicatrices annulaires,

indices des feuilles tombées ; feuilles grandes, imparipennées, à

pétiole engainant à la base ; fleurs dioïques, en panicules très-

amples : les mâles à cupule réceptaculaire turbinée, surmontée
de 5 sépales réfléchis, scarieux, étalés, obtus ou mucronés, et

pourvue d'un calicule à 5 divisions petites, alternes, aiguës ; 5

pétales alternes, très-petits, lancéolés, aigus, blancs, attachés à

la gorge de la cupule ; 15 à 20 étamines insérées en dehors d'un

disque annulaire, mince, occupant la gorge de la cupule ; 2 car-

pelles distincts, rapprochés, contenant chacun un ovule pendant
;

style velu; stigmate épais et discoïde. Fleurs femelles : calicule
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à divisions étalées, 4 à o fois plus grandes que les lobes

calicinaux
;
pétales nuls ; 15 à 20 étamines très-petites et

stériles, insérées en dehors de la base du disque, qui forme
un tube tronqué au sommet, à travers lequel passent les deux
styles. Selon A. Richard, les deux carpelles ressemblent à ceux

des fleurs mâles, qu'il considère presque comme hermaphrodites.

Les fruits ne semblent pas connus
;
pourtant Bouchardat (Ma-

nuel de matière médicale^ t. H, p. 721) dit ...ovaire subtétragone,

dicarpellé..., fruit sec, monosperme par avortement.

On admet assez généralement que le Brayera anthelminthica

est une Spiréacée ; mais Ach. Richard Ta placé, à bon droit, pen-

sons-nous, dans les Agrimoniées (Sanguisorbées). Bouchardat

parait avoir tourné la difficulté en écrivant : Rosacée de la tribu

des Spirées, voisine du genre Agri7nonia. Cette plante nous paraît

être une Agrimoniée par ses fleurs dioïques, sa corolle parfois

nulle, ses 2 carpelles monospermes, inclus dans la cupule ré-

ceptaculaire urcéolée, resserrée au sommet.
Le Kousso du commerce est composé à la fois d'inflorescences»

mâles {Cousso d'Ane) et d'inflorescences femelles {Cousso rouge),

parfois entières, (c en paquets fasiformes, entourées d'une petite

liane et du poids de 100 à 130 grammes; alors ces sommités ont

une teinte jaune rosé » (Dorvault)
;
plus souvent brisées et com-

posées alors de fleurs et de débris plus ou moins grossiers de l'axe

floral, qui est velu et un peu aplati.

Le Kousso a une odeur aromatique particulière, peu pronon-

cée, mais qui se développe au contact de l'eau chaude, une saveur

astringente, d'abord un peu mucilagineuse et rappelant de loin

celle de la Guimauve, enfin âcre et amère. Il paraît devoir ses

propriétés à la Koussine ou Kiooséine, résine pulvérulente, cris-

talline, blanche, âcre et amère, que l'on administre à la dose de

0 décigr. à 1-2 grammes.
Le Kousso a été signalé d'abord par le docteur Brayer, en 1822,

et introduit en France par Rochet d'Héricourt. Vingt ans plus

tard, Aubert-Roche rappela l'attention sur cette substance, dont

il remit un échantillon à l'Académie de médecine
;
enfin, son

histoire et ses propriétés furent surtout mises en lumière par
W. Schimper. C'est un ténifuge assuré, dont on prend la poudre

en infusion, à la dose de 16 à 20 grammes dans 250 grammes
d'eau ; on avale le tout, poudre et liquide. L'effet se produit en-

viron 1 à2 heures après l'ingestion et généralement le Ténia est

rendu à la 3« ou à la 4^ selle. On peut aider l'action du Kousso-

avec de l'huile de Ricin, si le Ver n'est pas expulsé après 3 ou

4 heures.

On dit assez généralement que l'Abyssinie étant la terre clas-
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sique des Ténias, la nature y fait croître les ténifuges les plus

actifs, comme pour mettre le remède à côté du mal. 11 existe en
France des ténifuges aussi puissants, en tête desquels nous cite-

rons l'huile éthérée de Fougère mâle (voy. 1. 1, p. 648), dont l'effet

est assuré, lorsque la préparation en a été faite avec soin et avec

les seules parties vertes du rhizome ou des frondes. Nous avons
indiqué d'ailleurs (t. I, p. 367) les causes probables de la fré-

quence du Ténia en Abyssinie.

Rosées (fig. 723-724).

Tige ligneuse, généralement aiguillonnée
; feuilles imparipen-

nées à préfoUation conduplicative et à stipules adnées au pétiole ;

Fig. 11^, — Rosa arvemis. Fig, 724. — Fruit du Rosa alba[*).

jaunes ; calice foliacé ; corolle à préfloraison quinconciale ; éta-

mines nombreuses
;
carpelles uniovulés, libres, insérés sur le

fond ou sur la paroi de la cupule réceptaculaire (fig. 724), qui est

généralement ovoïde, turbinée, rarement cyathiforme
;
styles la-

téraux ; akènes à graine pendante, couverts de poils raides et

inclus dans la cupule réceptaculaire, qui devient charnue à la

maturité.

Rosier sauvage ou Églantier [Rosa caninaL.). — Aiguillons

vigoureux, forts, courbés en faux; feuilles glabres ou pubescentes

en dessous, mais ni glanduloso-rubigineuses ni grisâtre-tomen-

teuses, à dents généralement simples
;
segments calicinaux pin-

natifîdes ; urcéoles mûrs rouge écarlate, mous
;
carpelles placés

sur un podocarpe les égalant en longueur (Kirschleger).

La cupule réceptaculaire est d'ordinaire considérée comme

( )
Coupé longitudiiialement, pour montrer les akènes ifr) libres et inclus dans le

réceptacle, qui s'est presque complètement refermé sur eux.

27.
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un fruit qui, à l'époque de la maturité, prend le nom de Oy-

7iorrhodon.

Les Cynorrhodons sont formés d'un parenchyme jaune, ferme,

acidulé et astringent. Ils forment la base de la Conserve de Cynor-

rhodons ; on y a trouvé des acides citrique et malique, du tannin,

du sucre, etc. C'est principalement sur le R. canina que se mon-
trent les Bédéguars (voy. t. I, p. 244).

Rose de Provins ou Rose rouge (H. gallica L.). — Tronc
florifère haut de 1-3 mètres, verdâtre, ainsi que les feuilles

;

drageons souterrains longuement traçants
;
aiguillons droits, en-

tremêlés d'aiguilles et de glandes
;
feuillage plus ou moins raide,

plus ou moins glanduleux sur les pétioles et sur les bords ; corolle

d\m pourpre vif et foncé, presque toujours semi-double ou dou-

ble
;
carpelles sessiles au fond de l'urcéole

;
styles libres assez lon-

guement émergés ; urcéole mûr cramoisi, à segments calicinaux

caducs à la maturité (Kirschleger).

Les Pétales, d'abord presque inodores, acquièrent par la des-

siccation une odeur très-agréable. On les récolte d'ordinaire

avant leur épanouissement et on les fait sécher à l'étuve, puis

on les crible pour en séparer les étamines et les œufs d'Insectes.

11 convient de les renfermer encore chauds dans un vase bien

sec.

Les Roses de Provins doivent être d'un rouge foncé et velouté,

d'odeur agréable et de saveur astringente ; elles forment la base

du sirop, du mellite {miel rosat) et de la conserve de roses ; leur

principe actif est le tannin.

Rose à cent feuilles {R. centifoliaL.), — Cette plante, origi-

naire du Caucase, se distingue par ses feuilles beaucoup moins

raides que celles de l'espèce précédente
;
par ses fleurs roses,

doubles ou très-pleines et d'une odeur suave
;
par ses pé-

doncules penchés, ses urcéoles ovoïdes, viscoso-glanduleux, his-

pidulés.

Elle sert à la préparation de Veau de roses.

On lui préfère gchiéralement la Rose de tous les mois ou des

quatre saisons, qui est une variété de la Rose de Damas [R,

damascena Mill.).

Les pétales de ces deux espèces sont connus sous le nom de

Roses pales ; ils entrent dans la composition du sirop de Cuisinier

ou sirop de salsepareille composé. Ces pétales sont réputés

laxatifs.

Essence de Roses. — Cette huile volatile est extraite, en Perse,

dans l'Inde, en Roumélie et dans l'Etat de Tunis, des Rosa centi-

folia, R. damascena, R. moschata Gesn. Elle est jaune, épaisse

et se prend par le froid en une masse butyreuse, composée de
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feuillets transparents, incolores et brillants ; cette niasse ne re-

devient liquide qu'à 28'' ou 30°. A Tétat divisé, son odeur est fort

agréable ; mais aspirée en masse, elle cause des maux de téte.

Sa densité est de 0,87 (Gerhardt). Elle dévie de 4° à droite la lu-

mière polarisée, dissout la l'uchsine à froid et la réduit à

chaud.
L'essence de roses contient un ékieoptène et un stéaropténe

cristallin, inodore, fusible à 3o«, soluble dans Féther, le chloro-

forme, l'huile d'olives, soluble à chaud dans l'alcool et contenu
en proportions très-variables dans les diverses essences, suivant

les provenances. Ainsi les essences de roses du sud de l'Angle-

terre et du nord de la France contiennent 50 à 68 7o de stéarop-

téne fusible entre 29° et 32°
; celles du sud de la France, 35 à

42 °/o de stéaropténe fusible de 21° à 23°
; les essences turques,

6 à 7 °/o de stéaropténe fusible entre 16° et 18° (Hanbury, cité par

Dorvault). L'élœoptène est la partie odorante de l'essence.

L'essence de roses est falsifiée avec l'essence de bois de San-

tal, avec celle du bois de Rhodes, surtout avec celle des Pelargo-

nium odoratissimum Willd., capitatum Ait., roseum Willd., et avec

celle que l'on obtient, dans l'Inde, des rhizomes de divers

Andropogon, principalement de FA. Pachnodes.

Selon Guibourt, l acide sulfurique concentré n'altère pas la

su-avité de l'essence de roses et développe, avec l'essence de

Pelargoniiim, une odeur forte, désagréable, capable de déceler la

présence de faibles quantités; les vapeurs d'iode brunissent Fes-

sence de Pelargonium et non Fessence de roses; les vapeurs

nitreuses colorent Fessence de roses en jaune foncé et Fessence

de Pelargonium en vert-pomme.

Les essences de Santal, de bois de Rhodes et d'Andropogon

rendent Fessence de roses très-fluide.

L'essence d'Andropogon {Idris Yaghi, des Turcs ; huile Roschi,

Rosia ou Bosa, des Hindous) a une odeur rappelant celles du
Santal et du Patchouly ; elle est jaunâtre, parfois colorée en vert

par du cuivre et ne dévie pas la lumière polarisée.

La présence des huiles fixes et du blanc de Baleine rend Fes-

sence saponifiable par les alcalis, etc.

En somme, selon Baur, cité par G. Planchon, Fessence de ro-

ses doit posséder une odeur sans mélange d'aucune autre, fournit

un stéaropténe cristallin en 5 minutes à la température de H- 10°

ou 11° et dévie à droite de 4° la lumière polarisée.

L'Eau distillée de roses est un léger astringent, que Fon em-
ploie comme excipient dans la préparation des collyres.
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Pomacées (fig. 725-726).

Plantes arborescentes ou frutescentes; feuilles simples, entiè-

res ou pinnatifîdes ou pennées; stipules libres, caduques ; fleurs

uP- Fig. 726. — Coupe transversale

Ftff. 725. — Coupe longitudinale de la fleur du de l'ovaire du Poirier, à 5 lo-

Piriis commimis^ à ovaire infère et à étamines ges séparées par des cloisons

en grappe; calice 5-lobé ; o pétales; étamines nombreuses;
o carpelles (parfois 3-2- i) inclus dans la cupule réceptaculaire

et soudés avec elle
;

styles libres ou soudés par la base ; fruit

couronné par le calice ou par sa cicatrice et formé par les car-

pelles et par la cupule réceptaculaire, qui est devenue succulente :

il renferme 5 loges ou moins, contenant chacune 1-2 ou plu-

sieurs graines ascendantes
;
péricarpe osseux, indéhiscent, percé

d'un trou à la base, ou bien cartilagineux ou membraneux et à

déhiscence ventrale.

Poiriers [Piriis L.).— Arbres de moyenne taille, à feuilles sim-

ples, entières ; fleurs blanches, en corymbes terminaux ou laté-

raux ; étamines divergentes
;
styles libres ; fruits turbinés {Poire)^

ombiliqués au sommet^ 'à chair ferme et astringente, rendue,

parla culture, savoureuse, douce et sucrée et plus ou moins
fondante.

Pommiers {Malus DC). — Arbres à fleurs en ombelle
;
pétales

blancs teintés de rose ou de pourpre; étamines dressées
;
styles

soudés à la base ; fruit (Pomme) globuleux, généralement dé-

primé, ombiliqué à la base et dont la chair ferme, cassante,

âpre et amère, devient acide et sucrée, par la culture. On les di-

vise en deux catégories, que l'on croit fournies : l'une par le

M. acerba Mérat, dont les fruits produisent le Cidre; l'autre par

le M. mitis Wallr., qui formerait la souche des Pommiers doux
ou Pommiers à couteau, dont les fruits sont comestibles.

De Koninck et Stas ont retiré de l'écorce fraîche de la racine

hermaphrodites termi-

nales, en cyme, ou en

corymbe , en ombelle
,

épigynes. \raies et à placentation axile.
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du Pommier, du Poirier, du Prunier et du Cerisier, un principe

qu'on a nommé Phloridzine [C'^mO^^ 4- 2 H^O^).

La Phloridzlne est en aiguilles soyeuses, incolores; elle est

amère, avec un arrière-goût sucré, à peine soluble dans l'eau

froide, très-soluble dans l'eau bouillante et dans l'alcool. Les aci-

des sulfurique et chlorhydrique étendus la dédoublent en Phloré-

Une et en glucose.

De Koninck l'a préconisée comme antipériodique. Van Mons
et le prince L. Bonaparte lui ont reconnu la môme propriété ;

enfin Bouchardat la place à côté de la salicine.
*

Outre les caractères ci-dessus, la phloridzine offre les pro-

priétés suivantes : sa solution ne trouble pas celle des sels de
baryte

;
lespersels de fer instillés dans cette dissolution y déter-

minent un précipité olive.

On l'emploie souvent pour falsifier le sulfate de quinine : la

dissolution quinique étant additionnée de quelques gouttes d'a-

cide azotique, reste incolore, si elle est pure et se colore en
jaune, puis en vert et enfin en brun foncé, quand elle ren-

ferme de la phloridzine.

Cognassier {Cydonia Tourn.). — Ce genre, établi pour le Co-
gnassier ordinaire {C. vulgaris Pers., Pirus Cydonia L.), dif-

fère du g. Pirus^ par les loges polyspermes, par les graines à

spermoderme très-muqueux, par la fleur solitaire à l'extrémité

des rameaux, par les segments calicinaux herbacés, réfléchis

pendant la floraison et par le fruit couvert d'un duvet cotonneux
(Kirschleger).

Le fruit du Cognassier (Coing) sert à préparer un sirop et une
gelée fort usités comme un légCT astringent.

Les Semences ou Pépins de coings servent à faire un mucilage,

que l'on mêle souvent aux collyres et qui forme la base de la

bandoUne des coiffeurs. On leur substitue d'ailleurs souvent les

semences de Psyllium.

La famille des Pomacées renferme encore quelques espèces

pouvant être utilisées; telles sont : le Cormier ou» Sorbier do-

mestique (Sorbus domestica L.), dont le fruit, d'abord acerbe,

devient, par le blettissement, pulpeux, sucré et comestible; il

en est de même du Néflier [Mespilus germanica L.) ; le Sorbier
des Oiseleurs {Sorbus aiicuparia L.), dont le fruit pulpeux con-

tient de l'acide malique et peut donner, par fermentation et dis-

lillation, une liqueur spiritueuse; l'Aigrettier ou Alisier tran-

chant (S. torminalis G. Bauh.), à fruit acerbe, puis acidulé, et

dontl'écorce est réputée astringente ; l'Azérolier {Mespilus Aza-

rolus L.), dont le fruit sucré acidulé est comestible et sert à faire

des confitures estimées, etc.
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Les Calycanthées et les Chrysobakmées ne fournissent, à notre

connaissance, aucun produit utile.

(nraiiatées.

Cette famille est composée du seul genre Piinica Tourn. et

d'une seule espèce, le Grenadier (P. Granatim L.) : Arbrisseau

de 2-4 mètres de hauteur, très-rameux et à rameaux parfois épi-

neux à leur extrémité; feuilles opposées, simples, entières, gla-

bres, elliptiques-allongées, sans stipules ; fleurs hermaphrodites,

presque sessiles, grandes, ordinairement solitaires à l'extrémité

des rameaux ; calice charnu, rouge, o-lobé, à préfloraison

valvaire; 5-7 pétales chiffonnés, à préfloraison imbriquée; éta-

mines très-nombreuses, incluses, à filets filiformes, libres et à

anthères introrses, biloculaires, dorsifixes ; ovaire soudé à la cap-

sule réceptaculaire^ divisé en deux étages superposés : lïnfé-

rieur 3-loculaire, à placen talion centrale ; le supérieur 5-7-locu-

laire, à placentation pariétale ; ovules nombreux, anatropes
;
style

simple, filiforme
;
stigmate capitulé

;
capsule globuleuse (Grenade),

pomiforme, grosse comme le poing, couronnée par le calice et

a loges séparées par des cloisons membraneuses; graines nom-
breuses, irrégulièrement polyédriques, à tégument rempli d'une

pulpe transparente, sucrée acidulé. •

Toutes les parties du Grenadier renferment de l'acide gallique.

Les fleurs sèches, nommées Balaustes^ et l'écorce du fruit (Mali-

corium) étaient jadis employées comme un astringent énergi-

que.

L'Écorce de la racine de Grenadier, jadis employée comme
anthelminthique, était depuis longtemps oubliée, lorsque Bucha-

nan, en 1807, et plus tard Mérat, en 1822, la remirent en hon-
neur. Cette écorce est gris jaunâtre ou gris cendré au dehors,

jaune au dedans, cassante, non fibreuse, inodore, de saveur as-

tringente, styptique, non amère; mouillée avec de l'eau ou de la

salive, elle laisse sur le papier une trace jaune, que le sulfate de

fer bleuit.

On la falsifie avec les écorces de Buis, d'Épine-vinette, de Mû-
rier noir, surtout avec celle du tronc et des branches du Gre-

nadier.

L'écorce du Buis est blanchâtre, amère, non astringente, ne

colore pas la salive en brun, et son infusé n'est pas précipité par

les persels de fer.

L'écorce d'Épine-vinette est très-mince, grise au dehors, jaune
très-foncé au dedans, fibreuse, amère, colore la salive en jaune
clair ; son infusé n'est pas précipité par la gélatine, ni par le sul-

fate de fer.
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L'écorce de Mûrier est jaune fauve, avec un reflet rougeâtre,

tenace, fibreuse, d'odeur nauséabonde, de saveur d'abord su-

crée, puis fade et mucilagineuse. Son macéré est rougeâtre, rougit

le tournesol, précipite en jaunâtre par le bichlorure de mercure,

se décolore et donne un dépôt grisâtre avec l'acétate de plomb,

se trouble par l'iodure de potassium (Rigaut-Verbert, cité par

Dorvault).

Ces diverses falsifications sont, en définitive, fort rares et ne

peuvent tromper que les gens sans expérience. Il n'en est pas de

môme de l'écorce de tige de Grenadier, dont la substitutio^i à

celle de la racine produit de nombreux mécomptes. Aussi nous
parait-il nécessaire de décrire soigneusement l'aspect et la struc-

ture de l'écorce des différentes parties de la tige et de la racine,

sur le végétal vivant, puis de faire servir cette étude à la déter-

mination des écorces vendues dans le commerce, comme, écorce

de racine de Grenadier.

Au dire des auteurs, la présence de Lichens visibles surtout à

la loupe caractériserait les écorces de tige. Mais c'est là un ca-

ractère fugace, qui disparaît avec la chute du périderme et qui

manque parfois, d'ailleurs.

Si l'on compare l'écorce du tronc à celle des rameaux d'un

Grenadier vivant, on reconnaît que ces écorces varient : 1" selon

qu'elles proviennent de parties vigoureuses ou chétives ;
2° selon

qu'elles proviennent d'un tronc, d'une grosse branche, d'un ra-

meau.
1° L'écorce des rameaux sains est lisse et intacte, ou crevassée

de fissures longitudinales, à travers lesquelles passe le paren-

chyme, qui se montre au dehors comme un tissu fongueux, jaune

brunâtre clair. Le périderme est d'un gris passant au rouge brun

et au noir. Il présente, soit des lenticelles, soit des ponctuations

arrondies, résidus de bourgeons avortés, soit enfin des taches

noires, punctiformes ou linéaires et de très-pelites cupules dues

à des Cryptogames du groupe des Hypoxylons.
2^ Sur les grosses branches et sur la tige^ l'écorce est propor-

tionnellement plus mince que celle de la racine, rougeâtre, plus

ou moins lisse; elle s'exfolie en plaques d'une faible épaisseur,

qui adhèrent encore, par places, aux tissus sous-jacents.

3^ Chez les tiges et chez les branches à végétation chétive, l'é-

corce est noirâtre, profondément fendillée ou fissurée ; Texfolia-

tion y est plus lente et se produit par petits fragments. Cette

écorce est plus épaisse que celle des parties vigoureuses.

Dans les racines de diverses grosseurs, l'écorce a toujours une
surface fongueuse, peu ou point fissurée, sans traces d'exfolia-

tions; elle est brun rougeâtre ou brun fauve, noirâtre dans les
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parties exposées à l'air et souvent alors verdie par des Algues
microscopiques. Selon le diamètre de la racine, son épaisseur

varie de i à 3 millim.

Sur une section transversale (fig. 727) comprenant l'écorce et

Fig. 111 . — Coupe transversale d'une écorce de racine de Grenadier (' ).

un peu de bois, elle se montre composée de la manière suivante :

Suher épais, brun, à cellules allongées tangentiellement et dont

les plus extérieures sont déformées.

Parenchyme à cellules quadrilatères ou irrégulières, un peu

plus épaisses que celles du suber. On y observe, par places, des

(*) S) suber; — 67/,) couche herbacée; — FIj faisceaux libériens; — i?m) 'rayon^r

médullaires; — Zg) zone génératrice ;
— B) bois.
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amas de cellules à contenu granuleux et quelques cellules soli-

taires, renfermant une masse cristalline arrondie, que la lumière

traverse à peine et qui, à un faible grossissement, se dessine

comme un point noir.

HiCOLU.ÙEL

Fig. 728. — Coupe transversale d'une écorce de tige de Grenadier (*).

Liber formé d'éléments à parois minces, à section subarrondie

et d'autant plus grands qu'ils sont plus extérieurs. Les cellules

de cette couche sont de deux sortes: les unes plus "ou moins
translucides et contenant de la fécule ; les autres sombres, pres-

(*) Ch) Couche herbacée. — Ce) Cellules à cristaux des faisceaux libériens. —
Rm) Rayons médullaires. — Zg) Zone g^énératrice. — B) Bois.
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que noires et contenant une masse cristalline. Ces dernières sont

toujours juxtaposées dans un même faisceau^ parfois en séries

radiales, plus souvent en séries tangentielles. Comme d'habitude,

ces séries se correspondent dans les faisceaux voisins. La couche
libérienne se montre composée de zones concentriques alterna-

tives de cellules translucides ou granuleuses et de cellules som-
bres. Cette disposition caractérise l'écorce du Grenadier (tige et

racine).

Rayo7is médullaire^ — Au voisinage du bois, les rayons médul-
laires sont formés d'une série simple de cellules d'abord à peu
près carrées, puis allongées radialement. En se rapprochant de

la périphérie, ces cellules s'élargissent de plus en plus perpen-

diculairement au rayon et se divisent en 2-3-4 cellules à grand
axe tangentiel, qui se confondent progressivement avec le paren-

chyme cortical.

Cette disposition terminale des rayons coïncide avec un rétré-

cissement concomitant des faisceaux libériens, qui s'amincis-

sent, s'effilent et se terminent en pointe, de telle sorte que leur

ensemble rappelle à l'esprit cette sorte d'étoile conventionnelle,

qu'on a nommée Rose des vents.

Zone génératrice étroite, formée de 4 à 6 séries de cellules.

Bois à fibres peu épaisses et à vaisseaux assez grands.

L'écorce de la tige présente les mêmes éléments, sur les très-

jeunes branches; mais, comme elle s'exfolie de bonne heure, on

doit s'attendre à voir les couches extérieures disparaître succes-

sivement.

Sur une section transversale de jeunes branches, on observe

seulement que le suber manque d'ordinaire.

Dans les branches à écorce fissurée, brune ou noirâtre, indice

d'une végétation chétive, le parenchyme cortical, peu développé,

est borné en dehors par une couche de cellules brunes ou noires,

affaissées, déformées et ne pouvant être rapportées à un suber

depuis longtemps disparu; les faisceaux libériens ne sont pas

appointis à leur extrémité.

Enfin, dans les vieilles branches et dans les troncs à végétation

vigoureuse, où l'exfoliation s'effectue largement, la section trans-

versale (fig. 726) montre que toute la portion appointie des fais-

ceaux libériens a disparu ; ces faisceaux sont formés de masses
celluleuses parallèles, séparées par des rayons médullaires com-
posés d'un seul rang de cellules. Les rayons sont d'inégale lon-

gueur; beaucoup d'entre eux sont interrompus ou s'intercalent

au milieu des faisceaux. Les faisceaux libériens sont coupés car-

rément à leur extrémité; ils atteignent la surface extérieure do

l'écorce ou n'en sont séparés que par une mince zone cellulaire
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constituée par les éléments du liber, dont les cristaux ont été

résorbés.

La zone génératrice est composée de 10-12 séries de cellules.

Les fibres ligneuses ont des parois plus épaisses que dans la

racine.

Si l'on compare les écorces de racine de Grenadier du com-
merce aux écorces de la tige et de la racine étudiées sur le végé-

tal \ivant, on arrive aux conclusions ci-après :

1« En général l'écorce du commerce est constituée par des

écorces de tige.

2° Celle qui provient des jeunes branches est toujours étroite,

mince, plus ou moins enroulée; elle peut être : a) tantôt brun
noirâtre, avec des restes d'un périderme gris, mince, pourvu de

lenticelles; 6) tantôt gris verdâtre, lisse avec des fentes lon-

gitudinales fauves et de petites taches noires ou brunes, soit li-

néaires ou arrondies, soitpunctiformes et formées par des cupules

d'Hypoxylons, parfois, mais plus rarement, des plaques de Par-

melia
\
c) tantôt enfin brun fauve ou brun grisâtre, lisse ou striée

en long, sans traces d'Opegrapha ni d'Hypoxylons.

Ces écorces ont toujours leurs bords taillés en biseau ; leur

épaisseur varie de i/2 à 1 millim. ; leur suber est d'ordinaire peu
distinct; leurs faisceaux libériens sont appointis en dehors.

Celle qui provient des troncs ou de grosses branches à végé-

tation vigoureuse est en plaques larges, peu ou point roulées, re-

lativement minces, rarement fongueuses, grises ou fauve clairet

garnies, par places, d'exfoliations grisâtres ou fauves.

4*' Celle qui provient de troncs ou de grosses branches à végé-

tation chétive est en plaques un peu roulées, verruqueuses ou

fongueuses, brun fauve clair, taillées en biseau sur les bords et

paraissant avoir été raclées. Elles n'offrent jamais de traces de

productions cryptogamiques.

Les écorces des deux derniers groupes sont toujours dépour-

vues de suber; leurs faisceaux libériens sont droits ou courbes,

jamais appointis, toujours coupés carrément en dehors, où ils se

terminent dans le parenchyme cortical plus ou moins déformé.

Quelques écorces seulement offrent l'aspect extérieur et la

constitution de l'écorce de la racine.

L'écorce de racine de Grenadier du commerce provient donc à

peu près exclusivement des branches ou du tronc des Grena-

diers. Cette substitution est-elle sans inconvénient? Gubler

{Commentaires du Codex) dit que l'écorce de tige parait jouir des

mêmes propriétés que celle de la racine. Tout porte à croire que

ces deux parties d'un même végétal doivent contènir les mêmes
principes ; mais on sait que les parties aériennes d'une plante
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sont toujours moins actives que ses parties souterraines. 11 est

donc naturel d'admettre que Técorce des tiges de Grenadier est

douée de propriétés moins énergiques. L'expérience nous a mon-
tré qu'il suffît de 40 à 45 grammes d'écorce de racine, pour
expulser le Ténia, tandis que ce résultat n'est d'ordinaire atteint

qu'avec 80 grammes de l'écorce du commerce : encore celle-ci

doit-elle être soigneusement débarrassée du bois (inerte), dont

elle est d'ordinaire accompagnée. Nous pensons donc que la sub-

stitution de l'écorce de la tige à celle de la racine ne doit pas être

autorisée.

Selon Guibourt, le macéré de l'écorce de racine de Grenadier

est brun foncé ; il donne un précipité très-abondant, avec la gé-

latine ; un précipité jaune très-abondant et cohérent, par l'acétate

de plomb (la liqueur se décolore); une couleur noire intense,

avec le sulfate de fer.

L'écorce de racine de Grenadier renferme du tannin, de l'acide

gallique, de la mannite {Grenadine, de Latour de Trie), une subs-

stance acre que G. Righini a nommée Punicine, etc. On l'administre

en décoction (60 grammes d'écorce dans 750 grammes d'eau,

réduite à 500 grammes), à prendre en 3 doses, à une heure d'in-

tervalle.

L'écorce fraîche agit mieux que l'écorce sèche; toutefois,

comme les Grenadiers du Nord sont naturellement moins actifs

que ceux du Midi, parce qu'ils ne peuvent être cultivés en pleine

terre, il faut préférer l'écorce sèche apportée du Midi, en ayant le

soin de la faire macérer pendant 12 heures avant la décoction

(Grisolle). Pour obvier à cet inconvénient, on fait venir du Midi

la racine fraîche, que l'on conserve dans du sable et dont on sé-

pare l'écorce au moment de s'en servir.

Lorsqu'elle est convenablement administrée, l'écorce de racine

de Grenadier est un ténifuge assuré. Elle détermine quelques co-

liques et ne peut d'ailleurs être supportée par tous les malades,

chez lesquels elle provoque des vomissements, dès la première

ou la deuxième dose ; si le malade peut surmonter la répugnance
alors causée par le remède, il convient d'administrer la troisième

dose, qui est généralement conservée.

llyrtacées (Voyez fig. 729-730-731-732-733).

Plantes rarement herbacées, plus souvent -arborescentes ou
sous-frutescentes ; feuilles opposées, parfois verticillées, rarement
alternes, simples, entières, rarement denticulées, cylindriques ou
planes, rétrécie*s en pétioles à leur base, ordinairement coriaces,

souvent ponctuées, 3-penninervées et à nervures souvent mar-
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Fig. 729. — Eucalyptus macrocarpa (*)

ginales
;
stipules nulles ou rarement géminées, minimes et cadu-

ques; fleurs hermaphrodites, généralement régulières, nues ou

involucrées, souvent pourvues de deux bractéoles, blanches, où

roses, ou purpurines, ou jaunes, jamais bleues, tantôt axillaires

et solitaires, tantôt en épi, en cyme, en corymbe, en panicule, ou

môme en tête ; calice 4-5-multifide ou partit, persistant ou caduc,

et à préfloraison valvaire, parfois entier et operculiforme (fig. 727) ;

pétales à préflo-

raison imbri-

quée ou convo-

lutive, insérés

sur un disque,

qui borde la

gorge du calice

et forme ordi-

nairement une

lame ou un
coussin au-des-

sus de l'ovaire;

rarement pétales nuls; étamines nombreuses, généralement indé-

finies, libres ou monadelphes ou polyadelphes et à androphores

oppositipétales; anthères petites, introrses, 2-loculaires ; ovaire

infère ou semi-infère, 1-loculaire ou 2-pluriloculaire ; ovules ana-

tropes, rarement solitaires; style généralement terminal, simple,

nu ou barbu; stigmate entier; fruit d'ordinaire couronné parle

calice, 1-loculaire et 1 -sperme par avortement, sec, indéhiscent,

ou 2-pluriloculaire, soit capsulaire et déhiscent, soit baccien et in-

déhiscent; graines droites, anguleuses ou cylindriques, ou com-
primées, parfois dimorphes ; arrondies et fertiles, ou linéaires et

stériles
;
embryon apérispermé, droit, arqué ou spiralé. Les Myr-

tacées sont très-voisines des Granatées, dont elles diffèrent sur-

tout par leur ovaire non divisé en deux étages.

On les a divisées en 5 tribus, dont nous ne croyons pas devoir

donner les caractères : ChamœlauGiées, Leptospermées, Myrtées.

Barringtoniées ,
Lécythidées, Notis en étudierons seulement les

plantes les plus importantes.

Giroflier (Caryop/iyllus aromaticiis L., Eugenia caryophyllata

Thunb., Myrtus Caryophyllus Spr.). — Arbre originaire des Mo-
luques, actuellement cultivé à Bourbon, à Cayenne, aux An-
tilles, etc.; feuilles opposées, coriaces, ponctuées, oblongues ; fleurs

en cyme terminale; calice 4-lobé; 4 pétales soudés par le sommet

(*) A) Bouton non épanoui : a) cercle par lequel s'effectuera la déhiscence du ca-

lice; s) cupule réceptaculaire
;

s') opercule. — B) Opercule calicinal détaché. —
iZ Fleur épanouie : s) cupule réceptaculaire; e) étamines.
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et se séparant, sous forme de coiffe, lors de la floraison ; éta-

mines libres, disposées en 4 phalanges; ovaire infère à 2 loges

pluriovulées ; baie 1-2-loculaire, mono-disperme.
Les fleurs du Giroflier (fig. 730, B) étant récoltées avant la chute

de la corolle portent le nom de Clous de girofle (fig. 730, A), ou
simplement de Girofles. On fait sé-

tles , selon leur provenance, en Girofles des Moluques , de Bour-

bon , de Cayenne, etc.

Le Girofle des Moluques est d'un brun clair et comme cendré,

gras, charnu, obtus, pesant, sub-quadrangulaire, acre et brûlant.

Le Girofle de Bourbon ressemble assez au précédent, mais il

est plus petit.

Le Girofle de Cayenne est sec, grêle, noirâtre et moins estimé

que les deux autres.

On môle parfois au Girofle de bonne qualité celui qui a servi à

l'extraction de Vhuile essentielle. Ce dernier est noir, ridé, peu
huileux, presque inodore et insipide, aplati ; il ne laisse plus

exsuder de l'huile quand on le comprime entre les doigts.

Le Girofle sert comme condiment ; il entre dans beaucoup de

préparations officinales et il est administré sous forme de poudre
ou de teinture alcoolique.

On trouve parfois, dans le commerce, les fruits du Giroflier

(Antofle ou Mère de Girofle, fig. 730, G), et les pédoncules du Gi-

rofle {Griffes de Girofle).

Les Antofles ont tantôt été cueillis jeunes : ils sont alors cylin-

driques et surmontés encore par les 4 lobes calicinaux étalés;

tantôt on les a récoltés à maturité : ils sont alors ovoïdes et tou-

jours terminés par les dents calicinales infléchies. Les premiers

sont très-aromatiques ; les seconds le sont beaucoup moins.

Les Griffes de Girofle sont menues et grisâtres, assez sapideset

odorantes. Efles ne sont guère employées que par les distillateurs.

On extrait du Girofle, par distillation, une huile volatile, qui s'em-

ploie en parfumerie et, comme caustique, contre les maux de dents.

L'Essence de Girofle récente est incolore, oléagineuse, de sa-

veur caustique, soluble dans l'alcool, l'éther, les huiles grasses^

d'une densité de 1,04 à 1,06 ; elle dévie à gauche la lumière pola-

(*} A) Fleur non épanouie ou girofle — B) Fleur épanouie. — C) Fiuit.

cher les Girofles au soleil ; sous

l'influence de l'air et de la lumière,

l'essence qu'ils renferment abon-
damment brunit et leur communi-
que une teinte noirâtre. Dans le

commerce, on distingue les Giro-
Plg. 730. — Giroflier,
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risée, dissout la fuchsine à froid et ne la réduit pas à chaud. L'a-

cide azotique la colore en brun roussatre ; l'acide sulfurique ajouté

en petite quantité lui donne une teinte bleu foncé ; une plus forte

proportion de cet acide la change en une masse rouge de sang.

L'essence de Girofle brunit fortement, lorsqu'elle est exposée à

l'air et à la lumière. On la falsifie avec de l'alcool, de la teinture

de Girofles^ des huiles grasses et surtout avec de l'acide carbo-

lique. Quand on l'agite avec de l'eau, la diminution du volume de

l'essence indiquera la présence de l'alcool ou de la teinture
;

l'huile grasse formera une couche à la surface de l'eau, tandis

que l'essence se précipitera au fond.

Flûckiger (cité par G. Planchon) a indiqué le procédé suivant,

pour reconnaître la présence de Tacide carbolique : on agite l'es-

sence avec 50-100 fois son volume d'eau chaude ; on laisse refroidir

et on décante. La liqueur est concentrée à une douce chaleur;

puis, à quelques centim. cubes du liquide, on ajoute une goutte

d'ammoniaque et l'on projette à sa surlace une pincée de chlorure

de chaux. On agite : si l'essence contient de l'acide carbolique,

elle devient verte, puis bleue. L'essence pure ne donne pas ces

colorations.

L'essence de Girofle est un mélange d'une huile oxygénée .

[Acide Eugénique) et d'un hydrocarbure (C^^H^^) très-réfringent,

inattaquable par les alcalis et absorbant beaucoup de gaz chlor-

hydrique, sans donner de cristaux. L'acide Eugénique (C^^l^^O*?)

est un liquide incolore, oléagineux; il rougit le tournesol et

possède une saveur brûlante, avec une forte odeur de girofle ; il

se résinifie au contact de l'air.

Piment ou Poivre de la Jamaïque (fîg. 731). — On appelle

ainsi le fruit du Myrtus Pi-

menta L. {Eugenia Pimenta

DG. , Pimenta officinalis 0.

Berg). Ce fruit est une baie

sèche
,

grosse comme un ^. ^^.^^ "
, ,

,
, ^

' ° . ^ FiQ.lSi, — Piment de la Jamaïque (*).

pois, arrondie, gris rougea-
tre, couverte de petites glandes tuberculeuses et surmontée par
les 4 lobes calicinaux ou seulement par leur base, qui forme
alors un bourrelet blanchâtre. Il contient deux loges mono-
spermes. Les semences sont plati-convexes, réniformes, pendan-
tes et composées d'un embryon spiralé , couvert de glandes
oléifères, presque uniquement constitué par la radicule : les co-

tylédons étant petits et soudés.

Le Piment de la Jamaïque possède une odeur très-forte et très-

(*) A) Fruit entier et coupé en long. — B) Semence. — C) Embryon.
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agréable de girofle et de cannelle mêlés. On en retire une huile

essentielle, analogue à celle du girofle et que l'on peut obtenir

aussi des feuilles de l'arbre.

Piment couronné ou Poivre de Thevet (fig. 732).— Ce fruit

évasée, formée par les restes persistants du calice ; ces baies sont

2-3-loculaires, rwarement 1-loculaires. Les semences sont petites

et irrégulières, ou bien développées, réniformes et contenant un
embryon spiralé.

Ce piment est rare ; il offre les mêmes propriétés que les pré-

cédents.

Berg, qui a divisé le genre Pimenta Lindl. en deux : Pimenta

Berg et Amomis Berg, dit que le Piment couronné est fourni par

les Amomis «cm, A. Pimento^ A. pimentoides, A. ohlongata, Ben-

tham et Hooker n'admettent pas la division du g. Pimenta.

On trouve dans le commerce, sous le nom de Piment de Ta-
hasco ou du Mexique, un fruit peu différent du premier, mais

grisâtre, plus gros, moins rugueux et moins aromatique. Il est at-

tribué au M^/^'^ws TabascoV^'illd. {Pimenta officinalis, e Tabasco, Berg).

Myrte commun {Myrtus communis L.). — Arbuste de la zone

méditerranéenne, à feuilles opposées, subsessiles, petites, ovales-

lancéolées, lisses, fermes, ponctuées, douées d'une odeur forte,

agréable, qui se manifeste quand on les froisse; fleurs blanches

axillaires, solitaires ; baies globuleuses, bleu noirâtre, assez aro-

matiques.

Les feuilles fournissent, par distillation, une essence très-odo-

rante; on en préparait une eau distillée {Eau d'ange), jadis fort

estimée ; elles sont toniques et stimulantes.

Les baies des Goyaviers {Psidium piriferum. L. et P. pomife-

rum L.), des Jambosiers {Jambosa vulgaris DG.) et celles de plu-

sieurs autres espèces sont recherchées pour leur saveur aroma-

tique.

Essence de Cajeput. — Cette essence est retirée des feuilles

de la Mélaleuque d'Amboine {Melaleuca trinervis Hamilt., et

(*) A) Ovaire surmonté par le style et par les divisions calicinales. — B) Piment

couronné.— G) Le même coupé en travers et semences incoEcplétement développées.

—

D) Embryon.

Fig. 732. — Piment couronné (*).

est fourni par le Myrtiis

pimentoides Nées (Myrcla

pimentoides DC.) ; il se pré-

sente sous forme de baies

sèches, ovales, tubercu-

leuses, rougeâtres , très-

aromatiques, surmontées
d'une couronne un peu
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M. minor Sm., fig. 733), de la Mélaleuque à bois blanc des

Moluques(M. LeucadendronBC) et delà Mélaleuque de Java
{M, Cajeput Roxb.). Elle est verte, liquide, très-mobile, transpa-

rente, d'une odeur

forte très-agréable,

qui, selon Guibourt,

tient à la fois de la

térébenthine , du

camphre , de la

Menthe poivrée et

de la Rose. L'odeur

de rose domine,

lorsqu'on laisse

Fhuile se volatili-

ser spontanément
à l'air. Elle renfer-

me ordinairement

un peu d'oxyde de

cuivre ; sa formule

est C^^H^^O^

L'essence de Ca-

jeput est un exci-

tant puissant, que

les Chinois et les

Malais regardent
Fig. 733. — Melaleuca minor.

comme une panacée, et qu'ils emploient à l'extérieur, ou même
à l'intérieur, à la dose de 4 à 5 gouttes sur du sucre.

Les feuilles du Niaouli {Melaleuca viridiflora) , de la Nouvelle-

Calédonie, fournissent, par distillation avec de l'eau, une es-

sence peu différente de l'essence de Cajeput, incolore, d'odeur

vive, assez agréable. Cette essence peut être employée en fric-

tions, contre le rhumatisme, selon Bavay. Son prix ne dépasse-

rait guère 3 fr. à 4 fr. le kilo ; elle pourrait être substituée à l'es-

sence de Cajeput.

Certaines Myrtacées {Eucalyptus robusta Sm., E. globulus, etc.)

fournissent des bois de construction estimés. VE, mannifera

Moud, donne, par incision de Fécorce, une sorte de manne
{Manne d'Australie), dans laquelle on a trouvé de la Mélitcse

^Q24jj22Q22 _|_ jj^O^), substaucc cristalline, faiblement sucrée, que

l'acide sulfurique dédouble en glucose fermentescible et en une
matière sucrée non fermentescible, VEucaline, La mélitose ne ré-

duit pas les solutions cupro-potassiques.

Arbre ét la fièvre {Eucalyptus globulus LabilL).— Cet arbre, ori-

ginaire d'Australie, est aujourd'hui cultivé en Algérie, où il croît

Cauvet, 2' édition. II. 2 8
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avec une grande vigueur. Toutes ses parties, surtout les feuilles,

sont pénétrées d'une huile essentielle composée, selon Gloëz,

d'un hydrure de carbone, VEucalypténe (G-'^H^^), et d'une sorte

de camphre liquide, VEucalyptol (G^^H-oQ^), qui en est la partie

active. Ge principe est incolore, bout à 175% a une densité de

0,905, dévie à droite la lumière polarisée .et ne se congèle pas

à — 18°. Sa saveur est fraîche; son odeur, à l'état de dilution,

rappelle celle de la rose. Il est peu soluble dans l'eau, soluble

dans l'alcool, l'éther, les huiles volatiles ; ne réagit pas vivement

avec l'iode, ne dissout pas la fuchsine à froid; l'acide azotique le

transforme à la longue en un acide analogue à l'acide campho-
rique ; l'acide sulfurique le colore en rouge brun trouble, et ce

jïiélange, additionné d'alcool, prend une teinte gris-rose ou fleur

de pêcher, mais reste trouble. L'acide phosphorique anhydre le

transforme d'abord en Eucalyptène et ensuite en Eucalypio-

léne.

L'essence d'Eucalyptus est falsifiée avec de l'alcool, des huiles

fixes, des essences de térébenthine et de copahu. L'essence al-

coolisée est colorée par la fuchsine; les huiles grasses sont re-

connues par un traitement à l'alcool, qui ne les dissout pas;

l'essence de térébenthine, qui réagit vivement sur lïode et bout

à 155% sera dévoilée par sa réaction au contact de l'iode et en ce

qu'elle abaisse sensiblement le point d'ébullition du mélange.

Enfin, le même essai (ébullition) dévoilera l'essence de copahu,

qui ne bout qu'à 260°.

Les feuilles et l'écorce contiennent, en outre, une grande

quantité de tannin, des matières extractives et résinoïdes et un
principe amer cristallisable, encore peu connu. Selon Gubler, l'es-

sence d'Eucalyptus jouit de propriétés générales comparables à

celles de l'essence de térébenthine. Ingérées en nature, les feuil-

les et l'écorce produisent des effets astringents, toniques, névro-

sthéniques et, à l'occasion, fébrifuges, qu'on ne doit pas attendre

de l'essence isolée et qui sont dus au tannin ou môme au prin-

cipe cristallisable encore mal défini (Gubler). Les préparations

d'Eucalyptus sont déjà très-usitées comme fébrifuges, surtout en

Algérie. On prétend même que la plantation de ces arbres, dans

une localité marécageuse, suffit pour y détruire les influences

miasmatiques.

On utilise, sous le nom de Marmite de Singe, le fruit du Sapu-
caya [Lecijthis ollaria L.), sorte de capsule à déhiscence pyxi-

daire, dont on fait des marmites.

Nous avons parlé de VEucalyptus resinifera Smith, à l'article

Kino (voy. t. II, p. 423).

Enfin on retire des semences du Bertholletia excelsa II. et
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une huile douce, fixe, très-abondante. Ces semences sont comes-
tibles ; elles sont importées en France depuis quelque temps.

A la suite de la famille des Myrtacées, se placent des familles

peu importantes au point de vue médical, et dont nous étudierons

seulement les plantes ou les produits utiles.

Combrétacées.

Fig. 734. — Myrobolaii citriii jaune, ovoïde

et anguleux.

MyrobolansouMyrobalans.— On connaît depuis longtemps,

sous ce nom, des fruits drupacés, à amande douce et huileuse, que

l'on employait jadis comme purgatifs. Ces fruits ne sont actuelle-

ment usités que par les teinturiers, et nous les eussions passés

sous silence, s'ils n'existaient

encore dans les droguiers

des Écoles de pharmacie et

des Facultés de médecine.

Guibourt en décrit cinq

sortes, que l'on appelle ilf?/ro-

holans : Citrins, Chébules, In-

diens, Bellerics et Emblics,

Nous avons déjà mention-

né les Myrobolans Emblics

(voy. t. II, p. J66).

Myrobolans citrins. — On
en connaît trois variétés :

l^M. citrin jaune, ovoïde et anguleux (fig. 734). — Drupes sèches,

ovoïdes, amincies à leurs deux extrémités, pourvues de 5 arêtes

saillantes et de 5 côtes arron-

dies, longues de 2 à 3 et même
4centim., luisantes, jaune ver-

dâtrepâle ou jaune brunâtre
;

chair desséchée , souvent ca-

verneuse, verdâtre, très-astrin-

gente
;

noyau ovoïde , très-

épais, ligneux, plus ou moins
pentagonal et rempli de petites

cavités pleines d'un suc jaune,

transparent ; amande blanche,

huileuse, d'abord âpre
,

puis

a mère, revêtue d'un épisperme

membraneux rougeâtre.

2° M, ciMn verdâtre et piri-

forme (fig. 735). — Drupes verdâtres, piriformes, à 10 côtes sou-

vent égales, anguleuses et proéminentes; chair verdâtre, plus

l'ig. 735 Myrobolan citrin, \crdàlre

et pi riforme.
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compacte, plus dure, moins cayerncuse que celle de la variété

précédente; noyau et amande comme à la variété n** 1.

30 M. citrin, brunâtre et arrondi (fig. 734). — Drupes ovoïdes-ar-

plus souvent noirâtres, pesantes, longues de 3 à 4 centim. ; chair

noirâtre, dure, compacte, à cassure luisante, de saveur moins
astringente que dans les Myrobolans citrins; amande et noyau
à peu près comparables à ceux du précédent.

Myrobolans indiens. — Drupes grosses comme une olive au
plus, piriformes, noires, ridées, très-dures, à cassure compacte et

brillante; noyau à peine indiqué ; amande remplacée par une
cavité ; saveur astringente et aigrelette. Cette sorte est peut-être

la même que la précédente, mais cueillie avant la maturité.

Myrobolans Bellerics. — Drupes grosses comme une muscade
environ, ovales ou arrondies, sphériques ou un peu pentagona-

les, gris rougeâtre mat et cendré, terminées à leur base en une
sorte de pointe courte ; chair brunâtre, légère, poreuse et fria-

ble
;
noyau peu épais; amande arrondie ou pentagonale, ayant

une saveur de noisette.

Cette dernière sorte est produite par le Terminalia Bellerica

Roxb. ; on ne connaît pas exactement les arbres qui fournissent

les autres.

Le nom de Myrobolans a été donné à des fruits plus ou moins
analogues aux précédents. Tels sont : le Myrobolan ou Prune
d'Amérique, fourni par une Rosacée, le Chrysobolanus Icaco L.

;

le Myrobolan Monbin, produit par une Anacardiée, le Spondias

lutea Lamk., et le Myrobolan d'Égypte ou Datte du désert^

fourni par une Simarubée, le Balanites œgyptiaca Del.

rondies, peu ou point an-

guleuses, brun foncé ; chair

presque noire, tantôt dure,

compacte et luisante, tantôt

très-caverneuse
;
noyau et

amande comme dans la va-

riété n^ i.

Fig. 736. — Myrobolan citrin, brunâtre
et ovoïde arrondi.

Myrobolans Chébules. —
Drupes généralement piri-

formes, à 5 ou iO angles

aigus, rugueuses, rudes,

brunes, rarementjaunâtres,

I^ythrariées.

Salicaire [Ltjthrum Salicaria L.). — Cette plante habite le bord

des ruisseaux et les prairies humides ; on Ta conseillée contre la
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leucorrhée et les crachemenls de sang. C'est, en Irlande et en
Suède, un remède populaire contre la diarrhée.

Henné {Lawsoniainermis L.). — Cette plante est employée, dans
l'Inde, en Perse, en Égypte, etc., par les femmes et les enfants^

pour teindre les ongles en jaune rougeâtre. Son suc est usité^

dans l'Inde, contre la lèpre.

On rapporte aux Lythrariées le Bichroa febrifuga Lour., que les

Chinois appellent Thouon-sang et dont ils emploient les racines

et les feuilles comme fébrifuges. Cette plante est purgative et

émétique, selon Loureiro.

Rliizophorées.

Cette famille ne renferme guère, comme plante intéressante^

que le Manglier noir ou Palétuvier {Rhizophora Mangle L.),

dont on extrait le Kino de la Colombie (voy. t. II, p. 424).

OElnotliérées OU Onag^rarîées.

Les- plantes de cette famille sont caractérisées par leur corolle

épigyne, à préQoraison tordue ; leurs étamines iso-diplostémo-

nes, rarement méiostémones ; leur ovaire infère pluriloculaire,

à loges pluriovulées, rarement pauciovulées.

Elles contiennent des principes muqueux et parfois astringents.

Les feuilles du Laurier Saint-Antoine (Epilobium spicatum

Lam.) sont réputées vulnéraires et détersives. Le Jussieua repens

L. est utile contre la diarrhée; le J. suffruticosa L. est purgatif et

vermifuge, selon Rheede. Le Fuchsia coccinea Ait. sert, à Saint-

Domingue, comme fébrifuge, d'après Descourtilz. L'Onagre bis-

annuelle (CEnothera biennisL.), plante originaire du Pérou,

maintenant naturalisée en Europe, fournit une racine employée
comme comestible en Allemagne. Enfin la Circée {Circœa lute-

tiana L.) est réputée résolutive.

GAMOPÉTALES HYPOGYNES A FLEURS ISOSTÉMONÉES*

ÉTAMINES OPPOSITIPÉTALES

Plumbag^inées.

Plantes herbacées OU ligneuses,parfois acaules ; feuilles alternes.^

parfois radicales et engainantes ; fleurs hermaphrodites réunies en

* Voir le tableau, page 498.

28.
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un capitule involucré,ou disposées en épis unilatéraux ou même en

panicule ; calice persistant, tubuleux, à 5 divisions ; corolle tan-

tôt hypocratérimorphe, à tube étroit, à limbe 5-partit et à préflo-

raison imbriquée {Plumbaginées vraies), tantôt à 5 pétales libres

ou cohérents par la base et à préfloraison tordue {Staticées) ; 5 éta-

mines oppositipétales, libres quand la corolle est gamopétale

{IHumbaginées), et soudées à l'onglet quand la corolle est polypé-

tale {Staticées); ovaire libre, uniloculaire, uniovulé; 5 styles (ra-

rement 3-4), distincts {Staticées) ou soudés {Plimbaginées) \

5 stigmates capillaires, rarement capités; ovule pendant au som-
met d'un funicule, qui part de la base de la cavité ovarienne

;

fruit inclus dans le calice, capsulaire ou utriculaire
;
embryon

droit, dans un périsperme farineux; cotylédons plans,

Dentelaire {Plumbago europœa L., fig. 737). — Plante du midi
'

delà France, à fleurs bleues ou purpurines, et dont la racine esf

blanche, longue, pivotante, caustique. Cette

racine sèche est rougeâtre et formée d'une

écorce ridée en long, qui se détache en par-

tie du bois : celui-ci est épais et ligneux.

Quand on écrase la plante entre les doigts,

elle leur donne une teinte plombée, d'où

son nom. On l'employait autrefois contre les

maux de dents, les maladies cutanées et

comme émétique. Elle est inusitée aujour-

d'hui.

Toutes les plantes du genre Plumbago sont

acres et vésicantes.

Les feuilles de YArmeriamilgaris W. {Sta- pig, -37. _ piumhago

tice Armeria L.) et la racine du Statice Li- europœa.

monium L. sont toniques et astringentes.

Guibourt attribue le Behen rouge des anciens au Statice latl-

folia Smith. Ce Behen est, dit-on, astringent; il se prescrivait

contre les hémorrhagies.

Prîmulacées.

Herbes à rhizomes ligneux, parfois tubéreux, rarement sous-

frutescentes
;
tige souterraine, à pédoncules non feuillés, parfois

épigée et feuillée ; feuilles ponctuées, radicales et ramassées, ou
caulinaires et opposées ou verticillées, rarement alternes, sans

stipules; fleurs hermaphrodites, régulières, tantôt portées sur un
pédoncule scapiforme et solitaires ou en ombelle, tantôt axillaires

et solitaires ou en grappes, parfois en épi terminal; calice tubu-

leux généralement 5-fîde ou o-partit; corolle à préfloraison im-
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• Fig. 738. — Coupe longitudinale

d'une fleur de Samolus Yale-

randi (*).

briquée ou tordue, rotacée, ou campanulée ou infundibuliforme^

parfois un peu lai)iée {Coris), ou tripétale (Pelletiera), ou nulle

{Glaux); étamines à filet court, op-

posées aux divisions de la corolle,

insérées sur son tube ou sa gorge

et alternant fréquemment avec au-

tant d écailles pétaloïdes ; anthères

introrses ; ovaire supère ou semi-in-

fère {Samolus, fig. 738), uniloculaire,

à placentation centrale ou basilaire ;

style simple; stigmate entier; cap-

sule à déhiscence transversale (fig.

739), ou longitudinale et parfois alors

denticide
;

graines semi-anatropes^

rarement anatropes (Hottonia^ Sa-

molus)
;
embryon transversal {hété-

rotrope), droit, dans un albumen charnu et subcorné.
Les plantes de cette famille sont inusitées aujourd'hui, bien

que douées de propriétés actives. Certai-

nes renferment une substance acre et vo-

latile ; d'autres ont une matière amère et

résineuse. Les racines de la Primevère
(Primula veris L.) contiennent une huile

volatile, d'odeur anisée, et une substance

amère analogue à la Sénégine ; on l'em-

ployait contre le rhumatisme. L'Oreille

d'Ours (Priîïi, Auricula L.) est usitée con-

tre la phthisie. Le Mouron rouge {Ana-

gallisphœnicea Tabern.) et le Mouron bleu

,

qui sont amers, nauséeux, un peu acres,

étaient jadis prescrits contre l'épilepsie, l'hydropisie et même con-

tre la rage. La Lysimaque vulgaire (Lyshnachia vulgaris L.) et

la Nummulaire [Lijs, ISummularia L.) sont réputées astringentes.

Cyclame d'Europe ou Pain de Pourceau [Cyclamen euro-

ppeum L.). — Le rhizome tubéreux de cette plante est orbiculaire-

aplati, brun en dehors, blanc en dedans; il possède une saveur

acre et caustique. Ce rhizome est émétique et purgatif; il s'em-

ploie, dit-on, pour enivrer le Poisson, dans certains pays. Malgré

ces propriétés énergiques, les Porcs le recherchent et le mangent
avidement, d'où son nom.

Fig. 739. — Fruit de YAna-
gallis arvensis (**).

(An. cœriilea Csesalp.)

(*) Cette coupe montre la corolle gamopétale, avec ses écailles (<?}, les étamines [e]

et le placenta central (pZ).

(**) a) Opercule surmonté parle style, — 5) Cupule inférieure de la pyxide. — s) Ca-

lice persistant. — g) Graines portées sur un placenta central.
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Ilyrsînées.

Les plantes de cette famille sont étroitement liées aux Primu-
lacées, dont elles diffèrent seulement par leur tige ligneuse et

par leur fruit charnu.

On les trouve surtout dans l'Asie et l'Amérique intertropicales ;

quelques-unes habitent le cap de Bonne-Espérance, l'Australie,

le Japon et les Canaries. Les Myrsinées renferment plusieurs

plantes utiles ou actives.

Plusieurs Ardisia ont un fruit comestible ; les graines du Petit-

Coco de Saint-Domingue (Theophrasta Jussixi) servent à faire du
pain. Le fruit des Jacquinia est vénéneux et leurs feuilles sont

employées, en Amérique, pour enivrer le Poisson.

Saoria. — On donne ce nom, en Abyssinie, au fruit mûr et

desséché du Bœobotrys pida Schimp. {B. lanceolata Willd., Mœsa
picta Hochst). Ce fruit est une drupe ovoïde, jaune verdâtre, grosse

comme un grain de Poivre, à saveur d'abord aromatique, hui-

leuse et astringente, puis laissant dans l'arrière-gorge une sen-

sation d'âcreté persistante.

Schimper dit que le Saoria est le meilleur et le plus sûr des

téniafuges. On en prescrit la poudre, à la dose de 30-40 grammes,
dans une purée de Lentilles ou dans de la bouillie de farine : il

détermine des purgations et expulse le Ver en entier, sans exer-

cer aucune fâcheuse influence sur la santé. La saveur du médi-
cament est moins répugnante que celle de la poudre de Fougère
et que celle de la décoction de racine de Grenadier. Le Saoria co-

lore l'urine en violet. Selon Apoiger, l'extrait éthéré des semences
du Mœsa picta constitue un téniacide efficace.

Tatzé. — C'est le fruit du Myrsine africana L. Le Tatzé est une
drupe monosperme par avortement, à noyau crustacé, libre, brun
rougeâtre, de saveur faiblement aromatique et huileuse, plus

astringente que celle du Saoria et développant rapidement dans

l'arrière-bouche une sensation d'âcreté, de grattement et de brû-

lure plus intense et plus persistante.

Selon Schimper, c'est un téniafuge puissant, qui est donné en

poudre, à la dose de 15 à 24 grammes, dans de l'eau. On le prend

avec plus de répugnance que le Saoria. 11 détermine rarement
des accidents généraux, parfois des vomissements, jamais de

coliques et ne purge pas toujours.

Au voisinage des Primulacées, se place la petite famille des Plan-

taginées,dont certaines espèces sont encore employées en médecine.

Le Grand Plantain {Plantago major L.) sert à préparer un hy-

drolat, auquel on attribue des propriétés astringentes et qui entre

dans quelques collyres. L'Eau distillée de Plantain offre, quand
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elle est récente, une odeur sut gmeris, due sans doute à un prin-

cipe volatil ; cette odeur disparaît assez vite et l'eau devient alors

probablement tout à fait inerte.

On employait jadis, contre les ophlhalmies, le mucilage abon-

dant du testa des graines de l'Herbe aux puces {Plcmtago Psyl-

lium L.). Les graines du Plantain des sables {PL arenaria

Walst.) peuvent être employées aux mêmes usages.

Ces deux sortes de graines servent encore actuellement au

gommage des mousselines.

ÉTAifllNES ALTERNIPÉTALES

Borrag^inées (fig. 740, 741, 742, 743, 744).

Herbes, arbrisseaux ou arbres, ordinairement hérissés de poils

raides, d'où lé nom d'A.spm-

foliées donné à cette famille
;

feuilles alternes, simples, en-

tières , sans stipules ; fleurs

hermaphroxlites, rarement di-

clines, généralement réguliè-

res, solitaires à l'aisselle des

feuilles, ou disposées en panicu-

les ou corymbes, plus souvent

en cymes unipares scorpioïdes

(
fig. 740) ; calice gamosépale,

à 4-5 divisions persistantes
;

corolle (fig. 741, 742, 743) ga-
Fig. 740. - Symphytum asperrùnum.

j^^^sépalc, CaduquC, infundibu-

liforme, ou campanulée ou rotacée, à 4-5 divisions à préfloraison

Fig.l^\.—Symphijtum Fig.lik^. — Anchusa Fig. 743. — Borrogo offtci-

asperrimurn (*). italica. nalis (**y.

imbriquée; gorge de la corolle nue ou garnie de poils, d'écaillés

ou de saillies digitiformes, nommées Fornices (Fornices)^ creuses,

(*) s) Calice. — c) Corolle. (**) éc) Écailles. — ë) Étamines.
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Fig. 74 î. — Ovaire du SympMjtum officinale {*).

à une lame charnue
;
l'embryon droit

ouvertes en dehors et qui sont dues à un refoulement du limbe,

refoulement qui s'effectue de dehors en dedans : 5 étamines al-

ternipétales, à anthères 2-loculaires, introrses, libres ou parfois

un peu cohérentes soit par la base, soit par le

sommet; 2 carpelles antéro-postérieurs, plus ou
moins distincts, à 2 loges monospermes, plus

ou moins soudées. Dans les Ehrétiées^ le style

est terminal et le fruit drupacé à 2-4 noyaux
;

dans les Borraginées

vraies (fig. 7i2) le style

est gynobasique , le

fruit composé de qua- c

tre akènes distincts ou
géminés ; l'ovule est

pendant, anatrope ; la

graine inverse, droite

ou peu arquée ; le pé-

risperme nul ou réduit

ou un peu courbé.

Les Borraginées diffèrent des Labiées, parleur corolle régulière,

leur isostémonie, leurs ovules pendants et non ascendants et

leurs feuilles alternes ; des Solanées, par leurs poils rudes, leur

corolle à gorge munie d'appendices, leur périsperme générale-

ment nul, leur ovaire à deux carpelles, 2-ovulés, souvent divisés

chacun en deux loges monospermes. On en sépare assez générale-

ment les GoRDiAcÉEs, qui se rapprochent des Ehrétiacées, par leur

corolle régulière, isostémone , l'ovaire à quatre loges contenant

chacune un ovule anatrope pendant, le style terminal, le fruit

charnu, les graines à périsperme nul ou peu abondant, les

feuilles alternes ; les Gordiacées n'en diffèrent que par leur pré-

floraison tordue et leurs cotylédons plissés.

Ehrétiées : Ehretia L., Heliotropium Tourn., Cardia (?) Plum.
etc. ; EuBORRAGiNÉES : Onosma L., Echium Tourn., Pulmonaria

ïourn., Lithospermum Tourn., Anchiisa L., Symphtjtum Tourn.,

Borrago Tourn., Cynoglossum Tourn., etc.

Les Borraginées sont des plantes généralement mucilagineu-

ses, un peu amères ou astringentes ; elles contiennent souvent de

l'azotate de potasse. Aucune ne paraît être vénéneuse.

Bourrache [Borrago officinalis L.). — Tigehispide, rameuse
;

feuilles inférieures pétiolées, oblongues, elliptiques ; les cauli-

naires obovées-oblongues, sessiles, semi-amplexicaulès ; fleurs

en cyme scorpioïde, pourvues de bractées courtes
;
segments ca-

(*) si) Style pourvu à sa base de deux angles [a] saillants, opposés.

- d) Disque. — ov') Ovules.

ov) Ovaire.
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licinaux dressés, hispides, lancéolés ; corolle bleue , rarement

rose ou blanche, rosacée-étoilée (voy. fig. 743), à écailles courtes,

obtuses ou échancrées ; étamines à filets dédoublés ; la division

extérieure linéaire, subulée, stérile ; l'intérieure fertile, courte
;

anthères pointues, sagittées, conniventes en un cône ; akènes

ovoïdes, noirâtres, ridés et scrobiculés.

La Bourrache renferme un suc visqueux, riche en azotate de

potasse ; aussi est-elle réputée diurétique.

Vipérine {EchiumvulgareL.).— Plante bisannuelle, à tige héris-

sée de poils rudes, portés sur de petits turbercules noirs ; feuilles

oblongues-lancéolées, entières, hispides ; inflorescence mixte, in-

définie par le haut et à cymes scorpioïdes axillaires ; corolle

campanulée-infundibuliforme, à lobes dressés, inégaux et à gorge

nue ; étamines déclinées, plus longues que la corolle ; akènes

obliquement ovoïdes et à base triangulaire.

Les fleurs de la Vipérine sont fréquemment substituées à celles

de la Bourrache, dont elles se distinguent d'ailleurs aisément

par leur corolle tubuleuse, à gorge nue.

Buglosse. — On emploie indifféremment, sous ce nom, deux

plantes peu différentes, VAnchusa officinaîis L. et VAnch. italica

Retz (voy. fig. 742), remarquables par leurs appendices corollins

velouté^ ou divisés en lanières grêles et filiformes, leur corolle

infundibuliforme, à tube droit. Ces deux plantes ont les mêmes
propriétés que la Bourrache et peuvent lui être substituées.

Consoude ou Grande Gonsoude {Symphytum officinale L.).

— Racine grosse comme le doigt, longue, pivotante, succulente,

noirâtre au dehors, blanche et mucilagineuse au dedans
;
tige

anguleuse, ailée, rameuse ; feuilles simples, décurrentes, oblon-

gues, rudes ; fleurs en cymes scorpioïdes terminales (voy. fig.

740), sans bractées; calice 5-fide ; corolle cylindrique, tubuleuse,

à limbe court, à gorge pourvue d'écaillés subulées conniventes
;

étamines incluses ; akènes ovés, rugueux,

La racine de cette plante est légèrement astringente et fait la

base du Swop de Consoude. On lui attribuait la propriété de hâter

la cicatrisation des plaies, de les consolider, d'où son nom de

Gonsoude et de Consolida. Le même nom avait été donné à des

plantes fort différentes ; telles sont les suivantes : le Consolida

média = Bugle {Ajuga reptans) ; le Consolida minor = Pâque-
rette {Bellis perennis) ; le Consolida regalis = Pied-d'alouette
{Delphinium Consolida).

Gynoglosse {Cynoglossum officinale L.). — Plante bisannuelle à

racine longue, grosse, charnue, brune au dehors, blanche au
dedans, de saveur fade et d'odeur vireuse ; feuilles sessiles, ovées-

lancéolées : couvertes de poils mous^ qui leur donnent un aspect
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grisâtre ; fleurs d'un pourpre brunâtre, en cymes scorpioïdes
;

calice 5-partit ; corolle infundibuliforme, à cinq lobes obtus et

à gorge fermée par 5 appendices subulés ; étamines incluses, à

anthères acuminées ; akènes ovés, rugueux.

L'odeur vireuse de la racine de Cynoglosse l'a fait employer
comme narcotique ; on en sépare le bois et l'on en conserve l'é-

corce; cette écorce esttrès-hygroscopique et doit être placée dans
un vase sec,bien bouché. Elle forme la base des P^7^^/es de C2//îO{^/osse.

Pulmonaire officinale {Pulmonaria officinaUs L.). — Cette

plan te était jadis employée contre les maladies du poumon, à cause
de la ressemblance que ses feuilles tachées de blanc offrent avec
un poumon tuberculeux. Cette ressemblance d'une plante ou de

l'une quelconque de ses parties, avec un organe humain sain ou
malade, était considérée par les anciens comme un indice des

propriétés médicinales de cette plante. C'est ce que l'on appelait

la signature. Aussi regardait-on les bulbes ovoïdes des Orchidées

comme aphrodisiaques, le Lichen pulmonaire (voy. t. I, p. 639)

comme propre à guérir la phthisie, etc. Nous allons voir que le

Grémil passait pour lithontriptique, à cause de l'aspect et de la

dureté pierreuse de ses akènes.

Grémil, Herbe aux Perles {Liihospermum officinale L.). —
Plante à tige raide, rameuse, rude; feuilles oblongues-lancéolées,

sessiles, très-rudes; fleurs axillaires, à corolle blanche; akènes
ovoïdes, lisses, luisants, gris-perle, très-durs. Ces akènes, que
l'on croyait propres à dissoudre les calculs de la vessie, sont

actuellement tombés dans un juste oubli.

Héliotrope d'Europe [HeUotrojiium europœumL.). — Plante à

tige velue, grisâtre, scabre; à feuilles ovales-oblongues, pétiolées.

grisâtres, entières ; corolle blanche, inodore, marcescente. Elle

est employée pour détruire les verrues, dans certaines parties du
midi de la France.

11 ne faut pas confondre cette plante avec l'Héliotrope odo-
rante {Hel. permianum L.), dont les fleurs ont une odeur va-

nillée si agréable.

Orcanette {AlkannatiyictoriaTim^Qh^ Anchusa tinctoriah.^ Li-

thospermum tinctorium DC). — Cette plante habite les lieux stéri-

les et sablonneux de la zone méditerranéenne. Sa racine sert dans
la teinture ; en pharmacie, elle sert à colorer quelques pommades.
La Racine d'Orcanette du commerce est grosse comme le doigt

ou moins, recouverte d'une écorce foliacée, ridée, d'un rouge vio-

let très-foncé ; le corps ligneux est composé de faisceaux cylin-

driques, plus ou moins distincts, rouges au dehors, blancs au
dedans. Cette racine est inodore et insipide. Sa matière colorante

[Anchusine ou Orcanettine) est insoluble dans l'eau, soluble dans

Cauvet, 2« édition. II. 2 9
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l'alcool, l'étlier, les corps gras, qu'elle colore en rouge; elle

forme, avec les alcalis, des combinaisons solubles ou insolubles

et d'un bleu superbe.

La poudre d'Orcanette, étant traitée par l'éther, donne une li-

queur qui laisse, par évaporation, le Carminoïde de Béral {Acide

Anch'jsique de Pelletier).

On peut substituer à cette racine celles de VOnosma echioides

L., des Aimebia tinctoria

Forsk. , Arn. tingens Alph.

DC, Arn. perennis Alph.

DG.

Le Tournefortia umbel

lata est usité comme fé-

brifuge au Mexique. Dans
l'Amérique tropicale et

dans l'Inde , certaines

espèces de Tiaridium

sont réputées antidar-

treuses. Enfin, les fruits

de quelques Ehrétiacées

sont comestibles.

On employait jadis,

sous le nom de Sébes-
tes, les fruits mucilagi-

neux et un peu sucrés du
Cordia Mixa L. Ces fruits

étaient expédiés d'Egypte;

on les prescrivait, comme
adoucissants et légère-

ment laxatifs, dans les

affections bronchiques et

pulmonaires. Inusités.

Asclépiadées (fîg. 745).

Plantes ligneuses, ra-

rement herbacées, ordi-

nairement volubiles et

lactescentes , à tige

noueuse, articulée, parfois charnue (Stapelia) ; feuilles oppo-

sées, parfois verticillées, rarement alternes, simples, entières,

sans stipules, rudimentaires ou nulles dans les plantes à tige

grasse; fleurs hermaphrodites, régulières, rarement solitaires,

parfois en cyme ou en grappe, le plus souvent en ombelle

Fig, 745. — Ymcetoxicum officinale.
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ou en panicule ; calice à 4-5 divisions imbriquées ; corolle ca-

duque, régulière, de forme variable, à limbe tordu-imbriqué,

rarement valvaire; tube et gorge de la corolle pourvus de

squamules; 5 étamines alternes aux lanières de la corolle, gé-

néralement soudées par leurs filets en un tube entourant

l'ovaire et munies d'une couronne d'appendices polymorphes;

anthères introrses ou latérales, à 2 loges adossées et paral-

lèles, parfois quadriloculaires, soudées généralement en tube; •

pollen agglutiné en pollinies pendantes, horizontales ou dres-

sées, fusiformes, incluses chacune dans une loge, réunies par

paires, appartenant aux deux loges contiguës et attachées à des

saillies glanduleuses du stigmate; 2 carpelles distincts, sur-

montés par des styles courts, juxtaposés et unis au sommet par

un stigmate commun ; ovules nombreux, anatropes et pendants;

stigmate pentagonal, à angles alternes avec les anthères et por-

. tant une glande ou des corpuscules cartilagineux; 2 folUcules

(1 par avortement), dont le placentaire se détache à la maturité;

graines comprimées, à micropyle souvent aigrette
;
embryon

droit, dans l'axe d'un périsperme charnu, rarement nul.

Les Asclépiadées sont divisées en 3 sous-familles :

1^ PÉRiPLocÉEs. — Filets plus ou moins distincts; anthères à

10-20 pollinies, libres ou appliquées au sommet du stigmate;

pollen formé de 3-4 grains (Pmp/oca L.)
;

2° Sécamonées. — Filets cohérents ; anthères à 4 loges ; 20 polli-

nies, appliquées par 4 au sommet des corpuscules des stigmates

{Secamone R. Br.)
;

3^ Asclépiadées vraies. — Filets cohérents; anthères à 2 loges ;

10 pollinies fixées par paires aux saillies du stigmate, partagées

par un sillon longitudinal (Cynanchum L., Vincetoxicum Monch,

Asdepias L., Solenostemma Hayne, Eoya R. Br., Gonolobiis L. C.

Rich., Stapelia L.).

Les plantes de cette famille doivent leurs propriétés au suc lai-

teux'qu'elles renferment. Le Periploca grœca sert à tuer les Loups
;

le Gonolobus macrophyllus Mich. est employé, par les Indiens de

la Caroline, pour empoisonner les flèches; les racines du Tylo-

phora asthmatica ^ight etArn.,du Cynanchum vomitoriiim Lamk.,

de VAsdepias curassavica L., sont émé tiques et peuvent remplacer
ripécacuanha. Le suc du Cynanchum monspeliacum L. est réputé

à tort comme servant à préparer la Scammonée de Montpellier,

que nous étudierons plus loin. Enfin nous avons déjà mentionné
€t décrit les feuilles de FArguel {Solenostemma Arghel Hayne),

qui servent à falsifier le Séné d'Alexandrie (voy. t. II, p. 4i7).

Quelques Asclépiadées ont un suc alibile ; telles sont le Gym-
nema lactiferum et VOxystelma esculentum.
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Ces diverses plantes sont exotiques et, en définitive, peu impor-
tantes au point de vue médical ; aussi croyons-nous devoir nous
borner à la simple mention ci-dessus.

Asclépiade ou Dompte-venin {Vincetoxicim officinale Mônch.
V. fig. 745). — Plantes vivaces, à tiges hautes de 4 à 10 décim.

;

feuilles opposées, ovales -oblongues, acuminées, entières; inflo-

rescence en cymes ombelliformes terminales, paraissant axil-

laires ;
corolle rotacée, blanche, à préfloraison valvaire; couronne

épaisse, à 5 lobes obtus; follicules ordinairement géminés, très-

allongés, glabres, lisses, terminés en pointe; graines planes,
marginées, pourvues d'une aigrette soyeuse.

Le Dompte-venin était jadis réputé alexipharmaque
; on lui at-

tribuait de grandes propriétés, entre autres celle de combattre le

venin des Serpents, d'où son nom. Sa racine est composée d'un
corps {souche) et de radicelles nombreuses, longues et grêles

; lors-

qu'elle est récente, elle a une odeur forte, une saveur acre, amère,
désagréable. Celle que l'on trouve dans le commerce a une odeur
faible, désagréable, une saveur douce, suivie d'un peu d'âcreté.

Cette racine n'est guère plus usitée ; on la dit diurétique et su-
dorifique et c'est à ce titre qu'elle entre dans le Vin diurétique

amer de la Charité.

La racine de YAscle'pias {Calotropis Hamilt.) gigantea L., que
l'on connaît sous le nom de Racine de Mudar, Mador, Akum,
est employée dans l'Inde comme tonique et stimulante. On l'em-

ploie contre la syphilis, les rhumatismes, les maladies de la

peau. Cette racine n'est point usitée en Europe.

On prépare une sorte de ouate avec la houppe soyeuse qui

surmonte les graines de l'Asc/epzas CornutiBe en. [Ascl. syriaca L.).

Condurango {Condu7'-Angu, liane du Condor). — Cette racine,

dont l'écorce a joui d'un moment de vogue, comme spécifique

des affections cancéreuses, est fournie par une liane de la Colom-
bie, de l'Equateur et de la Nouvelle-Grenade, le Gonolobus Con-

durango Triana. L'écorce est gris cendré^ plus ou moins épaisse

ou roulée, facile à rompre, de saveur amère, sans âcreté, mais
produisant, par action réflexe, une salivation très-prononcée. A.

l'intérieur, elle détermine une sensation de chaleur dans l'esto-

mac, avec réveil de l'appétit ; à haute dose, elle amène du ma-
laise, des nausées, même des vomissements et augmente la sé-

crétion urinaire.

Ces propriétés ne semblent pas de nature à encourager les

espérances que l'on avait fondées sur cette prétendue panacée

des tumeurs malignes. Le Condurango ne paraît guère être qu'un

npéritif.

Enfin on emploie dans l'Inde, sous le nom de Nunnary ou
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Nannary, la racine de VHemidesmus indiens R. Br. {Periploca in-

dica L., P. cordata Poir,, Ascl. Pseudosarsa Roxb.), comme succé-

dané de la Salsepareille. Cette racine est longue de 3 à 5 décim.,

de grosseur variable, depuis celle d'une plume à celle du petit

doigt, tortueuse, souvent coudée, pourvue d'une écorce grisâtre,

épaisse, souvent fissurée en travers et même se séparant parfois

du corps ligneux. Celui-ci est d'un blanc jaunâtre, cassant, formé
de faisceaux radiés et contournés ; sa cassure présente beau-

coup de tubes poreux.

Le Nunnary est recouvert d'un épiderme rouge obscur ; sa sa-

veur est presque nulle, son odeur aromatique, analogue à celle

de la fève Tonka.

Apocynées.

Herbes ou arbrisseaux à tige souvent volubile, ou herbes vi-

vaces, à suc généralement laiteux ; feuilles opposées ou verti-

cillées, quelquefois alternes, simples, entières, sans stipules, ou
à stipules glanduliformes ou ciliiformes ; fleurs hermaphrodites,

régulières, terminales ou axillaires, en cymes corymbiformes,
rarement solitaires ; calice gamosépale à 5, rarement 4 divisions;

corolle caduque infundibuliforme ou hypocratérimorphe, à gorge
nue ou garnie d'écaillés ; limbe à 4-5 divisions à préfloraison tor-

due ou valvaire; 5 étamines alternipétales ; anthères introrses,

acuminées ou mucronées, souvent sagittées, quelquefois un peu
soudées

;
pollen granuleux ; 2 carpelles distincts ou soudés en un

ovaire 1-2-loculaire; quelquefois 3 ou 4 carpelles d'abord soudés,

puis se séparant en 3 ou 4 ovaires unis à leur extrémité par la

base persistante du style (Lepinia) ; ovules nombreux, anatropes
;

style simple unissant les ovaires, épaissi vers le sommet et sou-

vent dilaté en disque sous le stigmate, qui est généralement bifide
;

fruit : baie (Carissées), drupe {Ophioxydées), capsule uniloculaire

(Allamandées), ou follicules secs, rarement charnus (Apocynées

vraies)] graines comprimées, souvent aigrettées
;
embryon droit;

albumen cartilagineux ou charnu, parfois peu abondant ou nul.

Les Apocynées ne se distinguent des Asclépiadées que par la

structure exceptionnelle du pollen et du stigmate de ces dernières;

elles ne diffèrent des Gentianées que par leur suc laiteux et leur

tige généralement ligneuse; enfin, elles ont les plus grandes af-

finités avec les Loganiacées.

Les Apocynées renferment généralement un suc laiteux : amer
et purgatif dans l'Orélie {Allamanda cathartica L.), qu'AUamand
a employée avec succès contre la colique des peintres; stoma-
chique dans le Carissa Xijlopicron Du Pet. Thou.

;
caustique dans

le Plimiem cdba L. ; laxatif dans le Gerbera salutaris; alimentaire
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dans les Carîsm Caracandas L., Car, edulis Valh, Carpodinus dulcis^

Taberndemontanautilis Smith, etc.
;
vénéneux, au contraire, dans les

GerheraAhouai L. , Cerô. Thevetia L.
,
Tanghinia venenifera Poir. , etc.

Pervenches (g. Vinca L.). — Calice persistant, à 5 divisions

linéaires ; corolle hypocratérimorphe, à 3 divisions obliques et à

préfloraison tordue ; étamines à filets plans, dilatés au sommet :

anthères conniventes ; 2 follicules alternant avec 2 glandes;
graines nues. On connaît deux espèces de Pervenches indigènes :

la grande et la petite.

Petite Pervenche (Vinca minor L.). — Plante vivace, à jets

traçants et radicants, feuilles opposées, coriaces, luisantes, entiè-

res, ovales-lancéolées , fleurs axillaires, solitaires, pédonculées ; co-

rolle régulière bleu clair; étamines incluses ,à filets é troits et coudés.

La Grande Pervenche (F. major L.) —ne diffère de la pré-

cédente que par la grandeur de ses parties.

Les feuilles de ces deux plantes sont amères, acres et légère-

ment purgatives. On les emploie fréquemment pour arrêter la

sécrétion du lait.

Laurier-rose {Nerium Oleander L.).— Arbrisseau toujours vert,

à rameaux trifurqués ; feuilles ternées, sessiles, raides, lancéolées-

aiguës, entières; fleurs roses^ grandes, terminales, en cymes
corymbiformes ; calice campanulé, à o divisions linéaires aiguës ;

corolle infundibuliforme, à 5 lobes obliques et à gorge munie
de 5 appendices frangés supérieurement; étamines incluses, à

filets courts un peu renflés, arqués ; anthères biloculaires, sa-

gittées, terminées à leur sommet par une pointe renflée, couverte

de poils longs, blancs, soyeux ; 2 carpelles velus, pluriovulés,

surmontés d'un style simple, renflé
;
stigmate proéminent, tron-

qué ; follicules ovoïdes allongés
;
graines aigrettées.

Le Laurier-rose habite le midi de l'Europe et le nord de FA-

frique. C'est, une plante vénéneuse, qu'Orfila place parmi les

poisons narcotico-âcres. Landerer admet que les feuilles et les

fleurs renferment de la Salicine. Suivant Lukomski, le Laurier-

rose contient deux alcaloïdes : la Pseudo-curarine, qui est très-peu

active, et VOléandrine^ qui en est le principe toxique. Pélikan a

fait avec l'extrait hydro-alcoolique et avec la matière résineuse

jaune que le pharmacien militaire Latour a retirée du Nerium

de l'Algérie, une série de recherches dont voici les résultats :

Sous l'influence de la matière résineuse jaune, les pulsations

du cœur, d'abord accélérées, se ralentissent au bout de quelques

minutes, deviennent irrégulières et enfin s'arrêtent. Les ventri-

cules sont alors vides ; les oreillettes se contractent encore pen-

dant quelque temps, puis s'arrêtent à leur tour. Malgré cette

paralysie du cœur, les Grenouilles soumises à l'action de cette
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substance conservent la faculté des mouvements volontaires,

pendant un temps variable.

L'extrait hydro-alcoolique produit également d'abord la para-

lysie du cœur; mais cet organe est alors en état de diastole et

non de systole, comme après l'action de la matière résineuse ; en

cet état, il peut encore se contracter sous l'influence des exci-

tants. Un peu plus tard, les excitants n'amènent plus de contrac-

tions, le cœur se resserre et devient comme rigide. Le même
phénomène s'observe chez les Mammifères soumis à l'action des

poisons du cœur.

Pélikan pense que le Nerium possède les mêmes propriétés que
la Digitale et pourrait lui être parfois substitué.

L'écorce du Codaga-palla {Nerium antidysentericum L.) est

usitée, dans l'Inde, contre la dysenterie.

Le Nerium tinctorium L. fournit une sorte d'indigo.

Les semences^ des Cerhera Ahouai L. du Brésil, C. Manghas L.

de l'Inde, C. Thevetia L., des Antilles, sont très-vénéneuses.

Il en est de même des semences du Tanghinia veneiiifera Du
Pet. Th., que Poiret croit identique avec le Cerh. Manghas. Ces

fruits servent d'épreuve judiciaire à Madagascar. Henry y a trouvé

une matière vénéneuse, neutre, cristallisable, amère, puis acre,

soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther, non volatile, qu'il a nommée
Tanghine. Selon Ollivier, d'Angers, ce poison tue en causant une
sorte d'asphyxie.

Inée ou Onaye {Stî'ophanthus hispidus DC). — Polaillon et

Garville ont étudié les effets toxiques des graines de cette plante,

dont les Pahouins se servent pour empoisonner leurs flèches et

qui croit sur la côte occidentale de l'Afrique, du Sénégal, au

Gabon et à Sierra-Leone. Ils ont employé une solution alcoolique

contenant, par goutte, 1 milligr. d'extrait; une goutte injectée

dans les tissus arrête en 10 minutes les mouvements du cœur
d'une Grenouille, qui meurt 30 minutes après. L'Escargot, ré-

fractaire à la Digitale, meurt au bout de quelques heures. Un
Chien pesant 50 livres est tué avec 5-10 gouttes. On a constaté

que les fibres musculaires du cœur ont perdu leur contractilité

quand le cœur s'arrête, et que la contractilité musculaire est dé-

truite, dans les parties en contact immédiat avec la liqueur toxique.

L'Inée, de même que la Digitale, exerce une action directe sur le

muscle cardiaque, dont elle abolit la contractilité, sans provoquer

d'altération sensible delà fibre musculaire et en laissant indemne
l'élément nerveux. Elle parait donc être uji poison du cœur agis-

sant de la même manière que la Digitale, l'Upas Antiar, le venin

du Crapaud et le Laurier-rose.

Plusieurs Apocynées fournissent du Caoutchouc; tels sont les
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Collophora utilis Mart., du Brésil ; Vrceola elastica Roxb., de Bornéo
et de Sumatra; Pacouria Guianensis Aubl., de la Guyane; Apo-
cynum cùnnabinum L., de Virginie.

Cette dernière plante est connue sous le nom de Chanvre in-

dien d'Amérique, Sa racine, appelée Racine de Chanvre du
Canada, est en morceaux longs de 10 à 11 centim., grosse

comme une plume d'oie, gris rougeâtre, marquée de stries lon-

gitudinales prononcées; son odeur est forte, nauséeuse, sa saveur

acre et amère; elle est formée d une écorce assez épaisse et d'un

méditulliiim blanc jaunâtre. On l'emploie en décoction, comme
diurétique et diaphorétique. A haute dose, elle est fortement

én étique et cathartique.

La racine du Jasmin jaune ou Sauvage {Gelseminm semper-

virens Alton), de l'Amérique du Nord, a été vantée contre la fièvre

jaune ; elle produit des vertiges et dilate la pupille.

Guibourt rapporte à VOphioxylon serpentiiium^ L. la racine de
Chynlen ou de Mangouste, que l'on regarde dans Tlnde, à

Ceylan, aux Moluques et aux îles de la Sonde, comme l'antidote

de toute espèce de venin.

Convolvulacées.

Plantes herbacées, sous-frutescentes ou ligneuses, à tige ordi-

nairement volubile et à suc laiteux ; feuilles alternes, sans stipules ;

fleurs hermaphrodites, régulières, axillaires ou terminales, por-

tées sur des pédoncules simples ou trichotomes, généralement

pourvus de deux bractéoles, parfois très-rapprochées de la fleur;

5 sépales généralement libres et persistants; corolle campanulée,
infundibuliforme ou hypocratérimorphe, 5-fide ou offrant 5 plis

et à préfloraison tordue; o étamines introrses, alternipétales, in-

sérées au fond du tube de la corolle et à filets ordinairement

élargis à la base, filiformes au sommet ; ovaire à 2-3-4 loges,

1-2-ovulées, parfois 1-loculaire et 1 -ovulé par avortement ; ovules

dressés, anatropes; fruit charnu, indéhiscent, ou capsulaire et à

déhiscence septifrage
;
embryon plus ou moins courbé, à cotylé-

dons foliacés, plissés ou chiffonnés; périsperme peu abondant,

mucilagineux.

Les Convolvulacées sont très-voisines des Dichondrées et des

CtiSGutées et des Polémoniacées,

Les Dichondrées sont des Convolvulacées, non lactescentes, à

carpelles distincts, avec un style basilaire, et dont la corolle a une

préfloraison valvaire.

Les CuscuTÉEs sont caractérisées par leurs tiges filiformes,

aphylles, munies de suçoirs (ces plantes sont parasites)
;
par leur
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fruit à déhiscence transversale et par leur embryon acotylédoné,

roulé en spirale autour de l'albumen.

Les PoLÉMONiACÉEs ne diffèrent des Convolvulacées que par

leur ovaire à 3 loges multiovulées, par la déhiscence loculicide,

et par l'embryon droit, axile, situé dans un albumem charnu.

Cette famille fournit un certain nombre de produits utiles.

Jalap {Exogonium Purga

Benth., Convolvulus officina-

lis Pelletan, Ipomœa Purga

Chois., Jp. Jalappa, Nutt.
;

(fig. 746). Plante du Mexi-

que, à tiges herbacées cy-

lindriques, sarmenteuses,

longues de 5 à 7 mètres, vo-

lubiles , lisses , d'un brun

brillant ; feuilles alternes,

€ordiformes, longuement
acuminées ; fleurs axillaires,

solitaires ou gérhinées, rose

tendre ; bractéoles situées

Ters le tiers supérieur du

pédoncule ; calice très-

court, à sépales un peu ob-

tus, persistants ; corolle in-

fundibuliforme, àlimbetrès-

évasé et à 5 lobes à peine

apparents; étamines exser-

tes, rapprochées, à anthères

étroites, subcordées
;

style

filiforme^ dépassant les éta-

mines et surmonté par 2

stigmates petits , tubercu-

leux
;
capsule ovoïde-arrondie, mince, entourée par le calice

et à 4 loges monospermes.
Cette plante fut d'abord décrite par Coxe et ensuite par G. Pelle-

tan, d'après des échantillons remis par un pharmacien français,

Ledanois, qui avait habité le Mexique. Sa racine est tubéreuse-

arrondie, noirâtre au dehors, blanchâtre au dedans, pourvue à

sa base de quelques radicelles et remplie d'un suc résineux,tac-

lescent. Du sommet de cette racine, qu'il faudrait plutôt appe-

ler une souche, s'élèvent 1 , 2 ou 3 tiges.

La Racine de Jalap (fig. 747) est importée de la Vera-Cruz en

balles de 75 à 150 kilogr. Elle se présente sous forme de rouelles

de grandeur variable, ou de fragments qui résultent de la section

Fig. 746. — Exogonium Purga.
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longitudinale de la racine, par moitié ou par quart; souvent aussi

elle est entière, et marquée d'incisions plus ou moins profondes.

Sa grosseur varie du volume d'une noix à celui du poing. Sa
surface est rugueuse, brune ; sa cassure compacte, résineuse,

Fig. 747.— Racine de Jalap, d'après Guibourt.

ondulée, avec quelques cercles concentriques et garnie de points

brillants ; son odeur nauséabonde, sa saveur âcre et strangulante.

Cette racine est dure, généralement très-pesante
;
quand elle

est entière, son poids dépasse rarement un demi-kilogramme.
Le Jalap est un purgatif drastique excellent, mais dont l'effet

est variable. Il contient, à côté de la résine, qui en constitue le

principe actif, une certaine quantité d'amidon et est ainsi promp-
tement attaqué par les Vers. La racine piquée devient, à poids

égal, beaucoup plus active que la racine intacte et ne peut être

employée que pour l'extraction de la résine.

La racine de Jalap est souvent mauvaise et mélangée avec d'au-

tres racines. Il est à désirer que la plante soit cultivée ailleurs

qu'au Mexique. Gomme elle a fleuri à Montpellier et à Hyères, il

semble probable que sa culture donnerait de bons résultats et

fournirait des produits de meilleure qualité que ceux qui arrivent

du pays d'origine, surtout si l'on avait le soin d'en récolter les

racines à l'époque où elles sont le plus gorgées de sucs.

Selon Guibourt, le Jalap renferme 17,65 7o de résine, 19 de mé-

lasse, 9 d'extrait aqueux, 10 de gomme, 18,78 d'amidon, etc.

On l'administre sous forme de poudre, d'extrait, d'infusé, de

teinture, etc.

La Résine de Jalap, telle qu'on la trouve dans le commerce, est

brune, âcre, non amère, soluble dans l'alcool, les acides azoti-

que et acétique, insoluble dans l'éther, dans l'essence de térében-
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Ihine et dans l'ammoniaque. Quand on la frotle ou qu'on la

chauffe, elle dégage une odeur faible, caractéristique; sa poudre
est jaune clair.

Le principe actif de la résine de Jalap parait être un glucoside,

Idi Convolvuline (G^^H^^O'^^), inodore, insipide, ayant l'aspect d'une

matière gommeuse, blanche, friable, soluble dans l'alcool, à

peine soluble dans l'eau, insoluble dans l'éther. L'acide sulfu-

rique dissout la convolvuline et la colore en rouge; lorsqu'on

ajoute de l'eau à cette dissolution, il se précipite une matière

oléagineuse^, le ConvolvulinoJ, et la liqueur renferme du glucose.

La résine de Jalap du commerce est assez ordinairement fal-

sifiée par la colophane et par la résine de Gayac.

La colophane se dissout dans l'essence de térébenthine, qui ne
dissout pas la résine de Jalap.

La résine de Gayac est décelée par les procédés suivants :

1*^ Dissoudre la résine suspecte dans de l'alcool ou du chloro-

forme, verser la liqueur sur du papier blanc, évaporer, puis trai-

ter par l'acide azotique : il se produit une coloration rouge
;

2^ Traiter par l'ammoniaque liquide la résine pulvérisée : il se

se produit une dissolution verdâtre, si la résine renferme du Gayac;

Triturer 0,20 de savon amygdalin avec 0,05 de la résine
;

ajouter 0,05 de bichlorure de mercure : il se produit une colora-

tion bleue.

Jalap mâle ou J. léger {Jalap fusiforme de Guibourt, fig. 748).

Fig. 748. — Jalap fusiforme, d'après Guibourt.

— On trouve sous ce nom, dans le commerce, une racine fournie

parle Convolvulus orizabensis Pellet. {Ipomœa orizabensis Ledan.).

Cette racine est fréquemment substituée au Jalap officinal. Elle

est en rouelles larges de 5 à 9 centimètres, souvent noirâtres au
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dehors, blanchâtres au dedans, ou en tronçons moms épais,

mais pkis longs, d'un gris assez uniforme : tronçons et rouel-
les sont profondément rugueux à l'extérieur, et pourvus d'un
grand nombre de fibres Kgneuses, qui font saillie sur les surfaces

de section.

Le Jalap léger fournit une résine moins purgative que celle du
Jalap vrai, dont elle se distingue parsa solubilité dans l'éther. Le
principe actif de cette résine est un glucoside, la Jalapine (G^^H^^

0^2), qui, sous l'influence des acides étendus et bouillants, se dé-
double en Jalapinol et en glucose. La Jalapine est jaunâtre, insi-

pide, inodore, à peine soluble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool

et dans l'éther, soluble dans l'esprit de bois, la benzine et l'es-

sence de térébenthine.

Jalap digité, de Guibourt [Jalap de Tampico, des Anglais). —
Ce Jalap est fourni par VIpomœa simulans Hanbury, plante des

Andes mexicaines, différant de l'Jp. Purga par ses fleurs penchées
et sa corolle infundibuliforme. 11 est composé de tubercules

ovoïdes-fusiformes ou cylindriques-digités, libres ou réunis 2 à

2 ou 3 à 3, fortement sillonnés en long, bruns, avec les saillies

fauve clair, légers ; leur cassure est blanchâtre, non fibreuse,

cornée ou amylacée, souvent creusée de lacunes et parfois

pourvue de quelques cercles concentriques foncés, résineux. Le
Jalap digité renferme 3, 90 à 9, 38 d'une résine {Tampicine) solu-

ble dans l'éther.

Faux Jalaps. — Le Jalap vrai est souvent mélangé déracines

plus ou moins analogues. Nous avons déjà décrit celle du Mirabilis

Jalapa (voy. t. II, p. 208) et celle de la Bryone (voy. t. Il, p, 345).

Guibourt a signalé, en outre, les suivantes :

Faux Jalap rouge. — Il est en fragments généralement contour-

nés par la dessiccation, rugueux et gris brunâtre ou noirâtre à

l'extérieur, pourvus, sur leur face interne, de stries concentri-

ques et radiaires, tout à fait caractéristiques. Sa section est d'un

rouge rosé, spongieuse sous la dent et insipide.

Faux Jalap a odeur de rose. — Il se compose de tubercules

ovoïdes, atténués en pointe à leurs extrémités, très-sillonnés, noi-

râtres au fond des sillons, blanchâtres sur les parties proémi-

nentes ; leur section transversale est poreuse, blanchâtre avec des

cercles bruns. Ce faux Jalap a une saveur douceâtre, sans âcreté

et une odeur de rose assez marquée. Guibourt en a extrait une
résine à peine purgative, d'où il résalle que la racine elle-même

est à peu près inerte. Grosourdy l'a reconnue pour une variété

de Patate jaune, cultivée aux Antilles.

On pourrait substituer au Jalap les racines des J'iptostegia Pi-

sonis Mart. et P. Gomesii Mart., que l'on emploie, au Brésil, sous
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le nom de Batata de Purga. Ces racines sont eu rondelles gris

noirâtre en dehors, blanches en de-

dans, avec des cercles concentriques

proéminents ; leur saveur est d'a-

bord mucilagineuse, puis acre. Elles

fournissent environ 12 7o d une ré-

sine purgative, moins soluble dans

l'éther que celle du jalap officiual.

Méchoacan. — Cette raciae pur-

gative, actuellement iausitée, se pré-

sente sous forme de rouelles ou de

Fig. 749. — Racine de Turbith.

morceaux, sans ecorce, un peu jau-

nâtres au dehors, avec des taches

brunes et des restes' de radicules,

blancs et farineux à l'intérieur, ino-

dores, d'abord insipides, puis un
peu acres au goût.

La racine de Méchoacan a été rap-

portée, à tort, au Convolviihis Me-

choacanna Rœm. et Schult. On sait

aujourd'hui qu'elle est fournie par

VAsclepias Contrayerva.

Racine de Turbith.— Cette racine purgative (fig. 749) est four-

nie par le Convolv. Ticrpethum L. {Ipomœa Tiœ-

pethimR. Br.), plante de l'Inde, de l'Australie et

des îles du Pacifique.

Elle est en tronçons du volume du doigt en-

viron, gris cendré et rougeâtre au dehors,

blancs au dedans
,
compactes

,
très-résineux,

inodores, de saveur nauséeuse, constitués par

la totalité de la racine ou plus souvent par l'é-

corce seule, qui se montre alors composée de

faisceaux ligneux disposés en un ou plusieurs

cercles concentriques, au milieu du parenchyme
cortical. Ces faisceaux sont toujours criblés de

pores aisément visibles sur la coupe transver-

sale et qui correspondent à autant de gros vais-

seaux rayés ou ponctués. On y mélange toujours

des tronçons de tige, reconnaissables à leur

structure différente et qui sont moins 'actifs

(fig. 750).

La racine de Turbith contient une matière
résineuse molle, soluble dans l'éther, et un glu- j^-^^ ^^^^ _ j-^^^

coside [Turpéthine), que les alcahs transforment de Turbith.
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en acide Turpéthique et que les acides étendus et bouillants dé-

doublent en glucose et en acide Turpéthalique. La Turpéthine

est une poudre grise très-irritante , insoluble dans l'éther, la

benzine, le sulfure de carbone et les huiles volatiles.

Le Turbith pourrait être confondu avec le Costus arabique ; il

s'en distingue aisément par sa texture, son odeur et sa saveur.

Scammonée ou Diagrède. — LaScammonée est un suc rési-

neux concret, que l'on extrait par incision de la racine du Con-

volv. Scammonia L. [Conv. syriacus Moris.) et peut-être aussi du
Conv.hirsutus Stev. {Conv. sagittifolius Sibth.).

On connaît, dans le commerce, plusieurs sortes de Scammo-
nées, qui peuvent être rangées sous trois chefs : les Scammonées
pures, les Scammonées adultérées, les Scammonées fausses.

La Scammonée est obtenue de deux manières : 1^ enincisantla

racine et recueillant le suc dans une coquille où il se dessèche :

c'est la Scammonée de première goutte ; — 2° en broyant et expri-

mant les racines : c'est la Scammonée de deuxième goutte,

Scammonées pures.

Scammonée blonde, de Smyrne, en coquilles. — Elle est jaunâtre,

transparente dans les lames minces, fragile, à cassure vitreuse

et inégale ; elle forme avec la salive une émulsion blanchâtre,

qui devient poisseuse en se desséchant ; son odeur est forte, dé-

sagréable ; elle fond à la flamme d'une bougie, s'enflamme et

continue à brûler seule.

Scammonée blonde de Trébizonde. — Ole est en. masses gris rou-

geâtre terne, tenaces, à cassure inégale, rougeâtre, cireuse, par-

fois translucide en lames minces. Cette sorte a une odeur de

beurre cuit, forme, avec la salive, une émulsion poisseuse, gris

sale, brûle avec flamme, en bouillonnant et continue à brûler

seule.

Les deux sortes précédentes sont très-rares dans le commerce ;

elles semblent formées par le suc extrait par incision de la racine

des deux sortes de Convulvulus, surtout du C. hirsutus.

Scammonée d'Alep, supérieure. — Elle est en fragments irrégu-

liers, peu volumineux, très-friables, couverts d'une poussière

blanchâtre ; sa cassure est noire, brillante, pourvue de quelques

petites cavités ; en lames minces, elle est semi-transparente et

d'un gris olivâtre ; elle s'émulsionne aisément au contact du doigt

riiouillé, brûle avec flamme, mais s'éteint aussitôt qu'on éloigne

le corps en ignition. Elle offre une odeur de beurre cuit et une

saveur de même espèce, mêlée d'un peu d'âcreté.

Guibourt décrit encore une Scammonée d'Alep noire et com-
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PACTE, en pains orbiculaires aplatis, compacte, pesante, dépour-

vue de cavités, à cassure noire et vitreuse, transparente en lames
minces, friable ; cette sorte fond et brûle à la flamme d'une bougie

et continue à brûler seule.

Ces deux dernières sortes paraissent avoir été obtenues, par

évaporation en consistance solide, du suc retiré des racines, soit

par incision, soit peut-être même par expression.

La Scammonée d'Alep du commerce est en fragments assez

volumineux, irréguliers, caverneux, gris au dehors, à cassure

noire et brillante ou terne, moins friable et moins facile à émul-

sionner que les deux sortes précédentes, dont elle a l'odeur et

la saveur.

Scammonées adultérées.

On donne, en général, en France, le nom de Scammonées de

Smyrne, aux Scammonées de qualité inférieure ou impures. Ces

sortes sont remarquables par leur odeur désagréable, différente

de celle des vraies Scammonées; on ne peut d'ailleurs leur assi-

gner aucun caractère distinctif, ce qui se conçoit aisément, les

propriétés physiques de cette substance variant avec l'adultération

qu'elle a subie. Dorvault, qui l'attribue, nous ne savons trop

pourquoi, au Periploca Scamone L. (Asclépiadées), dit qu'elle « est

en morceaux irréguliers, durs, pesants, non friables, d'un brun
terne, et d'une saveur acre et amère. »

On peut rapporter à ce groupe la Scammonée plate, dite, d'An-

tioche (Guibourt).

Les Scammonées de Smyrne sont probablement produites par
le suc exprimé des racines et des feuilles du Conv, Scammonia^
auquel on a ajouté du sable, de la terre, des sels de chaux, de la

farine.

On vend à Constantinople, sous le nom de SUlip ou Iskilip, une
sorte de Scammonée impure, préparée à Angora et qui renferme
jusqu'à 60 et 70 Vo d'amidon. Il est regrettable que le nom de
Scammonée de Smyrne ait été appliqué aux sortes inférieures de
Scammonées ; selon Shérard, on extrait à Smyrne une grande
quantité de Scammonée du Co7iv. Scammonia. Sidney Maltass rap-

porte même que toute la Scammonée de Smyrne est extraite de
cette dernière plante et que les difTérences observées dans la

qualité des Scammonées de ce pays sont dues à la nature du sol :

un sol pauvre fournit des plantes à suc plus odorant ; un sol

riche ou marécageux produit des plantes à suc plus aqueux,

dont la Scammonée est d'un gris noirâtre et d'une moindre
densité.

D'après Hanbury, cité par Dorvault, la Scammonée pure des.
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environs de Smyrne est brune en masses, brun doré pâle en petits

fragments, translucide, friable, à cassure luisante et à odeur de

fromage. Frottée avec le doigt mouillé, elle donne une émulsion

blanche. Elle contient 88 ^/o de résine soluble dans l'éther. La

Scammonée pure des environs d'Angora, qui sert sans doute à

préparer le skilip, est translucide, brun jaunâtre, donne une
émulsion blanche avec le doigt mouillé, et renferme 89 7o
résine soluble dans l'éther.

Scammo7iées fausses.

Dans ce groupe se placent quelques Scammonées de Smyrne
du commerce, et la Scammonée dite de Montpellier.

La ScAMMOiNÉE DE MONTPELLIER (Scammonium gallimm des Alle-

mands), que l'on a cru longtemps être fabriquée avec le suc du
Cynanchum monspeliacum L., auquel on ajouterait des résines et

diverses substances purgatives, nous vient d'Allemagne, selon

Laval, surtout de Stuttgard. Elle est en galettes aplaties, noires,

dures, compactes, douées d'une odeur faible de baume du Pérou
;

elle forme, avec la salive, une sorte de dissolution gris foncé,

grasse, onctueuse et tenace. Cette sorte doit être rejetée, ainsi

que les diverses Scammonées dites de Smyrne.
Les Scammonées de bonne qualité renferment de 73 à 80 ^/q

d'une résine peu différente de celle que l'on trouve dans le Jalap

léger et que certains auteurs ont nommée Scammomnc (C^^^H^^O^^).

Wurtz la dit analogue à la Jalapine et lui donne la même
composition. La résine de Scammonée, traitée par les acides

étendus, se dédouble en glucose et en acide scammonolique.

Gomme la Scammonée est fréquemment adultérée, tant en

France qu'à l'étranger, on a proposé de la remplacer par sa résine.

Les principales sophistications de cette substance sont :

1° Les sels terreux, décelés par l'acide chlorhydrique ; on en a

trouvé jusqu'à 90 Vo»
2" L'amidon, décelé par l'iode

;
toutefois, il ne faudrait rejeter

une Scammonée que si l'amidon y existe en grande quantité

et au delà de 2 à 8 l'amidon pouvant provenir de la plante

mère.
3** La résine de Jalap, décelée par son insolubilité dans l'éther

;

une bonne Scammonée traitée par l'éther ne laisse guère plus de

20 ^/o de résidu ; la liqueur éthérée laisse, par évaporation, une

résine très-sèche.

4° La résine de Gayac est décelée par les réactions indiquées à

l'article Jalap.

La colophane est reconnue par trituration de la Scammonée
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adultérée ; il se développe alors une odeur térébenthinée ; si l'on

traite par l'acide sulfurique un mélange de colophane et de Scam-
monée, il se produit une coloration rouge écarlate très-foncé ; la

Scammonée pure prend une couleur lie de vin faible.

La Scammonée est un purgatif, jadis très-usité, et qui entre

encore dans un certain nombre de préparations.

On prépare aujourd'hui, en Angleterre, la résine de Scam-
monée avec la racine du Conv, Scammonia, Cette racine est sou-

vent en tronçons longs d'un mètre et épais d'un décimètre,

fauve ou brun clair, sillonnée, souvent tordue sur elle-même et

à cassure fibreuse. Elle est formée d'une écorce moyennement
épaisse, riche en cellules résineuses dans les couches internes et

d'un corps ligneux gris-brun, à faisceaux irréguliers, disposés en

cercles concentriques, que parcourent d'épais rayons médul-

laires. Ces rayons pénètrent dans l'écorce et lui donnent un as-

pect radié.

On en extrait la résine au moyen de l'alcool, après en avoir

séparé les matières extractives par des traitements à l'eau pure

et acidulée.

Bois de Rhodes ou Bois de rose des Canaries.— Ce bois est

fourni parles racines du Conv, scoparius L., plante ligneuse, non
volubile, qui croît aux Canaries. On en retire une essence liquide,

onctueuse, jaunâtre, amère, un peu plus légère que l'eau et qui

sert à falsifier l'essence de roses.

Les Convolvolus indigènes sont doués de propriétés purgatives

très-marquées ; on pourrait très-bien substituer au Jalap, à la

Scammonée et au Turbith, les racines de la Soldanelle {Conv,

Soldanella L., Calystegia Soldanella Rob. Brown), qui purgent à la

dose de 3 à 4 grammes, ou leur résine, qui purge à la dose de

1 gramme à 1 gr. 5. Les racines et les feuilles du Liseron des
haies [Conv. [Calystegia R. Br.] sepinm L.), du Liseron des
champs (Conv. arvensis L.) et du Liseron à feuilles de Gui-
mauve [Conv, althœoides L.), sont aussi purgatives.

Patates ou Bâtâtes. — Ces tubercules sont fournis par quel-

ques espèces du genre Convvlvulns, dont Choisy a fait le genre Ba-

tatas. La résine purgative est presque nulle et est remplacée par une
abondance de fécule et de sucre, qui les rend presque aussi ali-

biles que la Pomme de terre. On cultive la Batate dans presque

toutes les régions chaudes du globe ; elle parait réussir dans

quelques parties du midi de la France.

Geiitiauées.

Plantes herbacées, annuelles ou vivaces, rarement ligneuses,
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ordinairement glabres, à suc aqueux ; feuilles opposées ou verti-

cillées, rarement alternes, simples, entières, sans stipules, rare-

ment 3-foliolées ; fleurs hermaphrodites, régulières, terminales

ou axillaires, sohtaires ou fasciculées, parfois en corymbe, en

grappe ou en cyme ; calice à 4-5 sépales (rarement 6-8), libres,

ou plus ou moins soudés et à préfloraison valvaire ou tordue;

corolle gamopétale, infundibuliforme ou hypocratérimorphe, à

gorge nue ou munie d'un anneau frangé
; limbe nu ou cilié, ou

creusé de fossettes glandulifères, et à préfloraison valvaire et in-

duplicative ; étamines alternes aux divisions de la corolle ; base

des filets rarement dilatée; anthères* 2-lcfculaires, introrses
;

2 carpelles latéraux, soudés en un ovaire généralement 1-locu-

laire, à placentation pariétale; ovules nombreux, plurisériés, ana-

tropes
;
style simple, terminal, parfois nul ou très-court

;
stig-

mate bifide ou bilamellé, rarement indivis
;
capsule à 2 valves à

bords placentifères
;
graines très-petites

;
embryon très-petit situé

à la base d'un périsperme charnu, copieux.

Les Gentianées sont divisées en 2 sous-familles.

Gentianées vraies. — Corolle à préfloraison tordue ; feuilles

opposées ; albumen co-

pieux remplissant la ca-

vité de la graine {Gentiana

L., Fff/sem Walt., Chiro-

nia L., Erythrœa Ré-

néalm., Chlora L. etc.).

2° Ményanthées. — Co-

rolle à préfloraison indu-

plicative; feuilles alter-

nes ; albumen ne rem-

plissant pas la cavité de

la graine [Menyanthes L.,

VlUarsia Vent.).

Gentiane jaune {Gen-

tiana lutea L., fig. 751). —
Plante des régions mon-
tagneuses de l'Europe,

haute d'environ 1 mètre,

à tige cylindrique, droite,

glabre ; feuifles opposées :

les inférieures oblongues-

Fiç. 751. - Gentiana lutea.
elliptiques, pétioléCS

;
les

médianes sessiles, ovales-

oblongues, à préfoUation phssée longitudinalement ;
les su-

périeures ou bractéales, coimées, ovales, jaunâtres. Fleurs en
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cymes axillaires, très-denses; calice scarieiix, d'abord presque

urcéolé avanf l'an thèse, puis fendu d'un seul côté pour laisser

sortir la corolle ; corolle jaune, rarement rougeâtre, presque ro-

tacée, à 5-7 segments lancéolés-aigus, non ciliés; étamines dres-

sées, attachées à la base de chaque incision ; ovaire ovoïde-

allongé, uniloculaire, polysperme, à placentation pariétale
;
style

simple
;
stigmate double à lobes hnéaires divergents.

Cette plante aune racine vivace, pouvant atteindre la grosseur

du poignet, très-longue et rameuse, que l'on récolte et dessèche

pour l'usage médical.

La Racine de Gentiane du commerce est généralement grosse

comme le pouce, rugueuse et d'un brun jaunâtre au dehors,

jaune et spongieuse au dedans; elle a une odeur forte, désagréa-

ble et une saveur très-amère. Elle renferme, entre autres prin-

cipes : une substance cristallisable, dépourvue d'amertume, l'A-

cide Gentianique ou Geniianin de Henry et Caventou ; une matière

colorante jaune, la Gentésine^ qui parait être le Gentisin de Ch.

Leconte ; une huile ; du sucre incristallisable en assez grande
quantité pour qu'on en retire, par fermentation et distillation,

une eau-de-vie dite de Gentiane, fort estimée des montagnards
;

enfin et surtout un principe amer, que Dnlk a obtenu et nommé
Gentianine. Ce produit est incristallisable, brun jaunâtre, très-

amer, très-soluble dans Feau, soluble dans l'alcool ordinaire,

presque insoluble dans l'alcool absolu.

D'après Kûchenmeister, la Gentianine agit sur la rate aussi

efficacement que la quinine ; son action est aussi rapide ; il suffit

de l'administrer à la dose de 1 à 2 grammes, 2 fois par jour ; elle

constitue probablement le succédané le plus précieux du quin-

quina.

Cette substance est peut-être la même que le GeRtiopicrin,

principe amer cristaUisable, signalé par Ludwig et Kromayer.
Le Gentiopicrin est un glucoside, qui se dédouble au contact des

acides en glucose et en Gentiogénîn.

La racine de Gentiane est le meilleur de nos fébrifuges indi-

gènes. On la prescrit sous forme de poudre, d'infusion, d'extrait,

de teinture, de vin, de sirop ; elle entre dans un grand nombre
de préparations.

Elle est souvent mélangée avec les racines d'autres Gentianes

[G. pannoîiica Scop. ; G. punctata L. ; G. purpurea L.), qui pos-

sèdent les mêmes propriétés. Les rhizomes de l'Ellébore blanc,

qui y sont parfois ajoutés, s'en distinguent aisément (v. t. II, p. 57).

Ganchalagua (Gentiana peruviana Lamk., Chironia chilensis

Willd.). —- Cette plante est tonique et fébrifuge
; Lebœuf la prescrit

comme astringente, à la dose de 4 à 12 grammes, lorsqu'elle est
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fraîche, et à celle de 2 à 4 grammes
,
quand elle est sèche.

Chirette {Gent. Chirayta Roxb.). — Cette plante, que Guibourt

croyait être le Calamus aromaticus des anciens, possède toutes les

propriétés de notre Gentiane. Ses tiges sont employées, dans
l'Inde, contre les cachexies, les fièvres intermittentes, la dysen-

terie, etc.

Petite Centaurée {Erythrœa [Chironia Willd.] Centaurium
Pers.,fig.752). — Pante annuelle, haute de 20 à 30 centimètres, à

tige subquadrangu-
laire ; feuilles oppo-

sées, petites, ovales-

aiguës, entières; fleurs

en cyme dichotome

corymbiforme ; calice

à 0 lanières subulées,

dressées ; corolle rose-

pourpre, infundibuli-

forme, à 5 divisions

ovales - obtuses et à

tube très-allongé; 5

étamines à anthères

tordues en spirale,

après l'émission du

pollen ; ovaire allongé,

uniloculaire, à placen-

taires pariétaux diver-

gents
;

style bifurqué

au sommet, à bran-

ches terminées par un
stigmate arrondi et

comme pelté; capsule

très-allongée sub-bilo-

culaire, bivalve.

Flg. 752.- Erythrœa Centaurium. LcS SoMMIïÉS DE PE-

TITE Centaurée sont

fréquemment prescrites comme toniques et fébrifuges ,
sous

forme d'infusion.

La petite Centaurée de l'Amérique du Nord (Sabbatia an-

c/ularis Pursh; Chironia anguku^is L.) est employée aux mêmes
usages que notre Petite Centaurée.

Méhu a retiré de l'extrait aqueux des sommités de petite Centau-

rée une matière cristallisée, qu'il a nommée Erythrocentaiirine.

Cette matière rougit par son exposition au soleil, d'où son nom.

Ményanthe ou Trèfle d'eau (Menyanthes trifoliata L.). -—Plante
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à rhizome traçant, rameiix, cylindrique, articulé ; feuilles alternes,

engainantes, longuement pétiolées, trifoliées, à folioles ovales-

arrondies, obtuses, glabres
;
pédoncule floral nu, iixillaire, por-

tant 10 à 15 fleurs en épi court, sub-globuleux
;
calice campanulé

à divisions dressées ; corolle blanche lavée de rose, C'^'mpanulée,

à divisions lancéolés-aiguës, garnies, à leur face supérieure, de

longs poils glanduleux ; anthères d'abord rouges, puis violettes
;

capsule à déhiscence loculicide ou dont les valves portent les

graines sur leur milieu.

Cette plante habite les tourbières et les endroits marécageux.

Sa tige et ses feuilles sont très-amères et toniques.

Les Feuilles de Ményanthe sont prescrites sous forme de dé-

coction, de sirop ou d'extrait; elles entrent, avec la petite Cen-

taurée, dans les Espèces amères. On en administre parfois le suc

contre les scrofules et le rachitis. Nativelle y ^ trouvé, en 1838,

une matière blanche cristallisée, très-amère, qu'il a nommée
Ményanthine.

Kromeyer a donné le môme nom à une substance blanche,

poisseuse, incristallisable, qu'il regarde comme un glucoside.

Les feuilles sèches de Ményanthe sont parfois, dit-on, substi-

tuées au Houblon, par quelques brasseurs, dans la fabrication

de la bière.

Les Gentianées sont toutes douées d'une amertume intense

et peuvent au besoin être substituées les unes autres.

Le Gentiana acaiilis L. est même plus amer que la Gentiane

jaune et devrait lui être préféré, si sa rareté et son exiguïté rela-

tives ne s'y opposaient.

La racine du Tachi de la Guyane {Tachia guyanensis Aubl.

est employée au Brésil, comme fébrifuge, sous les noms de :

Quassia du Para ou de Tupuîmbo, Caferana^ Raiz de Jacaré-Aru.

Nous avons vu (t. Il, p. 280) que la racine du Frasera Walteri

est parfois substituée à celle du Colombo.

I^og^aniacécs.

Plantes ligneuses, rarement herbacées
; feuilles opposées, en-

tières, stipulées, ou connées par la base de leurs pétioles dilatés

et formant ainsi un court rebord autour de la tige
;
stipules adnées

au pétiole ou libres, ou cohérentes en gaine, ou bien encore

axillaires et soudées au pétiole par leur dos ; fleurs hermaphro-
dites, réguhères, rarement anisostémones, tantôt axillaires et

solitaires ou en grappe ou en corymbe, tantôt terminales et en co-

rymbe ou en panicule ; calice gamosépale à préfloraison valvaire,

ou polysépale (4-5) à préfloraison imbriquée ; corolle rotacée ou
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campanulée, ou infundibuliforme, 5-4-10-fide, à préfloraisoii val-

vaire, tordue ou convolutive ; étamines alternes ou opposées aux
lobes de la corolle, en même nombre que ces lobes ou bien

plus ou moins nombreuses ; anthères introrses ; ovaire à 2-4

loges pluriovulées, rarement uniovulées ; ovules semi-anatropes,

rarement anatropes; style simple
; stigmate capité ou pelté ou

bilobé; baie, drupe ou capsule à déhiscence seplicide ou septi-

frage, ou transversale; graines parfois ailées
;
embryon droitdans

l'axe ou à la base d'un albumen charnu ou cartilagineux.

Cette famille comprend deux divisions :

Strychnées : corolle à préfloraison valvaire ou tordue {Strychnos

Juss., Spigelia L. etc.)
;

LoGANiÉES : corolle à préfloraison convolutive {Logania R
Br. etc.).

Les Loganiacées diffèrent des Gentianées, par leur ovaire 2-4-

loculaire et leurs feuilles stipulées ; elles se distinguent des Apo-

cynées, par leur suc aqueux, leurs feuilles stipulées, leur corolle

souvent anisostémone et leurs carpelles toujours soudés. Enfin,

on peut les considérer comme des Rubiacées à ovaire supère.

Vomiquier (Strychnos mixvomica L.).— Arbre de l'Inde, à ra-

meaux opposés, cylindriques, glabres : feuilles brièvement pé-

tiolées, ovales-arrondies, entières, lisses, glabres ; fleurs petites,

en cymes corymbiformes, terminales ; calice gamosépale à 5 di-

visions ; corolle tubuleuse, rosacée, à tube renflé au sommet
;

5 étamines incluses; baie ovoïde, grosse comme une orange,

1-loculaire par avortement de la 2^ loge et contenant quelques

semences éparses dans une pulpe visqueuse. Ces semences sont

connues sous le nom de Noix vomique.

La Noix vomique (fig. 753) est orbiculaire, aplatie, déprimée,

gris verdâtre, couverte de poils soyeux

très-fins et apprimés, qui lui donnent
un aspect velouté ; elle est formée d'un

périsperme corné
,
très-amer, intime-

ment soudé à l'épisperme et présente,

sur l'un des points de sa circonférence,

une légère proéminence correspondant

à la radicule de l'embryon.

Fig. 753.- Noix ^omiquT La Noix vomique est un poison redou-

table pour l'homme et pour les ani-

maux ; elle doit ses propriétés à trois alcaloïdes très-vénéneux,

la Brucine, la Strychnine et VIgasurine. On l'administre en poudre,

en extrait, en teinture, etc., contre les hydropisies asthéniques,

la dyspepsie, les diarrhées chroniques, etc.

La Strychnine (C^^H^^Az-O*) cristallise en octaèdres à base rec-
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tangle, quelquefois en prismes quadrilatères terminés par des

pyramides à 4 faces. Elle est incolore, inodore, excessivement

amère, presque insoluble dans l'eau, à laquelle elle communique
une saveur intense; insoluble dans l'éther, à peine soluble dans

l'alcool absolu, très-soluble dans l'alcool ordinaire, le chloro-

forme et les huiles volatiles. L'acide azotique ne la colore pas, quand
elle est pure. ChaufTée avec cet acide, elle dégage des vapeurs

rouges et se convertit en une masse d'apparence résineuse, qui

se dissout dans l'eau bouillante. Il se dépose, par refroidissement

du soluté, des mamelons jaunes d'azotate de nitro-strychnine.

Quand on triture la strychnine, avec des traces de bioxyde de

plomb, en présence de l'acide sulfurique concentré, il se produit

une coloration bleue, qui passe rapidement au violet, puis au
rouge, et enfin, après quelques heures, au jaune-serin. Les acides

même faibles forment, avec la strychnine, des sels généralement

cristallisables et très-amers, que l'infusion de noix de galle précipite.

La strychnine et ses sels çont des poisons extrêmement éner-

giques. Elle paraît agir principalement sur la moelle épinière
;

elle déprime et atteint l'action des nerfs sensitifs, ce qu'elle ne

peut faire qu'en excitant les nerfs moteurs d'une manière pas-

sagère, mais terrible (Cl. Bernard). Il en résulte de violentes

convulsions, qui reviennent par accès et laissent l'animal dans

un coma profond.

Un centigr. de strychnine produit des efPets très-manifestes

sur un Homme sain ; 2 à 3 centigr. tuent un Chien de forte taille.

(( A la suite dcN l'introduction dans l'estomac d'un sel soluble

de strychnine, les symptômes de l'empoisonnement commen-
cent à se montrer généralement au bout d'un quart d'heure. Les

malades sont pris d'abord d'un sentiment de dégoût : puis il

survient des vertiges, de la raideur dans les muscles et en parti-

culier dans ceux de la mâchoire. Bientôt un tremblement parti-

culier agite tout le corps
;
après quelques bâillements, les mâ-

choires 3e resserrent. Des secousses se déclarent, d'abord faibles,

mais se transformant bientôt en convulsions tétaniques d'une

violence terrible. Le tronc estraide et inimobile, les muscles durs,

la tête renversée en arrière, la face cyanosée, les battements du
cœur et la respiration presque suspendus, la sensibilité presque

abolie. Au bout de 1 à 2 minutes, l'accès est terminé et il sur-

vient une période de rémission, pendant laquelle le pouls se re-

lève et la sensibilité revient ; mais ce calme est de courte durée.

Après 2 à 13 minutes, il survient un nouvel accès quelquefois

plus terrible que le premier. D'autres accès peuvent succéder à

celui-ci, séparés par une sorte de repos, qui n'est qu'un profond

accablement.
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(( Quelques malades succombent pendant un accès; d'autres

tombent dans le collapsus et meurent dans cet état. »

On administre la strychnine dans toutes les maladies avec af-

faiblissement local ou général, les paralysies générales ou par-

tielles, contre l'épilepsie, quelques cas d'amaurose, etc. Chez les

paralytiques, on observe ce fait singulier, que la partie paraly-

sée semble seule soumise à l'influence médicamenteuse : il s'y

produit un fourmillement, une sueur locale, des secousses téta-

niques, etc., tandis que le côté sain n'éprouve rien de semblable.

On prescrit la strychnine à dose très-faible et sous toutes les

formes pharmaceutiques.

La Brucine (C^'^H^'^Az^O^ -j- 4H^0^) cristallise en prismes rhom-
boïdaux obliques, souvent assez gros, ou en lamelles feuilletées,

d'un blanc nacré ; ses cristaux s'effleurissent rapidement à l'air
;

elle est plus soluble dans l'eau que la strychnine, soluble dans
l'alcool, peu soluble dans les huiles volatiles, insoluble dans l'é-

tlier et dans les huiles grasses. L'acide sulfurique concentré la

colore d'abord en rose, puis en jaune et en jaune verdâtre. L'a-

cide azotique lui donne une couleur rouge de sang, qui passe au
violet sous l'influence du chlorure stanneux.

On retire la brucine de l'écorce de fausse Angusture, qui la

contient presque exempte de strychnine, ou encore des eaux

mères alcooliques de la strychnine.

Nous avons déjà (t. II, p. 293) fait l'histoire de la Fausse An-
gusture, que l'on attribue au Yomiquier ou à une espèce très-

voisine.

La brucine agit, sur l'écononie, moins violemment que la

strychnine ; on l'emploie dans les mômes circonstances ; elle a

Favantage de produire des effets analogues, sans avoir une aussi

grande activité. On l'administre à la dose initiale de 2 centigr.^

que l'on peut élever progressivement à celle de 10 centigr.

Igasurine.— Ce alcaloïde a été découvert, par Desnoix, dans les

eaux mères dont on a précipité la strychnine et la brucine par la

chaux, à la température de l'ébullition. Elle cristallise en prismes

soyeux, incolores, disposés en aigrettes et de saveur très amère^
persistante.

Elle se dissout dans l'alcool, le chloroforme, les huiles grasses

et les huiles essentielles ; l'éther la dissout à peine ; elle est plus,

soluble dans l'eau que la strychnine et que la brucine.

L'acide sulfurique concentré la colore d'abord en rose, puis eo

jaune, puis en vert jaunâtre ; l'acide azotique lui donne une teinte

rouge, qui passe au violet par addition de chlorure stanneux.

L'Igasurine paraît agir à la manière de la brucine et de la

strychnine ; son énergie la place entre ces deux bases.
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Fève de Saint-Ignace. — Cette semence est produite par le

Strychjîos Ignatii Berg. {Ignatia amara L. f.), plante grimpante qui

croit aux Philippines. Telles que le commerce les fournit, les

Fèves de Saint-Ignace sont grosses comme des olives environ^

convexes-arrondies d'un côté, anguleuses de l'autre, généralement
plus épaisses à

Tune de leurs

extrémités,par-

fois couvertes

d'un épisperme

blanchâtre
,

plus souvent ré-

duites à leur

périsperme cor-

né, dur-, semi-

transparen t,

inodore et très-

amer. Elles ont

été préconisées

comme fébrifu-

ges et purgati-

ves; mais on ne
doit les admi-
nislrer qu'à do-

se très-faible,

car elles ren-

ferment plus

de strychnine

que la noix vo-

mique, en mê-
me temps que
de la brucine et

de l'igasurine.

Bois de Cou-
leuvre. — Ce
bois, jadis van-

té contre les

morsures des Serpents venimeux et comme fébrifuge, est fourni

par la racine du Strychnos colubrina L. et peut-être aussi par
celle du Str. nux vomica. Il est pesant, jaunâtre, inodore et très-

amer, à cassure longitudinale ondulée, àfihres soyeuses. Ce bois

est inusité en Europe.
Upas Tieuté. — On appelle ainsil'extrait aqueux retiré, par dé-

coction, de l'écorce du Vomiquier Tieuté {Strychnos Tieute

Gauvet, 2*^ édition. .
II. 3 0

Ftg. 754. — Strychnos Tieute.
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Lesch., fig. 754), grande liane, qui croît dans les régions monta-

gneuses de Blambangang.
Racines horizontales, grosses comme le bras, à écorce mince,

couleur dérouille; tige grimpante, à écorce rugueuse, rougeâtre,

couverte d'un enduit crétacé ; rameaux opposés, divergents, grê-

les et lisses; feuilles ovales-lancéolées, coriaces, trinerviées,

parfois semblant transformées en vrilles
; stipules nulles

;

€ymes axillaires corymbiformes ; calice petit, à lobes ciliés; co-

rolle blanche, noircissant par la dessiccation, longue, à lobes

oblongs étalés, glabres; étamines presque sessiles, insérées sur

la gorge de la corolle ; ovaire ovoïde ; style grêle, surmonté par

un stigmate arrondi, papilleux ; baie globuleuse, lisse, rouge, de

o à 6 centim. de diamètre
;
graines ovoïdes-arrondies.

L'Upas Tieuté est solide, très- amer, aromatique, brun rougeâ-

tre, un peu translucide et jaune orangé en couche mince; sa

poudre est gris jaunâtre. Il se dissout dans l'eau, qu'il colore en

jaune orangé et abandonne une matière rouge-brique. 11 ren-

ferme beaucoup de strychnine et deux matières colorantes : l'une

jaune, soluble ; l'autre brun rougeâtre, insoluble, verdissant par

l'acide azotique et que l'on a appelée Strychnochromine. On n'y

trouve pas debrucine. Les Javanais s'en servent pour empoison-

ner leurs flèches ; il détermine la mort par asphyxie.

Curare. — Le Curare est un poison terrible, dont les Indiens

de rOrénoque, de l'Amazone et de leurs affluents (Jupura, Rio-

Negro, etc.) se servent pour empoisonner leurs flèches. On l'at-

tribue au Str. toxifera Rob. Schomburgk et au Sir. guianensis

Mart. Chez les Orégones, il est préparé avec le Str. Castelnœa

Wedd. associé au Cocculiis toxicoferus, Wedd. C'est une matière

€xtractiforme, solide, brun noirâtre, parfois grise, d'aspect rési-

neux, enfermée dans des calebasses ou dans de petits pots d'ar-

gile ; sa poudre est d'un brtin jaunâtre. Il se ramollit dans l'eau

et s'y dissout en grande partie : le soluté est rouge foncé. Preyer

en a isolé le principe actif, déjà signalé par Boussingault et

Roulin, sous le nom de Curarine.

La Curarine (C-^H^^Az, Preyer) est un alcaloïde cristallisable en

prismes quadrilatères, incolores, très-amers, hygroscopiques,

très-solubles dans l'eau et dans l'alcool, peu solubles dans le

chloroforme et dans l'alcool amylique, insolubles dans l'éther,

la benzine, le sulfure de carbone et l'essence de térébenthine.

Elle a une réaction faiblement alcaline ; l'acide sulfurique la co-

lore en bleu ; l'acide azotique la colore en pourpre, le bichro-

mate de potasse et l'acide sulfurique en violet.

« Claude Bernard a vu que le curare est sans action sur les or-

ganes de la circulation et qu'il n'enlève pas au sang ses aptitu-
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des physiologiques : il abolit les manifestations du système ner-

veux, et laisse intact le système musculaire, ce qui a permis de

prouver que la contractilité musculaire et l'irritabilité des nerfs

moteurs sont deux propriétés distinctes ; il laisse intacts les nerfs

sensitifs, les muscles et tous les autres tissus de l'organisme. »

(Réveil.)

Selon Alvarez Reynoso, le chlore et le brome neutralisent les

effets du curare ; l'iodure et le bromure de potassium retardent

son action sur l'économie.

On a essayé le curare contre le tétanos, l'hydrophobie et l'épi-

lepsie ; ce poison n'a pas toujours donné de bons résultats.

Toutes les espèces du genre Strychnos ne sont pas vénéneuses.

Ainsi les Semences de Titan-Cotte, fournies par le Str.pota-

torumL.y sont privées d'amertume et servent, dans l'Inde, à pu-

rifier l'eau. L'écorce du Str, Pseudo-Quina A. St.-Hil. sert comme
fébrifuge; au Brésil, on la désigne sous les noms de Qui7ia do

Campo, Quina de Manda ^ Copale hi.

Spigëlie anthelminthique {Spigelia antlielminlica L.). — Cette

plante du Brésil, de la Guyane et des Antilles est réputée véné-

neuse à l'état frais et appelée, à cause de cela, BrinvilUérc. Ses

feuilles et ses racines desséchées

sont employées avec succès contre

les vers intestinaux. On lui substi-

tue la Spigélie du Maryland (Sp.

marylandica L.), ,^qui paraît être

moins active, mais que Bureau rap-

proche des narcotico-âcres.

^olanées.

Plantes herbacées ou ligneuses :

feuilles alternes, simples, sans sti-

pules, souvent géminées sur les ra-

meaux floraux (V. fig. 760); fleurs

hermaphrodites (fig. 733), en cymes
rarement axillaires {Lycium), géné-

ralement terminales, parfois dicho-

tomes ou môme en apparence tri-

chotomes {Douce-amêre) , souvent

extra-axillaires, disposées alors en
une cyme unipare scorpioïde (Voy. ^^ff-'j^^-

-

t. I, p. 322, fig. 337-338)
;
parfois l'in-

florescence se soude au rameau issu de la feuille supérieure,

et s'élève plus ou moins (Morelle)
;
généralement la tige se trans-

(*) ov) Ovaire, — si) Style, — sg) Stigmate. — c) Corolle.

Fleur du Nicotiana Ta-

à corolle ouverte (*).
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forme en im sympode, dès l'apparition de la première fleur; ca-

lice gamosépale, persistant, à 5, rarement 4-6 divisions; corolle

gamopétale plus ou moins régulière, rotacée, campanulacée, in-

iundibuliforme ou hypocratérimorphe, à 5, rarement 4 ou 6 di-

visions, à préfloraison plissée ou tordue ou induplicative ou val-

vaire ; o étamines introrses, alternes aux
divisions de la corolle, à anthères parfois

conniventes ou cohérentes au sommet et

à déhiscence longitudinale ou apicilaire
;

deux carpelles (fig. 7o6) antéro-postérieurs,

soudés en un ovaire biloculaire, polysper-

me, à placentation axile; ovules campvlo-

tropes; style simple, terminal; stigmate

simple ou lobé ; capsule à déhiscence tan-

tôt septicide [Tabac), tantôt septifrage (Da-

tura), tantôt pyxidaire (Jusquiame), ou baie

tantôt sèche {Piment), tantôt charnue (Belladone). Graines réni-

formes, comprimées, à hile ventral; périsperme charnu; embryon
courbe, rarement droit.

Les Solanées ont été divisées en deux groupes, selon que l'em-

hryon est courbé (Solanées) ou droit (Cestrinées).

Fig. 756. — Coupe transYer-

^ale du fruit du Nicotiana

Tabacum,

Tableau des Solanées.

/ septicide... '^icotiâ^ées {Nicotiana, Pétunia, Fa-
à 2 loges

;
l biana, etc.).

pyxidaire... Eyoscyamées {ffyosnjamvs
,

Scopo-
lia, etc.).

déhiscence

courbe; S 1
^
Vu-^^'

incomplètes et à

fruit < 1
déhiscence septifrai^e

;" ^ ' parfois une baie {Solan-
dra) Dàturées {Datura, Solandra, etc.).

baie à 2 ou plusieurs loges .... Atropées {Atropa, Physal/s, Man*
dragora, Lycinm, Lyco-
persicum , Solarium

,

C apsicvm, etc.)

charnu Cestrinées [Cestrum , Habrotham-
nus).

capsulaire Vestiées {Vestia).

droit
;

fruit

La division des Cestrinées ne renferme aucune plante utilisée,

en France, au point de vue médical.

Nicotiane {Nicotiana Tabacum L., fig. 757). — Plante originaire

d'Amérique, et que l'on cultive en grand pour ses feuilles, qui,

desséchées et soumises à un traitement particulier, constituent

le Tabac.

La Nicotiane est une plante annuelle, à tige dressée, haute d'en-
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viron un mètre ou plus ; feuilles sessiles, semi-amplexicaules,

très-grandes, entières, pubescentes, visqueuses, vertes, molles,

ovales -oblon-

gues, acumi-

aées,les supé-

rieures lancéo-

lées ; fleurs

terminales, en

e^me panicu-

liforme; calice

urcéolé per-

sitant, à cinq

lobes étroits,

acuminés, iné-

gaux ; corolle

infundibuli-

forme, à tube

évasé un peu
verdâtre et à

limbe rose,

étalé , offrant

des lobes lar-,

ges, triangu-

laires, aigus
;

étamines in-

cluses, à filets

subulés, très-

grêles, un peu
arqués et à an-

thères ovoï-

des ; ovaire co-

noïde
,

aigu

,

glabre
;

style

glabre, cylin-

drique, termi-

né par un stig-

mate convexe,

un peu bilobé;

capsule ovoïde

étroitement embrassée par le calice; graines rugueuses, très-

petites, sub-arrondies.

La Nicotiane ordinaire a été importée en France par Jean Nicot,

d'où son nom. Le nom de Tabac lui vient de l'île de Tabago (An-
tilles), où les Espagnols la trouvèrent pour la première fois. On

31.

Fig. 1^1 . — Nicotiana Tabacum,
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Fa appelée encore Herbe à la reine, parce que Nicot, alors ambas-
sadeur à Lisbonne, envoya des semences et de la poudre de cette

plante à la reine Marie de Médicis.

Il semble que le Tabac fut d'abord employé, en Europe, comme
sternutatoire

;
puis, à l'exemple des Indiens d'Amérique, on le

fuma. L'usage de ces feuilles fut regardé, avec raison, comme
dangereux et on en défendit l'emploi, sous les peines les plus sé-

vères. Cependant cet usage s'est tellement répandu, qu'actuelle-

ment peu d'hommes ont su s'en préserver et que la vente du Ta-

bac constitue un revenu très-considérable pour les gouverne-

ments qui en ont conservé le monopole.

Le Tabac destiné à être prisé ou fumé est soumis à un traite-

ment particulier, dont nous ne croyons pas devoir faire ici l'his-

toire. Il nous suffira de dire que ses feuitles sont soumises à une
fermentation, qui transforme en ammoniaque une partie de

leurs principes albuminoïdes, et que cette ammoniaque met en

liberté un peu du principe actif et volatil. Ce principe actif est

appelé Nicotine.

Les feuilles de Tabac sont employées rarement en médecine.

On les administre parfois, sous forme de décoction, soit à l'exté-

rieur, contre la gale, la teigne et autres maladies de la peau ;

soit à l'intérieur en lavements, contre l'iléus, les hernies étran-

glées, les Ascarides, etc. C'est un médicament narcotico-âcre,

qui détermine des phénomènes d'irritation locale plus ou moins
intenses et que l'on doit employer avec les plus grandes précau-

tions.

A faible dose, le Tabac produit une excitation légère et momen-
tanée, bientôt suivie de faiblesse et de lassitude. Beau le consi-

dère comme l'une des causes de cette terrible névrose dont l'étio-

logie est si peu connue et qu'on appelle Vangine de 'poitrine. Cela

se pourrait, car jusqu'à présent, à ce que nous croyons, cette

névrose n'a été constatée que chez l'homme.

A dose élevée, d'après une observation de Tavignot, il peut

amener les symptômes suivants : pâleur, stupeur, pupille dilatée

normalement, respiration de plus en plus gênée, intelligence

complètement abolie; à cela s'ajoutèrent des tremblements con-

vulsifs des bras d'abord, des jambes et de tout le corps ensuite^

qui allèrent progressivement en augmentant pendant six minu-
tes et auxquels succéda un état de prostration extrême. Le coma
et la résolution de tous les membres terminèrent l'agonie. La
mort arriva en douze minutes ; il ne s'était pas produit de vomis-

sements.

Nicotine. ™ La Nicotine est un alcaloïde volatil, incolore, oléa-

gineux, assez fluide, transparent, d'odeur acre et de saveur brû-
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lante. A l'air, elle se colore et se résinifie peu à peu. Elle bout

entre 240^^ et 250°, en s'altérant légèrement, si l'on n'a pas eu le

soin de la distiller dans un courant d'hydrogène ; en présence de

l'eau, elle peut distiller sans altération. La densité de sa vapeur

est 5,607. Cette vapeur brûle avec une flamme blanche, fuligi-

neuse, à la manière des huiles essentielles. Elle est tellement

acre, que quelques gouttes volatilisées dans l'atmosphère d'un

appartement suffisent pour y rendre la respiration très-dif-

ficile.

La Nicotine est très-hygrométrique et peut absorber à l'air

humide près de deux fois son poids d'eau. Dans l'air desséché par

la potasse, au contraire, elle perd toute son eau d'hydratation.

Elle est très-soluble dans l'eau, l'alcool, l'éther; peu soluble dans

l'essence de térébenthine. A chaud, elle dissout le soufre, mais

pas le phosphore. La solution aqueuse de nicotine est fortement

alcaline. Elle précipite en blanc le bichlorure de mercure, l'acé-

tate de plomb, le proto- et le bichlorure d'étain, les sels de zinc,

le sulfate de manganèse ; ce dernier précipité ne tarde pas à brunir

à l'air; elle précipite en jaune- serin le bichlorure de platine, en

bleu pâle les sels de cuivre ; ce précipité se redissout dans un ex-

cès de nicotine, en donnant une liqueur d'un bleu intense,

comme cela a lieu avec l'ammoniaque. Le précipité blanc, produit

dans les sels de zinc, se redissout également dans un excès de

nicotine. Elle décolore rapidement le permanganate de potasse.

Beaucoup des caractèrles chimiques de la nicotine appartien-

nent aussi à l'ammoniaque. Citons quelques réactions caracté-

ristiques, qui ne permettent pas de confondre ces deux corps.

La nicotine détermine dans les solutions de chlorure d'or un
précipté jaune rougeâtre, très-soluble dans un excès de réactif; en
pareille circonstance, le précipité fourni par l'ammoniaque ne se

redissout pas. Le chlorure de cobalt donne un précipité bleu pas-

sant au vert et insoluble dans un excès de réactif; en pareil cas^

l'ammoniaque redissout le précipité et colore la liqueur en rouge.

Le tannin donne, avec la nicotine, un précipité blanc abondant;
l'ammoniaque ne donne pas de précipité et colore la liqueur en
rouge.

Mise en présence des acides, la nicotine s'y combine avec déve-

loppement de chaleur. L'acide sulfurique concentré et pur la co-

lore en rouge vineux à froid, en couleur lie de vin à chaud
;
par

une ébullition prolongée, il en précipite une matière noire, en

dégageant de Tacide sulfureux.

En présence de l'acide chlorhydrique, elle dégage des vapeurs

blanches, comme l'ammoniaque.

Ses sels, surtout ceux à base d'acides minéraux, sont très-déli-
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quescents et difficilement cristallisables ; ses sels doubles cristal-

lisent mieux.

La nicotine appartient à la classe des alcalis volatils non oxygénés.

Sa formule (C^^Hi^Az-) peut être représentée par ^j^îo h^") Az'^

Cet alcaloïde est un poison d'une extrême énergie. « Par quel-

que voie que l'on administre la nicotine, qu'on l'introduise dans

le canal intestinal, sous la peau, dans une plaie, qu'on l'instille

dans la conjonctive, l'animal est foudroyé. Il meurt avec des con-

vulsions excessivement violentes. Les chevaux sont dans un état

effrayant et, bien qu'ils restent debout sur leurs jambes raidies,

ils sont comme furieux, se cabrent, se couchent et sont agités de

mouvements désordonnés » (Cl. Bernard).

L'action de la nicotine porte sur les nerfs, sur les muscles et

surtout sur le système vasculaire. Si, pendant que l'on observe au
microscope la circulation capillaire dans la membrane interdigi-

tale d'une grenouille, on empoisonne cette grenouille, on voit

immédiatement se produire une déplétion du système artériel,

dont les vaisseaux se rétrécissent de façon à se vider complète-

ment. Le cœur continue à battre cependant.

Cette action sur le système artériel capillaire peut expliquer

l'espèce de tremblement qu'on voit dans les muscles, tremble-

ment ou frémissement musculaire qui se produit quand, par une
ligature, on empêche le sang d'arriver dans un muscle. Quand
la dose de nicotine est suffisante pour produire un excès d'action,

chaque muscle devient le siège d'une convulsion telle qu'il peut

rester dans un état tétanique permanent. La nicotine semble
amener les muscles à l'état de contraction le plus grand possi-

ble; ils sont durs et ne se raccourcissent plus sous l'influence du
galvanisme. Après la mort, les nerfs et le cœur semblent avoir

conservé leurs propriétés ; la galvanisation du pneumogastrique
arrête les mouvements du cœur, qui ont persisté.

A faible dose, la nicotine agit sur le cœur et sur les poumons
par l'intermédiaire du pneumogastrique : la respiration est plus

large et plus accélérée, elle est surtout abdominale et diaphrag-

matique et ses mouvements peuvent atteindre jusqu'à 42 par

minute ; les pulsations du cœur sont beaucoup plus énergiques

et on les voit s'élever de 1 15 à 332.

L'animal est faible et titubant, il vomit; la troisième paupière

entièrement tendue recouvre les deux tiers internes et inférieurs

de l'œil, aussi paraît-il aveugle. Peu à peu les mouvements du
cœur et la respiration reviennent à l'état normal.

La nicotine paraît agir sur le système vasculaire, par Finter-

médiaire du grand sympathique, dont la galvanisation produit
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les mômes résultats; si, avant de l'administrer, on coupe les

pneumogastriques, on n'observe pas de troubles dans la circula-

tion et dans la respiration.

En résumé, la nicotine produit : le rétrécissement et la dé-

plétion du système artériel ;
2° la contraction tétanique persis-

tante des muscles, contraction telle que, après la mort, l'excita-

tion galvanique n'a plus d'effet sur eux.

Le Tabac produit les mêmes résultats ; c'est donc à son action

sur le système vasculaire qu'il doit les propriétés diurétiques ob-

servées par Fowler à là suite de son administration, si on le

donne à dose faible. Toutes les plantes du genre Mcotiana sem-
blent être vénéneuses au même degré. On cultive également d'au-

tres espèces dont les plus importantes sont :

1<» La Nicotiane rustique ou Tabac à feuilles rondes (JSlc.

nistic» L.). — Plante glutineuse et velue; feuilles ovales-obtuses,

pétiolées ; fleurs en cyme paniculée, dense ; corolle vert jaunâtre,

à tube court et velu
;
capsule arrondie.

2^ La Nicotiane paniculée ou Tabac du Brésil (Nie. pani-

dilata L.). — Feuilles en cœur
;
panicule lâche ; fleurs vert jaunâ-

tre. Cette espèce, cultivée en Orient, fournit un Tabac très-doux et

fort estimé en Turquie [Tabac de Vérinas),

La Nicotiane rustique fournit surtout le Tabac de la Corse.

Parmi les autres Ta-

bacs, les principaux

sont : le T. auri-

culé [ISie. auriciilata

Bert.), qui est peut-

être l'espèce impor-

tée par Nicot; le T.

suave {Nie. suaveo-

lens Lehm.), qui four-

jiit probablement le

meilleur Tabac de

Virginie ; le T. per-
sique {Nie. persiea

Lindd.), auquel on
rapporte le célèbre

Tabac de Schiraz ; le

T. quadrivalve {Nie.

quadrivalvis Pursh),

qui donne le Tabac

du Missouri; le T. recourbé [Nie. repanda Willd.), avec lequel
on confectionne, à Cuba, les cigares de la Havane.
Stramoine ouPomme épineuse {Datura Stramonium L., fig. 758).

Fig. 758. Datura slramoniu
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— Plante annuelle, à tige herbacée, haute d'environ 1 mètre^

cylindrique, en apparence dichotome, par soudure des rameaux
avec leurs feuilles mères

; feuilles pétiolées,ovales-aiguës,anguleu-

ses, sinuées, alternes, parfois géminées sur les rameaux sympodi-
ques(voy. t. I, p. 522, fîg. 358) ; fleurs terminales, solitaires, alaires

dans la dichotomie, extra- axillaires

dans les rameaux à feuilles gémi-
nées ; calice tubuleux, en partie ca-

duc, à 5 côtes saillantes; corolle

très-grande, infundibuUforme, blan-

che ou purpurine, à tube anguleux
et à limbe évasé, plissé, terminé
par des lobes aigus; étamines in-

cluses; ovaire couvert d'aiguillons

mous et surmonté par un style gla-

bre, à stigmate bilamellé
;
capsule

épineuse, divisée en 4 loges par deux

cloisons incomplètes, dues au pro-

longement du placenta et de la ner-

Fig. 758. - Fruit du Datura Stra^ ^^^^^C dorsalc : CCS cloisOUS ne SC pro-

monium (*). longent pas jusqu'au sommet du
fruit, où les deux loges d'un même

carpelle communiquent. La déhiscence (fig. 759) de la capsule

s'effectue par 4 valves non septifères, qui laissent les cloisons

persistantes; graines noires, réniformes, finement chagrinées.

Les Feuilles et les Semences de Stramoine renferment un alca-

loïde redoutable, la Baturine. De Planta a montré que la datu-

rine est identique avec YAtropine^ ou principe actif de la Bella-

done. Nous étudierons ces deux principes conjointement ; disons

seulement que, selon Jobert (de Lamballe), la Daturine est trois

fois plus active que l'Atropine et ses sels ; elle ne détermine pas

de douleur, quand on l'introduit entre les paupières et n'a pas

l'inconvénient de brouiller la vision, comme le fait la Belladone;

enfin ses effets sontplus constants, son action plus persistante.

Selon Michéa, à dose faible, la Stramoine détermine de légers

vertiges et une tendance au sommeil. A dose un peu plus élevée,

•l'énergie musculaire diminue, la sensibilité s'émousse, la pupille

se dilate, la vue s'obscurcit, le pouls s'accélère. En môme temps,

la chaleur de la peau augmente ; il se produit un léger délire,

surtout des hallucinations. Il y a céphalalgie, soif, ardeur et sé-

cheresse au pharynx, diarrhée, diurèse légère; tous ces effets se

dissipent au bout de cinq ou six heures.

(*) a) Graine gross ie.
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A dose toxique, elle détermine des vertiges, de la stupeur, une
dilatation énorme des pupilles, une agitation extrême, du délire

tantôt gai, tantôt furieux, mais toujours accompagné d'hallucina-

tions
;
spasme, insomnie, soif ardente, sécheresse et constriction

du pharynx très-douloureuses, souvent suivies d'une impossibilité

complète d'avaler. La peau très-chaude se recouvre aussi parfois

d'une éruption scarlatiniforme. La mort arrive directement ou à

la suite d'un collapsus extrême et d'un refroidissement général.

Si le malade échappe à la mort, plusieurs des symptômes : halluci-

nations, délire, se dissipent peu à peu, après avoir duré \2 à

20 heures. La dilatation de la pupille et l'obscurcissement de la

vue sont plus longs à se dissiper; la cécité, la paralysie des pau-

pières, la perte de la mémoire, la faiblesse et le tremblement des

jambes se prolongent quelquefois pendant des mois et même des

aimées. A l'autopsie on trouve l'estomac rouge et le cerveau for-

tement injecté.

La Stramoine a été employée contre la folie et l'épilepsie. Mo-
reau l'a donnée, sous forme d'extrait, contre les hallucinations

;

enfin elle a parfois agi comme aphrodisiaque. Elle paraît rendre

de véritables services dans les névroses de l'appareil respiratoire,

lorsqu'on la fait fumer aux malades. L'action sédative de cette

fumée a porté Bury a rechercher la nature de son principe nar-

cotique (?) ; ce pharmacien est parvenu à isoler trois alcalis vola-

tils, non oxygénés, dansjes produits condensés de la fumée du
Datura. Ces trois alcalis sont toxiques et leur intensité d'action

rappelle celle de la nicotine.

La Stramoine entre dans la composition du Baume tranquille;

c'est la plus redoutable des Solanées vireuses; on emploie ses ra-

cines, ses feuilles et surtout ses graines, qui en constituent la

partie la plus active.

Dans l'Inde, les semences du Méthel (Dat. Metel L.) sont usi-

tées comme soporifiques.

Toutes les espèces du genre Datura possèdent des propriétés

analogues.

Jusquiame (Hyoscyamus nigerL., fig. 760). — Plante générale-

ment bisannuelle, haute de 3 à 8 décim., dressée, rameuse, cou-

verte de poils longs, mous, visqueux; feuilles sessiles, molles,

velues, visqueuses, ovales, incisées-lobées : le« radicales un peu
pétiolées; fleurs disposées encymes feuillées, unipares, scorpioï-

des, terminales(l). Calice urcéolé, terminé par 5 dents triangu-

(l) Les feuilles se superposent de deux en deux nœuds et sont ainsi disposées sur

deux séries rectilignes, qui occupent la portion concave du sympode ; les fleurs se

superposent aussi de deux en deux nœuds sur la portion connexe du s^^mpode. La feuille

située à la même hauteur qu'une fleur quelconque ne lui est pas opposée ; la feuille
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giilaires
,

miicronées, veinées-réticulées ; corolle infundibuli-

forme, jaune sale, finement veinée de lignes violacées, avec des

taches violet foncé

au fond de la gorge :

tube court ; limbe

oblique, à lobes iné-

gaux, obtus, le supé-

rieur plus grand ;

étamines déclinées,

à filets un peu velus

et à anthères oblon-

gues, violettes ; ovai-

re subglobuleux, gla-

bre '^^ style violacé

,

stigmate capitulé;

pvxide incluse dans

le caUce accru
;
grai-

nes réniformes, com-
primées, grisâtres,

ponctuées.

Les différeo les par-

ties de la Jusquiame
sont douées de pro-

priétés vénéneuses

considérables, dues

à la présence d'un alcaloïde voisin de l'atropine, et que Brand a

nommé Ryoscyamine.

Selon SchrofT, de Vienne, l'extrait éthéré-alcoolique de Jus-

quiame amène le ralentissement du pouls ; si la dose est un peu
élevée, le pouls, d'abord ralenti, remonte ensuite pour quelque

temps au-dessus de la normale.

A faible dose, la Jusquiame dilate la pupille ; à dose élevée, la

dilatation est souvent précédée de rétrécissement.

A dose faible, on observe : lourdeur de te te, sécheresse des lè-

vres, de la bouche et du gosier, diminution de la sécrétion sali-

vaire, un peu de faiblesse ; à dose plus élevée, assoupissement,

tendance au sommeil et même sommeil profond, accompagné,
quand la dose est très-forte, de coma vigil et de rêves effrayants

;

parfois céphalalgie, presque toujours vertiges et bourdonnements
d'oreilles; faiblesse extrême de la vue, sensibilité de la rétine à

réellement opposée à cette fleur occupe le nœud immédiatement superposé. Cette

constitution singulière est due à ce que la feuille unique de l'axe terminé par la fleur

s'est soudée au rameau issu de son aisselle et s'est élevée à la même hauteur que la

fleur terminale rie ce rameau.

Fiy, 7 GO. — Jusquiame noire.
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la lumière; l'odorat est diminué, le goût persiste
; impossibilité de

porter son attention sur un objet; faiblesse considérable, démar-
che incertaine; la sécheresse de la bouche et du gosier est si

grande que le malade ne peut avaler ; voix rauque, enrou-ée
;
peau

sèche, parcheminée et dont la température a diminué.
La Jusquiame est plus hypnotique que la Belladone et excite

moins le cerveau ; elle ne détermine pas ces mouvements brusques,
cette tendance à rire, à danser, à sauter, qui caractérisent la Bel-
ladone.

Hyosgyamine. — Cet alcaloïde cristallise en aiguilles soyeuses
groupées en étoiles, fond à une douce chaleur et se volatilise en
partie à une température plus élevée. L'Hyoscyamine est peu so-

luble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool et dans Télher; à l'étal

humide, surtout quand elle est impure, elle a une odeur étourdis-

sante, qui rappelle celle du Tabac. Kletzinski lui attribue la for-

mule : C^^l^^AzO, qui correspondrait au nitrile de l'acide sanlo-

nique.

Selon Schroff, elle apaise la toux, assure le repos des nuits cl

dilate la pupille plus fortement qu'aucune autre substance.

La Jusquiame doit être récoltée au commencement de la

deuxième année, lorsque les feuilles inférieures ont atteint leur

complet développement et que la plante commence à monter.
Les feuilles delà Jusquiame font la base de Yhuile de même nom,

entrent dans la composition du Baume tranquille et de YOnguent
Populeum; l'extrait des feuilles fait partie des Pilules de Méglin.

Les racines sont beaucoup plus actives que les feuilles et devraient

leur être substituées; quant aux semences, elles renferment en-

core plus d'Hyoscyamine que les racines.

On prescrit la Jusquiame sous forme de poudre, d'infusion, d'ex-

trait alcoolique, ou d'extrait aqueux avec ou sans fécule, de tein-

ture, d'alcoolature, de teinture éthérée, etc.

La Jusquiame blanche [H. albus L.) et la Jusquiame dorée
{H. aureus L.) possèdent les mêmes propriétés que la J. noire.

Scopolie {Scopolina atropoides Schultes, ScopoUa carniolicu

Jacq., Solanim somnifenim altem7nM.Mhiole, Sol. somniferum Ca-

4îier.
,
Hyoscyamus Scopolia L.). — Cette plante vivace multicipitée

a la mênie constitution morphologique que la Belladone, à laquelle

elle ressemble par sa corolle brune, campanulée. Ses propriétés

médicales, étudiées d'abord par Wier et plus tard par Lippich, la

rapprochent de la Jusquiame plutôt que de la Belladone.

Belladone (A^ropa BelladonaL.^ fig. 761). — Plante vivace, her-

bacée, haute d'environ 1 mètre, plus ou moins ; dès l'apparition de

la première fleur, la tige semble se diviser en 2-3-i-5 rameaux
suh-égaux, groupés autour de la fleur qui termine l'axe primih'f

Gauvet, V édition. II. 31
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et occupe presque le milieu de la 2-3-4-o-cholonne apparente. Pc

groupement de ces rameaux autour de la fleur résulte du raccour-

cissement des mérithal-

les supérieurs de Paxe

primitif, dont les feuil-

les, d'abord réunies en

une rosette à la base du
pédoncule floral , se

sont soudées chacune
au rameau né de son

uisselle et élevées plus

ou moins sur chacun
de ces nouveaux axes,

dontelles semblent être

une dépendance. Assez

ordinairement, le ra-

meau issu de la feuille

la plus élevée devient et

reste sympodique, dès

son apparition; tandis

que les autres portent

plusieurs feuilles, avant

de produire une pre-

mière fleur; souvent

même ils paraissent à leur tour se diviser en un certain nombre
de rameaux tertiaires pareillement groupés autour de la fleur qui

les termine.

Feuilles ovales-acuminées, entières, molles, toujours alternes,

géminées et inégales dans les rameaux sympodiques; fleurs soli-

taires dans Pangle de la 2-3-chotomie ou, dans les rameaux sym-
podiques, situées entre la grande et la petite feuille, presque à

l'aisselle de cette dernière ; calice campanulé, persistant^ à divi-

sions ovales-acuminées ; corolle campanulée, régulière, assez

grande, blanchâtre à la base, d'un brun sale ferrugineux dans le

reste de son étendue, un peu violacée à la gorge et terminée par

o lobes obtus; étamines insérées à la base de la corolle et à an-

thères cordiformes; ovaire ovoïde allongé; style grêle, aussi long

que la corolle
;
stigmate aplati, un peu bilobé ; baie d'abord verte,

puis rouge, enfm noire, entourée à sa base par le calice accru et

étalé
;
graines nombreuses, réniformes.

La Belladone est l'une des plantes les plus vénéneuses de la fa-

mille des Solanées; on en emploie les feuilles et les racines, sous

forme de poudre, d'extrait, de teinture, etc. Les feuilles entrent

dans les mêmes préparations que la Stramoine et la Jusquiame.

Belladunc
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Les baies ont donné lieu à de fréquents enipoisonnemcnls.
Les effets déterminés par la Belladone sont les suivants :

A dose modérée, elle détermine de légers vertiges, un peu de
•tendance au sommeil, la diminulion de l'énergie musculaire et de
la sensibilité générale, la dilatation de la pupille avec léger trou-

ble de la vue, l'accélération du pouls et lelévation de la chaleur
<de la peau, une soif intense, un sentiment d'ardeur à la gorge,
des nausées, le relâchement du ventre et la diurèse.

A dose élevée, ce sont encore les mêmes symptômes, mais
beaucoup plus prononcés. La dilatation de la pupille est énorme,
le mal de tete violent, le vertige considérable. Il s'y joint des spas-
mes, de l'agitation, du délire, tantôt gai, tantôt triste ou furieux,
-des hallucinations continuelles avec une insomnie opiniâtre. Celle
éxci talion cérébrale est accompagnée d'inconscience et d'un sen-
timent de faiblesse et d'affaissement général. La fièvre est forte,

la peau sèche et chaude, couverte d'une éruption scarlatiniforme
sur la face, le cou, la poitrine, les membres supérieurs; soif ar-

dente, sécheresse et contraction douloureuse du pharynx; car-
dialgie, vomissements et quelquefois diarrhée; besoin fréquent
d'miner, respiration courte, précipitée, difficile, quelquefois apho-
nie ou articulation pénible des sons. A ces symptômes d^excitation

succèdent bientôt le coma, la chute du pouls, qui devient iiès-

iaible, le refroidissement et la mort.

Ce sont là, comme on le voit, les symptômes de Tempoisonne-
mentpar les narcotiques; mais il en est plusieurs qui sont spé-
ciaux à la Belladone et servent à la caractériser. Ce sont :

1<* La dilatation et l'immobilité de la pupille. (Il suffit d'instiller

dans l'œil une goutte de solution de 0si\"05 d'atropine dans lO gram-
mes d'eau distillée pour obtenir une dilatation considérable.)

2^ Délire et agitation maniaque ressemblant au stade d'excita-

lion du çlelirium trenmis, qui est, comme on le sait, accompagné
<rhallucinations et d'insomnie.

3^ Éruption scarlatiniforme répandue sur la face, le tronc, etc.

L'action toxique de la Belladone est due à un alcaloïde décou-
vert par Brandes, qui l'appela Atropine.

Atropine. — Comme nous l'avons déjà dit, selon de Planta, cet

alcaloïde est identique avec la Daturine
; celle-ci n'en diffère que

par une plus grande activité.

L'Atropine (C^'^H^^^AzQs) cristaUise, par refroidissement, en ai-

grettes soyeuses, lorsqu'elle a été dissoute dans l'alcool bouillant;
par évaporation lente de l'alcool, elle s'obtient souvent sous forme
de masse vitreuse; cette masse, humectée, reprend au bout de
quelque temps la forme cristalline. Elle est peu soluble dans Yv-
thei'. Ses solutions aqueuses s'altèrent à l'air, en prenant une
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odeur nauséabonde ;
distillées, elles entraînent une certaine quan-

tité de l'alcaloïde, d'après Gury. L'Atropine fond à 98« et se vola-

tilise à 140'', en se décomposant en partie. Les acides la dissol-

vent facilement et donnent des sels difficilement cristallisables

ou s'altérant à l'air.

Boucliardat et Stuart Cooper, ayant remarqué l'innocuité ab-

solue des feuilles de Belladone sur les Lapins, administrèrent, par

la voie endermique, l'Atropine à l'un de ces animaux, qui n'en

parut pas incommodé. Le môme alcaloïde donné à un Chien, par
la même voie, n'a guère produit que quelques accidents généraux,

a la dose de 5, 10, 15 centig.

Dix centigr. d'Atropine, dissous à l'aide d'une goutte d'acide

chlorhydrique dans 20 grammes d'eau distillée, furent injectés

dans la veine crurale d'un Chien de moyenne taille. Presque aus-

si tôt l'animal poussa un cri aigu et prolongé, puis tomba raide

comme s'il eût été frappé par la foudre. Sa tête était inerte, ses

jambes étaient tendues ; la vie, près de s'éteindre, était indiquée

par un mouvement thoracique presque imperceptible et par un
l'aible frémissement du cœur. Après 5 à 6 minutes, l'animal fit

entendre une légère plainte, puis se leva, traversa la pièce d'une

marche chancelante et alla se blottir sous une table, où il de-

meura pendant plusieurs heures. Pendant tout ce temps, il n'eut

aucune excrétion soit alvine, soit urinaire ; le soir même, il se

mit à manger. Cette expérience répétée sur d'autres chiens et à

doses de plus en plus élevées — 10, 15, 20, 30 centigr.— déter-

mina les mêmes phénomènes, avec une intensité et une durée en

rapport avec les doses.

L'action de l'Atropine se manifeste avec beaucoup plus d'in-

lensité chez l'Homme. Il suffît de i centigramme de cet alca-

loïde pour amener des phénomènes inquiétants. Sous son in-

fluence, selon SchrolT, le pouls baisse rapidement.

D'après les observations de Brown-Séquard et de Warton
.lones, la Belladone et l'Atropine amènent la contraction de la

paroi des vaisseaux, dont le calibre diminue presque jusqu'à

l'oblitération. La Belladone serait donc un excitant des fibres

musculaires lisses et ainsi s'expliqueraient la petitesse du pouls

^

la sécheresse de la bouche et de la gorge, la pâleur de la face

remplacée par son extrême rougeur, l'injection bleue des con-

jonctives, le froid, les sueurs froides, etc., que l'on observe à la

suite de l'empoisonnement par cette plante. On comprend aussi

comment elle peut rendre des services réels contre l'incontinence

d'urine et la constipation.

Pour résumer l'action de la Belladone sur l'organisme, nous
dirons qu'elle est à la fois un inébriant, un anesthésique et un
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hyposthénisant. Elle abolit la sensibilité, affaiblit l énôrgie des

muscles delà vie de relation et, quant à ceux de la vie organi-^

que, il est facile ^ie voir que leur excitation doit engendrer la

faiblesse et l'hyposthénie, car la contraction des vaisseaux san-

guins diminue l'abord du sang dans les organes et par suite

amoindrit leur activité. L'action hyposthénisante de la Belladone

s'exercerait sur la moelle, selon Brown-Séquard et Michéa, qui

se sont assurés que, sous son influence, le pouvoir réflecto-

moteur se trouve considérablement affaibli.

Les propriétés que nous venons de faire connaître expliquent

les nombreuses applications de la Belladone et de l'Atropine

dans la thérapeutique. Son action sur la pupille la fait employer

pour faciliter certaines opérations chirurgicales sur le globe de

rœil.

Mandragore [Mandragora offirAnaHs Mill., Afropa Mandra-

ijora L.).— Plante vivace,

acaule, à racine épaisse,

fusiforme, entière ou bi-

furquée ; feuilles toutes

radicales, ondulées sur

le bord ; inflorescences

très-courtes.

La Mandragore est ré-

putée plus active que la

Belladone; elle n'est plus

usitée aujourd'hui. On la

trouve dans les régions

méridionales de l'Eu-

rope.

Douce-amère [Sola-

num Bulcamara L., fîg.

762).— Plante vivace, sar-

menteuse, à tige grêle, li-

gneuse à sa base et

cylindracée ; feuilles pro-

fondément trilobées , à

lobe terminal ovale-aigu,

entier, les latéraux opposés, irréguliers, plus petits; fleurs en

cymes terminales, scorpioïdes, oppositifoliées, généralement tri-

chotomes et corymbiformes. Dès l'apparition d'une première
inflorescence, le rameau qui la porte devient un sympode formé
d'un certain nombre d'axes superposés, plurifoliés et hétéro

-

dromes. Calice violet très-petit, turbiné, à cinq divisions aiguës
;

<^orolle rotacée, violette, à tube court ; étamines conniventes en

Douce-amere.
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cône, à déhiscence apicilaire; Ijaie ovoïde-arronclie, rougeâtre.

Les Tiges de Douce-amère sont récoltées au printemps ; à l'état

récent, elles ont une odeur forte, très-désagréaj)le, qu'elles per-

dent presque complètement par la dessiccation ; leur saveur,

d'abord sucrée, puis amère, est due à un principe cristallin, que

Pfaff y a découvert et qu'il a appelé Picroçjlycion (amer-doux).

La Douce-amère est employée, sous forme de décoction ou
d'extrait, contre les maladies de la peau; les baies, que Von
croyait vénéneuses, ont une saveur fade et nauséabonde.

La Douce-amère donnée à haute dose produit les phénomènes
suivants : céphalalgie, ivresse, embarras de la langue, ardeur de

la gorge, délire, nymphomanie, suppression de l'urine, déman-
geaison et éruption de la peau. Selon Carrère, elle détermine,,

chez les personnes impressionnables, l'apparition de légers

mouvements convulsifs aux mains, aux lèvres, aux paupières,

surtout dans les temps froids.

Le principe actif de la Douce-amère est un glacoside, que Des-

fosses a nommé Sofanlnc.

Morelle noire {Sol, nigrum L.). — Plante annuelle, à tige ra-

meuse, haute d'environ 20 à 30 centimètres; feuilles pétiolées^

ovales, sinueuses, anguleuses-dentées ; inflorescence aphylle, en
cyme scorpioïde, figurant d'abord une ombelle, puis une grappe
à fleurs superposées de deux en deux nœuds et disposées ainsi

en deux séries linéaires, qui occupent le côté convexe de l'axe

floral ; fleurs blanches; baies noires.

Cette espèce présente un certain nombre de variétés, qui se

distinguent par leurs baies noires, rouges, jaunes, ou vert jau-

nâtre, et leurs feuilles glabres ou velues.

La Morelle présente la 2-3-o-chotomie apparente de la Bella-

done ; ses rameaux sympodiques ont toujours leurs feuilles gémi-

nées ; ses inflorescences, rarement oppositifoliées, se soudent

d'ordinaire au rameau usurpateur et s'élèvent plus ou moins
haut sur cet axe secondaire

;
fréquemment elles sont placées au

voisinage des feuilles géminées et situées alors un peu au-dessous

de la petite feuille, à l'opposite de la grande. La soudure de l'in-

florescence au rameau usurpateur est toujours indiquée par une
ligne suturale, qui se termine presque à l'aisselle de la petite

feuille du nœud immédiatement inférieur.

La Morelle noire est tenue en suscipion, bien qu'on en mange
les feuilles dans certains pays, comme des Épinards ;

elle est

légèrement narcotique. Ses fruits sont réputés vénéneux; toute-

fois Dunal affirme en avoir avalé un grand nombre, sans incon-

vénient. C'est dans les fruits de la Morelle que Desfosses décou-

vrit la Solanine en 182i.
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SoLANiNE. — Ce principe existe sans doute en plus ou moins
grande proportion dans toutes les plantes du genre Solanum. C'est

à lui que les Pommes de terre germées doivent leurs propriétés

délétères, elles fruits du Sol. mammosum L., ou Fomme-poison,
leur activité redoutable. Il cristallise en aiguilles fines, soyeuses,

ou en prismes rhomboédriques
;
inodore, quand il est sec, il pos-

sède, quand il est humide, une odeur faible analogue à celle de

l'eau qui a servi à la cuisson des Pommes de terre ; il est amer,
nauséabond et irrite fortement le palais.

La solanine est très-peu soluble à froid dans l'eau, l'alcool,

l'éther, les corps gras
;
plus soluble dans l'alcool bouillant ; elle

fond à la chaleur, puis se charbonne sans se volatiliser. L'acide

sulfurique concentré la colore en rouge, puis en violet et en

brun. L'acide chlorhydrique et l'acide azotique concentrés la co-

lorent en jaune. Sa dissolution alcoolique, mélangée avec de

l'iode, produit une combinaison brune, amorphe, insoluble dans
Teau.

Les sels de solanine sont, en général, très-solubles et cristalli-

sent difficilement ; la base en est précipitée par les alcalis caus-

tiques ou carbonatés; ils ne précipitent pas le bichlorure de pla-

line et réduisent les sels d'or et d'argent.

Lorsqu'on la soumet à l'ébullition avec les acides étendus, elle

se dédouble en Solcmidine et en glucose:

C^^ir^AzO^^ 3H^0^ = C^^H^^iAzO^ + SCi^H^^O'^

Solanine. Soïanidine. Glucose.

C'est un stupéfiant puissant, qui amène la paralysie des mem-
bres postérieurs et détermine de violentes convulsions ; elle di-

late la pupille, mais à un moindre degré que l'atropine.

Clarus, de Leipzig, a essayé comparativement l'extrait de

Douce-amère et la solanine. Le résultat final de ses expériences

a fourni à Bouchardat le sujet de réflexions que nous croyons

devoir résumer ici :

a) La solanine et la Douce-amère appartiennent à la classe des

narcotiques amers; leur action est analogue à celle delà coni-

cine et de la nicotine. Elles se distinguent essentiellement de ces

substances, en ce qu'elles augmentent la sensibilité des nerfs

cutanés et n'exercent pas d'action irritante sur Festomac et sur

le tube digestif. Elles se rapprocheraient ainsi de la strychnine et

peut-être pourrait on les considérer comme établissant la tran-

sition entre ces deux groupes de médicaments. Elles se distin-

guent de Tatropine et de l'hyoscyamine par Fabsence de délire

et de stXipeur, de dilsttation des pupilles et de paralysie des sphinc-

ters.
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b) C'est à ces propriétés qu'elles doivent leur action dans les

spasmes et dans les états d'irritation des organes respiratoires.

c) Leur action dans les maladies dyscrasiques du sang, etpeut-

ètre aussi dans certaines maladies chroniques de la peau, pour-

rait bien être due à l'augmentation de la sécrétion rénale.

d) L'extrait alcoolique, lavé à l'eau pour enlever l'alcool, est

préférable à Textrail aqueux généralement employé.
Morelle tubéreuse ou Pomme de terre {Solanum tuberosum

ï>.). — Plante vivace, originaire du Pérou, introduite en Europe
vers la fin du seizième siècle ; rameaux souterrains s'épaissis-

sant en tubercules; tige haute de 2 à d décim., robuste, angu-
leuse, rude, pubescente, souvent rameuse dès la base ; feuilles

pétiolées, décurrentes, pinnatiséquées, à segments pétiolulés,

ovales-cordiformes, inéquilatéraux ; inflorescences terminales

oppositifoliées, généralement aphylles, et composées de 2 (rare-

ment 3) rameaux disposés en ordre dichotome : ces rameaux sont

des cymes scorpioïdes racémiformes ; leur ensemble simule un
corymbe. Au-dessus de la première inflorescence, l'axe primitif

est remplacé par un sympode, dont les rameaux constitutifs sont

successivement hétérodromes et portent chacun un certain

nombre de feuilles, avant de se terminer par une inflorescence.

(>alice subcampanulé, poilu, à lobes linéaires-lancéolés, aigus;

corolle assez grande, violacée, rose ou blanche, rotacée, à tube

court et à lobes plans, triangulaires, infléchis au sommet. Baie

grosse comme une cerise, globuleuse, pendante, vert jaunâtre

ou violacé.

Les tubercules de la Morelle tubéreuse sont gorgés de fécule,

arrondis ou allongés, roussâtres, jaunâtres ou violacés, de vo-

lume variable et munis d'un certain nombre de dépressions,

occupées chacune par un bourgeon.

Les Pommes de terre offrent un grand nombre de variétés, que
Ton peut ranger en trois groupes : les Patraques : tubercules ar-

rondis, yeux rapprochés; les Parmentlêres ; tubercules allongés,

cylindroïdes, ou légèrement aplatis, yeux écartés ; les VUeloUes :

tubercules allongés, cylindriques, yeux très-rapprochés, enfon-
cés et bien apparents. On connaît leur usage dans l'alimentation.

Les Pommes de terre conservées germent au printemps; leurs

jeunes pousses renferment alors de la solanine, comme nous
l'avons vu, et elles peuvent devenir plus ou moins dangereuses,

ï.es Pommes de terre germées, si l'on en a enlevé les pousses,

semblent n'avoir subi aucune altération ; mais si l'on vient à les

faire cuire, elles prennent une consistance pâteuse, deviennent

semi-translucides et acquièrent une saveur fade légèrement su-

crée, assez désagréable.
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Celte altération est recoiiiiue à ce que les tubercules sont alors

moins fermes au toucher et à ce que les bourgeons sont rem-

placés par une cicatrice, indiquant la place de la pousse enlevée.

On l'évite, en enlevant les pousses à mesure qu'elles se déve-

loppent et en étalant les tubercules en une couche peu épaisse.

Les Pommes de terre contiennent en moyenne: eau, 74 7o*î

fécule, 20%; albumine et matières azotées analogues, l,oO;

sucre, résine, huile essentielle, 1,07, etc.

C'est à la présence de cette huile volatile que l'alcool de Pom-
mes de terre doit son odeur et ses propriétés (voy. t. II, p. 277).

On extrait la Fécule de Pommes de terre (fîg. 763) des tubercu-

les, en râpant ces tubercules avec une râpe cylindrique, cons-

tamment arrosée par un filet d'eau, qui entraîne la pulpe sur un
tamis, où la fécule est séparée

par lévigation des tissus et des

débris de celkiles. On laisse dé-

poser, on décante et l'on soumet
à des lavages successifs, d'abord

pour enlever les tissus végétaux,

ensuite pour séparer la fécule

elle-même du sable et des ma-
tières terreuses qu'elle a entraî-

nés.

Nous avons indiqué déjà (V.

t. II, p. 43) les caractères et les

propriétés de celte substance.

La fécule de Pommes de terre Fig. 76J. — Fécule de Pouunes de tenr.

est souvent mélangée de ma-
tières terreuses ou sert à falsifier certaines fécules exotiques.

Ces fraudes se reconnaissent par les procédés suivants :

La fécule se dissout intégralement dans une solution de dias-

lase; elle laissera, au contraire, un résidu d'autant plus consi-

dérable qu'elle renfermera plus de matières minérales ; d'autre

part la fécule ne laisse, par l'incinération, qu'un résidu de 1 ,4 Vo
de cendres fines, denses, mobiles et sèches (Louyet) ; un résida

plus considérable sera donc l'indice d'une falsification.

Quant à son mélange à d'autres fécules, il sera indiqué, selon

tiobley, par la coloration différente offerte par ces fécules pures
et humides, lorsqu'on les soumet aux vapeurs d'iode, pendant
24 heures. On obtient alors les colorations suivantes :

Amidon de Blé : violacé ;

Fécule de Pommes de terre : gris-tourterelle
;

Arrow-root, vrai : café au lait clair
;

Arrow-root, avec l/t d'amidon : lilas gris;
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Arrow-root factice : gris-tourterelle ;

Tapiûka entier : grains jaunâtres ;

— pulvérisé : chamois ;

— — " avec 1/4 d'amidon : violacé;

— factice, entier : C2.q, grains gris-violacé, les autres jau-

nâtres ;

Tapioka factice pulvérisé : chamois
;

— — — avec 1 /4 d'amidon : violacé ;

Sagou blanc, entier : q.q. grains violacés, les autres jaunes ;

— — pulvérisé : chamois
;

— — — avec 1/4 d'amidon: violacé;

— factice, entier : q.q. grains violacés, les autres jaunâtres :

— — pulvérisé : chamois ;

— — — avec 1/4 d'amidon : violacé;

Dextrine : rieii.

Selon Bondonneau, la fermentation, la dessiccation à une tem-
pérature trop élevée et la présence de débris de cellulose, sont

les causes les plus fréquentes d'altération de la fécule. 11 conseille

de traiter la fécule par la soude caustique, puis d'ajouter au mé
lange un excès d'acide chlorhydrique et d'examiner le dépôt an
microscope, qui y montrera les débris ligneux.

Le fruit de la Mélongène, Mayenne ou Varengeane {SoL

Melongena L., Sol. esculentum Dun.) entre dans l'alimentation,

en Provence et en Languedoc. Ces fruits, connus sous le nom
(VAubergines, ont une saveur acre, que la cuisson ne leur enlève

pas complètement. Les fruits du SoL ovigerum Dun. sont malfai-

sants et ne doivent pas être confondus avec les précédents.

L'écorce du Sol. Pseudo-quina A. Saint-Hil. est employée au
lU^ésil comme fébrifuge, sous le nom de Quixa de Saint-Paul.

Cette écorce est ordinairement roulée, inodore, jaunâtre ou
blanchâtre à Lintérieur, avec une texture granuleuse, et cou-

verte d'un épiderme mince et fendillé. Elle casse net; sa saveur,

d'abord faible, devient bientôt très-amère et désagréable.

Les fruits du Sol. Lycopersicon {Lycopersicon esculentum Dun.).

que l'on connaît sous les noms de Tomate et de Pomme d'amour,

sont très-employés daus l'art culinaire ; en Espagne, où on les

mange souvent crues, les Tomates sont réputées anti-hémorrhoï-

dales et servent à la préparation d'un Unguento de Tomate fort

employé contre les hémorrhoïdes.
Piment des jardins (Capsicmn annuiim h.. Caps, indicurn

Lobcl). — Plante annuelle, originaire des Indes, actuellement cul-

tivée partout où elle peut supporter le climat. Tige cylindrique,

généralement dichotome, à rameaux tétragones et à feuilles ova-

les-oblongues, acuminées; tleurs alaires, dans la dichotomie, par-
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Ibis géminées. Les rameaux sont géiiéralemeiil diciiolomes éga-

lement et produisent des sympodes à feuilles géminées. Galice

persistant, à tube pentagonal et à dents courtes ; corolle rotacée;

anthères conniventes, à déhiscence longitudinale; baie conique,

très-grande, sèche, coriace, rouge, luisante, pendante ou dressée

ou oblique, de saveur très-acre et caustique. Ces fruits pour-

l'aient être employés comme rubéfiants. Witting y a signalé, en

1822, une base salifiable qu'il a nommée Capsicine. Ce corps

forme avec les acides acétique, azotique et sulfurique des com-
posés cristallisables que les bases décomposent ; il paraît être le

principe actif du Capsicum annuum. Quelques auteurs en attri-

buent la découverte à Braconnot; mais la matière retirée par ce

chimiste du péricarpe du Capsicum inclicum était de nature rési-

neuse
;
peut-être est-elle la môme chose que la substance cris-

Uillisant en aiguilles incolores et nommée aussi Capsiciîie par

Forchhammer, qui la découvrit dans les fruits des Capsicum hac-

catum, C. frutescens et C. grossum, fournissant le poivre de

Cayenne.

Le Capsicum annuum était déjà connu des Romains. Les va-

peurs de ce fruit, mis sur des charbons incandescents, sont acres,

excitent la toux, des éternuments et môme des vomissements.
L'âcreté que nous avons signalée dans le piment annuel est beau-

coup plus considérable encore dans les piments cultivés dans
Vtnde et en Amérique. En France, on en importe deux espèces

connues sous le nom c(»mmun de Piment enragé ; le piment de

(.avenue, dont l'odeur est très-acre et la saveur insupportable
;

le piment de Maurice, qui parait être le plus acre de tous ses

congénères.

Le Piment de Cayenne, fourni par le Caps, frutescens L.

[Caps. hrasiUanum Glus.), est rouge ou verdâtre, long de 20 à

oi millimètres, large de 7 à 9 à sa base, rétréci au voisinage du
calice, qui est cupuliforme. Son odeur est animalisée, sa saveur

d'une âcreté insupportable.

Le Piment de Maurice, qui passe pour être encore plus

àcre, est rouge ou vert, long de 1 1 à 18 millim., large de 3 à G

milhm., a rétréci en godet à l'endroit du calice » (Guibourt) ei

muni de son pédoncule.

Selon Ach. Richard, les naturels du Pérou se servent du Caps^

toxicarium Pœppig, pour empoisonner leurs flèches.

On emploie actuellement en Allemagne, contre les fièvres in-

termittentes et dans les inflammations chroniques des yeux, sous

le nom erroné de Extrait de Lycium, l'extrait retiré du Berberis

Lycium, de Ghine.

Le Succus Lyeium des anciens, que Ton supposait fourni par
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le Lyeium afrum L,, était fourni par le fruit et les racines du
Rhamnus infectorius L.

Coqueret Alkékenge (Physalis AlkekengIL., ûg. 764).— Plante

Fig. i^\.-PhysaiisAikekcmji['). kékeuge out été recommandées ja-

on en faisait une eau distillée et un sirop. Dans le Palatinatet en

Alsace, elles sont réputées diurétiques et employées à ce titre

<Ians la médecine populaire.

Dessaignes et Chautard ont extrait de l'Alkékenge un principe

amer, non azoté, qu'ils ont nommé Physaline et que l'on a cru

fébrifuge. Cette substance est jaunâtre, pulvérulente, d'une amer-

tume d'abord faible, puis franche et persistante; elle se ramol-

lit à 180*^ et se décompose à une température plus élevée. Des-

saignes et Chautard lui assignent la formule : C^^^H^^O^'^.

Au Pérou, on mange les baies du P/i. peruvicma L. ; on cultive

parfois, dans les potagers, l'Herbe à cloque {Ph. pubescens L.,

Ph. ediilis Curt.), dont la baie jaune, acidulée et savoureuse peut

remplacer la Tomate. Selon Ach. Richard, le Ph. somnifera L.

jouit de propriétés narcotiques'et ses baies sont un puissant diu-

rétique. Cette plante paraît être le Strychnos hypnoticus de Dios-

coride. On l'a préconisée comme fébrifuge, dans ces derniers

temps.

Le Nicandra physaloides Gœrtn. est réputé diurétique ; ses

fruits non mûrs sont considérés, au Pérou, comme un peu nar-

cotiques.

Le groupe des Cestrinées, caractérisé par le genre Cestnim L.,

est remarquable par ses effets thérapeutiques et vénéneux. Au-

cune des plantes de ce groupe ne paraît avoir été essayée en

vivace, à stolons traçants et souter-

rains
; rameaux en apparence di-

chotomes
; feuilles le plus souvent

gémmées dans les rameaux sympo-
diques, ovales-acuminées, sinuées-

dentées
; fleurs solitaires, situées au

voisinage (non à l'aisselle) de la pe-

tite feuille, quand les feuilles sont

géminées
; calice campanulé ; co-

rolle rotacée, blanchâtre ou jaune
pâle ; baie écaria te, incluse dans le

calice fort accru, renflé, vésiculeux.

coloré en rouge.

Les Baies et les semenees de FAl-

dis comme diurétiques et sédatives;

(*) s) Calice accru. — fr) Baie. Le calice a été coupé longiUttlinaleniODt.
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France. C'est surtout dans leurs baies que seniMent résider leurs

propriétés les plus redoutables. On cite particulièrement à cet

égard le C. maerophyllum Vent., le C. nocturnum L., dont le suc

introduit dans le sang amène rapidement la mort, suivant Des-

oourtilz; le C. venenatum Thunb. [Acocanthera venenata, G. Don),

qui, selon Burmann , sert à empoisonner les bêtes féroces et

que les Boschismans mêlent au venin des Serpents pour empoi-
sonner leurs flèches.

GAMOPÉTALES HYPOGYNES, A FLEURS ANISOSTÉMONÉES.
.

Arbres ou arbrisseaux, à feuilles opposées, non stipulées, pé-

liolées, simples, rarement imparipennées; fleurs hermaphro-

dites, rarement dioïques et apétales, en grappes ou en panicules

trichotomes, parfois fasciculées et à pédicelles opposés; calice

gamosépale, 4-lobé ou 4-denté, parfois nul ou presque nul ; co-

rolle rarement nulle, plus souvent à 4 pétales soudés deux à

deux à leur base par les étamines, ou bien gamopétale et infun-

dibuliforme ou campanulée, à préfloraison valvaire ; 2 étamines

insérées sur la corolle et alternes à ses lobes
; anthères intror-

ses, dorsifixes; ovaire libre, à 2 loges ordinairement 2 ovulées,

à carpelles antéro-postérieurs et alternes avec les étamines, qui

sont latérales; ovules collatéraux pendants, souvent 2, rarement
3 (les deux latéraux avortent : Fraxinus), parfois nombreux, bisé-

riés, anatropes
;
style simple ou nul

;
stigmate indivis ou bifide ;

COROLLE RÉGULIÈRE.

2; o\aire 2-loculaire, à 1-2 ovules dressés; fruit charnu ou capsule

ou samare; plantes ligneuses Oléinées.

/ toujours hermaphrodites
;

1 ovaire à loges mono-
1 spermes

;
périsperme

Oléîiiées.
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drupe souvent 1-loculaire et 1-spermepar ayortemeut {Olea), ou
baie biloculaire {Ligiistrum), ou capsule loculicide {Syringa), ou

samare {Fraximis)
;
graines pendantes, embryon droit, dans un

périsperme dense, charnu ou subcorné
;
cotylédons foliacés.

Les Oléinées ont été divisées en deux sous- familles : les Ligus-

TRÉES ou Oléinées vraies, dont le fruit est drupacé ou baccien

[Olea L., Ligustrum L. etc.) ; les Fraxinées, dont le fruit capsu-

laire est samaroïde et indéhiscent, ou bivalve et à déhiscence lo-

culicide [Fraxinus L., SyringaL., etc.).

Les Oléinées étaient jadis réunies aux Jasminées. Cette der-

nière famille diffère des Oléinées par sa corolle à préfloraisoD

imbriquée, ses anthères basifixes, ses ovules ascendants, et par

son albumen qui, à la maturité, se réduit à une mince membrane.
Les Jasminées sont originaires de l'Asie

;
quelques-unes habi-

tent l'Australie et les îles de l'Afrique
; deux espèces seulement

sont américaines. La région méditerranéenne en possède un pe-

tit nombre. Elles ne sont usitées que pour l'odeur suave de leur^

fleurs.

L'Essence de Jasmin est obtenue par le procédé de Yenfieurage :

ce procédé consiste à placer les co-

rolles sur des morceaux de toile de
coton imbibés d'huile de Ben ou
d'huile d'olives et disposés sur des

cadres garnis de fil de fer. On renou-
velle les fleurs au bout de quelques
jours et tant que dure la floraison.

On emploie surtout à cet usage le

Jasmin Sambac {Jasminiim Samhac
Yhal), le Jasmin d'Espagne (J.

grandiflorum L.) et le Jasmin ordi-
naire (J. officinale L.), dont les fleurs

étaient jadis employées comme uii'

médicament nervin, apéritif et émol-
lient.

Olivier {Olea europdea L.
,
fig. 765j..

— Arbre originaire d'Asie, naturalisé-

dans toute l'étendue de la zone mé-
diterranéenne ; feuilles opposées, co-

riaces, persistantes, brièvement pé-

tiolées, ovales-allongées, vertes en*

dessus, blanchâtres en dessous ; fleurs^

petites, blanchâtres, en grappes ; ca-

lice 4-denté; corolle campanulée, à 4 lobes ovales, aigus; éta-

minespeu saillantes ; ovaire globuleux, à 2 loges 2-ovulées
;
style

F/g. 765. — Olea europœa.
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coLirl, à '2 lobes peu épais ; fruits {Olives) drupacés, ovoïdes, lisses,

violet foncé, généralement 1-loculaires et I -spermes par avorte-

ment.

Les feuilles et l'écorce de l'Olivier sont réputées fébrifuges;

J.anderer a extrait des feuilles un principe amer, VOlivine ou Olivite

(Dorvault). Ce principe ne semble pas être l'olivine que Mulder a

obtenue par l'action de l'acide sulfurique chaud sur la salicine.

il découle du tronc des vieux Oliviers une substance particu-

lière, que l'on employait jadis, sous le nom de Gomme d'Oliviet\

comme cicatrisante et vulnéraire.

La Gomme d'Olivier est en larmes arrondies, rougeâtres, trans-

parentes ou opaques, libres ou agglutinées, fusibles à chaud, so-

lubles dans l'alcool bouillant et presque entièrement formées
d'un principe résinoïde, que Pelletier a nommé Olivile. L'Oli-

vfLE est blanche, inodore, amère, cristalline, soluble dans 32 p.

d'eau bouillante, plus soluble dans l'alcool chaud, peu soluble

dans l'éther et dans les huiles.

La gomme d'Olivier n'est pas usitée aujourd'hui.

Les Olives sont récoltées avant leur maturité, lorsqu'on les

destine au service de la table ; comme elles sont alurs dures et

très-âpres, on les fait macérer dans de la saumure, dans de l'eau

de chaux ou dans une lessive alcaline; elles acquièrent une sa-

veur assez agréable et deviennent plus tendres.

Le péricarpe des Olives mûres contient une abondante quantité

d'une huile fixe. Pour l'en extraire, on écrase d'abord les fruits^

au moulin, puis on les exprime directement ou après avoir ajouté

de l'eau bouillante à la pâte.

En Espagne et dans quelques parties du midi de la France, on
laisse fermenter les Olives, avant de les écraser : l'huile s'obtient

alors plus aisément et en plus grande quantité, mais le produit

est moins bon.

Les Olives, dont la maturité est incomplète, donnent une
huile légèrement verdâtre et douée d'une odeur de fruit prononcée
1^'huile provenant d'Olives mûres est jaune, douée d'une saveur

agréable ; son odeur est à peine sensible.

Selon de Saussure, I'Huile d'Olives a une densité de 0,9192 à

+ 12*^ et de 0,9109 à + 25°. Elle n'est pas siccative et se dissout

à peine dans l'alcool. L'éther ordinaire et l'éther acétique la dis-

solvent bien ; l'acide sulfurique la colore d'abord en jaune, puis-

en jaune verdâtre; l'acide azotique lui donne une teinte qui varie

du blanc verdâtre au vert, selon la qualité de l'huile, tandis que
la couche acide est parfois jaune sale. Enfm, avec la solution

mercurique, elle se solidifie et la masse prend une couleur paille

plus ou moins verdâtre.
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L'Huile d'Olives se compose de margarine, qui est solide à la

lempérature ordinaire, et d'oléine, qui est liquide à la même
température : le mélange se solidifie entre + et -1- 8^, de-

vient grenu et comme hutyreux. La margarine y entre pour
28 °/o en moyenne.
On y trouve encore une matière colorante jaune, une substance

«aromatique et des traces de matières azotées neutres.

On distingue, dans le commerce, les variétés suivantes d'huile

d'olives :

1*^ Vhuile vierge ou surfine ou de première expression, extraite à

froid et de couleur verdâtre ; elle a une odeur et une saveui'

<^gréables.

2*^ L'huile ordinaire ou de deuxième expression, extraite à chaud
et de couleur jaune; elle a une saveur moins agréable et rancit

plus facilement que la première.
3° Vhuile d'enfer, lampante ou de recense, que l'on extrait des

-eaux grasses du traitement précédent et des tourteaux addition-

nés d'eau bouillante. On la reçoit dans des réservoirs inférieurs

nommés enfers, d'où son nom.
'k"" Vhuile tournante ou fermentée, obtenue des olives fermen-

tées; elle est verdâtre, mucilagineuse et possède une saveur forle,

^lésagréable. Dans quelques contrées du midi de la France et eu

Espagne, l'huile d'olives est extraite par ce procédé.

L'huile d'olives ne rancit qu'au bout d'un temps très-long et

cette propriété la fait préférer pour la préparation des médica-

ments officinaux, ainsi que pour les besoins de lliorlogerie.

Toutefois, lorsqu'on la destine à ce dernier usage, on lui fait subir

l'opération suivante : on verse Fhuile dans une bouteille, dans

laquelle on met une lame de plomb
;
puis la bouteille est bouchée

<iX exposée au soleil. Peu à peu l'huile se décolore et devient lim-

pide, en même temps qu'il s'en sépare une masse caséiforme^

qui se dépose en partie. Quand la formation du dépôt s'arrête,

on en sépare Thuile.

L'huile d'olives est souvent falsiliée à l'aide des huiles de Pavot,

de Navette, de Colza, de Sésame, d'Arachide, etc. La saveur el

l'odeur propres à la plupart de ces huiles servent à les faire recon-

naître et les personnes exercées ne s'y trompent guère ; ces

huiles ont d'ailleurs l'inconvénient de rancir plus vite, en géné-

ral, et de communiquer alors au mélange un goût désagréable

très-prononcé. Celle que l'on mêle le plus habituellement à l'huile

d'olives est l'huile de Pavot {huile d OEillette).

L'un des moyens les plus simples de reconnaître cette fraude

consiste à soumettre l'huile au refroidissement : l'huile d'olives

se congèle à -f-
8° environ, tandis que l'huile de Pavot se congèle
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enive — 8*^ et — i'I^ ; il est donc évident que le mélange se soli-

difie à une température d'autant moins rapprochée de -f-
8^ qu'il

<:ontient une plus grande quantité d'huile d'CEillelte. Toutefois.

<^e moyen ne peut donner que de vagues indications, lorsque

l'huile d'QEillette a été ajoutée en faible proportion.

l/huile de Sésame est décelée à l'aide du procédé de Behrens.

i V. Huile de Sésame.)

L'huile d'Arachides a la même densité que l'huile d'olives
;

lorsqu'on l'agite, sa surface redevient unie après un instant de

repos (elle ne fait pas le chapelet) ; l'acide sulfurique a, sur elle,

à peu près la même action que sur l'huile d'olives : il est donc
assez difficile de discerner le mélange de ces deux huiles. Toute-

fois, l'huile d'Arachides a une saveur de haricot ; le réactif Poutel

ne la coagule pas ; si on la refroidit au-dessous de ~{- 6^, elle

forme un dépôt grumeleux, que surmonte une couche supérieure

limpide : à la même température, l'huile d'olives est entièrement

coagulée. Enfin, l'acide azotique donne une teinte abricot à l'huile

d'arachides et un mélange d'acide azotique et d'acide sulfurique

la colore en brun jaunâtre.

Pour déceler I huile de Navette, on mêle 1 p. de l'huile à essayer

avec 2 p. d'éther, on y ajoute 20 à 30 gouttes d'une solution alcoo-

lique d'azotate d'argent fondu, on agite le mélange et on le place

dans un heu obscur. Si l'huile à essayer renferme de l'huile de

Navette, la partie inférieure du liquide se colore en noir, après

la volatilisation de l'éther.

L'huile de colza serait aisément reconnue à l'odeur nauséeuse

qu'elle communique au mélange.

On a longtemps préconisé le réactif Poulet {nitrate mereureux).

qui solidifie l'huile d'olives en vingt-quatre heures, et non le mé-
lange de cette huile avec d'autres ; mais cette épreuve a perdu
beaucoup de sa valeur, depuis qu'on sait que l'huile de Ricin

(Boudet), l'huile d'œillette et l'huile d'amandes (Lescalier) sont

également coagulées par le même réactif.

Lorsqu'on met dans un verre à expérience 50 grammes d'huile

d'olives et 10 centigr. d'acide sulfurique concentré, si l'on agite le

mélange avec le pied d'un thermomètre, on observe quelatempé-
srature de ce mélange s'élève à 42^ au-dessus de la température am-
biante. Avec l'huile d'œillette, l'élévation de la température est de

74^,0. Avec d'autres huiles on a observé aussi des élévations de tem-

pérature plus considérables que celle fournie par l'huile d'olives^

Selon Fehling, l'élévation de la température est en rapport

direct et régulier avec la quantité d'huile d'œillette contenue dans
rhuile d'olive. On peut donc, par ce procédé, déceler la présence

<le l'huile d'œillette.



Tableau des réactions de l'huile d'olives pure ou mélangée, en présence de Ta' ide azoli-

ESPECES D'HUILE.

Huile d'olives.

— de soleil.

— de faîne . .

.

— d'arachide .

— de pavot. .

.

— d'abricots..
— de lard

de moutarde blanche

de navette

de sésame,

de coton.

.

— de noix .

.

— de moutarde noire

de chènevis .

de camléine.
de colza ....

de lin

,'liuile d'arachide ......

i — de pavot

\ — d'amandes d'abricots

— de moutarde blanche
— de sésame (i ) ...

— de noix.

huile de chènevis

}i — de colza.

\ — de lin

(huile de faîne

} — de caméline.

pure.

20 o/o

10 -

5 —
10 —
5 —

10 —
5 —

10 —
5 -
5 —

20 —
10 -
5 —

10 —
5 —

20 —
10 -
5 —

10 —
5 —

20 —
10 —
5 —

10 —
5 —

20 —
10 -
5 -
5 —
5 —
5 -

10 -
5 -

20 -
20 -
20 -
10 -
20 -
20 -
20 -
2U -
10 -
20 -
10 -

20 -

20 -

20 -

10 -

COLORÂ-

l^e agitation.

léger, colorée,

colorée.

2^ ao^itation.

moins,
colorée.

1 L'acide est légèrement coloré en vert, puis en jaune safran.
2 Addition de l gramme de mercure métallique, dans le même verre; après sa dissolu-

chaque agitation doit durer quelques secondes. Après un repos de 30 ou 40 minutes à par-

3 A volumes égaux 10 centimètres cubes d'acide azotique, 10 centiniètrcs cubes d'huile,

1 heure, la coloration est (voir deuxième opération, nature des teintes).



que pur ou addilionné de mercure (d'après Massie, pharmacien principal de l'armée).

Solidiflcation

Tiox(2;;.
des huiles

Deuxième opéra' ioo,

NATIRE DES TEI?^TES.
.

nature

cj" £ig"itation. h. m des teintes.

u'cst pas coIoré6 (3). { )^ Jaune paille clair

colorée. 1 25 Jaune-orange.
1 10 —
1 05
1 10
1 Oo

moi as. 1 05
1 03
i 15

peu 1 10

moins. l 05

flécoloréc Jaune sale léger, abi icot clair, puis fjris. 1

t o5
)) 50

colorcc. 1 35
1 25
J 50

40, J

moins. 1 35

colorée 1 10

moins

.

1 05
colorée. 1 35

1 15

moins. 1 10

colorée. 1 35
moi ns. 1 25
colorée. 2 25

1 55
moins. 1 45
colorée. 9 50
moins. 1 20

1 2li

colorée. Jaune légèrement rougcatre, puis jaune. 2 ),

moins. \ 45
colorée. 1 15

1 25
1 20
1 10

1 45— 1 15

llouge-orange, puis jaune léger, rosé.. 1 45
3 20

3

2

1 40

2 03

\ 25
35

1 35

tion dans l'acide azotique, on agite trois ou quatre fois dans l'espace de 3 à 4 minutes;
tir de la cessation de l'agitation, la coloration se trouve être (voir la nature des teintes),

agitation 2 minutes, puis addition de 1 gramme de mercure après 30 ou 40 minutes, et
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GAMOPÉTALES liYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES.

Gomme les diverses huiles ont assez généralement une densité

«différente, il est évident que la variation dans la densité d'une

huile indiquera son mélange avec une autre. C'est sur cette hase

-que VOlcomètre de Lefehvre et VElaïométre de Cohley ont été cons-

truits. Au reste, ces instruments peuvent être trôs-hien remplacés

par l'alcoomètre centésimal.

Donny a indiqué un moyen très-simple de reconnaître l'iden-

tité d'une huile que l'on croit falsifiée : on colore avec de l'orca-

nette une huile pure servant de type et de même nature que
l'huile à essayer

;
puis, dans cette dernière, on porte une goutte

deFhuile colorée. Si les deux huiles sont identiques, la goutte co-

lorée flottera dans le hquide, sinon, elle se précipitera ou surna-

gera, selon le cas, et la fraude sera dévoilée. Ce procédé ne fait

pas d'ailleurs connaître la nature de la fraude.

On a indiqué un grand nomhre de réactions chimiques plus on

•moins propres à déceler le mélange des diverses huiles à l'huile

d'olives. L'exposé de ces différents procédés nous entraînerait

l)eaucoup trop loin, et nous croyons devoir renvoyer aux traités

spéciaux

.

Toutefois, nous pensons hien faire, en donnant un tahleau des

réactions que fournit Thuile d'ohves pure ou mélangée, en'présence

<le l'acide azotique seul et de l'acide azotique additionné de mer-
cure. Voici comment on opère, d'après Massie :

Dans un verre à expérience d'une capacité d'environ 100 gram-
mes d'eau distillée : acide azotique de 40*^ à 42*^ (Baumé) o gram-
mes, huile à essayer 10 grammes

;
agitation avec une haguette

de verre pendant deux minutes, temps de rigueur. A la tempéra-

ture de -f- 1^ ^ 16° centigrades pour la solidification seulement.

Suivant que la température sera au-dessous de-)- lo à 16° ou

au-dessus, la solidification sera avancée ou retardée.

Quand une huile est vieille, l'acide azotique peut ne plus donner-

la coloration de cette huile, ou elle estincomplète ; mais la réac-

tion du mercure ne change jamais ; on retrouve alors dans cette

réaction les caractères de l'huile (V. le tableau, p. o58-oo9).

L'huile d'olives est légèrementlaxative. On l'emploie à l'extérieur

en embrocations ; elle forme la base des huiles médicinales et entre

•dans la composition delà plupart des onguents et des emplâtres.

Orne ou Frêne à fleurs {Fraxinus Ornus l.., Ormis europœa

Fers.) et Frêne à feuilles rondes iFrax. rotundifolia Lam.). Ces

Mirbres ne diffèrent l'un de l'autre que par la forme de leurs

feuilles, qui sont lancéolées dans le premier, ovales-arrondies et

plus petites dans le second. Ach. Richard les considère comme
•lieux variétés d'une même espèce

;
plusieurs botanistes en forment,

•au contraire, un goire à part [Ormis Pers.), offrant les caractères
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suivants : Heurs presque toujours hermaphrodites, disposées eu
une panicule rameuse à Textrémité des rameaux : calice à seg-

ments courts, blanc verdâtre ; corolle blanche, à quatre divisions^

linéaires, lancéolées ; étamines à filets aussi longs que les seg-

ments corollins. La végétation se continue par les bourgeons

latéraux : dans le genre Fraxinus L., les bourgeons latéraux sont

(lorifères et les bourgeons terminaux foliifères.

L'Orne et surtout le Frêne à feuilles rondes fournissent, par

incision ou spontanément, une substance particulière appelée

Manne. Ils croissent dans la Fouille, la Calabre et en Sicile.

La Manne est un suc concret, sucré, dont la couleur varie avec

l'époque de l'année où on la récolte. Toute celle que l'on trouve

dans le commerce résulte d'incisions faites à l'arbre depuis le

mois de juillet jusqu'aux mois de septembre ou d'octobre.

Selon Regel, la manne existe déjà dans la séve ascendante de&

végétaux qui la produisent. Dorvault émet l'opinion que cette

substance se forme dans les feuilles, par une modification parti-

culière de la séve, dont le nouveau produit « se sépare immédia-
tement, ou descend avec le cambium à la périphérie du végé-

tal et en exsude par les issues qu'il trouve ou se fraye, comme
impropre à l'accroissement de celui-ci. » Cette théorie, basée sur

le principe aujourd'hui fort contesté de la séve descendante et

des excrétions végétales, ne peut être admise, depuis que les re-

cherches de Hugo von Mohl, Schacht, Wigand, Dippel et Trécul

ont montré quelle est l'origine des gommes et des résines (vov.

t. Il, p. 115, 416, 450).

Wigand a émis la supposition que la manne se forme, comme
la gomme, par dissolution des parois cellulaires et il a appuyé

son hypothèse sur la présence de l'amidon dans cette substance.

Petounnikow (de Moscou), adoptant cette manière de voir, sup-

pose que ce phénomène se complique de la présence d'un Cham-
pignon, dont il a trouvé les spores dans la manne et le mycé-

lium dans le tissu des parois de la cavité qui la contient. Petoun-

nikow n'admet pas, d'ailleurs, que ce Champignon soit le

primum movens de la formation de la manne, cette substance

existant dans l'écorce de plusieurs Oléinées. Il croit que le para-

site a pour effet d'augmenter la quantité de manne produite et

de déterminer la dissolution du tissu.

Toutefois, cette hypothèse ne repose que sur l'observation de

morceaux d'écorce de Frêne trouvés dans la manne et sur l'étude

microchimique de cette substance elle-même.

La présence de ce Champignon n'est-elle pas peut être un effet

plutôt qu'une cause, comme E. Roze l'a fait observer, et comme
F. Cosson parait le croire? Ce que nous savons de la production
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des gommes et des résines semble autoriser cette manière de

voir.

Quoi qu'il en soit, l'étude michrochimique a permis à Petoun-

nikow de reconnaître dans la manne : de la mannite, du glucose,

de la gomme (?), de l'huile, une substance résineuse, de l'ami-

don, des cellules détachées et libres du parenchyme, des cellules

subéreuses, libériennes et scléreuses et un amas de petits grains

mesurant à peine O^^'^JiOO, d'une forme ovale, avec un nucléus

au milieu. L'action de divers réactifs a amené Petounnikow à

considérer ces grains comme des spores.

On connaît, dans le commerce, trois sortes de manne :

l*' La Manne en larmes, qui est en morceaux irréguliers, aplatis

i)U stalactiformes, longs comme le doigt, blancs, poreux, cristal-

lins, fragiles, d'odeur un peu nauséuse, de saveur sucrée faible,

un peu fade : elle jaunit et s'altère avec le temps.
2^ La Manne en sorte, dont on distingue deux variétés : hi

manne Géracij, qui vient de Sicile; la manne Capacy, qui vient de

la Calabre et qui est la plus estimée. La manne en sorte est for-

mée de petites larmes unies par une matière jaunâtre, molle et

gluante.

2^ La Manne grasse, qui est la manne en sorte altérée par le

temps et par la fermentation : elle est molle, gluante, plus ou
moins colorée et très-impure.

La première sorte a été récoltée pendant la saison chaude ; la

seconde est récoltée pendant les mois de septembre et d'oc-

tobre.

La manne en larmes contient emiron la moitié de son poids

de Mannite^ un cinquième de dextrine (Buignet), du sucre de

C.anne et du sucre interverti en proportions telles qu'ils neutra-

lisent, ou à peu près, leur action optique réciproque (Buignet).

(( Les diverses espèces de manne répandues dans le commerce
renferment toutes du sucre et de la dextrine. La quantité absolue

de ces deux principes varie considérablement d'une espèce à

l'autre; mais leur proportion relative se maintient constante et

invariable. Ainsi, dans les divers échantillons de manne en lar-

mes, comme dans les diverses espèces de manne en sorte, on

trouve toujours deux équivalents de dextrine, en présence d'un

seul équivalent de sucre.

« Par la nature, comme par la proportion de ses éléments, le

mélange de sucre et de dextrine contenu dans la manne se con-

fond avec le produit ordinaire de la saccharification de l'amidon.

On peut donc admettre que sa production se rattache à la même
cause et qu'il dérive lui-même de l'amidon, qui aurait éprouvé

au sein du végétal vivant une transformation analogue à celle
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qu'il subit par nos moyens artificiels, sous l'action combinée de

la diastase et d'une chaleur convenable. » (Buignet.)

La Mannite (C'H^^O^) paraît être produite, dans les tissus des

plantes qui en renferment, par une addition de deux équivalents

d'hydrogène au sucre interverti : Linnemannl'a obtenue par l'ac-

tion de l'amalgame de sodium, en présence de l'eau, sur le sucre

interverti; de môme on peut la transformer en glucose, sous cer-

taines influences. Il est donc probable que la mannite résulte

d'une modification particulière de la cellulose ou de l'amidon.

Elle est en prismes rhomboïdaux droits, de saveur légèrement

sucrée, assez solubles dans l'eau froide, très-solubles dans l'eau

et dans l'alcool bouillants, à peine solubles dans l'alcool froid,

insolubles dans l'éther. L'acide sulfurique ou la potasse causti-

que la dissolvent sans se colorer; l'acide azotique la convertit en

acide saccharique et en acide oxalique, sans acide mucique. Elle

ne réduit pas la liqueur de Fehling et ne fermente pas au contact

de la levûre. La mannite paraît être 'le principe purgatif de la

manne.
La manne est un laxatif doux, que Ton emploie à la dose de 10

à 50 grammes/à l'intérieur, et jusqu'à celle de 100 grammes, en

lavements.

On a donné aussi le nom de Manne à des matières qui se rap-

prochent de cette substance, par leur origine végétale et par les

principes sucrés qu'elles renferment, mais qui en diffèrent en ce

qu'elles ne contiennent pas de mannite. Telles sont : la Manne
d'Australie ou Lerp, qui exsude spontanément des feuilles de
VEucalyptus dumosa A. Cunningh. et qui, selon Anderson , ren-

ferme environ un tiers de son poids de cellulose, d'amidon, d'i-

nuline et de gomme ; la Manne du Sinaï ou Tarfa, fournie par le

Tamarix mannifera Ehr., et la Manne du Kurdistan, fournie

par le Chêne à Galle (Barré de Lancy). Selon Berthelot, ces

deux prétendues mannes renferment jusqu'à 60 7o sucre de
Canne, 20 7o sucre interverti et 20 7o de dextrine.

Il suinte aussi à la surface des feuilles des Frênes à manne une
matière que les Calabrais appellent Mastichma ou Mmina de

fronde^ par opposition à celle qui découle du tronc qu'ils appel-

lent Manna di corpo.

On a porté de Madagascar et nommé Dulcine ou Manne de
terre, une substance sucrée, en morceaux irréguliers, grisâtres,

souillés de terre. Laurent et Berlhelot en ont retiré une sorte de
sucre isomère de la mannite et identique avec la M' iampyrite et

avec VEvonymite. Elle cristallise en prismes unobUques rhom-
boïdaux. Ce sucre a été appelé Dulcose par Laurent, et Dulcite par
Berthelot; il n'agit pas sur la lumière polarisée et ne réduit
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pas la liqueur de Fehling. L'origine de la Dulcine est inconnue.

Nous ne croyons pas devoir traiter plus longuement de ces pro-

duits à peu près inconnus en France.

Frêne ordinaire (Frax. excelsior L.). — Cet arbre diffère des

deux plantes précédentes, par ses fleurs souvent polygames, nues

(sans calice ni corolle). On a vanté les feuilles du Frêne comme
purgatives ; c'est sans doute à cause de cette propriété qu'elles

ont été employées contre la goutte et les rhumatismes.
L'écorce était employée comme fébrifuge, avant la découverte-

du quinquina. Le prince de Salm-Horstmar en a extrait un glu-

coside cristallisable, qu'il a nommé Fraxine (G^^H^^O^'')< La dis-

solution aqueuse de la fraxine est jaune; étendue d'eau, elle

offre une fluorescence bleue. Cette substance est peut-être la

même que la Fraxinine obtenue par Mandet de l'écorce ou des

leuilles du Frêne et que l'on a préconisée comme fébrifuge, à la

dose de 1 gramme à l^^S par jour.

Philyrée [Philyrea latifolia L.). — Jachetti, de Ferrare, a vanté

les feuilles de cet arbrisseau comme fébrifuges et Carbonieri

en a extrait un glucoside, la miyrine^ que l'on a administrée,,

sous forme de sulfate, comme antipériodique, à la dose de 0^%6r)

à 18^,5.

Les fruits du Lilas {Syringa vulgaris) ont été employés aux

mêmes usages par le professeur Cruveilhier, qui dit en avoir ob-

tenu de bons résultats contre les fièvres intermittentes.

Troène {Ligustrum viilgare L.).—Nous avons déjà vu (t. 11, p. 3o2

que les baies de cet arbuste servent, en Hollande, à falsifier le Ner-

prun. Nicklès en a extrait une matière colorante rouge, non azo-

tée, soluble dans l'eau et dans l'alcool, qu'il a appelée Liguline et

qui peut servir de réactif comme le tournesol : elle verdit par les

alcalis, rougit par les acides et se colore au contact des eaux qui

renferment du bicarbonate de chaux (Dorvault).

Les feuilles et les fleurs sont réputées astringentes.

Polex a retiré de l'écorce du Troène une substance amère, la

Ligustrine, que Kromayer a reconnu être la même chose que la

Hyringine extraite du Lilas par Bernays. Selon Ludvvig, la Syriii-

gine est de la mannite; mais Kromayer la considère comme un
principe particulier de l'ordre des glucosides.

tapotées.

Les plantes de cette famille ont de grandes affinités avec les

Myrsinées, dont elles diffèrent surtout par leurs fleurs anisosté-

mones, leur ovaire pluriloculaire, leurs ovules anatropes. Ce sont

des arbres ou des arbrisseaux à suc laiteux ; on les trouve dans

les régions tropicales et subtropicales.
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Les Scipotées fournissent plusieurs produits utiles. Les fruits du
Lucuma de rOrénoque {Lucuma mammosa Juss.) sont bons h

manger; ceux du Sapotillier {Achras Sapota L.) et des Chryso-

phyllum des Antilles, ainsi que ceux des Bassia et des Imbrkaria,

sont également comestibles.

Les graines de plusieurs Bassia fournissent, par expression

^

des huiles désignées sous le nom impropre de hpurre, parce

qu'elles se solidifient entre 21° et 29°, et qui servent à la fabrica-

tion des savons. Telles sont: l'huile ou beurre d'Illipé, fourni

par le B. longifolia L., de l'Inde ; le Ghee ou Ghi, retiré du
B. biityrcwea Roxb., de l'Inde; le beurre de Galam, extrait du
B. Parkii DC, du Sénégal.

Le Beurre de Galam vient des royaumes de Bambouc et de

lîambara situés à l'est du Sénégal. 11 est d'un blanc sale, fond i\

29° et ne reprend ensuite sa consistance ordinaire qu'à 21°, se

dissout à peine dans l'alcool et incomplètement dans l'éther. Les

alcalis le saponifient . aisément. Il se conserve longtemps sans

rancir et possède une saveur agréable.

Le Ghee offre à peu près les caractères du précédent.

VHuile d'IlUpé est blanc verdâtre, fond entre 26° et 28° et ne
reprend ensuite sa consisttoce qu'à 22-23°

; sa saveur est dépour-

vue d âcreté, son' odeur agréable ; elle est très-peu soluble dans

l'alcool et formée principalement d'oléine et de margarine.

Enfin, on retire de la semence du Lucuma mammosum Gaertn.y-

des Antilles et de la Colombie, une huile grasse, fusible à 15°.

Monésia.— On désigne sous ce nom, en France, et sous celui

de Buranhem ou Guaranhem, au Brésil, une écorce d'origine

douteuse, que l'on attribue au Ckrysophyllum ylycyphlœum Ca-

saretti.

Cette écorce est en fragments atteignant la grandeur de la

main; elle est épaisse souvent de 6 à 8 millim., très-compacte,

pesante, dure, gorgée d'extrait et de couleur brun foncé ; sa face

externe offre parfois une sorte d'épiderme grisâtre. Sa cassure

est presque unie et non fibreuse ; sa saveur, d'abora douce et

sucrée, devient bientôt acre à la gorge.

On exporte aussi du Brésil un extrait de Monésia. Selon De-

l osne, qui le premier fit connaître en France l'écorce de Monésia

et son extrait, cet extrait est en plaques épaisses de 20 à 25 millim.

et pesant environ 500 grammes, brun foncé, de saveur d'abord

sucrée, puis astringente, laissant une âcreté très-prononcée et

très-persistante.

Selon Henry et Payen, Fécorce de Monésia contient de la Mo-

nésim, matière analogue à la saponine ; de la glycyrrhizine, du
tannin, une matière colorante rouge {acide rubinique), etc,

Gauvet, ?e édition. II. 3 2
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La Moiiésia est un astringent, jouissant des propriétés des sub-

stances de même ordre et que l'on peut placer à côté du Cachou,
du Kino et du Ratanhia. On peut l'employer dans les mômes cir-

constances que ces derniers médicaments. Elle ne parait pas avoir

les vertus spécifiques dont on la croyait douée.

Latour a signalé une falsification de l'extrait de Monésia par
l'extrait de bois de Campeche : l'extrait de Monésia donne à

la salive un aspect écumeux intense et persistant
; l'extrait do

ijois de Campeche colore la salive en violet et ne la fait pas
mousser.

Gutta-Percha, Gomme de Sumatra, Gomme Gettania,
Guttatuban.— On trouve, sousc es différents noms, dans le com-
merce, mais surtout sous le premier, une substance analogue au
caoutchouc et qui découle abondamment de Vlsonandra Gutta

Hooker, arbre de Singapore et des îles de la Malaisie.

Pour recueillir la Gutta-Percha, les indigènes abattent l'arbre,

•en enlèvent Fécorce et en reçoivent le suc laiteux dans des vases

appropriés
;
chaque arbre en fournit de 20 à 30 livres anglaises,

soit environ de 7 à il kilogr.

La Gutta-Percha arrive en Europe en pains arrondis ou en
blocs pesant 10 à 20 kilogr., souvent salis de terre ou de frag-

ments de bois et d'écorce. C'est une substance de couleur jaune
pâle ou tigrée, insipide, inodore ou à peu près, dure, coriace,

flexible; elle résiste au choc et au frottement, se ramolht dans
l'eau bouillante, peut alors être pétrie et prendre toutes sortes

de formes, qu'elle garde en se refroidissant. Elle contient un
<icide végétal soluble dans l'eau chaude, de la caséine, une ré-

sine soluble dans l'alcool. Purifiée, elle ofTre une composition peu
différente de celle du caoutchouc.

Elle est insoluble dans l'eau, l'alcool, les solutions alcalines el

les acides faibles ; soluble dans le sulfure de carbone, le chloro-

forme, les huiles volatiles ; en partie soluble dans l'éther, qui

la gonfle. Elle fond à 130^ et reste poisseuse en se refroidissant,

brûle avec une flamme jaune vif et donne beaucoup de fumée
;

elle fournit, par distillation, une huile volatile analogue à celle du
caoutchouc.

Le docteur Montgommerie, qui, le premier, introduisit h\

Gutta-Percha en Europe, en fit construire divers instruments do

•chirurgie. Depuis cette époque, elle est employée, à l'instar du

caoutchouc, pour la préparation d'objets usités en thérapeutique

et reçoit un grand nombre d'applications en médecine et en chi

rurgie. Toutefois elle est susceptible d'altérations, qui la rendent

cassante et qui doivent appeler l'attention sur les dangers de

son emploi dans quelques circonstances.
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On a proposé, sous le nom de Traumaticine, sa*dissolution dan^
le chloroforme, comme topique pour les coupures et les blessu-

res ; un sokité de même nature a été préconisé contre les dartres-

squameuses.
Les vétérinaires emploient, pour réparer les brèches faites au\

pieds des Chevaux, un mélange de 2 p. gutta-percha et \ p. de

gomme ammoniaque : ce mélange est connu sous le nom de

mastic à la gutta-percha de Defays.

Balata. — On appelle ainsi le suc laiteux du Mimusops Balata

Gaertn. [Achras Balata Aubl., Sapota Mùlhri BL), qui croît dans
les parties montagneuses de Surinam.

Le Balata découle du tronc, sous forme d'une liqueur onc-

tueuse, inodore, lactescente et comestible. On l'obtient à l'aide-

dlncisions atteignant le liber; à Surinam, ce lait se concrète

en six heures ; on a pu, toutefois, en envoyer de liquide en

Europe.

Le Balata est solide, compacte, assez dur, couleur de chair^

moins élastique que le caoutchouc et que la gutta-percha ; il n'ab-

sorbe presque pas d'eau. Le docteur Mally en a fait des bougies

uréthrales, qui se ramollissent et sont préférables à celles que

l'on connaissait jusque-là.

Moquin-Tandon cite les Balatas suivants, que l'on retire aussi

d'arbres de la famille des Sapotées :

1° Le Balata Lucuma, fourni par le Lucuma marmelade {Lu-

cuma mammosa Gœrtn.\ de la Jamaïque et de Cuba.
2° Le Balata Galimata ou blanc, produit par le Dipholis à

feuilles de saule {Dipholis [Achras L., Bumelia Sw.] salicifoUa

A. DC), des Antilles.

3° Le Balata bâtard, produit par la Bumélie noire {Bumelia

\

Achras Poir.] nigra Sw.), de la Jamaïque.
4*^ Le Balata Neesberry, produit par VAchras Sicleroxylon, du

même pays.

Le Mimusops elata, du Brésil, produit aussi un lait de saveur

agréable, souvent employé comme lait de vache et qui, desséché^

fournit une matière poreuse, blanchâtre, dure, analogue au Ba-

lata, mais 'plus élastique. Cette matière, connue sous les noms
de Macaranduba ou Massaranduba, se ramollit à une tem-

pérature un peu inférieure à celle qui détermine le ramollis-

sement du Balata, reste plus longtemps molle et est alors vis-

queuse.

Eïiénacées et Styracinées.

Ces deux familles, jadis réunies en une seule, ont une co-

rolle à 3-7 divisions, des étamines nombreuses et fasciculées, un



GAMOPÉTALES HYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES.

ovaire plarilociilàire, avec des ovules anatropes, un fruit charnu,

un embryon axile dans un périsperme charnu. Les Styracinées

se séparent des Ébénacées par leurs fleurs en grappes (et non
en cymes), par leur corolle périgyne ou épigyne, l'ovaire semi-

infère ou infère, les ovules généralement plus nombreux, le pé-

risperme charnu. Dans ces deux familles, la tige est arborescente,

les feuilles alternes et les fleurs axillaires.

Les Ébénacées habitent les régions tropicales de l'Asie et de

l'Amérique, le sud de l'Afrique
,
Madagascar, l'Australie, etc.

Elles sont surtout composées par les Plaqueminiers (D/o.s-

pyros L.).

Le Plaquemînier d'Orient {Diospyrus Lotus L.) croît clans la

zone méditerranéenne ; ses fruits, qui sont très-acerbes, même à

leur maturité, deviennent sucrés en se desséchant, par la trans-

formation du principe astringent en sucre (Pressoir).

Les baies du Diosp. virginiana L. et du Diosp. Kali L. sonl

aussi comestibles, quand elles sont blettes. Celles du i). Kali, con-

nues sous le nom de Figues caques du Japon, sont aussi bonnes
que nos meilleurs abricots.

La plupart des Diospyros fournissent un bois noir [Êhène), par-

fois marqué de lignes fauves et qui est si dense, si compacte,

qu'on n'y découvre pas de traces de fibres, lorsqu'il est poli. Le

Bois d'Ébène est surtout fourni par les D. Ehenum L. fils, D. me-

Janoxylo7i Roxb», B. Ebenaster Willd.,D. reticidata Wîlld., etc. Le

plus beau vient des îles Maurice.

Les SïYRACLNÉEs habitent l'Asie et l'Amérique tropicales; on en

trouve quelques-unes au Japon, dans les parties chaudes de l'A-

mérique du iNord et dans Test de la région méditerranéenne.

Elles fournissent peu de produits utiles. Les feuilles du Symplo-

^os alstonia L'Hér. servent de thé, dans l'Amérique centrale ; les

fruits et l'écorce du DecacUa aluminosa Lour., des Moluques et

de la Cochinchine, servent à teindre les toiles en rouge.

Benjoin. — Cette substance, que l'on range parmi les Baumes
naturels, découle spontanément ou par incision du Styrax Ben-

zoln Dryander {Benjoin officinale Hayne), arbre des Moluques el

des îles de la Sonde. Chaque arbre en fournit environ oOO gram-
mes. Le suc est expédié dans des caisses en bois pesant de 50 à

J 30 kilogr.

On connaît deux sortes commerciales de r3enjoin:

l*' Le Benjoin de Siam, ou Benjoin a odeur de Vanille, se pré-

sente sous forme de larmes détachées, plates, anguleuses, blan-

ches, opaques, d'une odeur suave de vanille, d'où son nom. Cette

sorte est très-estimée et très-rare.

Plus souvent les larmes sont petites et agglutinées par une
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îuaiière brunâtre, à cassure vitreuse et iraiispareiite. Le haut
prix du Benjoin de Siani fait qu'il n'est guère recherché que par

les parfumeurs.
2^ Le Benjoin de Sumatra ne se présente qu'en masses formées

tantôt de larmes nombreuses, empâtées dans une matière rou-

geàtre, opaque, à cassure inégale et écailleuse : c'est le Benjoin

amygdaloide du commerce ; tantôt les larmes sont rares et la ma-
tière rougeàtre agglutinante renferme des débris d'écorce : c'est

le Benjoin en sortes, ou Benjoin commun du commerce.
Le Benjoin de Sumatra, variété amygdaloïde, est la sorte offi-

cinale ; le Benjoin commun sert assez généralement à l'extraction

de Vacide Benzoïque.

Le Benjoin a une odeur suave, une saveur d'abord douce et bal-

samique, puis acre
; il fond à la chaleur et brûle en dégageant

ime fumée blanche, très-odorante, qui contient de l'acide ben-

zoïque. Il se dissout dans l'alcool et dans l'éther et cède à l'eau

de l'acide benzoïque et de Fhuile volatile; on y a trouvé 80,7 p. 100

de résine, 19,8 d'acide benzoïque, de l'huile volatile et un acide

qui paraît être de Vacide Toluique, Distillé avec de l'eau, il fournit

une huile qui renferme de l'alcool phénylique.

On obtient Facide benzoïque (C'^H^O*) par sublimation, ou bien

en faisant bouillir le Benjoin avec de Feau de chaux et ajoutant

à la liqueur filtrée un léger excès d'acide chlorhydrique. On le

retire actuellement,'en France, des urines putréfiées de Cheval et

de Vache.

L'acide benzoïque extrait du Benjoin, par sublimation, est en

lames ou en aiguilles longues, fines, soyeuses, un peu odorantes,

en raison de la faible quantité d'huile volatile qu'elles retiennent.

Par Févaporation spontanée de sa solution alcoolique ou éthérée,

il fournit des cristaux plus volumineux. Il a une saveur acide

faible ; fond à -|- F21^, se sublime à une température plus élevée ;

bout à 250^ ; se dissout à peine dans l'eau froide, aisément dans

l'alcool et dans l'éther, ainsi que dans \ 2 p. d'eau bouillante.

L'acide benzoïque extrait de l'urine résulte d'une transforma-

tion de l'acide hippurique ; on sait que celui-ci se dédouble, sous

Finfluence des acides et des alcalis, en acide benzoïque et en

glycocolle, selon la formule :

CV*^H9AzO« + H^O^ = C^'-IW + (:^H^4zO*

Ac. hippurique Ac. benzoïque glycocolle

C'est sans doute un dédoublement dumême genre qui s'effectue

dans les urines putréfiées. Au reste, on a fait la curieuse remar-

que que l'urine des animaux qui travaillent renferme de l'acide

benzoïque, et que celle des animaux qui ne travaillent pas n'en

32.
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contient point. On a fait voir, en outre, que Tacide benzoïque,

ingéré à Tétat pur, se retrouve dans les urines à l'état d'acide

hippurique. Ce sont là des faits extrêmement importants au point

de vue physiologique et médical, les sels alcalins à base d'acide

hippurique étant très-solubles. On a donc prescrit les benzoates

de sonde, de chaux, d'ammoniaque, dans la diathèse urique,

contre la goutte et la gravelle urique et même contre la gravelle

d'oxalate de chaux, quand elle est bée à la diathèse urique. Cette

médication paraît avoir donné d'excellents résultats.

Le Benjoin est parfois employé, comme excitant et balsamique,

dans les affections catarrhales de la vessie et des bronches, sous

forme de sirop et de pastilles. Il entre dans le Baume du Comman-
deur de Fermes, etc.

Storax ou Baume storax. — Ce baume découle naturellemenl

ou par incisions de l'Aliboufier officinal {Styrax officinalis L.).

Guibourten décrit un certain nombre de sortes ;

1^ Le Storax blanc, formé de larmes blanches, molles, opaques,

agglutinées.

2° Le Storax amygdaloide, en masses sèches, cassantes, égale-

ment formées de larmes blanc jaunâtre, souvent empâtées dans

une matière vitreuse, transparente, d'un rouge clair; Guibourl

considère cette sorte comme le Storax calamité de Lemery.
3^ Le Storax rouge brun offre quelques larmes rougeâtres, em-

pâtées dans une matière rouge brun, tenace, qui se ramolîil

sous la dent et contient de la sciure de bois.

4^ Le Storax liquide ressenible à une térébenthine jaune bru-

nâtre et nébuleuse; on l'obtient, à Cos et à Rhodes, par expres-

sion à chaud de l'écorce du Styrax officinalis.

Le Storax Non\ est en masses solides, coulant à la longue

comme de la poix, d'éclat gras, d'odeur agréable. Il renferme de

la sciure de bois. Cette sorte sert à la fabrication du faux storax

calamité.

0« Le Storax en pain ou en sarilles arrive en masses couvertes

d'une toile et pesant de 20 à 30 kilogrammes ; il est rougeâlre,

friable et se réduit en une poudre grasse et grossière, qui se re-

met en masse par la pression.

Enfin on trouve parfois, dans le commerce, une écorce sous

forme de lanières étroite's, rougeâtres, sèches, odorantes et

pressées les unes contre les autres. Guibourt pense que c'est là

l'écorce qui a servi à l'extraction du storax liquide.

Ces différentes sortes ont une odeur suave de vanille, surtout

développée dans la 1^% la 2^ etla4c sorte.

Les Styrax: tomentosnm, de la Colombie; St, guianense et pal-

lidum, delà Guyane ; St. reticulatum eiferrugineum, du Brésil, et
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St. racemosum du Pérou fournissent des sucs balsamiques assez

analogues au benjoin et au styrax.

l.Q Storax a une saveur douce, aromatique, un peu amère ; il

est stimulant et entre dans la composition de plusieurs élec-

tuaires, maintenant à peu près inusités.

Éricucées.

Arbustes et arbrisseaux d'un port élégant, ayant en général des

feuilles simples, alternes, rarement opposées, yerticillées ou très-

pelites et en forme d'écaillés apprimées. Leur inflorescence est

très-variable. Le calice gamosépale est tantôt libre, tantôt adhé-

rent avec l'ovaire infère, à cinq divisions, quelquefois tellement

profondes, qu'il paraît formé de sépales distincts. La corolle est

gamopétale, régulière, à 4 ou 5 lobes, quelquefois à 4 ou 5 pétales

distincts. Les étamines, en général en nombre double des divi-

sions de la corolle, ont leurs filets libres, rarement soudés entre

eux à leur base. Les anthères sont introrses, à deux loges, quel-

quefois terminées par deux appendices en forme de corne à leur

sommet ou à leur base, et s'ouvrant en général par un trou ver&

leur sommet. Ces étamines sont généralement attachées à la co-

rolle, mais quelquefois elles sont immédiatement hypogynes.

1 /ovaire est infère ou libre ; dans ce dernier cas, il est sessile au
fond de la fleuret appliqué sur un disque hypogyne plus ou moins^

saillant ; il offre de 3 à o loges, contenant chacune un assez,

grand nombre d'ovules attachés à leur angle interne. Le style est

simple, terminé par un stigmate offrant autant de lobes qu'il y
a de loges à l'ovaire. Le fruit est une baie ou plus souvent une
capsule, quelquefois couronnée par le limbe du calice, et s'ou-

vrant en autant de valves qu'il y a de loges; tantôt chacune de

ces valves entraîne avec elle une des cloisons sur le milieu de sa

face interne (déhiscence loculicide) ; tantôt la déhiscence a lieu

par les cloisons qui se dédoublent (déhiscence septicide). Les

graines se composent d'un endosperme charnu, au milieu du-

quel est un embryon axile, cylindrique, ayant la même direction

que lu graine. (A. Richard.)

Cette famille peut être divisée en deux sous-familles :

Les Éricinées, dont l'ovaire est supère ; les Vaœmiées, dont l'o-

vaire est infère.

Les Éricinées comprennent quatre tribus :

1° Arbutées: Corolle tombante ; fruit charnu ; arbrisseaux tou-

jours verts {Arbiitus Tourn., Arctostaphylos Adans.).

2« Andromédées : Corolle tombante
;
capsule à déhiscence locu-

licide ; feuilles persistantes ou caduques
;
bourgeons écailleux

[Andromeda L., Clethra L., etc.).
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3^ Éricées: Corolle persistante, généralement 4-mère ; anthères

souvent cohérentes avant la floraison ; capsule à déhiscence lo-

oiilicide [Erica) ou septicide(C<///w?ia) ; feuilles persistantes ; bour-

geons non écailleux {Erica L., Calluna Salisb.).

Bhodoracées : Corolle tombante, parfois irrégulière
;
disque

hypog\ne glanduleux
;
capsule à déhiscence septicide ; feuilles

planes ;
bourgeons floraux écailleux, strobiliformes {Azalea L.,

Rhododendron L., KalmiaL., Ledum h.
^
etc.).

On peut ajouter à cette famille celle des Pyrolacées, qui ne dif-

fère des Éricinées que par la structure de ses graines à tégument
formé d'un tissu lâche, beaucoup plus ample qu'elles et par son

embryon minime, indivis.

Arhousier (A rbiitus Vncdo L., fig. 766).' — Arbre des bois

iiidigesles; les feuilles servent au tannage, en Orient.*

Busserolle ou Raisin- d'Ours {Arbutiis Uva-Ursi L., Arcto-

^laphylos Uva-Urst Spreng.). — Arbrisseau des Alpes, des Vosges et

des Pyrénées; tige rameuse, rampante, glabre; feuilles obovées-

oblongues, entières, glabres, luisantes, épaisses, fermes, vertes en

dessus, vert plus pâle en dessous, à marge yion réfléchie ; les ner-

vures transversales sont assez apparentes sur la face supérieure,

qui est comme chagrinée, par suite de la saillie du parenchyme,

Fig. 766, — Arbousier.

arides de l'Europe mé-
ridionale et du Levant,

à feuilles oblongues-lan-

céolées, serretées
,

rigi-

des
,

glabres
, brillantes ;

fleurs en grappes ; ca-

lice très-petit ; corolle ur-

céolée à 5 dents obtuses et

réfléchies ; \ 0 étamines in-

cluses; anthères s'ouvrant

à leur sommet par deux

pores et munies de deux
soies réfléchies ; ovaire

D~loculaire ; 1 style
;

stig-

mate obtus; baie globu-

leuse à 5 loges polysper-

mes , surmontée par le

style persistant et cou-

verte de granulations rou-

ges, d'où le nom de Frai-

sier en arbre, donné à

l'Arbousier. Les fruits

sont douceâtres, sucrés
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dans riiilervalle de leurs fines réticiilations ; à la face inférieure,

les nervures latérales et leurs ramifications ne sonl bien dis-

tinctes qu'à la loupe, un peu saillantes, ce qui donne à cette face

un aspect réticulé. Fleurs roses, en grappes courtes, terminales
;

baie à o loges monospermes.
Les Feuilles de Bussl:rolle ont une saveur très-astringente et

une odeur désagréable ; elles sont réputées diurétiques et lithon-

triptiques. Kawalier y a découvert un glucoside {ArbiUine :

2C^*H^60^* + H^O-), cristallisable en aiguilles aigreltées , so-

luble dans l'eau, l'alcool et l'éther. L'Arbutine est amère ; sous

l'influence de l'acide sulfurique étendu et bouillant, ou de l'émul-

sine que renferment aussi les feuilles de Busserolle, elle se dé-

double en Hydroquinone et en glucose.

Les feuilles de Busserolle sont généralement falsifiées par celles

de l'Airelle ponctuée [Vaccinhun Vitis-ldœa L.), arbrisseau

très-commun dans les Vosges, et dont les fïuits rouge écarlate

servent à préparer une eau-de-vie assez estimée en Alsace sous le

nom de Steinbeeren-Wasser,

Les Feuilles de l'Airelle ponctuée sont obovales-elliptiques,

obtuses, d'un vert blanchâtre pâle en dessus et en dessous, sou-

vent brunes à la face supérieure, qui est luisante, peu ou point

chagrinée et marquée de nervures peu réticulées; la face infé-

rieure est unie, non réticulée, parsemée de points bruns assez rap-

prochés, et pourvue de nervures transversales non réticulées,

plus saillantes que dans les feuilles de Busserolle ; les bords sont

faiblement crénelés et réfléchis.

Le sulfate de fer donne un précipité bleu, avec l'infusé de Bus-

serolle, tandis que la liqueur se décolore ; le môme sel donne,

avec l'Airelle, un précipité vert, et la liqueur reste verie. Guibourt

a observé que lorsque les feuilles de Busserolle sont enfermées

dans un bocal, avec un papier blanc, celui-ci prend à la longue

un couleur bistre. Les feuilles de Pyrole, les racines de Dente-

laire et de Carline possèdent la même propriété.

L'Airelle Myrtille {Vacciiiium Myrtillus L.), qui est très-com-

mune dans les bois ombragés du nord de l'Europe, produit des

I)aies d'un noir bleuâtre, rarement blanches dont on fait un sirop

et des confitures. Dans les Vosges et dans la Foret-Noire, on en

prépare une eau-de-vie très-estimée.

On peut en dire autant des baies dé l'Airelle Canneberge
[Vaccinium Oxycoccos L., Oxycoccos palustris Pers.), sous-arbris-

i^eau des tourbières. Ces baies, âpres et acides en automne, de-

viennent sucrées et acidulés après l'hiver.

GsL\i\t\iévivLeco\icYiéQ[Gaultheriaprocumbensh.),— Cette plante

iivoM abondamment sur les montagnes boisées et sablonneuses.
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du Canada à la Virginie, où on la nomme Moiintain-thea^Partridge-

Berry ou Box-Bemj. Ses feuilles, surtout quand elles sont sèches,

ont une odeur très-agréable et fomniissent, par la distillation frac-

lionnée, une huile volatile appelée, en parfumerie, Huile de Win-
Icr-Grcen.

Cette huile, que Cahours a reconnu être de Vacide Méthylscdicy-

lique (C'^H^O^), peut être préparée en distillant un mélange de

2 p. d'acide salicylique, 2 p. d'esprit de bois et 1 p. d'acide sulfu-

rique concentré. Elle est incolore, d'odeur agréable, de saveur

douce et aromatique; elle bout à *223o,7; sa densité est 1,1969 ;

elle se dissout à peine dans l'eau, que les sels ferriques colorent

alors en violet. L'éther et l'alcool la dissolvent au contraire abon-

damment.
Selon Mallez, l'essence de Gaulthérie est un « diurétique franc,

ayant une action élective sur les reins. » (Réveil.)

Les plantes du genre Erica (Bruyères) sont généralement

amères et astringentes, parfois aromatiques.

Les Andromeda sont^assez ordinairement douées de proprié-

lés narcotico-acres, surtout manifestes dans VAnd. mariana L..

de-; Etats-Unis, et dans YAnd, poUifolia L., du nord de l'Eu-

rope.

il en est de même pour le Rhododendron chrysanthum PalL, de
la Sibérie et du Kamtschatka ; Bhod. ferrugineum L., des hautes

montagnes de l'Europe ; les Bhod. maximum L. etRhod. punctatiim

Andrews, de l'Amérique, elle Rhod. poiiticiwiL,, auquel on attri-

])iic la production du miel qui empoisonna les soldats de Xéno-
plion (voy. t. I, p. 251). Les espèces des genres Ledum^ Kalmia,

Azalea sont également réputées dangereuses et plus ou moins vé-

néneuses.

Pyrole à, feuilles rondes (Pyrola rotundifoliaL.).— Plante vi-

vace des bois ombreux du nord de l'Europe et de l'Amérique, que
Ion trouve dans les Vosges; tige garnie inférieurement de plu-

sieurs feuilles très-rapprochées, alternes, longuement pétiolées,

di essées, arrondies, entières, coriaces, glabres, luisantes sur leurs

deux faces ; la partie supérieure de cette tige est munie de quel-

ques écailles écartées et terminée par une grappe allongée, lâ-

che, à 12-20 fleurs, blanches ou roses, recourbées; calice à 5 di-

^isions étroites, aiguës, étalées, recourbées au sommet, s'élevant

jusqu'à la mi-longueur de la corolle, qui est concave, presque
rotacée et présente 5 lobes obtus, un peu inégaux; 10 étamines

non soudées à la corolle, dressées, à anthères pendantes non ap-

pendiculées ; ovaire à 5 loges, surmonté par un style long, cylin-

drique, recourbé en S, dépassant la corolle et élargi, au sommet,
en un anneau qui déborde les stigmates connés.
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Les feuilles de la Pvrole étaient jadis employées comme vulné-

raires, toniques et astringentes.

Pyrole ombellée [Pyrola itmbellata L., Chiîïiaphila umbellata

Nutt., Chim. conjmhosa Pursh). —Plante suffrutescente des forets

du nord de l'Europe, de l'Asie et de l'Amérique, très-rare dans les

Vosges; tiges hautes de 10-12 centim. ; feuilles cunéiformes-allon-

gées, serretées, coriaces, lisses, glabres; fleurs blanches, en co-

rymbe terminal, 3-8-flore; sépales courts, ovales-orbiculaires
;

corolle rose, étalée, à o lobes obtus profondément séparés; 10 éta-

mines incluses, divergentes, à filets dilatés, ciliés, à anthères vio-

lettes; stigmate o-lobé, presque sessile.

Les feuilles de cette plante ont une saveur douce et amère, la

lige et les racines contiennent du tannin. On la connaît, en Amé-
rique, sous les noms de Winter-Green (Verdure d'hiver) et sous

celui de Pippsisewa (Herbe ét pisser). Elle paraît avoir des pro-

priétés diurétiques puissantes, que l'on met à profit dans les di-

verses hydropisies, surtout contre l'ascite.

GAMOPÉTALES HYPOGYiNES AN ISOSTE MOiN EES.

COROLLE IRRÉGULIÈRE.

o ^1
terminal

; I à 2 loges

ovaire ( graines

à 1 loge nionospermcj ovule anatrope pendant. Globulauijkes.

!"

non ailées, à péri-

sperme charnu ,

épais SCROFULAIU>Éi:f

ailées
,

apérisper-

mées BiGNONiAcÉES.

peu nombreuses ,
apérispermées

;

capsule à déhiscence loculicide. Acanthacées.

2-4-8 lo^es monospcrmcs; baie ou drupe sè-

che ou charnue Yiîuiîénacées.

gynobasique; 2 carpelles chacun à 2 loges monospermes, de-

\enant autant d'akènes Labiées.

Crlobuiarîées.

Arbrisseaux ou sous-arbrisseaux, ou herbes vivaces; leuilles al-

ternes, simples, entières; inflorescence en capitule dense ; calice

persistant à 5 divisions, rarement bilabié et à gorge- ordinaire-

ment fermée par des poils ; corolle unilabiée ou bilabiée, à préflo-

raison imbriquée et à 5 lobes ou segments ; 4 éiaminés exsertes.

alternes aux divisions latérales et antérieures de la corolle : la

supérieure manque ; anthères devenant uniloculaires par la con-

fluence des 2 loges primitives ; ovaire i-loculaire, i -ovulé, à style
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simple, terminal et à stigmate indivis ou siibbilobé
;
caryopse mu-

croné, inclus dans le calice; graine anatrope, à embryon droiU

dans l'axe d'un périsperme charnu.

Cette famille ne renferme que le genre Globularia L., dont une

seule espèce, la Globulaire Turbith (G/06. Ahjiium L.), a ét(''

employée comme purgative.

La Globulaire Turbith est un arbrisseau du midi de la France,

haut de 6 à 10 décim., à feuilles glabres, ovées-lancéolées, aiguës,

sa])pétiolées, entières ou 1-2-dentées au sommet; fleurs bleuâtres,

en capitules terminaux involucrés et èi réceptacle commun pa-

léacé: corolle 2-labiée, à lèvre supérieure presque nulle.

Les feuilles de cette plante, jadis réputée dangereuse, d'où son

nom de frutex tetTibilis, sont un purgatif doux, que, selon Loise-

leur-Deslongchamps, on peut substituer au Séné, à la dose de

t-O grammes ; les feuilles ont une saveur acre, très-amère ; leur

infusé aqueux est yerdâtre et transparent.

Ach. Richard dit que la Globulaire commune {Glob, viiigaris L.}

possède les mêmes propriétés, mais à un degré moindre ; les feuil-

Jes de cette plante sont réputées détersives et vulnéraires.

^crofularinées.

lierJ)es, sous-arbrisseaux ou arbustes, à feuilles simples, alter-

nes, parfois opposées ou verticillées, sans stipules; fleurs her-

maphrodites, irréguhères (fig. 767), à

inflorescence définie, indéfliiie ou mixte;

calice gamosépale, persistant, à 4-5 divi-

sions inégales; corolle gamopétale, à pré-

floraison imbriquée; tube souvent bossu

ou épcronné : limbe irrégulier, campa-
nulé, rotacé oubila-

bié : la lèvre supé-

rieure à 2 lobes

^

l inférieure à 3 ; 4

étamines didyna-

mes, la postérieure

étant nulle ou rudi-

men taire, ou 2 éta-

mines, les deux an-

térieures et la posté-

rieure étant stériles

ou nulles ; 2 carpelles (fig, 768) antéro-postérieurs, soildés en un

ovaire généralement 2-loculaire et à placentation axile; ovules

nombreux, anatropes'; style terminal ; stigmate bilobé ; fruit : ra-

707. — Eleur de VAn-

tirrhiiium majus.

V'itj. 70 S. — Coupe trans-

>er&alc du fruit de MAn-

tirrhiiiwn majus.
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Fig. 769.— Fruit de VAa-
tirrhimim majus.

renient baie, plus souvent capsule à cléhiscence tantôt poricid;
fig. 709), tantôt loculicicle,septici(le ou sep-

lifrage; graines à liile généralement basi-

laire; embryon blanc ou violacé, droit ou
un peu courbé, situé dans l'axe d'un péri-

sperme charnu ou cartilagineux (fig. 770).

Les Scrofularinées ont été divisées en
3 sous-familles : les Salpiglossidées : co-

rolle à préfloraison plissée ou imbriquée,

les deux lobes postérieurs recouvrant les

autres ; inflorescence initiale définie (g. Sal-

piglossis R. et P., Broivallia L. etc.) ; les An-
TiRRHiNÉES : corollc à préfloraison imbri-

quée, à 2 lèvres, la supérieure recouvrant
l'inférieure ; inflorescence indéfinie ou mixte

g. AritirrhinumSuss.^ScrofuM^^^ ]j.,Verh(tsr^umL. etc

les Rhlnanïhées : corolle à préflo-

raison imbriquée, les deux lobes la-

téraux ou l'un d eux recouvrant les

autres, les supérieurs jamais recou-

vrants; inflorescence ordinairement

indéfinie (g. Buddleia L., Bigitalis

L., Veronica L., Euphrasia ïourn.,

Pedicularis L. etc.).

Dans les Salpiglossidées, le Bro-

wallia demissa L. est, dit-on, employé à Caracas contre les ma
iadies de la peau et surtout contre

la teigne.

Les Antirrhinées renferment quel-

ques plantes utiles à connaître.

Bouillon-blanc ou Molène {Ver-

bascum Thapsiis L., fig. 771).

Cette plante appartient au genre

VerbasGum L., et à la famille des

Yerbascées, qui se place entre les

Solanées et les Scrofularinées. Les

A^erbascées se rapprochent des Scro-

fularinées par leur corolle irrégu;

lière, à préfloraison imbriquée et par

leur embryon droit; elles s'en éloi-

gnent par leur isostémonie, mais les étamines sont un peu dis

semblables.

Fig. 770. — Graine orlhotrope de

VAntirrhinam majus {*),

Fleur du Vei-bascum

Thapsiis.

(*) Cette graine est très-grossie, entière et coupée longitudinalement. — tg) Epi-

sperme. — al] Albumen. — r') lladicule. ~ f) Tigelle. — et) Cotylédons.

Cauvet, 2* édition. IL



578 GAMOPÉTALES HYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES.

Nous les avons placées dans les Scrofularinées, à Texemple de

Duchartre, afin de ne pas multiplier les divisions.

Le Bouillon-blanc est une plante bisannuelle à. racine pivotante

et à tige haute de 1-2 mètres
,
droite, simple, rarement rameuse;

feuilles inférieures oblongues -elliptiques, crénelées, laineuses,

disposées en rosace ; les caulinaires longuement décurrentes,

sessiles, blanchâtres, laineuses, douces au toucher; fleurs axil-

laires, en cymes glomérulées, simulant un épi plus ou moins

dense; calice gamosépale, à 5 divisions profondes; corolle jaune,

rotacée, irrégulière, caduque, à 5 lobes, les 2 supérieurs plus pe-

tits et recouvrants; 5 étamines, les 3 supérieures à fdet garni de

poils cunéiformes; 2 carpelles antéro-postérieurs, soudés en un

ovaire biloculaire à placentation axile ; ovules anatropes
;
style

simple, stigmate bilobé.

Les Fleurs du Bouillon-bLzVnc sont légèrement odorantes et

réputées béchiques ; elles noircissent rapidement, si elles sont

mal séchées ou exposées à l'humidité ; aussi doit-on les dessé-

cher avec soin et les conserver en vases secs et clos.

Les feuilles de cette plante sont un peu amères et astriu-

gentes.

Muflier des jardins [Antirrliinum majus L., voy. fig. 767, 768,

7(;î>, 770).— Plante vivace, à tige haute de 4 à 6 décim. ; feuilles lan-

céolées, glabres : fleurs en cymes axillaires, simulant un épi ter-

minal; calice à segments obtus ; corolle gibbeuse à la base, bila-

biée et en forme de masque antique ou personnée; 4 étamines

didynames , hicluses
;
capsule s'ouvrant au sommet par des

pores : 2 antérieurs, \ postérieur.

Le Muflier était jadis réputé astringent et vulnéraire. On at-

Iribuait les mêmes propriétés à la Linaire commune {Linaria

vulyaris L.).

Scrofulaire noueuse {Scrofidaria nodosa L.). — Plante à sou-

che vivace, blanchâtre, offrant des nodosités nombreuses et irré-

gulières
;
tige tétragonale non ailée ; feuilles opposées, péiiolées,.

glabres, ovales-lancéolées, irrégulièrement dentées et à base

souvent échancrée en cœur ; fleurs en cymes axillaires rameu-
ses,' simulant une panicule terminale

;
segments calicinaux obtus,.

entourés d'une étroite bordure membraneuse (Kirschleger) ; corolle

olivâtre ou d'un pourpre noirâtre, irrégulière, à tube renflé et à

limbe bilabié ; 4 étamines didynames, la cinquième [postérieure]

^

remplacée par un appendice élargi, situé en arrière de l'échan-

crure qui sépare les deux lobes de la lèvre supérieure
;
capsule

ovoïde, plus longue que le calice.

Cette plante est amère, fétide et nauséeuse; on la croyait

jadis tonique, sudorifique, vermifuge, résolutive. On la pré-
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couisciit contre les scrofules, à cause des nodosités de

cine, d'où son nom de Scrofulaire.

Une plante voisine, la Scrofulaire

aquatique (Scrof. aquatica L.) passait

pour vulnéraire.

Gratiole [Gratiola officinalis L.,fig.

772). — Plante vivace, à rhizome tra-

çant; tige haute de 2 à 5 décim., dres-

sée, glabre ; feuilles sessiles, opposées,

ovales ou lancéolées, denticulées vers

le sommet, marquées de trois nervu-

1 es à la face inférieure ; fleurs soli-

taires à l'aisselle des feuilles, blanches,

nuancées de rose, de lilas et de jaune,

à pédoncule muni de deux bractées

lancéolées, plus grandes que le calice
;

segments calicinaux linéaires-lancéo-

lés
,
aigus, un peu inégaux; corolle

tubuleuse à 2 lèvres, la supérieure à

2 lobes peu distincts, l'inférieure à

3 lobes égaux, obtus, arrondis ; 4éta-

mines, les 2 antérieures réduites à

leurs filets ; ovaire ovoïde
;
style un

peu oblique, cylindracé, épaissi au
sommet

;
stigmate bilamellé

;
capsule

i\ déhiscence septicide
;
graines très-

petites, oblongues et rugueuses.

La Gratiole a une saveur amère et

nauséabonde; on l'administre dans la

médecine populaire comme purgative,

(^est une plante très-énergique, qu'il

faut employer avec la plus grande pru-

dence et dont la vente ne devrait pas
être permise aux herboristes. Par l'in-

tensité de son action spohatrice, elle

peut conjurer un accès de fièvre, une
attaque de goutte, ou supprimer mo-
mentanément un écoulement uré-
thral. Elle est utile dans les affections

apyrétiques, contre-indiquée, au con-
traire, dans les cas de fièvre, de phlo-
gose de l'intestin ou de ses annexes,
dans la congestion utérine et aussi, ^^^9- 772. — Gratiola officmalis.

selon Bouvier, quand on doit craindre un éréthisme génital ex-
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'Cessif (Giibler). On la prescrit, en poudre, comme émétique, à lu

dose de 6 à lOdécigr. L'infusion, aACC 2 à 3 grammes de plante,

est purgative. Elle a occasionné parfois des empoisonnements

et l'on cite plusieurs cas de nymphomanie déterminés par des

lavements avec une poignée de Gratiole fraîche. E. Marchand, de

Fécamp, eu a extrait une substance neutre, qu'il a nommée
Gratioiin ou GratioUne, et à laquelle il attribue les propriétés de la

plante. Walz y a trouvé de lu Gratioline, de la GratiosoUiie, de la

Gratiolacrine, une huile grasse, une résine brune, du tannin et de

3 'Acide anUrrJdnique

,

Digitale pourprée [Digitalis piirpurea L., fig. 773). — Plante

bisannuelle, haute de 5 à 15 décim., gé-

jiéralement simple ; feuilles alternes : les

inférieures ovales-lancéolées , atténuées

en pétiole, pubescentes, grisâtres en des-

sous, crénelées, réunies en touffe à la base

de la tige; les caulinaires oblongues.

pointues, brièvement pétiolées; les supé-

rieures sessiles, ovales-acuminées, cour-

tes ; fleurs pendantes, à pédoncule pubé-

rulé, disposées en une grappe terminale,

ordinairement unilatérale; calice persis-

tant, à sépales pubescents, ovales-lancéo-

lés, acuminés, trinerviés (Kirschleger), le

postérieur plus court et plus étroit ; co-

rolle tubuleuse, campaniforme, grande,

rétrécie à la base, renflée en avant, giabre

au dehors, purpurine, rarement rose ou

blanche, à 5 lobes inégaux, ciliés; l'anté-

rieur beaucoup plus grand, garni à sa face interne de taches noi-

râtres et de longs poils; étamines incluses, didynames, fertiles ;

capsule un peu plus longue que le calice, ovoïde, acuminée, bi-

valve; graines très-petites, anguleuses, brunes.

La Digitale pourprée habite les clairières et les taillis des mon-
tagnes granitiques de l'Europe. On en a employé toutes les par-

ties : racines, feuilles, fleurs, semences ; actuellement les feuil-

les sont seules usitées.

Les Feuilles de Digitale doivent être récoltées pendant lu

deuxième année, quelque temps avant la floraison ou dès l'appa-

rition des premières fleurs. On les trie avec soin et, après en

avoir séparé, comme inutiles, le pétiole et la nervure mé-

diane, on les fait sécher d'abord à l'ombre, puis à l'étuve ;

€nfm, on les met à l'abri de la lumière dans des vases secs et

bien clos.

Fig, 773. — Fleur du Digi-

talls purpurea.
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11 faut employer exclusivement les feuilles de la Digitale non-

cultivée.

On les confond parfois avec celles de la Bourrache, de la

grande Consoude,du Bouillon-blanc et surtout delà Conyze squar-

reuse. La distinction des trois premières est facile ; il n'en est

pas de même pour la quatrième, la Conyze et la Digitale crois-

sant au voisinage l'une de l'autre.

[.es feuilles de la Digitale ffig. 77
'i^) sont aiguës, raides, créne-

Fig. 774. — Feuilles du Digilalis purpiirea. F/g. 77o. — Feuilles à'Inula Comjza^

lées ; la face supérieure est verte, douce au toucher, parsemée
de poils courts et pourvue de nervures nombreuses, réticulées,

enfoncées dans le parenchyme, qui est saillant , la face inférieure-

est blanchâtre, tomenteuse et à nervures proéminentes, roses ou

rouges ; le pétiole est coloré de pourpre à sa base, ailé par la dé-

currence du limbe, dont les bords sont plus ou moins infléchis,,

creusé supérieurement d'un sillon profond, auquel correspond,

en dessous, une arête saillante de la nervure médiane.

Dans la Conyze (fig. 775), les feuilles sont obovales, spatulées.

obtuses, molles, rudes, à peine ondulées-sinuolées sur les bords,,

à nervures inférieures blanchâtres ou verdâtres ; leur pétiole est

plan et non canaliculé à la face supérieure ; elles exhalent unc^

odeur fétide, quand on les froisse.

Le principe actif de la Digitale est la Digitaline, que Homolle
etQuévenne ont découverte en 18i4.

D'après Homolle et Quévenne, les feuilles de Digitale contien-

nent : Digitaline, Digitalose, Digitalin, Bigitalide, Acide digita-
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lique, Acide antirrhinique, Acide digitaléique', Tannin, Amidon,

Sucre, Pectine, Matière cdbuminoïde, Matière colorante rouge orangé

^:ristallisahle
,
Chlorophylle, Huile volatile.

La Digitaline est un corps neutre, non azoté, blanc jaunâtre,

inodore, d'une amertume extrême, qui se développe lentement

en raison de sa faible solubilité dans l'eau, soluble dans l'alcool,

presque insoluble dans l'éther, soluble dans les acides
,
et don-

nant alors, par une ébullition prolongée, une liqueur qui réduit

les solutions cupro-alcalines ; selon Kosmann, elle se dédouble

en Digitalirétine et en glucose. La formule de la Digitaline, don-

née par Kosmann (G'^W^O^^), manque de contrôle. Walz indique

La Digitaline forme, avec Vacide chlorhydrique concentré, une
solution trouble, d'un beau vert pré ou vert-ciguë intense (la chlo-

rophylle et la matière colorante de la bile offrent la même pro-

priété). L'acide suifurique concentré la colore en brun, puis en

cramoisi; ce soluté verdit par addition d'eau. Humectée d'acide

sulfurique et exposée aux vapeurs de brome, elle se colore en

violet; l'acide azotique la jaunit; l'ammoniaque et la soude caus-

tique la colorent en jaune-brun.
En reprenant par l'alcool le résidu de la préparation de la

Digitaline amorphe, Nativelle a obtenu un principe cristallisé en

aiguilles courtes et déliées, groupées autour d'un axe commun,
d'une amertume excessive, persistante, à^peine soluble dans l'eau

et dans l'éther, très-soluble dans l'alcool fort
;
chauffé, il se ré-

duit d'abord en gouttelettes incolores, limpides, puis brunit, dé-

gage d'abondantes vapeurs blanches et disparaît sans laisser de

traces. Nativelle nomme ce principe Digitaline et il appelle Bigi-

taléine la Digitaline amorphe.
Selon Nativelle, la Digitaline cristallisée serait le véritable

principe immédiat de la Digitale. Homolle a, de son côté, extrait

de la Digitaline dite à'Allemagne ou soluble deux produits dis-

tincts : l'un amer, insoluble dans l'eau et d'une grande énergie
;

l'autre peu amer, soluble dans l'eau et beaucoup moins actif. Il

semble donc qu'il existe deux sortes de Digitaline : l'une, dite

Allemande ou soluble, l'autre dite Française ou insoluble. D'après

Lefort et, comme on l'a vu, d'après Nativelle, la Digitale contient

ces deux principes à la fois, mais en proportions diverses (Le-

fort) : les feuilles sont plus riches en Digitaline insoluble et les

semences contiennent plus de Digitaline soluble.

LaDiGiïALosE est d'un blanc déneige, cristaUine, inodore, insi-

pide, insoluble dans l'eau, un peu soluble dans l'éther et dans

l'alcool.

Le DiGiTALFN est une matière blanchâtre, inodore, insoluble



SCROFULARINÉES. — DIGITALE. :m

€Îans l'eau froide et dans Téther, soluble dans Talcool à 00^.

L'Acide digiïalique est en aiguilles de saveur acide, d'odeur
suffocante à chaud, peu stable, soluble dans l'eau et dans l'al-

cool.

Selon Hepp, la Digitaline obtenue de feuilles vieillies est so-

luble dans l'eau.

La Digitaline est employée en médecine, dans le traitement
des maladies du cœur. On ne l'administre qu'à très-petites doses,

sous forme de globules, contenant un milligramme de digitaline

et que l'on prescrit au nombre de 1 à 5. A la dose de 6 milligr.,

elle peut déjà occasionner des accidents redoutables. Sur le derme
dénudé, elle produit une irritation douloureuse qui peut aller

jusqu'à l'ulcération. A l'intérieur, son usage continu irrite l'es-

iomac. Mais son caractère dominant est l'action spéciale et puis-

sante qu'elle exerce sur le cœur;dont elle ralentit les mouvements.
La Digitaline est un poison musculaire. Il est à remarquer que
les animaux supérieurs sont tués par le ralentissement et l'arrêt

des mouvements du cœur, avant que le poison ait pu paralyser

les autres muscles de l'économie; mais, chez les Grenouilles, on
voit cette paralysie se déclarer après que le cœur a cessé de bat-

tre. » (CL Bernard.)

Selon Stadion, elle doit occuper le premier rang parmi les ana-

phrodisiaques.

Disséminée en particules très-ténues dans l'air, elle peut pro-

voquer de violents éternuments. Un centigramme de Digitaline,

injecté dans les veines, suffit pour donner la mort.

Homolle et Quévenne ont trouvé que 4 milligr. de Digitaline

correspondent à 40 centigr. de poudre de Digitale; d'après

Stadion, l'énergie de cette substance serait seulement 30 fois

plus grande que celle de la Digitale. Quoi qu'il en soit, l'extrême

activité de la Digitaline nous paraît devoir en faire réduire l'em-

ploi. D'ailleurs les recherches de Grandeau et Lefort ont montré
que la Digitaline du commerce offre de grandes variations dans

sa composition, ses propriétés physiques et chimiques et proba-

blement ses effets thérapeutiques. Homolle et Quévenne la di-

sent 100 fois plus active que la Digitale, tandis que Stadion ré-

duit cet excès d'énergie à 30 fois. Ces faits s'expliquent naturelle-

ment, par la difficulté d'obtenir une Digitaline toujours identiqne

et par l'impossibilité où l'on a été, jusqu'à ce jour, de lui donner

une formule définitive. Il serait donc prudent de s'en abstenir,

jusqu'à ce que les chimistes se soient mis d'accord sur sa nature

et sur ses propriétés,

La poudre ou l'infusé de la Digitale semblent devoir suffire

dans la plupart des cas, surtout si les feuilles sont renouvelées



GAMOPÉTALES HYPOGYNES ANISOSTÉMONÉES.

diaque année et soumises au triage, à la dessiccation, etc., dont

nous avons parlé.

La Digitale a été, dans ces dernières années, l'objet d études

cliniques très-importantes ; nous regrettons que la nature de ce

livre ne nous permette pas d'en rendre compte. Il nous suffira

de dire que la Digitale diminue le nombre des pulsations du
cœur, déprime la température et agit dans les pyrexies inflam-

matoires, en s'attaquant à Yélément fièvre (Hirtz)
;
qu'elle jouit de

propriétés diurétiques, d'ailleurs inconstantes
;

qu'enfin elle

exerce sur les organes génitaux une action hyposthénisante des

plus marquées.

Elle oflre, comme caractère, que l'économie ne semble pas

s'accoutumer à ce médicament; son action persiste, s'accroît

même, après qu'on en a suspendu l'administration : ce qu'il

faut faire de temps en temps.

A dose un peu élevée, la Digitale produit des nausées, des vo-

missements, des coliques, parfois de la diarrhée; cet effet se pro-

duit lorsqu'on injecte la Digitaline dans les veines, ou même
quand l'intoxication est effectuée par la voie hypodermique. L'in-

tolérance pour la digitale se manifeste par les symptômes
suivants : Sentiment de défaillance épigastrique, vague dispo-

sition à vomir, prostration, vue obscurcie, sorte de tension sus-

orbitaire, répugnance à prendre le médicament, surtout si celui-

ci offre la saveur et l'odeur de la Digitale » (Bouchardat). Dès que

les premiers accidents se produisent, il convient de suspendre

l'usage de cette substance.

La Digitale a été prescrite sous presque toutes les formes phar-

maceutiques : poudre, infusion, extrait aqueux et extrait alcoo-

lique, teinture alcoolique, alcoolature, saccharure, sirop, teinture

éthérée. La teinture éthérée est une préparation de valeur très-

faible et d'ailleurs variable, selon l'éther employé. L'éther pur,

qui dissout à peine la Digitaline, donne une teinture ne conte-

nant guère que delà chlorophylle
;
l'éther, toujours alcoolisé, du

commerce dissout une quantité de Digitaline en rapport avec la

proportion d'alcool qu'il renferme, d'où résulte cette remarque
curieuse que la teinture éthérée de Digitale la plus active est

celle que l'on obtient avec le plus mauvais éther.

On prescrit beaucoup, aux Etats-Unis, le principe actif de la ra-

cine du Leptcmdra virginica Nutt. Ce principe, qu'on a nommé
Leptandrine, se présente sous forme d'une poudre amère, cris-

talline, d'un noir brillant. La Leptandrine est un laxatif, qui

exerce une action tonique prononcée sur l'estomac, excite légè-

rement le foie et sollicite la sécrétion biliaire. On l'administre à

la dose de 2B milUgr. à 10 centigr. trois ou quatre fois répétée



SGROFULARINÉES. — VÉROiNIQUES. 58:i

(liiQS les 24 heures, contre la diarrhée ou la dysenterie chroni-

([Lie, dans la torpidité du foie, certaines dyspepsies atoniques e(

lorsqu'il convient de régulariser la sécrétion hiliaire (Gubler).

On emploie souvent, au Mexique, une espèce du genre Buddleia^

en décoction et en cataplasmes sur les plaies atoniques, sur les

ulcères à surface blafarde, à suppuration sanieuse et fétide.

Cette plante avive les plaies, modifie leur surface et amène la

cicatrisation. L'extrait de Buddleia, mêlé à P. E. d'extrait de

Relladone, forme la base d\me pommade, dont les médecins du
Mexique se louent contre les hémorrhoïdes.

Véronique officinale {Veronica offidnalis L.). —- Plante vivace,

à tiges radicantes, couchées, ascendantes vers le sommet, ve-

lues ; feuilles opposées, brièvement pétiolées, velues, ovales-

elliptiques, dentées ; fleurs en grappes spiciformes, axillaires,.

pédonculées; calice pubescent à 4 lobes aigus, les deux postérieurs

plus courts ; corolle lilas ou bleu clair ou blanchâtre, veinée de

rose ou de pourpre, rotacée, à tube court ; limbe à 4 lobes, le

postérieur plus grand; 2 étamines; ovaire comprimé, pubescent;

capsule pubescente, incluse dans le calice, triangulaire-obcor-

dée, à échancrure large, mais peu profonde; style persistant^

velu
;
graines presque planes à la face interne.

Cette plante a une saveur amère et aromatique; on en a em-
ployé les sommités, sous forme d'infusion, contre les catarrhes

pulmonaires chroniques, l'ictère, la gravelle, etc.

Beecabunga [Ver, Beccabunga L.).— Cette plante croît dans les

prairies humides, les fossés, les étangs ; sa tige est rampante, ses

feuilles pétiolées, ovales-arrondies, crénelées, un peu charnues,

de saveur amère un peu piquante ; fleurs bleues en épis axillai-

res; calice et corolle 4-mères
;
capsule pmgz/e globuleuse, à peine

échancrée au sommet. Le Ver. Anagallis L., qui lui ressemble,

a des tiges émergées, dressées, très-rameuses, des feuilles sessiles,

ovales-lancéolées, aiguës, serretées, des capsules orbiculaires, com-

primées.

Ces deux plantes ont à peu près les mêmes propriétés ; le Bec-

cabunga est surtout réputé antiscorbutique et dépuratif; il entre

dans le Suc d'Herbes.

La Véronique des bois [Ver. Teucrium L.) peut être substi-

tuée à la Véronique officinale. La Véronique Petit-Chêne [Ver.

Chamdedrys L.) et la Véronique à épi {Ver. spicata L.) parais-

sent avoir les mêmes propriétés, mais à un degré moindre.

Euphraise {Euphrasia officinaUs L.).— Plante annuelle, à tige

haute de 15 à 20 centim., rameuse, glabre ou pubescente ; feuil-

les ovales,, sessiles, à 3-7 dents acuminées ; fleurs purpurines

sessiles, solitaires ; calice campanulé, 4-lobé ou 4-fide ; corolle
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bilabiée, à o divisions; 4 étaiiiines didynames, incluses, à anthè-

res aristées
;
capsule o\ ale-oblongue, obtuse

;
graines oblongues,

striées.

L'Euphraise est anière et aromatique. On remployait jadis à

l'intérieur et surtout à l'extérieur, sous forme de collyre, contre

les maladies des yeux, d'où son nom vulgaire de Casse-lunette,

La Pédiculalre ou Herbe aux Poux {Pedicularis palustris L.)

et sa congénère, le Ped. sylvatica L., sont réputées acres et dan-

gereuses. On les employait jadis comme vulnéraires, astringen-

tes, etc.

Les semences du Blé des Vaches {Melampyrim arvense L.),

qui croît dans les moissons, donnent, selon Tessier, au pain qui

en renferme, une couleur rouge-violet et une certaine amertume.
D'après Dizé, on en reconnaît la présence, en pétrissant la farine

avec du vinaigre étendu de 2/3 d'eau et faisant cuire la pâle dans
une cuillère : le pain se colore en violet, s'il contient de la farine

de Mélampyre. Ces graines ne sont d'ailleurs pas nuisibles.

Hîg'nouiacées et Acaiithacées.

Ces deux familles ont de grandes analogies avec les Scrofulari-

nées. Les AcAxNthacées en diffèrent par la préfloraison tordue de

la corolle, la courbure des ovules, les processus du placentaire

qui les soutiennent et par l'absence d'albumen {Justicm Nées.,

Acanthus Tourn., Serlcographis Nées.).

Les BiGNONiAcÉES s'en distinguent par leurs graines ailées exal-

buminées et par leur ovaire ceint d'un anneau charnu [Bigmniia

Juss., Tecoma Juss., Jacarciîida hiss., Catalpa 3nsï^., Sesamum L.).

Ces deux familles se rapprochent par leur ovaire biloculaire,

leur capsule bivalve et leur embryon apérispermé ; les Acantha-

cées s'éloignent des Bignoniacées, par leur corolle à préflorai-

son tordue, leurs ovules campylotropes, assis sur des rétinacles

provenant du placentaire.

A l'exemple d'Endlicher, nous avons joint les Sésamées aux Bi-

gnoniacées, dont elles ne diffèrent que par leurs graines non ai-

lées.

Plusieurs Bignonia fournissent des produits médicinaux.

Les fleurs du Bign, œquinoctialis L. sont usitées, aux Antilles,

contre les angines muqueuses, les affections du foie, etc.

Brera a employé, contre l'asthme, les fruits, Técorce et les ra-

cines du Catalpa {Catalpa syringifolia Sims., Bign. Catalpa L.).

On les emploie de nos jours, en Allemagne, sous forme de dé-

coction, à la dose de 15 grammes dans 250 grammes d'eau. On
leur attribue une action analogue à celle du Stramonium.
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L'écQrce du Bign. Copaia Aubl. est émétique et purgative, se
Ion Aublet, et Gomès dit que, au Brésil, où on l'appelle Caroba.
son fruit est réputé an tisyphilitique. Le Bign. TJnguis Cati L. e.-l

regardé comme alexipharmaque, par les nègres des Antilles. Le
bois du Bign. Leucoxylon L. est considéré comme l'antidote du
Mancenillier, etc.

Plusieurs espèces de Jacaranda ont des feuilles acres et astrin-

gentes, et sont employées, au Brésil, comme prophylactiques con-
tre les maladies contagieuses des organes de l'absorption.

Sésame {Sesamim indicum DC, S. orientale L ). — Plante her-
bacée, cultivée de toute antiquité dans les régions intertropi-

cales de l'Asie et de l'Afrique et qui s'est propagée dans le nou-
veau continent. Son fruit est une capsule 4 loculaire, à semences
blanches, ovoïdes, pointues, plan-convexes, un peu plus petites

que celles du Lin ordinaire. Elles contiennent de 48 à 53 7^ d'une
huile qui peut être employée, dans l'économie domestique, aux
mêmes usages que l'huile d'olives. On a proposé de la substituer

à cette dernière, dans les préparations officinales; elle est, en
effet, moins sujette à rancir et à se figer, mais elle donne aux
emplâtres une consistance trop molle. On en fabrique des sa-

vons.

L'huile de Sésame (10 grammes) étant mise en contact avec lo

grammes d'un mélange à poids égal d'acide sulfurique et d'acide

azotique, il se développe aussitôt une coloration vert-pré foncée
{Behrens); 10 à lo gouttes d'huile, traitées par une goutte d'acide

sulfurique concentré, prennent une couleur rouge (Heydenreich) ;

si l'on mêle oO grammes d'huile de Sésame à 10 centim. cubes
d'acide sulfurique concentré, il se produit une élévation de tem-
pérature de 68°. A la température de + io*', Fhuile de Sésame a

une densité de 923,5 et marque 56^ à l'alcoomètre centésimal
;

un hectolitre de cette huile pèse 92^^,350.

Plusieurs Jwsfc'a possèdent des propriétés médicinales
; tels

sont : l'Adhadota ou Noyer des Indes {JusUcia Adhadota L.),

arbre de Ceylan, dont les racines, les feuilles et les fleurs sont

réputées antispasmodiques ; le J. bicalycidtda Vahl. est alexétère,

selon Rheede; le J. Ecbalium L. et le J. echioides L. sont diuréti-

ques; le J. pecto7xdis Jacq. est réputé béchique, aux Antilles.

Mohitli (Sericograiihis Mohitli Nées.). — Cette plante, du Mexi-

que, a été étudiée par Thomas et Weber; elle est employée, par
les métis et par les Indiens, contre la dysenterie, sous forme de
macération : la liqueur obtenue est d'un bleu violet. Thomas en a

retiré un principe colorant, qu'il a nommé Acide Mohitlique. Cette

substance est produite par la transformation d'une matière inco-

lore [MohitUne]
;
par l'oxydation, elle se convertit en un produit
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vert {Moliitléine). Ces corps n'ont évidemment pas été «btenii^

à l'état de pureté. LeMohitli est employé, par les Iiidieiis, dans la

teinture en bleu.

Les Acanthiis mollis L. et Ae. spimsus L., qui ont un suc vis-

queux, sont réputés émollients et employés en lavements, cata-

plasmes et fomentations.

Plantes herbacées ou sous-frutescentes, k tige ordinairement

tétragonale ; feuilles opposées ou verticillées, simples, entières ou

divisées, sans stipules; fleurs hermaphrodites, irrégulières, soli-

taires ou géminées, ou disposées en cymes axillaires, bipares, en

général brièvement pédicellées et formant ainsi une sorte de

faux verticille plus ou moins dense, qui entoure la tige et qui a

reçu le nom de Verticillastre ; selon que les méri thalles sont longs

ou courts, ces verticillastres sont éloignés ou rapprochés
;
parfois

ils simulent un épi ou un capitule ; ou bien les cymules axillaires

sont portées sur des pédicelles plus ou moins longs et leur en-

semble figure une sorte de corymbe terminal. Calice gamo-

sépale, tubuleux, persistant, à 5 divisions, tantôt presque régu-

lier, tantôt irrégulier et biiabié en 3/2, à gorge nue ou garnie

d'un anneau de poils connivents en cône et à tube long ou

court, offrant 5-10-20 côtes plus ou moins saillantes; corolle

gamopétale : tube droit, rarement tordu; limbe 4-5-lobé, sub-

régulier {Menthées}^ ou biiabié en 2/3, à préfloraison imbriquée-

cochléaire et à lèvre supérieure en casque
;
parfois la corolle sem-

ble unilabiée {Teucriées), les lobes de la lèvre supérieure étant

très-courts et séparés par une fente profonde ; 4 étamines didy-

names, exsertes, rarement incluses, quelquefois réduites à 2,

par avortement des deux étamines supérieures {Salvtées)
; anthè-

res à 2 loges souvent confluentes par le sommet, quelquefois sé-

parées par un connectif filiforme (Sauges). Ovaire libre formé de

2 carpelles, divisés chacun en 2 loges monospermes et portés

sur un disque épais ; ovules anatropes, dressés
;
style simple,

gynobasique, surmonté par un stigmate bifide ; fruit composé de

4 achaines distincts ou géminés; embryon droit, rarement
courbé, sans périsperme ou pourvu diin périsperme charnu
très-mince.

Cette famille a quelques rapports avec les Scrofularinées, les

Borraginées et les Acanthacées. La nature du fruit les distingue

immédiatement de la première et de la troisième. La deuxième
en diffère par sa corolle régulière et isostémone et par ses feuilles

alternes.
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L'd iamille des Verbénacées s'en rapproche davaiilage; elle se

caractérise par son ovaire à 2-4-8 loges cohérentes, l-2-ovulées^

par son style terminal, son fruit baccien ou drupacé, ses feuilles

dépourvues de glandes oléifères.

Les Verbénacées sont actuellement peu usitées ; elles sont assez,

généralement amères et astringentes.

La Verveine officinale {Verbena officlnalis L.) était regardée

comme tonique. Les druides et les magiciens l'employaient dans
leurs cérémonies ou leurs sortilèges.

La Verveine citronnelle {Lippia citriodora Kunth, Verb. tri-

phylla L'Hérit.), que l'on cultive dans les jardins, a des feuilles

odorantes, ternées ou quaternées, qui, étant séchées, servent en

infusion théiforme ou pour aromatiser les crèmes. Les drupes

des Lantana annua et irifolia sont comestibles.

Le Gattilier [Vitex agnus casfus L.) fournit un fruit, que les

Grecs appelaient à^vo; {chaste)^ parce qu'ils le croyaient anaphro-

disiaque. Ce fruit a une saveur acre et aromatique et possède

sans doute des propriétés inverses de celles qu'on lui attribuait.

Les Labiées constituent un groupe tellement naturel, que leur

distinction est souvent assez difficile à établir. Afin d'éviter les

redites, nous grouperoTis^ sous forme de tableaux successifs, les

caractères des genres les plus importants rapportés à leurs tri-

bus, et aux divisions de ces tribus. Nous avons emprunté la ma-
jeure partie de ce travail à la Flore d'Alsace de Kirschleger.

/ presque régulière Menthkes,

(lorolle l en apparence unilabiée TEucniÉEïi.

( bilabiée Lamiées.

Menthées,

i 4; nucules arrondis au sommet Menlho L.
I^tamines

\ , , .

( 2 ;
nucules tronqués horizontalement au sommet . Lycojnis L.

Mentha.

Menthe poivrée {M. pipenta L., fig. 776). — Tige rougeâtre,

ascendante, glabre, ou à peine velue ; feuilles serretées, ovales-

oblongues, pétiolées, glabres ou ciliées sur les nervures de la face

inférieure; fleurs purpurines, nombreuses, en cymules pédon-

culées et formant des épis terminaux, obtus, as-^sez lâches, inter-

rompus à la base ; calice strié, glanduleux; étamines incluses.

Menthe verte ou Menthe romaine {M. viridis L.). — Tige

droite, glabre ; feuilles sessiles, lancéolées
; fleurs purpurines,

formant des épis allongés ; étamines exsertes.

Menthe aquatique (M. aquaiica L.).— Tige à poils réfléchis
;
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feuilles pétiolées, ovées, glabres, serretées; fleurs d'un pourpre
pâle, très-rapprochces au sommet de la tige et simulant un capi-

tule
; calice à dents aiguës assez

longues
; étamines exsertes, à an-

thères pourpres.

Menthe sauvage [M. sylves-

tris L.). — Tige droite, rameuse,
cotonneuse; feuilles presque sessi-

leSjOvales-oblojigues, ou lancéolées,

pointues
j

serretées; fleurs rouge
clair, disposées en un épi cylin-

drico-conique ; étamines exsertes.

Menthe à feuilles rondes ou
Menthastre {M. rotundifolia L.).

— Tige droite, raide, tomenteuse ;

feuilles sessiles, ovales-arrondies,

rugueuses, velues et verdâtres en

dessus, blanchâtres-cotonneuses

en dessous, crénelées-dentées;

fleurs blanches ou rosées, en épis

denses, souvent interrompus à la

base; étamines exsertes; dents

calicinales courtes.

Menthe crépue {M. crispa L.).

— Feuilles crépues-ondulées, cor-

dées, sessiles, inégalement den-

tées ; fleurs roses, en épi allongé,

non interrompu; étamines in-

cluses ; calice velu à dents pres-

que aussi longues que la corolle.

Menthe baume ou Baume
des jardins {M. geutilis L.). —
Plante traçante

;
tige rougeâtre,

un peu velue, rameuse ; feuilles

pétiolées, ovales-aiguës
;
dentées,

fleurs purpurines, non disposées en épi, c'est-à-dire en verticillas-

tres distancés; étamines incluses ; calice et pédicelles glabres.

Selon Bentham, cette plante et la Menthe cultivée sont des

variétés de la Menthe des champs {M. a.rvensis L.).

Pouliot vulgaire {M. Pulegium L.). — Plante à stolons radi-

cants
;
tiges couchées ou ascendantes, rameuses à la base ;

feuilles

ovales-obluses, pétiolées, à peine dentées; fleurs purpurines, en

verticillastres distancés; calice subbilabié, à dents hispides, iné-

gales et à gorge fermée par un anneau de poils.

Fig. IIQ. Sommité de Menthe poi-

vrée.
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Le Pouliot a une saveur acre et amère, une odeur pénétrante
;

c'est un excitant nervin, inusité.

La plupart des Menthes ont été employées en médecine. La

Menthe poivrée est seule usitée aujourd'hui. On en prépare un

hydrolat ou un alcoolat. Toutes ses parties, mais surtout les som-

mités et les feuilles, ont une odeur forte, pénétrante, une saveur

d'abord chaude, puis fraîche. On l'emploie comme stimulante et

stomachique.

Elle sert principalement à l'extraction de VEssence qu'elle con-

tient. « La Menthe desséchée contient deux essences différentes,

qui entrent en ébullition à deux degrés difTérents et qui n'ont pas

la même pesanteur spécifique. L'huile de la pesanteur spécifique

la plus élevée doit se former de celle dont la pesanteur spécifique

est la plus basse, pendant le temps que la plante coupée reste à

sécher sur le terrain
;
car, lorsque la plante n'a fait que com-

mencer à sécher, elle ne p-roduit qu'une seule huile, dont la

pesanteur spécifique est 0,910. » (Piesse : Des odeurs y des par-

fums, eic.)

VEssence de Menthe poivrée est claire, transparente, d'abord

jaune verdâtre, puis jaunâtre ; elle s'épaissit, se colore et se rési-

nifie, à la lumière ; bout à 190°, a une réaction acide, une saveur

chaude, aromatique, dévie à gauche le plan de polarisation, dis-

sout la fuchsine à froid et la réduit à chaud. L'iode ne réagit pas

vivement sur elle. L'alcool à 90° la dissout en toutes proportions.

L'essence (50 p.) additionnée d'acide azotique (1 p.) se colore d'a-

bord en jaune, puis en brun et devient enfin verdâtre ou bleu-

violet par transparence, rouge-cuivre par réflexion. L'acide sul-

furique lui donne une teinte jaune-rouge, devenant framboisée

par addition d'alcool.

L'essence de Menthe poivrée, étant soumise à une température

voisine de 0°, fournit une sorte de camphre, que Oppenheim a

appelé Menthol.

Le Menthol (G^^H^^^O-) se présente sous forme de beaux prismes

transparents, brillants, fusibles à 36°, 5, et bouillant à 208°. Il

est peu soluble dans l'eau, très-soluble dans l'alcool, l'éther, les

huiles grassses et volatiles. Chauffé avec de l'acide sulfurique,

de l'acide phosphorique anhydre ou du chlorure de zinc, il se

transforme en un liquide mobile, doué d'une odeur agréable, le

Menthène (G^oHi»).

Quant à la partie huileuse, qui reste après dépôt du menthol,

on n'en connaît pas la composition.

VEssence de Menthe est souvent falsifiée. L'addition d'alcool se

reconnaît par l'agitation du mélange avec de l'eau, qui s'empare

de l'alcool et augmente de volume. La présence des huiles grasses
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est décelée au moyen de l'alcool à 90°, qui dissout l'essence et

laisse Thuile.

Selon Roze, si l'on souffle avec la bouche, dans un flacon aux

3/4 rempli d'essence additionnée d'essence de térébenthine

(même à 5 ^/o seulement), la vapeur humide forme, à la surface^

du mélange, des stries nébuleuses qui pénètrent le liquide et

descendent vers le fond. Ce moyen ne donne que des gouttelettes

claires, en chapelet, avec l'essence de Menthe pure.

VEssence de Menthe crépue a une odeur forte moins agréable

({ue celle de la Menthe poivrée. L'acide sulfurique additionné d'al-

cool lui donne une couleur chamois ; elle a une densité de 0,969.

UEsseîice de Menthe verte a une densité de 0,910 à 0,930. Elh^

renferme une essence oxygénée isomère du Carvol et dépose uii

sléaroptène, par l'action du froid.

VEssence de Poaliot a une densité de 0,927 et bout entre 183^

etl88^
Le Marrube aquatique {Lyc. europwus L.), que les Piémon-

lais appellent Erba China^ est, dit-on, astringent et fébrifuge.

Dans l'Amérique du Nord, on emploie l'infusion du Lijc. virgini-

riis contre les hémorrhagies internes et contre l'hémoptysie.

Au voisinage des Menthes se place le Pogostemon Patchouly Pell.,

plante indienne, dont les feuilles ont une odeur très-forte et très-

difficilement supportée par beaucoup de gens.

On ne s'en sert guère que pour préserver les vêtements de l'at-

taque des Teignes.

Teucriées.

I

très-courte, bidentée, ou bilobée Ai^^9^^ ^

1 èvre siinérieure . i

pi'ofondément fendue, de telle sorte que ses lo-""
i bes se confondent a\ec ceux de la lèvre infé-

rieure, qui semble 5-lobée TeucriwnL.

Ajuga.

Bugle rampante {Aj. reptans L.).— Plante stolonifère
;
tige et

feuilles glabres et peu velues; feuilles inférieures disposées en

rosette, oblongues, obovées, entières ou crénelées; les supérieu-

res sessiles, obovées-orbiculaires, entières; fleurs bleues, roses

ou blanches, en cymules 6-14-flores.

La Bugle est inodore, amère et astringente ; on la croyait pro-

pre à cicatriser les plaies, d'où son nom de Consolide moyenne.

On vantait jadis, contre la goutte, l'Ivette ou Chamsepitys
{Aj. Chamœpitys Schreh., Teiicrium Chamsepitys L.).

L'Ivette musquée [Aj. Iva Schreb., Teucr. Iva L.) était em-
ployée comme antispasmodique, tonique et apéritive ; elle a une

saveur amère et résineuse et une odeur forte, comme musquée.
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Tewrium.

(.0 genre conlienl un certùiii nombre d'espèces nitHÎicinales :

• Chamœdrys ou Petit-Chêne T. Ckamcvdrys L.K — Plante vi-

Mice, à souche rampante; tige couchée, h rameaux nombreux,
juibescents, étalés, puis redressés ; feuilles pétiolées, petites, ova-

les, crénelées, glabres et lisses en dessus, veinées et grisâtres eii

dessous ; fleurs purpurines, en épi unilatéral et à bractées ron-

gea très.

Cette plante est un peu acre, aromatique et amère
; elle est

réputée stomachique.

Germandrée maritime, Marum (T. Marum L.),— Plante pe-

tite, rameuse, blanchâtre, ligneuse, à rameaux florifères blancs
;

feuilles brièvement pétiolées, entières, ovales, blanches en dCvS-

sous, fleurs presque solitaires et rapprochées en une sorte de

grappe unilatérale ; calice blanc ; corolle pourprée, velue en des-

sus.

Le Marum a une odeur camphrée et une saveur acre et amère;
son huile volatile renferme beaucoup de camphre. Les chats se

vautrent dessus et le détruisent, d'oîi son nom d'Herbe aiuc

Chats.

Germandrée d'eau ou Scordium (2\ ScorcUiim L.). — Plante

vivace, à souches ranipantes
;
tiges velues, rameuses ; feuilles ses-

siles, oblongues, dentées, molles ; fleurs rougeâtres, brièvement

pédonculées, au nombre de 1-3 à l'aisselle des bractées fo-

liacées.

Le Scordium dégage une odeur alliacée, quand on le froisse

entre les doigts. Il est réputé antiseptique et stomachique ; VElec-

tiiaire diascordium lui doit son nom.
Germandrée sauvage ou Scorodone (T. Scorodoma L ).

—
Plante vivace, suffrutescente, à tiges hautes de 4 à 8 décim. :

feuilles pétiolées, cordiformes-allongées, rugueuses, finement

crénelées ; fleurs blanc jaunâtre, solitaires à l'aisselle des bractées

et disposées en un épi unilatéral.

La Scorodone a une odeur alliacée plus faible que celle du
Scordium ; sa vague ressemblance avec la Sauge lui a valu le nom
de Sauge des bois.

Le Botrys ou Germandrée femelle [T. Botrys L.), plante î*

feuilles très-découpées et à corolle rose-pourpre, est peu aroma-
tique et inusité.

On a donné le nom commun de Pouliot de montagne à plu

fleurs Teucrium. les uns à fleurs jaunes : T. aineuw, flavescens.

les autres à fleurs blanches : T, FoUum, montanum.
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Lamiées.

/ 2; loges anthériques séparées par un coiinectif plus ou
I moins large; l'une des loges parfois stérile Salviées.

îUaniines... \ / incluses Marrubiées.

f ,| / arqués en dehors, puis conver-
^ "^j l gents; anthères connivcntes. . . Mélissées.

^ exsertes, filets. . / divergents Origanéks.

r parallèles : les i plus longs Népétées.

,
postérieurs...

|
^i^g courts STACHYB.rs.

Salviées.

, saillantes, à filets subulés et à anthères rap-

l prochées Bosmarinuii L.

Ktamines
< à filets courts; anthères à loges écartées par un

I
connectif filiforme, placé transversalement

V au sommet du filet; l'une des loges stéiiles. Salvia L,

Romarin {Rosmarimis offidnalis L.).— Arbrisseau très-rameux
;

feuilles sessiles, étroites, linéaires, coriaces, à marge révolutée,

vertes et luisantes en dessus, blanchâtres en dessous ; fleurs bleu

pâle, en cymules pauciflores.

Le Romarin est stomachique, stimulant et emménagogue ; on

en prépare un alcoolat; il entre dans VEau de Cologne et fait la

base de VEau de la reine de Hongrie. Il renferme une essence cam-

phrée, qui parait être un mélange d'un hydrocarbure et d'une

huile oxygénée.

-UEssence de Romariri est fluide, incolore ou jaunâtre, neutre,

d'une odeur pénétrante, d'une densité de 0,88 à 0,91. Elle dévie à

gauche la lumière polarisée, bout à 160*^, se dissout en toutes

proportions dans l'alcool et dissout à peine le rouge de Santal.

L'iode y produit une élévation de température, avec mouvements
tumultueux et dégagement de vapeurs rougeâtres. L'acide chlorhy-

drique la noircit ; l'acide sulfuriqae la colore en jaune-rouge

trouble; le mélange, additionné d'alcool, prend une couleur

chamois, reste trouble, même à chaud et, soumis à la distillation,

donne un liquide d'odeur alliacée.

Sauge officinale {SuMa officinalis L., fig. 777). — Plante à

rameaux tomenteux ; feuilles pétiolées, oblongues, rugueuses,

épaisses, grisâtres, pubescentes, finement crénelées ; fleurs

bleuâtres, en cymules peu garnies, formant un épi inter-

rompu.
La Sauge officinale (du latin salvare) est, depuis les temps his-

toriques, célèbre pour ses propriétés stimulantes très-pronon-

cées ; elle a une saveur chaude, un peu amère et une odeur très-

aromatique. Elle fournit une eau distillée très odorante, et une
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essence fluide, verdâtre ou jaune-brun, d'une densité de 0,87 à

0,97. {.'Essence de Sauge

est neutre , bout entre

J30** et 150*' et dévie à

droite la lumière pola-

risée. Elle se dissout

dans l'alcool, dissout à

peine le rouge de San-

tal
,

réagit assez vive-

ment sur l'iode, devient

jaune-rouge trouble avec

l'acide sulfurique, et le

mélange additionné d'al-

cool prend une teinte

framboise.

L'Orvale, Sclarée ou
Toute-bonne (S. Sclarea

L.), dont les fleurs sont

bleu pâle, grandes, envi-

ronnées de bractées roses

ou blanches et les feuil-

les très-grandes, est ré-

putée antispasmodique,

résolutive, etc.

La Sauge des prés
{S. prateîîsis L.) est très-

aromatique et peut rem-
placer la Sauge offici-

nale.

On rapporte au S. his-

imnica Gaert., les semen-
ces de Chia, du Mexique,

qui renferment un muci-

lage abondant.

Les Sauges sont , en
définitive, généralement
aromatiques, amères, to-

niques et excitantes. l-lg. 77

Marrubiées.

Sommité de Sauge.

Dents ca'icinales.

10, étalées; tube coroUin muni d'un anneau de
poils; nucules à sommet tronqué; fleurs en
taux \erticilles très-denses JSIarruhium L

o, la postérieure plus large, plus longue, re-

couvrante; tube coroliin muni d'un anneau
de poils ; nucules à sommet oblong-arrondi

;

cvmules axiHaires, ordinairement triflores. . Lavandida L.
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Marrube blanc {Marr. vulgare L.). — Plante vivacc, tomen teuse,

à feuilles ovales, atténuées en pétiole, rugueuses
,
crénelées, les

inférieures cordiformes-arrondies ; fleurs blanches, disposées en

verticillastres multiflores ,
distancés ; dents calicinales cro-

chues.

Le Marrube blanc est aromatique, acre et amer. Selon

Thélu, il contient un principe fébrifuge, la Marnibine, et Ye\~

Irait alcoolique de cette plante pourrait être donné aux mêmes
doses que le sulfate de quinine.

Lavandula,

Lavande officinale (L. veraDC). — Plante sufTrutescente :

feuilles entières, linéaires, à marge révolutée, grisâtres en

dessous ; fleurs bleues ou violacées, en épis courts, droits, mai-

gres, à peine interrompus ; bractées ovées-rhomboïdales, sca-

rieuses sur les bords ; corolle à limbe oblique et à lobes presque
égaux.

La Lavande est originaire de la Perse, des Canaries, du midi

de l'Europe ; elle possède une odeur suave et elle a été em-
ployée de tout temps pour la toilette, d'où son nom (lavare).

Toutes ses parties renferment une huile essentielle ; mais cette

dernière se trouve plus abondamment dans les fleurs.

VEssence de Lavande est principalement formée d'un hydro-

carbure (C-^H"') ; elle sert à préparer Valcoolat de Lavande, que
Ton peut obtenir aussi, soit par mélange direct, soit par distilla-

lion de l'essence et de l'alcool rectifié; cette dernière prépara-

lion est incolore, tandis que la première est jaunâtre et prend
une teinte plus foncée en vieillissant. L'essence de Lavande se

dissout dans 5 p. d'alcool, d'une pesanteur spécifique de 0,89 i
;

si la dissolution ne s'effectue pas complètement, on peut suppo-

ser qu'elle contient de l'essence de térébenthine.

Lavande Spic, Aspic ou Lavande Mâle {L. Spica DC). —
IHante plus grande que la précédente ; feuilles linéaires élargies,

cunéiformes ou spatulées, pubescentes et grisâtres; fleurs bleues,

en épis assez longs et à cymulesr 5-7-flores.

L'Aspic habite le midi de l'Europe et le nord de l'Afrique ; il

contient une huile volatile très-abondante, d'odeur moins agréa-

ble que celle de la Lavande vraie : on connaît, dans le commerce,
cette huile volatile sous le nom d'huile d'Aspie. Cette essence est

jaunâtre, d'une odeur très-forte et d'une saveur âcre, aromati-

que ; elle rougit la teinture de tournesol et renferme, en propor-

tions variables, une matière cristalline ayant la composilion du
camphre des Laurinées. La partie llqinde paraît être un mé~
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lange de deux sabslances, dont l'une possède la coiiiposition d

Tessence de térébenthine.

VEssence de Lavtuule est re-

marquable par la fiilniination

violente qu'elle produit avec

Fiode et par l'odeur balsa-

mique et piquante du ré-

sidu extractiforme. L'essence

commerciale, de qualité - in-

férieure, ne fulmine pas. Lors-

qu'on imprègne d'essence

de Lavande une petite boule

de ouate, de la grosseur

d'une noisette, et qu'on la

suspend dans un flacon rem-
pli de chlore sec, il apparaît

d'abord des \apeurs blan-

ches
,

puis l'essence s'en-

flamme et répand beaucoup
de fumée. Il en est de même
de l'essence de térébenthine

(Bœttger, cité par Dorvault).

On employait jadis, sous

les noms de Stœchas et de

Stœchas arabique , les

sommités du Lavandula Stœ-

chas L. Ces sommités, à peu
près inusitées , se compo-
sent d'épis denses, ovales ou
oblongs , comme écailleux,

violet-pourpre et blanchâtre,

d'une odeur forte et térébin-

thacée, d'une saveur chaude,

acre et amère. Elles forment
la base du Sirop de Stœchas.

Le Stœchas croît dans toute

la zone méditerranéenne.

Métissées.

8. — Sommité de 3Iélisse.

Tube calicinal.

aplati postérieurement, à gorge \elue, mais
non lermée par un faisceau de poils: an-
thères à loges écartées Melissa L.

cylindrique, 10-13-strié. à gorge fermée par
un anneau de poils connivents en cône. Calaifiintha Spenn.

Mélisse officinale. Citronnelle [Melissa officinalis L.
,
fig. 778).
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— Plante vivace, rameuse, dressée ; feuilles pétiolées, oyales-cordi-

formes, rugueuses, un peu velues, crénelées, douées d'une odeur

de citron très-prononcée, surtout quand la plante est sèche
;

fleurs en cymules pédiculées, unilatérales, par la torsion des

pédicelles ; corolle d'abord jaune-soufre, puis jaune blanchâtre,

une fois et demie plus longue que le calice.

La Mélisse croît spontanément dans le midi de la France; on
remploie comme antispasmodique, sous forme d'infusion et

d'h\ drolat ; on en prépare un alcoolat simple et un alcoolat com-
posé {Eau de Mélisse des Carmes).

On donne le nom de Mélisse turque au Dracocephalum Mol-

davica L., et celui de Mélisse des Canaries au Dr. canariense L.
;

ces deux plantes, surtout la dernière, sont excitantes et anti-

spasmodiques.

Galament des montagnes [Calximintha officinalis Mônch,
Miiissa Calamintha L.). — Plante vivace à souche ligneuse

;
tige

rameuse, ascendante, velue ; feuilles brièvement pétiolées, large-

ment ovales, dentées, nullement pubescentes ; cymules à pédon-

cule plus long que le pétiole de la bractée aisselante et toutes

dirigées du même côté : fleurs purpurines.

Le Galament a une odeur agréable ; on l'emploie rarement

comme stomachique et sudorifique ; on lui substitue d'ordinaire

la Menthe sauvage.

Origanées.

j
peu divergents

;
cymules pauciflores, pédonculées, opposées; ca-

I lice en entonnoir, à dents sensiblement égales et à gorge nue ;
l lèvre inférieure de la corolle à lobe médian échancré, plus grand

I
que les latéraux Saiureia L.

solitaires à 1 aisselle d'une large bractée et

^ . . I
I

formant des épis subtétragones ; calice à
IM ?

animaux.
^ | ^/g;^/^- presque égales et à gorge fermée par

un anneau ae poils Origanum L.

en cymules plur flores, situés à l'aisselle d'une
bractée peu développée et simulant un épi ou

très-divergents; ! un capitule: calice bilabié, à gorge fermée
fleurs. ....... {

par un anneau de poils ; lèvre inférieure de
la corolle à lobes presque égaux. Thymus L,

en cymules pauciflores, en apparence unilaté-

rales; calice obconique, à dents presque
égales et à gorge laie ; lèvre inférieure de la

corolle à lobe médian obcordéj 1-2 fois plus

grand que les latéraux, qui sont divari-

qués Hyssopus L.

Sarriette {Satureia hortensis L.). — Plante annuelle, rameuse,

dressée, roide ; feuilles linéaires-lancéolées, entières, ponctuées,

ciliées ; corolle lilas ; odeur forte, aromatique, non désagréable.

La Sarriette est excitante; selon Kirschleger, elle constitue l'un

des ingrédients aromatiques des boudins, en Alsace.



LABIÉliS. — ORIGANS. — THYM. 599

Origariitm.

Origan vulgaire (Or. vulgare L.). — Plante virace, à tige dres-

sée, souvent rougeâtre, rameuse en haut ; feuilles ovales, pétio-

lées, un peu velues en dessous ; fleurs purpurines, parfois blan-

ches, souvent polygames ou dioïques, en épis courts, rapprochés

en coryrnbes ; bractées ovales, rouge violacé.

L'Origan est très-aromatique, tonique et excitant. On en retire

une essence jaune rougeâtre, d'odeur forte, de saveur acre,,

aromatique, d'une densité de 0,87 à 0,97, bouillant à i61^ et neu-

tre au tournesol.

L'Essence d'Origan se dissout dans 12-16 p. d'alcool, dissout à

peine la fuchsine et fait explosion avec l'iode. On lui attribue la

formule : C^^H^^O. En Italie, on lui substitue l'essence de l'Origan

de Crète (Or. creticum L.), plante de l'Asie Mineure, du nord de

l'Afrique, de l'Archipel, de la Grèce, etc. C'est un liquide brun,

un peu épais, de saveur aromatique et d'une densité de 0,946.

Marjolaine (Or. Majoi^ana L.).— Plante annuelle originaire de

l'Europe méridionale
;
tige rameuse, grêle, ligneuse, rougeâtre;

feuilles elliptiques, entières, pétiolées, blanchâtres, acres, amè-
res, aromatiques, d'odeur pénétrante ; fleurs en épis courts, ar-

rondis, à bractées serrées; blanchâtres ; corolle blanche ou rose.

Autrefois la Marjolaine était mise à digérer dans du beurre et

Ton obtenait ainsi un onguent de Marjolaine.

VEssence de Marjolaine est vert jaunâtre ou brunâtre, d'une den-

sité de 0,87 à 0,89. Elle bouta 16o^, dévie à droite la lumière polari-

sée, est acide au tournesol, possède une odeur pénétrante, une sa-

veur acre et chaude et se dissout dans 1 p. d'alcool à 85°. Elle réagit

assez vivement avec l'iode et avec l'acide azotique; mêlée à l'acide

sulfurique, elle se trouble, et le mélange, additionné d'alcool, prend
une teinte fleur de pêcher, mais reste trouble, môme à chaud.

La Marjolaine vivace (Or. mf/jora/ioidesWilld.), qui estligneu-

so, a des feuilles cotonneuses, plus aromatiques que celles de la

précédente. Ces deux plantes sont sternutatoires et très-excitantes.

Dictame de Crète (Or. Dictamnus L.).— Cette plante n'est guère

plus usitée ; elle entre dans le Diascordiiim, la Thériaque et la

confection de Safran composée. Elle a des tiges rougeâtres, velues
;

des feuilles petites, arrondies, cotonneuses, blanchâtres, d'une

odeur forte et balsamique.

L'Origan de Tournefort {Or. Tournefortii Ait. [?]) est, selon

iiuibourt, aussi odorant et aussi actif que la précédente.

Thymus.

Thym vulgaire {Th. vulgaris L.).— Tiges ascendantes, ligneu-

ses, rameuses ; feuilles sessiles^ très-petites, linéaires-lancéolées,
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blanchâtres, glandiileuses-ponctaées, à marge n'volutée; fleurs

en verticilles rapprochés au sommet des rameaux ; corolle blan-

che, à lèvre supérieure bilobée et réfléchie.

Le Thym est surtout recherché comme assaisonnement culi-

îiaire ; on en retire une huile volatile, souvent brunâtre, mais

qui devient limpide par la rectification.

VEssence de Thym est fluide^ neutre, dé^ie à gauche la lumière

polarisée; elle a une densité de 0,87 à 0,90, une odeur péné-

trante, une saveur camphrée ; l'iode s'y dissout sans réaction

vive
;
mélangée à l acide sulfurique, elle devient rouge, trouble,

mais s'éclaircit à chaud et la liqueur est remplie de petites lar-

mes huileuses en suspension. Elle est composée de Thymène, qui

est liquide, incolore et bout à i Go^, et de Thymol^ qui cristallise en

prismes rhomboïdaux obliques : le Thymol fond à distille \\

230° et possède Todeur du Thym ; il est peu soluble dans Feau,

mais très-soluble dans Falcool et dans Téther.

Ser-polet{Th. SerpyllumL.).—Sous-arbrisseau,à tiges et rameaux
difîus, étalés ; feuilles planes, entières, vertes sur les deux faces, plu s

grandes que celles duThym ; corolles purpurines, roses ou blanches

.

Cette plante, moins aromatique que le Thym, est surtout usitéi»

comme assaisonnement. Elle fournit une essence jaune d'or ou

brun rougeàtre, d'une densité de 0,89 à 0,91, neutre, de saveur

aromatique et d'odeur agréable.

VEssence de Serpolet est complètement soluble dans l'alcool :

elle dissout à peine le rouge de Santal, réagit assez vivement sui-

l'iode, se colore en rouge de sang, avec l'acide sulfurique : Je

mélange, additionné d'alcool, prend une teinte framboise et de-

vient presque complètement clair par la chaleur.

Hysope [Hyssopiis officinalis L.).— Plante suffrutescente, haute

de 30 à 40 centim. ; feuilles entières, linéaires-lancéolées; fleurs

bleues, presque sessiles, achaines ovoïdes-oblongs.

L'Hysope estoriginairede l'Europe méridionale; elleauneodeur

assez agréable, aromatique et une saveur un peu acre ; on l'em-

ploie rarement, sous forme d'infusion, comme stimulant, béchique,

^3xpectorant. Herberger y a signalé uU principe \\Q\x{v^^VîIysopine.

Népétées.

/
divergentes, de manière à ce que, les étamiiies étant rappio-

i cliées par paires, les 4 loges figurent une croix de Saint-

I André ; lèvre inférieure de la corolle à lobe médian orbicu-

Ânthères à loges.... /
laire, les latéraux ovales-oblongs Glechoma L.

«confluentes; lèvre inférieure de la corolle à lobe moyen fla-

beluforme, denlicuJé, 4 fois plus grand que les latéraux, qui

sont ovales en cœur et en forme d'oreillettes. Nepeta L.

Lierre terrestre {Glechoma hederacea L., Nepeta Glechoma

Benth).— PlanHe vivace, à tiges couchées, stelonifères, radicantes ;
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rameaux floraux redressés, feuilles longuement pétiolées, réni-

formes ou cordiformes-arrondies, crénelées ; fleurs purpurines

ou bleuâtres, en cymes pauciflores, dirigées du même côlé.

I.e Lierre terrestre a une saveur amère et une odeur aroma-
tique assez forte. On remploie comme béchique et vulnéraire

;

aussi fait-il partie des Espèces pectorales et du Thé de Suisse.

Cataire, Herbe aux Chats {Nepeta Catarla L.). — Tige ra-

meuse, velue, haute de 6 à 12 décim. ; feuilles pétiolées, ovales-

aiguës, cordiformes à la base, dentées, rugueuses, pubescentes.

grisâtres ; fleurs blanches, ponctuées de rouge, à cymules pédi-

(^ellées 3-7-flores, rapprochées en épi au sommet de la plante.

La Cataire a une saveur âcre et amère et une odeur forte, qui

attire les Chats, d'où son nom. Elle est réputée stomachique,

carminative et emménagogue ; elle fait partie du Sirop fTArmoi^r,

composé.
Stachydées.

/ largement campanule , membraneux-veineux , à limbe irrégulier bilabié :

Mélittées Melittis L.

plane, tronquée-dentée; filets staminaux bifurqués au som-
met : l'une des divisions anthérif'ère^ l'autre nue ; fleurs

sessiles, disposées en faux\erticille--«. BrunellaC. Bauli.

entière, munie, sur le dos, d'un appendice lamellaire,
acirescent après la floraison et donnant au calice

l'air d'un casque à visière rabattue; filets entif^rs; fleurs

ordinairement so/i^aires et unilatérales. Scutellaria L.

à deux lèvres conni-

ventes, fermant l'en-

trée du tube :

Scutellnriéps.

Lèvre supérieure du
calice

pentagonal

,

à dents ai-i

guësou spi-

nescentes

jamais con
I

ni ventes :

Bétonicées.

Anthères à

déhisconce
'

transversale Galeopsis L.

exserte, à lèvre ,
à lobe médian

supérieure en i
^'^^r'"'"''

casque; lèvre ^.^""'^'^ tres-petits, su-

inférieure.. '
^^'^^ LamiumL.

/tronqué,

rolle .

.

\

ongitudi-|

nale ; tu-

be eu roi-,

lin (

1
arrondi; tube

' corollin. . .

,

Cauvet, 2c édition.

lobes presque égaux,
lancéolés-aigus : les la-

téraux un peu plus pe-
tits. Galeoàdolon D'il].

incluse ; lèvre supérieure concave, érigée
;

l'inférieure trifide, a lobe moyen plus grand
révoluté après i'anthèse. . , . . Leonorus L.

^toujours parallèles et

I jamais déjetées laté-

rétréci à la basel ralement
;

cymules
etgai ni d'un an-| pédiculées

,
dirigées

neau de poils;! du même coté, par
étamines infé- î la torsion du pédi-
rieures I celle Ballota L.

idéjetées latéralement

vers l'extérieur, après

la fécondation; cymu-
les s^essiles ; fleurs

rares ou nombreu-
ses Stachys L.

non rétréci à la base et non pourvu d'un

anneau de poils; étamines non déjetées vers

l'extérieur, après l'anlhèse, Belonica L.

II. 34
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Mélitte ou Mélisse des bois {MelitHs Melissophyllum L.). —
Cette belle plante, à fleurs très-grandes, roses ou purpurines,

toutes dirigées du même côté, a été préconisée jadis comme exci-

tante, emménagogue et litliontriptique.

La Brunelle [Brimella viilgans Trag., Primella vulgaris L.)

est réputée astringente. Son nom, suivant Bauhin, vient de l'alle-

niand Braune^ nom qu'on donne à certaine maladie de la gorge,

dont cette plante est le remède, ou, selon Kirschleger, de Braw?i-

lii'il^ nom allemand de la plante et dont on a fait à ioviVrunelh.

Scutellaire ou Toque ScuteUaria galerlculata L.). — Plante à

tiges dressées, à feuilles cordiformes-lancéolées, crénelées ; fleurs

à corolle bleuâtre, à tube rétréci, courbé-géniculé, quatre fois

plus longue que le calice, qui est glabre.

La Scutellaire a une odeur alliacée et une saveur amère; on
Ta crue fébrifuge, d'où son nom de Tertianaire ; on l'a employée
comme vermifuge, stomachique

;
enfin, elle est usitée, dans l'Inde,

contre la dysurie et la blennorrhée.

Le Se. lateriflora L. a été vanté contre la rage, aux États-Unis.

Le Se, indica L. est réputé fébrifuge en Chine et à Amboine.
La Galéopside ou Chanvre bâtard [Galcopsis ochrolema Lam.,

(t. grandiflora Roth) est préconisée, en Allemagne, contre la phtbi-

sie et entre, à ce titre, dans le Thé de Blankenheim.

Le Galeobdolon luteiim Smith est, selon Lémery, astringent,

diurétique et fondant.

Ortie blanche {L'imium album L.).—-Plante vivace, à tiges as-

cendantes, hautes de 3-5 décim., presque glabres; feuilles pétio-

lées, cordiformes, acuminées, dentées, hispides : les supérieures

subsessiles ; fleurs assez grandes, blanches ; corolle velue, à tube

muni d'un anneau de poils ; anthères velues ; nucules trigones,

à sommet tronqué et à angles rudes.

L'Ortie blanche ressemble à l'Ortie commune, avec laquelle

elle croît généralement ; elle s'en distingue par sa tige carrée,

ses feuilles non piquantes, ses fleurs blanches, labiées. Elle est

inodore et réputée astringente ; ses fleurs sont employées contre

la leucorrhée.

L'Agripaume ou Gardiaire [Leonurus Cardiaca L.) est, selon

Lepechin, usitée dans les environs d'Arsamas comme préservatif

de la rage.

Ballote fétide {Ballota vulgaris Link, B. nigra L.). — Plante

vivace, haute de 3 à 12 décim., rameuse, pubescente, grisâtre,

souvent nuancée de brun-pourpre ; feuilles pétiolées, ovales-

cordiformes, crénelées, glabres ou velues ; corolle velue, ron-

gea tre, rarement blanche.

La rîallote noire ressemble assez au Marrube blanc ; elle s'en
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distingue par son odeur désagréable, la couleur foncée de ses

feuilles et la teinte rosée de ses fleurs. On la croit antispasmo-

dique et vermifuge.

La Ballote cotonneuse (B. lanata L., Leonurus lanatiis Spr.),

plante aromatique de la Sibérie, est vantée, par les médecins

russes et allemands, contre la goutte, le rhumatisme et l'hydro-

pisie. Orcési y a trouvé du tannin, une matière résinoïde amcre
et aromatique, la. Picro ballotine, une substance céracée verte, etc.

A Saint-Domingue, on emploie la Ballote odorante {B. sua-

veolens L.), comme emménagogue, antihyslérique, expectorante

et vermifuge ; on en fait des bains aromatiques.

L'Épiaire des marais ou Ortie rouge [Stachyspalustrls L.) est

réputée fébrifuge; ses tubercules contiennent une abondante fécule

et sont parfois utilisés dans l'alimentation, en temps de disette.

LaCrapaudine [St. recta L.) passe pour excitante et vulnéraire.

L'Ortie puante ou Grande Épiaire des bois [St. sylvatica L.)

est réputée emménagogue.
Bétoine [Betonica officinalis L.), — Plante vivace, presque ino-

dore, à tige dressée, haute de 2 à 6 décim., velue ou hispide :

feuilles inférieures longuement pétiolées, ovales-oblongues, cor-

diformes à la base, rugueuses, velues, crénelées, les supérieures

presque sessiles, à peines crénelées ; fleurs purpurines en verti-

cillastres, écartées en bas, très-raprochées en haut en une sorte

d'épi dense : calice souvent hispide ; corolle velue, à tube courbé

et à lèvres écartées, la supérieure courte, ordinairement réflé-

chie, entière ou crénelée.

Cette plante était fort estimée des anciens, qui l'employaient

dans les maladies les plus opposées. On ne s'en sert guère que
comme sternutatoire et elle entre, à ce titre, dans la Poudre capi-

tale de Saint-Ange, Sa racine est réputée éméto-cathartique.

DICOTYLÉDONES GAMOPÉTALES PÉRIGYNES.
/ alternes, sans stipii-

l les ; étamines iiun

/ régulière; \ soudées à la eo-
feuilles / rolle Campa^llacérs.

distinctes; co-

rolle

Périspermées
;

étamines. .

.

sées,sans/ 2-5 loges Caprifoliaciîes.

cil l^cl^llUlC
j

fruit : achaine Dipsacées.

soudées par les filets et par les anthères ; corolle

iriégulière Lobeliacées.
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libres; feuilles opposées ; ovaire à 3' loges, dont

2 siériles; fleurs irrégulières, distinctes, non capi-

Ap'^rifp'^rnîées; \ tulées Valeriankb;
cammcs....

/ soudées par les anthères; feuilles alternes;

ovaire uniloculaire
;
fleurs régulières ou irrégu-

lières, généralement réunies en capitules involu-

crés , (loMPOSKEs.

PÉRISPERMÉES.

Campanulacées (fîg. 777).

triantes herbacées, annuelles, bisannuelles ou vivaces, rare-

ment suffriitescentes, parfois volubiles, le plus souvent lactes-

centes ; feuilles simples, alter-

nes, rarement opposées, sans

stipules ; fleurs hermaphrodi-
tes, régulières, terminales, en

grappe, épi, glomérule, parfois

en panicule, nues ou involu-

crées ; calice persistant, 5-par-

tit, rarement 3-6-8-partit, à pré-

floraison valvaire ; corolle

marcescente, campanulée, in-

fundibuliforme ou tubuleuse,

insérée sur un anneau épigyne,

à limbe plus ou moins divisé et

à préfloraison valvaire ; étami-

nes. libres, rarement soudées à

77^. 779. _ campamda liapuncuins. la corolle par Icur basc ; filets

ordinairement dilatés à la base

et connivents ou subcohérents ; anthères biloculaires, introrses,

libres ou légèrement cohérentes en un tube, que traverse le

style, pour se séparer et s'écarter après l'anthèse ; ovaire infère

ou semi-hifère à 2-8 loges, plus souvent 3; ovules nombreux,
anatropes

;
placentation axile

;
style simple, garni de poils collec-

teurs ; stigmate indivis ou divisé en autant de lobes qu'il y a de

loges à l'ovaire
;
capsule à loges polyspermes, s'ouvrant à son

sommet par de courtes fentes loculicides ou par des pores, ou

encore par des fentes* transversales
;
embryon droit dans l'axe

d'un périsperme charnu.

Les Campanulacées se rapprochent des Synanthérées par l'inflo-

rescence de quelques-uns de leurs genres, la synanthérie de

quelques autres, l'épigynie, l'isostémonie et la préfloraison de la

corolle, les poils collecteurs et l'ovule anatrope ; elles s'eu
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cloigiient parla nervation de la corolle, la pliiralilé et Thorizon-
talité des OYules, les poils collecteurs en séries [longitudinales) et

non en anneau, le fruit capsulaire et l'embryon albuminé (De-

caisne et Le Maout).

Leur suc laiteux renferme un abondant mucilage, qui en neu-
Iralise les principes âcres et rend alimentaires les jeunes racines

de plusieurs d'entre elles (Haiponce).

En Sibérie, le Campcmiila glomerata L. est réputé propre à

guérir la rage, selon Martius.

La Gantelée- ou Gant de Notre-Dame [C. Trachelium L,)

passe pour vulnéraire, astringente eL antiphlogistique. Sa racine

peut être mangée.

lioliélîacées (fîg. 780).

tuantes herbacées, annuelles ou vivaces, parfois sous-frutes-

ceiites, rarement arborescentes, à suc généralement laiteux
;

feuilles alternes, simples, sans sti-

pules ; fleurs irrégulières, herma-
phrodites, rarement dioïques, tantôl

axillaires et solitaires, tantôt dis-

posées en grappes, épi§, corymbes,

capitules terminaux ou axillaires
;

calice irrégulier, à 5 divisions ; o pé-

tales irréguliers, généralement sou-

dés, i-2-labiés, à prélloraison val-

vaire ; 5 étamines alternes, insérées

avec la corolle surune sorte de disque

annulaire, épigyne ; filets distincts à

la base, cohérents au sommet ; an-

thères introrses, biloculaires, sou-

dées en un tube généralement cour-

be ; ovaire infère ou semi-infère
,

Fig. tso. — Loheiia cavdinaUs,

composé de 2-3 carpelles, tantôt sou-

dés par leurs côtés et constituant soit 2-3 loges complètes, soit

2-3 loges incomplètes par insuffisance des cloisons ; tantôt sou-

dés par leurs bords et formant alors un ovaire i-loculaire
;

ovules nombreux, anatropes, à placentation axile ou pariétale,

selon que l'ovaire est pluriloculaire ou 1-loculaire
;
style simple

;

stigmate échancré ou à 2 lobes ceints d'un anneau de poils
;

fruit : baie ou capsule à déhiscence parfois tranversale, plus sou-

vent loculicide et longitudinale ou apicale. Embryon droit pé-

rispermé.

Les Lobéliacées diffèrent des Campanulacées, auxquelles on les

réunit souvent, par leur corolle irrégulière, leurs étamines plus

34.
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cohérentes, leur fruit souvent charnu. Par leur suc laiteux, leur

corolle, leurs étainines synanthères, les poils collecteurs de leurs

lobes stiginatiques, elles se rapprochent des Synanthérées-Chico-

racées, mais s'en éloignent par leur ovaire polysperme et leurs

graines périspermées.

Ces plantes contiennent un suc laiteux narcotique et d'une

âcreté telle qu'il corrode la peau et que, pris à Tintérieur, il déter-

mine une inflammation mortelle. Aussi faut-il les employer avec

les plus grandes précautions. On les cultive soit en serre, soit eu

pleine terre, à cause de la belle couleur de leur corolle.

Deux d'entre elles ont été employées en médecine, ce sont la

Cardinale bleue [Lobelia syphilitica L.), que l'on a préconisée

comme antisyphilitique, sous forme de décoction, et la Lobélie

enflée, Indian Tobacco des Anglais {Lobelia inflata L.), que l'on a

vantée comme émétique, cathartique ou diaphorétique, selon les

doses.

La Lobélie enflée paraît avoir les nïémes propriétés que le Ta-

bac ; elle renferme un alcaloïde (?)^ que Reinsch a nommé
Lobéline^ un acide particulier, VAcide Lobéliqiie, découvert par

Pereira, un principe odorant volatil, trouvé par Procter, etc. Ses

semences contiennent deux fois plus de lobéline que la plante en-

tière et, en outre, une huile fixe presque incolore, éminemmenl
siccative.

La Lobéline a été étudiée par Reinsch, Procter et William Bas-

tick. Elle se présente sous forme d'une huile visqueuse, un peu
jaunâtre, fortement alcaline, plus légère que l'eau, volatile, mais

facilement altérable par évaporation, soluble dans l'eau, l'alcool,

l'éther ; son odeur aromatique, analogue à celle de la plante, est

exaltée par l'ammoniaque; sa saveur est piquante et analogue à

celle du Tabac. Les alcalis caustiques la décomposent. Elle forme

des sels solubles et cristallisables, avec les acides sulfurique^, chlo-

rhydrique, azotique; l'acétate de lobéline ne cristallise pas; le

tannin la précipite.

Procter en ayant introduit o centigr. dans l'estomac d'un Chat,

cet animal tomba aussitôt dans un état de prostration, avec

perte des mouvements, pendant une heure, et les pupilles fu-

rent fortement dilatées; 15 heures après, il n'était pas encore

rétabli.

La Lobélie enflée paraît diminuer la violence des accès de

l'asthme ; on ]'a recommandée contre le croup, la coqueluche, les

affections du larynx et de la poitrine. Elle ne paraît guère em-
ployée qu'en Angleterre et en Amérique.

Bien que la racine et les capsules soient les parties les plus

actives de cette plante, on n'expédie en Europe que les feuilles,
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dont la récolte esl effecluée au mois d'août et qui arrivent sous

forme de bottes rectangulaires.

Les antidotes de la Lobélie sont les mêmes que ceux du Tabac;

Gubler indique particulièrement le café.

La Cardinale bleue, que l'on a nommée aussi Mercure végétal.

fut trouvée par Kalm, élève de Linné, dans les forêts maréca-

geuses de l'Amérique du Nord. Les sauvages du Canada l'em-

ployaient, sous forme de décocté, contre toutes les maladies

vénériennes, que cette plante guérissait aisément en quinze

jours. La racine de la Lobélie syphilitique est encore usitée en

Amérique; les médecins français l'ont considérée comme un
succédané de la Salsepareille; elle est maintenant inusitée. Les

Lobelia cardinalis L., L. longifLora L., L. Tupa L. et L, urens L.

sont vénéneuses.

RUBIACÉES —
Arbres ou arbrisseaux, ou herbes à tige noueuse-articulée, sou-

vent tétragone; feuilles opposées, simples, pourvues de stipules

libres ou soudées soit entre elles, soit à la feuille voisine, parfois

Fig. 781. — Gallium Mollugo. longitudinalement (*).

portent chacune un bourgeon à leur aisselle : quand ces deux
bourgeons se développent sur plusieurs nœuds consécutifs, leur di-

rection indique manifestement la disposition opposée-croisée des

feuilles ; fleurs (fig. 782) très-rarement unisexuées, parfois un peu
irrégulières, généralement en cymes terminales ou axillaires et

simulant alors une panicule plus ou moins vaste ; calice tubuleux

(*) â) Disque. — od') Ovules.
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ou profondément divisé, ou 2-6-fide, ou denté, parfois effacé ; co-

rolle rotacée,hypocratérimorphe ou infundibuliforme, offrant 4-0

divisions, généralement égales, à

préfloraison valvaire,plus rarement
tordue ou imbriquée; 4-6 étamines

alternes, soudées avec le tube ou
avec la gorge de la corolle, à filets

courts filiformes et à anthères in-

7^V/.7S3. -Graine campyiotrope du trorscs rarement soudécs en un
Gaiihim Moilugo, grossie : entière tubc ; ovaire infère M-pluri-locu-
otcoupceiongitudinaiement. i^irc, sumiouté par uu disquc

charnu; ovules solitaires ou nom-
breux, anatropes ou semi-campylotropes , dressés ou pendants,

ou fixés à l'angle central par le milieu de leur face ventrale :

style simple; sligmate à deux ou plusieurs lobes; capsule, baie

ou drupe; périsperme charnu ou cartilagineux, ou presque

corné, parfois ruminé, rarement peu abondant ou nul; embryon
droit ou courbe (fig. 783) situé à la base ou dans l'axe du péri-

sperme.

On divise assez généralement les Rubiacées en deux sous-fa-

milles :

Cofféacées : ovules solitaires, rarement géminés ; fruit à loges

monospermes, rarement dispermes.

Cinchonées ; loges multiovulées dans le pistil et polyspermes

dans le fruit.

Cofféacées.

Cette sous-famillo a été divisée en huit tribus, dont voici les

principales :

/ verticillées; fleurs étoilées; stigmate entête; baie ou
capsule biloculaire Stellatées.

Isec, à 2-4 noyaux; stigmate bilamellé.. Spermacocées,

/biloculaire; semences con-
* i vexes par le dos, planes

1 et pourvues d'un sillon

charnu \ sur la face interne. ... . Psychotriées.

là 2-10 noyaux; semences

\ cylindriques Guettardées.

STELLATÉES.

. i ,. / très-prononcé, à 4-6 dents Sherardia L.
Limbe cali- i

^

cinal.... < «• / infundibuliforme Aspenila L.
^ ....

^ presque efta-l ^

cé; corolle } [ ordinairement à 4 lobes;

diakène didvme Galium L.

Feuilles..

étoilée ....

ordinairement à 5 lobes
;

baie Rub t a Touvn,
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Aspérule odorante, Hépatique étoilée, Beine des bois
{Xsperula odorata L. — Plante et fleurs odorantes ; feuilles verti-

cillées par 6 ou par 8 ; inflorescence en cymes trichotomes ; fleurs

l)lanches ; fruits garnis de poils blancs crochus.

L'Aspérule odorante renferme une huile essentielle et de la

coumarine.

Dans les pays rhénans, on prépare le Maitrank en faisant in-

lïiser la plante en fleurs dans du vin rouge bouillant.

L'Herbe à l'esquinan oie (Asp. cynanchica L.) a été préco-

nisée contre les maux de gorge; sa racine rougeâtre peut, à la

rigueur, remplacer la Garance ; elle renferme moins de matière

colorante que VAspeimla tinctoria L.

Caille-lait jaune (Galium verum L.). — Plante à tiges ascen-

dantes, ou dressées, raides, cylindriques, lisses; feuilles linéaires,

il bords révolulés, vertes et luisantes en dessus, grisâtres et pu-

bérulées en dessous, vefticillées par 0-12
; fleurs jaunes, très-

odorantes, en panicula terminale assez compacte; fruits lisses.

Le Caille-lait n'a pas la propriété de cailler le lait, comme
on l'avait supposé jadis; on l'a préconisé dans l'épilepsie. Cette

plante parait être un peu astringente, antispasmodique, diapho-

ré tique.

Le Caille-lait blanc (Gr. Molhigo L.), le Caille-lait des ma-
rais (G. palustre L.) et le Caille-lait raide {G. rigidum WilL)

possèdent les mêmes propriétés, dit-on.

Le Gratteron {G, Aparine L.) a été employé comme diuré

tique et antigoutteux. Ses semences torréfiées sont regardées

comme un succédané du Café.

Garance {Riibia tinctormn L.). — Plante à rhizome « traçant,

rouge-orange, à fibres radicantes, rougeâtres, charnues, très-

longues. Tiges aériennes diffuses, longues de 8 à 15 décim., sca-

bres, aculéolées sur les bords; feuilles verticillées par 4-6, lan-

céolées, à marge très-scabre ou rude (caduques en automne).

Inflorescence terminant les tiges et les rameaux; corolle jaune

à lobes pointus, à pointe infléchie; stigmate conique; fruit

glabre, d'abord rougeâtre, puis noirâtre. » (Kirschleger.)

La Garance croit spontanément dans la région méditerra-

néenne ; on la cultive en Alsace et dans certaines parties du Midi

de la France.

La RACINE DE Garance est longue, cylindrique, grosse comme
une plume à écrire ; son épidémie est rougeâtre, son écorce

rouge-brun foncé, son médituUium rouge jaunâtre ; elle a une
saveur amère et styptique. On l'emploie contre le rachitisme

;

les Arabes s'en servent pour faciliter l'accouchement et contre

la dysurie.
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La racine de Garance est surtout utilisée dans les arts, à

cause de la matière colorante qu'elle renferme et qu'on a nom-
mée Alizarine, On y a trouvé encore de la Purpurine, du sucre

fournissant de Talcool par la fermentation, une hmle volatile,

que l'on n'a pu obtenir suffisamment pure, de laXcmthine (?), etc.

L'histoire des principes de la Garance est encore enveloppée

d'obscurité. Selon Schunck et Rochleder, la partie colorante

rouge ne préexiste pas dans cette racine; elle y prend naissance

par la métamorphose chimique d'une autre substance presque

dépourvue de propriétés tinctoriales. Cette observation est en

harmonie avec celle de Decaisne, qui a trouvé dans les cellules

de la racine fraîche un liquide jaune, transparent, devenant rose

au contact de l'air, après la rupture des cellules. Quand les ra-

cines vieillissent, la couleur jaune se fonce davantage et prend,

au contact de l'air, une teinte rouge d'autant plus foncée que la

racine est plus âgée ; c'est sans doute par suite d'une remarque
de môme nature que les teinturiers font subir à la Garance un
commencement de fermentation, pour lui faire acquérir toute sa

vigueur tinctoriale.

L'Alizarine (G'-'H^O^) parait se rattacher aux composés naph-

taliques ; elle a été découverte par Robiquet et Colin. D'après

Schunck, elle résulte du dédoublement d'une matière jamie,

amère et incristallisable, le Rubian, qui, sous l'influence des

acides, des alcalis et des ferments, se transforme en une matière

sucrée fermentescible et en alizarine ou autres matières colo-

rantes.

Rochleder prétend que le rubian est une substance impure et

que la Garance renferme un principe cristallisable, YAcide Riibé-

rythrique (C'^H^^O^^), capable de se dédoubler en matière sucrée

et en alizarine.

« L'alizarine cristallise en prismes brillants, jaune foncé. A
peine soluble dans l'eau froide, elle se dissout un peu mieux
dans l'eau bouillante. Elle est très-soluble dans l'alcool, dans l'é-

ther et dans le sulfure de carbone. Ses solutions sont jaunes.

A lOO*' elle perd son eau de cristallisation. A une température
plus élevée, elle fond et se prend par le refroidissement en une
masse cristalline d'un rouge brun. Entre 215*^ et 225°, elle se

sublime en longues aiguilles brillantes d'un jaune d'or, rouges
par réflexion. Elle se dissout, avec une couleur rouge de sang,

dans l'acide sulfurique concentré, d'où l'eau la précipite sans al-

tération. L'acide azotique étendu et bouillant la convertit en

acide oxalique et en acide phtaUque.
« L'alizarine forme des combinaisons avec les bases. Elle se

dissout dans l'ammoniaque avec une couleur pourpre et dans
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les alcalis caustiques, en donnant une solution pourpre offrant

des reflets bleus. Elle teint en rouge les étoffes mordancées avec
de Falumine, en violet celles qui sont mordancées avec de l'oxyde

ferrique. » (Wurtz.)

L'alizarine, ou un composé tout à fait analogue, a été obtenue
par l'action de la potasse sur l'Anthraquinone bibromée et bi-

chlorée. D'après les essais de teinture de Cam. Koechlin, l'aliza-

rine artificielle donne des résultats différents de ceux de l'aliza-

rine et de la purpurine de la Garance et elle serait supérieure à

ces derniers principes.

La Purpurine (C-^H^^O'^) se forme également par la décompo-
sition des substances contenues dans la Garance ; elle paraît

produite par une modification de l'alizarine. Strecker et Wolff*

l'ont obtenue abondamment, en faisant fermenter, pendant quel-

ques mois, de la Garance avec de la levûre de bière : l'alizarine

avait disparu.

(( La purpurine se dissout aisément dans les solutions d'alun,

dont on peut la précipiter par l'acide sulfurique étendu. Elle

cristallise du sein de l'alcool faible, en aiguilles orangées, qui

renferment de l'eau de cristallisation. Elle se dépose de l'alcool

concentré en aiguilles rouges anhydres. Lorsqu'on la chauffe,

elle fond d'abord, se sublime ensuite en aiguilles rouges. Elle

est un peu plus soluble dans l'eau chaude que l'alizarine et se

dissout abondamment, dans l'alcool et dans l'éther, avec une
couleur rouge. Avec l'acide sulfurique et l'acide azotique, elle

se comporte comme l'alizarine. Une solution d'alun la dissout à

l'ébullition, avec une couleur rouge et ne la laisse point précipiter

par le refroidissement, comme on le remarque pour l'alizarine. »

(Wurtz.)

Les teintes fournies par la purpurine sont moins abondantes,

moins belles et surtout moins fixes que celles données par l'ali-

zarine.

La Xanthine ne semble pas être un produit bien défini ; sui-

vant Schunck, ce serait un mélange de rubian et de Chlurogé-

ninc, substance qu'il est très-difficile de séparer du rubian, et

qui donne une poudre verte par l'ébullition avec les acides chlo-

rhydrique ou sulfurique.

Les racines des Rubia ; angustifolia, longifoUa^ peregrina, lu-

cidciy Bocconi, Olivieri, de l'Europe; celles du R. Munjista Roxb.,

de l'Inde ; du R. Relbun Chamisso et du R. cMlensis Molina, du
Chili ; des R. guadalupensis et hypocarpia, des Antilles, peuvent

être substituées plus ou moins à la racine de Garance. Il en est

de même de celles des Galium verum et G. MoUugo et de VOlden-

landia umhellata, connue, dans l'Inde, sous le nom de Chaya-
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vair. Enfin, dans l'Inde et dans la Malaisie, on emploie les ra-

cines de la plupart des Morinda ; citrifolia, tlnctoria, bracteata,

miidia, chachuca, umbellata, etc., dont l'une nous est parvenue

sous le nom de Noona.

Spkrmacocées.

Cette tribu ne renferme guère que deux genres fournissant

quelques produits utiles : Borreria Meyer, Richardsonla Kunth.

Poaya do campo (Borreria [Spermacoce St-HiL] poaya DC). —
Cette plante croît au Brésil, dans les pâturages de la province de

Minas Geraes ; sa racine a une saveur acre et désagréable. G'esl

un succédané de l'Ipécacuanha ; mais on ne l'emploie pas en

Europe. Il en est de même du Poaya do praio {Borr, [Sperm.

St-HiL] ferruginea DC), du Poaya de hasta comprida {Borr.

emetica Mart.) et du Borr, verticillata DC.

Richardsonie à feuilles rudes ou Poaya do campo (Ri-

chardsonia [Ridiardia L.] scabra Kunth).— Cett(^

plante croît dans les lieux sablonneux, aux en-

virons de Rio- Janeiro. Tiges couchées, velues,

hérissées ; feuilles ovales-lancéolées, aiguës,

rudes sur les bords et pourvues de stipules

laciniées ; fleurs petites, blanches, disposées

en un capitule terminal, entouré de 3 ou \

feuilles formant une sorte d'involucre.

La racine de la Richardsonie est connue
sous les noms de Ipécacuanha ondulé, Ip.

blanc, Ip. amylacé (fig. 784). Elle est à peu
près grosse comme une plume d'Oie, gris blan-

châtre au dehors, blanc mat et farineuse au

dedans, flexueuse et comme ondulée; quand on
la casse, on aperçoit, sur la face de section,

des points brillants, que l'on reconnaît, à la

loupe, être formés de granules amylacés. Elle

a une odeur de moisi, qui semble lui être par-

ticulière, et une saveur d'abord fade, puis un
...

, ,
peu acre. Pelletier y a trouvé 6 p. 100 environ

Ing. j8i. — Ipéca- i . ,.i , •

cuanha ondulé. d uue matière vomitive^ quil a appelée Emc-
tine.

Cette sorte d'Ipécacuanha peut, à la rigueur, être substituée à

la sorte officinale, que nous décrirons plus loin ; il est bon seu-

lement de se rappeler qu'elle renferme environ moitié moins
d'émétine et qu'elle est ainsi beaucoup moins active.
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PSYCHOTRIÉES.

Ipécacuanha strié. — On connaît, sous ce nom, dans le

commerce, deux racines (fîg. 785) de grandeur différente, pro-

duites l'une et l'autre, sans doute, par une plante du genre Psy-

chotria :

1° L'une (A), que G. Planchon a appelée Ipécacuanha strié mf-

XEOR, et que Pelletier analysa, ^

sous le nom d'Ip. strié ou d'Ip.

des Mines d'Or {Ip, noir, de Gui-

bourt). Cette sorte en fragments

assez courts, de 2-5 millim. d'é-

paisseur, étranglés de distance

en distance, de couleur gris

noirâtre ou brune, striés longi-

tudinalement
,

pourvus d'une

écorce cornée, épaisse, d'un

brun bleuâtre ou noirâtre, parfois

d'un blanc grisâtre. Placée dans

l'air humide, elle se ramollit.

Son méditullium est jaune-brun

et percé de nombreux pores,

qui sont les orifices d'autant de

vaisseaux. Sur une section trans-

versale, cette racine se montre
composée : l'^ d'un siiber formé

de 7-8 rangées de cellules tabu-

laires ;
2° d'un parenchyme à

cellules irrégulières, sinueuses,

remplies d'amidon, plus rarement

de raphides ;
3^ d'une zone libé-

rienne à éléments étroits, irré-

guliers ;
4° d'un méditullium

pourvu de vaisseaux à calibre

beaucoup plus grand q,ue celui

des fibres. L'ipécacuanha noir

a une odeur faible, une saveur

fade, légèrement âcre. Pelletier

2° La deuxième sorte (B-B), que G. Planchon appelle Ipéca-

cuanha STRIÉ majeur, est VIp. violet ou Ip. de Carthagéne du com-
merce {Ip. gris cendré glycyrrhizé, de Lemery

;
Ip. glycyphlaea, àe

Vogl). Cette sorte est en fragments plus longs que ceux de la

sorte précédente, épais de 5 à 8 millim., striés dans le sens de la

longueur, souvent bruns au dehors, de saveur fade un peu dou-

Cauvet, 2e édition. II. 3 5

785. — Ipécacuanha strié.

y a trouvé 9 p. 100 d'émétine.
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( eâtre. Son écorce est proportionnellement moins épaisse que

celle de la précédente ; sa cassure transversale est compacte,

mais souvent molle, surtout quand la racine est vieille ou con-

servée en un lieu humide, et d'une couleur violacée, allant du

violet-blanc au violet-noir.

Au microscope, elle se distingue nettement de l'Ipéca annelé,

par Vabsence presque complète [inais non absolue) de fécule^ par la

minceur relativement grande des cellules du parenchyme, qui

sont très-larges, irrégulières et contiennent fréquemment des

paquets de raphides ; au voisinage du bois, se montre une zone

de cellules plus petites, à parois plus épaisses et dont la grandeur

diminue progressivement de la circonférence au centre. Les

fibres ligneuses du méditullium sont peu épaisses, disposées en

séries rayonnantes ; le calibre des vaisseaux est à peine différent

de celui des fibres. Cet Ipécacuanha renferme seulement 2 %
d'éméline et sa substitution à l'Ipécacuanha officinal doit être

considérée comme une fraude.

Fig. 786. — Poudre d'Ipécacuanha strié majeur (*).

L'aspect si différent de ces deux racines ne permet pas de les

confondre a\ec celle de l'Ipécacuanha officinal; mais le mélange
des deux poudres est d'une détermination plus difficile. Toute-

(*) «, fécule; b, cellules du parenchyme; raphides.
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fois, la poudre de l'Ipéca strié majeur est très-hygrométrique et

sa présence dans la poudre d'Ipéca annelé porterait celle-ci à se

pelotonner. En outre, nous verrons plus loin que l'Ipécacuanha

officinal contient beaucoup de fécule, très-peu de raphides et que
les cellules de son parenchyme sont proportionnellement épais-

ses. L'existence de nombreuses raphides souvent agglomérées en

paquets (fig. 786), la minceur relative des parois cellulaires, la

grandeur et la vacuité des cellules non brisées nous semblent des

caractères suffisants pour reconnaître la fraude.

L^ipécuanha strié noir est fourni par une plante encore incon-

nue. On ne le trouve plus dans le commerce.
L'ipécacuanha strié majeur est produit par la Honabée vo-

mitive {Ronabea [Psychotria , Rich.
;

Cephdelis Pers.] emetlca

Ach. Rich.), arbuste des forêts ombragées de la Nouvelle-Gre-

nade et dont voici les caractères : souche presque horizontale,

cylindrique, grosse comme le petit doigt, étranglée de loin en

loin et à radicules grêles
;
tige ligneuse, haute de 3 à 5 décim.,

simple, un peu pubescente ; feuilles lancéolées aiguës; briève-

ment pétiolées, entières, glabres en dessus, pubescentes en des-

sous; stipules étroites, aiguës, fleurs en glomérules axillaires,

brièvement pédonculés ; corolle infundibuliforme ; étamines in-

cluses ; nuculaine ovoïde, bleuâtre, renfermant deux nucules

plan-convexes.

Céphélide Ipécacuanha {Cephœlis Ipecacuanha Rich., Calli-

cocca Ipecacuanha Brot
,
Ipecacuanha officinalisAmid.). — Arbuste

rampant des forêts épaisses du Brésil. Souche rampante, sou-

terraine, horizontale; racines fibreuses et capillaires, ou char-

nues et marquées d'impressions annulaires rapprochées
;
tige re-

dressée, haute d'environ 30 centim., sub-quadrangulaire et

obscurément pubescente à sa partie supérieure ; feuilles briève-

ment pétiolées, ovales-acuminées, entières, presque glabres ; sti-

pules laciniées ; fleurs petites, blanches, disposées en une sorte

de capitule entouré par un involucre de 4 folioles pubescentes
;

corolle infundibuliforme, à divisions allongées, aiguës ; nucu-
laine ovoïde noirâtre, contenant 2 nucules blanchâtres.

La racine de cette plante fut d'abord signalée par Marcgraff et

Pison, sous le nom à'Ipécacuanha, comme une substance vomi-
tive, qu'ils vantèrent contre beaucoup de maladies. Le vague de

leur description et la mauvaise figure qu'ils donnèrent du végétal

empêchèrent de déterminer son espèce botanique.

Sur les indications de Mutis, Linné fils la rapporta au Psycho-

tria emetica. Enfin le professeur Brotero la fit connaître et l'ap-

pela Calîcocca Ipecacuanha, nom que Ach. Richard changea en

celui de Cephdelis Ipecacuanha,
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La racine de la Céphélide est connue sous le nom à'Ipéca-

euanha annelé. On l'a aussi appelée Béconquille et racine d*or.

Ce remède fut d'abord tenu secret ; il entra dans le domaine
public, lorsque Helvétius l'ayant employé avec succès sur la per-

sonne môme du Dauphin, Louis XIV en fit l'acquisition.

L'Ipécacuanha annelé mineur (Ip. du Brésil, Ip. officinal,

fig. 787) se présente sous forme de racines allongées, grosses

comme' une plume d'Oie, irrégulièrement

contournées, simples ou rameuses, pour-
vues d'anneaux saillants, inégaux, rappro-

chés, séparés par des étranglements plus

étroits. On en distingue deux variétés :

LlPÉCACUANHA GRIS NOIRATRE dc Guibourt

(IpécacuciJiha brun de Lémer y, Ipécacuanha

gris OM annelé de Mérat), formé d'un mé-
ditullium blanc jaunâtre et d'une écorce

annelée, peu adhérente au méditullium, gris

noirâtre au dehors, grise à l'intérieur, dure,

cornée et demi-transparente; sa saveur est

acre et aromatique, son odeur forte, irri-

tante et nauséeuse. Pelletier a trouvé 16

p. 100 d'émétine dans l'écorce et 15 dans le

méditullium.

L'Ipécacuanha gris rougeatre de Guibourt
{Ipécacuanha gris rouge de Lémery et de

Fig. 787. ~ Ipécacuanha
^^^^t) diffère du précédent par son "écorce

annelé mineur. mom S foncée et rougeatre, son odeur moins
fortaet sa saveur non aromatique; sa cas-

sure est un peu plus transparente. Parfois cependant sa section

est opaque, mate et farineuse, mais cette constitution ne fournit

pas de caractère distinctif, car on peut l'observer sur des racines

dont la section est opaque d'un côté et farineuse de l'autre, ou
qui sont opaques à l'une des extrémités et farineuses à l'autre.

Pelletier a trouvé 14 p. 100 d'émétine dans l'écorce de l'Ipéca-

cuanha gris rougeatre.

L'Ipécacuanha du Brésil présente la structure histiologique

suivante : suber peu épais, jaune brunâtre, à cellules tabulaires

assez épaisses.

Les 5-6 séries extérieures des cellules du parenchyme sont

tabulaires; les cellules sous-jacentes grandissent vite, sont irré-

gulièrement quadrilatères et de volume à peu près égal; au voi-

sinage du bois, elles diminuent rapidement et constituent un
tissu à mailles irrégulières, inégales, parfois subdivisées, et for-

ment alors de petits amas mal définis, dont les éléments ont
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des parois au moins aussi épaisses que celles du parenchyme

général.

La zone génératrice est formée de 2-3 séries de fibres inco-

lores, aussi grandes que les fibres ligneuses ; celles-ci sont dis-

posées en séries radiées, au milieu desquelles on ne peut nette-

ment distinguer de vaisseaux ni de rayons médullaires. Toutes

les portions du parenchyme sont gorgées de fécule et contien-

nent de très-rares rapliides.

Guibourt a décrit sous le nom d'Ipécacuanha annelé majeur

Fig. 788. — Poudre d'Ipécacuanha du Brésil (*).

{Ipécacuanha gris blanc de Mérat, Ipécacuanha de Carthagène ou
de la Nouvelle-Grenade), une sorte d'Ipécacuanha actuellement

très commune dans le commerce et qui doit être considérée

comme une simple variété des deux précédentes. 11 est épais de

o à 8 millimètres, cylindrique, marqué d'anneaux peu saillants

ou même presque nuls; son écorce est très-épaisse, dure, cor-

née, un peu translucide, gris jaunâtre ou rougeâtre en dehors,

gris brunâtre ou noirâtre en dedans, avec un méditullium rela-

tivement très-petit et jaune; son odeur est forte et irritante, sa

saveur âcre et amère. Il contient en moyenne 13,4 ^/^ d'émétine

(Lefort).

L'Ipécacuanha de Carthagène offre la structure suivante :

Suber brun jaunâtre à 5-6 rangées de cellules tabulaires re-

couvrant une zone de 5-6 séries de cellules petites, quadrilatères,

un peu allongées tangentiellement. Le parenchyme sous-jacent

(*) a, fécule; 6, fibres ligneuses
; c, cellules du parenchyme; r, raphides. Gros-

sissement: cellules, 110; fécule et raphides, i'iQ,
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est composé de cellules gorgées de fécule, disposées en séries

concentriques, grandes, irrégulières, d'abord tangentielles, puis

à peu près d'égale dimension dans tous les sens. En se rappro-

chant du centre de la racine, ces cellules se rapetissent efe

s'allongent dans le sens du rayon. Au voisinage du bois, le pa-

renchyme cortical est brusquement interrompu par un tissu à

mailles délicates, subarrondies, régulières comme du tulle et

disposées en 6-8 rangées circulaires. La constitution du bois est

peu différente de celle que présentent les mêmes couches, dans

Fig. 789. — Poudre d'ipécacuatiha de Carthagène (*).

ripécacuanha du Brésil. Peut-être les fibres ligneuses sont-elles

un peu moins épaisses.

Cet Ipécacuanha se différencie aisément de l'Ipécacuanha du

J3résil, par sa grosseur plus considérable, la moindre épaisseur

relative de son méditullium, la faiblesse de ses annulations; il

s'en rapproche par la couleur grisâtre ou noire de la section

transversale de son écorce, qui est épaisse, dure, cornée. Les

différences histiologiques de ces deux sortes de racines n'onE

qu'une médiocre valeur et ne sont guère que des différences de

plus ou moins. A peine peut-on invoquer la structure plus régu-

lière de la couche qui environne immédiatement le bois. Dan?

(*) a, fécule
;

b, fibres ligneuses
;

c, cellules du parenchyme
;

r, raphides. Grossis

sèment : cellules ; fécule et raphides
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l'une et l'autre sorte (fig. 788-789), les raphides sont rares, les

grains de fécule très-nombreux, libres ou beaucoup plus sou-

vent réunis par quatre ou par trois, plus rarement par deux. Cette

disposition relative des grains de fécule donne à ces éléments

une physionomie spéciale : ils sont, en effet, pourvus d'un bile

punctiforme, sublinéaire et tantôt ovales-arrondis, tantôt arrondis

d'un côté seulement, tronqués de l'autre côté qui offre alors une
surface de section nette, circulaire ou pyramidale.

Ainsi, ripécacuanha du Brésil et l'Ipécacuanha de Carthagène
ne peuvent être distingués par leurs éléments histologiques.

L'examen microscopique d'une poudre d'Ipécacuanha ne per-

mettra donc pas de dire si cette poudre a été préparée soit avec

l'Ipécacuanha officinal, soit avec l'Ipécacuanha de Carthagène,

soit enfin avec un mélange de ces deux racines. Mais, comme
l'Ipécacuanha de Carthagène renferme presque autant d'émétine

que l'Ipéca du Brésil (f4,4, Brésil; 13,4, Carthagène), selon

Lefort, la substitution ou le mélange des deux racines n'a pas

d'inconvénients sérieux.

La falsification de la poudre d'Ipécacuanha annelé, au moyen
de celle de l'Ipécacuanha strié majeur, a été déjà étudiée. Nous
nous bornerons à rappeler que l'hygroscopicité plus grande d'une

poudre d'Ipécacuanha doit rendre cette poudre suspecte, et qu'on

devra la rejeter si l'observation microscopique y montre la

présence de nombreuses raphides et de débris de cellules à pa-

roi très-mince, avec une diminution proportionnelle des grains

de fécule. L'addition de matières ligneuses ou féculentes sera

indiquée : 1° par la forme des grains d'amidon étrangers, natu-

rellement fournis par les céréales ou les légumineuses
;

2*^ Par l'existence de fibres à parois plus épaisses et de vais-

seaux généralement plus grands que ceux du méditullium de

l'Ipécacuanha officinal. Il faut ne pas oublier que, dans les divers

Ipécacuanhas annelés, les fibres ont des parois relativement

minces, jaunes, avec un lumen très-large et que les vaisseaux

n'ont pas un calibre supérieur à celui des fibres.

L'Ipécacuanha, donné à faible dose, agit comme émétique et

comme incisif; son effet purgatif est secondaire, et peu manifeste

dans la plupart des cas. A haute dose, il agit comme contro-stimu-

lant. On l'emploie sous forme de poudre, de décoction, de tein-

ture, d'extrait aqueux, d'extrait alcoolique, de vin, de sirop, etc.

Quelques praticiens l'emploient en pommade, comme rubé^ant

et même caustique^ à la manière de l'huile de Croton. Il est pro-

bable que cette racine contient, en effet, un principe acre, autre

que l'émétine, car les gens qui pulvérisent l'Ipécacuanha ou en

manient de grandes quantités sont souvent atteints de suffoca-
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lions et d'ophthalmies intenses. Le principe gras, odorant, qu'on

y trouve en rend l'administration difficile chez certaines per-

sonnes; Malapert a proposé d'enlever ce principe, au préalable,

en traitant la racine par l'éther, qui ne dissout pas l'émétine.

L'Émétine (C^^H^^Az^O'^) est blanche, pulvérulente, inodore, de

saveur amère désagréable ; elle brunit un peu à l'air libre, est

peu soluble dans l'eau froide, assez soluble dans l'eau bouillante,

très-soluble dans l'alcool et dans le chloroforme, insoluble dans

l'éther, les huiles; elle fond à 70*^ et prend alors l'aspect d'un

extrait brun, transparent. Le tannin la précipite abondamment
de ses dissolutions; ses sels sont en général solubles, acides,

incristallisables ; mais l'acide nitrique forme avec elle un nitrate

presque insoluble dans l'eau, d'abord volumineux, puis se chan-

geant en une masse brune, poisseuse. Les alcalis caustiques la

dissolvent aisément; mélangée à la chaux ou à la magnésie, elle

s'altère à l'air et prend une teinte jaune safranée.

Nous avons dit que, selon Lefort, l'acide nitrique forme, avec

l'émétine, une combinaison à peu près insoluble, qui brunit

avec le temps. Cette réaction semblait devoir nous permettre de

déterminer le lieu de l'émétine, dans l'Ipécacuanha annelé. Les

ïtecherches faites à cet effet ont montré une coloration plus in-

tsense des tissus voisins du bois et, de ci, de là, dans le paren-

Cvhyme cortical, mais surtout au voisinage de la couche ci-dessus

laommée, des sortes d'îlots formés de cellules plus petites, à pa-

rois plus épaisses, un peu brunies. Un examen attentif a permis
de constater que la teinte brune afTectait surtout la face interne

de la paroi, c'est-à-dire les restes de la membrane ^primordiale.

Il semble donc que l'émétine se dépose dans le protoplasma

d'une catégorie spéciale de cellules disposées en îlots irréguliers

ou formant l'enveloppe immédiate du bois.

L'émétine pure, donnée à la dose de quelques centigrammes,
produit des vomissements violents ; 10 centigr. suffisent, d'après

Magendie, pour tuer un Chien de forte taille. On ne l'emploie

pas en médecine, à cause de son activité et de son prix élevé; on
lui préfère YEmétine brune ou médicinale, qui est moins chère et

moins active.

L'émétine brune est vomitive et produit des selles; elle agit

comme l'Ipécacuanha et on l'emploie dans les mêmes cas.

L'Ipécacuanha du Brésil devenant de plus en plus rare, l'on

tend à lui substituer la racine qui se trouve, dans le commerce,
sous le nom d'Ipéca Carthagéne, et que nous avons décrite plus

haut. Plusieurs autres racines, improprement appelées Ipéca-

cuanha^ servent en divers pays comme succédané de l'Ipéca-

cuanha vrai.
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Nous avons déjà parlé (t. II, p. 156 et 214, 215) de VEuphorbia

Ipecacuanha et des divers lonidlum employés aux mêmes usages.

On cite encore, comme usitées dans les mêmes circonstances,

les racines du Gilh nia trifoUata Mônch, Rosacée de l'Amérique

septentrionale ; de VAsclepias curassavica L
. ,
Asclépiadée des An-

tilles ; du Cynanchum Ipecacuanha Rich., de l'île de France, et du
Periploca mauritiana Poir., de Bourbon, qui appartiennent à la

famille des Apocynées.

Racine de Caïnca ou de Gahinca ou de Caïnça. — Cette ra-

cine est attribuée par Guibourtau Chiococca ayiguifuga Mart. et par

Ach. Richard au Ch. racemosa L.,Plum. La divergence qui existe

entre ces auteurs très-compétents nous porte à transcrire ici la

description que chacun d'eux donne de la racine de Caïnca.

(( Elle est rameuse, d'un brun rougeâtre, composée de bran-

ches cylindriques, longues de 60 ou 90 centimètres, de la gros-

seur d'une plume à écrire, ou beaucoup plus menue, offrant

quelquefois des fibrilles radicales grêles et ramifiées; elle est

obscurément striée longitudinalement, ce qui lui donne quelque

ressemblance avec l'Ipécacuanha strié ou du Pérou {Ronabea

emetica Rich.), offrant de distance en distance des espèces de

petits tubercules irréguliers, qui paraissent être les restes de

l'ancien chevelu, et quelques fissures transversales, qui sont le

résultat de la dessiccation. Ces racines se composent d'une par-

tie externe et corticale très-mince, primitivement charnue, recou-

verte extérieurement d'un épiderme brun, adhérent, et qui lui-

même est d'une couleur blanchâtre sale ; au-dessous de cette

partie charnue se trouve l'axe ligneux, qui forme presque toute

la masse de la racine. Cette partie corticale, qui est comme
résineuse, a une saveur assez désagréable, un peu acre et légè-

rement astringente; cette saveur disparaît entièrement dans la

partie ligneuse, qui est tout à fait insipide. Au milieu des frag-

ments dont nous venons de tracer la description, on trouve

d'autres morceaux qui sont, les uns de véritables rameaux de la

tige aérienne, les autres des rameaux étalés à terre, où ils se sont

enracinés en poussant des radicelles de leurs nœuds. On les

distingue facilement des vraies racines en ce qu'ils présentent à

leur centre un canal médullaire. La saveur de leur partie corti-

cale est bien moins prononcée que celle des racines, en sorte

que nous ne doutons pas qu'ils soient moins actifs. » (Richard.)

<( La racine de Caïnca est rameuse, composée de radicules cy-

lindriques, longues de 35 centim. et plus, et dont la grosseur

varie depuis celle d'une plume jusqu'à celle du doigt. Elle est

formée d'une écorce brunâtre, peu épaisse, entourant un corps

ligneux blanchâtre, qui forme à lui seul presque toute la masse

35.
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de la racine, et dont la cassure paraît criblée de trous, lorsqu'on

l'examine à la loupe. L'écorce offre souvent, de distance en dis-

tance, des fissures transversales et se sépare assez facilement du
bois. A cet égard, le Caïnca se rapproche de l'Ipécacuanha gris,

et même quelques-unes de ses plus petites racines ont pu sou-

vent se trouver mêlées à l'Ipécacuanha, auquel elles ressem-

blent beaucoup ; mais le caractère le plus frappant de la racine

de Caïnca consiste dans des nervures très-apparentes, qui par-

courent longitudinalement ses gros rameaux et qui sont formées

à Fintérieur d'un méditullium ligneux entouré de son écorce^

confondue avec celle du rameau : de sorte que l'on dirait des ra-

dicules décurrentes qui se sont soudées par approche avec le

tronc principal.

i( En masse, la racine de Caïnca offre une odeur assez ,mar-

quée, analogue à celle du Jalap. Quant à la saveur, l'écorce en
a une très-amère et acre, fort désagréable, auprès de laquelle le

bois paraît insipide; c'est donc dans l'écorce surtout que rési-

dent les propriétés de la racine. » (Guibourt.)

Pelletier et Caventou ont trouvé dans la racine de Caïnca une
matière grasse, verte, d'odeur vireuse ; une matière jaune ex-

tractive et amère, une matière colorée visqueuse ; un principe

acide, cristallisé, blanc, inodore, acre et amer, non azoté, peu

soluble dans l'eau, solable dans l'alcool et qu'ils ont appelé

Acide Cainciqiie.

Selon Rochleder et Hlasiwetz, cet acide se dédouble en quino-

vlne et glucose, sous l'influence des acides étendus. C'est donc

là un principe qu'il faut ranger au voisinage des tannins, parmi
les glucosides acides, et qui se distingue ainsi nettement des

glucosides neutres et des glucosides alcalins.

L'acide Caïncique paraît être le principe actif du Caïnca.

La racine de Caïnca est très-employée, au Brésil, comme
alexipharmaque ; elle passe pour diurétique, tonique, purgative

et anthelminthique. On l'a beaucoup vantée dans le traitement de

l'hydropisie essentielle.

Caféier {Coffea arabica L., C. vulgaris Mônch). — Arbrisseau

toujours vert, originaire de l'Abyssinie ; il fut transporté dans

l'Arabie, vers la fin du quinzième siècle, passa à Batavia vers la

fin du dix-septième siècle et ensuite aux Antilles, en 1720. Au-

jourd'hui, il est cultivé dans un grand nombre de pays. Voici ses

caractères : Tige pouvant atteindre de 5 à 7 mètres ; feuilles

ovales-allongées, pétiolées, entières, glabres, un peu sinueuses ;

stipules lancéolées, caduques ; fleurs blanches, d'odeur suave^

presque sessiles, réunies en grand nombre à Faisselle des feuil-

les supérieures ; calice à 5 dents ; corolle hypocratérimorphe à 5
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lobes lancéolés ; étamines saillantes ; fruits rouges, bacciformes

(fig. 790), oblongs, gros comme une cerise, renfermant deux nu-

cules accolés par leur face

interne, qui est plane ; cha-

que nucule contient une
graine cartilagineuse de mê-
me forme, enveloppée d'un

tégument mince, crustacé et

dont la face plane présente

un sillon longitudinal.

Pour extraire les graines, on écrase les fruits et on les fait

macérer dans l'eau, puis on les débarrasse de la pulpe par frot-

tement et on les fait sécher : le Café est alors vert.

Ou bien on laisse sécher les fruits, jusqu'à ce que l'enveloppe

et la- pulpe soient devenues friables, puis on les triture légère-

ment et l'on vanne : le Café est alors jaunâtre ou à peine ver-

dâtre.

Aux environs de Moka, on laisse mûrir complètement les

fruits, jusqu'à ce qu'ils tombent à terre et se dessèchent sponta-

nément. Payen suppose que telle est peut-être la cause de la su-

périorité du Café de cette contrée.

Enfin, on expédie de la Bolivie, sous le nom de Café m pcirche,

du Café récolté avant la complète maturité et dont on a enlevé

seulement la pulpe, en laissant l'enveloppe de la graine ; ainsi

protégé contre les agents extérieurs, ce Café possède un arôme
léger et très-délicat, mais il coûte plus cher.

Selon Payen, le Café présente la composition suivante : cellu-

lose, 34
;
eau, 12 ; substances grasses, de 10 à 13

;
glucose, dex-

trine, acide végétal indéterminé, 15,3 ;
légumine, caséine, etc., 10;

chloroginate de 'potasse et de caféine, de 3,5 à 5
;
organisme azoté,

3
;
ctt/'â'ne libre, 0,8 ; huile essentielle concrète insoluble, 0,001 ;

essence aromatique, à odeur suave, soluble dans l'eau, 0,002 ;

substances minérales, 6,697 = 100.

Le Café n'est guère employé qu'après avoir été torréfié , il con-

vient de le torréfier jusqu'à ce qu'il prenne une teinte roux-mar-

ron : il perd alors 16 à 17 7o ^^^^ poids et son volume
augmente d'envh^on 1/3. On le retire de la brûloire et on le vanne
pour le refroidir ; il dégage alors une huile volatile pyrogénée

d'odeur de corne brûlée, due à la caramélisation d'une partie

des matières azotées. On l'enferme, après refroidissement, dans

des vases bien clos.

Boutron et Frémy ont isolé, au moyen de l'éther, le principe

(*) a) Fruit entier. — b) Fruit coupé transversalement. — c) Graine isolée.
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aromatique qu'ils ont nommé Caféone. C'est une huile brune,

plus lourde que l'eau et peu soluble dans ce liquide. Il suffît d'une

très-petite quantité de cateone pour aromatiser beaucoup d'eau.

Ce principe parait se développer surtout par la torréfaction. On
n'en connaît pas l'origine. Selon PfafT, il est produit par Vacide

mfetcmnique [chloroginique de Payen) ; Schrader l'attribue à la

madère cornée de la semence. Quoi qu'il en soit, il ne faut pas

employer une chaleur trop forte ou trop prolongée, qui fait éva-

porer une portion notable de l'arôme et augmente au contraire

l'odeur empyreumalique.
L'infusion de Café est parfois employée en médecine

;
voici,

selon Payen, le moyen de la préparer : « Afin d'obtenir la plus

grande partie de l'arôme agréable, il faut effectuer rapidement

la filtration de l'eau bouillante sur le Café récemment moulu et

dans la proportion de 100 à 120 grammes pour un litre d'eau.

Par la filtration d'un seul litre d'eau bouillante sur 100 grammes
de Café torréfié jusqu'à la couleur rousse, on peut dissoudre 25

grammes de substance dans l'infusion. Si la torréfaction était

poussée jusqu'à la couleur marron, le Café ne céderait à l'eau

que 19 grammes de matière soluble. Dans le deuxième cas, un
litre d'infusion contient 4^1', 53 de substance azotée, et dans le

premier cas il en contient de 5 à 6 grammes. Les ustensiles ou
appareils de table qui permettent de refouler par la vapeur l'eau

bouillante au travers du Café et de hâter la filtration en opérant

le vide aussitôt après, réalisent les conditions les plus favora-

bles. Le principe de ces ustensiles, indiqué d'abord par Babinet,

a été appliqué, puis perfectionné, sous diverses formes usuelles,

par Pénaud. »

u Le Café préparé avec 100 grammes pour i litre d'eau con-

tient en moyenne 20 grammes de substances alimentaires dans

un litre d'infusion ; il représente trois fois plus de substance so-

lide, à volume égal, que le liquide obtenu par lïnfusion de 20

grammes de thé dans un litre d'eau bouillante, et plus du dou-

ble de matière organique azotée. On comprend donc que le Café

à l'eau, dit Café noir, d'un usage si général en Italie et en

Egypte, ait une action nutritive utile, surtout avec le concours

des propriétés éminemment stimulantes de cette agréable bois-

son. » (Payen.)

L'infusion de Café excite les facultés de l'inteUigence ; un de

ses effets les- plus remarquables est de soutenir les forces pen-

dant le travail ou les voyages, en permettant de réduire passa-

gèrement la quantité des ahments. D'après les ingénieuses ob-

servations de Gasparin, le Café aurait la propriété de rendre plus

stables les éléments de notre organisme, de sorte que, s'il ne
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nourrit pas par lui-môme, il empêche de se dénourrir, ou amoin-

drit les déperditions.

Selon Lehmann, l'usage du Café augmente la quantité d'eau

contenue dans les urines et diminue, au contraire, celle des

parties solides ; urée, acide phosphorique, etc. On explique ainsi

l'utilité du Café pour prévenir la désassimilation et éliminer l'eau

de l'économie.

La Caféine paraît être le principe actif du Café ; nous avons

étudié ses propriétés à l'article Thé (voy. t. II, p. 311).

L'infusion de Café est employée comme stimulant dans les

empoisonnements par les narcotiques et pour masquer la saveur

de certains médicaments. On l'a préconisée contre la coqueluche.

Quelques médecins ont prescrit, avec succès, le Café non torréfié

contre la fièvre intermittente.

On connaît, dans le commerce, plusieurs sortes de Café. Les

principales sont :

Le Café-Moka, qui est le plus estimé. Il vient de l'Arabie ; il

est petit, jaunâtre et presque rond, ce qui est dû à la fréquence

de l'avortement de l'une des deux semences ; celle qui reste

prend alors la forme du fruit. Son odeur et sa saveur sont plus

agréables que dans les sortes suivantes, surtout après la torré-

faction.

Le Café Bourbon, produit par les Coffea arabica cultivé à

Bourbon, est plus gros et moins arrondi que celui de Moka ; il

ne doit pas être confondu avec une espèce particulière de Café,

qui croît naturellement dans cette île, où on le nomme Café

marron; celui-ci est le Coffea mauriiiana Lamk., dont la baie

est oblongue et pointue par la base. La semence est également
allongée en pointe et un peu recourbée en corne par une ex-

trémité ; elle a une saveur amère et passe pour être un peu vo-

mitive.

Le Café Martinique est en grains volumineux, allongés, d'une

couleur verdâtre, recouverts d'une pellicule argentée (épisperme),

qui s'en sépare par la torréfaction ; le sillon longitudinal est très-

marqué et ouvert. Odeur franche, saveur qui rappelle celle du
Froment.

Le Café Haïti est très-irrégulier, rarement pelliculé, d'un

vert clair ou blanchâtre, pourvu d'une odeur et d'une saveur
moins agréables que le précédent.

On peut classer les Cafés en deux catégories, selon leur cou-

leur : 1° les cafés de l'ancien continent et de ses îles, qui sont

JAUNATRES OU VERT JAUNATRE Moka, Bovrhon^ Ceylan, Java;
2° les Cafés du nouveau continent, qui sont verts ; Martinique,

Guadeloupe
f
Haïti, Brésil, etc.
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Le Café entier a été falsifié, soit par addition de Cafés de qua-

lité inférieure, soit par mélange de Cafés factices fabriqués de

toutes pièces. Un examen- attentif aidé de l'action de Teau, qui

délite ces derniers, permettra de les reconnaître. Quant aux Cafés

avariés, leur aspect et leur odeur les feront distinguer d'ordinaire.

Au besoin, l'incinération y montrera la présence du chlorure de

sodium qui n'existe pas dans les Cafés purs.

Les falsifications du Café moulu sont beaucoup plus nom-
breuses et leur nature est, en apparence, plus difficile à détermi-

ner. On y arrivera par les moyens suivants :

1*^ Si l'on projette du Café moulu, pwr, à la surface de l'eau

^

soit à l'aide d un tamis, soit au moyen des doigts à peine écartés,

la poudre de Café surnage pendant longemps et Teau prend une
teinte ambrée faible. Le Café additionné de matières féculentes

torréfiées ou de poudre de racine de Chicorée se précipite rapi-

dement et l'eau se colore d'autant plus que la torréfaction des

fécules a été plus forte ou que la proportion des matières étran-

gères est plus grande. Ce procédé ne permet pas de reconnaître

la falsification par le marc de Café ou par la poudre des bois durs

et des graines à albumen corné (Dattes).

2° On fait bouillir le Café pendant quelques minutes ; on laisse

refroidir, on filtre et Ton traite le décocté par Feau iodée : le Café

pur ne bleuit pas ; le Café additionné de matières féculentes

fournit un décocté qui bleuit d autant plus vivement que la pro-

portion de ces matières est plus forte ; la décocté de café mêlé
de Chicorée prend une teinte lie de vin, indice de la présence de
la dextrine.

3° Le Café pur traité par l'alcool donne environ 26 Vo d'ex-

trait, tandis que la Chicorée en fournit au moins 60 7o- Une
augmentation notable dans la proportion d'extrait sera un in-

dice de falsification, indice fortifié par l'examen chimique de cet

extrait qui renfermera une abondante proportion de glucose ou
de dextrine.

4° L'éther enlève au Café J5 ^/^ de matière soluble, ayant l'a-

rome du café ; le traitement de la chicorée ne laisse que 6 ^/q d'une

matière ne possédant pas cet arôme.
Un rendement trop faible d'extrait, soit alcoolique, soit éthéré,

indiquera que la poudre a été mélangée de marc de Café, si

l'examen microscopique n'y a fait reconnaître aucun élément

étranger.

Le Café pur laisse une quantité de cendres variant de 3 ^/^

(Lévy), à 4,6 pour le Bourbon, à o pour le Martinique, à 7,8 pour

le Moka (Payen). Avec la Chicorée, le résidu varie de 12 à

40 7o- Toutes les fois que le poids des cendres sera supérieur
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à 7 7o (encore ce poids ne se rapporte-t-il qu'au Moka), on

pourra en inférer que le Café est falsifié. Il se peut néanmoins

que l'excès de poids soit dû à ce que la poudre a été préparée

avec du Café avarié par l'eau de mer et renfermant du sel ma-
rin. Cette fraude est plus fréquente qu'on ne le suppose, sur-

tout en Algérie. Si le traitement par l'eau froide et par l'eau

iodée, si l'examen microscopique n'ont rien appris, on doit donc

rechercher le chlorure de sodium dans la poudre de Café et dans

le résidu de son incinération, en se basant sur le fait établi par

Graham, Stenhouse et Dugald Campbell, que le Café ne contient

pas de soude. La présence de la soude dans les cendres et non
dans le macéré du Café, lorsque cette base existe dans une pro-

portion d'au moins 2 7o dans les cendres, permettra de sup-

poser que le Café a été additionné de Chicorée. Enfin, les cen-

dres de Café se dissolvent presque entièrement dans l'eau et

ne contiennent guère que 0,1 7o de silice, tandis qu'on en

trouve 22,6 dans celles de la Chicorée, 70,0 (?), dans celles du
Lupin, etc.

6^ Ce que les recherches précédentes n'auront pas montré,

l'examen microscopique l'établira aisément. L'endosperme, qui

constitue presque à lui êeul le grain du Café, est formé de cel-

lules polyédriques, à parois épaisses et dont la cavité renferme
des goutelettes d'une matière huileuse; sa surface offre parfois

une mince pellicule épispermique, qui ne manque jamais dans
le sillon de l'endosperme et qui est composée d'une membrane
anhiste^ transparente, pourvue, sur l'une de ses faces, soit de
fibres-cellules fusiformes, à paroi très-épaisse, creusée de ca-

naux obliques, soit seulement de l'empreinte de ces fibres.

Ch. Robin dit que l'on voit, en outre, des fragments du faisceau

fibro-vasculaire, avec ses étroites trachées, ses vaisseaux ponc-

tués, etc. Il est probable, en effet, que ces éléments doivent

exister dans le Café, au voisinage de l'embryon, mais nous ne
les y avons jamais vus ; en tout cas, leur grande finesse relative

servirait à les faire reconnaître. La poudre de Café examinée au
microscope (fig. 791) se compose donc : i° de fragments de l'en-

dosperme (B) reconnaissables à l'épaisseur de leurs parois cir-

conscrivant une cavité assez étroite et polyédrique, ou à des dé-

bris de ces cellules, que leur coloration jaune, leur épaisseur^

leur inflexion en un, deux ou trois sens (pour circonscrire la

cavité cellulaire), permettra de reconnaître ;
2^ de fragments du

tégument épispermique (A), avec sa membrane translucide^

anhiste et ses fibres cellules étroitement juxtaposées et pourvues
de canaux obhques ;

3^ de goutelettes transparentes (C), de gran-

deur variable, souvent d'une grande ténuité, constituées par une



628 GAMOPETALES PÉRIGYiNES PÉRISPERMÉES.

matière huileuse; 4^ de très-fins vaisseaux (?); la fécule paraît y

manquer absolument.

Les caractères de forme, que nous avons fait connaître pour les

diverses fécules (v. t. Il, p. 46^ 47), permettront de déterminer la

nature de la farine ajoutée; la poudre de glands sera décelée par

30 A

Fig, 791. — Poudre de cufé torréfié (*).

la forme arrondie et le hile largement étoilé de sa fécule. Enfin,

la Chicorée (fig. 792) sera reconnue à l'existence de* gros vaisseaux

rayés et ponctués et à ses grandes cellules ovales ou arrondies ou

plus ou moins allongées, mais à parois relativement très-minces.

Selon van den Gorput, les feuilles du Caféier renferment de

la Caféine et pourraient être employées comme succédané du
Thé.

GUETTARDÉES.

Cette tribu renferme peu de plantes utiles, au point de vue mé-
dical.

VErithaUs fruticosa L., des Antilles, fournit un bois à odeur

de Jasmin et contenant une résine abondante qui le rend propre

à servir de torche, d'où ses divers noms de Bois Jasmin et Bois

(*) A) fibres-cellules du tégument épispermique, avec une portion de la membrane
translucide sur laquelle elles sont altacliécs; — B) cellules de l'eudosperme entières

et brisées; — c, c) gouttelettes huileuses de grandeur variable.
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<ihandelle, La résine, délacée dans un jaune d'œuf, a été employée
dans la néphrite calculeuse.

Le fruit du Morinda citrifoUa L. est employé dans l'Inde, cuit

sous la cendre, comme anthelminthique, emménagogue, etc.

La racine du M. Royoc L., arbrisseau de l'Inde, de la Chine et

Fig. 792. — Poudre de chicorée.

de l'Amérique du Sud, sert à préparer un extrait purgatif, vermi-

fuge, stomachique, etc.

Le fruit du M, iimbellata L. est réputé vermifuge; ses feuilles

sont prescrites, en décoction, contre la dysenterie.

La racine et l'écorce de VAîitirhea borbonica Gm. sont astrin-

gentes et employées pour arrêter les hémorrhagies.

Cinclionées.

f(
2-loculaire; semences non ailées.,... Gardéniées,

\ muUilocuIaiie Haméliées.

, , . ( ailées Cinchonées.
sec, biloculaire ; semences

\

{ non ailées .... Hédyotées,

A l'exception des arbres qui fournissent les faux quinquinas,

les Gardéniées, les Haméliées et les Hédyotées ne renferment guère

de plantes utiles au point de vue médical. Aussi passerons-nous

(*) u) vaisseaux rayés et ponctués; c) cellules voisines des faisceaux vasculaires
;

c) cellules du parenchyme cortical.
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sous silence ces tribus et leurs produits, nous réservant de nom-
mer seulement ceux qui offrent quelque intérêt, lorsque nous

aurons terminé l'étude des Quinquinas.

CiNCHONÉES.

Cette tribu renferme un grand nombre de végétaux importants^

parmi lesquels se placent en première ligne les diverses espèces

du genre Cinchona. Les produits des genres Nauclea et Uncaria

ont été déjà étudiés (voy. t. II, p. 460) et nous n'y reviendrons

pas.

DES QUINQUINAS. — QUINQUINAS VRAIS.

On désigne, sous le nom de Quinquinas, un grand nombre d'é-

cprces douées de propriétés fébrifuges plus ou moins bien con-

statées et qui sont fournies, les unes par les arbres du genre Cin-

chona (Quinquinas vrais), les autres par des arbres appartenant

à d'autres genres, soit de la tribu des Cinchonées, soit de la tribu

des Hédyotées (faux Quinquinas).

Si l'on en croit la tradition, les propriétés fébrifuges du Quin-
quina furent mises en lumière en 1638 par la comtesse del Cin-

chon, vice-reine du Pérou. La comtesse del Cinchon fut guérie

d'une fièvre intermittente rebelle, par la poudre de cette précieuse

écorce que lui administra un corrégidor venu tout exprès de la

province de Loxa.

Selon Humboldt, ce sont les Jésuites qui, après avoir goûté

l'écorce d'arbres qu'ils faisaient abattre, auraient employé cette

écorce, par analogie avec d'autres amers, dans le traitement des

fièvres intermittentes. Ruiz et Pavon, et surtout Joseph de Jussieu,

placent chez les Indiens du village de Malacatos, près de Loxa, le

berceau de la science de ce remède. La Condamine a émis une
opinion de même ordre. Quoi qu'il en soit, le Quinquina fut d'a-

bord connu sous les noms de Poudre de la comtesse et de Pdudre

des Jésuites. Son origine resta longtemps mystérieuse et Louis XIV
dut en acheter le secret, en 1679, d'un Anglais nommé Talbot.

La Condamine découvrit le premier Cinchona. Après lui, Joseph

de Jussieu, Dombey, Ruiz et Pavon, Tafalla et Manzanilla, Mutis.

Humboldt et Bonpland, Weddel, Delondre, Karsten, etc., firent

connaître successivement les diverses espèces ou variétés de Cm-
chona et portèrent, autant que faire se pouvait, la lumière sur la

question si compliquée de l'identification des espèces botaniques

et des écorces commerciales.
Voici, d'après C. Planchon {Thèse sur les Quinquinas, p. 24 eî

suiv.), quelle est la distribution géographique des Quinquinas :

(( Si l'on jette les yeux sur une carte des régions tropicales de
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l'Amérique, on s'aperçoit tout d'abord que la Cordillère des Andes>

y forme deux chaînes qui, au Sud, sont presque parallèles : l'une

est la Cordillère maritime ou Cordillera de la costa ; l'autre plus

élevée est la Cordillère orientale ou seconde Cordillère. Après s'être

rapprochés dans la république de l'Equateur, les deux cordons-

s'éloignent en divergeant dans la Nouvelle-Grenade et laissent

place entre eux à une troisième chaîne, la Cordillère centrale:

eux-mêmes prennent les noms de Cordillère orientcde et Cordillère

occidentale, en rapport avec leurs positions relatives.

« C'est sur ces longues chaînes que s'étend la zone des Quin-

quinas, sous la forme d'une vaste courbe à concavité tournée

vers le Brésil, et qui semble servir de point de départ aux nom-
breux affluents du fleuve des Amazones. L'extrémité méridio-

nale de la zone correspond au i9<^ degré de latitude australe, la

pointe septentrionale au 10^ degré de latitude nord. La célèbre

localité de Loxa occupe à peu près le milieu de la courbe, en

même temps que son point le plus rapproché du littoral.

(( Cette longue bande est quatre fois interrompue à des dis-

tances inégales. Le premier tronçon, qui est aussi le plus consi-

dérable, occupe le revers oriental de la seconde Cordillère sur-

une partie de la Bolivie et toute la longueur du Pérou. Elle ren-

ferme les localités à quinquinas Calisaya, celles qui fournissent

les écorces dites de.Ci(2;co, enfin les forets de Huanuco, où se ré-

coltent les quinquinas gris de Lima.
(( La seconde portion s'appuie d'abord sur la chaîne maritime^

pour regagner bientôtles flancs orientaux de la seconde Cordillère :

elle appartient presque tout entière à la République de l'Equa-

teur et fournit particulièrement les écorces de Loxa.

u Les deux dernières bandes dépassent de très-peu les limites

de la Nouvelle-Grenade. L'une d'elles occupe les deux versants de

la Cordillère centrale : Popayan et Pitayo en sont les localités

bien connues. L'autre s'étend au nord de Santa-Fé, le long de
la vallée du Cauca, sur la pente ouest de la Cordillère orientale,

coupe cette dernière chaîne à la hauteur de Pamplona, sous le

7^ degré de latitude, pour se perdre peu à peu dans la direction

de Caracas, dans la Venezuela.

« La zone des quinquinas n^est pas moins bien limitée dans le

sens vertical qu'en longueur et en largeur. Les espèces de ce

genre ne peuvent vivre à toutes les altitudes. Ni les chaleurs tro-

picales de la plaine, ni le froid excessif des régions supérieures

ne sauraient leur convenir ; c'est à une élévation générale de
1600 à 2400 mètres qu'elles se plaisent d'ordinaire. Le niveau

varie naturellement suivant l'éloignement de l'équateur et aussi

suivant les espèces. Aux extrémités de la zone, certains quinqui-
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lias peuvent descendre à 1200 mètres, tandis que de Humboldt en
a vu s'élever jusqu'à 2980, et Caldas jusqu'à 3270 mètres. L'as-

pect des Cinchonas paraît varier suivant les hauteurs. Supérieu-

rement, ils s'étendent au-dessus des forêts jusqu'à la région des

Gentianes et y prennent la forme d'arbustes et d'arbrisseaux :

dans la partie moyenne , ils sont associés à la végétation luxu-

riante des forêts tropicales et atteignent la taille des arbres les

plus élevés. Ils disparaissent au contact des premières plantes

de la région basse. »

Le genre Cinchona, tel que l'avait établi Linné, comprenait dans

ses limites trop étendues beaucoup de plantes que les botanistes

en ont depuis séparées.

De Candolle, l'un des pre-

miers, en fixa la formule et

donna à ce groupe les carac-

tères suivants : Rubiacées à

deux loges polyspermes et à

graines ailées, ayant : l** les

étamines incluses ;
2° les car-

Fig. 793. — Chinchona indéterminé, que Fig. 794. — C ascarilla macrocarpa

Guibourt rapporte au C. Calisaya. Wedd., d'après Guibourt.

pelles s'ouvrant de bas en haut, par dédoublement de la cloi-

son ;
3^ les graines dressées et imbriquées ; le calice persistant

et à hmbe denté jusqu'au tiers ou à la moitié seulement de sa

longueur. Toutefois il admit dans les Cinchona quelques espèces

dont la capsule s'ouvre du haut en bas. Endlicher divisa les Cin-

ahona en deux sous-genres : Quinquina (fig. 793) : capsule s'ou-

vrant de la base au sommet ; Cascarilla (fig. 794) : capsule s'ou-
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vrant du sommet à la base. Klotzsch fît de la section Cascarilla

son genre Ladenbergia. Enfin Weddell, adoptant, avec quelques

restrictions, la section générique de Klotzsch, en fit son genre

Cascarilla.

CÂnchona (Weddell).

(( Le genre Cinchona comprend des arbres d'une taille élevée

ou de simples arbrisseaux. Les feuilles sont toujours entières,

mais très-variables dans leurs dimensions, leur forme et leur pu-

bescence. Elles ont entre elles des stipules bien marquées, géné-

ralement libres et se détachant de bonne heure des rameaux. Les

fleurs sont disposées en cymes parfois corymbiformes, mais qui

prennent le plus souvent l'aspect de panicules. Elles sont blan-

ches, roses ou pourprées et d'une odeur agréable. Elles présen-

tent, de l'extérieur à l'intérieur : un calice turbiné, soudé avec

l'ovaire, à limbe F)-denté ; une corolle hypocratériforme, à tube

cylindrique ou anguleux, à lobes lancéolés, garnis sur leurs

bords de poils laineux blanchâtres ; 5 étamines incluses ou pres-

que exsertes, à anthères linéaires plus ou moins longues que le

filet ; un ovaire infère, à deux loges, contenant de nombreux ovu-

les anatropes, attachés à des placentas linéaires, axiles ; un
style simple et un stigmate bifide. Le fruit est une capsule ovoïde,

oblongue ou linéaire-lancéolée, couronnée par le limbe du calice

et s'ouvrant de bas en haut en deux valves, pour laisser échap-

per des graines nombreuses, bordées d'une aile irrégulièrement

denticulée.

(( Les organes reproducteurs d'une môme esp*èce de Cinchona

présentent, dans leur longueur relative, des variations sur les-

quelles M. Weddell a attiré l'attention, et qu'il est, en effet, très-

important de noter. Tantôt les stigmates apparaissent à la gorge

de la corolle, et alors les étamines sont très-courtes et cachées

profondément dans le tube. Tantôt ce sont, au contraire, les éta-

mines qui montrent au dehors l'extrémité supérieure de leurs

anthères, tandis que les stigmates, portés par un style extrême-

ment réduit, atteignent à peine la moitié de la hauteur de la co-

rolle (G. Planchon). )>

Les Cinchona forment un groupe très-naturel, dont les diverses

formes passent souvent de l'une à l'autre par des transitions in-

sensibles. Aussi leur spécification est-elle difficile à établir et

faut-il ne pas s'étonner si les auteurs compétents sont loin de

s'accorder à cet égard.

Les Quinquinas vrais se trouvent, dans le commerce, sous forme

de tubes plus ou moins enroulés ou de plaques, soit encore pour-

vues de leur périderme, soit privées du périderme et formées à



GAMOPÉTALES PÉRlGYiNES PÉRISPERMÉES.

peu près exclusivement par la couche libérienne. Leur face

externe est rarement lisse ; en général, elle présente des rides,

•des sillons ou des cre-

vasses à direction longi- ^ •

tudinale ou transver-

sale ; sa couleur peut

être blanche
,

grise
,

brune, jaune, orangée,

rouge plus ou moins
foncé, etc. Leur struc-

ture est variable. Wed-

Fig. 795. — Coupe tVausvei-

sale d'une très-jeune écorce

de Cinchona ovata, d'après

Weddell (*).

F/g. 796. — Coupe longitudinale d'une

écorce de C calisaya (**).

dell la décrit de la manière suivante, en prenant pour exemple
l'écorce d'un jeune rameau de Cinchona ovata ^ non encore mo-
difié par les progrès de la végétation (fig. 795) :

(c 1*" Tout a fait en dehors, un rang de cellules brunâtres, sou-

vent détruites en partie, ou confondues avec des frondes de Li-

chens : c'est l'épiderme.

(( 2° Plusieurs rangées de cellules oblongues compriaiées de

dehors en dedans, d'un brun foncé, à parois épaissies, et ne de-

venant point transparentes dans l'alcool. Cette couche n'est qu'une
modification du suher,., ; mais comme elle ne se remarque avec

ces caractères que dans certaines espèces de Cinchona, je la

(*) ep) épiderme; s) suber
;
ec) coucho herbacée; la) laticifères (?) remplis de ma-

tières résineuses; l) liber; fl) fibres libériennes.

rm') rayons médullaire?. — fi) fibres libériennes. — ce) tissu cellulaire-
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distinguerai par le nom de cercle résineux, désignation sous

laquelle elle est connue depuis longtemps par les commerçants
de Quinquina. Elle forme, en effet, un trait caractéristique de

quelques jeunes écorces, où sa fracture a une apparence qui

justifie parfaitement la désignation qu'on lui a donnée. Quand le

le cercle résineux manque..., il est remplacé par une couche

Fig. 797. — Coupe longitudinale

d'une écorce de C. scrobiculata (*).

Fig. 798. — Coupe longitudinale

d'une écorce de C. pubescens {'^'^

de vrai liège, bien reconnaissable à la forme et à la nature de
ses cellules.

(( 3^ Immédiatement au dedans du cercle résineux ou de la

tunique subéreuse, se trouve la tunique ou enveloppe cellulaire,

enveloppe herbacée de quelques auteurs {Mesophlœum Link). C'est

la partie que l'on voit la plus développée dans les jeunes écor-
ces, où elle a une couleur verte très-marquée vers sa périphérie.

(*) rm') rayons médullaires. — fl) fibres libérienues. — ce) tissu cellulaire
(**) rm

)
rayons médullaires. — //) fibres libériennes. — ce) tissu cellulaire.
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Les cellules qui la composent sont assez régulières ; elles sont,

en général, plus ou moins comprimées de dehors en dedans, et

se remplissent à la longue de matières résineuses, qui se dissol-

vent promptement dans l'alcool, en laissant la trame du tissu à

nu; mais la surface de sa fracture n'est pas résinoïde, comme
dans la tunique précédente. La tunique cellulaire est séparée^de

Fig, 799. — Coupe transversale d'une écorce de C. calisaya (*).

la tunique suivante par une ou deux séries de lacunes analogues
aux vaisseaux laticifères ^

« La tunique interne, enfin, ou liher^ très-peu développée

dans une écorce de première année, ne présente que quelques

rares fibres ligneuses éparses dans un bain de tissu cellulaire,

dont l'organisation est encore imparfaite, mais dont les cellules

deviennent enfin régulièrement pentagonales, et se gorgent

promptement de matières résineuses. »

Comme dans la plupart des végétaux ligneux, la constitution

de l'écorce se modifie au fur et à mesure des progrès de la vé-

(*) rm') rayons médullaires. — fi) fibres libériennes. — ce) tissu cellulaire.

1 Le liquide gommo-résineux qui flue d ? ces conduits ouverts sur une écorce fraî-

che, a semblé être plutôt astringent qu'amer. Dans le genre Cascarilla, ces conduits

sont beaucoup plus développés que chez les Cinchonas, et ils se retrouvent fréquem-

ment dans les écorces âgées, ce qui n'a pas lieu ici.
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gétation. Aussi, lorsqu'on examine les Quinquinas du commerce,
voit-on que, sauf dans quelques cas fort rares {fines écorces de

quinquina Loxa), l'épiderme a disparu; la couche subéreuse elle-

même a souvent été remplacée par le développement du péri-

derme et, dans les écorces plates, celui-ci est d'ordinaire réduit

à de minces plaques ou manque. La face externe de l'écorce est

alors formée par les cellules du parenchyme, plus ou moins

Fig. 800. — Coupe Iransyersale d'une écorce de C. scrobiculata (*).

affaissées et exfoliées, tandis que la majeure partie de l'écorce est

constituée par le liber, dont les fibres se sont beaucoup multi-

pliées.

La structure de ces écorces varie donc dans de certaines limites,

et si l'on ajoute à ces variations les différences qui doivent exis-

ter normalement entre les sortes de provenance spécifique diffé-

rente, on concevra que les sortes commerciales de Quinquina
puissent être déterminées par la notion approfondie de leur

structure histiologique.

Weddell a groupé les quinquinas autour des trois types sui-

vants :

(*) m') rayons médullaires. — fl) fibres libériennes. — ce) tissu cellulaire.

Gauvet, r édition. IL 3 6

/
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l*' Clnchona Calisaya (fig. 796-799). — Cette écorce est privée de

son périderme, et ses deux faces sont fibreuses. Une coupe trans-

versale la montre formée d'une trame homogène, composée de
fibres à peu près égales, assez uniformément réparties au milieu

d'un parenchyme gorgé de matières résineuses. La coupe longi-

tudinale montre ces fibres courtes, fusiformes, peu adhérentes
Cintre elles par leurs extrémités.

Cimhona scrobiciilata (fig. 797-800). — Cette écorce privée

Fig. 801. — Coupe transversale d'une écorce de C. pubescens (*).

de son périderme est celluleuse en dehors, fibreuse en dedans
;

ses fibres, nombreuses et rapprochées dans la couche interne,

diminuent dans la couche moyenne et disparaissent à la pé-

riphérie. La coupe longitudinale les montre deux fois plus

longues que celles du Calisaya et soudées entre elles par leurs

bouts.
'^^ Cimhona pubescens (fig, 798-801). — Cette écorce est égale-

ment fibreuse en dedans, celluleuse en dehors ; ses fibres relative-

ment très-développées sont disposées en séries irrégulières dans

la moitié interne de l'écorce, au milieu d'un parenchyme abon-

(*) rm'} rayons médullaires. — fl) fibres libériennes. — ce) tissu cellulaire.
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dant. Elles sont aussi plus longues et soudées en faisceaux.

Les différences que nous venons de mentionner existent, en
plus ou en moins, dans les diverses espèces commerciales. On
comprendra donc que nous eussions désiré en faire connaître 1*

structure.

Le grand nombre de ces écorces et le peu de place que nous

pouvons leur consacrer nous forcent à parler seulement de quel-

ques-unes d'entre elles. Toutefois, l'examen des figures que nous

en donnerons suffira, nous en avons l'espoir, à montrer quelles-

différences elles présentent.

Depuis longtemps et en dehors du dosage des alcaloïdes, les

commerçants se servent de l'aspect de la fracture des écorces^

pour arriver à leur détermination plus facile. L'expérience a dé-

montré, en effet, que plus la fracture transversale d'un Quinquina

s'approche de la forme subéreuse, plus on peut présumer qu'il

renferme de la cinchonine
;
que plus, au contraire, elle s'ap-

proche de la forme courtement fibreuse, plus on devra être porté à

croire qu'il renferme de la quinine.

En se basant sur ses observations, Weddell avait conclu que
la quinine se trouve principalement dans le liber, <( ou, pour
parler plus exactement, dans le tissu cellulaire interposé aux.

fibres du liber, et que la cinchonine occupe plus particulièrement

celui qui constitue la tunique ou enveloppe cellulaire proprement
dite. »

Cari MûUer a cherché à déterminer le siège des alcaloïdes dan&
ces écorces et il est arrivé à un résultat assez satisfaisant. Voici

un résumé de son mémoire, que nous empruntons à la Bévue bi-

bliographique de la Soc. bot, de France (t. XIV, 1867, A, p. 27).

« Wigand avait conclu de ses observations que les alcaloïdes-

de l'écorce de Cinchona se trouvent dans les parois des cellules

libériennes, parce que ces organes ont la propriété de fixer d'une-

manière remarquable la matière colorante de la solution de co-

chenille. Mais Mûller a remarqué que la paroi des cellules paren-

chymateuses possède la même propriété à un plus haut degré. -

Pour décider entre les deux sortes d'organes, il a résolu de le&

isoler, afin d'opérer séparément sur chacune d'elles. Pour cela, il

a d'abord divisé en tranches minces et verticales l'écorce à étu-

dier et placé ces tranches dans une bouteille, avec des lame&
spirales de fil de fer et du grès ; en secouant le tout, il arrivait à

réduire le parenchyme en petits fragments et à en séparer les

fibres libériennes, sans cependant briser celles-ci. Ensuite il in-

troduisit le sable et les fragments ainsi obtenus dans un appareil

composé d'une cornue à deux tubulures, d'une allonge et d'un

récipient à deux tubulures rempli d'eau. L'une des deux tubulu-
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res de la cornue communiquait avec le soufflet d'une lampe
d'émailleur. La cornue reçut le sable chargé des fragments de

tissu végétal. La soufflerie une fois établie, les fragments de pa-

renchyme et les fibres libériennes, de poids différents, furent

entraînés par le courant dans différentes parties de l'appareil et,

en réilérant plusieurs fois l'opération, l'expérimentateur parvint

à les séparer. On arriva ainsi à reconnaître que le parenchyme
de l'écorce de Cinchona Calisaya renferme 9,876 7o quinine

hydratée amorphe (G^^H^^Az^O^ -|- 6H0), tandis que le liber n'en

contient que 2,462 7o*
Ces résultats ont été contrôlés par P. Caries, qui est arrivé aux

T^ésultats suivants :

NOMS DE QUINQUINAS. PRINCIPES.

Calisaya. - Belles écorces. J»nine.

Calisaya. — Écorces plus Quinine. ..

.

menues M-inchonine.

Colombia. — Péridermej Quinine. ..

.

épais et parenchymateux.l Cinehonine.

Nouvelle-Grenade. — Très- Quinine. . .

.

fibreux : liber abondant. . (Cinehonine.

ECORCES

eutières

.

Quinquina rouge vif.

Quinquina rouge Succirubra\Qii'm\ïie impure.
(Planchon) ) Cinehonine

!

Quinine
Cinehonine et Cincho-

nidine

Loxa .

iQuinine. . .

.

(cinehonine.

20.40
6.40

17.70
4.80

8.10
3.60

2.01
11.20

20.25

10.60
34.76

traces.

51.40

traces.

2.20

COUCHES

23.40
5.20

20.70
4.40

24.60
5.50

3.90
7.60

21.60

19.60
17.00

traces.

47.00

traces.

1.40

11.10
4.80

traces.

"8.40

11.20

12.00
11.00

13.20
4.80

14.40
3.60

6.60
3.20

0.00
8.00

6.40
10.00

0.00

45.70

0.00
traces.

La teneur des écorces de Quinquina, en alcaloïdes, paraît être

en rapport avec l'altitude et l'exposition. L'on a remarqué que

les meilleures écorces viennent d'arbres soumis à l'influence de

froids tempérés et dont le liber a fait place à un développement

proportionnel plus grand du parenchyme. La lumière exerce
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aussi une action considérable sur la production des principes

actifs. L'observation a montré que les parties les moins éclai-

rées sont les plus riches. Ainsi s'explique la plus grande richesse

des racines et les excellents résultats obtenus par le moussage.

D'autre part, P. Caries a montré que, dans les écorces sèches,

soumises à l'action de la lumière ou à celle de Thumidité, la qui-

nine diminue d'une manière très-sensible.

Les vrais Quinquinas contiennent de Vacide Quinique et Quino-

tannique, de la Quinine j de la Quhiidine, de la Cinchonine, de la

Cinchonidine ou Cuscocinchonine ^ etc.
;

lorsqu'ils sont grossière-

ment pulvérisés et chauffés dans un tube à réaction, ils fournis-

sent, d'après Grahe, une vapeur pourpre violacé, qui se condense
en une matière liquide, de couleur pourpre très-foncé. Voici

quelles sont la composition elles propriétés de ces divers prin-

cipes.

Principes immédiats les plus importants .

On rencontre, dans les Quinquinas, des acides tels que l'A-

dde Quiîiotanniqne
,
l'analogue du tannin du cachou, précipitant

en vert comme lui les sels ferriques ; le Rouge Cinchoîiique, pro-

duit évident d'oxydation de l'acide quinotannique ; enfin VAcide

Quinique, auquel nous consacrerons quelques lignes.

Le docteur Gomès, de Lisbonne, le premier, Pfaff un peu plus

lard, obtinrent un produit impur, le Cinchonin, dont Pelletier et

Caventou, en 1820, reconnurent la nature basique et qu'ils décri-

virent sous le nom de Cinchonine ; ces chimistes parvinrent à

isoler, à la môme époque, la quinine, l'un des agents thérapeu-

tiques les plus précieux.

Ces deux alcaloïdes sont ordinairement accompagnés d'un troi-

sième, la Quinidine, qui est isomérique avec la quinine.

Erdmann a trouvé dans le China de Huanuco plana une nou-

velle base, la Huanoquine, qui, d'après Gossmann, serait isomé-

rique avec la cinchonine.

La Pseudoquinine de Mengarduque pourrait se placer ici.

D'après Gruner, le China nova renfermerait un alcaloïde par-

ticulier ; ce chimiste pense également avoir isolé du Quinâ de

€arthagène une base cristalline nouvelle.

La Pitoxine, base dépourvue d'amertume, fondant à 120^, et

se sublimant ensuite en aiguilles fines, a été trouvée par Perett

dans le Quina Pitoxa.

Mill appelle Blanquinine^ une base végétale qu'il extrait de

l'écorce du Cinchona ovalifolia.

Pelletier et Coriol ont retiré d'une écorce venant d'Arica et

vendue comme Quinquina, un nouvel acali organique, VAricine,

36.
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dont la formule, adoptée aujourd'hui, C*^ H A 0^, en fait un
isomère de la brucine.

La Cinchovatine, retirée des Quinquinas blancs par Manzini,

serait identique avec l'aricine, d'après Winckler.

Le Quina de Para renferme, d'après Winckler, un alcali rési-

neux, la Paricine^ qui paraît, selon Jacquemin, être à l'aricine

ce que la quinoïdine est à la quinine.

Voici les principaux caractères des produits les plus connus :

L'Acide Quinique cristallise en prismes obliques à
base rhombe, incolores, transparents, d'une saveur acide, so-

lubles dans l'eau, surtout à chaud, peu solubles dans l'alcooL

moins encore dansl'éther. Il fond à 15 )°, perd de l'eau en don-
nant une masse vitreuse^ qui brunit à 280° et se décompose en-
suite en benzine, acide benzoïque, acide phénique, acide salicy-

leux, goudron et hydroquinon incolore.

L'oxydation de l'acide quinique, par le peroxyde de manganèse
et l'acide sulfurique, produit le Quinon (G'^H^O*), qui, en présence
des agents fixateurs d'hydrogène, se convertit en Hydroquinon
incolore (C^^H^O*). Ces deux corps mélangés donnent naissance

à 2C^^H^0^ ou G-*H^^O^ [Hydroquinon vert), dont les cristaux,

possèdent le reflet miroitant des élytres de certains Coléoptères.

Le brome, en agissant sur l'acide quinique, détermine l'élimi-

nation d'hydrogène, sous forme d'acide bromhydrique et d'eau,

et en même temps la formation de VAcide Carbohydroquinonique

La Quinine (C*^ H^* Az^ 0'') est amorphe ou cristalline sous trois

états difTérents d'hydratation, inodore, mais fort amère. Elle se

dissout dans 400 p. d'eau froide^ 230 p. d'eau bouillante, très-ai-

sément dans l'alcool ou dans l'éther, et dévie à gauche la lu-

mière polarisée.

Cet alcaloïde fond à 120° et donne, par refroidissement, une
masse diaphane, résinoïde, électrique par frottement. Il suffit de

quelques degrés au-dessus de 120°, pour en volatiliser une portion
sans décomposition

;
l'application brusque de la chaleur en pro-

duit la destruction avec résidu charbonneux et dégagement de

com'posés ammoniacaux et autres.

Le chlore convertit cette base en une substance brune ; l'iode

s'y combine et forme VTodoquinine, Lorsqu'on ajoute de l'eau

chlorée récente à la solution de la quinine dans un acide, puis

quelques gouttes d'ammoniaque, on voit se développer une teinte

vert-émeraude [Balléiochine) tout à fait caractéristique, qui, si

l'on n'a pas mis d'ammoniaque en excès, passe au violet et au

rouge par de nouvelles additions de chlore.

Vient-on à projeter, dans le mélange de sel de quinine et eau



RUBIACÉES. — QUINQUINAS. 643

chlorée exempte d'acide chlorhydriqiie, du cyanure jaune en

poudre fine, l'on voit apparaître une teinte qui, du rose clair,

passe au rouge foncé. L'eau de chaux, l'eau de baryte et même
les dissolutions de phosphate ou de borate de soude produisent

une coloration rouge dans les mêmes conditions.

La quinine, que l'on fait bouillir avec de l'oxyde puce de plomb,

en ayant soin d'instiller goutte à goutte de l'acide sulfurique, se

transforme en un produit rouge, IdiQuinétine (E. Marchand).

ChaufTée avec de la potasse, elle dégage de la Quinoléine. Enfin,

les iodures des radicaux alcooliques s'y combinent directement,

pour donner naissance à des iodures des nouvelles bases ; Mé-
thylquinine^Ethylquinine, etc. Lorsqu'on dissout de la quinine dans

un acide, on remarque, à la surface du liquide, un reflet opalin

caractéristique. Ces dissolutions salines précipitent par les alca-

lis ; elles fournissent, avec le tannin et avec l'iodure ioduré de. po-

tassium, des réactions complémentaires de moindre importance.

Les sels de quinine employés en thérapeutique sont le Sulfate

acide de Quinine {Q}m^-^k7?0\W0^,^^0^) et le Sulfate commercial

ou neutre (2C^0H^^Az2O^H-O^S'-O^) ; enfin le Tannate de Quinine,

qui fatigue moins les voies digestives et le système nerveux.

La QuiNoÏDiNE, que Sertuerner avait trouvée dans les eaux
mères de la préparation du sulfate de quinine, est un produit de

l'altération des alcaloïdes du quinquina, sous l'influence de la

lumière. Cette altération se produit pendant la dessiccation de&

écorces de quinquina au soleil et pendant le travail de fabrication

dusulfatede quinine. Le produit commercial est un mélange de ré-

sines, de matières colorantes et d'une nouvelle base, la quini-

dine, dont on peut retirer par l'éther jusqu'à 50 et 60 %.
La QuiNiDiNE a été également trouvée par Winckler dans le

Quina Huamalies, le Quina Maracaïbo et le Quina Bogota. C'est

une substance cristallisant en prismes rhomboïdaux obliques,

efflorescents, fusibles à 160^, solubles dans 1500 p. d'eau froide,

dans 750 p. d'eau chaude, déviant à gauche les plans de polarisa-

tion. Isomère de la quinine, ses sels présentent avec ceux-ci la

plus grande analogie ; toutefois le sulfate de quinidine n'est pas

précipité par l'oxalate d'ammoniaque, tandis que le sulfate de
quinine l'est à peu près complètement, ce qui permet aux chi-

mistes de signaler la présence de la quinidine dans le sulfate

de quinine du commerce.
La Quiniciîie, autre isomère, obtenue par Pasteur en chauf-

fant, pendant quatre heures à 120^, du sulfate de quinine hu-
mide, additionné d'acide sulfurique, présente l'aspect résineux,

est insoluble dans l'eau, soluble dans Falcool et, chose remar-
quable, dévie à droite la lumière polarisée.
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La CiNCHONiNE (C^W^Az^O^) cristallise en gros prismes qua-

drilatères, réfractant fortement la lumière, d'une saveur presque

nulle, peu solubles dans l'eau, solubles dans l'alcool, insolubles

dans l'éther : ce dernier caractère donne le moyen d'en consta-

ter la présence dans le sulfate de quinine.

Cette base dévie à droite la lumière polarisée et se volatilise

sans décomposition, quand on la soumet à l'action de la chaleur.

Le chlore ou le brome forment, avec elle, la cinchonine bi-

chlorée et la cinchonine bibromée, qui, unies, la première avec

l'acide bromhvdrique et la seconde avec l'acide chlorhydrique,

donnent des corps à la fois isomères et isomorphes et non iden-

tiques. C'est le premier exemple d'isoméro-morphisme indiqué

par Laurent.

L'iode produit Vlodocimhonine ; l'acide suifurique et l'oxyde

puce la Cinchonine rouge ; la potasse fondue, la Quinoléine ; les

iodures alcooliques, des sels de Méthyl ou à'Ethijlcinchonine

,

Les sels de cinchonine précipitent par le cyanure jaune,

mais le précipité blanc jaunâtre disparaît à l'ébullition pour don-

ner, par refroidissement, d'abondants cristaux en lames aplaties

cunéiformes, d'un jaune d'or éclatant, et par suite fournissent

un caractère précieux pour distinguer la cinchonine des autres

alcaloïdes végétaux.

La CiNCHOMDiNE, isonièrc de la cinchonine, découverte par

"Winckler dans le quinquina de Maracaïbo, cristalhse en pris-

mes rhomboïdaux et dévie à gauche le plan de polarisation.

A une température élevée, ses sels se convertissent, d'après

Pasteur, en sels de Cinchonicine, nouvel isomère déjà obtenu

par ce chimiste à l'aide du môme agent physique sur le sulfate de

cinchonine. Ce nouvel alcaloïde est visqueux, amer, insoluble

dans l'eau, très-soluble dans l'alcool, et dévie à gauche la lumière

polarisée.

How^ard a établi que la cinchonidine fournie par le C. succlmbra

possède des propriétés fébrifuges prononcées. Depuis cette épo-

que, cet alcaloïde est employé dans les Indes anglaises et dans

les hôpitaux de Londres concurremment avec la quinine.

Quinquinas du commerce.

L'histoire des Quinquinas est encore très-embrouillée. Ces

écorces peuvent tellement varier, suivant les conditions d'altitude,

de nature du sol, d'âge et d'exposition de la plante qui les four-

nit, qu'on a souvent donné des noms différents à des écorces

provenant d'arbres de môme espèce, ou bien encore à celles qui

sont tirées des branches et du tronc d'un môme arbre. Selon

Weddell, certaines écorces de Quinquinas gris, qu'on rapportait au-



RUBIACÉES. — QUINQUINAS. 645

Irefois à une espèce particulière, sont les écorces des jeunes bran-
ches de plusieurs espèces différentes

^
plus tard rouges ou jaunes.

On admet depuis longtemps trois groupes de Quinquinas mé-
dicinaux : Quinquinas gris, Quinquinas jaunes^ Quinquinas rouges.

€es appellations si commodes ont été appliquées malheureuse-
ment à des écorces de nature et d'efficacilé bien différentes. « On
a confondu sous le nom de Quinquina gris les jeunes écorces de
sept ou huit Clnchona, parce qu'elles sont toutes, à cet âge, plus

ou moins grises à l'extérieur. On a donné le nom de Quinquina
jaune aux écorces grosses et moyennes des Cinchona Calisaya,

micrantha, Condaminea et Cordifolia ; enfin le nom de Quinquina
rouge a été appliqué aux écorces des Cinchona succirubra, nitida,

scrobiculata et magnifolia ou ohlongifolia, dont la dernière est si

complètement dépourvue d'alcaloïdes, qu'on l'a rangée avec rai-

son au nombre des faux Quinquinas. » [Codex,]

Ces diverses raisons ont amené les rédacteurs de la Pharmaco-

pée française à préciser les écorces qui peuvent être utilement

employées en médecine, et le Codex admet seulement trois Quin-

quinas officinaux, obligatoires pour les pharmaciens, savoir : le

Quinquina gris Huanuco, le Quinquina Calisaya, le Quinquina

ROUGE VERRUQUEUX OU NON VERRUQUEUX. G'cst doUC à l'étudc dc CCS

trois sortes d'écorce que nous nous appliquerons surtout.

Nous croyons toutefois utile de donner un aperçu des princi-

pales écorces commerciales, et nous empruntons à Otto Berg
[Pharmazeutische Waarenkunde) un tableau qui résume les carac-

tères généraux des vrais Quinquinas.

Les quelques notions que nous avons données plus haut sur

l'aspect et la constitution des Quinquinas serviront à faire com-
prendre la nature et la valeur des caractères employés par le

savant professeur de Berlin.

I. Tubes ou demi-tubes, à surface externe blanchâtre, grise, gris-brun, brune et fine-

ment gercée; surface interne rouge-brun; cassure égale en dehors et en dedans
à fins éclats Quinquiivas bruns ou gris :

A. Écorces offrant, sous le périderme, un anneau résineux foncé :

1° Tubes blanchâtres en dehors et pourvus de sillons longitudinaux. Q.Huanuco.
2" Tubes gris en dehors et pourvus de gerçures écartées, presque annu-

laires Q. Loxa.

B. Écorces n'offrant pas d'anneau résineux sous le périderme :

1° Tubes le plus souvent noirs et à rides écailleuses Q. Pseudo-Loxa.
2« Tubes d'un brun hépatique, pourvus de sillons longitudinaux, et présen-

tant des verrues subéreuses Q. Hiiamalies.
3o Tubes presque unis, pâles en dehors, et à cassure grossièrement fi-

breuse ij. Jaen pâle.

il. Tubes ou plaques jaunes ou orangés à leur face interne, à cassure fibreuse ou à

, f éclats non résistants :

it* '^iassure courte à éclats vitreux Quinquinas jaunes ou orangés ;

i* Tubes; suber rugueux et stratifié, avec des dessins en forme d'écussons

carrés.., (J. Calisaya roulé.
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2» Plaques; écailles du suber jaunes stratifiées :

à) Crenx de la face externe du suber réguliers ou
indistincts Q. Calisaya plat.

b) Creux de la face externe du suber irréguliers. ,.. Q. Calisayamorada,

B. Cassure courte à fins éclats :

l» Suber stratifié, spongieux Q. Pîtmja de Buenaveniura.
2° Couche subéreuse épaisse, molle Q. Pitaya de Savanilla.
'è° Couche subéreuse mince, molle, blanc jaunâtre. Q. fauve, dur, léger.

C. Cassure à gros éclats ; suber tabulaire'^ mince, mou, blanc jaunâtre, verru-
queux :

1° Liber de couleur jaune d'ocre Q. jaune, subéreux, dur,
'±0 Liber de couleur cannelle Q. Cusco.

D. Cassure à longs éclats :

1» Suber mince, rugueux, dur, gercé; liber rouge-brun. Q. Calisaya fibreux,
2o Couche subéreuse molle, variant du jaune d'ocre pâle au blanc d'ar-

gent ;

a) Liber jaune d ocre Q. jaune fibreux.

b) Liber rouge Q. rubigineux

.

m. Tubes ou demi-tubes, plus rarement plaques d'un rouge brun foncé; cassure à
longs éclats Quinquinas rouges.

A. Couche subéreuse molle, spongieuse, verruqueuse, de couleur rouge-
brun Q. rouge subéreux

.

B. Suber fort rugueux, mamelonné, offrant des gerçures
longitudinales Q, rouge dur»

Dans le tableau ci-dessiis, nous avons traduit rigoureusement
les dénominations que 0. Berg a appliquées aux divers quinqui-

nas ; ces dénominations sont à peu près les mêmes que celles

que Bergen avait proposées. On en trouvera la synonymie dans

les ouvrages spéciaux de Guibourt, de Delondre et Bouchardat et

dans la thèse de G. Planchon.

Quinquinas gris ou bruns.

On désigne, sous ce nom, des écorces riches en cinchonine et

provenant des jeunes branches. Ils se présentent sous forme*

de tubes d'épaisseur variable, depuis celle d'une plume à écrire

jusqu'à celle du pouce; leur surface externe est de couleur rouge-

brun, avec des points blancs pulvérulents ou écailleux, pourvue
de gerçures et de crevasses longitudinales et transversales peu
profondes; les couches internes sont généralement brunes; leur

1 Mohl appelle suber tabulaire les couches du périderme qui alternent avec celles

du suber polyédrique, mais qui se développent aussi isolément dans quelques écorces^

©it à leur périphérie, de manière à remplacer Fépiderme qui a disparu, soit dans-

l'épaisseur même de l'euTeloppe cellulaire ou liber, qu'il mine et dont il occasionne

Texfoliation dans une étendue plus ou moins considérable. Selon Weddell, ce tissu est

remaïquablement développé dans l'écorce du C. lancifoUa Mut., où il forme des

cloisons d'aspect micacé, entre les strates de sa portion exfoliée et c'est encore lui qui

forme les lignes qui ressortent sur la tranche de la partie morte extérieure de l'écorce

du C. Calisaya. Il ne' paraît, au reste^, dans les écorces de Cinchona, différer en rien

du suber développé dans les circonstances ordinaires.
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cassure transversale est plutôt régulière que fibreuse et parfois

résineuse. Enfin, ils ont une saveur plus astringente qu'anière,et

ils donnent une poudre d'un fauve grisâtre, plus ou moins pâle.

Quinquina Huanuco. — « Généralement ce quinquina a la

forme de tubes régulièrement cylindriques, de 5 à 20 millim. de

diamètre. Les petits tubes sont recouverts d'un périderme fine-

ment fendillé, d'un gris un peu bleuâtre et bien adhérent au liber,

qui est compacte, rougeâtre et comme formé de couches aggluti-

nées. Les grosses écorces sont extérieurement d'un gris blanchâ-

tre, ont les fissures plus prononcées et présentent, en outre, de

distance en distance, des fentes transversales plus marquées. Le

liber est généralement épais, d'apparence ligneuse et d'un fauve

un peu orangé, qui se ternit avec le teinps. Le Quinquina Hua-

nuco contient 0,012 à 0,036 de cinchonine (en moyenne 0,027).

C'est l'espèce de Quinquina gris

qu'il faut préférer pour l'usage de

la médecine. » {Codex.)

0. Berg donne auxHuanucos les

caractères suivants : Tubes enrou-

lés en spirale, quelquefois roulés

sur les deux bords. Leur face ex-

terne est d'un brun rougeâtre pâle,

avec une teinte blanchâtre; elle

offre de fines crevasses transver-

sales, ainsi que des rides et des

sillons longitudinaux ; leur face

interne est de couleur brun-can-

nelle; sous le périderme se mon-
tre un anneau résineux foncé

L'écorce de Huanuco nous a of-

fert la constitution histologique

suivante (fig. 802) :

Le suber est formé de cellules

aplaties, très -développées, brun

rougeâtre, disposées en couches

régulières ; il est séparé de la cou-

che herbacée par un anneau de IPig, 8O2. — Quinquina Huanuco (*).

suber tabulaire à parois plus épais-

ses et rougeâtres. Le tissu de la couche herbacée est composé
de cellules généralement déprimées, irrégulières, d'aspect fon-

gueux de couleur orangée, disposées en séries concentriques et

paraissant contenir une matière amylacée amorphe.

(*) s) suber. — ce) couche herbacée. — cl) Couche libérienne. — A. fibre très-

grossie. — Portion de couche herbacée très-grossie.
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Les fibres libériennes sont rarement groupées par deux oiî

par trois; plus souvent isolées, au sein d'un tissu cellulaire à

éléments irréguliers. Ces fibres sont assez grandes et présen-

tent un lumen à peine transparent ; leurs parois sont marquées

de stries concentriques nombreuses, serrées et de quelques

rares canaux.

Les Quinquinas Huanuco sont fournis par plusieurs espèces

de Cinchona, qui croissent dans le district de Huanuco (Pérou).

Ils nous arrivent par le port de Lima, d'où le nom de Quin-

quinas de Lima, qu'ils portent encore parfois dans le commerce.
Parmi les arbres qui fournissent ces écorces, les mieux connus

sont les C. 7îUtda Ruiz et Pav., C. 'peruviana How., C. micrantha

Ruiz et Pav., nous étudierons ces écorces en les rapportant à

leur origine.

1° Écorces du C. nitlda. — Ces écorces sontp/«(es ou roulées.

Égorges roulées du Q. nitida [Q. de Loxa brun compacte, de

Guibourl). — Ces écorces sont très-denses et garnies d'un péri-

derme rugueux inégal, marqué de sillons transversaux et d'ex-

croissances subéreuses ; leur surface est couverte de Lichens

blancs, qui lui donnent une couleur lustrée particulière, lors-

qu'ils sont humides. Cette écorce a donné à Howard 2 7o
cinchonine; on lui préfè/e les deux autres sortes de Huanuco.

Égorges plates du Q. nitida (0. Huanuco plat sans épiderme, de

Del. et Bouch.). — Ces écorces offrent la constitution suivante :

(( La surface est d'un jaune fauve uniforme, à sillons longitudi-

naux moins prononcés que sur les écorces de Calisaya. La tex-

ture de la surface externe n'est pas aussi serrée que celle de
ce dernier. La fracture transversale est d'un jaune plus rouge;
les fibres sont courtes, mais ne se détachent pas facilement.

Quand on le mâche, l'amertume se développe promptement; la

saveur est légèrement piquante, sans astriction; l'épaisseur des-

écorces est de 6-10 millirn. Ce Quinquina, malgré sa belle appa-

rence, ne produit que 6 grammes de sulfate de quinine et 12

grammes de sulfate de cinchonine par kilogramme.
(( Il se récolte à Huanuco et vient par le port du Callao, en su-

rons de 70 à 7o kilogr. » (Delondre et Bouchardat.)
2** Écorces du G, peruviana, —^Ces écorces sont plaies ou roulées.

Égorge roulée du Q. peruviana [Quinquina rouge de Lima Gui-

bourt, Quiîîquina Huaijuco jaunepâle De\. et Bouch.).— Cette écorce

est, d'après Howard, moins rugueuse que celle du C nitida, mais
beaucoup moins lisse que celle du C. micrantha. Son épiderme est

de couleur blanche teintée cà et là de lichens bruns ou couleur
de rouille. Elle ressemble beaucoup au Calisaya et ne s'en dis-

tingue réellement que par ses bords obliquement coupés et par
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l'tibsence d'un Lichen {Hypochnus rubroducHis) commun sur le

Calisaya. La surface interne est rouge-brun ou couleur de rouille :

elle est lisse chez les jeunes écorces, un peu fibreuse chez les

écorces plus âgées. La fracture est nette et résineuse, la sa-

veur amère, astringente et aromatique, l'odeur particulièrement

suave.

(( Cette écorce nous arrive de Guchero par la voie de Lima. »

(Planchon.)

ÉcoRCE PLAïEDu Q. PERUViANA {Qulnquina Hucmuco jciiine pâle Bel
et Bouch.). — Cette écorce est épaisse de 4 à 10 milim. « La sur-

face externe est d'un jaune pâle, avec quelques crêtes saillantes

et quelques sillons longitudinaux peu marqués
; la surface in-

terne est d'un jaune plus pâle encore. La texture est unie et ser-

rée ; la cassure est à fibres courtes. L'amertume est prompte à
se développer, un peu styptique, avec un goût légèrement aro-

matique. » (DeL et Bouch.)

Cette écorce est rare dans le commerce ; MM. Delondre et Bou-
chardat en ont retiré 6 grammes de sulfate de quinine et

10 grammes de sulfate de cinchonine, par kilogramme.
3** Écorces du C. micrantha. Ces écorces sont plates ou roulées.

Égorge roulée du Q, migrantea {Quinquina de Lima gris-brun

Guib., Quinquina Huanuco roulé avec épiderme Del. et Bouch.). —
Elle est décrite par Guibourt de la manière suivante : «Écorces
sous forme de tubes longs, bien roulés, de la grosseur d'une
plume à celle du petit doigt, offrant très-souvent des rides lon-

gitudinales formées par la dessiccation. La surface extérieure est

en outre médiocrement rugueuse, souvent presque privée de
fissures transversales, ayant une teinte générale gris foncé, mais
avec des taches noires ou blanches, et portant cà et là les mô-
mes Lichens que les quiquinas de Loxa. Le liber est d'un jaune
brunâtre foncé et comme formé de fibres agglutinées. La sa-

veur en est amère, astringente, acidulé et aromatique; l'odeur

est celle des bons quinquinas gris. »

Delondre et Bouchardat en ont retiré 2 grammes de sulfate de
quinine et 8 à 10 grammes de sulfate de cinchonine par kilo-

gramme.
Égorge plate du Q. migrantha (Q. jaune orangé, de Guibourt).

Elle arrive mélangée au Calisaya. Selon Weddell, « cette écorce
est d'une densité peu considérable et constituée par le liber seul

ou par le liber et la tunique celluleuse ; celle-ci se présentant

généralement sous une forme demi-fongueuse et imparfaitement

exfoliée. Face externe inégale, anfractueuse, offrant souvent des

concavités ou des sillons digitaux superficiels, analogues à ceux
du Quinquina Calisaya et séparés par des éminences irrégulières

Cauvet, 2' édition. II. 37
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de texture subéreuse, beaucoup plus rarement lisse par la per-

sistance de toute l'épaisseur de la tunique celluleuse ; d'un jaune

orangé clair et grisâtre. Face interne à fibres assez marquées,

de la même couleur que la face externe, mais d'une nuance plus

vive. Fracture transversale fîbro-fîlandreuse dans toute son épais-

seur ou plus ou moins subéreuse au dehors. Fracture longitu-

dinale peu esquilleuse, à surface presque mate. Saveur assez

fortement amère et se développant promptement, un peu pi-

quante, à peine styptique.

(( Dans les écorces un peu âgées, le périderme offre une par-

ticularité remarquable : il présente très-peu d'épaisseur et sem-
ble formé par la tunique subéreuse seule

;
mais, entre cette

couche extérieure et le derme, on trouve très-souvent une ma-
tière pulvérulente rougeâtre, qui en forme également partie et

qui résulte de la destruction de la tunique celluleuse. 11 n'y a

pas ici, en un mot, desquamation ou exfoliation, comme dans
les autres espèces, mais bien décomposition. »

Les écorces du 0. umhellulifera Pav., qui souvent s'y trouvent

mêlées, sont reconnaissables à leurs sillons longitudinaux lar-

ges et plats. Le C. purpurea R. et Pav. fournit une écorce moins-

estimée.

Ces Quinquinas arrivent de la province péruvienne de Hua-

nuco, par Lima, et sont livrés en caisses au commerce. Dans
les balles d'origine, on trouve presque toujours réunis les Quin-

quinas Huamalies et de Jaen pâle.

Comme nous l'avons vu plus haut, Erdmann a trouvé dans

le Huanuco plat un alcaloïde isomérique avec la cinchonine,

qu'il a appelé Huanoquine ou HuanoMne ; selon de Vry, ce serait

de la cinchonine très-pure.

Reichard a trouvé dans 100 p. d'écorce de Huanuco : quinine,

0,854; cinchonine, 2,240; ammoniaque, 0,086; acide quinique,

8,985 ; acide quinovique, 1,736; acide quinotannique, 0,515;

acide oxalique, 0,152 ; acide humique, 27,088 , etc.

L'infusé de Huanuco n'est pas troublé par la gélatine ; le tar-

tre stibié et la teinture de noix de galles le précipitent ; le chlo-

rure de fer lui donne une teinte jaune verdâtre.

L'importance officinale du Quinquina Huanuco nous a porté à

entrer dans de longs détails sur cette sorte et ses différentes va-

riétés ; nous parlerons plus brièvement des autres sortes de Quin-

quinas gris.

Quinquina de Loxa [Quinquina de Loxa gris-hrun Guib.). —
Tubes spiralés ou enroulés sur les deux bords, minces^ gris ou

gris-brun au dehors, ponctués de blanc, de gris-brun ou de noir,

offrant de fines crevasses transversales, plus ou moins annu-
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laires, écartées et des rides longitudinales ; ces tubes ont une

couleur brun-cannelle au dedans et présentent, sous un mince

périderme, un anneau résineux foncé.

Le Quinquina de Loxa (fig. 803) se compose en majeure partie

du périderme, dont les éléments, très-ir-

réguliers, bruns et fongueux du côté ex-

terne, se disposent en couches concentri-

ques peu nombreuses, séparées par du
suber tabulaire d'un brun rougeâtre et

gorgé de résine.

Le liber est assez mince et formé de cel-

lules irrégulières, jaunâtres ; les fibres sont

très-petites, disséminées ch et là sans or-

dre apparent, tantôt isolées, tantôt réunies

par petits groupes.

0. Berg dit que le Quinquina de Loxa

vrai est formé par les jeunes écorces des

Ci7ich, TJrltusinga Pav., C. Condaminea

Humb., C. Chahuarguera Pav., C. macro-

calyx Pav., C. conglomerata Pav., C. glan-

dulifera R. et Pav.;, C. heterophylla Psly .

,

C. hirsuta R. et Pav., C. Palton Pav., C. mi-

crophylla Pav. Les écorces des C. macro-

calyx et C. condaminea y prédominent ; celles de C. Uritusinga

y sont plus rares : ces dernières se trouvent parfois isolément

dans le commerce.
On admet aujourd'hui que les diverses écorces de Q. Loxa sont

fournies par le C. officinalis L. auquel Howard attribue les variétés

suivantes :

1^ C. officinalis, TJiHtusinga How. (C. Uritusinga Pav.) : c'est le

quinquina rapporté par la Condamine
;

2^ C. officinalis
j
Bonplandiana, How., qui fournit les écorces de

Chahuarguera, que Pavon appelait Amarilla del Rey et Colorada

del Rey ;

3^ C. officinalis, Condaminea How. (C. Chahuarguera R. et Pav.).

Près du C. officinalis, G. Planchon met les Cinchona suivants,

qui n'en sont peut-être que des variétés :

1° C. Palton Pav., de la province de Loxa
;

2° C. crispa Tafalla, qui vient aussi de Loxa
;

3^ C. macrocalyx Pav., qui vient de Guença (Equateur).

Les écorces fournies par les diverses variétés seront étudiées

rapidement.

Fig. 803. — Coupe trans-

versale du Quinquina

Loxa (*).

(*) A. Cellules subéreuses déformées. —
et couche herbacée. — l) Liber.

B. Suber. — C. Fibre grossie. — s) Suber
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1° Le C. off. Uritusinga produit l'écorce décrite par Guibourt,

sous le nom de Q. rouge fibreux du roi d'Espagne et qui a été la

plus estimée. Elle est brune en dehors, avec des verrues tubé-

reuses et des fissures transversales faibles. Howard y a trouvé

une grande proportion d'alcaloïdes.

2^ Le C. off. Bonplandiana fournit deux des écorces appelées

parPavon C. Chahiiœrguera :

A. — Amarllla DEL Rey (Q. de Loxa jaune fibreux et Q, jaune de

la Condamine, de Guibourt) : mince, grosse comme une plume
d'Oie, roulée, avec un épiderme gris fauve, une cassure nette en
dehors, un peu fibreuse en dedans, une odeur un peu aromatique,

une saveur amère, styptique, non acerbe
;

B. — Colorada del Rey {Q. gris compacte et Q. rouge de la Conda-

mine, de Guibourt) : mince, bien roulée, avec épiderme ridé, brun-

marron, fissuré transversalement, couvert de plaques argentées

et de très-petits Lichens; face interne jaune grisâtre; cassure

nette, un peu filamenteuse en dedans.

Ces écorces contiennent 8 p. 100 d'alcaloïdes, dont 7 de Qui-

nine.

3^ Le C. off. Condaminea produit le Q. Chahuarguera type

(Q. huamaUes mince et roiigedtre, de Guibourt) : écorce roulée, à

épiderme blanchâtre ou grisâtre, strié en long, non sillonné en

travers, avec quelques verrues de couleur rouille, parfois nom-
breuses et en séries régulières. On suppose que c'est le Quinquina

prescrit à la comtesse d'El Cinchon ; il contient surtout de la

Cinchonidine.

Les Quinquinas de Loxa nous arrivent de l'Équateur, par Lima,
Payta ou Guayaquil.

La saveur du vrai Loxa est franchement amère et astringente
;

il renferme de la quinine et de la cinchonine, selon Bouchardat.

Quinquina Pseudo-Loxa ou de Jaen nigricans [Quinquina

Loxa Inférieur Guib.). — Tubes noirs ou brun foncé au dehors,

rarement parsemés de points blanchâtres et pourvus de crevasses

transversales régulières, très-rapprochées, assez profondes, ainsi

que de rides longitudinales nombreuses et anastomosées, ce qui

leur donne un aspect ridé et sillonné. Leur face interne est d'un

brun cannelle foncé; ils n'ont pas d'anneau résineux sous le

périderme. 0. Berg les attribue aux C. nitida R. et Pav., C. stu-

pea Lav., C. scrobiculata H. B.

Ils sont généralement mêlés au Quinquina de Loxa. Selon

Winckler, ils renferment 0,009 de quinine et 0,036 de cinchonine.

Leur infusé trouble fortement une solution" de gélatine; l'infusé

de noix de galles le trouble à peine; le tartre stibié le rend légè-

rement opalescent; et le chlorure de fer le colore en vert.
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Quinquina Huamalies {Quinquina Havane, du commerce
français). — Ce Quinquina, pour lequel Guibourt admet six soi^-

tes, est décrit de la manière suivante, par Bouchardat :

(( Le Quinquina de Huamalies se rencontre en écorces toujours^

roulées; les plus fines sont légères, minces, disposées en longea

tubes toujours roulés, dont les plus fins n'ont souvent pas plus de

2 millim. de diamètre; la teinte générale de ce quinquina est le

gris terreux; son épiderme est gris noirâtre, gris foncé ou rosé,

presque uni ou légèrement ridé longitudinalement ; les fissures

transversales sont rares ; la cassure est blanchâtre, la poudre

presque blanche, la saveur amère et désagréable. Les grosses

écorces de Quinquina Huamalies sont recouvertes d'un épiderme

strié, blanchâtre, quelquefois rosé ou recouvert d'une matière

pulvérulente ocreuse ; elles diffèrent beaucoup des écorces les plu&

fines; elles présentent un caractère

auquel on ajoute beaucoup d'impor-

tance en Allemagne : ce sont des

verrues disposées par lignes longitu-

dinales, irrégulières, sur un certain

nombre d'écorces. Les Quinquinas
rouges qui présentent ce caractère

de verrues sont rangés par les Alle-

mands au nombre des Quinquinas
Huamalies. On pense que le Quin-
quina Huamalies est fourni par le

C. ovalifoJia, nommé depuis C. Hiim-

holdtiana.

(( Guibourt et Bergen distinguent

une variété de Quinquina lluama'
lies, désignés sous le nom de ferru-

(jinenx. Elle est caractérisée par la

couleur d'ocre,tant à l'intérieur qu'à

Textérieur : cependant Fépiderme est

d'un gris noirâtre ; mais le plus son-

nent il est usé par le frottement et

fait place à la couleur de rouille

del'écorce. Cet épiderme est comme
tuberculeux ou verruqueux, sans fis-

sures ou offrant des fentes transver-

sales assez rapprochées. L'écorce est grosse comme le pouce,

fibreuse ou ligneuse, assez légère, d'une odeur qui rappelle

celle de la véritable angusture, d'une saveur amère et nauséa-

(*) s) Suber. — ce) Couche herbacée. — cl) Couche libérienne. — /) Laticifères {'!)

grossis.

Fig. 804. — Coupe transversale dis

Quinquina Huamalies (*).
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bonde. Cette variété, d'après Henry, contient beaucoup de cin-

chonine. »

La richesse de ces écorces en principes actifs est assez varia-

ble; elles contiennent, en général, peu ou pas de quinine et de

0,85 à 6 grammes de xinchonine par kilogramme.
Howard rapporte les Quinquinas Huamalies ferrugineux et

gris terne (de Guibourt) au C. pubescens, p. piirpurea (C. purpu-

rea R. et Pav).

Une écorce de Quinquina Huamalies, remise par Hepp, nous a

offert la consti-

tution suivante

(fig. 804). Au des-

sous d'un suber

à mailles affais-

sées, se montre

un tissu cellu-

laire {couche her-

bacée) très-irré-

gulier, au sein

duquel on voit de

grandes ouver-

tures, de forme

généralementlo-

sangique, qui pa-

raissent être la

section de vais-

seaux laticifères.

Les fibres li])é-

riennes sont as-

sez développées,

de grandeur iné-

gale ,
disposées

en groupe de 3-4,

qui ne semblent

pas rangés en sé-

ries linéaires.

Les écorces des Quinquinas pâles de Jaen ne renferment que

peu ou pas d'alcaloïdes. Mancini crut y avoir découvert un nou-

vel alcaloïde, la Chinovatine, que Winckler démontra être de

VAricine.

Quinquinas jaunes ou orangés.

Les écorces de ce groupe sont fournies par les troncs et les

branches de différentes espèces de Cinchona. Elles sont en gé-

Fig. 805. — Cinchona Calisaija, d'après Guibourt.
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lierai composées uniquement ou en majeure partie par du liber;

aussi leur texture est-elle fibreuse ou esquilleuse. Leur couleur est

jaune d'ocre ou brun-cannelle et leur saveur plutôt amère qu'as-

tringente. On y trouve surtout de la quinine ou de la quinidine.

0. Berg divise les quinquinas jaunes en plusieurs groupes,

dont le plus important est désigné depuis longtemps sous

le nom de Quinquinas jaunes royaux; ces dernières écorces se

présentent sous forme de « tubes à suber rugueux, foncé et

profondément crevassé, ou presque entièrement débarrassés du
suber, plus ou moins aplatis, parsemés d'écaillés subéreuses

plates, provenant des sillons du suber ; liber ferme, brun clair, à

cassure en éclats. » (0. Berg.)

Quinquina Calisaya vrai. — « Ce Quinquina constitue

deux sortes commerciales distinctes : i^' il est pourvu de son

périderme^ roulé sur lui-même en forme de tuyaux, et provient

des branches ou des rameaux de l'arbre ;
2^ il est mondé

ou privé de son périderme et provient surtout du tronc et des

gros rameaux : il a la forme d'écorces plates plus ou moins
épaisses.

Ces deux sortes sont fournies par le C. Calisaya Wedd. (fig. 805)

,

qui croît dans le Pérou et la Bolivie.

« La première sorte est devenue rare, et cependant sa richesse

alcaloïdes en fait un des

meilleurs fébrifuges que l'on

puisse employer. Elle se distin-

gue du Quinquina Huanuco par

son périderme, qui est plus

profondément crevassé et facile

à séparer du liber, sur leque

il laisse de légers sillons ré-

pondant à ses propres fentes

transversales . Le liber est aussi

plus fibreux, plus amer et moins

astringent. )> {Codex.)

Le Quinquina Calisaya roulé

(fig. 806) est composé d'un péri-

derme épais, formé de plusieurs

couches séparées par du suber

tubulaire brun et d'un liber

assez développé, dont les fibres

sont généralement isolées, par-

fois d'ailleurs rapprochées et disposées en séries radiales, au

(*) s) Suber. — cl) Couche libérienne. — A. Fibre isolée très-grossie. — B. Cellules

du suber très-grossies.

. — Coupe transversale du Quin-

quina Calisaya roulé (*).
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sein d'un tissu cellulaire gorgé de matières résineuses. Les cou-

ches libériennes contribuent à la composition du suber, car

l'on trouve des fibres dans les portions les plus internes de ce

dernier tissu. Les fibres sont peu régulières
, souvent allongées

dans le sens du rayon, pourvues de stries concentriques très-

fines et très-serrées et d'un hwien punctiforme ou linéaire.

« Le Calisaya mondé est uniformément fibreux et composé
de fibres courtes, très-aiguës, qui s'introduisent facilement sous

la peau; il faut le prendre épais de 3 à 5 millim., compacte, pe-

sant, d'une couleur fauve uniforme et d'une forte amertume.

1 ,000 parties de ce Quinquina choisi fournissent 35 à 40 parties

de sulfate de quinine; il faut rejeter les écorces très-minces,

légères et grossièrement fibreuses, qui contiennent beaucoup
moins d'alcaloïdes. » {Codex,)

Le Quinquina Calysaya plat (fig. 807) est presque exclusivement

constitué par le liber, recon-

naissable à ses fibres et aux

rayons médullaires dont il est

parcouru. Lepériderme forme

à sa face externe une mince
couche brune très-colorée, qui

disparaît par places.

Le liber est composé d'un

tissu homogène, dont les cel-

lules sont d'autant plus gor-

gées de matières résineuses

qu'elles sont plus rapprochées

du suber.

Les rayons médullaires sont

inégalement espacés et formés

de cellules rougeâtres, 2-sé-

riées au voisinage de la zone

cambiale, 3-4-sériées vers le

milieu et surtout au voisinage

du suber; ces cellules, d'abord

radiales, deviennent plutôt

carrées, à mesure que l'on se

rapproche de la zone périder-

mique.

La section des fibres esl

plutôt allongée dans le sens du rayon que régulièrement polyé-

drique. Ces fibres sont en général isolées et disposées en séries

(*) 5) Suber. — /) Liber. — rl) Rayons médullaires. — /) Fibres. — /') Fibre

F/g, 807. — Coupe transversale du Quin-

quina Calisaya plat (*).



RUBIAGÉES. — QUINQUINAS JAUNES. 657

assez régulières, parallèles aux rayons médullaires; rarement

elles sont rapprochées en petits groupes ; au voisinage de la zone

cambiale, elles semblent parfois rangées en séries tangentielles,

d'ailleurs ordinairement fort espacées. Elles ont, du reste, à peu
près la même grosseur; toutefois, on en trouve quelques-unes

plus petites que les autres. Leur lumen est punctiforme ; leurs

parois offrent des couches concentriques très-fines, très-serrées

et des canaux très-étroits.

Weddell a donné, de la section transversale du quinquina Ca-

lisaya, une très-belle figure que l'on consultera avec fruit {Hist.

nat. des Quinquinas, pl. II, fig. 33. V- aussi plus haut p. 634-636).

Reichart a trouvé dans 100 p. de Quinquina Calisaya plat : qui-

nine, 2,701 ;
cinchonine, 0,264; ammoniaque, 0,137 ; acide qui-

nique, 6,944 ; acide quinovique, 0,684 ; acide quinotannique,

3,362; acide oxalique, 0,138; acide humique, 16,355, etc.

Dans 100 p. de Calisaya roulé, le même auteur a trouvé : qui-

nine, 0,659 ;
cinchonine, 0,327; ammoniaque, 0,123 ; acide qui-

nique, 6,944 ; acide quinovique, 0,679 ; acide quinotannique,

2,162; acide oxalique, 0,144 ; acide humique, 27,345, etc.

Quinquina Calisaya var. Morada.— Cette écorce est presque

toujours mêlée au Quinquina Calisaya, dont il est souvent difficile

de la distinguer. Ses propriétés sont, au reste, très-voisines de

celles du Calisaya vrai. Elle est fournie par le C. Boliviana Wedd.
Weddell lui attribue les caractères suivants :

Q. ROULÉ. En tout semblable au Calisaya roulé.

Q. PLAT. Formé par le liber seul, moins épais en général que
le Calisaya, mais d'une égale densité. Sillons digitaux de la face

extérieure moins profonds que dans l'espèce que je viens de

nommer; un peu plus conlluents et les crêtes qui les séparent

plus arrondies; d'un jaune fauve brunâtre, avec des nuances
un peu verdâtres dans quelques points. Surface interne d'un

grain assez droit, d'un fauve un peu orangé ou rougeâtre.

Q. Calisaya fibreux. — Cette écorce est fournie par le C. scrohi-

culata H. et B., qui habite le Pérou. G. Planchon la décrit de la ma-
nière suivante : u Les écorces jeunes ont l'aspect des Quinquinas
de Loxa : elles sont roulées un peu différemment les unes des

autres ; leur surface extérieure est pourvue d'une croûte plus ou
moins rugueuse, offrant toutes les teintes depuis le blanc jus-

qu'au noir. La surface du liber, souvent dénudée par la chute de

petites plaques du périderme, présente une couleur rouge-brun

plus ou moins foncé. Ce liber, bien qu'assez compacte et se cas-

sant assez net, montre toujours de nombreuses fibres, très-visi-

bles à l'œil. C'est le Quinquina de Loxa rouge marron de Guibourt.

Les écorces plus âgées et plates sont un des Calisayas légers du

37.



658 GAMOPÉTALES PÉRIGYNES PÉRISPERMÉES.

commerce. Elles sont un peu moins denses que le Galisaya vrai :

la surface extérieure, d'un brun obscur, est marquée de quelques

impressions transversales très-légères et de cavités remplies

d'une matière fongueuse ou de verrues irrégulières, ou encore

de sillons digitaux analogues à ceux des Galisaya, mais moins
profonds et séparés par des crêtes moins saillantes ; la surface

interne, à grain fm et droit, est d'un jaune orangé ; la fracture

transversale, plus ou moins celluleuse à l'extérieur, présente, à

la partie interne, des fibres longues et flexibles. La saveur est

amère et astringente.

Ces Quinquinas arrivent mêlés au Galisaya.

Selon Delondre et Bouchardat, cette écorce donne 4 grammes
de sulfate de quinine et 12 grammes de sulfate de cinchonine par

kilogramme. Les écorces roulées ne donnent que de 6 à 8 gram-
mes de cinchonine.

Q. de Cusco. — Gette écorce est quelquefois donnée comme
Galisaya. Elle est en tubes ou en morceaux cintrés, de couleur

cannelle, partiellement recouverts par un périderme jaune blan-

châtre, mince, irrégulier dans les vieilles écorces. Son liber a

une cassure à gros éclats irréguliers.

Ge Quinquina est produit par le C. piibescens Felletieriana Wcdd.

,

qui habite les forêts de Santa-Anna, près de Guzco. Guiboiirt le

croit identique avec l'écorce d'Arica de Pelletier et Gorriol. 11 ren-

ferme un alcaloïde particulier, VAricine (G^^H^^Az^O^) ou Cinrho-

vatine (de Mancini).

L'Aricine cristallise en aiguilles blanches, brillantes, transpa-

rentes, inodores, non volatiles; sa saveur, d'abord nulle, devient

plus tard amère, avec une sensation brûlante et astringente. Elle

est insoluble dans l'eau, plus soluble que la cinchonine dans l'al-

cool et dans Téther ; l'acide azotique concentré la colore en vert

intense.

Q. jaune fibreux [Q. de Carthagêne et de Santa-Fé). — Gette sorte

de Quinquina est fournie par le C. lancifolia de Mutis {G. Conda-

minea^ ^ lancifolia Weàd.)'^ elle comprend de nombreuses variétés

commerciales, dont le rendement en quinine varie de 10 à 35

grammes par kilogr., selon la latitude, la température, la loca-

lité, la nature, la hauteur et l'exposition du sol où croît l'arbre

qui la produit.

Selon Rampon (cité par G. Planchon), ces écorces varient en

couleur, du jaune plus ou moins foncé à l'orangé plus ou moins
vif, et en grosseur, depuis l'écorce plate, épaisse de 7 à 8 milhm.,

jusqu'aux tuyaux roulés semblables à la Gannelle. Leur surface

externe présente aussi un aspect tout différent, suivant qu'elle a

été grattée jusqu'aux vraies couches corticales, ou suivant qu'on



RUBIÂGÉES. — QUINQUINAS JAUNES. f);;9

lui a laissé tout ou partie de son épiderme micacé, souvent épais,

ou même de ses lichens et de ses mousses. Aussi en a-t-on fait

à tort beaucoup d'espèces dans les livres et dans la droguerie.

(( Les écorces du C. lancifolia présentent, en général, des fibres

corticales disposées à la fois en séries rayonnantes et en couches
concentriques. Cette dernière disposition est surtout prononcée
dans les couches extérieures du liber. Les pores de ces fibres sont

d'ordinaire très-marqués. L'écorce moyenne est plus ou moins
développée et contient, ainsi que le liber, des cellules à résine ou
à cristaux. Dans les jeunes écorces, on retrouve la disposition

des éléments fibreux en couches concentriques. Beaucoup de

cellules sont encore béantes et en voie de formation ; çà et là

quelques vaisseaux laticifères et, dans les deux zones internes,

des cellules à résine. » (Planchon.)

Ce Quinquina est, en général, tenace, friable, très-fibreux, à

fibres plus ou moins longues, plus ou moins fines, peu chargé

de tannin. Il est d'une élaboration tiès-facile, donne un sulfule

très-pur, très-blanc, très-léger, et est supérieur sous ces divers

rapports au Calisaya lui-même ; aussi est- il fort recherché par

les fabricants, qui paient les variétés riches 6 à 8 fr. le kilo-

gramme. On réserve à ces derniers le nom de Colombla, tandis

qu'on donne le nom très-impropre de Carthagène aux variétés

d'un plus faible rendement.

Ses variétés commerciales sont les suivantes :

Calisaya de Santa-Fé de Bogota (Del. et Bouch.).— Écorces très-

menues, roulées, jaune un peu rougeâtre, à fibres fines, courtes,

se détachant facilement en une sorte de poussière ; il donne 30

à 32 gr. de sulfate de quinine' et 3-4 gr. de sulfate de cinchonine

par kilogramme.
Quinquina JAUNE ORANGÉ ROULÉ (Del. et Bouch.).— Ecorces ayant

l'aspect et la couleur de la Cannelle de Ceylan, à cassure fibreuse

en dedans, résineuse en dehors, et fournissant 38 gr. de sulfate

de quinine javec 3-4 gr. de sulfate de cinchonine par kilogramme.

Quinquina JAUNE orangé deMutis (Del. et Bouch.). — Écorces un
peu cintrées, jaune orangé rougeâtre, plus foncées en dehors, à

cassure finement fibreuse, sauf vers l'extérieur où elle est subé-

reuse. C'est l'un des Quinquinas Colombia, du commerce. Il four-

nit 25 à 30 gr. de sulfate de quinine.

Quinquina jaune de Mut[s (Del. et Bouch.), Quinq. Colombia du

commerce. — Écorces à face externe ridée en long, à face interne

jaune ocreux, sillonnée et à cassure moins unie que dans la sorte

précédente. Elle peut fournir de 12 à 32 gr. de sulfate de quinine.

Quinquina Carthagène ligneux ou Q. Carthagène du com-
merce. — Jaune rougeâtre en dehors, jaune-fauve en dedans ; cas-
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sure à fibres longues et flexibles. 11 fournit de 15 à 20 gr. de sul-

fate de Quinine.

G. Planchon rattache avec doute, à ce groupe, un Quinquina n

quinidine envoyé par M. Rampon, qui le rapporte au Quinquimi

rouge de Mutis (Del. et Bouch.). Cette écorce fournit de 15 à 2*2

grammes d'alcaloïdes par kilogramme.

Quinquina Pitayo. — Cette sorte est fournie par le C, Condami-

nea, s Pitaijensis Wedd., qui habite la Nouvelle-Grenade. Elle pré-

sente une variété jaune et une variété-rowr/e 5nm, qui ne diffèrent

guère que par leur couleur. « Ce sont des écorces lourdes, dures,

compactes, ii fibres très-serrées, donnant une poudre à peu près

inoffensive au toucher.... Elles renferment une forte proportion

de tannin et de matière colorante...; d'habiles analyses et le

traitement en grand chez les fabricants ont démontré que, abs-

traction faite de la cinchonine, ces Quinquinas donnaient, sui-

vant la forme et la grosseur de l'écorce, de 25 à 40 grammes de

sulfate de quinine par kilogramme. » (Rampon, cité par G. Plan-

chon.)

Selon Rampon, la variété brune, qui jadis arrivait en grosses

écorces, ne vient plus guère que sous forme de petites écorces

brisées, brunes, dures, compactes, tourmentées, d'une odeur

aromatique particulière, ressemblant à celle de la vieille rose.

Sous cette forme et quand il est sans mélange, ce quinquina est

d'une grande richesse ; il donne quelquefois 45 grammes de sul-

fate par kilogr. et il atteint, dans ce cas, un prix plus élevé que

celui du Calisaya.

D'après Phœbus, les Quinquinas Pitayo ont un derme souvent

formé du liber seul, ou du liber avec une portion d'écorce

moyenne, plus rarement des trois parties de l'écorce ; les fibres

corticales sont isolées, comme dans le Calisaya ; on y trouve cà

et là quelques cellules à cristaux.

On peut rapprocher du Q. Pitayo la sorte connue sous le nom
d'ALMAGUER, sorte dans laquelle une partie de la quinine est

remplacée par de la Cinchonine. Elle est attribuée à une variété

du C. Pitayejisis.

11 faut, sans doute, placer dans ce groupe le Quinquina Ma-
RACAÏBO (Del. et Bouch.) ou Q. Carthagène jaune pale, de Gui-

bourt, fourni par le C. cordifolia, Wedd. : en morceaux irrégu-

liers, tordus, jaune pâle, ridés en dehors, avec quelques lambeaux
micacés ; leur face interne est irrégulière, leur structure li-

gneuse. 11 fournit 2-3 §r. de sulfate de quinine et 10-12 gr. de

sulfate de cinchonine.

Dans les fabriques à sulfate de quinine, on emploie souvent,

en place du Calisaya, Fécorce de Carabaya, fournie par le C. ellip-
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tka Wedd., qui croît dans la province de Carabaya. Cette écorce

est d'un brun de rouille, tantôt roulée, grosse comme le doigt,

avec un périderme gris rougeâtre sillonné, ou nue et d'un vert

thé ; tantôt plate, formée presque exclusivement de liber et alors

noirâtre avec des verrues couleur àe rouille, ou de couleur foncée

et couverte d'une poussière jaunâtre. Sa face interne est jaune

orangé. Elle fournit 3-4 7o d'alcaloïdes.

Quinquinas rouges.

On rapporte à ce groupe des écorces provenant du tronc et

des branches de différentes espèces de Cinchona ; leur couleur est

en général d'un rouge brun ; leur liber est épais, fibreux et re-

couvert d'un suber également épais.

(( Au Pérou, le nom de Quinquina rouge {China colorada) a été

donné à un gfand nombre d'écorces, dont deux seulement con-

stituent le vrai Quinquina rouge officinal. Ces deux sortes ont été

nommées plus spécialement encore Quinquina rouge non verru-

queux et Quinquina rouge verruqueux,

(( Le Quinquina rouge non verruqueux présente tous les

caractères extérieurs du Quinquina Huanuco : quand il est peu

foncé en couleur, on le nomme Quinquina rouge pâle; mais il peut

aussi devenir intérieurement du rouge le plus foncé. On le trouve

en écorces roulées de 1 à 2 centim. de diamètre, ou en morceaux
cintrés, en partie privés de leur épiderme. L'origine botanique

en est incertaine ; les uns le considèrent comme une variété rouge

du C. micrantha^les autres Tattribuent au C. nitida R. etPav. (i).

« Le Quinquina rouge verruqueux se trouve de même en

écorces roulées ou cintrées, ou en éclats de grandes dimensions,

en partie privés de leur périderme. Celui-ci est remarquable par

son épaisseur et par la matière rouge pulvérulente dont il est

principalement formé. Ce Quinquina est fourni par le C. succiru-

bra Pav., qui croît sur les pentes occidentales du Chimborazo. Son

caractère distinctif consiste dans les verrues dures et ligneuses,

placées à la surface du liber, et qui paraissent quelquefois à

l'extérieur du périderme.

« Les deux Quinquinas rouges, verruqueux ou non verruqueux,

outre leur principe astringent, contiennent une certaine quan-

tité de einchonine (de 0,010 à 0,020) et fournissent, pour 1,000

grammes, de 25 à 10 grammes de sulfate de quinine (en quan-

tités inverses de cinchonine, de telle sorte qu'ils contiennent en

somme de 0,030 à 0,35 d'alcaloïde). » {Codex.)

(1) On rapporte actuellement au C. nitida le Q. Huanuco plat sans épiderme. Le

C. micrantha fournit le Q. de Lima gris-brun et le Q. jaune orangé, C. de Gui-

bourt.
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On sait aujourd'hui que les deux sortes de Quinquina rouge
vrai sont fournies par le C. succirubra Pav.

Le Quinquina rouge verruqueux (fig. 808) se compose d'un

périderme brun foncé , au
sein duquel on voit parfois

des lambeaux d'une couche
herbacée persistante. Ce pé-

riderme est séparé de la

couche herbacée par une
étroite zone de suber tabu-

laire clair ou incolore ; il est

interrompu de distance en

distance par la couche her-

bacée, qui fait saillie à sa

surface sous forme de ma-
melons nus ou encore mu-
nis d'une faible couche pé-

ridermique

.

La couche herbacée (?) est

très-développée et compo-
sée de cellules à peu près

quadrilatères, plus ou moins
colorées par de la résine.

Les cellules du liber sont

peu différentes les unes des

autres et un peu irrégu-

lières ; les fibres, d'abord

assez rares et disposées par

séries espacées, au voisi-

nage de la couche herbacée,

se multiplient et se rappro-

chent, à mesure que l'on

s'avance vers la face inter-

ne, où elles sont très-nom-

breuses
,
quoique toujours

assez visiblement disposées

en séries radiales. Ces fibres sont rarement réunies par petits

groupes; presque toujours elles sont isolées les unes des autres

par le tissu cellulaire libérien.

Les rayons médullaires sont à peine visibles au voisinage de la

face interne ; ils s'élargissent ensuite et se montrent composés

Fig. 808. — Quinquina rouge \erruqueux (*)

{*) s) Suber). — ch) Couche herbacée. — /) Liber. — rm, rm) Rayons médullaires,

/j /", f) Fibres — Zp) Parenchyme libérien. — f) Fibres plus grossies.
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de cellules, plutôt carrées ou tangentielles que radiales et de

couleur plus foncée que celle du tissu ambiant.

Reichard a trouvé sur 100 p. d'écorce : quinine 0,955 ; cincho-

nine 0,289 ;
ammoniaque 100 ; acide quinique 6,019 ; acide quino-

vique 0,222 ; acide quinotannique 3, 179 ; acide oxaliqueO,330 , etc.

Au groupe des Quinquinas rouges, on peut rapporter le Quin-

quina rubigineux et le Quinquina Lucumœfolia.

Faux quinquinas.

On comprend, sous ce nom, des écorces à propriétés fébri-

fuges douteuses ou nulles et qui ne contiennent pas de quinine

ni de cinchonine. Nous allons simplement les mentionner. Ce

sont : le Quinquina nova, produit par le Ladenbergia oblongifoUa

Klotzsch ; le Quinquina blanc du Pérou ou de Mutis, produit par

le Ladenbergia macrocarpa Klotzsch (Case, macrocarpa Wedd.,

voy. fîg. 792, p. 632); le Quinquina blanc de la Nouvelle-Gre-

nade, fourni par le Ladenbergia prisinatostylis Klotzsch ; le Quin-

quina Piton ou de Sainte-Lucie, fourni par VExostemma floribun-

dum Willd., le Quinquina caraïbe ou de la Jamaïque, fourni par

VExostemma caribœum Willd ; le Quinquina bicolore, produit par

VExostemma bicoloratum ; le Quinquina rouge- de Para, produit

par le Buenahexandra Pohl. ; le Quinquina de Paraquatan, fourni

par le Macrocnemum tinctorium H. et B. {Condaminea tinctoria

DC), etc.

Propriétés médicinales des Quinquinas,

Les vrais Quinquinas sont prescrits sous forme de poudre,

d'extrait mou ou sec, de sirop à l'eau ou au vin, de teinture, de

vin, d'infusé et de décocté.

Le Quinquina qui a servi à la préparation du vin n'est pas

épuisé et peut être traité pour en obtenir les alcaloïdes.

Le macéré de Quinquina est surtout tonique ; l'infusé est plus

actif ; le décocté l'est davantage encore, mais il est trouble, dif-

ficilement avalé par les malades et on l'administre surtout en

lavements ou en fomentations.

Dans le midi de la France on emploie avec succès, comme fé-

brifuge, une préparation de Quinquina connue sous les noms de

Résine ou Résinoïde de Quinquina, d'Extrait résineux de Quinquhia

et de Magistère de Quinquina. Cette préparation paraît être formée

de la matière grasse du Quinquina et du rouge cinchonique

combiné avec une forte proportion des alcaloïdes.

En traitant par digestion le Quinquina Calisaya avec de l'eau

distillée, et évaporant la liqueur à 56°, jusqu'à consistance siru-
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pense, on ohiieni Liqueur antinévralgique ou Essence de Quin-

quina de Battley,

Cette liqueur se conserve bien
;
mais, selon Bouchardat, on

en assure la conservation en y ajoutant 1 7o d'éther.

C'est, dit-on, l'un des remèdes les plus puissants contre la

névralgie.

L'action physiologique des Quinquinas, envisagée dans les pro-

duits des écorces (poudres, extraits, vins, sirops, etc.) diffère de

celle des alcaloïdes (quinine, cinchonine et leurs sels) par une
activité moindre et par des propriétés toniques et astringentes

dues aux principes tanniques dont les alcaloïdes sont dépourvus.

Les poudres et extraits de quinquina se caractérisent physiolo-

giquement par une sensation de franche amertume, à laquelle

néanmoins le goût s'habitue. Dans l'estomac, ils éveillent un
sentiment de chaleur, de pesanteur, indice d'un commencement
d'irritation, qui va quelquefois, à dose élevée, jusqu'au vomisse-

ment. Le quinquina rouge provoque même parfois la diarrhée.

Appliquée sur les muqueuses, la poudre de quinquina est as-

tringente
;
légèrement irritante sur les plaies, elle active le bour-

geonnement cellulaire et, par le tannin qu'elle contient, modifie

favorablement les phénomènes de putridité. A dose modérée, les

préparations de quinquina se bornent d'ordinaire à des effets

stimulants et toniques ; elles réveillent l'appétit, facilitent les

digestions et excitent utilement le système ganglionnaire, ainsi

que les fonctions nutritives et les fonctions de relation. A dose

plus élevée, s'ajoutent bientôt les phénomènes dus à l'absorption

des principes alcaloïdes et à leur action sur le système nerveux,

que nous retrouverons bien plus accentuée dans l'étude des sul-

fates de quinine et de cinchonine : ce sont des bourdonnements
d'oreilles, des tintouins, de la surdité, des troubles de la vision,

de la céphalalgie, etc.

Les alcaloïdes possèdent au plus haut degré la plupart des pro-

priétés que nous signalons dans les écorces, avec cette différence

que la cinchonine et ses sels nécessitent des doses presque doubles

de celles de la quinine, pour des effets analogues. A dose un peu
élevée ou longtemps continuée, ils ont encore l'inconvénient

d'enflammer l'estomac, de donner lieu à des douleurs gastro-

intestinales et d'occasionner de la diarrhée et des coliques. Passés

par l'absorption dans les secondes voies, ces sels, pour peu que
la dose en soit un peu élevée, donnent lieu à un état qu'on a

appelé Ivresse quinique, et qui est caractérisé par des phénomè-
nes cérébraux, tels que vertiges, bourdonnements d'oreilles,

surdité, vomissements, etc., même obnubilation intellectuelle.

Ces phénomènes, passagers du reste et sans gravité, sont géné-
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ralement attribués par les physiologistes à un certain degré dV
némie cérébrale plutôt que de congestion, et semblent dus à un
resserrement spasmodique des capillaires artériels. Ils sont in-

dépendants et antagonistes môme de l'action irritante locale.

Il résulte des recherches de Briquet, qu'à petites doses et à in-

tervalles éloignés, le sulfate de quinine produit une accélération

de la circulation : le pouls devient plus fréquent, plus fort, et les

mouvements respiratoires sont également précipités. Cette accé-

lération est, au contraire, remplacée par des effets tout opposés,

quand les doses sont fortes et administrées à la fois ou successi-

vement. Ainsi, de 1 à 3 grammes par jour, le sulfate de quinine

occasionne un ralentissement progressif des battements du cœur

et du pouls, une diminution, appréciable parle thermomètre, de

la température animale. Une période d'excitation cérébrale, d'au-

tant plus prononcée que le sel a été plus directement introduit

dans la substance nerveuse, correspond à cette première période

d'excitation circulatoire. A celle de ralentissement du pouls et de

réfrigération, correspondent des symptômes d'hyposthénisation

et de sédation du système nerveux, pouvant aller depuis l'ivresse

quinique et l'anémie cérébrale qui l'occasionne, jusqu'au coma,

au collapsus et à la mort, lorsque les doses sont suffisantes. Ces

différences, en rapport avec les doses faibles ou fortes, entraînent

des effets d'excitation ou des effets antipyrétiques, qui sont jour-

nellement utilisés dans les usages thérapeutiques.

Le sulfate de quinine modifie le sang à la longue. D'après Bri-

quet, la fibrine y serait augmentée et les globules diminués
;

Métier, Monneret, Legroux trouvent qu'il devient, au contraire,

plus ténu, plus fluide.

Les quinquinas sont antiputrides : faut-il attribuer ces effets

aux principes tanniques, ou plutôt les sels de quinine ne s'oppo-

seraient-ils pas par eux-mêmes aux fermentations putrides et vi-

rulentes ? Cette opinion expliquerait les bons effets de ces sub-

stances dans les affections infectieuses et virulentes : typhus,

fièvre puerpérale.

L'absorption des sels de quinine et leur passage dans les sé-

crétions salivaire ouurinaire sont rapides : l'on sait que leur pré-

sence, dans ces liquides, a longtemps été révélée par le précipité

decouleur rouge orangé que fournit l'iodurede potassium ioduré.

Toutefois, cette coloration pouvant se produire dans une urine

qui ne contient pas trace de sel quinique, il vaut mieux employer
le procédé recommandé par Hepp. Ce procédé consiste à précipi-

ter les urines par l'acide tannique, à recueillir le précipité sur

un filtre et à le mêler à l'eau de chaux ; on évapore ensuite à l'é-

tuve et on reprend le tout par l'éther alcoolisé ; on ajoute d'abord
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de l'eau chlorée, puis quelques gouttes d'ammoniaque, et l'on

voit se produire une coloration verte, qui révèle la présence du
sulfate de quinine.

L'élimination de ce sel par les urines s'accompagne quelque-

fois d'une irritation du côté des reins et de la vessie, analogue

à celle que l'usage longtemps continué produit dans l'estomac et

l'intestin.

Les effets thérapeutiques des préparations de quinquina sont

innombrables. Nous nous contenterons de rappeler que, comme
fébrifuges et antipériodiques, ces préparations sont presque les

spécifiques des maladies intermittentes de cause paludéenne et

autre
;
que les sels de quinine sont préférés, par les médecins,

pour combattre et réprimer les accès périodiques, tandis que les

préparations de quinquina, susceptibles d'une administration

plus prolongée et possédant des propriétés plus toniques, sont

choisies pour le traitement des accidents consécutifs à l'impaki-

disme et à la cachexie qu'elle entraîne. Enfin, par le sulfate de

quinine à haute dose, l'on obtient les effets antipyrétiques, que
Briquet a rendus évidents et qui le font journellement adminis-

trer dans les rhumatismes articulaires aigus et dans certaines

fièvres continues. Ses qualités antiputrides et antifermentescibles,

jointes aux précédentes, l'ont rendu extrêmement précieux dans

les maladies aiguës de nature infectieuse et l'on en retire des

effets utiles incontestés dans les maladies typhiques,pyrogéniques,

dans les fièvres traumatiques, etc.

Quant au choix à faire entre les diverses préparations, on se

rappellera que les écorces du Quinquina Calisaya sont plus

riches en quinine et par conséquent plus utiles comme fébri-

fuges; que les écorces du Quinquina gris renferment plus decin-

chonineet sont plus utiles comme toniques
;
que les Quinquinas

rouges, très-astringents, intermédiaires pour la composition en-

tre les précédents, sont préférés pour l'usage externe; enfin que

les sels de cinchonine ont une activité moitié moindre que ceux

de quinine et exigent en conséquence des doses doubles.

Caprifoliacées.

Plantes ligneuses ou sous-ligneuses, très-rarement herbacées,

vivaces ; feuilles opposées, sans stipules ; fleurs hermaphrodites,

disposées en une inflorescence généralement définie ; corolle ga-

mopétale, épigyne, isostémone, à préfloraison imbriquée ; ovaire

à 2-5 loges uni-pluri-ovulées ; ovules pendants, anatropes ; baie ;

embryon périspermé.

Les Caprifoliacées ne diffèrent des Rubiacées que par la préflo-
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raison imbriquée de la corolle et l'absence de stipules; elles se

rapprochent des Ombellifères et des Araliacées ; mais celles-ci

s'en distinguent par leurs feuilles alternes, leurs fleurs en om-
belle ou en capitule et leur corolle polypétale à préfloraison val-

vaire. Enfin, les Cornées ne diffèrent de la sous-famille des Sam-
bucées, que par leur corolle polypétale à préfloraison valvaire.

Les Caprifoliacées sont divisées en deux sous-familles :

LoNicÉRÉES : Corolle tubuleuse, régulière ou irrégulière
;
style

filiforme; stigmate en tête; graines à raphé dorsal (Lomcem
Besî.fDiervilla Tourn.

,
Symphoricarpos Dillen., Linnœa Gronov.).

Sambucées : Corolle rotacée, régulière ; 3 stigmates sessiles
;

graines à raphé ventral ( Viburnum L.ySambucus Tourn.).

Les baies du Chèvrefeuille des jardins {Lo7iicera Caprifo-

Uiim L.) sont réputées diurétiques ; ses fleurs sont parfois em-
ployées comme béchiques et sudorifiques ; ses feuilles entrent,

à cause de leur astringence, dans quelques gargarismes dé-

tersifs.

Les baies du Chèvrefeuille des haies {Lon. Xylosteum L.) sont

laxatives.

Dans l'Amérique du Nord, on emploie comme dépuratives les

tiges du Diervilla du Canada {Lon, Biervillah.,BiermllaCana-

densis Willd.).

Les racines de la Symphorine commune {Symphoricarpos

parviflora) sont usitées, comme fébrifuges, dans la Caroline.

Enfin, la tige et les feuilles de la Linnée boréale {Linnœa ho-

realis Gronov.), herbe des forêts de la Suède, sont prescrites

comme diurétiques et sudorifiques.

Sureau commun {Sambiicus nigrah.). — Tige arborescente, à

écorce grise, fendillée et à bois blanc, léger, entourant un
canal médullaire très-développé ; feuilles pinnatiséquées, avec

impaire et à segments dentés, ovales-acuminés ; fleurs blanches,

en cyme terminale, corymbiforme ; calice à limbe très-petit; co-

rolle rotacée, très-odorante; anthères jaune pâle ; ovaire semi-

infère, à 3 loges uni-ovulées; baie noire, à suc rouge-pourpre,

rarement presque transparente et vert blanchâtre.

L'ÉcoRCE de Sureau, dépouillée de son épiderme, est parfois

employée, comme purgative, contre l'hydropisie.

Les Fleurs sont réputées purgatives à l'état frais, et sudorifi-

ques à l'état sec. On les prescrit à l'extérieur, comme résoluti-

ves, sous forme de fumigations et de lotions; on en prépare un
hydrolat.

Les Baies sont purgatives et servent à la préparation d'un ex-

trait mou, nommé Rob de Sureau, que l'on donne à la dose de 12

à lo grammes comme purgatif, et qui est simplement sudorifique
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à la dose de 4 à 8 grammes. Il entre dans le Sirop de Salsepa-

reille composé des hôpitaux militaires.

L'Yèble {Samb. Ebulus L.) et le Sureau à grappes {Samb.

racemosa L.) possèdent les mêmes propriétés. La racine d'Yèble

est réputée très-purgative.

Selon Kramer, les différentes parties du Sureau renferment de

l'acide valérianique.

Herbes annuelles ou\ivaces, à feuilles opposées, sans stipules
;

tleurs hermaphrodites, irrégulières, réunies en capitule involu-

cré, à réceptacle nu ou pailleté, rarement verticillées à l'aisselle

y X des feuilles supérieures, pourvues

(/ \ '

Y] d'un involucelle obconique, calici-

soit en entier, soit à son sommet seulement; ovule pendant,

anatrope
;
style simple, filiforme, terminal, soudé à sa base avec

le col du tube réceptaculaire
;
stigmate claviforme ou sub-bilobé;

fruit sec, indéhiscent, surmonté par le calice accru et entouré

par l'involucelle
;
graine à testa membraneux; embryon droit si-

tué dans l'axe d'un périsperme charnu peu abondant.

Les Dipsacées se rapprochent des Composées, par leur inflo-

rescence en capitule (sauf le g. Morina) involucré, à réceptacle

paléacé, la corolle épigyne, l'ovaire 1-loculaire, 1 ovulé, surmonté

par le calice denté ou en aigrette; elles s'en distinguent par la

présence d'un involucelle autour de chaque fleur, par la préflo-

raison imbriquée {nonvalvaire) de la corolle, quin'estpas névram-

phipétalée, par les anthères non soudées, le style simple, l'ovule

pendant, l'embryon périspermé.

(*) i) Involucelle. — s) Calice. — c) Corolle.

Oipsacées (fig. 809).

forme, scarieux, à tube favéolé ou
sillonné ; calice en godet ou divisé

en lanières sétacées formant une
aigrette nue ou barbue plumeuse

;

corolle tubuleuse
,

irrégulière

,

4-5-fîde, parfois bilobée, à préflo-

raison imbriquée ; 4 étamines iné-

gales, rarement 2, 3, alternipé-

tales, exsertes, à filets distincts ou

soudés par paires ; anthères intror-

ses, biloculaires, à déhiscence lon-

gitudinale; ovaire infère, unilocu-

laire, monospermCj libre dans le

tube réceptaculaire, qui est fermé

au sommet ou soudé à ce tube

Fig. 809. — Coupe médiane longitu-

dinale d'une fleur de Scahiosa atro-

purpurea (*).
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Cette famille est beaucoup plus voisine des Valérianées, qui

s'en distinguent par leur inflorescence en cyme corymbiforme,

l'ovaire 3-loculaire et la graine apérispermée.

Chardon èt foulon ou Cardère cultivée [Dipsacus fullomim

L — Les capitules de cette plante sont cylindriques, pourvus de

paillettes très-nombreuses, raides, crochues au sommet; ils ser-

vent de cardes dans les filatures de laine. Sa racine était jadis

usitée comme sudorifîque et diurétique.

Scabieuse officinale {Scabiosa succisaL.). — Plante des bois et

des pâturages humides de France ; rhizome horizontal ou oblique,

tronqué ou prémorse ;
tiges hautes de 3 à 6 décim. ; feuilles

oblongues-elliptiques, entières ou denticulées, glabres ou un peu

villeuses : les inférieures pétiolées, les supérieures sessiles et

connées; capitules sphériques, sans fleurs radiantes et garnis

de paillettes lancéolées; fleurs bleues, rarement blanches ; calicule

à marge herbacée; calice à 8 divisions subulées; 4-lobée, presque

régulière.

Le rhizome (improprement appelé racine) de la Scabieuse a

été employé contre les maladies de la peau et surtout contre la

gale, d'où le nom de Scabieuse {scabies, gale) donné à la plante.

Les feuilles et les fleurs sont parfois usitées aussi dans les

mêmes cas.

Cette plante a été appelée aussi Mors du diable, à cause de l'as-

pect particulier de sa souche tronquée et comme mordue à son

extrémité postérieure.

La Scabieuse des champs ou des prés [Scabiosa arvensis L.)

paraît posséder les mêmes propriétés.

APÉRISPERMÉES.

Valérianées.

Herbes annuelles, à racine inodore, ou vivaces et à rhizome

généralement odorant; feuilles inférieures [radicales) fasciculées,

les caulinaires opposées, simples, plus ou moins profondément

incisées, sans stipules; fleurs hermaphrodites ou diclines par

avortement, en cymes dichotomes ou en corymbe serré ou soli-

taires [cdaires) dans la bifurcation des rameaux ; calice 1 -denté

ou à 3-4 dents accrescentes ou bien composé de soies roulées en

dedans avant la floraison et formant un rebord entier, qui se dé-

roule ensuite en une aigrette plumeuse; corolle irrégulière,

tubuleuse-infundibuliforme, à tube souvent éperonné ou bossu

et insérée sur un disque épigyne; limbe à 3, 4, 5 lobes égaux ou
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sublabiés et à préfloraison imbriquée ; étamines exsertes, rare-

ment 5, plus souvent 4. par arvortement de la postérieure, ou 3

par disparition de la postérieure et de l'une des latérales, ou seu-

lement 1 par suppression des quatre autres; filets distincts;

anthères introrses, biloculaires ; ovaire infère, à 3 loges, dont 1

seule fertile, contenant un seul ovule, pendant, anatrope
;
style

simple, stigmate indivis ou 2-3-fide; fruit monosperme, rarement
à 3 loges : 2 stériles; embryon droit, apérispermé.

Les Valérianées diffèrent des Synanthérés par l'inflorescence,

la préfloraison et la nervation de la corolle, les anthères libres,

l'ovaire 3-loculaire et l'ovule pendant. Par leur inflorescence dé-

finie, l'opposition des feuilles, la préflorai'son et l'épigynie de la

corolle, l'ovaire pluriloculaire, elles se rapprochent des Gaprifo-

liacées, qui s'en distinguent parleur tige généralement ligneuse,

leur ovaire à placentation axile, leur fruit charnu et l'embryon
périspermé.

Valériane officinale ou sauvage'( Fa?mVma officinalis L.). —
Plante à souche courte, tronquée, garnie de racines nombreuses
(fîg. 8i0), blanchâtres, brunissant par la dessiccation

;
tige dres-

Fig. 810. - Racine de Valériane officinale.
^ÎSÎOnS imbriquèCS : la posté-

de gauche [n^ 4] incluses, l'antérieure de droite [n^ i] et la

latérale de gauche [n° 2] recouvrantes, la latérale de droite [n^ 3]

semi-incluse et semi-recouvrante ; 3 étamines exsertes (la pos-

térieure de gauche et l'antérieure manquent)
;

style simple ;

3 stigmates ; akène ovoïde-allongé, strié, glabre, couronné par

l'aigrette calicinale.

La Valériane officinale croît dans les bois et les broussailles

des collines et des montagnes ou dans les lieux humides ; cette

différence d'habitat est importante au point de vue des propriétés

sée, haute de 5 à 20 décim.,

selon la station ; feuilles pin-

natiséquées, à segments ova-

les-oblongs ou lancéolés, ou
elliptiques, entiers, dentés ou
incisés ; fleurs généralement
hermaphrodites, disposées en
une cyme corymbiforme

; ca-

lice à limbe involuté, se dé-

roulant
,

après Panthèse, en
une aigrette qui couronne le

fruit, corolle rose , lilas ou
blanche , infundibuliforme

,

gibbeuse vers la base, à 5 di-

rieure [n^ 5] et l'antérieure
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médicinales : la racine des plantes qui ont poussé dans des en-

droits secs est beaucoup plus odorante et doit être préférée.

La Racine de Valériane a une saveur d'abord sucrée, puis acre

et amère ; elle acquiert, par la dessiccation, une odeur très-forte

et très-désagréable, qui parait plaire beaucoup aux Chats, contre

lesquels il faut garantir soigneusement cette substance.

La Valériane est un excitant général faible, dont l'action se

porte particulièrement sur le cerveau. Administrée à haute dose,

elle occasionne un peu de céphalalgie, d'incertitude de la vue et

la myotilité, d'où quelques vertiges très-fugaces. On l'a vantée

dans l'hystérie, l'hypocondrie, certaines migraines et d'autres

névroses. On a guéri avec la Valériane certaines fièvres intermit-

tentes, rebelles aux préparations de quinquina : on l'associe avec

avantage à ce précieux médicament. On l'a aussi employée dans

certaines fièvres graves, présentant des symptômes ataxiques
;

mais c'est surtout comme antispasmodique que la racine de Va-
lériane et ses préparations méritent de fixer l'attention des prati-

ciens. La racine de Valériane est fort utile dans la série intermi-

nable des accidents nerveux, qui naissent sous l'empire des

affections hystériques et vaporeuses, soit que ces accidents se

montrent réunis, soit qu'ils apparaissent isolés.

Cette racine contient une huile volatile, de VAcide valérianique,

une résine, etc. Selon Bouchardat, l'huile volatile et l'acide valé-

rianique ne préexistent pas dans la racine ; ils se forment de la

même manière que l'huile volatile d'amandes amères. Pierlot

dit, au contraire, que ces deux principes se trouvent dans la

racine fraîche de Valériane. La racine sèche est plus odorante

que la racine fraîche, parce que ces principes sont de plus en plus

odorants, à mesure qu'ils se déshydratent.

L'Huile volatile a été longtemps usitée comme antispasmo-

dique ; elle paraît être formée par de l'acide valérianique mélangé
à du Bornéêne (C^^ H^^jetàdu Valérol C^^H^^O^?).

Barailher a expérimenté l'essence de Valériane sur l'Homme
sain et sur l'Homme malade. Sur l'Homme sain, elle produit

de la paresse intellectuelle, de l'assoupissement, un sommeil
profond, l'abaissement du pouls, puis son élévation, et la plus

grande abondance des urines. A la dose de 10 à 20 gouttes, chez

l'Homme malade, elle modifie rapidement la stupeur, la somno-
lence et le coma de cause adynamique, qui compliquent les fiè-

vres graves. Enfin, elle modifie certains états nerveux, tels que

vertiges, hystéricisme, asthme essentiel, etc. Baraillier la prescrit

sous forme de potions et de saccharure.

L'Acide valérianique (C^^H^^O*) est, selon Gerhardt, produit

par le Valérol ; il se développe progressivement dans l'essence, à
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mesure que celle-ci vieillit au contact de l'air. L'Acide valérique

est un liquide incolore et fluide, d'odeur désagréable, rappelant

à la fois celle du vieux fromage et celle de la racine de Valériane
;

il a une saveur acre, piquante ; sa densité à 0^ est de 0,9oo5 ; il

bout à 175^^ et se dissout dans 30 p. d'eau à + l'alcool et

Téther le dissolvent en toutes proportions. Mis en contact avec

une faible quantité d'eau, il s'y combine et forme un hydrate
oléagineux, dont la densité est 0,95.

L'acide valérianique forme, avec les bases, des sels presque
tous solubles et qui jouissent plus ou moins des propriétés de
l'acide et de la base qui les constituent. On l'extrait, en général,

de la racine de Valériane, ou bien on le prépare par l'oxydation

de l'alcool amylique. Selon quelques pharmacologistes, il faut

préférer à l'acide artificiel l'acide obtenu de la Valériane, pour la

préparation des sels médicinaux.

Les valérianates les plus employés sont le valérianate de zinc,

le yalérianate d'ammoniaque elle valérianate de quinine. On a

essayé également les valérianates de bismuth, de fer, de manga-
nèse, d'atropine; ce dernier sel est d'un maniement dangereux;
les trois autres ne sont guère employés.

Les deux premiers sont très-utiles dans le traitement des né-

vroses ; le troisième, selon Devay, est appelé à rendre, dans

les fièvres ataxiques malignes, les services les plus éminents par

ses propriétés spécifiques.

La Résine de Valériane est noire, très-acre et possède une
odeur de cuir; c'est l'un des principes actifs de la racine.

La racine de Valériane est prescrite sous forme de poudre,

d'hydrolat, d'infusion, de teintures alcoolique et éthérée, d'extrait,

de sirop, etc.

Elle entre dans un grand nombre de préparations officinales.

GrandeValériane ou Valériane Phu {Val.PhuL.). — Cette

plante diffère de la précédente par sa souche plus grosse, ses

feuilles inférieures simples, entières, oblongues-elliptiques, lon-

guement pétiolées, les caulinaires inférieures lyrées-pinnatifîdes,

les moyennes pinnatiséquées à segments lancéolés. Ses fleurs

sont blanches et hermaphrodites.

Sa Souche est grosse comme le doigt, grise, marquée d'an-

neaux circulaires, indices d'écaillés foliacées, nue d'un côté, gar-

nie de l'autre de racines grises, ridées, de couleur foncée à

l'intérieur. Elle a une odeur de Valériane faible, mais désagréa-

ble ; ses propriétés médicinales sont moins prononcées.

Les anciens désignaient cette racine sous le nom de Phu ou
Nard de Crète.

On employait jadis, sous le nom de Nard celtique, la souche
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de la Valériane celtique (Fa/. celticaL.). Cette souche se trouve

dans le commerce en paquets ronds et plats, mêlés de mousse et

de terre. Elle est menue, longue de 3 à 5 centim., couverte d'é-

cailles blanchâtres et garnie de quelques racines brunes; sa

saveur est très-amère, son odeur forte^, valérianée. Le Nard cel-

tique est inusité aujourd'hui; il entre dans la composition de la

thériaque.

Nard indien ouSpicanard. — Cette substance était regardée,

dans l'antiquité, comme un aromate très-précieux et fort estimé

des dames romaines ; son usage paraît s'être maintenu dans le

Népaul.

Le Spicanard est îourni i^div le Nardostachys Jatamansi DC. (Val.

Jatamansi Jones, Val. spica Vahl). Il est très-rare dans le com-
merce. 11 « se compose d'un tronçon de racine très-court, épais

comme le petit doigt, d'un gris noirâtre, surmonté d'un paquet

de fibres rougeâtres, fines et dressées, qui imitent un épi de la

grosseur et de la longueur du petit doigt. Cet épi est ordinaire-

ment un peu ovoïde ou renflé au milieu et aminci aux extrémités
;

les fibres dont il se compose sont souvent encore disposées en

réseau de feuilles et ne sont effectivement que le squelette des-

séché des feuilles qui entourent le collet de la plante et qui se

détruisent chaque année ; l'odeur en est forte et agréable, très-

persistante, analogue à celle du Nard celtique ; la saveur en est

amère et aromatique.

(( En coupant l'épi longitudinalement^ on trouve au centre un
corps ligneux, formé d'une écorce grise et d'une partie intérieure

blanche, spongieuse et friable. Ce corps ligneux est souvent ré-

duit à l'état pulvérulent par les insectes ou manque entièrement.

Ayant une fois ouvert un épi dont la racine était bien conservée,

je lui ai trouvé une odeur très-marquée de Valériane. » (Gui-

bourt.)

Il existe deux autres sortes de Nard : l'une que Guibourt dé-

crit sous le nom de Nard radicant de l'Inde et qu'il rapporte

au Nardostachys grandiflora DC.
;
l'autre, qu'il appelle Nard fo-

liacé de l'Inde, et qu'il croit fourni par la même plante. La
structure anatomique du Nard radicant permet de supposer que
cette racine est due à une Monocotylédone. Ces deux Nards ont une
odeur aromatique plus ou moins analogue à celle du Nard cel-

tique. On substitue au Nard indien la racine de la Victoriale
longue [Allium Victorialis L.), qui lui ressemble beaucoup.
Le Faux Nard du Dauphiné est d'un gris de souris, ino-

dore et de saveur terreuse. Sa surface est formée de fibres très-

fines, disposées en un réseau losangique. Son centre est occupé
par un corps blanc, cellulaire, arrondi, coupé par, une hgne ho-

Cauvet, 2« édition. II. 3 8
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rizontale rousse et placé au-dessus des restes des bulbes des

années précédentes.

Les feuilles de la Mâche ou Doucette [Yalenanella olitoria

Mônch) sont cultivées pour être mangées en salade.

Fig. 811. — Capitule de YAnthémis rigescens
(

SYNAI\THEREES OU COMPOSEES

Plantes généralement herbacées et vivaces, parfois sous-fru-

tescentes, rarement arborescentes ; feuilles alternes, simples,

ordinairement très-découpées, sans stipules ; fleurs en capitules

ou calathides (fig. 811)

rarement uni-pauci-

flores
,

plus souvent

multiflores, disposées

en une inflorescence

tantôt indéfinie, tantôt

mixte, et réunies sur

un réceptacle commun
{Clinanthe,Fhoranthe)

;

clinanthep/an, concave

ou convexe, ou même
conique, tantôt nu et

alvéolé ou aréolé et alors les bords des alvéoles sont parfois

prolongés en filaments ou pnhrilles, tantôt garni d'écaillés ou de

paillettes {réceptacle paléacé) simples ou découpées, parfois même
transformées en soies (ces écailles, paillettes et soies sont des

bractées correspondant chacune à la foliole axillante des fleurs de

l'épi ordinaire) ; involucre (péricline, fig. 812)

à bractées uni-plurisériées, quelquefois pourvu
d'une sorte de calicule ; fleurs (fig. 813) her-

maphrodites, ou mâles ou femelles, ou neutres,

disposées d'une manière variable dans les ca-

pitules, qui peuvent être mâles ou femelles, ou
mâles et femelles, ou hermaphrodites et neu-

tres, ou femelles et hermaphrodites; calice^

généralement scarieux ou membraneux, tan-

^^^/r^ tôt en godet, tantôt en couronne entière, den-

Fig. 812. — Carduus ticuléc OU laciniéc, ta,nioi pailleté ou denté, ou

vycnocephaïus. écaillcux, OU aristé et dont les divisions offrent

parfois la forme de. soies ou de poils lisses ou

scabres ou ciliés ou plumeux, formant alors une aigrette sessile

ou stipitée, tantôt enfin réduit en un bourrelet circulaire mince

^(*) Coupé longitudinalement^ pour montrer l'insertion des fleurs sur le réceptacle

commun.
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ou nul ; corolle tantôt régulière, tubuleuse (fleuron), 4-5-dentée

ou 4-5-fide, à préfloraison valvaire, tantôt irrégulière et ligulée

(demi-fleuron, Yoy. fig. 813), ou

Ulahiée— (les nervures de la co- ^

rolle alternent avec ses divisions,

et se partagent en une sorte d'Y,

dont les branches bordent cha-

cune des divisions correspondan-

tes, puis se réunissent à leurs

congénères au sommet de cha-

que division ; la nervure unique

résultant de cette soudure se

prolonge, en s'affaiblissant, du Fig. — Catanancke cœrulea [*).

sommet de la division vers la

base de la corolle. H. de Cassini, qui reconnut la constance de

cette disposition, dans les Composées, leur avait donné, à cause

de ce caractère, le nom de Névrainphipétalées) — ;
5-4 étamines,

à filets libres et à anthères introrses soudées en un tube qui en-

toure le style; ovaire infère, uniloculaire, monosperme, sur-

monté par un disque annulaire, qui entoure un nectaire con-

cave
;

style simple, fiUforme, bifide dans les fleurs femelles ou

hermaphrodites, et dont les branches {stigmates}, concaves en

dehors, planes en dedans, sont garnies, vers le sommet ou exté-

rieurement, de poils raides {poils collecteurs), qui servent à la dis-

sémination du pollen ; le bord des divisions du style porte à sa

face interne deux bandes glanduleuses stigmatiques. Le style

existe dans les fleurs mâles, femelles et hermaphrodites ; dans

les mâles, il ne porte que des poils collecteurs ; dans les femelles

et les hermaphrodites, il présente, en outre, des glandes stigma-

tiques. Akènes sessiles/ marqués d'une aréole d'insertion, soit

latérale, soit basilaire et souvent prolongés en un bec à leur

sommet; graine dressée
;
embryon droit, apérispermé.

La famille des Synanthérées forme, presque à elle seule, la

19*^ classe du système de Linnée. Nous avons indiqué (t. I, p. 565)

les caractères des divisions de cette classe. Elle comprend les

12^, 13^ et 14^ classes du système de Tournefort : Flosculeuses,

Semi-flosculeuses, Radiées,

De Candolle les a divisées en 3 sous-familles et en 8 tribus.

Ijîg^uliflores.

Chicoragées.

Capitules formés de fleurs hermaphrodites et à corolle ligulée
;

{*) cv) Ovaire, — s) Calice — c) Corolle. — e) Étamines. — st) Stigmate.
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style à branches filiformes, pubescentes ; bandes stigmatiques dis-

tinctes, n'atteignant pas le milieu de la longueur des branches du
style

;
plantes à suc laiteux et à feuilles alternes. {Taraxacum Jung,

Lactuca L., CichoriimTomn., Scorzonera L., TragopogonL., etc.).

'Pissenlit [Taraxacum Denselojiis Desf., Leontodon Taraxacum
L., Taraxacum officinale Willd., Leo7it. vulgare Lam.). — Cette

plante, aussi appelée Dent de Lion, est employée comme tonique
et apéritive; on en prescrit la racine et les feuilles, sous forme
de suc ou d'extrait. Polex y a signalé une matière particulière, la

Taraxacine, qui forme des cristaux étoilés de saveur amère, un
peu acre, peu solubles dans l'eau froide, fort solubles dans l'eau

bouillante, dans l'alcool et dans l'éther.

Laitue officinale {Lactuca sativ a L.). — Plante annuelle, gla-

bre, non épineuse, haute de o à lOdécim. ; feuilles inférieures obo-
vées, les caulinaires amplexicaules, à oreillettes obtuses ; côte

dorsale des feuilles ordinairement lisse et sans aiguillons ; fleurs

jaunes en capitules pauciflores, disposés en corymbes irrégu-

liers ; involucre ovoïde, allongé, imbriqué, glabre, à folioles

ovales, allongées, presque obtuses
;
réceptacle plane, portant 12-

15 fleurs ; fruits ovoïdes comprimés, striés, couronnés par une
aigrette stipitée.

La Laitue officinale est émolliente et sédative. A l'époque de la

tloraison, on prépare, avec le suc obtenu par expression de son

écorce, un extrait assez souvent employé, comme sédatif, sous le

nom de Thridace; c'est avec les tiges de cette même Laitue, que
l'on prépare l'Erti^ distillée de Laitue. Enfin, le suc laiteux de cette

plante, étant desséché au soleil, constituait la thridace du doc-

teur François et le Lactucarium du docteur Duncan.
Laitue gigantesque {L. altissiinaKieh.). — Tige pouvant at-

teindre 3 mètres de haut, droite, glabre ; feuilles denticulées, les

inrieures sinuées, les supérieures lancéolées, munies d'oreillettes

dirigées en arrière, accuminées, glabres ; fleurs jaunes, en co-

rymbe irrégalier
;
capitules grands, à pédicelles bractéolés et à

écailles extérieures plus longues que les intérieures ; fruits noirs,

brièvement rostrés. Cette plante, originaire du Caucase, est cul-

tivée aujourd'hui par Aubergier, aux environs de Clermont-Fer-

rand, pour l'extraction du Lactucarium

.

Laitue vireuse (L. virosa L.). — Tige élancée, haute de 15 à

18 décim., raide, glauque, souvent visqueuse par le haut et pur-

purine ; feuilles inférieures obovées-oblongues, sagittées, non lo-

bées, sinueuses-dentelées, très-grandes, disposées en rosette et à

nervures épineuses sur la face inférieure; les caulinaires oblon-

gues, sinuées ou àenlées, étalées horizontalement — (ce qui les dis-

tingue de la Laitue sauvage, dont les feuilles sont un peu tor-
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dues à la base^, de manière à ce que leurs faces soient latérales,

et leurs bords dirigés l'un vers le ciel, l'autre vers le sol) — , am-
plexicaules, avec des oreillettes obtuses {non pointues) et une
nervure dorsale aiguillonnée; fruits 7ioirs, elliptiques, à marge
membraneuse assez large, à faces o-striées, glabres vers le sommet
et terminés par un bec filiforme aussi long qu'eux.

Le suc laiteux obtenu par incision de cette plante est acre,

très-amer et doué d'une odeur vireuse très-nauséabonde,

« Si l'on veut chercher parmi les Laitues une succédanée de

l'opium, c'est cette espèce qui devrait être préférée. •> (Guibourt.)

Les trois espèces de Laitue que nous venons de décrire four-

nissent du Latucarium ; la Thridace ne s'extrait que de la Laitue

cultivée.

Thridace. — Cette substance était d'abord constituée par le suc

laiteux de la plante et elle possédait alors une activité assez

grande. Mais lorsque Caventou eut proposé de la préparer avec

le suc exprimé des tiges, l'extrait ainsi obtenu, et auquel on con-

serva à tort le nom de Thridace^ fut considéré, avec raison,

comme un médicament presque inerte et les praticiens cessèrent,

ou à peu près, de la prescrire.

En employant exclusivement l'écorce de Laitue pour la prépa-

ration de la Thridace, comme le voulait Béral, on obtient un mé-
dicament beaucoup plus actif et qui doit rendre de bons services.

La Thridace est surtout prescrite sous forme de sirop, comme
un calmant et un hypnotique légers.

Lactucarium. — Cette substance a été surtout mise en honneur
par Aubergier, qui l'obtient de la manière suivante : Faites des in-

cisions transversales aux tiges de la Laitue gigantesque, à l'épo-

que de la floraison ; recueillez dans un verre le suc laiteux qui

s'en écoule ; laissez coaguler le suc, retirez-le du verre et divisez-

le en rondelles peu épaisses, que vous ferez ensuite sécher sur

des claies.

Au moment où il s'échappe des incisions, le suc a la couleur et

la consistance de la crème. Il se coagule bientôt, se colore en
jaune, puis en brun et se dessèche assez vite, en perdant 71 ^/o

de son poids et se couvrant parfois d'efflorescences de mannite.

Le Lactucarium est en pains du poids de 30 à oO grammes, de

teinte plus ou moins brune et à cassure jaunâtre et résineuse ou
d'un brun plus ou moins foncé; son odeur est forte, un peu hir-

cine ; sa saveur extrêmement amère. Quand on le divise dans

l'eau, la liqueur prend, sous l'influence des alcalis, une teinte

rose caractéristique et perd son amertume. 11 est peu soluble

dans l'eau ; l'alcool à 56°^ en dissout la partie active.

Selon Aubergier, le Lactucarium contient une matière neutre,

38.
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cristallisable, qu'il a appelée Xac^^icme, de l'asparagine, delà maii-

nite, une matière cristalli sable se colorant en vert par les sels de

fer, une résine électro-négative combinée à la potasse, une ré-

sine indifférente, de l'acide ulmique (?), de la myricine, de la pec-

tine, de l'albumine, des sels de potasse, de chaux, de magné-
sie, etc. Ch. Magnes-Lahens y a trouvé 8-9 p. 100 de glucose.

La Lactucine est un produit mal défini, d'abord isolé par Buch-

ner (1832), puis par Walz (1837), ensuite par Aubergier, enfin par

Louis. La Lactucine obtenue par ces différents chimistes est loin

d'être identique ; ce principe, employé comme médicament, ne

peut donc présenter aucune garantie.

Aubergier dit que la Lactucine est le principe actif du Lactu-

carium ; elle se dissout à peine à froid, davantage à chaud et se

sépare, par le refroidissement, en paillettes nacrées ressemblant

à l'acide borique; elle est soluble dans l'alcool fort ou faible, se

charbonne à la chaleur sans se sublimer ; sa dissolution s'altère

sous l'influence des alcalis et son amertume se perd sans retour.

Lenoir considère la Lactucine comme une substance impare
et ne la regarde pas comme le principe actif du Lactucariam ; ce

principe serait, suivant lui, un alcaloïde organique, non décou-

vert, qu'il appellerait aussi Lactucine, Lenoir en a isolé une sub-

stance cristalline, inodore, insipide, sans action sur l'économie

animale, qu'il a nommée Lactucone.

Suivant Kromayer, la lactucine cristallise en tables rhomhi-
ques ou en écailles nacrées ; elle a une saveur amère, est jaune,

fusible, soluble dans 80 p. d'eau froide, un peu soluble dans l'al-

cool et l'acide acétique, peu soluble dansl'éther. L'acide nitrique

la convertit en une substance résineuse et l'acide sulfurique la

brunit. Sa formule serait : C^W^O^ (Kromayer) ou G^^H^^O^^ (Walz).

Selon Louis, le Lactucarium renferme, outre la lactucone de

Lenoir {Lactiicérine de Walz), de VAcide Lactuciqiie et de la Lactu-

cine, qui serait réellement le principe actif du Lactucarium.

Mouchon, pharmacien à Lyon, prétend avoir obtenu de la Lac-

tucine pure et il a proposé de la substituer au Lactucarium,

dont elle a les propriétés. Mouchon n'a pas encore, que nous sa-

chions, fait connaître le procédé qu'il emploie pour l'extraction de

la Lactucine ; aussi les formulqs qu'il a proposées pour son admi-

nistration ne peuvent-elles pas être adoptées, et nous pensons,

avec Réveil, qu'on ne peut accorder de confiance à un principe

immédiat imparfaitement défini.

Le Lactucarium parait jouir de propriétés hypnotiques réelles
;

il est employé dans tous les cas où l'on veut produire une séda-

tion, sans recourir à un agent aussi énergique que l'opium. Se-

lon Bertrand, ^( jamais son usage, même prolongé et à des doses
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assez fortes, n'est suivi de douleurs de tête, de bourdonnements,

•de l'injection de la face, du sentiment de mal-etre général, de

l'élévation et de la dureté du pouls, qui succèdent presque inévi-

tablement à l'action un peu soutenue de l'opium ; on n'aperçoit

rien, enfin, de la congestion et de l'excitation cérébrales déter-

minées par ce dernier. )> (Cité par Bouchardat.)

Aubergier a proposé d'administrer le Lactucarium sous forme

d'extrait alcoolique, de pâte, de pilules et de sirop.

Les avis sont très-partagés relativement à la valeur thérapeu-

tique du Lactucarium.

On retire, par incision de la racine du Chondrilla graminea^ un
suc lactescent, que les habitants de Kapoulou-Hamman recueil-

lent, après sa concrétion, et dont ils font de petites masses en
forme de noyaux de dattes. Ces masses, étalées en lamelles ellip-

soïdales, constituent le Tchingel-Sdkesey, de Beybazar, sorte de

caoutchoux gris bleuâtre, servant

de masticatoire chez les Orien-

taux,

Le Tchingel de Malatia, dans le

Kurdistan, est en lames minces,

arrondies, repliées sur leurs bords

et d'une odeur vireuse. Il est pro-

duit par une Carduacée.

Chicorée sauvage [Cichorium

Intybus L., fig. 814). — Tige très-

rameuse, haute de 3 à 10 décim.
;

feuilles inférieures ovales-allon-

gées roncinées, à lobes aigus,

munies de poils rudes sur la côte

du milieu; feuilles caulinaires

sessiles, lancéolées; fleurs bleues,

rarement roses ou blanches et à

involucre double : l'extérieur à

o folioles courtes , l'intérieur à
8-10 folioles longues, dressées;

capitules axillaires , réunis au
nombre de 2 à 5 en une sorte de
fascicule : le capitule central pé-

donculé, les latéraux presque ses-

siles; réceptacle nu ou garni de
quelques poils épars ; akènes obo-
vés, un peu comprimés, striés, glabres, couronnés d'écaillés

nombreuses et très-petites.

La Chicorée sauvage croit le long des chemins, dans les lieux

14. — Chicorée sauvage.
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vagues, incultes, etc. Ses feuilles sont très-amères, sans odeur
;

les plus jeunes ont une amertume moins prononcée, et sont

mangées en salade ou cuites. Cette plante, étiolée par l'exposi-

tion dans un lieu sombre, devient effilée et grêle; on la connaît

alors sous le nom de Barbe de capucin.

On en cultive une variété {Cich. Litybus, var. sativum) à feuilles

inférieures oblongues, sinuées-dentées. La racine de cette variété,

étant torréfiée et moulue, constitue la substance que l'on désigne

dans le commerce sous le nom de Café chicorée. L'emploi de ce

prétendu café, qui avait sa raison d'être, au commencement de ce

siècle, lorsque les denrées coloniales avaient atteint un prix excès

sif, s'est perpétué jusqu'à ce jour, bien que la Chicorée ne possède

en aucune façon l'arôme délicieux du café véritable. L'infusion

de Chicorée a une saveur amère, acre et nauséabonde et ren-

ferme une quantité d'extrait soluble plus considérable que celle

du café; aussi a-t-elle une intensité de coloration plus grande.

C'est évidemment à cette propriété que la Chicorée doit son

usage.

La racine de Chicorée moulue est fréquemment mélangée au

café torréfié et moulu. L'on excuse cette fraude, en disant que le

mélange est vendu moins cher et que, d'autre part, l'infusion de

Chicorée est salubre et nourrissante : or, sous prétexte de bon
marché, le bénéfice reste au vendeur ; en outre, il paraît démon-
tré que l'infusion de Chicorée est parfois laxative et que la diges-

tion en est plus difficile; enfin cette infusion, étant privée de

caféine et de l'arôme propre au café, ne peut produire l'effet sti-

mulant et le sentiment de bien-être que procure celle du café.

La Chicorée elle-même est d'ailleurs fréquemment falsifiée de

toutes les manières et l'on ne saurait trop recommander d'en

bannir l'usage.

Nous avons fait connaître (v. t. II, p. 628) les moyens de déce-

ler la présence de la Chicorée dans le café.

La Racine de la Chicorée sauvage est longue, blanche, grosse

comme le doigt ; elle fait partie, ainsi que les feuilles de la même
plante, du Sirop de Chicorée ou de Rhubarbe composé. On la con-

sidère comme dépurative et laxative.

L'Endive {Cich. Endivia L.) et ses deux variétés : la Scariole

ou Escarole {Cich. angustifoUum) et la Chicorée crépue {Intybus

seu Endivia crispa) sont cultivées pour être mangées en salade.

La Scorsonère d'Espagne {Scorzonera hispanica L.) et le Sal-

sifis blanc {Tragopogon porrifolius L.) sont abondamment culti-

vés pour leurs racines lactescentes et comestibles. La racine du

Salsifis des prés ou Barbe de Bouc {Tr. pratensis L.) peut éga-

lement servir dans l'alimentation.
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liabîatiflores.

Fleurs hermaphrodites, généralement bilabiées ; fleurs mâles et

fleurs femelles ligulées ou bilabiées.

MUTISIACÉES.

Styles des fleurs hermaphrodites cylindriques ou presque

noueux; stigmates obtus, très-convexes en dehors, revêtus supé-

rieurement d'un duvet fm, égal, rarement nul {Miitisia L. f., Ono-

seiis DC, etc.).

Nassauviées.

Fleurs toutes hermaphrodites
;
style renflé à sa base : stigmates

tronqués, portant supérieurement un pinceau de poils et inté-

rieurement des bandes stigmatiques saillantes, qui restent sépa-

rées {Nassaiivia Commers., Moscharia R. et P., etc.).

Les Labiatiflores ne renferment aucune plante utilisée en Europe.

Tubuliflores.

Corolles tantôt toutes régulières, tubuleuses et hermaphrodi-

tes, rarement irrégulières et stériles (Garduacées ou Cinarocé-

PHALEs)
;
tantôt, les unes tubuleuses et régulières (fleurons) , occu-

pant le centre du réceptacle, les autres ligulées [demi-flewons)

femelle^ ou neutres, occupant la circonférence du réceptacle

(Radiées ou Corymbifères).

GiNARÉES.

Capitules généralement flosculeux; style des fleurs hermaphro-
dites renflé supérieurement en un nœud presque toujours garni

d'un pinceau de poils
;
stigmates libres ou cohérents, pubescents

en dehors; bandes stigmatiques atteignant le sommet du stig-

mate et s'y réunissant; feuilles alternes [Lappa Tourn., Carduus

Gsertn., Cinara ïourn., Silybum VailL, Carth^imus Tourn., Cen-

taurea Less., Atractylis L., Carlina Tourn., Serratiila DG., Calen-

dula Neck., etc.).

Bardane ou Herbe aux teigneux [Lappa major Gœrtn,,

Arctium Lappa L., Arct, majus Schk., Lappa officinalis AIL). —
Plante bisannuelle, à racine profonde, cylindrique, brune; tige

haute de 10 à 16 décim., rameuse; feuilles inférieures très-gran-

des, pétiolées, cordiformes, crénelées, vertes en dessus, blan-

châtres et tomenteuses en dessous; les caulinaires pétiolées, ova-

les
;
capitules terminaux, solitaires, rougeâtres, globuleux, dis-

posés en un corymbe irrégulier ; bractées involucrales lancéolées,

presque glabres, semblables, imbriquées, terminées par une
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pointe crochue
; réceptacle charnu, plane, garni de fibrilles raides

et subulées
; fleurs purpurines, semblables

; étamines à filets pa-
pilleux; anthères acuminées et pourvues à la base d'appendices
subulés

;
akènes oblongs, comprimés, glabres, rugueux transver-

salement et surmontés d'une aigrette courte, à poils rudes, ca-

ducs, plurisériés.

La grande Bardane croit sur le bord des chemins, dans les

ruines, les décombres, etc. On peut lui substituer la Bardane
commune {Lappa mmor DC.) et la Bardane cotonneuse (X. to-

mentosa Lam.), la racine de ces plantes ayant la même pro-
priété:

La Racine de Bardane (fig. 815) est charnue, grosse comme le

doigt, noire au dehors, blanche au dedans,
de saveur douceâtre, austère et nauséeuse,
d'odeur désagréable, qui augmente par la

dessiccation ; on la trouve, dans le com-
merce, sèche et coupée en tronçons courts.

Cette racine pourrait être confondue
avec celle de la Belladone, ce qui consti-

tuerait une erreur pouvant amener de gra-

ves accidents. Quand on examine ces ra-

cines sur une section transversale, on voit

que la racine de Bardane présente des ra-

diations brunes qui, partant du centre,

atteignent la zone génératrice et se conti-

nuent, en s'amincissant, jusqu'au voisi-

nage de la portion la plus extérieure de

l'écorce ; ses cellules sont très-petites, rem-
plies d'inuline en magma et les vaisseaux

y sont peu nombreux. Dans la Belladone,

les radiations sont plus larges, moins nom-
breuses, n'atteignent pas le centre et ne
dépassent pas la zone génératrice ; ses cel-

lules sont beaucoup plus grandes, rem-
plies de fécule en grains ; les vaisseaux y
sont proportionnellement plus nombreux.
La racine de Bardane contient de l'inu-

line, du carbonate et du nitrate de potasse,

une matière céro-oléagineuse verdâtre, soluble dans l'éther et

qui forme la base d'un remède secret employé contre la calvitie.

Gette racine est prescrite contre les maladies de la peau, le rhu-

matisme, sous forme de décoction : on en prépare un extrait et

un sirop. Son décocté employé en lotions jouit de la propriété

d'apaiser le prurit dartreux.

Fig. 815. — Racine de

Bardane.
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Les Feuilles de Bardane sont réputées plus actives que les ra-

cines; on les a appliquées sur les ulcères, les croûtes laiteuses

et sur les plaques de la teigne. Selon Percy, leur suc uni à de

l'huile d'olives favorise la cicatrisation des plaies et des ulcères

atoniques.
- Enfin, on emploie en Angleterre les semences de Bardane

comme sudorifiques.

Artichaut [Cynara ScolymusL.).— Cette plante, jadis employée

en médecine comme astringente, n'est guère cultivée aujourd'hui

que pour ses capitules, dont les écailles et le réceptacle charnus

fournissent un aliment agréable, peu nutritif, mais de facile di-

gestion et que l'on peut donner cuit aux convalescents.

Le suc récent de cette plante a été prescrit contre le scorbut,

l'hydropisie et l'ictère. Le docteur Montain, de Lyon, en a préco-

nisé le principe actif comme fébrifuge sous le nom de Cynarin.

Guitteau, de Poitiers, en a obtenu un extrait ressemblant à l'aloès

par son aspect, son goût, sa cassure vitreuse et qui est formé en

grande partie d'une matière analogue à l'Aloétine, que l'auteur

appelle Cynarine. Cet extrait, traité par l'acide azotique, fournit

un acide analogue à VAcide Chrysammique de Schunck.

Le Gardon (Cyn. Cardunculus L.) est cultivé pour la côte lon-

gue et charnue de ses feuilles, laquelle, attendrie par l'étiolement,

constitue un mets assez agréable. Ses fleurons jouissent delà pro-

priété de cailler le lait et servent, pour cet usage, sous le nom de

Feurs de Chardonneïte.

On employait jadis, dans le pansement du cancer de la face,

le suc du Chardon aux ânes ou Fausse Acanthe {Onopordon

Acanthium L.). Les capitules de cette plante pourraient servir

dans l'alimentation; ses graines contiennent beaucoup d'huile

et, selon Murray, un seul pied d'Onoporde produit jusqu'à 12 li-

vres de graines, fournissant environ 3 livres d'huile bonne à

brûler.

Chardon-Marie {Silybum marianum Gsertn., Carduus maria-

nm L.). — Plante bisannuelle, à feuilles grandes, épineuses, si-

nuées-dentées, marquées en dessus de grandes taches blanches;

capitules terminaux, ventrus; écailles extérieures de l'involucre

foliacées, dilatées en un appendice renversé, ové, denté et ter-

miné par une longue pointe, les intérieures lancéolées, entières
;

réceptacle charnu, paléolé ; fleurs roses ou purpurines ; filets sta-

minaux, coalescents dans toute leur longueur ; akènes surmontés

par une aigrette sessile de poils simples.

Cette plante a une saveur amère ; on en employait le suc contre

plusieurs maladies. Elle est actuellement usitée comme amère
dans la médecine populaire. Ses jeunes feuilles débarrassées de



684 GAMOPÉTALES PÉRIGYNES APÉRISPEBMÉES.

leurs épines, ses tiges et ses réceptacles cuits peuvent servir d'a-

liment.

Carthame des teinturiers ou Safranum [Carthamus tmc-

torius L.). — Plante annuelle, originaire de l'Orient, cultivée en

France et en Allemagne, pour ses Heurs qui servent dans la tein-

ture. Tige haute de 3 à 6 décim., dressée, cylindrique, glabre,-

peu rameuse; feuilles sessiles, ovales -aiguës, denticulées, gla-

bres; capitules globuleux, solitaires, terminaux: involucre renflé

à sa base, formé d'écaillés imbriquées, très-serrées inférieure-

ment : les extérieures herbacées, obovées, obtuses, simples, entiè-

res; les moyennes scarieuses à la base, herbacées au sommet;
les internes scarieuses, mucronées

;
réceptacle sétacé ; fleurs de

couleur safran et à tube très-long; fruits ovoïdes-tétragonaux,

glabres, lisses, sans aigrette.

Les Fleurs du Carthame (Saflor, du commerce) servent à fal-

sifier le safran. Elles renferment deux principes colorants : l'un

jaune, soluble dans l'eau ; l'autre rouge, nommé Carthamine,

ou mieux Acide Carthamique, soluble seulement à l'aide d'un al-

cali et précipité de sa dissolution par un acide végétal.

La Garthamine (C^^H^^O"^) pure est une matière pulvéru-t

lente, verte à la surface, et d'un éclat métallique quand on la vol

en masse, d'un beau rouge pourpré quand elle est en couches

minces ; elle rougit le tournesol humide ; elle est peu soluble dans

l'alcool, encore moins dans l'éther, insoluble dans l'eau et dans

les acides; les alcalis forment, avec elle, une dissolution jaune

ou incolore, que les acides précipitent en rose. Cette matière teint

la soie en un rose très- beau, mais que le soleil blanchit promp-
tement. Elle sert à la préparation du rouge végétal, employé à la

toilette de certaines dames.

Les Fruits de Carthame, connus sous le nom de graine de Per-

roquet, sont purgatifs et fournissent une huile très-amère et pur-

gative, employée dans l'Inde, à l'extérieur, conlre les rhumatis-

mes, la paralysie, etc.

Chardon bénit [Cnicus benedictus Gdàvin.,Centaurea benedicta

L.,Carduus benedictus Trag.). — Plante annuelle, à tige rougeâtre,

haute de 3 à 6 décim., rameuse, laineuse; feuilles vert pâle, se-

!ni-décurrentes, sinuées ou dentées, un peu épineuses
;
capitules

solitaires, terminaux, entourés de feuilles ovales, dressées, qui

forment une sorte d'involucre supplémentaire; involucre vérita-

ble conique, à écailles coriaces, épineuses; réceptacle plan,

chargé de poils soyeux, caducs à la maturité des fruits; fleurs

jaunes : les extérieures neutres, non rayonnantes; akènes fauves,

cylindriques, striés longitudinalement et surmontés d'une dou-
ble couronne de soies.
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Le Chardon bénit a été préconisé comme tonique et fébrifuge.

Nativelle y a découvert un principe particulier, nommé Cyni-

sin, Cnisin et Cnicin, que F. Scribe a retrouvé dans la Chausse-
trape (Cent. Calcitrapa L.).

Le Cntcin est un corps neutre, cristallisant en aiguilles blan-

ches, transparentes, d'un éclat satiné. Il est inodore, très-amer,

sans action sur les couleurs végétales, peu soluble dans l'eau et

dans les acides étendus, très-soluble dans l eau légèrement alca-

line (il perd alors son amertume), un peu soluble dans l'eau

bouillante, soluble dans l'alcool, presque insoluble dans l'éther.

L'acide sulfurique le colore en rouge et l'acide chlorhydrique en

vert.

A la dose de 20 à 25 centigr. , il peut produire des nausées et des

vomissements ; il ne paraît pas avoir d'action sur la rate. Bou-

chardat le place au-dessus de la Salicine, comme fébrifuge. La

Chausse-trappe jouit à un haut degré des mêmes propriétés. Col-

lignon, d'Apt, y a trouvé un principe oléagineux, qu'il a nommé
Acide Calcitrapique

.

La Centaurée officinale ou Grande Centaurée [Centaurea

CentauriumL,), plante des bois et des pâturages élevés des mon-
tagnes, est aujourd'hui inusitée; sa racine, qui est amère et un
peu aromatique, était jadis employée comme tonique et sudorifi-

que.

La racine de la Jacée [Cent, Jacea L.) servait autrefois, sous

forme de gargarisme, dans les maladies de la bouche et du pha-

rynx.

Les fleurs du Bluet ou Barbeau {Cent. Cyanus L.) sont encore

parfois employées à la préparation d'un hydrolat, servant d'exci-

pient pour des collyres détersifs. Les propriétés spécifiques ^u'on

lui attribuait avaient fait donner à la plante le nom de Casse-lu-

nettes.

Les Arabes préconisent, comme tonique et aphrodisiaque, la

ra-cine du Cent. Behen L., que l'on trouve décrite, dans les an-

ciens traités de matière médicale, sous le nom de Behea blanc.

Cette racine a été presque toujours falsifiée, en Europe, avec

celles du Cucubalus Behen L-, du Silène Behen L. et du Silène Ar-
merla L.

Chamdeléons.

Les Grecs appelaient ainsi deux Carduacées .remarquables par

leurs propriétés toniques et médicinales : l'une, Chamseléon blanc
[Atractylis gummiferciL.), acaule et à capitule de Cinara; l'autre,

Chamaeléon noir {Cardapathium corymbosum DC), caulescente,

à inflorescence corymbiforme et à fleurs d'un bleu hyacinthe.

Cauyet, 2^ édition. II. 3

^
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A l'époque de la Renaissance, les botanistes voulurent rappor-

ter les Ghamaeléons à deux plantes qu'ils trouvaient chez eux.

Celle qu'ils appelèrent Ctiamseléon blanc est le Carlina siibacau-

lis acaidis DC. {Carlina acaulos magno flore albo G. Bauliin),

plante acaule, à feuilles très-grandes, découpées, spinescentes

sur les bords, étalées sur le sol, entre lesquelles apparaît un ca-

pitule volumineux, à involucre épineux et à fleurs blanches ou
purpurines. Sa racine est pivotante, grosse comme le pouce,

brune au dehors, blanche au dedans, d'odeur forte, aromatique

et de saveur acre, non désagréable.

Leur Chamseléon noir est le Carlina subacaiilis caulescens

DC. (Cari, elatior ou Chamdeleon albiis vulgaris Clus.), qui

diffère de la précédente par son capitule moins grand, porté sur

une tige haute d'environ 30 centim. La racine de cette plante est

sans doute celle qui fournit la Racine de Carline du commerce;
elle est longue de 13 à 16 centim., grosse comme le petit doigt,

grise, ouverte ou comme rongée d'un côté, d'odeur et de saveur

mixtes de Bardane et d'Année.

Les vrais Chamœléons ont été découverts par Delon et par Ma-

ranta.

Le Cliamseléon noir {Cardopâthium corymbosum DC), que
Spach a démontré être une trinité spécifique, habite : Card.

orientale^ la Thrace, la Macédoine, l'Archipel grec ; Card. apu-

lum, l'Apulie ; Card. Fontayiesii, la Tunisie. Sa racine est un
agent narcotico-âcre violent, que l'on peut employer à l'extérieur

contre les affections cutanées, psoriques et mycodermiques. Se-

lon Maranta, les fennnes de l'Apube se servent de son suc pour

détruire les Poux, et Belon rapporte que ce suc est tellement acre

que, appliqué sur la peau, il l'enflamme beaucoup plus que ne

sauraient le faire les Orties.

Le Chamseléon blanc (Atractylis gummifera L., Carlina gum-

mifera Less., Acayma gummifera Brot.) est répandu sur tout le

le pourtour européen et algérien de la Méditerranée, la côte de

France exceptée ; c'est une espèce rustique, s'accommodant de

tous les terrains.

L'action vénéneuse si prononcée de la racine à'Atractylis et le

silence que gardent les auteurs français à son égard, nous font

un devoir de résumer les deux importants mémoires que le phar-

macien major E. Lefranc a publiés dans les t. XIII et XIV du
Bulletin de la Société botanique de France (Séances, p. 48 et 140).

Racine fusiforme, grosse comme le bras et longue de 2o à 30

centim. ; feuilles très-grandes, souvent longues de 3 à 6 décim.,

simples, très-découpées, spinescentes, glabres en dessus, légè-

rement tomenteuses en dessous, étalées à la surface du sol ; ca-
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pitule à folioles épineuses, à réceptacle favéolé, fimbrilliCère
;

ovaire surmonté par une aigrette caduque de soies unisériées,

très-longues. Les fleurs paraissent en automne, après la dessic-

cation des feuilles.

La racine de VAtractylis (en arabe el Heddad) est brun jaunâ-

tre en dehors, marquée de stries fines et serrées ; le liber et le

corps ligneux sont d'un blanc jaunâtre uniforme, compactes,

succulents^ plus parenchymateux que fibreux; elle peut être

rompue à la main. A l'état frais, son odeur est balsamique, un
peu nauséabonde ; sa saveur, d'abord douceâtre, puis chaude et

âpre, laisse ensuite une sensation d'âcreté très-persistante à Far-

rière- gorge.

« Au moment de la plus grande activité de la végétation folia-

cée de VAtractylis gummifera^ à peine une section transversale

d'une racine fraîchement récoltée a-t-elle été pratiquée, que Ton
voit, de toute la partie végétale des couches verticales et dans

toute l'épaisseur des couches ligneuses, principalement dans les

intervalles circulaires des couches annuellement formées, perler

des gouttelettes d'un suc laiteux, visqueux, qui se coagule et se

solidifie promptement à l'air. Ce suc s'échappe aussi en larmes

de l'écorce blessée ou scarifiée et se montre encore par exsudci-

tion à l'époque de la fructification, sur les bords du réceptacle,

formant sur ces points des concrétions jaunâtres du volume
d'une noisette parfois, d'apparence gommeuse, insipides et ino-

dores. Nous considérons le suc en question comme étant le latex

de cette racine, bien que les vaisseaux qu'ils charrient ne pré-

sentent pas l'organisation des laticifères proprement dits. Si,

lorsqu'il s'échappe du corps de la racine, sa saveur participe un
peu de l'âcreté qui est propre à cette dernière, une fois concrète,

il s'est dépouillé de tout principe âcre ; il est devenu insipide et

inodore, comme le sont les concrétions recueillies sur les bords

du réceptacle. La substance, soit de celle-ci, soit des larmes coa-

gulées, recueillies sur une racine scarifiée, présente des proprié-

tés physiques et chimiques qui se rapprochent de celles du caout-

chouc proprement dit : insolubilité dans l'eau et dans l'alcool,

solubilité dans l'éther et dans la benzine, etc.; développant,

malaxée entre les doigts, l'odeur du caoutchouc ainsi traité, et

s'étirant en fils. Il n'y aurait entre celles-ci et celles-là qu'une
différence d'état physique : ici, cette sorte de caoutchouc est

émulsionnée, en globules, dans un peu d'eau de végétation
;
là,

elle est à l'état compacte, élastique, sans mélange d'eau. Dans
ce cas, elle se présente en larmes translucides, jaunâtres ; dans
l'autre, en larmes blanchâtres et opaques.

« En même temps que ce latex, on remarque, dans les lacu-
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nés, que les éléments des tissus cellulaire et fîbro-vasculaire lais-

sent çà et là entre eux, des amas d'une matière jaune orangé,

semi-concrétée. Quant à l'ensemble de son organisation, cette

racine a pour caractère, malgré sa nature vivace et son appa-

rence extérieurement ligneuse , d'être plus parenchymateuse
que ligneuse. En effet, tout le corps fibreux est formé de tissu

utriculaire allongé en réseau, à parois peu épaisses et peu résis-

tantes^ et les produits transitoires de l'activité végétale y abon-
dent comme dans le tissu cellulaire proprement dit. Les fais-

ceaux des fibres corticales et les faisceaux vasculaires présentent

seuls une certaine résistance ; les faisceaux fibreux du liber sont

anastomosés et forment un réseau à mailles serrées, qui enve-

loppe exactement le corps ligneux; les faisceaux vasculaires se

composent de vaisseaux flexueux. Ceux-ci et ceux-là ont une
teinte jaune clair, qui, sur une coupe longitudinale, apparaît

tranchant très-sensiblement sur le fond blanchâtre des tissus

parenchymateux : ils sont à parois ponctuées et rayées. »

Selon Lefranc, les alcalis libres ou carbonatés (ammoniaque,
eau de chaux, potasse, soude) développent, au contact de tran-

ches de racine à-'Ati^actylis^ une coloration jaune-citron générale,

plus foncée dans les points qui correspondent aux dépôts in-

terstitiels de sucs propres ; les persels de fer la colorent en vert

sale; l'acide sulfurique la colore, par places, en rouge-groseille

vif : cette* dernière coloration est passagère.

Lefranc y a trouvé de l'inuline, du sucre de canne, du glu-

cose, une matière colorante jaune (tannin vert), une sorte de

caoutchouc, une matière balsamoïde, acre (caoutchouc et huile

essentielle en partie résinifiée ?), du glycose amylique (?), un
principe éthéré, amylique (???), du Glycosoamylsulfamylamate

de potasse (?) {Acide Atractyliquel), un principe toxique, narco-

tico-âcre, très-fugace (?), de l'Asparagine, etc.

La racine de VAtractylis est très-vénéneuse, et l'on a fait con-

naître un certain nombre de cas d'empoisonnement par son in-

gestion ; les femmes arabes se servent parfois de sa décoction,

mêlée à du lait, pour se débarrasser de leurs maris.

• (( La teinte du Idiit atractylisé de façon à être boisson mortelle,

à la dose de oOO grammes, est celle d'un café au lait très-clair
;

l'odeur en est balsamique, presque agréable, bien que légère-

ment vireuse ; mais cette impression dernière n'est sensible que

pour un odorat exercé. Quant à la saveur, douceâtre et sucrée

au passage du liquide, elle laisse ensuite dans la bouche et l'ar-

rière-bouche une sensation d'âcreté vive et persistante. » (Le-

franc.)

Selon Lefranc, u les principes toxiques de VAtractylis ne sem-
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blent pas apporter de trouble dans la digestion des substances

alimentaires, auxquelles ils sont naturellement mêlés dans la

racine ou dont on accompagne celle-ci. Les accidents toxicologi-

ques, dans leur apparition et leur marche, sont d'autant plus

prompts, plus précipités et, par suite, plus violents, que l'aliment

véhicule du poison est de moindre quantité et de digestion plus

facile et plus entière.

« L'invasion du poison en quelques heures, ou de douze à

vingt-quatre heures, après l'ingestion de l'aliment empoisonné,
selon l'âge et la force du sujet, la quantité et la nature de la

substance alimentaire choisie comme véhicule du poison, et,

dans tous les cas, la mort dans quarante-huit ou cinquante heu-
res, la dose étant de 80-100 grammes de racine fraîche, tel serait

le pronostic de l'empoisonnement par la racine de VAtractylis

gummifera,

« Les réactions de ce poison sur l'économie animale sont celles

des narcotico-âcres. En effet, les symptômes de cet empoisonne-
ment sont, d'une part, des vertiges, de l'assoupissement, de la

stupeur, le ralentissement de la circulation, la difficulté de res-

pirer, des accidents convulsifs ; de l'autre, des extravasations san-

guines des muqueuses nasales, stomacale, intestinale, vésicale

même.
« Dans le genre narcotico-âcre, l'espèce Atractylis gummifera

trouverait sa place à côté de l'espèce Champignons vénéneux.
(( La mort par une asphyxie progressive, déterminée par les

spasmes de plus en plus prolongés des muscles respirateurs, ne
serait pas le moindre danger à combattre dans l'empoisonne-
ment par VAtractylis. Les contractions qui saisissent tous les

muscles du tronc et des membres agissent aussi sur les sphinc-
ters

; nous avons trouvé à l'autopsie, chez la plupart des Chiens
tués par la racine de VAtractylis, des vessies distendues par l'u-

rine : celle-ci toujours très-colorée, très-chargée d'épithélium,

très-albumineuse
;

et, dans les intestins, des matières fécales

moulées, enveloppées d'une bouillie de sang épaissi; dans quel-

ques cas seulement, il y avait eu, au moment de la mort, issue

d'urine et de matières fécales mêlées de sang, sans doute par re-

lâchement des sphincters.

« Dans le traitement de cet empoisonnement, en même temps
que les évacuants purgatifs et diurétiques, les bains de siège, etc.,

on mettrait en œuvre les antispasmodiques : éther et chloro-

forme, tout en réveillant les forces vives de l'économie, très-

déprimées, par des toniques et des excitants diffusibles qui pro-

voqueraient très-utilement la transpiration.

Mes recherches sur la nature physique et chimique de ce
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poison ont été infructueuses. Toutefois, il ressort des accidents

sérieux d'empoisonnement, que j'ai éprouvés, après avoir mani-
pulé pendant deux jours une dissolution éthérée des principes

balsamique et vireux de cette racine, dans un laboratoire très-

petit et non ventilé, que cette substance serait soluble dans
Téther et non moins volatile que cet agent.

(( Le produit balsamique, qu'un traitement par l'éther enlève

au suc retiré par expression de la racine fraîche préalablement

})royée, développe, lorsqu'il vient d'être obtenu, une odeur qui

rappelle assez celle de la conicine. La muqueuse nasale s'irrite

si l'on respire de très- près cet extrait éthéré et, d'une sembla-

ble investigation, on ressent promptement du malaise.

(( Cette propriété du principe essentiellement toxique de la

racine de YAiractylis^ de se dégager promptement et facilement

dans l'atmosphère, ressort encore des faits suivants :

« Cette racine, soit par une dessiccation de quelques jours à

l'air liljre, soit par l'action d'une décoction prolongée, comme de

dix à vingt minutes, perd beaucoup de l'énergie d^ ses qualités

toxiques
; nous Lavons constaté dans maintes expériences faites

sur des Chiens. Toutefois, il résulte de ces observations qu'une

dessiccation ou une coction complète ne saurait la purger entiè-

rement de principes nuisibles, en faire jamais un aliment sain.

Tous les animaux expérimentés, après deux ou trois jours d'un

régime composé de racine cuite mêlée à la viande hachée et du
lait que nous avons fait bouillir pendant un quart d'heure sur

de menus fragments de cette môme racine, la quantité de racine

étant portée chaque fois, d'une façon comme de l'autre, à 100

ou 150 grammes, ces animaux, dis-je, finissaient par éprouver

pour ce genre d'ahment un tel dégoût qu'ils n'y revenaient que
poussés par la faim. Encore, dans ce cas, leur estomac n'entrait-

il pas toujours en composition : ils avaient des nausées en man-
geant, et des vomissements le plus souvent suivaient. Quand Lali-

ment était supporté et digéré, Lanimal était tourmenté d'une

soif vive, et ses excréments moulés se montraient maculés de

sang.

(( C'est que, si cette racine possède un principe vireux, acre,

susceptible de s'éUminer par la dessiccation à Lair libre, ou

mieux encore par l'action d'une température de 100^ suffisam-

ment prolongée, elle contient encore une sorte de baume con-

cret, très-acre, qui ne peut disparaître ni dans un cas ni dans

l'autre. » (Lefranc.)

Desfontaines avait dit de VAtractylis : Radix et receptaculum

aqiia ehulliente coctum, cum biUyro et oleo mixtum, optimum prœ-

bet nutrimentum, Lefranc suppose que cette opinion résulte d'un
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faux renseignement, ou de la transposition d'une note relative

au Cinara acaulis, dont les Arabes mangent la racine et le récep-

tacle, sous le nom de Tefran. Les observations que nous venons

de citer démontrent combien la croyance de Desfontaines est

erronée et avec quel soin il faut proscrire de l'alimentation la

racine de VAtractylis gimmifera. Pendant notre séjour à Gonstan-

tine, nous avons été témoin de l'empoisonnement de six enfants,

par la racine de VAtractylis, qu^ils avaient mangée, en croyant

avoir affaire à celle du Cinara acaulis. Deux de ces enfants mou-
rurent. Invité par le juge d'instruction, sur la demande du
D^ Lacassagne, à assister à l'autopsie, la présence d'extravasa-

tions sanguines sur la muqueuse gastro-intestinale elles commé-
moratifs de l'empoisonnement nous permirent d'établir les causes

réelles de la mort. Nous ne saurions donc trop vivement appeler

l'attention des médecins de l'Algérie à cet égard, les symptômes
provoqués permettant de reconnaître la nature du poison.

Racine de Gostus. — Dioscoride connaissait trois racines de

ce nom : le Costits Arabique, qui est blanc, léger, très-suave; l'I?!-^

clien, qui est noir, léger et plein ; le Syriaque, qui est pesant,

couleur de buis et d'odeur fatigante. Pline en cite deux sortes :

une noire,Vdiii[re blanche, qui est la meilleure. Selon Garcias et Bon-

tius, le Gostus vient de l'Inde et il n'en existe qu'une seule espèce.

(( Le Gostus des officines est une racine qui, lorsqu'elle est en-

tière, parait napiforme, non articulée ni fibreuse, assez pesante;

elle est terminée supérieurement par une tige qui est fibreuse à

l'extérieur et entièrement remplie par une moelle blanche.

(( La grosseur de cette racine varie depuis celle du petit doigt

jusqu'à 54 centim. de diamètre. Elle est grise à l'extérieur, blan-

châtre à l'intérieur, d'une odeur analogue à celle de l'Iris ; mais
il s'y môle une odeur de Bouc, qui donne à la première beaucoup
de force et de ténacité. Sa saveur est assez fortement amère et

un peu acre.

« La racine de Gostus est rarement entière ; ordinairement elle

est brisée en tronçons irréguliers, devenus aussi gris à l'intérieur

qu'à l'extérieur et qui offrent, dans leur cassure, un grand nom-
bre de cellules remplies d'une substance rouge, transparente,

probablement de nature gommo-résineuse. La substance même
de la racine est criblée d'une infinité de pores visibles à la loupe,

surtout après qu'on a dissous, par l'eau et l'alcool, la matière so-

luble qui les remplit. Ge caractère est commun à la racine de

Turbith, à laquelle d'ailleurs le Gostus ressemble beaucoup
;

mais le Turbith est inodore et le Gostus possède, comme je l'ai

dit, une forte odeur d'Iris et de Bouc mêlés.

Enfin, la racine de Gostus offre un caractère remarquable,
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qui doit nous mettre sur la voie de son origine botanique : la

plupart des morceaux sont à moitié ouverts sur le côté, et sont

souveôt comme rongés jusqu'au centre. Ceux des morceaux qui

n'offrent pas encore cette solution de continuité sont au moips
déprimés d'un côté, ce qui indique un caractère non accidentel

et qui tient à l'organisation même du végétal. » (Guibourt.)

Guibourt avait supposé que cette racine est produite par une
plante voisine des Carlines; cette plante a été en effet découverte,

aux environs de Cachemire, par le docteur Falconer, qui l'a ap-

pelée AucMandia Costus. Jacquemont l'avait trouvée, en 1831,

dans la môme localité etJ. Decaisne l'a décrite sous le nom d'A-

plotaxis Lappa.

La racine de Costus est excessivement rare en Europe ; elle

était jadis très-usitée, comme aphrodisiaque et odoriférante. Elle

n'entre plus guère aujourd'hui que dans la thériaque.

Souci desjRrdins {Calendida offie i7ialis L.). —- Plante annuelle,

haute de 3 à 5 décim., rameuse; feuilles oblongues, sessiles, par-

semées de points transparents et pourvues d'une odeur désa-

gréable
;

capitules grands, jaunes ; fleurs extérieures ligulées,

femelles et fertiles, celles du centre mâles ou hermaphrodites et

stériles ; akènes marginaux très-gros, fertiles, courbés, épineux

sur le dos, sans aigrette.

Les feuilles du Souci sont réputées fondantes ; ses fleurs étaient

réputées emménagogues, antiscrofuleuses et surtout anticancé-

reuses. Geiger en a extrait une matière gommeuse particulière,

qu'il a appelée Calenduline.

Sénécionidées.

Capitules généralement radiés
;
style cylindrique au sommet,

bifide dans les fleurs hermaphrodites
;
stigmates allongés, li-

néaires, tronqués ou couronnés d'un pinceau, au delà duquel ils

s'avancent quelquefois en un appendice long ou en cône court
;

bandes stigmatiques saillantes, se prolongeant, sans se rejoindre,

jusqu'au pinceau; feuilles alternes ou opposées {Senecio Less.,

DoronicumL.^ Arnica L., Antennaria R. Br., HelichrysumBC^ Ta-

nacetum L., Artemisia L., Pyrethrum Gaertn., Matricaria L., San-

tolina Tourn., Achillea Neck., Anacydus Pers., Mariita Gass.,

Anthémis DC, MadiaM.o\in., Spilanthes Jacq., HelkmthusL., Gui-

zotia Cass., Silphium L., etc.).

Arnica (Armca montana L., fig. 816). — Plante des montagnes
de TEurope, à souche oblique

;
tige simple ou rameuse, haute de

2 à o décim., portant 1-2 paires de feuilles opposées, étroites;

feuilles inférieures étalées en rosette, ovales-oblongues ou lan-
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céolées, sessiles, raides, entières, pubesceiites, 5-nervices; capi-

tules grands, terminaux, solitaires à l'extrémité de la tige et des

rameaux ; involucre

campanulé, à folioles

égales, imbriquées sur

deux rangs et à récep-

tacle alvéolé ; fleurs

jaunes, odorantes, à

ligules tridentées, éta-

lées ; branches du style

épaisses, conoïdes,

pointues et pubes-

centes ; akènes cylin-

driques, atténués au

sommet, scabres, cou-

ronnés par une ai-

grette de poils dentés,

raides, unisériés.

On emploie la racine

(souche), les feuilles et

les fleurs,

La Racine est brune

ou rougeâtre au de-

hors, blanche au de-

dans, menue, fibreuse,

d'une odeur et d'une

saveur acres, aroma-
tiques ; elle est réputée

excitante, antiseptique

et résolutive.

Les Feuilles sont em-
ployées comme ster-

nutatoire, sous forme
de poudre.

Les Fleurs sont sur-

tout reconnaissables à

leurs demi-fleurons

d'un jaune doré, et à

leurs akènes noirs, ai-

grettés ; leur odeur est

forte, mais agréable. Fig. si a. — Amwa montana.

Les soies fines qui sur-

montent les akènes causent de violents éternuements, quand on

agite les fleurs sèches ; leur présence constante oblige à passer

39*
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les infusions d'Arnica à travers un tamis très-fin, pour éviter

l'action irritante qu'elles exercent sur la gorge, lorsqu'on avale

ces infusions sans recourir à ce moyen de s'en débarrasser.

Les fleurs d'Arnica sont émétiques à haute dose; c'est un sti-

mulant énergique du système nerveux ; Stoll les disait fébrifuges,

et les appelait le Quinquina des pauvres. L'infusé et la teinture

d'Arnica sont un remède populaire contre les coups à la tete, les

chutes, d'où le nom de panacée des chutes {panacea lapsorum), que
lui donna Ferh. On les emploie à l'extérieur, sous forme de com-
presses, ou à l'intérieur.

L'Arnica a fourni à l'analyse : une résine, de l'acide gaUique,

une matière colorante jaune, une huile bleue, de la saponine,

une huile essentielle jaune^ àeVArnicine, etc.

L'Arnicine est une matière cristallisable, très-alcaline, formant
des sels avec les acides ; sa saveur est amère, sans âcreté ; son
odeur rappelle celle du Castoréum ; elle est peu soluble dans
l'eau, dans l'alcool et dans l'éther. On l'a préconisée comme fé-

brifuge, mais elle est peu employée.

Les Doronics {Doronicut/t Pardalianc/ies L., D. plantagineum
L., D. austriacum Jacq., D. scorpioïdes W.), que l'on a longtemps
confondus avec les Arnicas, sont maintenant inusités. Les racines

du B. Pardalianches ont été réputées vénéneuses ; on les a em-
ployées contre les vertiges et contre l'épilepsie. 11 est probable

que la racine employée par les anciens, comme vénéneuse, était

celle de VAco7iitum Pardalianches

,

'Pied'de-Cha.t {Aîitennaria dioica Gsertn.).— Plante cotonneuse,

vivace, dioïque, gazonnante, haute de 1 à 3 décim., surmontée par

un assemblage de capitules disposés en corymbe serré; feuilles

inférieures spatulées, disposées en rosette, les supérieures ses-

siles, linéaires, entières
;
capitules pourvus d'un involucre imbri-

qué, à écailles externes cotonneuses, les internes arrondies, péta-

loïdes, rouges dans les capitules mâles, blanches sur les capitules

femelles
;
réceptacle fovéolé ; fleurs mâles à corolle tubuleuse

;

les femelles à corolle filiforme et à style terminé par deux bran-

ches obtuses ; dans les fleurs mâles, le style est simple ou à peine

bifide; akènes subcylindriques surmontés par une aigrette à poils

unisériés.

Le Pied-de-Chat est réputé béchique ; il entre dans les Espèces

pectorales.

Staechas citrin {Helichrysum Stœchas DC).— Cette plante, voi-

sine de la précédente, était jadis employée dans les mêmes cas
;

on s'en sert, dit-on, en Provence, où elle croît.

On connaît, sous le nom d'Immortelle, plusieurs espèces

(ÏHeUchrysu7n et de Gnaphalium

,
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Tsmaisie {TanacetimviilgareL.). — Plante à tiges nombreuses,
simples ou rameuses, hautes de 6 à 15 décim. ; feuilles pinnati-

séquées, à segments incisés, glabres ou peu velus, vert jaunâtre
;

capitules hémisphériques, disposés en corymbes, homogames,
rarement hétérogames : les fleurs femelles sont alors placées à

la circonférence et 3-4-dentées; invoUicre imbriqué; réceptacle

nu, convexe ; corolles jaunes, généralement 5-dentées ; akènes

obconiques, sessiles, surmontés d'une coronule membraneuse,
dentée.

La Tanaisie a une odeur forte, désagréable, un peu camphrée;
ses sommités sont employées comme vermifuge. Elle renferme

une haile volatile abondante ; un principe amer, jaunâtre, la Ta-

nacétine, Peschier a trouvé, dans l'eau qui reste dans la cucur-

bite après la distillation, un acide cristallisable, qu'il a appelé

Acide Tcmacétique

.

La Balsamite odorante. Grand Baume, Menthe coq, etc.

{Balsamita siiaveolens Desf., Tan. Balsamita L.), possède les mêmes
propriétés que la Tanaisie et devrait lui être préférée dans quel-

ques cas. Cette plante a une odeur forte, aromatique et agréable,

une saveur amère et chaude ; c'est un stimulant très-énergique,

jadis très-employé à l'intérieur et àl'extérieur, maintenantinusité.

g. Artemisia,

(( Calathides petites, à péricline ovoïde ou sphérique; réceptacle

nu ou velu. Fleurs de la circonférence femelles, tubulées, non
ligulées, unisériées, à corolle 3-dentée; fleurs du disque herma-
phrodites ou mâles, à corolle tubuleuse 5-dentée ; akènes sessiles

obovés, comprimés, dépourvus de côtes
;
styles des fleurs péri-

phériques à branches allongées, linéaires, comprimées, hispi-

dulées ; celles des fleurs centrales à sommet tronqué, papilleux

ou barbulé. » (Kirschleger.)

De CandoUe a divisé ce genre en quatre sections :

1° Dracunculus {Oligosponis Cass.) — Capitules hétérogames,

à fleurs hermaphrodites stériles. Esp. princ. : Art. pcuiiculata, A.
campestris, A. Dracunculus.

2^ Seiuphidium. — Capitules homogames. Esp. princ. : A. Cma,
A, ramosa, A, galUca, A. pauciflora, A. maritima, A. fragrans.

3** Abrotanum. — Capitules hétérogames, à fleurs hermaphro-
dites fertiles. Esp. princ. : A. judaica, A. procera, A. Abrotanum,
A. pontica, A. vulgariS, A. spicata, etc.

4« Absinthium {Absinthium Gœrtn.). — Capitules hétérogames à

réceptacle poilu. Esp. princ. : A. Mona, A. Mutellina, A. glacialis,

A. Absinthium.
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Armoise vulgaire {Artemisia vulgaris L., fîg. 817). — Plante

vivace, à tiges nombreuses, cannelées, rougeâtres, rameuses,

comme condiment, à cause de ses feuilles qui sont douées d'une

odeur forte, aromatique et fournissent à la distillation une huile

volatile verte, d'une odeur fortifiante, d'une densité de 0,935.

Gerhardt la dit formée d'un carbure d'hydrogène liquide et d'une

essence oxygénée avant la composition et les réactions du stéa-

roptène d'anis (G^W^O^).

Les Chinois emploient, comme moxa, le duvet des feuilles de

VArt. Moxa DG. L'Armoise vulgaire a été employée au môme
usage. On sépare le duvet, en contusant les feuilles sèches de ces

plantes et frottant ensuite entre les mains les débris ainsi obte-

nus ; les parties grossières tombent et le duvet reste à peu près

seul.

Grande Absinthe ou Aluine [Art, Absinthium L., fîg. 818).

— Plante vivace, glaucescente, à tige dressée, rameuse ; feuilles

inférieures bi-tri-pinnatifides, à segments obtus : les supérieures

de plus en plus petites ; les raméales simples : toutes ces feuilles

sont molles, blanchâtres, douces au toucher; capitules globuleux,

blanchâtres, penchés, axillaires et dont l'ensemble figure au som-
met de la tige une sorte de panicule ; fleurs jaunes.

hautes de 1 à 2 mètres; feuilles

alternes, pinnatipartites, à seg-

ments lancéolés, entiers ou in-

cisés, vertes en dessus, blanches

et tomenteuses en dessous, les

supérieures à divisions presque

linéaires
;

capitules presque

ovoïdes, sessiles, glomérulés,

axillaires et dont l'ensemble si-

mule un long épi; ces divers

épis constituent, au sommet de

la tige, une sorte de panicule
;

corolles nues, rouge pâle.

Les Feuilles d'Armoise sont

réputées emménagogues et em-
ployées comme telles, dans la

médecine populaire.

On a préconisé, en Allema-

gne, la racine d'Armoise contre

l'épilepsie et contre la danse de

Saint-Guy.

Fig. 817. — Armoise vulgaire. L'Estragon (Art. Dracunmi--

lus L.) n'est guère employé que
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L'Absinthe exhale une odeur aromatique forte ; sa saveur est

très-amère. On en retire, par distillation, une huile volatile

verte, qui sert de base à

la liqueur connue sous le

nom d'ABsiNTHE ; selon

Marcé, cette essence exer-

ce une action spéciale sur

le système nerveux ; à la

dose de 3 grammes, elle

détermine la mort des

Chiens.

D'après Réveil, la li-

queur connue sous le nom
d'Absinthe est surtout pré-

parée avec des Génipis et

ne renferme pas ou ren-

ferme très-peu d'Absinthe

proprement dite.

La liqueur d'Absinthe

est d'ordinaire préparée,

soit avec les Génipis {Abs.

flîie), soit avec l'Absinthe

vraie, les diverses espèces

d'Aurones, les Absinthes

maritime et pontique [Abs.

ordinaire)^ soit enfin avec

de l'essence d'anis ; elle

est alors colorée par des

herbes quelconques (Or-

tie, Épinard) et prend le

nom d'Absinthe commune.

Si l'on distille cette li-

queur, avec précaution,

l'odeur du produit permet
de reconnaître la nature

de l'essence, quand on est

familier avec ces détermi-

nations ; d'autre part, le

produit étant additionné

de potasse, réduit au 8^

par évaporation et traité par l'acide sulfurique affaibli, il se dé-

gage une odeur en rapport avec la nature de l'alcool employé. Un
traitement parl'éther, soit direct, soit sur le liquide distillé, four-

nit un moyen de détermination plus facile de l'huile essentielle*

Fig, 818. — Sommité d'Absinthe.
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Enfin, l'odeur et la saveur du résidu delà distillation donnent des
notions sur la substance qui a servi pour colorer la liqueur.

L'usage prolongé de la liqueur d'Absinthe amène des désordres
très-graves et diversement appréciés. Si l'on réfléchit h la com-
position difTérente des liqueurs d'Absinthe, on comprendra que
les Absinthes vraies déterminent des symptômes d'absinthisme et

d'alcoohsme à la fois, tandis que les Absinthes communes produi-
sent seulement des phénomènes d'alcoolisme.

L'Absinthisme, dû surtout à l'essence d'Absinthe, se traduit par
des crises convulsives identiques à celles de l'épilepsie.

L'Absinthe contient en outre de VAbsinthate de potasse et une
matière amère {Amer (VAbsinthe de Caventou, Absinthine de Mein
et Luck), qui se présente sous forme d'une matière résinoïde, dur-

cissant par son contact avec l'eau.

Jadis on incinérait l'Absinthe, pour en obtenir ce que l'on ap-

pelait le sel d'Absinthe, sel que l'on croyait fébrifuge et qui n'était

autre chose que du carbonate de potasse.

La Grande Absinthe est un tonique et un stimulant énergique,

que l'on emploie dans la dyspepsie et contre l'aménorrhée et la

leucorrhée dépendant de causes débilitantes. Elle est estimée

également comme fébrifuge, anthelminthique et emménagogue.
On la prescrit sous forme de poudre, d'infusé, d'extrait, d'hy-

drolat, de vin, de teinture et de sirop. Son huile essentielle l'est

parfois aussi, à la dose de quelques gouttes.

Les Génipis : vrai [Art. glacialis L.), blanc [Art. mutellina

Willd.) et noir [Art. spicata Jacq.) pourraient être substitués à

l'Absinthe et paraissent lui être supérieurs en activité.

L'Absinthe maritime (Ar^. maritima L.\ plante des plages

maritimes de la France, de TAngleterre, de la Suède et du Dane-
mark, diffère de la Grande Absinthe par ses feuilles à segments
beaucoup plus étroits, son odeur plus agréable et sa saveur moins
amère. Ses feuilles sont entièrement cotonneuses.

Cette plante croît abondamment dans les marais de la Sain-

tonge, d où son nom ancien de Santonicum. C'est le vermifuge

par excellence de nos départements de l'Ouest.

La Petite Absinthe ou Absinthe pontique [Art. pontica L.)

a des feuilles cotonneuses seulement en dessous et se distingue

ainsi facilement de la précédente. Elle a une odeur forte, moins
agréable que celle de l'Absinthe maritime, et une saveur moins
amère que celle de la Grande Absinthe. On l'emploie aux mêmes
usages, mais elle est moins estimée.

Aurone mâle ou Citronnelle [Art. Abrotanum. L.).— Ce sous-

arbrisseau du midi de l'Europe a des tiges rameuses, des feuilles

2-3-pinnées, à segments laciniés, linéaires, ponctués, grisâtres
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sur les deux faces
;
capitules subsessiles, solitaires à l'aisselle des

feuilles, penchés, globuleux, simulant une sorte d'épi le long des

rameaux supérieurs ; fleurs nues et jaunâtres.

L'Aurone mâle a une odeur citronnée et camphrée, forte. On
confond parfois avec elle, sous le môme nom, deux plantes très-

analogues par leur forme et leurs propriétés, l'Art iproGera Willd.

et VArt. paîiiculata Lamk.
On appelle Aurone femelle ou Santoline [Santoliiia Chamœ-

cyparissus L.) une plante du midi de la France, dont l'odeur est

très-pénétrante et la saveur amère, très-aromatique. Elle jouit

des mêmes propriétés que les Absinthes et que la Tanaisie. On
l'emploie parfois pour préserver les étoffes de l'attaque des In-

sectes, d'où son nom de Garde-Robe.

Semen-contra [Semencine
,
Barbotine). — On désigne sous ce

nom, dans le commerce, les capitules de plusieurs Artemisia exoti-

ques : (Art. Vahliana Kostl., A> Sieberi Bess. (A. glomerata Sieber),

A . judaica L., A. pauciflora Stechm. (A. alba. Pallas), A. Lercheana

Stechm. (A. incultaDel.), A. monogyna Waldst. et Kit., A. ramosa

Smith, A. glomerata Ledch., A, Gmelini Stechm., surtout A. Gina

Berg.

On décrit dans les ouvrages spéciaux, 3-4 sortes de semen
contra. La seule sorte officinale est la suivante.

1° Semen-contra du Levant, d'Alep ou d'Alexandrie (fig. 819). —
Il est fourni par l'A. Gina Berg,

plante qui croît dans le Turkes-
tan, entre le lac d'Aral et le lac

Balkasch. A l'état récent, il est

verdâtre
; il devient rougeâtre

en vieillissant. Il est composé
d'environ un tiers de capitules

gros comme le quart d'un grain

d'Avoine
, ovoïdes - allongés,

striés, obtus à leurs extrémités,

composés d'écaillés scarieuses,

imbriquées , tuberculeuses à

leur surface, jaune verdâtre, et

d'un petit nombre de fleurs

toutes hermaphrodites ; d'un
tiers de petites sommités rabou-
gries, couvertes de capitules à peine formés et globuleux ; enfm
de corps étrangers divers : pédoncules glabres et débris végétaux.
Ce Semen-contra arrive de la Perse et de la Bucharie, par la

voie de Russie
;

il possède une odeur très-forte et très-aroma-
tique, une saveur amère un peu acre.

Fig. 819. — Semen contra. — A, capi-

tule entier. — B. bractée isolée.
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Semen-contra de Russie. ~ Cette sorte, actuellement très-

rare, présente deux variétés.

a) Capitules brans, couverts d'un duvet aranéeux rare et à
bractées internes pourvues de grosses glandes jaune orangé.
Cette variété, appelée Cina indien, est fournie par l'A. pauciflora
Stechm. et par l'A. monogynay^aldst et Kit. P microcephala DC.

b) Capitules couverts d'un duvet aranéeux très-dense, qui leur
donne un aspect cotonneux. Il est produit par l'A. Lercheana
Stechm.

fj GmelinianaBC.
Ce Semen-contra vient des steppes du Volga.
30 Semen-contra de Barbarie (fig. 820).— Il est fourni par l'A. m-

mosa Smith., plante des Canaries et du
^- - Maroc. On l'a attribué à tort à l'A. glome-

rata Sieb. (A. sieberi Bess.), qui croît en

Palestine.

Ce Semen-contra se compose de pé-

doncules hachés et de capitules toujours

réunis plusieurs ensemble à l'extrémité

des rameaux ; ces capitules sont à peine

développés, jamais isolés, recouverts

^^"^ duvet blanchâtre ou grisâtre.

Il est plus petit, plus léger que le pré-

^ cèdent et moins estimé.

Le Semen-contra peut, au besoin,

être remplacé dans la pratique par les

capitules de l'Ar^. gallica, usité en Pro-
Hg, 820. — Artemisia va- yencc, SOUS le uom de Sanguenié

ou de Sanguenita, et par ceux de
l'Aurone des Champs [Art. campestris L.), ou de la Grande
Absinthe, qui servent parfois à le falsifier. L'amertume qui se

développe dans la bouche, lorsqu'on agite simplement le Semen-
contra mêlé de capitules d'Absinthe, suffit à faire reconnaître la

présence de ces derniers. Le Semen-contra pur ne développe
pas d amertume, quand on l'agite. *

Nous empruntons à G. Planchon [Traité pratique^ etc., des dro-

gues simples) le tableau suivant, qui résume les caractères essen-

tiels des divers Semen-contra.

/ nulle ou à peine marquée; L lancéolés-allongées.... A. Cina.
cl capitules

I
ovales-obtus A. Yahliana.

o I , . , ,, ( A. pauciflora,
visible a la loupe

;
capitules allongés

J

^
i

'

( A. monogyna.

l isolés A. Lercheana,^. Gme-

\ épaisse; capitules.... )

] réunis plusieurs en-
f semble.. A. ramosa,
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Le Semen-contra renferme une huile volatile, une résine

amère, dure et surtout un principe particulier que Alms a nommé
Santonine.

La Santonine ou Acide santonique (C^^H^^O^) cristallise en pris-

mes hexagonaux aplatis, allongés, brillants ou en houppes entre-

lacées, qui jaunissent à la lumière ; elle est presque insipide,

très-soluble dans l'alcool bouillant, assez soluble dans l'alcool

froid, dans l'éther et dans le chloroforme, très-peu soluble dans

l'eau ; elle fond à 170<^ et se volatilise en répandant une odeur

aromatique ; l'acide sulfurique la colore en jaune et forme avec

elle une solution rouge.

Son soluté est amer ; elle se combine aux bases et forme des

santonates. Quand on la chauffe avec une base alcaline, de l'eau

et de l'alcool, la liqueur devient rouge et, lorsqu'elle se refroidit,

le sel formé cristallise en aiguilles soyeuses, d'abord rouges, puis

blanches.

C'est un vermifuge énergique, que l'on prescrit à la dose de 2 à

5 centigr. aux enfants et de 10 à 15 centigr. aux adultes, sous

forme de pilules, de poudre et de pastilles^ dragées ou biscuits.

Elle détermine une légère diurèse et colore l'urine en pourpre,

lorsque celle-ci est alcaline, et en orange ou safrané, lorsqu'elle

est acide; en même temps, les objets semblent colorés en vert,

en bleu ou en jaune-paille. Elle détermine parfois des accidents

assez graves, lorsqu'on la donne d'emblée à doses un peu fortes
;

ceux que Spengler a décrits, comme le résultat d'un empoison-
nement par la Santonine, ressemblent assez à ceux que produit ^

la présence d'un grand nombre de Vers intestinaux.

La Santonine a été falsifiée avec l'acide borique et avec la

gomme arabique pulvérisée. Cette dernière falsification est facile

à reconnaître.

Pour la première, Ruspini indique les caractères suivants :

Santonine 'pure. Gn la fait fondre à une légère chaleur sur un
peu de papier blanc ; si elle est pure, elle doit bientôt se liqué-

fier, sans crépitation, en laissant le papier un peu gras et, en se

refroidissant, elle cristallise en masses d'une couleur jaune.

Santonine et Acide borique. Fondue également à une légère

chaleur sur du papier, elle se gonflera en crépitant légèrement,

comme font les sels qui perdent leur eau de cristallisation ; le

papier restera également enduit par la Santonine, tandis que l'a-

cide privé de son eau se séparera sous forme de poudre blanche.

En essayant la Santonine au chalumeau, si elle renferme de

l'acide borique, elle colorera en vert la flamme de l'alcool.

On a observé plusieurs cas d'empoisonnements rapidement
mortels par l'administration de Santonine mêlée de strychnine.
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Aussi convient-il de ne négliger aucun moyen de s'assurer de la

pureté de cette substance.

Le Semen-contra est administré sous forme de poudre, d'in-

fusé, de biscuits, de dragées, etc. On le dit fébrifuge : la Santo-

nine parait avoir aussi cette propriété.

Pyrèthre {Anacyclus Tyrethrum Schrad., Anthémis Fyrethrum

L.). — Cette plante croit en Turquie, en Asie et surtout en Afrique
;

elle ressemble beaucoup à la Camomille romaine, dont elle diffère

par ses capitules pourvus d'un seul rang de fleurs largement li-

gulées et étalées, blanches en dessus, pourpres en dessous.

Sa racine sèche nous est apportée de Tunis ; elle est grosse

comme le doigt, longue de 10 à io centim., grise au dehors,

blanchâtre au dedans, de sa-

veur brûlante, acre, un peu

acide, d'odeur forte, irritante

et désagréable quand on la

respire en masse et encore

récente.

Son âcreté est attribuée à

une huile fixe ou à une ré-

sine molle, acre, la Pyré-

thrine ou le Fyréthrin
,
qui pré-

domine dans l'écorce et dans

les racines vermoulues. Elle

renferme, en outre, 25 7o
d'une huile volatile, de l'inu-

line, du tannin, etc. Selon

Kœne, le principe acre se

compose d'une résine brune

très- acre, d'une huile brune

acre et d'une huile jaune

acre également; ce principe

est soluble dans l'alcool et

dans l'éther^

La racine de Pyrèthre est

un irritant énergique, que

l'on n'emploie guère aujour-

d'hui que pour provoquer

l'écoulement de la sahve et

combattrelesmaux de dents.

On la prescrit en substance
Fùj. m. - M.tricaire, d'après Gu.hou.t. ^^^^^^ masticatoirc. On en

prépare un alcoolat, une teinture alcoolique, une teinture éthérée,

un vinaigre, employés surtout commedentifricesouodontalgiques.
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Fig. 822. — Pollen de

Pyrèlhre.

fleurs du
bran-

Hayn a décrit, sous le nom à'Anacyclus offirAnarurn, une plante

voisine de la précédente et dont la racine

est appelée Pyrèthre d'Allemagne.
Matricaire officinale {Pyrethrum Par-

thenium (Smith, Matricaria ParthejiiumL.,

fig. 821). — Tigesliautesde6 à 10 décim.,

cannelées, rameuses ; feuilles pétiolées,

un peu velues, pinnatiséquées , à seg-

ments pinnatifides, dentés
;
capitules ter-

minaux en corymbe lâche
;
réceptacle nu

et convexe ; involucre hémisphérique, à

écailles imbriquées ; fleurs extérieures

blanches et femelles, disposées sur une seule série ;

disque jaunes, hermaphrodites, fertiles, à style dont les

ches ne sont pas appendiculées ; akènes

anguleux non aigrettés.

La Matricaire a une odeur forte et désa-

gréable, une saveur amère et chaude.

Elle est employée, comme stimulant, con-

tre la leucorrhée etTaménorrhée. Elle

renferme une huile volatile jaunâtre,

d'une odeur très-forte.

La Poudre de Pyrèthre du Caucase
ou Poudre insecticide, que l'on emploie

beaucoup aujourd'hui pour la destruction

des Punaises, est fournie par les capitules

des Pyrethrum roseiim ,et P, carnewn. Celie

poudre est donc formée de débris de brac-

tées, de corolles, etc., et renferme des

grains de pollen (fig. 822) arrondis, cou-

verts d'ai guillons à base très-large, qui don-
'

nent au grain l'aspect d'un fruit de Thuya.

Camomille commune {Matricaria Cha-

momillah
,
fig. 823). — Plante haute de 3 à

4 décim., verte, glabre, à tiges rameuses,

diffuses ou dressées ; feuilles bi- pinnati-

séquées, à segments linéaires, écartés et

étalés, p/anes sur le dos
;
capitules hétéro-

chromes, terminaux, à pédoncules nus :

écailles de l'involucre scarieuses
;
ligules

ordinairement défléchies, blanches, beau-

coup plus longues que l'involucre ;
a akè-

nes jaunâtres à cinq côtes sur la face interne, à dos lisse sans côtes

et sans rides
; réceptacle conoïde creux, » (Kirschleger.)

Fig. 823.— Camomille com-

mune, d'après Guibourt.
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La Camomille commune peut être confondue avec le Matricaria

inodora L., dont les feuilles sont canaliculées sur le dos, les capi-

tules plus gros, avec des ligules étalées, les akènes brun noirâtre,

à trois côtes blanchâtres, tr.ès-saillantes sur la face interne, rugueux
sur le dos, marqués au sommet de deux glandes cFabord jaunes,

puis noires. » (Kirschleger.) En outre, la Camomille commune
est très-aromatique, tandis que la Camomille inodore est sans

odeur, comme son nom l'indique. Les Anthémis Cotula et Anth,

arvensis s'en distinguent par leur réceptacle paléacé.

Les Fleurs de la Camomille commune ont une odeur agréa-

ble, lorsqu'elles sont sèches, et une saveur peu amère ; elles sont

très-employées en Allemagne, comme toniques et antispasmodi-

ques. On en extrait, par distillation, une huile volatile foncé,

qui, rectifiée, est fluide, d'un bleu indigo, transparente et d'une

odeur agréable.

Millefeuille ou Herbe aux charpentiers (Achillea Millefo-

lium L.). — Plante à stolons traçants, desquels s'élèvent des surcu-

les stériles et gazonnants; tiges raides, hautes de 3 à 8 décim.,

velues ou tomenteuses, ramifiées au sommet; feuilles bi-pinna-

tiséquées, à rachis non ailé, capitules en corymbe serré et ni-

velé ; involucre ovoïde à bractées imbriquées, un peu scarieuses
;

réceptacle à paillettes lancéolées et carénées ; fleurs blanches ou
purpurines, à ligules rares, courtes, obovées ; akènes glabres,

oblongs, comprimés, tronqués au sommet.
La Millefeuille est amère, aromatique et astringente ; elle ren-

ferme une huile essentielle, bleue ou verte, du tannin, une ma-
tière amère, etc. Ses sommités pilées sont surtout employées,

comme topiques, sur les plaies et sur les coupures.

La décoction concentrée de cette plante est réputée fébrifuge.

En Italie, Zanoni en a retiré, en 1843, une matière amère, extrac-

tiforme, qu'il a nommée Achilléine, Cette substance est jaune

brunâtre, amère, non désagréable, odorante, soluble dans l'eau

et dans l'alcool bouillant, insoluble dans l'éther ; Zanoni etPuppi

l'ont donnée, avec quelque succès, contre la fièvre intermittente,

à la dose de 25 centigr. à 4 grammes.
L'Eupatoire deMésué (Ac/i. Ageratum L.), actuellement inu-

sitée, était jadis employée comme vermifuge.

La Millefeuille noire (Ach. atrata) est usitée dans les Alpes

contre la pneumonie, la diarrhée, etc.

La Millefeuille noble [Ach, nobilis L.) est réputée fébrifuge.

Enfin le Génipi bâtard [Ach. nana L.) jouit d'un certain re-

nom dans les Alpes.

Ptarmique ou Herbe à éternuer [Ach. Ftarmica L., Vtar-

mica vulgaris DC). — Plante haute de 6 à 1 2 décim., à feuilles lan-
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céolées-linéaires, finement dentées
;
capitules globuleux, en co-

rvmbe lâche et peu fourni ; écailles de l'involucre à marge sca-

rieuse et noirâtre ; demi-fleurons étalés, blancs, 3-dentés, plus

grands que l'involucre.

La Ptarmique est peu odorante ; ses feuilles ont une saveur

piquante et leur poudre sert comme sternutatoire, d'où l'un des

noms de la plante.

Camomille romaine [Anthémis nobilis L., fig. 824). — Plante vi-

vace, touffue, à tiges ascen-

dantes, velues
,

rameuses, ^^^^
d'un vert blanchâtre ; feuilles

^^^^^^

pinnatiséques, à segments

laciniés, un peu velus; ra-

meaux florifères nus au som-
met; capitules terminaux;

fleurs extérieures blanches,

ligulées, femelles; fleurs du

disque hermaphrodites ; in-

volucre à folioles peu nom-
breuses, imbriquées

;
récep-

tacle conique , à paillettes

concaves, lancéolées, obtu-

ses, scarieuses sur les bords
;

corolles cvlindriques, élar-

gies inférieurement en une
sorte de coiffe, qui enveloppe

le sommet de l'ovaire; akè-

nes nus, obscurément tétra-

gones.

La Camomille romaine est

amère et odorante ; ses fleurs

tubuleuses deviennent ligu-

lées [fleurs doubles
)
par la

culture, et sont alors plus

estimées dans le commerce.
Les Fleurs [capitales] de

Camomille ont une odeur balsamique, pénétrante, agréable, et

une saveur amère
;
on les emploie comme stomachiques, carmi-

natives et antispasmodiques. Elles sont aussi réputées fébrifuges.
On les administre sous forme d'infusion, de poudre, d'extrait, de
sirop, d'huile [haile de Camomille). Leur huile essentielle, qui est
verte et non bleue, comme on le dit parfois, est prescrite à ]a
dose de quelques gouttes. L'infusé, pris en grande quantité, est
usité comme émétique en Suède et en Angleterre.

Fig. 82 i. — Camomille romaine.
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On trouve, dans le commerce, une Camomille à fleurs doubles,

dite de Paris, et une Camomille à fl,eurs simples, dite du Nord;
la première est plus estimée, comme nous l'avons dit.

La Maroute {Anth, Cotula L., Maruta Cotula DG.) ressemble
beaucoup à la Camomille romaine ; elle en diffère par son odeur
désagréable et ses fleurs extérieures stériles. Cette plante est

glabre; ses corolles sont comprimées, bi-ailées; ses akènes
tuberculeux et dépourvus d'aigrettes. Elle est usitée comme anti-

hystérique.

Le Madi du Chili (Madia sativa et Madia mellosa Molina)

fournit de ses semences unè huile qui, selon Molina elle P. Feulllée,

serait préférable à Thuile d'olives ; cette huile est siccative, de

couleur jaune foncé, rancit facilement et ne peut guère servir

qu'à l'éclairage ou à la fabrication du savon. Elle se distingue de

l'huile d'olives, en ce qu'elle se dissout dans 6 p. d'alcool bouil-

lant et dans 30 p. d'alcool froid.

Le Guizotia oleifera DC, que l'on connaît dans l'Inde sous le

nom de Ram-till et de Werinnua, fournit aussi une huile usitée

dans l'éclairage.

Cresson de Para (Spllanthes oleracea L., Pyreihrum Spikm-

f/ics Medic).— Plante annuelle originaire du Brésil; tiges hautes

d'environ 30 centim., cylindriques, tendres, rameuses, diffuses;

feuilles -opposées, épaisses, pétiolées, un peu dentées, cordifor-

mes; capitules terminaux, longuement pédicellés, coniques, à

réceptacle paléacé et à involucre bisérié ; fleurs toutes hermaphro-

dites et tubuleuses, jaunes, rarement brunes sur le disque;

akènes comprimés, cihés sur le bord, surmontés de deux arêtes

nues.

Le Cresson de Para est doué d'une grande âcreté ; ses capitules

sur-tout ont une saveur brûlante et excftent beaucoup la salivation.

On en prépare un alcoolat, une alcoolature, une teinture alcoo-

lique et il fait la base du Paraguay roux; ces diverses prépara-

tions sont des odontalgiques puissants.

Le^ Spllanthes Acmella L.,Sp, alba L'Hérit., Sp. ureus Jacq., etc.,

jouissent des mêmes propriétés.

Grand- Soleil [Relianihus annuus L.). — Les capitules très-volu-

mineux de cette planle annuelle contiennent une énorme quan-

tité d'akènes assez volumineux, faciles à récolter et dont on peut

extraire par expression une huile propre à l'éclairage et à la fabri-

cation des savons.

ToiDinambour [Eel. tuberosus L.). — Plante vivace à rhizome

traçant, duquel naissent un grand nombre de bourgeons souter-

rains tubéreux, pédicules, gros comme une poire ou plus, cou-

verts d'un épiderme rouge et vert et marqués de franges circu-
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laires (feuilles réduites à leurs gaines)
;
tiges hautes de 1 à 3 mè-

tres, raides, rudes; feuilles alternes, opposées ou même ternées

en apparence, pétiolées, ovales, dentées, rudes, triplinerves et à

pétiole ailé
;
capitules solitaires, plus petits que ceux de l'espèce

précédente, non penchés et à fleurs jaunes.

Le Topinambour est cultivé pour ses tubercules sucrés, qui for-

ment une bonne nourriture pour les Vaches, les Chevaux et les

Porcs, quoiqu'ils ne renferment pas de fécule. Selon Braconiiot,

iOO p. de tubercules contiennent : eau 77,05; sucre incristallisa-

ble 14,8; inuhne 3; gomme 1,22; albumine 0,99, etc.

Les racines de la Rhubarbe de la Louisiane {Silphtum tere-

benthinaceum L.) sont substituées parfois, en Amérique, à celles

de la vraie Rhubarbe, dont on leur accorde les propriétés.

ASTÉROÏDÉES.

Capitules généralement radiés; style des fleurs hermaphrodi-

tes cylindrique supérieurement, divisé en deux branches un peu

aplaties en dehors et pubérulées; bandes stigmatiques saillantes,

s'étendant jusqu'à l'origine des poils externes; feuilles alternes

ou opposées {Aster Nées., Buphthalmum Neck., PuUcaria Gsertn.,

Iniila Gœrtn., Conyza Less., Solid.ago L., Bellis L., Erigeron

DC, etc.).

Le Buphthalmum salicifolium L. est regardé comme un léger

narcotique, utile contre la rage et le venin de la Vipère. Selon

Pallas^ ses feuilles sont substituées au thé, en Perse.

Aunée officinale EeleniumL.).— Plante vivace, haute de

10 à 16 décim., droite, velue; feuilles inférieures ou radicales

longues de 3 à 4 décim., ovales-lancéolées; feuilles caulinaires

amplexicaules, ovales en cœur, fermes et chargées d'un duvet

blanc cotonneux
;
capitules solitaires, terminaux, très-grands, à

réceptacle plan et nu; involucre à bractées im'briquées : les

extérieures larges, surmontées d'un appendice foliacé, les inté-

rieures linéaires et obtuses ; akènes glabres, tétragones, pour-

vus d'une aigrette de poils unisériés, libres ; fleurs extérieures

femelles ; fleurs du disque hermaphrodites
;
loges anthériques

prolongées à la base en un appendice filiforme, simple ou rameux,

La Racine d'Aunée, seule partie de la plante qui soit usitée, est

longue, grosse, charnue, roussâtre au dehors, blanchâtre en de-

dans, d'une odeur forte, d'une saveur aromatique acre et amère
;

elle conserve ces propriétés par une bonne dessiccation. Dans le

commerce, elle est coupée en long ou en travers.

Elle contient : une. résine molle acre ; une huile volatile liquide:

un stéaroptène {Hélénine, Hélénol ou Camphre tVAimée) ; une
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matière particulière {InuliJie^ Alantine, Batiscine ou Dahline),

qui ne forme pas gelée avec l'eau, très-soluble dans l'eau bouil-

lante, d'où elle se précipite, par l'évaporation, en une masse
amorphe, gélatineuse (v. t. p. 442) ; environ 37 7o d'extractif

amer, etc.

L'Année doit ses propriétés toniques et excitantes àl'Hélénine et

à la résine molle. On la prescrit dans l'atonie des organes diges-

tifs, dans les catarrhes sans fièvre, dans les catarrhes chroniques
de la vessie et des voies urinaires ; elle agit comme diurétique

et diaphorétique ; on l'emploie à l'extérieur, en décoction con-

centrée, contre la galle. Elle apaise, dit-on, presque instantané-

ment les démangeaisons dartreuses. On la donne sous forme
de' poudre, de vin, de teinture, d'extrait et de conserve.

L'Aunée antidysentériqae ou Herbe de Saint-Roch (Inula

dysenterica L., FuUcaria dysenterica Gsertn.), jadis employée
comme astringent, est inusitée.

La Conyze squareuse {Conyza squarroza L., Inula Conyza
DG.) passait autrefois pour emménagogue et vulnéraire.

Cette tribu renferme encore quelques plantes actuellement

toQibées dans l'oubli et auxquelles on attribuait certaines pro-

priétés. Telles sont la Verge d'or (SoUdago Virga aurea L.), la

Pâquerette {Bellis perennis L.), VErigeron acris L., etc.

EUPAT0R[ACÉES.

Capitules généralement radiés
;
style des fleurs hermaphrodites

cylindrique supérieurement, à branches longues, presque en

massue,papilleuses extérieurement ; bandes stigmatiques étroites,

peu saillantes, s'arretant ordinairement au-dessous de la partie

moyenne des branches ; feuilles opposées ou alternes {Tiissilago

Tourn., Eupatoriitm Tourn., Mikania Willd., etc.).

Tussilage ou Pas-d'Ane {Tussilago Farfara L.). — Rhizome à

jets traçants, duquel partent, avant l'apparition des feuilles, des

hampes cotonneuses, écailleuses et monocéphales ; feuilles pé-

tiolées, orbiculaires-cordiformes, anguleuses, sinuées, blanches

et cotonneuses en dessous, vertes en dessus
;
capitules hétéro-

games, à fleurs jaunes : les centrales hermaphrodites, stériles;

les extérieures plurisériées, femelles et fertiles; réceptacle nu;
akènes oblongs-cylindriques, glabres, aigrettés.

Les Capitules de Tussilage possèdent une odeur forte, agréa-

ble et une saveur douce aromatique ; on les emploie comme
béchiques, contre la toux, d'où le nom de Tussilage {tussis, toux

;

agere, pousser).

On a employé la racine de l'Herbe aux teigneux [Tuss, Feta-
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sites L.), qui a une odeur forte, désagréable,une saveur acre et

amère.
Eupatoire d'Avicenne ou Eupatoire chanvrin {Eupatorium

cannahluum L.). — Plante haute de 10 à 15 décim., à tiges raides,

rameuses, plus ou moins velues ; feuilles opposées, à 3-5 folioles

serretées, ovales-lancéolées
;

capitules terminaux, pauciflores,

en corymbes un peu serrés ; involucre cylindrique, glabre, à 10

écailles ; fleurs d'un pourpre pâle, à style saillant, profondément
bifurqué, barbu à la base ; akènes obconiques surmontés d'une

aigrette simple, à poils dentelés, incisés.

La racine d'Eupatoire paraît être purgative ; ses feuilles,

amères et aromatiques passent pour détersives et apéritives.

Les feuilles de l'Aya-pana [Eupatorium Atja-pana Vent.) ont

des propriétés à peu près analogues a celles du thé. Elles sont

longues de 6 à 8 centim., lancéolées, entières, 3-nerviées, vert

jaunâtre ; leur saveur est astringente, amère et parfumée
;
leur

odeur se rapproche de celle de la Fève tonka. Ces feuilles, d'abord

trop vantées, sont tombées dans un oubli sans doute immérité.

L'Herbe à la fièvre ou Herbe parfaite {Eup. perfoliatum L.
)

est très-réputée, aux États-Unis, comme tonique, sudorifîque,

diurétique et purgative, selon les doses. VEup. teucriifolium

Willd. paraît avoir lés mêmes propriétés.

Le Gravel-root ou Herbe à la gravelle {Eup, purpureum
L.) est vanté contre la gravelle et les catarrhes chroniques de

la vessie. Les feuilles de VEup. Dalea L., de la Jamaïque, exha-

lent une odeur de vanille très-suave. Celles de VEup, aromatisans

DC, de Cuba, servent à aromatiser les cigares de la Havane.

Guaco {Mikania Guaco H. B., Eup. saturejxfolium L.). — Plante

grimpante, longue, rameuse, à branches rondes et poilues
;

feuilles pétiolées ovales, subacuminées, hérissées en dessous,

dentées, longues de 15 à 25 centim.; involucre formé de 4 fo-

lioles épaisses, aiguës, hérissées en dehors ; fleurs au nombre
de 4 seulement dans chaque capitule, hermaphrodites, à style et

à stigmates très-longs ; akènes pentagones, glabres, surmontés

d'une aigrette simple
;
réceptacle nu.

Le Guaco croît au Mexique, aux Antilles, dans l'Amérique cen-

trale et dans la Colombie, où on le cultive dans les jardins, jus-

qu'à une altitude de 2,400 mètres.

Les Feuilles de Guaco fraîches ont une odeur forte, très-désa-

gréable
;
sèches, elles sont inodores, mais très-amères

;
quand

on les a pulvérisées, elles ont une légère odeur de Semen-contra.

On en a retiré un principe {Guacine) incristallisable, neutre,

blond, très-amer, inodore, soluble dans l'éther, l'alcool et l'eau

chaude, d'où il se précipite à froid.

Gauvet, 2e édition. II. 4 0
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Les Indiens s'inoculent le suc de ces feuilles et en boivent deux
cuillerées, pour se prémunir contre les morsures des Serpents
venimeux. Afin de proroger les vertus de la plante, ils prennent
de ce suc cinq ou six fois par mois et portent, en outre, habi-

tuellement sur eux une ou deux de ces feuilles, dont l'odeur seule

suffit, dit-on, pour produire un effet stupéfiant sur les Serpents.

En 1831, Chabert, médecin en chef de l'armée mexicaine, fit

connaître l'action prompte et presque miraculeuse du Guaco,
contre la morsure des Serpents, et proposa d'administrer cette

substance contre la fièvre jaune, le choléra et la rage.

Les expériences faites en France, avec le Guaco, n'ont pas été

assez nombreuses pour fixer sur la valeur thérapeutique de ce mé-
dicament. Toutefois les médecins américains se louent tellement

de son administration qu'en devra l'essayer à nouveau.
Selon Posada-Arango, le Guaco parait sans efficacité, si on l'ad-

ministre après la piqûre des Serpents. Il serait, au contraire, très-

efficace comme prophylactique, quand on le donne par la bouche
ou par la méthode endermique.

On prescrit le Guaco sous forme d'infusion et de teinture.

Vernoniacées.

Capitules généralement flosculeux
;
style des fleurs hermaphro-

dites cylindrique, à branches longues, hispides ; bandes stigma-

tiqaes saillantes, étroites, s'arrétant au-dessous de la partie

moyenne des branches; feuilles alternes ou opposées {Venionia

Schreb., etc.).

Semences de Calagéri. — On désigne, sous ce nom, les akènes

du Vernonia anthelminthica Willd. Ces akènes sont longs de 5 mil-

lim., étroits, amincis et coniques inférieurement, élargis parle

haut en une sorte de disque blanchâtre, reste de l'aigrette simple

qui les surmontait; leur surface est sillonnée, brune, légèrement

veine. Les sejuences de Calagéri sont amères et inodores ; on les

a préconisées comme antheiminthiques.

Le Liatris spicatd Willd. (Serratula spicala L.) passe pour gué-

rir la morsure du Crotale : on l'applique sur la blessure et on la

fait prendre en décoction, dans du lait.

La racine est en morceaux gros comme une noix, arrondis,

souvent garnis de débris de feuilles, grise en dehors, jaunâlro

en dedans, d'odeur térébenthinée, de saveur chaude, amère. LUe
est réputée diurétique et antisyphilitique.

PIN DU SECOND ET DERNIER VOLUME
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ficarique, II, 248-

formi(|ue, 11, 118.

fumarique, I, 585; II, 229.

gaiacique. 11, 298, 299.

gaiaconique, 11, 299.

gallotannique, I, 444.

gallulmique, I, 445.

gentianique. II, 523.

gummique, II, 452.

bypogéique, II, 427.

japonique, II, 457.

kinotannique. II, 423.

kramérique. II, 307.

lactucique. II, 678.
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Acide laurique, II, 126, 288.

lécanorique, I, 641.

iicî'ôiiiqiie, II, 229.

lichenstéariqiie, I, 639.

liuoléique, II, 300.

lobéliqiic. II, 606.

maliqiie, I, 585.

méconiqiie, II, 237, 241.

mélilotiqiie, II, 426.

métagallique, I, 445.

mcfagummiquc, II, 452.

méthylsalicyliquo. II, 574.

mohitlique, II, 587.

morintanniqiie, I, 444; II, li7.

myristiqiie, II, 170, 288.

iijyroniqiic, II, 225^

Oxalique, I, 585
;
II, 194.

oxyphéniquc, II, 122.

oxypicriqLie, II, 413.

paimitique, I, 252
;

II, 126.

pliéniqiie, II, 123, 124.

phocénique. II, 306.

phyllocyaniqiie, I, 440.

piniqiie, II, 118.

pinitanniqiie, I, 444.

polygaliqiie, II, 306.

prussique, II, 467.

pyrolig^neux, II, 278.

quercitannique, I, 444.

qiiercitriqiie, II, 140.

quiniqiie, II, 641, 642.

quiiiotailnique, I, 414; II, 641.

ricinique, II, 162.

ricinoliqiie, II, 162.

roccellique, I, 642.

rosoliquc, II, 123.

rubérythriqiie, II, 610.

rubinique, II, 457, 565.

rutinique ou rutique, 11, 296.

salicyleux, II, 134, 473.

santonique, II, 701.

scammoiiolique, II, 520.

sélinique, II, 371.

sennatannique, II, 417.

aéricique, II, 170.

staphisagrique, II, 25 i.

stictinique, I, 640.

succinique, II, 118.

impur, I, 70.

sulfhyclrique, I, 32.

sulfurique, I, 32, 38, 4 2.

sunibulique, II, 370.

sylvique, II, 118.

tanacétique, II, 695.

thébolactique, II, 237.

toluique, II, 569.

turpéthatique, II, 518.

Acide turpéthiquc, II, 518.

valérianique, II, 306, 668, 671.

vanillique, II, 7.

virginéique, II, 306.

zizipbique, II, 351.

ziziphotannique, I, 444
;

II, 351.

Acinéticns, I, 420, 421, 424.

Acini, I, 108.

Acipenser Huso, I, 209.

rutlienus, I, 209.

stellatus, I, 209.

sturio, I, 209.

Acipcnséridés, I, 208.

Acocanthera venenata, II, 553.

Acolyctine, II, 256.

Aconelline, II, 257.

Aconit, I, 457, 492, 514; II, 255.

Antbore ou salutifère, II, 256.

féroce. II, 256.

à grandes fleurs, II, 256.

Napel, II, 253, 255.

tue-loup, II, 256.

Aconitine, II, 255, 256.

Aconitum Anthora, II, 256.

Cammarum, II, 256.

Ferox, II, 256.

Lycoctonum, I, 251
;

II, 256.

napellus, I, 251 ; II. 255.

neomontanum, II, 256.

paniculatum, II, 256.

pardalianclies, II, 694.

Stôrckianum, II, 256

Tariegatum, II, 256.

Acore vrai, II, 10.

Acoroïdées, II, 10.

Acorus calamus, II, 10, IL
Acotylédones, I, 568.

Acridides, I, 230.

Acrocarpus crinalis, I, 630.

Acrodontes, I, 173.

Acrogènes, I, 464, 571, 642.

Acromion, I, 87.

Acrospores, I, 586.

Acrosticbum Huacsaro, I, 650.

Actœa brachypetala, II, 258.

raceniosa, II, 258.

spicata, I, 457 ; II. 59, 258.

Actée en épi, II, 258.

à grappes, II, 258.

Actini aires, 1,415.

Actinie, I, 414, 415.

Actinophrys, I, 4^29, 430, 432.

Actinote, I, 29, 52.

Action des acides, I, 33,

des alcalis, I, 33.

de la chaleur, I, 33.

Adansonia digitata, II, 213.
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Adansonine, II, 313.

Adécidués, I, 115.

Adhadota, II, 587.

Adiantum, I, 646.

capilliis Vcjicris, I, 650, 651.

pedutiim, I, 650.

tenerimi, 1, 650.

Adonis œstivalis, II, 247.

anomala, 11, 247.

Apenniiia, II, 247.

autumnalis, II, 26, 36, 247.

capensis, II, 247.

gracilis, II, 247.

Yernali?, Il, 247.

Adoxa moschatellina, II, 386, 388.

Adoxées, II, 387.

Adrias, II, 380.

.ILcidium, I, 586.

Mg]e Marmelos, II, 329.

.Esculus Hi])pocastaiuim, II, 333.

Pavia, II, 334.

rubicunda, II, 334.

.Ethalium septicum, I, 3, 573, 575.

.Etluise, II, 365.

.Etlmsia Cynapium, II, 365.

.Etite, 1, 59.

Agalloche d'Amboiiie, II, 165.

Agapanthées, II, 64.

Agar-agar, I, 633.

Agaric amer, I, 608.

annulaire, I, 608.

blanc, I, 614, 615.

brûlant, I, 608, 609.

caustique, I, 608, 609.

du Chêne, I, 615.

comestible,' I, 606.

meurtrier, 1, 608, 609.

de l'olivier, I, 608, 609. 610.

styptique, I, 608, 610.

Agaricine, I, 585.

Agaricinées, I, 606, 614.

Agaricus albellus, I, 606.

amarus, I, 608.

aquifolii, I, 606.

bulbosus, I, 607.

caesareus, I, 606.

campestris, I, 606, 614.

deliciosus, I, 606, 614.

lateritius, I, 608.

melleus, I, 608.

muscarius, I, 606.

necator, I, 609.

noctilucens, I, 556.

olearius, I, 556, 609.

palometus, I, 606.

pyrogalus, I, 609.

rufus, I, 609

Agaricus torminosus, l, 609.

urens, I, 609.

variabilis, I, 583.

Agate, I, 51.

Agathophyllum aromaticum, II, 1

Agave americana, II, 91.

Agavées, II, 91.

Age, I, 266.

Aglosse, ï, 256.

de la graisse, I, 257.

Aglyplies, I, 175.

Aglyphodontes, I, 175.

Agnésite, I, 55.

Agrimonia eupatoria, II. 475.

Agripaume, II, 602.

Agrostemnla Githago, II, 36.

Agrostemmine, II, 210.

Agrostis alba, 1, 519; II, 13.

Aï, I, 86, 99.

Aigle, I, 163, 207.

Aigremoine, II, 475.

Aigrettier, II, 481.

Aiguillât, I, 208.

Aiguillonnés, I, 244.

Aiguillons, I, 495.

Ail, II, 64.

des vignes, II, 26, 39.

Allante glanduleuse, 11, 288.

Ailantus glandulosa, II, 288.

Ailes, I, 222, 225, 526.

cirières, I, 253.

Aimant, I, 58.

Air, I, 552.

Airelle Canneberge, II, 573.

Myrtille, II, 573.

ponctuée, II, 573.

Aja-aja, I, 633.

Ajuga, I, 526
;
II, 592.

Chamœpitys, II, 592.

Iva, II, 592.

reptans. II, 504, 592.

Akène, I, 547.

Akum, II, 508.

Alantine, II, 708.

Alaria esculenta, I, 625,

Alaterne, II, 352.

Albâtre, I, 47.

Albizzia anthelmintbica, II, 462.

Albizzie anthelminthique, II, 462.

Albumen, I, 158, 542.

Albumine, T, 109, 158.

Alchcniilla vulgaris, II, 475.

Alchemille, I, 512
;

II, 475.

Alcool, II, 267, 276.

absolu, II, 276.

amylique. II, 277.

de grains, II, 277.
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Alcool méthyliqiie, II, 122.

phlorylique, II, 122.

de pommes de terre, II, 277.

rectifié, II, 276.

Alcoolat de cochléaria, II, 221.

de mélisse composé, II, 386.

de lavande, II, 596.

Alcoomètre-œnomètre, II, 271.

Alcyonaires, I, 414, 415.

Aleurite des Moluques, II, 165.

Aleurites ambinux, II, 165.

Aleurone, t, 438, 442, 554.

Algue de Java, I, 633.

de la levure, I, 585.

Algues, I, 450, 453, 464, 560, 565, 571,

576, 616.

Alhagl à la manne, II, 417.

Alhagi Maurorum, II, 417.

Aliboufier officinal, II, 570.

Alisier tranchant, II, 481.

Alisma Plantago, II, 2.

Alismacées, II, 2.

Aliverie de l'Inde, II, 221.

Alizarine, II, 610.

Alkanna tinctoria, II, 505.

Allamanda cathartica, II, 509.

AUamandées, II, 509.

Allantoïdiens, I, 82.

Alléluia, II, 302.

Alliaire officinale, II, 222.

Alliaria officinalis, II, 222.

AUium, II, 63, 64.

ascalonicum, II, 65.

Cepa, II, 65.

fîstulosum, II, 65.

odoratum, I, 540.

porrum, II, 65.

sativum, II, 64.

schœnoprasum, II, 65.

scorodoprasum, II, 65.

victorialis, II, 673.

vineale, II, 39.

Almaguer, II, 660.

Alnus, I, 446.

glutinosa, II, 136.

Aloe, II, 63, 66.

africana, II, 69.

arborescens, II, 69.

ferox, II, 69.

linguaeformis, II, 69.

officinalis, II, 67.

soccotrina, II, 67.

spicata, II, 69.

vera, II, 67.

vulgaris, II, 68, 69.

Aloës, II, 66.

des Barbades ou de la Jamaïque, II, 68.

Gauvet, 2^ édition.

Aloës caballin, II, 69.

du Cap, II, 69.

de Curaçao, II, 69.

hépatique, II, 68.

de Natal, II, 69.

socotrin ou soccotrin, II, 67.

translucide. II, 68.

Aloétine, II, 70. i

Aloexylum Agallochum, II, 187,427.

Aloïne, II, 69.

Aloïnées, II, 64.

Alpinia cardamomum, II, 100.

galanga, II, 97.

officinarum. II, 97.

Alpiste, II, 26, 35.

Alsinées, II, 210.

Alsodinées, 11, 213.

Alternance des verticilles fioraux, l, 509.

Althsea narbonensis, II, 318.

officinalis. 11, 317.

rosea, II, 318.

Alucite des céréales, l, 257.

Aluine, II, 696.

Alun, I, 32, 39, 45.

Alunite, I, 48.

Alunogène, l, 45.

Alyssum, II, 217.

Alytes obstetricans, l, 191.

Amadou, I, 615.

Amalgame d'étain et de cadmium, l, 56.

Amande, I, 550.

Amandes amères, II, 466.

douces, II, 465.

Amandier, I, 492, 512; II, 464.

Amanita bulbosa, I, 607.

alba, 1, 607, 614.

citrina, l, 607, 612, 614.

viridis, I, 607.

muscaria, l, 606, 614.

Amanite bulbeuse blanche, I, 607.

sulfurine, I, 607.

verdâtre, I,

Amanitine, I, 585, 607.

Amarantacées, l, 494; II, 172, 208.

Amarilla del Rey, II, 651, 652.

Amaryllidées, IL 8S, 89, 91.

Amaryllis belladona, II, 89.

disticha, II, 89.

Amarythrine, I, 642.

Ambre gris, I, 149, 391.

jaune, l, 69
;
II, 124.

Ambréine, I, 150,

Ambroisie, II, 206.

Ambulacres, I, 407.

Amentacées, II, 124, 125.

Amer, II, 275.

d'absinthe, II, 698.

II. 41
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Amer d'érythrmc, I, 642.

Amia calva, I, 210.

Amiadés. I, 204, 210.

Amiante, I, 29, 52.

Amianthium musceetoxicum, II, 63.

Amibes, I, 102, 327, 414, 417, 418, 419,

429, 431, 432, 570, 575, 576.

Amidon, 1, 437, 438, 440, 442; II, 15.

d'alpiste, II, 32.

anglais, II, 32.

d'avoine, II, 30.

de blé, II, 26, 96.

en aiguilles, II, 27,

de fé\eroIes, II, 42.

de fèves, II, 42.

de gesse, II. 41.

aphaca, II, 4L
chiche, II, 4f.

de haricots, II, 43»

de l'ivraie, II, 34.

de lentilles, II, 43.

de maïs. II, 27, 32.

de millet. H, 34.

de nielle, II, 36..

d'orge, II, 28.

de pois, 11, 42.

chiches, II, 42,

de riz, II, 27, 31.

de sarrasin, II, 36»

de seigle, II, 28.

de sorgho, II, 3'i.

de vesce, II, 4î.

Ammi majus, II, 360.

Ammi officinal, II, 360^.

Amminées, II, 357.

Ammoniaque, II, 123.

Ammonitidés, I, 392.

Amome-en grappe, II, 100>

Amomées, II, 88, 95.

Amomis acris, II, 492.

oblongata, 11, 492.

pimento, 11,-492.

pimentoides, II, 492,

Âmomum Afzelii, II, 101,

cardamomum, II, 100^.

citriodorum, II, 101.

maximum, II, 101.

Mèlcgueta, II, 101.

racemosum, II, 100.

Amorpha fruticosa, I, 494.

Ampélidées, II, 244, 266.

Ampelodesmos tenax, I, 602.

Ampelopsis, II, 266.

Ampérées, II, 152.

Amphibole, I, 21, 29, 38, 52.

Amphidisques, t, 432, 433.

Amphigène, I, 38, 51.

Amphigèncs, I, 464, 570, 571.

Amphihelia oculata, I, 416.

Amphinome, I, 220.

Amphioxus lanceolatus, I, 77, 80, 83, 21

219, 403.

Amphipodes, I, 312, 313, 314, 317.

Aniphirrhiniens, I, 204.

Amphisbènes, I, 174.

Amygdalées, I, 513
;

II, 464.

Amygdaline, II, 465, 466.

Amygdalus comniunis, II, 464.

persica, II, 467.

Amylo-cellulose, I, 440.

Amyrine, II, 403.

Amyris agallocha, II, 403.

ambrosiaca, II, 402.

Caranna, II, 404.

elemifera, II, 402.

gileadensis, II, 398.

gummifera, II, 401.

heterophylla, II, 404.

Opobalsamum, II, 398.

Plumieri, II, 402.

tomentosa, II, 403.

zeylanica, II, 403.

Anacampte pyramidale, I, 492
;

II, 5.

Anacaniptis pyramidalis, II, 5.

Anacanthiuiens, I, 204, 213.

Anacarde orientale, II, 397.

Anacardiées, II, 392.

Anacardier de la Nouvelle-Calédonie, 1 1 , 39

Anacardium, II, 392.

longifolium, II, 397.

occidentale, II, 396.

Anacyclus officinarum, II, 703. ' *

Pyrethrum, II, 702.

Anagallis arvensis, I, 546
;
II, 500".

caerulea, II, 500.

phœnicea, II, 500.

Anagyre, II, 408.

Anagyris fœtida, II, 408.

Anallantoïdiens, I, 82.

Anamirta cocculus, II, 282.

Ananas, I, 549; II, 10, 91.

Anatife, I, 320.

Anatomie du calice, I, 525.

des feuilles, I, 486.

Anchietea salutaris, II, 214.

Anchois, I, 212.

Anchusa italica, II, 502, 503, 504.

officinalis, II, 504.

tinctoria, II, 505.

Anchusine, II, 505.

Anchylostome duodénal, I, 329.

Ancolie, II, 257.

Anda Gomesii, II, 165.

Andalousite, I, 51.
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Aiidira antlielminthica, II, 426.

inermis, II, 426.

racemosa, II, 426.

retusa, II, 426.

rosea, II, 426.

stipulacea, II, 426.

surinamensis, II, 426.

vennifuga, II, 426.

Androcée, I, 513, 527.

Androctones, I, 292.

Andromeda mariana, I, 251
;

II, 574.

poliifolia, II, 574.

Aiidromédées. II, 571.

Andiopliore, L 528.

Andropogon citratus, II, 20.

eriophorus^ II, 20.

Iwarankusa, II, 20.

muricatus, II, 20.

nardus, II, 20.

Pachnodes, II, 479.

Parancura, II, 20.

schœnanthus, II, 20.

Audrosème, II, 328.

Androsporanges, I, 656.

Androspores, I, 620, 656.

Aiiemarrhena asphodeloides, II, 66.

Anémone des bois, II, 246.

des prés, II, 246.

Anémone hepatica, II, 247.

nemorosa, II, 246,

pratensis, II, 246.

pulsatilla, II, 2i6.

Anémonées, II, 245, 246.

Anémonine, II, 247.

Aneth, II, 371.

Anéthol, II, 362.

Anethmii fœniculum, II, 366.

graveolens. II, 371.

Angelica archangelica, II, 368.

moschata, II, 369.

sylvestris, II, 369.

Angélicées, II, 367.

Angélicine, II, 369.

Angélique officinale, I, 477; II, 368.

saunage, II, 369.

Anges, I, 203, 206, 208.

Angica, II, 461.

Angle de divergence, I, 482.

facial, I, 119.

Angreecum fragrans, II, 8.

Anguille, I, 201, 202, 216.

Anguillules, I, 309, 328.

Anguillulines du blé, I, 329.

du Dipsacus, I, 328.

Angusture fausse, II, 290, 291, 293, 294, 528.

vraie, II, 284, 290, 291, 292, 294.

Ànhydrite, I, 48

Aniline, II, 123.

Animaux, I, 73.

à squelette articulé, I, 77, 222, 223.

Animé dure orientale. II, 430.

tendre d'Amérique, II, 431.

Anis étoilé, II, 261.

vert, II, 361.

d'Albi, II, 361.

de Malte ou d'Espagne, II, 361.

de Russie, IL 361.

de Touraine, II, 361.

Anisette de Bordeaux, II, 261.

Anneau, 1, 479, 605, 644.

œsophagien, I, 229.

Annelés, I, 77, 220.

Annélides, I, 221, 322, 323.

errantes, I, 325.

Anodonte, I, 397, 399.

Anolis, I, 173.

Anoma moringa. II, 343.

Anona muricata, II, 260.

squamosa, II, 260.

Anonacées, II, 244, 259.

Anone écailleuse, II, 260

Anoures, I, 187, 188, 190, 191.

Ansérine, II, 471.

Antennaria dioica, II, 694.

Antennes, I, 222, 225, 230.

pinces, I, 291.

Anthémis arvensis^, II, 704.

Cotula, II, 704, 706.

nobilis, II, 705.

pyrethrum, II, 702.

rigescens, I, 518
;
II, 674.

Anthère, I, 527.

Anthéricées, II, 64.

Anthéridies, I, 582,. 626, 642, 644.

Anthérozoïdes, I, 72, 582, 620, 626, 644.

Anthoceros, I, 642.

Anthophore, T, 510.

I

Anthoxanthum, II, 14.

I

Anthracite, I, 32, 38, 71.

Anthriscus cerefolium, II, 381.

I sylvestris, II, 382.

Anthyllis vulneraria, II, 410.

Antiar, II, 151.

Antiarine, II, 151.

Antiaris toxicaria, I, 457; II, 151.

Antidote Bibron, l, 187.

Antilope, I, 86.

Antimoine, I, 38.

natif, I, 54.

Antipathaires, I, 415.

Antirhea borbonica. II, 629.

Antirrhinées, II, 577.

Antirrhinum majus I, 546, 550; II, 576,

577, 578.
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Àntofles, II, 490.

Anus, I, 97.

Aorte, I, 101.

Apalachine, II, 349.

Apatite, I, 16, 27, 28, 30, 33, 50.

Apétales, I, 508, 566.

diclines angiospermes, II, 124.

gymnospermes, II, 102.

hermaphrodites apérispermées, II,

périspermées, II, 187.

Aphaniptères, 1, 231, 267.

Aphidiens, I, 261.

Aphis, I, 261.

chinensis, I, 263.

pistaciae, l, 263.

Apiol, II, 360.

Apis mellifica, I, 245, 249.

Apium dulce, II, 358.

gra\eolens, II, 358.

petroseliniim, II, 359.

rapaceiim, II, 358.

Aplacentaires, I, 88, 114, 115.

Aplotaxis Lappa, II, 692.

Aplysia depilans, I, 396.

Aplysies, I, 393, 395, 396.

Aplysina carnosa
,

I, 434.

Apocynées, I, 458; II, 498, 509.

vraies, II, 509.

Apocynum cannabinum, II, 512.

Apodèmes, I, 222, 225, 303.

Apophyse coronoïde, I, 86.

épineuse, I, 79.

Aporétine, II, 204.

Apothécies, I, 635, 637.

Appareil filamenteux, [, 541.

Appendice cœcal, I, 97.

Aptères, I, 225.

Aquifoliacées, II, 348, 349.

Aquilaria Agallocha, II, 187.

Malaccensis, II, 187.

secundaria, II, 187.

Aquilarinées, II, 172, 186.

Aquilegia \ulgaris, II, 257.

Aquîtèles, I, 295.

Arabine, I, 633
;
II, 416, 451, 452.

Arabis chinensis. II, 221.

Arachide, II, 427.

Arachis hypogaea, II, 427.

Arachnides, I, 221, 223, 286.

Arachnoïde, I, 80.

Aragonite, I, 49.

Araignée, I, 247.

des caves, I, 295.

d'eau, I, 26J.

Araignées, I, 295.

Arak, II, 18.

Araka, I, 137.

Aralia hispida, II, 387.

nudicaulis, II, 387.

racemosa, II, 387.

spinosa, II, 387.

Araliacées, II, 348, 386.

Araliées, II, 387.

Aranéides, I, 287, 288, 289, 294.

Araucariées, II, 105.

1 Arbousier, I, 526; II, 572.

Arbre aveuglant, II, 165.

à brai, II, 403.

à la fièvre, II, 493.

à l'huile du Japon, II, 165,

à pain, II, 150.

à pipa, II, 393.

à suif de la Chine, II, 165.

à la vache, II, 151.

de Vénus, II, 397.

Arbutées, II, 571.

Arbutine, II, 573.

Arbutus Unedo, II, 572.

Uva-ursi, II, 572.

Arcanson, II, 121.

Arceau sternal, I, 222.

tergal, I, 222.

Arcella patens, I, 430.

Archangelica oi'ficinalis, II, 368.

Archégones, I, 645.

Arcs branchiaux, I, 201.

Arctium Lappa, II, 681.

majus, II, 681. .

Arctopithèques, I, 124, 125.

Arctostaphylos Uva-ursi, II, 572.

Arcyria incarnata, I, 575.

serpula, I, 575.

Ardisia, II, 501.

Arec, II, 50.

Areca, II, 55.

catechu, II, 50, 457, 458.

oleracea, II, 53.

Arenaria, II, 210.

Arenga farinifera, II, 50.

saccharifera, II, 54, 55.

Arénicoles, I, 325.

Aréoles, I, 108.

Arethusa bulbosa. II, 8.

Argas, I, 298, 299, 301.

chinche, I, 301.

persicus, I, 301,

reflexus,I, 301.

Argémone du Mexique, II, 232.

Argemone mexicana, II, 232.

Argent, I, 32, 38, 39, 67.

corné, I, 68.

natif, I, 67.

rouge, I, 67.

sulfuré, I, 29, 67.
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Argent vitreux, T, 67.

Argentine, II, 471.

Argile plastique, I, 52.

smectique, 1, 52.

Argonaute, I, 385, 391.

Argulus foliaceus, I, 321.

Argyrithrose, 1, 67.

Argyrose, I, 67.

Aricine, II, 641, 654, 658.

Arille, I, 543.

Arillode, I, 543.

Arisœma utile, II, 10.

Aristoloche crénelée, II, 190.

longue, II, 190.

ronde, II, 189, 190.

serpentaire, II, 229.

Aristolochia, II,. J89.

elematitis, I, 437; II, 190.

cymbifera, I, 436, 468; II, 192.

fœtida, II, 192.

geniiniflora, II, 192.

Aristolochia grandiflora, II, 192.

hastata, II, 191, 192.

maxima, II, 192.

offîcinalis, II, 19J, 192.

pistolochia, II, 190, 191.

p.olyrrhizos, auricularibus foliis,

191.

pseudo-serpentaria, II, 191.

reticulata, II, 191.

serpentaria, II, 190, 191.

sipho, I, 449.

tomentosa, II, 192.

trilobata, II, 192.

Aristolochiacées, 11, 188.

Aristolochiées, II, 172, 189.

Armadille officinale, I, 285, 318.

Armadilla officinalis, I, 318.

Armeniaca Yulgaris, 11, 468.

Armeria -vulgaris, II, 499.

Armoise vulgaire, II, 696.

Arnebia perennis, II, 506.

tinctoria, II, 506.

tingens, II, 506.

Arnica, II, 692.

montana, II, 692, 693.

Arnicine, II, 694. ^

Aroïdées, II, 8, 9.

Aronde perlière, 1, 401.

Arracacha, 11, 386.

esculenta, II, 386.

Arrak, II, 54.

Arrête-bœuf, II, 409.

Arroche des jardins, II, 205.

rouge, I, 503.

Arrow-root des Antilles, II, 96.

de Calcutta, II, 97.

Arrow-root de l'Inde ou du Malabar, 11,96.

de Taïti, II, 89.

de Travancore, II, 96.

Arsenic, I, 38, 53.

Artabothrys suaveolens, II, 260.

Artanthe adunca, II, 134.

elongata, II, 133.

Artemia salina, I, 247.

Artemisia abrotanum, II, 695, 698.

absinthium, II, 605, 696.

alba, II, 699.

campestris, II, 695, 700.

cina, II, 695, 699, 700.

dracunculus, II, 69 5, 696.

fragrans, II, 695.

gallica, II, 695, 700.

glacialis, 11,695,698.

glomerata. H, 699, 700.

Gmelini, II, 699.

judaica. II, 695, 699.

inculta, II, 699.

Lerchoana, II, 699, 700.

Gmeliniana, II, 700.

maritima, II, 695, 698.

monogyna, II, 699, 700.

microcephala, II, 700.

Moxa, II, 695, 696.

Mutellina, II, 695, 698.

paniculata, II, 695, 699.

pauciflora, II, 695, 699, 700.

pontica, II, 695, 698.

procera, II, 695, 699.

ramosa, II, 695, 699, 700.

Sieberi, II, 699, 700.

spicata, II, 695, 698.

Yahliana, II, 699, 700.

vulgaris, II, 695, 696.

Artère dorsale, I, 200.

Artères, I, 82, 101.

épibranchiales, I, 200.

Artlirogastres, I, 289.

Arthropodaires, I, 73, 222.

Arthrosporés, I, 588.

Artichaut, I, 457; II, 683.

Artiodactyles, I, 115, 138.

Artocarpées, II, 141, 150.

Artocarpus incisa, II, 150.

integrifolia, II, 151.

Arum dracunculus, I, 476, 517.

muscivorum, II, 10.

triphyllum, II, 10.

vulgare, II, 9, 10.

Arundo donax, II, 18.

Phragmites, II, 19.

Asa-fœtida, II, 373.

Disgunensis, II, 373.

Asarées, II, 188.



726 TABLE

Asaret d'Europe, TI, 189.

Asarine, II, 189.

Asarite, II, 189.

Asarone, II, 189.

Asarum arifolium, II, 189.

canadense, II, 189, 192.

europœum, II, 188, 189.

Ascalabotes, I, 173.

Ascaride lombricoïde, I, 331.

Ascarides. I, 327; II, 281.

Ascaris alata, I, 333.

liimbricoïdes, I, 333.

mystnx, I, 333.

nigrovenosa, I, 328. 337.

Ascidies, I, 402, 403, 404.

Asclépiade, II, 508.

Asclépiadées, I, 458, 531
;
II, 498, 500.

vraies, II, 507.

Asclepias contrayerva, II, 517.

Cornuti, II, 508.

curassavica, II, 507, 621.

gigantea, II, 508.

pseudosarsa, II, 509.

syriaca, II, 508.

Ascophorés, I, 597.

Asiphoniés, I, 399.

Asparagine, II, 71, 318.

Asparaginées, 11,64, 71.

Asparagus officiiialis, II, 71, 104.

Asperge, II, 63, 71.

Aspergillus auricularis, I, 594.

glaucus, I, 586, 595, 597; II, 25.

maximus, I, 586.

nigricans, I, 595.

Aspérifoliées, II, 502.

Asperula cynanchica, II, 609.

odorata, II, 608, 609.

tinctoria, II, 609.

Aspérule odorante, II, 426, 609.

Asphalte, I, 38, 70.

Aspic, II, 596.

Aspidisca turrita, I, 422.

Aspidium coriaceum, I, 650.

Asplenium nigrum, I, 631.

ruta muraria, T, 652.

septentrionale, I, 449, 644, 646.

Trichomanes, I, 651.

Asques, 1, 580.

Astacus lluviatilis, I, 316.

Aster, I, 565.

Astéridés, I, 409.

Astérie, I, 30, 407, 409.

Astéroïdées, II, 707.

Astérolytes, II, 191.

Asticots, I, 272.

Astragalus, I, 453, 495.

ammodytes, II, 414.

Astragalus aristatus. II, 415.

creticus, II, 415.

galegiformis II, 405.

gummifer, II, 315, 417.

massiliensis, II, 415.

Parnassii, II, 415.

tragacantha, II, 415.

verus, II, 415.

Astrantia major, II, 353, 357.

Astringence, II, 275.

Ataccia, II, 89.

Athamanta cretensis, II, 367.

macedonica, II, 367.

Oreoselinum, II, 371.

Athéricères, I, 272.

Athyrium, I, 646.

fdix femina, I, 649.

Atractylis gummifera, II, 6S5, 686.

Atriplex liortensis, II, 205, 206.

Atropa belladona, II, 541.

mandragora, II, 345.

Atropées, II, 532.

Atropine, II, 538, 343.

Atropos, I, 182, 183.

Attalea funifera. 11, 35.

Aubépine, 11 , 207.

Aubergines, II, 530.

Aubier, I, 466.

Aubours, II, 410.

Aucklandia Cootus, II, 692.

Augite, I, 22, 52. •

Aulastome yorace, I, 331.

Aulastomes, I, 349.

Aulne commun, II, 136.

Aulne noir. II, 352.

Aulnée antidysentérique, II, 708.

officinale. I, 412
;
II, 707.

Aurantiacées, II, 321, 328.

Aiirantium, II, 332.

Aurélie rose, I, 411, 413.

Aurone, II, 697.

des champs II, 700,

femelle, II, 699.

màle, II, 698.

Autarachnes, I, 289.

Autogonie, I, 417.

Autruche, I, 134. 150, 159, 161.

Ava, II, 134.

Avant-bras, I, 87.

Avena sativa, II, 17.

Aventurine, I, 30.

Avicula margaritifera, I, 401.

Avocatier, II, 181.

Avoine, I, 441
;

II, 14, 17, 26, 30.

Axe encéphalo-rachidien, I, 80.

hypocotylé, I, 459.

Axes cristallins, I, 8.
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Axine, I, 266.

Axiuite, I, 22.

Axolotl, ï, 192.

Axonge, I, 139.

Aya-Pana, II, 709.

Aydendron Laurel, II, 183.

Azadirine, II, 305.

Azalea pontica, I, 2ol
;

II, 574.

Azérolier, II, 481.

Azotate d'argent cristalli é, l, 68.

Ibndii, I, 68.

de cuivre ammoniacal, I, 61.

(deuto) de mercure, I, 66.

(proto) de mercure, I, 66.

de mercure et d'ammoniaque, I,

de plomb, I, 57.

Azurite, I, 64.

Bablah d'Egypte, II, 437.

de l'Inde, II, 457.

Bablahs, II, 456.

Bacillus, I, 427, 428.

Bactéridies, ï, 427, 623.

Bactériens, I, 426.

Bactéries, I, 586, 623.

Bacterium, I, 426, 428.

du sang de rate, 623.

Termo, I, 586.

Badiane, II, 261.

Bœobotrys lanceolata, II, 501.

picta, II, 501.

Baguenaudier, II, 415.

séné oriental, II, 415.

Bahmia, II, 319.

Baie, I, 547, 548
;

II, 107.

Baies d'Alkékenge, II, 552.

de Genièvre, IL 108.

de Nerprun, II, 351, 352.

de Sureau, II, 667.

Baisonges, I, 264.

Baleena mysticetus, I, 148.

Balancier, I, 223, 271.

Balanes, I, 320.

Balanites cegyptiaca, II, 454, 490.

Balanophorées, II, 171.

Balata bâtard, II, 567.

Galimata ou blanc, II, 567.

Lucuma, II, 567.

Xcesberry, If, 567.

Balaustes, I, 548
;
II, 482.

Baleines, I, 94, 99, 14S.
,

Balénidés, I, 148.

Balistes, I, 211.

Ballota lanata, II, 603. #

nigra, II, 602.

siiaveolens, II, 603.

vulgaris, II, 602.

Ballote cotonneuse, II, 603.

fétide, II, 602.

odorante, II, 603.

Balsamifluées, II, 124, 125, 136.

Balsamina hortensis, II, 301.

Balsamine jaune, I, 4o5
;

II, 301.

Balsaminées, II, 301.

Balsamita suaveolens, II, 695.

Balsamite odorante, II, 695.

Balsamodendron africanum, II, 401.

Ehrenbergianum, II, 399, 400.

gileadense, II, 398.

Roxburghii, II, 401, 403.

zeylanicum, II, 403.

Bambous, II, 15, 323.

Bambusa arundinacea, II, 15.

verticillata, II, 15.

Bambusées, II, 14.

Bananiers, II, 95.

Bancs d'huîtres, I, 400.

Bandelettes, II, 355.

Bandoline, I, 632.

Bang, II, 144.

Banksia abyssinica, II, 475.

Baobab, II, 313.

Baphia nitida, II, 423.

Baptisia tinctoria, II, 409.

Barbaloïne, II, 70.

Barbarea vulgaris, II, 221

Barbe de bouc, I, 606
;
II, 680.

de capucin, II, 680.

Barbeau, I, 212; II, 685

Barbotine, II, 699.

Bardane, II, 681.

commune, II, 682.

cotonneuse, II, 682.

Bariga, II, 323.

Barosma betulinum, II, 290.

crenatum, II, 289, 290.

crenulatum, II, 289, 290.

pulchellum II, 290.

serratifolium, II. 289, 290.

Barras, II, 120.

Bar-wood, II, 422.

Barytine, I, 19, 25, 27, 32,, 48.

Basicérite, I, 222.

Basides, I, 580.

I

Basidiosporées, I, 582, 604.

• ectobasides, I, 604, 605

entobasides, I, 604, 605.

Basipodite, I, 222.

Bassia butyracea, II, 565.

longifolia, II, 565.

Parkii, II, 565.

Bassin, I, 88.

Batata de Purga, II, 517.

Bâtâtes, II, 521.
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Batavian Rhubarb, II, 203.

Batraciens, I, 82, J87.

Batracine, I, 194.

Battage du lait, 1. 110.

Baudroie, I, 199. ,

Bauhinia acuminata, II, 429.

variegata, II, 429.

Baume d'angélique, II, 3G9.

du Canada, II, 114, U9.
du Commandeur de Fermes, II, 570.

de copahu, II, 115, 431.

de Fioravanti, II, 377, 400, 402.

Focot, II, 326.

de Gorjun ou de Gurjun, II, 322.

grand. II, 695.

de Hongrie, II, 120.

des jardins, II, 590.

de Judée ou de Giléad, II, 398.

de Marie, II, 326.

de la Mecque, II, 114, 115, 398.

nerval, II, 170.

du Para, II, 431.

de San-Paulo, II, 431.

du Pérou liquide ou noir, II, 406, 409.

solide, en coque ou blanc, II,

406, 409.

de Pin, II, 112.

de Riga ou des Carpathes, II, 120.

de San-Salvador, II, 406.

de San-Sonate, blanc, II, 406.

storax, II, 570.

de Tolu, II, 407.

tranquille, I, 4tO; II, 233, 539, 511.

de Yénézuéla, II, 431.

Tert, II, 326.

Baumier du Canada, II, 114.

Baynilla pompona, II, 7.

Bdellium d'Afrique, II, 401, 454.

de l'Inde, II, 400, 401.

Bdellostomes, I, 217, 218.

Bébéerine, II, 182, 247.

Bébéeru, IL 182.

Beccabunga, II, 585.

Béconquille, II, 616.

Bécune, I, 212.

Bédéguars, I, 244; II, 478.

Bégonia, II, 344.

Bégoniacées, II, 341.

Behen blanc, II, 685.

rouge, II, 499.

Belladone, I, 481, 523; II, 532, 541, 542.

Belle de nuit, I, 441.

Bellis perennis. II, 504, 708.

Ben ailé, II, 343.

aptère, II, 342.

Benincasa cerifera, II, 347.

Benjoin amydagloïde, II, 569.

Benjoin de Siam, ou à odeur de vanille,

II, 568.

en sortes ou commun, II, 569.

de Sumatra, II, 569.

Benoîte, II, 470, 472.

Benzine, II, 122, 123.

Benzoin officinale, II, 568.

Berbéridées, I, 446
;

II, 244, 263.

Berbérine, II, 247, 260, 264, 280, 282.

Berberis Lycium, II, 265, 551.

vulgaris, II, 264.

Berce, II, 372.

Bergamotier, II, 329.

Berle, II, 362.

Béroïdés, I, 411.

Bertholletia excelsa, II, 494.

Besenna anthelminthica, II, 462.

Beta cycla, II, 205.

rapa, II, 205.

Tulgaris, I, 234.

Bétel, II, 50, 133, 360, 422.

Bétoine, II, 603,

Betonica officinalis, II, 601, 603.

Bétonicées, II, 601.

Betterave, I, 459
;

II, 205.

blanche, II, 205.

jaune, II, 205.

rouge, II, 205.

veinée, II, 205.

Betula alba, II, 135.

lenta, II, 136.

Bétulacées, II, 124, 125, 135.

Beurre, 1, 109.

d'antimoine, I, 55.

de cacao, II, 315.

de Dika, II, 288.

de Galam. II, 565.

d'Illipé, II, 565.

de noix muscade, II, 170.

Bevilacqua, II, 355.

Bézoard oriental, I, 146.

Bézoards, I, 146.

Bichromate de potasse, I, 62.

Bickh. II, 256.

Bicuiba redonda, II, 171.

Bière de Spruce, II, 114.

Bièvres, I, 131. i

Bigarade, IL 331.

Bigaradier, II, 329, 331.

Bigarreautier, II, 468.

Bignonia œquinoctialis, II, 586.

catalpa, II, 586.

copaia, II, 587.

leucoxylon, II, 587.

unguis Cati, II, 587.

Bignoniacées, II, 575, 586.

Bile de bœuf, I, 146.
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Bimanes, I, 124.

Binoculées, I, 295.

Biophytum sensitivum, I, 559
;
II, 303.

Biphores, ï, 403, 404.

Biseau, I, 9.

Bish, II, 256.

Bismuth, I, 38.

natif, I, 55.

Bismuthine, I, 55.

Bistorte, II, 193.

Bisulques, I, 115.

Bitartrate de potasse, II, 279.

Bitter asli, II, 286.

Bittera febrifuga, II, 286.

Bittérine, II, 286.

Bitumes, I, 32, 38.

Bixa orellana, II, 215.

Bixacées, II, 209, 215.

Bixine, II, 216.

Black-snake root, II, 258.

Blanc de baleine, 1, 149; II, 362.

de champignon, I, 578, 604.

d'œuf, I, 159.

"Blanquette d'Aigues-Mortes, II, 206.

Blanquinine, II, 641.

Blatte, I, 232, 238.
*
Blé, I, 441, 547; II, 13, 21.

gros, II, 15.

de miracle, II, 15.

noir, II, 193.

de Turquie, II, 18.

de vache, II, 37, 586.

Blende, I, 58.

Blennie, I, 203.

Blés demi-durs, II, 15, J6.

durs, II, 15, 20.

tendres, II, 15, 20.

^ Blitum, I, 544.

Bluet, I, 565 ;
II, 685.

Boa, I, 174, 175.

Boa-tam-payang, II, 336.

Bocco, II, 289.

Boerhaayia, II, 209.

Bœuf, I, 101.

Bohon Upas, II, 151

Boiquira, I, 181.

Bois, I, 86, 466, 469.

d'aloès, II, 165, 18 7.

Trai, II, 427.

d'Angico, II, 457.

d'anis, II, 183.

du Brésil ou de Fernambouc, II, 428.

de Calambac vrai, II, 187.

de Caliatour, II, 422.

de Californie, II, 429.

de Cam
,

II, 425.

de campêche, II, 95, 428.

Bois chandelle, II, 629.

de corail tendre, II, 422.

de couleuvre, II, 529.

diababul, II, 457.

d'ébène, II, 568.

de fer, II, 348, 415.

de gayac, II, 297.

Gentif, II, 185.

de grenadille de Cuba, II, 417.

imparfait, I, 466.

d'Inde, II, 428.

de la Jamaïque, II, 286.

jasmin, II, 628.

de Lima, II, 428.

des Moluques, II, 162.

de Moutouchi ou chatousieux, II, 422.

de Nicaragua, II, 429.

de Paga-e, II, 425.

de palissandre, II, 422.

de Panacoco, II, 415.

parfait, I, 466.

de Paverne, II, 162.

de perdrix, II, 415.

de poivre, II, 182.

puant, II, 408.

purgatif, II, 162.

de quassia ou de Surinam, II, 258, 285-

de Rhodes, II, 521.

de rose des Canaries, II, 521.

mâle, II, 182.

de Saint-Martin, II, 280-.

de Sainte-Marthe, II, 428.

de Santal, II, 187, 188.

rouge, II, 422.

de Sappan, II, 428.

de sassafras, II, 183.

de Terre-Ferme, II, 429.

Bol d'Arménie, I, 52.

Bolax gummifer, II, 356.

Boldine, II, 150.

Boldo, II, 150.

Boldoa fragrans, II, 150.

Bolet chicotin, I, 610, 611.

comestible, I, 606.

indigotier, I, 610, 611.

à taches jaunes, I, 610, 611.

Boletus cuprœus, I, 610.

cyanescens, I, 610.

edulis, I, 606.

felleus, I, 610.

luridus, I, 610, 611.

pachypus, I, 610.

radicans, I, 610.

SLibtomentosus, 1, 610.

Bombacées, II, 244, 312, 319.

Bombax Ceiba, 11, 313.

Gossypium, II, 309.

41.
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Bombax malabaricus, II, 313.

pentandriim, II, 313.

Bombyx, I, 256.

processionea, I, 257.

pytiocampa, I, 257.

quercLis, I, 257.

Bonduc, II, 429.

Bon-Henry, II, 205.

Bonnet, I, 140.

Booko, II, 289.

Boracite, I, 13, 51.

Borassus flabelliformis, II, 54.

Borax, I, 34, 47.

Borlasia Ânglise, I, 384.

Bornéène, II, 147, 322, 323, 671.

Bornéol, II, 322, 323.

Borraginées, I, 521, 533; II, 498, 5U2.

Borrago officinalis, II, 502, 503.

Borrera furfuracea, I, 640.

Barreria enietica, II, 612.

ferruginea, II, 612.

poaya, II, 612.

verticillata, II, 612.

Boswellia Bhaii-Dajiana, II, 401.

Carter i, II, 40 L
papyrifera, II, 401.

serrata, II, 401.

Botanique pliysiologique, I, 4>8.

systématique, I, 561.

Bothriocéphale cordé, I, 381.

large, I, 373, 648, 649.

Bothriocèphalidés, I, 359, 373.

Bothriocephalus tropicus, I, 3G3.

Bothrops, I, 182, 183.

Jararaca, I, 183.

lanceolatus, I, 183.

Botryopsis platyphylla, II, 2S1.

Botrys, II, 206,"^593.

Botrytis Bassiana, I, 597.

glauca, I, 586.

grisea, II, 23.

Boucage grand, II, 362.

petit, II, 362.

Bouillon-blanc, II, 577.

d'huîtres, I, 401.

Boujera, II, 18.

Boulangérite, I, 56.

Bouleau, I, 467, 499
;
II, 135=

Bou-Nefà, II, 380.

Bouquet, II, 268.

Bourdaine, II, 352.

Bourdon, I, 254.

des mousses, I, 255.

des pierres, I, 254.

souterrain, I, 255.

Bourdons (faux), I, 215.

Bourgène, II, 352.

Bourgeons, I, 490.

de peuplier, II, 135.

de sapin, II, 112, 114.

Bourguépine^ II, 351.

Bournonite, I, 56.

Bourrache, I, 526, 548; II, 503.

Bourre, I, 85.

Bourse-à-pasteur, II, 223.

Bouse de yache, I, 610.

Bouton d'or, II, 248.

Boutures, I, 413.

Bova, II, 7.

Bovidés, I, 85, 141, 146.

Bowdichia yirgilioides, II, 409.

Box-Berry, II, 574.

Boyau poUinique, I, 532.

Brachions, I, 326.

Brachyopodes, I, 386, 401.

Bractées, I, 508.

Bragantia, II, 188.

Bragantiées, II, 188.

Brai sec, II, 121.

Branchies, I, 201.

Branchiobdellins, I, 344.

Branchiopodes, I, 312, 314, oiO.

Branchiostonia, I, 220.

Branchiostomes, I, 82, 218.

Bras, I, 87, 387, 409.

Brassica acephala, II, 225.

arvensis, I, 517, 548
;
II, 218

botrytis, II, 225.

campestris napo-brassica, II,

oleifera. II, 224.

capitata, II, 225.

gemmifera, II, 225.

napus esculenta, II, 221.

oleifera, II, 224.

nigra, II, 225.

oleracea, II, 225.

rapa, II, 224.

rapifera, II, 225.

subcapitata, II, 225.

Braunheil, II, 602.

Brayera anthelniinthica. II, 475.

Bréane, II, 403.

Bréchet, I, 79, 154.

Bréidine, II, 403.
,

Bréine, II, 403.

Brésiline, II, 428.

Brésillet des Indes, II, 428.

Brévipennes, I, 161.

Bridéliées, II, 152.

Brinyillière, II, 531.

Brochet, I, 198, 212.

Brocolis, II, 225.

Bromargyre, ï, 68.

Bromelia ananas. II, 91.



ALPHABÉTIQUE. 731

Broméliacées, II, 88, 91.

Bromite, I, 68.

Bromure (deuto) de mercure, 1, 06.

Bromus catharticus, II, 16.

Mango, II, 18.

purgans, II, 16.

Bronche, I, 99.

Brosimum Galactodendron, II, 151.

Brosse, I, 245.

Brou de noix, II, 139.

Broussonetia papyrit'era, I, 479.

Browallia demissa, II, 577.

Brucea sumatrana, II, 288.

Brucée antidysentérique, II, 288.

Bruche, I, 237.

Brucine, II, 528.

Brunella Yulgaris, II, 601, 602.

Brunelle, II, 602.

Bruyères, II, 574.

Brya Ebenus, II, 417.

Bryoïdine, II, 403.

Bryone, I, 495
;

II, 344, 516.

blanche, II, 345.

Bryonia dioica, II, 344.

Bryonine, I, 445
;

II, 345. i

Bryopsis, I, 618.

Bryorétine, II, 345.

Bryozoaires, I, 386, 40

L

Bubon galbanum, II, 376.

macedonicum, II, 367.

Buccardes, I, 398.

Bucco large, II, 290.

long, II, 290.

Buchu, II, 289.

faux, II, 290.

Buddleia, II, 585.

Buena hexandra, II, 663.

Bufo \iridis, I, 191.

vulgaris, I, 191.

Bugle rampante, II, 504, 592.

Buglossc, II, 504.

Bugrane, II, 409.
\

Buis, II, 168.

Bulbe artériel, I, 200.

Bulbes, I, 474,

de colchique, II, 56.

de scille, II, 65.

Bulbilles, I, 490.

Bulbosine, I, 585, 607.

Bumelia nigra, II, 567.

salicifolia, II, 567.

Bumélie noire, II, 567.

Bunias Erucago, I, 551
;
II, 37.

Bunium bulbocastanum, II, 361, 363.

Buphthalmum salicifolium, II, 707.

Bupleurum fruticosum, II, 353.

Bupreste, I, 244.
,

Buranhem, II, 565.

Bursariens, I, 421, 422.

Bursera acuminata, II, 401, 404.

balsamifera, II, 401.

guramifera, II, 401.

Burséracées, II, 392, 397.

Bursicula, II, 4.

Busserolle, II, 572.

Butea frondosa, I, 267; II, 421.

superba, II, 421.

Buthus, I, 292. «

Butna, II, 281.

Butome, I, 518
;

II, 2.

Butomées, II, 2.

Butomus umbellatus, II, 3.

Buttnériacées, II, 244, 312, 314.

Buxacées, II, 168.

Buxine, II, 169, 282.

Buxus sempervirens, II, 168.

Byssus, I, 396, 578.

Cabaret, II, 189.

Cabessa, II, 323

riabiai, I, 130.

Cabillaud, I, 213.

Cabombacées, II, 242.

Cabosse, II, 314.

Cacao de Bahia, II, 315.

de Berbice, II, 315.

du Brésil ou de Para, II, 315.

Caraque, II, 314.

de Colombie, II, 314.

d'Esequibo, II, 315.

Esmeralda, II, 314.

de Guatémala, II, 315.

Guayaquil, II, 315.

des Iles, II, 315.

de Maracaïbo, II, 314.

Martinique, II, 315.

Soconusco. II, 31 4.

Trinité, II, 315.

Cacaos terrés, II, 314.

non terrés, II, 315. ,

Cacaostéarine, II, 315.

Cacaotier, II, 314.

Cachalot, I, 147, 148.

Cachexie africaine, I, 330.

aqueuse, I, 35».

Cachou de Bologne, II, 461.

Cachous, II, 457.

de l'Acacia catechu, II, 458.

de l'Areca catechu, II, 458.

du Nauclea gambir, II, 460.

Cacothéline, II, 294.

Cactées, I, 454, 489, 544; II, 338, 340.

Cactus, I, 508; II, 341.

Cade, II, 109.
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Caecum, I, 97.

Caecums pyloriques, I. 199.

Caesalpinia Bahamensis, II, 429,

bijuga, II, 429.

brasiliensis, II, 428.

coriaria, II, 429.

crista, II, 429.

echinata. II, 428.

Sappan, II, 428.

Tcsicaria, II, 429.

Cœsalpiniées, II, 405, 425.

Café, II, 303, 311, 350, 623.

Bourbon, II, 625.

chicorée, II, 680.

de glands doux, II, 140»

Haïti, II, 625.

marron, II, 625.

Martinique, II, 625.

Moka, II, 625.

noir, II, 524.

en parclie, II, 623.

de pois chiches, II, 417.

Caféier, IL 622.

Caféine. II, 311, 623, 625.

Caféone, II, 524.

Caferana, II, 525.

Cafés jaunâtres ou \erts-jaunâtres, II, 625.

verts, II, 625.

Cagna fistola de purgar. 11^ 438.

Cail Cedra, II, 304.

Cail Cédrin, II, 304.

Caille-lait, II, 26, 609.

blanc, II, 609.

jaune, II, 609.

des marais, II, 609.

raide, II, 609.

Caillette, I, 140.

Cailleu-Tassart, I, 212.

Caillot, I, 103.

Caïman, I, 172.

Cajanus bicolor, II, 419.

flavus, II, 419.

Cake Gamboge, II, 32:5.

Calabarine, II, 419.

Calaguala, I, 649; II, 17L
Calalo&, I, 609.

Calament des montagnes, II, 598.

Calamine, I, 57.

Calamintha officinalis. II, 597, 598.

Calamus aromaticus, II, 10, 524.

draco, II, 51.

Calathide, I, 517; II, 674.

Calcaire, 16, 22, 23, 24, 25, 2.7, 28. 32.

sa, 48.

Calcispongiées, I, 434.

Calendula ofticiualis> II, 692..

Calenduline,. II, 692.

Calétiées, II, 152.

Calice, I, 157, 508, 524.

Calicule, I, 524.

Calla, I, 502.

palustris, II, 10.

Callianyridées, I, 411.

Callichrôme musqué, I, 234.

Callicocca Ipecacuanha, II, 615.

Calliphora Yomitoria, I, 273.

Callitris, II, 107.

quadrivuhis, II, 110.

Callorhynchus, I, 206.

Calmaridés, I, 391.

Calomel végétal, II, 259.

Calophyllum, II, 323.

Caiaba, II, 326.

Inophyllum, II, 326, 404.

Mariae, II, 326.

Tacamahaca, II, 326.

Calotropis gigantea, II, 508. j

Calycanthées, II, 464, 482.

Calycanthus, I, 509, 512.

Calystegia sepium, II, 521

soldanella, II, 521.

Cam-wood, II, 425.

Cambium, I, 465, 469.

Cambogia gutta, II, 325.

Camélé!on, I, 168, 173.

Caméléoniens, I, 173.

Camélidés, I, 140, 141.

Caméliens, I, 102, 139.

Camelina sativa, II, 222.

Caméline ordinaire, II, 222.

Camellia Sasanqua, II, 310.

Camelliacées, 11, 244, 308.

Camellias, II, 312.

Camelliées, II, 309.

Camomille commune, II, 703.

à fleurs doubles, de Paris, II, 706.

à fleurs simples, du Nord, II, 706.

romaine, I, 524
;

II, 26, 705.

Campanula glomerata, II, 605.

rapunculus, II, 604.

Trachelium, II, 605.

Campanulacées, II, 603, 604.

Campanule, I, 526.

Camphora officinarum, II, 179.

Camphorosma Monspeliaca, II, 206.

Camphre d'aulnée, II, 707.

de Bornéo, II, 180, 322, 323.

liquide, II, 323.

brut, II, 179.

de Chine, II, 179.

droit, II, 180, 322.

gauche, II, 180.

inactif, II, 180.

du Japon, II, 179, 322.
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Camphre monobromé, II, 18 L
raffiné, II, 179.

Camphrée, II, 206.

Camphrier du Japon, II, 179.

Campylospermécs, II, 355, 381.

Canal cholédoque, I, 97.

cystiqiie, I, 97.

déférent, I, 104.

hœmal, I, 79.

hépatique, I, 97.

lacrymal, I, 81, 91.

neural, I, 79.

du style, I, 534.

uréthro-sexuel, I, 150.

Teineux, I, 169.

Canarium. II, 403.

Canaux biliaires, I, 97.

éjaculateurs, I, 104.

semi-circulaires, I, 92.

séminifères, I, 104.

de Stenson, I, 93.

Cancer Paguni s, I, 316.

Canchalagua, II, 523.

Candirou^ I, 212.

Canéficier, II, 437.

Canelo, II, 263.

Canella alba, II, 327.

axillaris, II, 327.

Canidés, I, 128.

Canine inférieure, I, 94.

Canines, I, 94.

Canis familiaris, T, 130.

Canna coccinea, II, 96.

edulis, II, 96.

pedunculata. II, 96.

CannabènC;, II, 145,

Cannabine, II, 144, 145.

Cannabinées, II, 141, 143.

Cannabis, I, 447.

îndica, II, 143.

sativa, II, 143.

Canne de Provence, II, 18.

à sucre, I, 474; II, 13, 15, 19.

de Batavia, II, 19.

créole, II, 19.

d'Otahiti, II, 19.

violette, II, 19.

Cannées, II, 96.

Cannellier de Ceylan, II, 173, 174, 180.

de Chine, II, 178, 180.

Cannelle blanche, II, 262, 263, 326.

de Cayenne, II, 175.

de Ceylan, II, 174, 175, 176, 178, 179.

de Chine, II, 176, 177, 178.

giroflée, II, 183.

de l'Inde, II, 174, 178.

mate. II, 177.

Cannelle de Padang, H, 178

Canon, I, 88.

Cantharellus, I, 606.

Canthariasis, I, 236.

Cantharide officinale, I, 233.

Cantharides, I, 232
;
II, 181.

^

Cantharidine, I, 233,

Caoutchouc, I, 458
;
II, 157.

fossile, I, 70.

des huiles, II, 158, 300.

Capey Barbados, II, 68.

Capillaire du Canada, I, 650.

du Mexique, I, 650.

de Montpellier, I, 651.

noir, I, 651.

Capillarimètre, II, 270.

Capillitium, I, 572, 575.

Capitules, I, 517
;

II, 674.

en grappe, I, 519.

Capivi, II, 432.

Capparidées, II, 209, 229.

Capparis amygdalina, II, 229.

cynophallophora. II, 230.

spinosa, II, 229.

Capnomore, II, 122.

Câprier épineux, II, 229.

Caprifoliacées, II, 603, 666.

Capsella bursa pastoris, 11, 223.

Capsicine, II, 551.

Capsicum annuum, II, 550, 551.

baccatum, II, 551.

brasilianum, II, 551.

frutescens, II, 551.

grossum, II, 551.

indicum. II, 550, 551.

toxicarium, II, 551.

Capsule, I, 548.

Capsules de pavot blanc. II, 233.

Capucine, I, 479, 526, 548.

grande, II, 301.

petite, II, 301.

Capura, II, 322.

Caractères, I, 562.

distinctifs des Lichens, I, 637.

minéralogiques principaux, I, 4.

secondaires, I, 28.

de l'opium, II, 238.

Caramel, II, 19.

artificiel, II, 273.

Carapa guianensis, II, 305.

Touloucouna, II, 305.

Carapace, I, 172.

Carbonate de cuivre ammoniacal, I, 64.

de fer, I, 61.

de soude, I, 34.

Carcapulli, II, 324.

Carcérule, I, 548.
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Carcharias, I, 206.

Carcinus iVIaenas, I, 316.

Cardamine des prés, I, 491
;

II, 220.

('ardamine amara, II, 220.

pr.atcnsis, II, 220.

« 'ardamome de Ceylan, II, 101.

grand, II, 101.

ailé de Java, II, 101.

de Mala'bar long, II, 100, 101.

petit, II, 100.

moyen, II, 100, 101.

officinal, II, 100.

petit, II, 100.

de Siam, II, 100.

Oardapathium apuliim, 11, 686.

corymbosum, II, 68o, 686.

Fontanesii, II, 686.

orientale, II, 686.

Cardère cultivée, 11, 669.

Cardia, I, 96.

€ardiâire, II, 602.

Cardinale bleue, II, 606, 607.

Cardiospermum Haiicacabum, II, 336.

Cardon, II, 683.

Carduacées, II, 681.

Carduus benedictus, II, 684.

marianum. II, 683.

pycnocephalus. II, 674.

Carène, 1, 526.

Carex, l. 482.

arenaria. II, 12.

Carica digitata. II, 340.

Papaya, II, 338.

Carie, I, 598
;
II, 26, 44.

Carissa Caracundus, 11, olO.

edulis, II, 510.

xylopicron, 11, 509.

Carissées, II, 509.

Carlina acaulos, magno flore albo, 11. 686.

elatior, II, 686.

gummifera, II, 686.

subacaulis acaulis, II, 686.

caulescens, II, 686.

Carmin, I, 265.

Carminé, I, 265.

Carminoïde de Béral, II, 506.

Carnassiers, I, 85,87, 91, 93, 97, 103, lOi.

114, 127.

Carnauba, II, 51.

Caroba, II, 587.

Caroncule, 1, 543; II, 160.

Carotte, I, 518; II, 253, 353, 381.

Carottine, II, 381.

Caroube de Judée, I, 264.

Caroubier, II, 436.

Carpe, I, 88, 212.

Carpelle, I, 532.

Carpobalsamum, II, 400.

Carpodinus dulcis, II, 510.

Carpogone, I, 584.

Carpophages, I, 151.

Carpophore, II, 354.

Carpopodite, I, 222.

Carragahéine, I, 633.

Carrageen, I, 631.

Carthame des teinturiers. If, 94, 681.

Carthamine, II, 684.

Carthamus tinctorius, II, 684.

Carum bulbocastanum, 11, 361.

Carvi, II, 253, 360.

Caryophyllées, l, 485, 537; 11,209, 210.

Caryophyllus, aromaticus, II, 489.

Caryopse, I, 547.

Casca preciosa. II, 181.

Cascarilla macrocarpa, II, 632, 663.

Cascarillc de la Trinité ou de Cuba, 11,

294.

Caséine, l, 109, 158
;
II, 311.

Cassa-cassa du Coromandel, IF, 237.

Cassave, II, 159.

Casse en bâtons. II, 437.

en noyaux, II, 438.

petite d'Amérique, II, 438.

Casse-lunettes, II, 586, 685.

Cassia acutifolia, 11,439, 440, 445.

œthiopica. II, 439.

bacillaris, II, 444.

brasiliana, II, 438.

cana. II, 442.

cathartica, II, 444.

Ehrcnbergii, II, 4iO.

elongata, II, 410, 113.

emarginata. II, 444.

fistula, II, 437.

floribunda, II, 425.

grandis, II, 438, 444.

lanceolata, 11, 439, 440
, 442, 443,445.

lenitiva. II, 439.

acutifolia, II, 439, 444, 445, 446.

obtusifolia, II, 439, 444, 446.

lignea. II, 176, 179,

ligustrina. II, 441.

marylandica, II, 413.

medica, II, 440.

medicinalis, II, 440, 441, 442.

Ehrenbergii, II, 440, 445.

genuina, II, 440, 445, 446.

Royleana, II, 440. 443, 445.

moschata, II, 438.

obovata, II, 441, 442, 445, 446 448.

genuina. II, 441, 444, 445.

obtusata, II, 441, 444, 445.

platycarpa, II, 441, 445.

obtusa, 11, 441.
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r.assia obtiisata, II, 441, 442.

obtusifolia, II, 444.

o\ata, II. 439.

piibescens, II, 442.

Schimperi, II, 442, 44 o.

tomentosa, II, 442.

€assidiilidés, I, 409.

Cassiées, II, 405, 427.

Cassine Gongiiba, II, 349.

Cassis, II, 339.

Cassitérite, T, 23, 55.

Cassure, I, 26.

CassuYium pomiferum, II, 39 3.

Cassythées, II, 173.

Castanea Yiilgaris, II, 150.

Castillon elastica. II, 15 8.

Castor, I, 85, 96, 131.

(-astoréum, I, 131.

d'Amérique, I, 132.

de Sibérie, I, 132.

Castoridés, I, 130.

Castorine, I, 132.

Cât, II, 350.

Cataire, II, 601.

Catalpa, II, 586.

syringifolia, II, 586.

Catananche caerulea, II, 675.

Cataplasmes de Lelièvre, I, 632.

Catarrhiniens, I, 124, 125.

Catasetiim, II, 5.

Catéchine, I, 444
;

II, 457.

Catha edulis, II, 350.

par\iflora, II, 350.

Cathartine, II, 352, 446.

Cathartocarpus Bacillus, II, 444.

brasilianus, II, 44'!.

emargiaatus, II, 444.

Fistula, II, 437.

Cathartomannite, II, 447.

Caudicule, I, 531
;
II, 4.

Caulophyllin, II, 265.

Caulophyllum thalictroidcs, 11, 265.

Caverne stigmatiqiie, I, 275.

Ca-viadés, I, 130.

Caviar, I, 209.

Cavicoles, I, 277.

Cavité buccale, I, 94.

glénoïdale, I, 87.

glénoïde, I, 85.

orbitaire, I, 90.

Ceanothus americanus, II, 351.

bengalensis, II, 351.

ceeruleus, II, 351.

Cébins, I, 87.

Cécidomyens, I, 279, 230.

Cécilies, I, 187, 188, 190, 192.

Céciloïdes, I, 190, 192.

Cecropia peltata, II, 158.

Cédratier, II, 329.

Cédrats, II, 330.

Cèire, I, 657.

rouge, II, 110.

Cedrela febrifuga, II, 304.

odorata, II, 305.

Cédrélacées, II, 244, 304.

Cédrine, II, 287.

Cedrus, II, 111.

Ceinture, I, 348.

du bassin, 1, 88.

Célastrinécs, II, 350.

Celastrus edulis, II, 350.

parviflora, II, 350.

Céleri ordinaire, II, 358.

rave, II, 358.

Célestine, I, 19, 39, 48.

Cellulaires, I, 567.

Cellule, I, 75, 76, 435, 436.

Cellules antipodes, I, 540.

conductrices, I, 456.

étoilées, I, 452.

fibreuses, I, 452, 530.

d'insertion, I, 634.

mères primordiales du pollen, I, 529.

pepsiques, I, 96.

treillisées, I, 456, 467.

Cellulicoles, I, 295.

Cellulo-genèse, I, 449.

Cellulose, I, 73, 436.

Celosia cristata, I, 494
;

lî, 208.

Celtis, I, 446.

Cément, I, 95.

Cenangium frangulœ, I, 580, 581.

Cenomyce pyxidata, I, 639.

rangil'erina, I, 639.

Centaurea Behen, II, 685.

benedicta, II, 684.

calcitrapa. II, 685,

centaurium, II, C85.

cyanus, II, 685.

Jacea, II, 685.

Centaurée de l'Amérique du Nord, ÏT, 524.

grande, II, 685.

officinale, II, 685.

petite, II, 524.

Ccntrum, I, 78.

Centures, I, 293.

Cénure, I, 361, 362.

Cèpe cordon rouge, I, 610.

écaille longue tige, ï, 610.

franc, I, 610.

Cephselis emetica, II, 615.

ipecacuanha, II, 615.

Cephalemyia ovis, I, 277.

Céphalés, L 386.
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Céphalobranches, I, 325.

Céphalopodes. I, 386, 387.

Céphalopodes dibranchiaux, I, 39i.

tétrabranchiaux, I, 391.

Céphalothorax, 1, 286.

Céphélide ipécaciianha, II, 61o.

Cera de Palma, II, 51.

Ceramium rubriim, I, 632.

Cérasine, II, 452.

Cérastes, I, 182, 183.

Cerastium collinum, I, 520
;
II, 210.

Cerasus, I, 446
;
II, 468.

acida, II, 468.

Caproniana, I, 511
;

II, 464, 468.

dulcis, II. 468.

duracina, II, 468.

Juliana, II, 468.

lauro-cerasus, II, 468.

Mahaleb, II, 468.

serotina, II, 469.

\irginiana, II, 469.

Cératiens, I, 421.

Ceratium, I, 575.

Ceratodus, I, 205.

Ceratonia, II, 425.

siliqiia, II, 436.

Cerbera Ahouai, II, 510, 511.

Manghas, II, 511.

salutaris, II, 509.

Thevetia, II, 510, 511.

Cercaires, I, 252,

Cerceris bupresticida, I, 244,

Cerconionade de l'homme, I, 425.

Cérébrine, I, 258.

Cerejas, 11, 347.

Cerfeuil cultiyé, II, 363, 38L
musqué, II, 382.

sauYage, II, 382.

Cerfs, I, 139.

Tolants, I, 236.

Cérine, I, 252.

Cerisier Mahaleb, II, 468.

de Yirginie, II, 469.

Yulgaire, II, 468.

Cérocome, I, 236.

Céroléine, I, 252.

Cérosie, lï, 19.

Céroxyle des Andes, II, 51.

Céroxyline, II, 51.

Céruse, I, 32, 56.

Cerveau, I, 80, 88.

Cervelet, I, 80, 89.

Cervidés, 1, 86, 141, 145.

Cestidés, I, 411

.

Cestoïdes, I, 221, 222, 322, 323, 358.

Cestrinées, II, 532, 552.

Cestrum macrophyllum, II, 553.

Cestt'um nocturnum, II, 553.

venenatum, II, 553,

Cétacés, I, 80, 87, 88, 92, 93, 95, 96, 97,

99, 101, 104, 108, 115, 147.

Ceterach, ï, 646.

officinarum, I, 651, 652.

Céline, I, 149.

Cétoine dorée, I, 234, 236.

Cetraria islandica, I, 638.

crispa, I, 639.

platyna, I, 639.

Cétrarin, I, 639.

Cévadille, II, 62.

Chœrophyllum bulbosum, II, 382.

sativum, II, 381.

temulum, II, 382.

Chair de poule, I, 117, 589.

Chalaze, I, 538.

Chalazes, I, 158.

Chalcidiens, I, 173.

Chalcopyrite, I, 17, 64.

Chaleur,' I, 552.

Chalkosine, I, 63.

Chalumeau, J, 33.

Chamœdrys, II, 593.

Chamœléon blanc, II, 685, 686

noir, II, 685, 686.

Chamœleon albus, II, 686.

vulgaris, II, 686.

Chamœpitys, II, 592.

Chambre à air, I, 159.

albuminipare, I, 157.

coquillièrp, I, 157.

respiratoire, I, 201.

ou aérienne, I, 489.

Chameau, I, 95.

Champignon de couche, 1, 578, 606.

du ferment, I, 585.

de Malte, II, 171.

Champignons, I, 73, 442, 450, 464, 565,

570, 571.

ferments, I, 577, 585.

médicinaux, I, 613.

proprement dits, I, 577.

vénéneux, I, 606.

Chanvre bâtard, II, 602.

cultivé, II, 143.

femelle, II, 144.

indien, IL 143, 145.

d'Amérique, II, 512.

mâle, II, 144.

Chapeau, I, 579, 605.

Characées, I, 571, 642.

Charagnes, I, 643.

Charançon, I, 237, 259.

Charbon, I, 276, 598
;

II, 26, 44.

Chardon aux ânes, II, 683.
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Chardon bénit, TI, 684.

à fonlon, II, 669.

hémorrhoïdal, I, 244.

Marie, II, 683.

Roland ou roulant, II, 356.

Chardons, I, 565,

Charnière, I, 396.

Chat, r, 127.

Châtaignier, I, 524, 553; IL 140.

Chatoiement, I, 30.

Chatou, I, 517.

Chaume, I, 474; II, 13.

Chausse-trape, II, 685.

Chau\es-souris, I, 87.

Chavica Belle, U, 133.

officinarum, II, 132.

Roxburghii, II, 132.

Chaya-yair, II, 611.

Chayotte des Antilles, II, 347.

Cheiranthus Cheiri, I, 539; II, 221.

incanus, II, 219, 221.

Chéiromydés, I, 124, 126.

Chéiromys, I, 113, 126.

Chéiroptères, ï, 87, 90, 114, 126.

Cheirostemon, II, 313.

Chélérythrine, II, 231.

Chélicères, I, 290.

Chélidoine, I, 457, 543 ;
II, 231.

Chélidonine, II, 231.

Chelidonium majus, II, 231.

Chélidoxanthine, II, 231.

Chélifères, I, 291, 294.

Chélonidés, 1, 172.

Chéloniens, I, 168, 169, 170, 171, 172.

Chélonochampsiens, I, 170, 171.

Chêne blanc, II, 140.

à glands doux, II, 140.

liège, II, 140.

Yélani, II, 140.

Chênes, I, 465, 524, 548
;

II, 139.

Chènevis, II, 144.

Chenilles, I, 255.

processionnaires, I, 257.

Chénopodées, II, 172, 205.

Chenopodium ambrosioides, II, 206.

anthelminthicum, II, 206.

bonus Henricus, II, 205.

Botrys, II, 206.

Quinoa, I, 442; II, 207, 303.

Tulvaria, II, 207.

Chermes vermilio, I, 266.

Cherris, II, 145.

Cher\i, II, 362.

Chétocères, I, 271.

Chétognathes, I, 328.

Chétopodes, I, 324, 325.

Cheval, I, 86, 95, 96, 136.

Chevelu, I, 459.

Cheveux, I, 85.

de Vénus, II, 254.

Chèvrefeuille des haies, II, 667.

des jardins, II, 667.

Chevrotain porte-musc, I, 139, 142.

Cheyletes, I, 298.

eruditus, I, 298.

Chia, II, 595.

Chibou, II, 401.

Chicoracées, I, 526; II, 675.

Chicorée crépue, II, 680.

sauvage, II, 679.

Chicot, II, 429.

Chicotin, II, 39.

Chien, I, 130, 371, 373, 381.

de mer, I, 206.

Chiendent ordinaire, I, 475; II, 12, 16.

pied de poule, II, 16.

Chilognathes, I, 284.

Chilopodes, I, 285.

Chimaphila corymbosa, II, 575.

umbellata, II, 575.

Chimère, I, 201, 203, 204, 205, 206.

China colorada, II, 661.

de Huanuco plana, II, 641.

nova, II, 641.

Chinche, I, 301.

Chinois, II, 332.

Chiococca anguifuga, II, 621.

racemosa, II, 621.

Chionyphe Carteri, I, 596.

Chirette, II, 524.

Chironia angularis, II, 524.

centaurium, II, 524.

chilensis, II, 523.

Chitine, I, 224.

Chiton, I, 392, 395.

Chlamydonionas, I, 577.

Chlorigénate de potasse et de caféine, II, 623.-

Chlorite, I, 25, 52.

Chlorogénine, II, 611.

Chlorophylle, I, 73, 437, 438.

Chlorose d'Egypte, I, 330.

Chlorospermées, I, 617.

Chlorosporées, I, 618.

Chlorotannin, I, 446.

Chlorure d'argent, I, 68.

ammoniacal, I, 68.

de cuivre ammoniacal, I, 64.

(proto) d'étain, I, 56.

de fer, I, 61.

et d'ammoniaque, I, 61.

(dcuto) de mercure, I, 66.

(proto) de mercure, I, 66.

de mercure et d'ammoniaque, I, 66.

(oxy) ammoniacal de mercure, I, 66»
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('hlorure d'or, T, 69.

et de sodium, I, 09.

et d'ammonium, I, 69.

de platine, I, 69.

et de sodium, I, 69.

de zinc, I, 38.

Chocolat, II, 315, 316.

Chœromorphes, I, 115, 138.

Cholestérine, I, 146, 158.

Chondrilla graminea, II, 679.

Chondrine, 145.

Chondrodendron tomentosum, II, 281.

f-hondroptérygiens, I, 199, 204.

rhondrus polymorphus, I, 631.

rhorioptos, I, 302, 306.

rhoristosporées, I, 617, 618. 629.

alimentaires ou médicinales, I, 630

Chou aigre, II, 225.

de Bruxelles, II, 225.

cabus, II, 225.

caraïbe, II, 10.

- cavalier, II, 225.

colza, II, 224.

îrisé ou crépu, II, 225.

marin. II, 227.

de Milan, II, 225.

navet, II, 224.

palmiste, II, 55,

rave, II, 225.

rouge, II. 225.

r.houcroute. II, 225.

rhoux bouillonnés, II, 225.

fleurs, II, 223.

pommés, II, 225.

verts, II, 225.

rJiromatophores, I, 390.

Chrome, I, 62.

Chronizoospores, I, 619.

Chroococcus, I, 637.

Chrysalide, I, 229, 255.

Chrysobalanées, 11, 464, 482.

Chrysobalanus Icaco, II, 496.

Çhrysomela fastuosa, I, 234.

Chrysophyllum glycyphlœum, II, 565.

Chrysorhamnine, II, 352.

Chrysosplenium, II, 391.

Churrus, II, 145.

Chymosine, I, 96.

Ciboule, II, 65.

Cicadaires, I, 261.

Cicatricule, I, 158.

Cicer arietinum, II, 42, 417.

Cichorium angustifolium, II, 680.

Endivia, II, 680.

Intybus, I, 532
;
II, 679.

«acuta virosa, II, 357.

Cicutaire aquatique, II, 357.

Cicutène, II, 358.

Cicutine, II, 383.

Cidaridés, I, 409.

Cidre, II, 480.

Cigales, I, 261.

Ciguë, II, 363.

grande, II, 356, 357, 382.

officinale, II, 382.

petite, II, 364, 365.

vireuse, II, 358.

Cils, I, 420.

Cimicifuga fœtida, II, 258.

racemosa. II, 258.

Cina indien, II, 700.

Cinabre, I, 65, 67,

Cinara acaulis. II. 691.

Cinarées, I, 560; 11, 681.

Cinarocéphales, II, 681.

Cinchona, II, 633.

Boliviana, II, 657.

calisaya, II, 632, 634, 636, 638, 640,

645, 654, 655.

Chahuarguera, II, 651, 652.

Condaminea, II, 645.

lancifolia. II, 658.

pitayensis, IL 660.

conglomerata, II, 651.

cordifolia, II, 645, 660.

crispa, II, 651.

elliptica, II, 660.

glandulifera, II, 651.

heterophylla, II, 651.

hirsuta, II, 651.

Humboldtiana, II, 653.

lancifolia. II, 658.

tnacrocalyx, 11, 651.

magnifolia, II, 645.

micrantha, II, 645, 648, 649, 661.

microphylla, II, 651.

nitida, II, 645, 648, 652, 661.

oblongifolia, II, 645.

officinalis, II, 651.

Bonplandiana, II, 651, 652.

Condaminea, II, 651, 652.

Uritusinga, II, 651, 652.

ovalifolia, II, 641, 653.

ovata, II, 634.

Palton, II, 651.

peruviana, II, 648.

pubescens. II, 635, 638, 654.

Pelletierana, II, 658.

purpurea, II, 650, 654.

scrobiculata, II, 635, 637, 638. 644.

645, 652, 657.

stupea, II, 652.

succirubra, II, 645, 661. 662.

umbellulifera, II, 650.



€inchona Uritiisinga, IT, 651.

€inchonées, II, 608, 629, 630.

€inchonicine, II, 644.

Cinchonidine, II, 641, 644.

Cinchonin, II, 641.

Cinchonine, II, 641, 644.

rouge, II, 644.

€inchovatine, II, 642, 654, 658.

Cinnaméine, II, 407.

<;:innamodendron axillare, II, 327.

corticosum, II, 263, 327.

Cinnamomum Camphora, II, 179, 323.

Cassia, II, 178.

Ciililawan, II, 178.

rubrum, II, 178.

javaniciim, II, 178.

Kiamis, II, 179.

Malabathrum, II, 179.

Sintok, II, 178.

Tamala, II, 179.

Xanthoneuron, II, 179.

zeylanicum, II, 174.

f.ipipa, II, 159.

Circœa lutetiana, II, 497.

Circée, II, 497.

Circulation, I, 498.

Cire, I, 252
;

II, 149, 151.

des Andaquies, I, 254.

de Chine, I, 266.

deMyrica, I, 253
;

II, 126.

de Palmier, I, 254.

végétale de Sumatra, II, 149.

vierge, I, 252, 253.

Cirres, I, 420.

Cirripèdes. I, 312, 313, 314, 319.

Cissampéline, II, 282.

Cissampelos bracteata, II, 281.

Caapeba, II, 282.

glaberrima, II, 281.

mauritiana, II, 282.

ovalifolia, II, 281.

Pareira, II, 281.

Cissus, II, 266.
'

Cistes, II, 216, 217.

Cistinées, II, 209, 216.

Cistus creticus, II, 216.

ladaniferus, II, 216. 217.

Citrate de 1er ammoniacal, I, 61.

Citronnelle, II, 597, 698.

Citronnier, II, 329, 330.

Citrons, II, 253, 284, 330.

Citrouille, I, 548
;

II, 347.

CitruUus colocynthis, II, 346.

vulgaris, II, 347.

Citrus aurantium, II, 329, 331.

decumanum, II, 331.

deliciosa, II, 332.
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Citrus limetta, II, 329.

limonium, II, 330.

medica, II, 329.

myrtifolia, II, 332.
~

Aulgaris, II, 331.

Civette, I, 128; II, 65.

Cladocères, I, 314, 319.

Cladodes, [, 478, 493, 642.

Cladophora glomerata, I, 618.

Cladosporium herbarum, I, 594.

Classes, I, 37, 77, 562.

Classification des champignons, 1. 587-

des fruits, I, 546.

Classifications artificielles, I, 563.

botaniques, I, 563.

minéralogiques, I, 36.

naturelles, I, 566.

Clausthalie, I, 56.

Clavaire, I, 606.

Clavalier jaune, II, 283.

Clavaria coralloïdes, I, 606.

Clavariées, I, 605.

Claviceps purpurea, I, 599, 602. 003.

Clavicule, I, 87.

Clématidées, II, 245.

Clématine, II, 245.

Clematis crispa, II, 245.

flammula, II, 245, 246.

mauritiana, II, 245.

recta, II, 245.

vitalba, II, 245.

Clématite des haies, II, 245.

odorante, II, 246.

Clinanthe, I, 517
;
II, 674.

Clinosporés ectoclines, I, 597.

endoclines, I, 597.

Clitore de Flnde, 11, 418.

Clitoria ternatea, 11, 418.
;

Clitoris, l, 106.

Clivage, I, 5.

Cloaque, I, 81. 97.

Cloison auriculo-ventriculaire, I, 100

Cloisons fausses, I, 535.

vraies, I, 535.

Cloporte, I, 285, 318.

Clostéries, I, 621.

Clostres, I, 454.

Clous de girofle, II, 490.

Clovisses, I, 400.

Clupea Thrissa, I, 212.

tropica, I, 212.

Clusia rosea, II, 326.

Clusiacées, I, 458.

Clypéastridés, I, 409.

Clypéoles, I, 654.

Cneorum tricoccum, 11, 28S.

Cnicin, II, 685.
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Cnicus benedictus, IL 68^4.

Cnidaires, I, 415.

Cnisin, II, 68o.

Coagulation, I, 103.

Coaltar, II, 123, 124.

saponiné, II, 123, 21^.

Coarse Gamboge, II, 32o.

Cobalt, I, 38, 63.

Cobaltide, I, 63.

Cobaltine, I, 13, 63.

Cobra di capello, I, 177.

Coca, II, 303.

Cocaïne, II, 304.

Cocca gnidia, II, 185.

Coccoloba uvifera. II, 205, 424.

Cocculus Bakis, II, 281.

cinerascens, II, 281.

crispus, II, 281.

flavescens, II, 280.

palmatus, II, 280.

peltatus, II, 280.

platyphylla, IL 281.

rufescens II, 281.

suberosus, II, 282.

toxifenis, IL 281, 530.

Coccus axine, I, 267.

cacti, I, 264.

ceriferus, I, 267.

làcca, I, 267.

manniparus, I, 640; II, 217.

poloniciis, I, 266.

sinensis, I, 266.

Cochenille grise, I, 265.

noire, I, 265.

ordinaire, I, 264; II, 273, 341.

de Pologne, I, 266; II, 337.

sylvestre, I, 265.

Cochenilles, I, 261, 264.

Cochléaria officinal, II, 112, 220, 227.

Cochlearia anglica, II, 221.

armoracia. II, 221.

danica, II, 221.

officinalis, II, 220.

Cochlospermum Gossypium, II, 309.

Coco, II, 413.

Cocos nucifera, II, 50, 54, 55.

Cocotier, II, 50.

Codaga-palla, II, 511.

Codagen, II, 355.

Codéine, II, 237, 239, 240.

Cœlentérés, 1, 406, 420.

Cœlochine polycarpa, IL 260.

Cœlognathus morsitans, I, 305.

Cœlopeltis insignitus, I, 177.

Cœlospermées, II, 355, 386.

Cœlostegia, II, 313.

Cœniirus cerebralis, I, 371.

Cœur, I, 82, 83, 100.

de bœuf, II, 260.

du bois, I, 466.

Cœurs veineux, I, 388.

Coffea arabica, II, 622, 625.

mauritiana, II, 625.

vulgaris, II, 622.

Cofféacées, II, 608.

Coffres, I, 211.

Cognassier ordinaire, II, 481.

Coings, II, 481.

Coïpou, I, 108.

Coix lacryma, II, 19.

Col de la vessie, I, 103.

Colchicacées, II, 8, 55.

Colchicées, II, 55.

Colchicéine, II, 56.

Colchicine, II, 36, 57.

Colchicum autumnale, II, 55.

variegatum, II, 57.

Colchique d'automne, ï, 476
;

II, 55..

Colcothar, I, 61.

Coléoptères, I, 225, 231, 232.

Coléorhize, ï, 461.

Colle anglaise, I, 209.

de Chine ou du Japon, I, 633.

de Flandre, I, 145.

de poisson, I, 202, 209.

du Bengale, I, 633.

de Cayenne, 1, 209.

de Russie, I, 209.

Collémées, I, 635.

Collenchyme, I, 468
;
II, 74.

Collet, I, 95, 459, 550, 552.

Collier œsophagien, I, 229, 310.

Collodion, II, 319.

Collophora utilis, II, 512.

Colocasia antiquorum, II, 10.

himalaiensis, II, 10.

macrorhiza, II, 10.

Colocynthine, I, 445; II, 346.

Colombine, II, 280.

Colombo, II, 258, 280.

de Marietta ou d'Amérique, II,

Côlon, I, 97.

Colonne vertébrale, I, 79.

Colonnes séveuses, I, 457. 471.

Colophane, II, 121, 403.

Coloquinte, II, 346.

Colorada del Rey, II, 651, 652.

Coloration, I, 505.

Columelle, I, 155
;

II, 354.

Columellés, 1, 597.

Columnifères, II, 312.

Colutea arborescens, II, 415, 448.

orientalis, II, 415.

Colza, II, 224, 226.
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€ombrétacées, II, 389, 495.

Commelyna virginica, II, J.

Comocladia dentata, II, 395.

ilicifolia, II, 395.

integrifolia, II, 395. •

Composées, II, 604, 674.

Composition chimique, I, 4.

des champignons, I, 585.

Compte- goutte-pipette, II, 271.

Conceptacles, I, 579, 626, 654.

Concombre d'âne, II, 345.

sauvage, II, 345.

Concombres, II, 347.

Concrétions, I, 24.

Condaminea tinctoria, II, 663.

Condit d'Angélique, II, 368.

Condurango, II, 508.

Cône, I, 517, 549
;
II, 105.

€ônes, I, 392, 395.

de houblon, II, 145, 146.

Confection japonaise, II, 461.

d'Hyacinthe, II, 400.

de safran composée, II, 599.

Confervées, I, 618.

Configuration par retrait, I, 25.

Congre, I, 212.

Conhydrine, II, 383.

Conicine, II, 383.

Conidies, I, 580, 584, 585, 603.

sporanges, I, 580.

Conifères, I, 439, 517, 538, 657, 658
;

102, 103.

Coniférine, II, 7.

Coniothalamés, I, 638.

Coniothèques, I, 655.

Conirostres, T, 165.

Conium Arracacha, II, 386.

maculatum, II, 382.

Conjuguées, I, 618.

Connectif, I, 527.

Conserve de casse, II, 438.

de cynorrhodons, II, 478.

d'œillet, II, 210.

de roses, II, 478.

Consolida média, II, 504.

minor, II, 504.

regalis, II, 504.

Consoude grande, I, 526
;

II, 504.

moyenne, II, 592.

Constitution de la cellule, I, 436.

du fruit, I, 543.

Contagium, I, 587.

Contrayerva officinal, II, 149.

Convallaria maialis, II, 72.

Convolvulacées, II, 498, 512.

Convolvuline, II, 515.

Convolvulinol, II, 515.

Convolvulus althaeoides, II, 521.

arvensis, II, 521.

Batatas, II, 521.

hirsutus, II, 518.

Mechoacanna, II, 517.

officinalis, II, 513.

orizabensis, II, 515.

sagittifolius, II, 518.

scammonia, II, 518, 521.

scoparius, II, 521.

sepium, II, 521.

soldanella, II, 521.

syriacus, II, 518.

Turpethum, II, 517.

Conyza squarrosa, II, 708.

Conyze squareuse, II, 708.

Cookia punctata, II, 329.

Copaïba, II, 432.

Copaifera, II, 425.

Beyrichii, II, 431, 432.

bijuga, II, 431, 432.

Blancheti, II, 432.

cordifolia, II, 431.

coriacea, II, 431.

glabra, II, 432.

grandifolia, II, 432.

guianensis, II, 431, 432.

Jacquini, II, 432.

Jussieui, II, 431, 432.

Langsdorffii, II, 431, 432, 433

laxa, II, 431, 432.

Martii, II, 431, 432.

multijuga, 431, 432.

nitida, II, 431, 432.

oblongifolia, II, 431, 432.

officinalis, II, 431,432, 433.

pubiflora, II, 432.

rigida, II, 432.

Sellowii, II, 431, 432.

Copal, II, 429.

d'Afrique, II, 430.

de Bombay, II, 430.

de Calcutta, II, 430.

dur, II, 430.

fossile, II, 431.

de l'Inde, II, 322.

Copalchi, II, 531

Copalme, II, 137.

Copayer officinal, II, 432.

Copépodes, I, 314, 319.

Coprinus stercorarius, I, 583.

Coprolithe, I, 149.

Coque du Levant, II, 282.

Coquelicot, II, 232.

Coquelourde, II, 246.

Coquenaudier, II, 185.

Coqueret Alkekenge, II, 552.
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Coques, I, 263.

de Pastel, II, 223.

Coquille, I, 385.

Coracidés, T, 165.

Corail blanc, I, 416.

noir, I, 416.

rouge, I, 416.

Coralliaires, 1, 406, 414.

Coralline officinale, ï, 629, 630, 631.

Corallinées, 1, 629.

Corbeille, I, 245.

Corchorus olitorius, II, 320,

Cordes yocales, I, 99.

Cordiamixa, II, 506.

Cordiat'ées, II, 503.

Corette potagère, II, 320.

Coriandre, II, 386.

Coriandrées, II, 386.

Coriandrum sativum, II, 386.

Coriaria myrtii'olia, II, 334, i iî^.

nepalensis. II, 335.

sarmentosa, II, 33f5.

Coriariées, II, 321, 334.

Corindon, I, 28, 30, 51.

Corium, I, 444.

Corizes, I, 261.

Cormier, II, 481.

Corne de cerf, I, 145.

Cornées, II, 348, 388.

Cornes, I, 86, 377.

de l'hyoïde, I, 88.

Cornets, I, 93.

Cornichons, 11, 347.

Cornicule, I, 450, 620.

Cornine, II, 388.

Cornouiller mâle, II, 38^,

Cornouillers, II, 388.

Cornus, I, 446.

Corolle, I, 508, 525.

gamopétale, I, 526.

polypétale, I, 525.

Corominum Aulgare, II, 25-

Coronilla Emerus, II, 417.

yaria, II, 417.

Coronille faux-séné, 11^ 417.

yariée, II, 417.

Corossol, II, 260.

Corps calleux, I, 80, 88.

caverneux, I, 104.

rouges, I, 202.

spongieux, I, 388-.

Corroyèrc, II, 334.

Cortina, I, 579.

Coryamirtine, II, 334.

Coryceeides, I, 311.

Corydaline, II, 229.

Corydalis formosa, II, 229.

Corydalisochroleuca, 11,228.

tuberosa, II, 229.

Corylus avellana, II, 140.

Corymbe, I, 517, 518.

composé, I, 517, 518.

Corymbifèrjes, II, 681.

Corypha cerifera, II, 51.

umbraculifera, II, 54.

Cosso, II, 475.

Costus arabique, II, 518, 691.

indien. II, 691.

syriaque, II, 691.

Côtes sternales, I, 79, 87.

vertébrales, ï, 79.

Cothurnia compressa, I, 422.

Coton, II, 319.

poudre, II, 319.

Cotonnier, II, 319.

Cotylédon umbilicus, II, 391.

Cotylédons, I, 541,550, 553.

épigés, I, 553.

hypogés, I, 553.

Cotylet, II, 391.

Cotylides, I, 323, 343.

Cou, I, 79, 363.

Couaque, II, 159.

Couche chitinisée, I, 225.

corticale, I, 85, 374, 436, 634.

herbacée, I, 467.

médullaire, I, 634.

moyenne, I, 375.
'

proligère, I, 157.

protectrice du corps central, 1, 463.

subéreuse, I, 468.

Couches corticales, I, 467.

Coulant, I, 491.

Couleur, I, 29.

Couleuvre, I, 175, 176, 178.

de Montpellier, I, 177.

Couleuvrée, II, 344.

Coumarine, II, 8, 410, 426.

Coumarouna odorata, II, 426.

Couperose blanche, I, 46.

bleue, I, 46.

verte, I, 46.

Coureurs, I, 238.

Coureuses, I, 295.

Courge musquée, II, 347.

Courges, II, 347.

Couronne, I, 95.

Coury, II, 458.

Cousin annelé, I, 281.

commun, I, 280.

puce, I, 281.

Coussinet, I, 490.

Cousso, II, 475.

d'âne, II, 476.
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Cousso rouge, 11, 47(}.

Coutz ou Cabotz, II, 475'.

Coxognatliite, I, 222.

Coxopodite, I, 222.

Crabe, I, 309, 316.

enragé, I, 316.

Crambe maritima, II, 227.

Crampons, I, 495.

Crâne, I, 79, 85.

Cranson, II, 221.

Crapaud, I, 18, 190, 191.

accoucheur, I, 191.

des joncs, I, 191.

Crapaudine, II, 603.

Crassulacées, II, 389, 390.

Cratoxylon Hornsclmchii, II, 327.

Craw-craw, I, 299, 338.

Crème, I, 108.

de riz, II, 18.

de tartre, II, 279.

Crémocarpe, I, 548.

Crémomètre, I, 110.

Créosol, II, 122.

Ci'éosote, II, 122, 123.

Crépusculaires, I, 236.

Crésol, II, 122.

Cresson alénois, II, 223.

amer, II, 220.

de fontaine, II, 219, 222, 223, 227.

de Para, II, 706.

des prés, II, 220.

Crevettes, I, 316, 343.

Crinoïdes, I, 409.

Crins, I, 85.

Crinum zeylanicum, II, 90.

Criquet, I, 238

Cristallin, I, 91.

Cristalloïdes, I, 438, 443.

Cristaux, I, 7, 449.

oblitérés, I, 22

Criste marine, II, 367.

Crithmum maritimum, II, 367.

Crochets, I, 358.

Crocodile, I, 172.

Crocodiliens, I, 83, 168, 169, 170, 171.

Crocoïse, I, 62.

Crocus satiyus, II, 93.

Crotale, I, 180, 181, 18^.

Crotalidés, I, 181, 182.

Croton antisyphiliticus, II, 164.

balsamiferum, II, 164.

campestre, II, 164.

cascarilla, II, 163, 164.

draco, II, 53.

elutheria, II, 163.

hibiscifolius, I , 53.

lacciferum, II, 164.

Croton lineare, II, 164.

Malambo, II, 164.

micans, II, 164.

Moluccanum, II, 165.

pseudo-China, II, 164. 294.

sebiferum, II, 165.

suberosum, II, 164.

tiglium, II, 162, 163.

Crotonarine, II, 163.

Crotonées, II, 152.

Crotonol, II, 163.

Crozophora tinctoria, II, 157.

Crucifères, l, 525, 535, 551
;

II, 209, 217.

Crustacés, I, 221, 223, 232, 247, 309.

Cryolite, I, 50.

Crypticoles, I, 295.

Cryptocarya pretiosa, II, 181.

Cryptocaryées, II, 181.

Cryptococcus, I, 577, 617, 622.

cerevisiee, I, 436, 585, 62J

.

Cryptocoque du ferment, 1, 621.

Cryptogames, I, 72, 568.

Cryptophycées, I, 617.

Cryptopine, II, 237.

Cryptorhinés, I, 161.

Cténocères, I, 415.

Cténoïdes, I, 195, 204, 211.

Cténophores, I, 411, 413.

Cube, I, 6, 7, 11, 12.

Cubeba canina, II, 131.

Clusii, II, 132.

oflicinalis, II, 131.

Cubèbe de Guinée, II, 131.

Cubébine, II, 131, 132.

Cubilose, I, 167, 632.

Cubitus, I, 87.

Cucubalus, II, 210.

Behen, II, 685.

Cucumère, II, 356.

Cucumis abyssinien, II, 346.

colocynthis, II, 346.

melo, II, 347.

sativus, II, 347.

Cucurbita maxima, II, 347.

moschata, II, 347.

pepo, II, 347.

Cucurbitacées, I, 495, 530; II,

Cuillerons, I, 271.

Cuir, I, 444.

Cuisse, I, 88, 225.

Cuivre, I, 38, 39, 63.

gris, I, 64.

natif, I, 63.

Culex annulatus, I, 281.

pipiens, ï, 280.

pulicaris, I, 281.

Culicidés, I, 280.
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Cultrirostres, I, 165.

€umène, II, 122, 3o8.

Cumin, II, 377. *

,

noir, II, 253.

Cuminées, II, 377.

Cuminol, II, 378.

Cuminum Cyminum, II, 377.

Cunoniées, II, 391.

Cupayba, II, 432.

Cupressinées, II, 105, 107.

Cupressus sempervirens, I, 657; II, 107.

Cupule, I, 524.

Cupulifères, II, 124, 125, 139.

•Curaçao de Hollande, II, 332.

Curare, II, 530.

Curarine, II, 530.

Curcas purgans, II, 159.

Curculio palmarum, I, 237.

Curcuma long, II, 99.

oblong, II, 99.

rond, II, 99.

ikircuma angustifolia, II, 96.

aromatica, II, 100.

bezaar, II, 100.

domestica, II, 98.

leucorrliiza, II, 96.

longa, II, 98.

rubescens, II, 96.

tinctoria, II, 98, 100.

zedoaria, II, 100.

Curcumine, II, 99.

Cure aux raisins, II, 267.

Cuscocinehonine, II, 641.

Cuscute, I, 495, 551.

Cuscutées, II, 512.

Cusparia, II, 165.

Cusparine, II, 290.

Cutérèbre nuisible, I, 278.

Cutérèbres, I, 277, 278.

Cutieoles, I, 277.

Cuticule, I, 374, 420, 469, 486. 487.

Cuttlériées, I, 618.

Cyanophylle, I, 440.

Cyanose, I, 46.

Cyanure d'argent, I, 68.

de fer, I, 61.

et de potasse, I, 61.

et de quinine, I, 61.

et de zinc, I, 61.

de mercure, I, 67.

de zinc, I, 58.

Cyathées, I, 646.

Cycadées, II, 102,

Cycas, I, 442, 465
;

II, 102,

circinalis, II, 53, 103.

inermis, II, 103.

rcYoluta, II, 53, 103.

Cyclanie d'Europe, II, 500.

Cyclamen europœum, II, 500.

Cycle, I, 482.

hétérodromc, I, 485.

homodrome, I, 485.

Cycloïdes, I, 195, 204, 211.

Cyclolobées, II, 205.

Cyclopes, I, 319.

Cyclopigènes, I, 314, 319.

Cyclose, I, 501.

Cyclostomes, I, 197, 201, 202, 204, 217.

Cydonia vulgaris, II, 481.

Cyme bipare, I, 519.

héliçoïde, I, 521.

scorpioïde, I, 521, 522.

unipare, I, 520.

Cymène, II, 180, 378.

Cymophane, I, 30.

Cynanchum Arghel, II, 444, 447.

ipecacuanha, II, 621.

monspeliacum, II, 587, 520.

vomitorium, II, 507.

Cynara cardunculus, II, 683.

Scolymus, II, 683.

Cynarin, II, 683.

Cynarine, II, 683. C'J
Cynips, I, 240, 247, 444.

divisa, I, 247.

folii, I, 247.

gallse tinctoriœ, I, 247.

Rosœ, I, 244.

Cynisin, II, 685.

Cynodon dactylon, II, 16.

Cynoglosse, II, 504.

Cynoglossum officinale, II, 504.

Cynometra agallocha, II, 427.

Cynomoriumcoccineum, II, 171.

Cynorrhodon, II, 478.

Cypéracées, I, 602; II, 8, 11.

Cyperus esculentus, II, 12.

longus, II, 12.

rotundus, II, 12.

Cyprès, II, 107, 110.

Cypripedium, II, 4.

pubescens. II, 8, 192.

Cysticercus acanthotrias, I, 368.

albopunctatus, I, 368.

cellulosœ, I, 368.

dicystus, I, 368.

pisiformis, I, 369, 371.

tenuicollis, I, 360, 368.

turbinatus, I, 369.

Cysticerque, I, 361, 362.

Cystides, I, 581, 582, 605.

Cystocarpes, I, 629, 630. j

Cystococcus, I, 638.

Cystolithes, 1, 449.
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Cystopus candidiis, I, 580, 582.

Cystosporés, I, 597.

Cytinées, II, 171.

Cytinet, I, 442, 448, 453.

Cytinus hypocistis, I, 453
;
II, 171.

Cytise des Alpes, II, 410.

Cytisine, II, 410.

Cytisus alpinus, II, 410.

Laburnum, II, 410.

spinosus, II, 412.

Cytoblaste, I, 437.

Cytode, I, 436.

Dactylium oogenum, I, 596.

Dactylopodite, I, 222.

Dactyloptères, I, 211.

Dactylotenium aegyptiacum, II, 19.

Dahlia, I, 442.

Dahline, II, 708.

Dalbergia latifolia, II, 422.

monetaria, II, 53, 422.

Dalbergiées, II, 405, 422.

Daléchampiées, II, 153.

Dalléiochine, II, 642.

Daman du Cap, I, 135.

Dammar de l'Inde, II, 322.

Dammara, I, 446, 447
;
II, 104, 111.

Daphne alpina, II, 186.

cannabina, II, 186.

Gnidium, II, 185.

Laureola, II, 185.

Mezereum, II, 185, 186.

Tarton-raira, II, 186.

Thymelea, II, 185.

Daphnétine, II, 186.

Daphnies, I, 247, 312, 319.

Daphnine, II, 186.

Dard, I, 394.

Datiscine, II, 708.

Datte du désert, II, 496.

Dattes, II, 50, 426.

Dattier, II, 50.

Datura Metel, II, 539.

stramonium, I, 535, 546
;
II, 532, 537

538.

Daturées, II, 532.

Daturine, II, 538.

Daucinées, II, 381.

Daucus carotta, II, 381.

Daucus de Crète, II, 367.

Dauphins, I, 91, 93, 147.

Dawamesc, II, 144.

Decadia aluminosa, II, 568.

Décapodes, I, 232, 312, 313, 314, 315.

anomoures, I, 313, 316.

brachyures, I, 313, 316.

macroures, 1,313, 316.

Cauvet, 2e édition.

Décidués, I, 114.

Décoction blanche de Sydenham, I, 145.

Défenses, I, 134.

Dégagement de chaleur et de lumière, 1,556.

Déhiscence, I, 545.

denticide, I, 546.

loculicide, I, 545.

poricide, I, 546.

pyxidaire, I, 546.

septicide, I, 545.

septifrage, I, 546.

Delphine, II, 254.

Delphinidés, I, 148.

Delphinium Ajacis, II, 255.

consolida, II, 254, 255, 256, 504.

staphisagria, II, 254.

Demodex,I, 289, 306.

caninus, I, 307.

folliculorum, I, 306.

Démodicides, I, 289, 306.

Dendrites, I, 25.

Dendrocœliens, I, 385.

Densité, T, 26.

Dent carnassière, I, 127.

de lion. II, 676.

Dentaires, II, 222.

Dentaria digitata, II, 222.
,

pinnata, II, 222.

Dentelaire, II, 499.

Dentine, I, 95.

Dentirostres, I, 165.

Dents, I, 94, 95.

en brosse, I, 199.

en carde, I, 199.

en crochets, II, 199.

en pavés, II, 199.

en velours, II, 199.

Déodactyles, I, 165.

Dérias, II, 380.

Dermanysses, I, 298, 299.

Dermanyssus avium, I, 299.

Dermaptères, T, 231, 238.

Dermatobie, I, 279.

Dermatogène, I, 470, 541.

Dermatophagoides Scheremetewskyi, 1,305.

Dermatophagus, I, 306.

Dermatophilus, I, 269.

Dermatose des ouvriers cannissiers, 1,598.

Dermatosquelette, I, 80.

Derme, I, 80.

Dérostrèmes, I, 190.

Derris pinnata, II, 422.

Desraan, I, 126.

Desmidiées, I, 618.

Destruction ou transformation des cel-

lules, I, 453.

Détariées, II, 405.

II. 42
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Dcutoscolex, I, 365, 412.

DéTeloppement de l'anthère et du pollen,

I, 529.

et accroissement des tiges ligneuses,

I, 469,

Dextrine, II, 27.

Diagrède, II, 5J8.

Diallogite, I, 22.

Diamant, I, 13, 22, 27, 28, 38, 5J.

Dianthées, II, 210.

Dianthus caryophyllus, II, 210.

Diaphragme, 1, 98.

Diapophyse, I, 79.

Diascordium, II, 264, 377.

Diasporogénèse, I, 414, 434.

Diastase, I, 441, 554.

Diatomacée, I, 429.

Diatomées, I, 618, 621.

Dicentra formosa, II, 229.

Dichondrées, II, 512.

Dichotomées, I, 654.

Dichotomie fausse, I, 523.

vraie, I, 519.

Dichroa febrifuga, 11,497.

Dichroïsme, I, 30.

Diclines, I, 508, 566.

Dicotylédones, II, 102.

Dictame blanc, II, 296.

de Crète, II, 599.

Dictamnus albus, II, 296.

Dicypellium caryophyllatum, II, 183.

Didelphes, I, 115, 150.

Didymium leucopus, I, 572.

Dieffenbachia Seguine, I, 440; II, 10.

Dielytra, I, 515.

Diervilla du Canada, II, 667.

Dieryilla canadensis, II, 667.

Digitale pourprée, II, 580.

Digitaléine, II, 582.

Digitalide, II, 581.

Digitalin, II, 581, 582.

Digitaline, II, 581, 582.

Digitalirétine, II, 582.

Digitalis purpurea, II, 580.

Digitalose, II, 581, 582.

Digitigrades, I, 128.

Dilatomètre alcoométrique, II, 270.

Dimyaires, I, 399.

Dinobriens, I, 421, 424.

DinophyseS;, I, 421.

Dinophysis ovata, I, 424.

Diodons, I, 211, 212, 426.

Dionœa miiscipula, I, 559
;

II, 215.

Dionée attrape -mouche, II, 215.

Dioon edule, II, 103.

Diopside, I, 52.

Dioscorea, II, 88.

Dioscorées, H, 88.

Diosma crenatum. 11, 280.

crenulatum, II, 289.

latifolium, II, 289.

odoratum, H, 289.

serratifolium, II, 289.

Diosmées, II, 283, 288.

Diospyros Ebenaster, II, 568.

Eljcnum, II, 568.

Kali, II, 568.

Lotus, II, 568.

melanoxylon, II, 568.

reticulata, II, 568.

yirginiana, II, 568.

Diplécolobées, II, 219, 228.

Dipholis à feuilles de saule. II, 567.

Dipholis salicifolia, II, 567.

Diplolepis gallœ tinctoriee, I, 24!.

Diplopodes, I. 284.

Diploptères, I, 244.

Diplotaxis muralis, II, 227.

Dipneustes, I, 197, 199, 200, 202,

204.

Dipsacées, II, 603, 668.

Dipsacus fullonum, II, 669.

Dipsas, I, 177.

Diptères, I, 223, 225, 231, 270.

Dipterix odorata, II, 426.

oppositifolia, II, 426.

pteropus, II, 426.

Diptérocarpées, II, 321, 322.

Dipterocarpus alatus, II, 322.

incanus, II, 322.

lœyis. II, 322.

trinervis, II, 322.

turbinatus, II, 322.

Dirca palustris, II, 186.

Dir-eating, I, 330.

Direction des axes, I, 506.

de l'embryon, I, 542.

Discophores, I, 411,

Diserneston gummiferum, II, 374.

Disposition quinconciale, I, 483.

Disque, I, 512, 513.

Diss, I, 602.

Disthène, I, 51.

Distoma echinatum, I, 353.

filicolle, I, 357.

haematobium, I, 356.

liepaticum, I, 352, 353.

heterophyes, I, 356.

lanceolatum, I, 356.

ophthalmobium, I, 356.

retusum, I, 353.

Distomaires, I, 351.

Distome lancéolé, I, 355, 356.

Distomidés, I, 352.
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Distylium racemosiim, I, 263
;

II, 348.

Diurnes, I, 163, 2oo.

Dh'idivi, II, 429.

Division, I, 449.

Doctor Gum, II, 393.

Dodécaèdre (di), I, 14.

pentagonal, I, 13.

rhomboïdal, I, 12.

Dodonœa, II, 335.

Dodonéacées, II, 335.

Doigts, I, 88.

Doliclîos Catjang, II, 418.

cultratiis, II, 418.

ensiformis, II, 418.

fabœformis, II, 4Î8.

hastatus, II, 418.

minimiis, II, 418, 419.

obtusifolius, II, 418, 419.

pruriens, II, 418.

sinensis, II, 418.

tranquebariciis, II, 418.

tiiberosus, II, 418.

urens, II, 418.

Dolomie, I, 22, 33, 49.

Dompte-venin, II, 508.

Doradille, I, 652.

Dorenia ammoniacum, II, 374.

Aucheri, II, 374.

aureiim, II, 374.

paniciilatum. II, 374.

Dorines, 11, 391.

Doris, I, 393, 395.

Doronics, II, 694.

Doronicum austriacum, 11, 694.

pardalianches, II, 694.

plantagineum, II, 694.

scorpioides, II, 694.

Dorsch, I, 216.

Dorsibranches, I, 325.

Dorstenia brasiliensis, II, 149.

contrayerva, II, 150.

Doublerang des murailles, II, 227.

Douce-amère, I, 523; II, 531, 545.

Doucette, II, 674.

Douve grande, II, 248.

hématobie, I, 356, 357.

hépatique, I, 353.

hétérophye, I, 356.

ophthalmobie, I, 356.

petite, II, 248.

Dracsena, I, 502
;

II, 63.

Draco, II, 53, 72.

Dracocephnlum canariense, II, 598.

moldavica, II, 598.

Draconine, II, 52.

Dracunculus viilgaris. II, 9.

Dragonneau, 1, 335.

Dragonniers, I, 473; II, 53, 72.

Drap marin, I, 385.

Drimys, II, 165, 260.

axillaris, II, 263.

chilensis, II, 263.

granatensis, II, 262.

mexicana, II, 263.

Winteri, II, 261.

Dromia, I, 316.

Dromies, T, 316.

Droscra longifolia, I, 559
; 11, 215.

rotundifolia, I, 559
;

II, 215.

Droséracées, II, 209, 215.

Drupe, I, 547.

Dryade à huit pétales, II, 472.

Dryadées, II, 464, 470.

Dryas octopetala. II, 470, 472.

Drymaria. II, 210.

Dryobalane camphrier, 11, 322.

Dryobalanops aromafica, II, 433.

Camphora, II, 322.

Ductilité, I, 29.

Dugong, I, 101, 147.

Dulcine, 11, 563.

Dukite, II, 563.

Dulcose, II, 563.

Duodénum, I, 97.

Duramen, I, 466.

Dure-mère, I, 80.

Dureté, I, 27.

Durisse, ï, 181.

Dutch-trimmed Rhubarb, II, 203.

Duvaua dependens, II, 395.

Duvet, I, 85.

Eau, I, 42, 552.

d'ange, II, 492.

de Cologne, II, 594.

distillée d'amandes amèrcs. II, 467.

•de laitue. II, 676.

de laurier-cerise, II, 469.

d'œillet, II, 210.

de fleurs d'oranger, II, 331.

de plantain, II, 501.

de roses, II, 478, 479.

de goudron, II, 122.

de la reine de Hongrie, II, 594

de mélisse des Carmes, II, 598.

résineuse balsamique, II, 112.

de-vie, II, 276.

de gentiane, II, 523.

Eaux alcalines, I, 42.

ferrugineuses, I, 43.

gazeuses, I, 42.

salines, I, 42.

sulfureuses, I, 43.

Ébénacées, II, 553, 567. 568.
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Ebèiic de Portugal, II, 429.

Ébénier (faux), II, 410.

Ébullioscope, II, 270.

Écailles, I, 172, 195.

Écardinés, I, 402.

Ecballium agreste, II, 345

.

Ecboline, I, 601.

Ecgonine, II, 304.

Échalote, II, 65.

Échassiers, I, 161, 164.

Echidne arietans, I, 183.

mauritanica, I, 183.

Échidnés, I, 90, 94, 101, 151, 182, 183.

Échidnine, I, 186.

Échinides, I, 407, 409.

Échinocoque, I, 361, 362.

Échinodermes, I, 406, 407.

Échinopes, I, 565.

Echiiiorhynclius gigas, I, 343.

Echinorhynque, I, 326, 327, 342, 343.

Échinoténiens, I, 365, 367.

Échinus, I, 409.

Echium Yulgare, II, 503, 504.

Échiures, I, 325.

Éclaire (grande), II, 231.

Éclat, 1,^27.

Écorce, I, 467, 469.

d'Alcornoque, II, 409.

d'Aiigusture du Brésil, II, 295.

de Barbatimao, II, 461.

de Bouleau doux, II, 136.

de Buis, II, 482.

de r.arabaya, II, 660.

Caryocostiiie, II, 263.

de cascarille, II, 163.

de Copalchi, II, 164, 294.

de Chachaca, II, 263.

de Culilawaii rouge, II, J78.

vraie, II, 178.

d'Épine-Tinette, II, 482.

de Garou, II, 186.

de Gayac, I, 294, 298.

de Grenadier, II, 168, 169, 482, 484^

485.

de jeunesse, II, 462.

de Malambo, II, 164.

de Massoy, II, 179.

de Mézéréon, II, 186.

de Mûrier, II, 483.

de Mussenna, II, 462.

du Myrica cerifera, II, 126.

de noyer, II, 139.

d'orange amère, II, 332.

d'orme pyramidal, II, 142.

de Palo piquante, .II, 263.

de Panama, II, 211, 474.

de Paratudo aromatique, II, 164, 327

Ecorce de Saule blanc, II, 134.

de Simarouba, II, 287.

de Sintoc, II, 178.

des Papous, II, 179.

de Sureau, II, 667.

de Tulipier, II, 260.

de virginité. II, 462.

de Winter du commerce, II, 262.

vraie, II, 261, 327.

Écrevisse, I, 309, 316.

Ectocarpées, I, 618.

Ectoparasites, I, 577.

Écuelle d'eau, II, 356.

Édentés, I, 95, 106, 115, 134.

Édriophthalmes, I, 312, 314, 317.

Eglantier, II, 477.

Églefm, I, 216.

Ehrétiacées, II, 506.

Ehrétiées, II, 503.

Elaeis guineensis, II, 50.

Elœococca verrucosa, II, 165.

Élaiomètre, II, 560.

Élan, I, 146.

Elaphrium elemiferum, II, 403.

tomentosum, II, 403.

Elaps, I, 177, 178.

Élatères, I, 651.

Élatérine, II, 356.

ÉlatéritC; I, 70.

Élatérium anglais, II, 346.

de France. II, 345, 346.

Électricité, I, 30.

Électuaire astringent de Saunders, II, 461.

de casse, II, 438.

catholicum double, II, 437, 438.

de copahu composé, II, 461.

diaphœnix, II, 367.

diascordium, II, 593, 599.

lénitif, II, 437, 438.

Mithridate, I, 174.

Eledone moschata, I, 391.

Éléments histiologiques, I, 435.

Élémi du Brésil, II, 402.

de Manille, II, 402.

en pains ou en roseaux, II, 402.

Élémine, II, 402.

Éléphant, II, 86, 93, 95, 135.

Elettaria cardamomum, II, 100.

major, II, 101.

Éleusine, II, 18.

coracana, II, 18.

El Heddah, II, 687.

Élixir de Garus, II, 400.

Ellébore d'Amérique, II, 58, 59.

blanc, II, 57, 59, 63, 523.

fétide, II, 251.

d'hiver, II, 253
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Elléboïc des marais, II, 58.

noir, II, 59, 247, 249, 250, 251.

(faux), II, 59, 250, 252.

d'Orient, II, 251.

vert, II, 59, 250.

Élongation de la racine, I, 462.

Élytres, I, 225.

Émail, I, 95.

Embliea officinalis, II, 166.

Embranchement, I, 77, 562.

Embryon, I, 542, 550, 572.

infusoriforme, I, 352.

Émeraude, I, 16, 38, 51.

Émétine, II, 612, 620.

Émétique, I, 55.

Éminence acarienne, I, 305.

Émissole, I, 208.

Empire inorganique, I, I

.

organique, I, 72.

Emplâtre de ciguë, II, o75.

de diachylon, II, 375, 377.

mercuriei de Vigo, II, 138, 401.

de poix de Bourgogne, II, 1J9.

de styrax, II, 138.

Empleurum serrulatum, II, 290.

Empois, II, 27.

Empoisonnement par les champignons, I,

613.

Émulsion d'amandes, II, 465.

Émulsine, II, 465.

Émydidés, I, 172.

Encens d'Afrique, II, 402.

femelle, II, 402,

de l'Inde, 11, 401.

mâle, II, 402.

Encephalartos, II, 103.

Encéphale, I, 80, 88, 89.

Encre, I, 388.

Endellione, I, 56.

Endhyménine, I, 532.

Endive, II, 680.

Endocarpe, I, 544.

Endocarpon miniatum, I, 638.

Endochrome, I, 617.

Endogènes, I, 567.

Endogénie, I, 450.

Endoparasites, I, 577.

Endosperme, I, 542.

Endospore, I, 644.

Endosporés, I, 575.

Endostome, I, 537.

Endothèque, I, 529.

Enfermés, I, 399.

Entomophages, I, 151.

Entomostracés, I, 311, 314, 319.

Entonnoir, I, 388.

Entre-nœud, I, 480.

Enveloppe de la cellule, I, 436.

Éolidiens, I, 392, 393, 395.

Épeautre, II, 15.

Kpéire, I, 295.

diadème, I, 160.

Ephedra, II, 115.

Éphémérides, I, 228, 238.

Épi, I, 517.

composé, I, 519.

Épiaire des marais, II, 603.

(grande) des bois, II, 603.

Epiblema, II, 74.

Épicarpe, I, 544.

Épicéa, II, 114.

Épices d'Auvergne, II, 130.

Epidendrum Yanilla, II, 7.

Épiderme, I, 80, 469, 487.

Épidote, I, 51.

Épigénies, I, 25.

Épillet, II, 13.

Epilobium spicatum, II, 497.

Épimères, I, 303.

Épimérites, I, 222.

Épinard, II, 205.

Épine, I, 196.

-Tinette, I, 495, 560, II, 264.

Épines, T, 495.

Épinoche, I, 211.

Épipactis, II, 4.

Épisperme, I, 549.

Épispore, I, 644.

Épisternites, I, 222.

Éponge brune, I, 435.

à la cire, I, 435.

à la ficelle, I, 435.

fme douce, I, 434.

Éponges, I, 432.

Epsomite, I, 32, 44.

Épurge, II, 1 56.

Équisétacées, 1, 571, 642, 653.

Equisetum arvense, I, 653.

hyemale, I, 654.

limosum, I, 654

Érable blanc, II, 337.

noir, II, 337.

plane, II, 337.

rouge ou de Yirginie, II, 337.

à sucre, II, 337.

Sycomore, II, 337.

Érables, I, 548; II, 337.

Éranthine, II, 250.

Eranthis liiemalis, II, 249, 253.

Ei-ba China, II, 592.

Ergot du Blé, I, 602; II, 26,44.

du Diss, I, 602.

du Seigle, I, 599, 600.

Ergotine de Bonjean, I, 601
;

II, 207.

42.
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Ergotine de Weiizel, T, 601.

de Wiggers, I, COI.

Ergotisme, I, 602.

Éricacées, II, 553, 571.

Éricées, II, 572.

Éricinées, II, 571.

Erigeron acris, II, 708.

Érinacéidés, I, 126.

Eriophorum, II, 12.

Erithalis fniticosa, II, 628.

Erpeton, I, 177.

Eruca sati\a, II, 227.

Ervalenta, II, 418.

ErYiliens, I, 421.

Er\um Er\ilia, II, 418.

lens, II, 43, 417.

Eryngium aquatieuni, II, 357.

campestre, II, 353, 354, 356.

fœtidum, II, 357.

maritimum, II, 356.

Erysimum officinal, II, 222.

Érysiphe, I, 582, 599.
'

Erythraea Centaurium, II, 524.

Erythrina indica, II, 418.

inermis, II, 418.

Érythrine, I, 63, 642.

Érythrocentaiirine, II, 524.

Erythrophleum guineense. II, 450.

Érythrorétiiie, II, 204.

Érythrotannin, I, 446.

Érythroxylées, II, 244, 303.

Érythroxylon Coca, II, 303.

Escalloniées, II, 391.

Escargot, I, 395.

Escarole, II, 680.

Eschscholtzia californica, I, 538.

Escourgeon, II, 17.

Esculétine, II, 333.

Esciiline, II, 186, 333.

Esenbeckia febrifuga, II, 284, 295

Éséré, II, 419.

Ésérine, II, 420.

Espadon, I, 211.

Espèce, I, 561.

Espèces amères, II, 525.

pectorales, II, 601, 694.

Esperia tunicata, I, 433.

Esprit de \in, II, 276.

Yolatil de corne de cerf, I, 145.

de succin, I, 70.

Essaims, I, 245.

Essence d'Ail, II, 65.

d'amandes amères, II, 467.

d'Anis, II, 362, 697.

de bergamote, II, 329.

de bois de Rhodes, II, 479.

de Bornéo, II, 323.

Essence de cajeput, II, 492.

de cannelle, II, 174.

de citrons, II, 330.

d'Eucalyptus, II, 494.

de Fenouil, II, 366.

de Gaulthérie, II, 136.

de girofle, II, 490.

de Jasmin, II, 554.

de Lavande, II, 596, 597.

de Marjolaine, II, 599.

de Matricaire, II, 180.

de Menthe crépue, II, 592.

poivrée, II, 591.

verte, II, 592.

de Mirbane, II, 467.

de Néroli, 331.

d'Origan, II, 599.

de petit-grai-, II, 332.

de Pin, II, IJ:^.

de Portugal, II, lll.

de Pouliot, II, 592.

de quinquina de Battu y, II, CC4.

de Reine-des-prés, II, loi.

de Romarin, II, 594.

de roses, II, 478.

dè Rue, II, 296.

de Santal, II, 479.

de Sauge, II, 595.

de Semen-contrà, II, 180.

de Serpolet, II, 600.

de Spruce, II, 114.

de Térébenthine, II, 120.

de Thé, II, 311.

de Thym, II, 600.

de Valériane, II, 180, 671.

Estivation, I, 514.

Estomac, I, 94, 96.

Estragon, II, 696.

Esturgeon, I, 202, 208, 209.

Étain, I, 38.

Étamine, I, 307, 527.

Étamines en général, I, 527.

Étendard, I, 526.

Éther œnanthique, II, 268

Éthiops martial, l, 60.

végétal, I, 628.

Éthuse, II, 359.

Éthyl-cinchonine, II, 644.

quinine, II, 643.

Étiolement, I, 439.

Étioline, I, 440.

Étrille, I, 316.

Étui médullaire, I, 465, 466, 409

Euborraginées, II, 503.

Eucaline, II, 493.

Eucalyptène, II, 494.

Eucalyptol, II, 494.
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Eucalyptolèiie, II, 494.

Eucalyptus citriodora, IT, 424.

corymbosa, II, 424.

dumosa, II, 563.

globulus, II, 493.

macrocarpa, II, 489.

mannifera, II, 493.

resinifera, II, 423, 494.

robusta, II, 493.

rostrata, II, 424.

Eiigenia caryophyllata. II, 489.

pimenta, II, 491.

Euglena yiridis, I, 424.

Euglènes artificielles, I, 561.

Eugléniens, I, 421, 424.

Eulytine, I, 55.

Eunice, I, 324, 325.

Eupatoire d'Ayicenne, II, 709.

ch uivrin. II, 709.

de Mésué, II, 704.

Eupatoriacées, II, 708.

Eupatorium aromatisans, II, 709.

Aya-Pana, II, 709.

cannabinum, II, 709.

dalea, II, 709.

perfoliatum, II, 709.

pui'pureum, II, 709.

saturejœfolium, II, 709.

teucriifolium. II, 709.

Euphorbe des anciens, II, 154.

des Canaries, II, 153, 154.

des officines, II, 154.

résinifère, II, 154, 155.

Euphorbia, I, 457, 543; II, 152, 153.

antiquorum, II, 154.

Baumierana, II, 155.

canariensis, II, 154.

cereiformis, II, 156.

cotinifolia, II, 156.

heptagona. II, 156.

Ipecacuanha, II, 156, 621.

Lathyris, II, 156.

officinarum, 154.

resinifera, II, 154.

\irosa, II, 156.

Euphorbiacées, I, 458; II, 141, 151.

Euphorbiécs, II, 153.

Euphorbon, II, 155.

Euphraise, II, 585.

Euphrasia officinalis. II, 585.

Euribali, II, 304.

Eurotium herbarum, I, 586.

Euryalidés, I, 409.

Eustathe, I, 453.

Eutarsus cancriformis, I, 305.

Évacuation autommale, I, 500.

Évents, I, 92.

Evodia febrifuga, II, 284, 294, 295.

Ravensara, II, J81.

Évodine, II, 295.

Évonymite, II, 563.

Evonymus européens, II, 350.

Exanthalose, I, 45.

Excaecaria Agallocha, II, 165.

Excrétions, I, 501.

Exhyménine, I, 532.

Exitèle, I, 55.

Exogènes, I, 567.

Exogonium purga, II, 513.

Exosporés, I, 575.

Exostemma bicoloratum, II, 663.

caribœum, II, 663.

floribundum, II, 663.

Exostome, I, 537.

Exothèque, I, ^529.

Extine, I, 531,' 532.

Extrait de bourgeons de vigne, il, 267.

de casse, II, 438.

de fiel de bœuf, I, 146.

de glaucium, II, 238.

de lycium, II, 265, 551.

de ratanhia, II, 307.

résineux de quinquina, II, 603.

ou suc de réglisse, II, 414.

de Saturne, I, 57.

Faba sativa, II, 418.

vulgaris, II, 42.

Fabagelle, II, 299.

Face, I, 79, 85.

Fadenapparat, I, 540, 541.

Fagara piperita. II, 284.

Fagopyrum esculentum, 11, 193.

tataricum, II, 193.

vulgare, II, 35.

Fagus, l, 446.

castanea, II, 140.

sylvatica, II, 130.

Faines, II, 140.

Faisceaux, I, 486.

Falsifications de la farine de bîc, 11, 20,

Famille des bitumes, I, 70.

des charbons, I, 71.

des lialoïdes, I, 69.

des résines, 1, 69.

Familles, I, 37, 77, 562.

Fanons, I, 94, 148.

Farine d'Adonide d'automne, 11, 36.

d'Alpiste, II, 32.

d'Avoine, II, 29.

de Blé, II, 15, 20, 26.

de Féveroles, II,' 226.

d'Ivraie, II, 34.

des Légumineuses, II, -40.
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Farine de Lin, II, 226, 300.

de Maïs, II, 32, 226.

de Manioc, II, 159.

de Millet, II, 34.

de Moutarde, II, 37, 38, 225, 226.

de Nielle, II, 36.

d'Orge, II, 28, 226.

de Riz, II, 30.

de Roquette (fausse), II, 37.

de Rougelle, II, 37,

de Sarrasin, II. 35.

de Seigle, II, 27.

de Sorgho. II, 34.

Farines résolutives (quatre), II. 418.

Fasciation, I, 493.

Fasciola hepatica, I, 353.

heterophyes, I, 356.

lanceolata, I, 356;

ocularis, I, 356.

Fasogh ou Feshooek, II, 375.

Faucheurs, I, 291.

Fayus, I, 586, 591.

Fécondation, I, 539.

douteuse, I, 582.

Fécule, I, 442.

d'arrow-root, II, 96.

de cacao, II, 315, 316.

de pomme de terre, II, 27. 43, 54, 549.

de sagou. II, 54.

de Tolomane, II, 96.

Fécules diverses, II, 46, 47.

Feldspath, L 30, 38, 39.

albite, I, 51.

Labrador, I, 51.

orthose, I, 21, 27, 28, 51.

ryacolite, I, 51.

Félidés, I, 86, 128.

Fémur, I, 88.

Fenêtre ovale, I, 92.

ronde, I, 92.

Fenouil, II, 354, 363, 365.

d'eau, II, 363.

doux majeur ou de Florence, II, 366.

doux mineur d'Italie, II, 366.

d'Ours, II, 367.

de porc, II, 371.

tortu, II, 367.

vulgaire d'Allemagne, II, 366.

Fente gemmulaire, I, 551
;

II, 14.

Fentes branchiales, I, 201.

Fenu-grec, II, 410.

Fer, I, 38, 39.

dialysé, I, 61.

de lance, I, 183.

météorique, I, 58.

natif, I, 58.

spéculaire, I, 59.

Fer sulfaté rouge, I, 46.

sulfuré magnétique, I, 60.

Fermentation gallique, I, 445.

Feronia elephantum, II, 329, 456.

Ferraria cathartica, II, 95.

purgans, II, 95.

Ferula asa-fœtida, II, 373.

erubescens, II, 376.

galbanifera, II, 376.

gummosa, II, 376.

opopanax, II, 372

orientalis, II, 373.

persica, II, 374.

rubricaulis, II, 376.

Schaïr, II, 376.

Szowitsiana, II, 374.

tingitana, II, 374, 375, 379.

B'estuca quadridentata, II, 16.

Festucaire lenticole, I, 357.

Feuille, I, 476.

Feuilles d'Airelle ponctuée, II, 448, 573

alternes, I, 481.

d'Arghel, II, 447.

d'Armoise, II, 696.

de Baguenaudier, II, 448.

de Bardane, II, 683.

de Bétel, II, 133.

de Bucco, II, 289.

de Busserolle, II, 573.

de Digitale, II, 580, 581.

de Faham, II, 8, 426.

de Globulaire Turbith, II, 448.

de Guaco, II, 709.

de Guimauve, II, 318.

d'Inula conyza, II, 581.

de Laurier, II, 130.

cerise, II, 469.

de Ményanthe, II, 525.

de Noyer, II, 139.

opposées ou verticillées, I, 481, 484.

d'Oranger, II, 328, 331.

de Redoul, II, 448, 449.

de Tephrosia, II, 448.

Feuillet, I, 140.

Fève, II, 418.

de Calabar ou fève d'épreuve, Il

419.

de Saint-Ignace, II, 529.

Tonka, II, 426.

Féveroles, II, 26, 42.

Fèves, II, 26, 42.

d'Egypte, II, 242.

de Pichurim, II, 182.

Févier, II, 429.

Fevillea cordifolia, II, 347.

Fiber zibethicus, I, 133.

Fibres, I, 75, 76, 435, 454.
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Fibrine, I, 102.

Fibrospongiées, I, 434.

Ficaire, I, 492; II, 248.

Ficaria ranunculoides, II, 248.

Ficoïdées, II, 340.

Ficus, I, 458.

benghalensis, II, 149.

benjamina, II, 149.

carica, II, 148.

cerifera, II, 149.

elastica, II, 149, 158.

elliptica, II, 149, 158.

indica, II, 267; II, 149, 158.

prinoides, II, 149, 158.

Radula, II, 149, 158.

religiosa, I, 267; II, 149, 158.

septica, II, 149.

sycomorus, II, 149.

toxicaria, II, 149.

Yenenata, II, 149.

Figues, I, 517, 549
;

II, J48.

blanches ou marseillaises, II, 148.

caques du Japon, II, 568.

grasses, II, 148.

Yiolettes, II, 148.

Figuier, I, 457
;

II, 148.

des Hottentots, II, 340.

Filaires, I, 299, 335, 336.

Filaria bronchialis, t, 338.

lentis, I, 338.

medinensis, I, 335.

oculi, I, 338.

Filet, I, 527.

Filicinées, I, 571, 642.

hydroptérides, I, 571, 643, 659.

piérides, I, 571, 643.

Filipendule, II, 473.

Filitèles, I, 295.

Filons, I, 35.

Firoloïdes, I, 393, 395.

Fissirostres, I, 165.

Fistulina hepatica, I, 606.

Flabellum, I, 394.

Flagellum, I, 420, 424, 572.

Flambe, II, 92.

Flèche d'eau, II, 3.

Fleur, I, 507.

Fleurage, II, 130.

Fleuron, II, 675, 681.

demi, II, 675, 681.

Fleurs, II, 275.

d'Arnica, II, 693.

de Bouillon-blanc, II, 578.

de Camomille, II, 704, 705.

de Candie, II, 340.

de Cannellier, II, 177.

de Carthame, II, 684.

Fleurs de Chardonnette, II, 683.

de Colchique, II, 56.

de GuimauYC, II, 318.

de Mauve, II, 317, 318.

de Pêcher, II, 467.

pectorales, II, 233.

de Petite Centaurée, II, 524.

de Sureau, II, 667.

de Tilleul, II, 320.

de Turquie, II, 340.

de Yiolettes, 11,213.

de zinc, I, 58.

Flexibilité, I, 29.

Floridées, I, 618, 629, 631.

Flosculaires, I, 326.

Flouve, II, 426.

Fluorine, I, 13, 22, 28, 30, 33, 39, 50.

Fluteau, II, 2.

Fluviales, II, 2.

Fœniculum, II, 365.

dulce, II, 366.

mediolanense, II, 366.

officinale, II, 366.

Yulgare, II, 366.

Foie, I, 97.

Foirole, II, 156.

Follicule, I, 547.

Follicules gastriques, I. 96.

de Graaf, I, 105, 106.

de Séné, II, 439, 440, 442.

d'Alep, II, 446.

de Moka, II, 446.

de la Palthe, II, 446.

de Tripoli, II, 446.

Fontainea Pancheri, II, 166.

Foraminifères, I, 429, 430.

Forcipules, I, 286, 290, 294.

Forficula auricularia, I, 238.

Forficulides, I, 231, 238.

Formation acrosporée, I, 579.

de l'embryon, I, 541.

endosporée, I, 580.

du pollen, T, 530.

des racines adventives, l, 460.

Forme des ovules, I, 537.

et structure anatomique des Lichens,

I, 633.

Formes cristallines, I, 4, 7, 10.

Formiate de propylamine, I, 601.

Fornices, II, 502.

Fouet, I, 390.

Fougère femelle, 1, 649.

grande, I, 649.

impériale, I, 649.

mâle, I, 473, 474, 647, 648.

Fougères, l, 492, 565, 571, 642, 643.

Fouisseurs, I, 244



75i TABLE

Fourcliette, I, 15 i.

Fourmiliers, I, 94, 99, 134.

Fourmis, 1, 244.

rouges, I, 244.

Fovilla, T, 532.

Fractions phyllotaxiques, I, 483.

Fragaria \esea, II, 471.

Fragon, II, 72.

Frai, I, 190.

Fraise, I, 543
;
II, 254, 471.

Fraisier en arbre, II, 572.

commun, I, 524
;
II, 471.

Framboises, I, 543, 547
;
II, 470.

Framboisier, II, 470.

Franguline, II, 352.

Frasera Carolinensis, II, 280.

Walteri, II, 280, 525.

Fraxétine, II, 333.

Fraxine, II, 333, 584.

Fraxinées, II, 554.

Fraxinelle, II, 296

Fraxinine, II, 564.

Fraxinus, I, 446; II, 553, 554.

excelsior, II, 564.

Ornus, II, 560.

rotundifolia, II, 560.

Frelon, I, 245.

Frémissement hydatique, I, 372,

Frêne amer, II, 286, 287.

épineux de l'Amérique, II, 284.

à fleurs, II, 560.

à feuilles rondes. II, 560.

ordinaire, 1, 459, 553; II, 56i.

Fromagers, II, 313.

Froment, I, 441; II, 15.

rampant, II, 16.

Frondes, L 616, 643.

Fruits, I, 543.

agrégés, I, 547.

apocarpés, I, 547.

charnus, I, 547, 548.

lomentacés, I, 5 46.

pectoraux (quatre), II, 149.

secs, I, 547.

synanthocarpés, I, 549.

syncarpés, I, 547.

Frutex terribilis, II, 576.

Fucacées, I, 618, 626, 629.

Fuchsia coccinca, II, 497.

splendens, I, 524.

Fuchsine, II, 273.

Fucine, I, 633.

Fucus, I, 625.

crispus, I, 632.

lichénoïde, I, 632.

serratus, t, 628.

siliquosus, I, 628.

Fucus vesiculosus, I, 450, 627, 628.

Fulmi-coton, II, 319.

Fumaria capreolata, II, 229.

média, II, 229.

officinalis, I, 532
;
II, 228 229.

parviflora, II, 229.

spicata, II, 229.

Yaillantii, II, 229.

Fumariacées, II, 209, 228.

Fumeterre officinale, II, 229.

Fungine, I, 585.

Funicule, I, 537.

Fiircellaria digitata, 1, 632.

Fusain d'Europe, II, 350.

Fusel-oil, II, 278.

Fusibilité, I, 33.

Fustet, II, 392.

Fustine, II, 392.

Gadidés, I, 213.

Gaduine, I, 215.

Gadus .Flglefinus, I, 216.

Callarias, I, 216.

Merlangus, I, 216.

Merlucius, I, 21 6.

Morrhua, I, 213.

Gaïacène, II, 298.

Gaïacine, II, 298.

Gaine, I, 477.

Gaïol, II, 122.

Galactodendron utile, 1, 457; II, 151.

Galactomètre, I,. 110.

Galanga de la Chine, II, 97.

grand, II, 97.

léger, II, 97.

officinal, II, 97.

moyen, II, 97.

petit. II, 97.

major, II, 97.

Galbanum mou, II, 376.

sec, II, 376.

Galbanum officinale. II. 376,

Galbule, II, 105.

Gale, I, 305.

folliculaire, I, 307.

Galea, I, 226,

Galega Apollinea, 11. 444.

officinalis, II, 412, 414.

sericea, II, 415.

tinctoria, II, 412.

toxicaria, II, 414.

Galène, I, 13, 25, 56.

Galeobdolon luteum, II, 601, 602.

Galéodes, l, 288, 289, 290.

Galéopithécidés, 1, 126.

Galéopithèques, 1,124, 126,

Galéopside, II, 602.
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Oalcopsis grandiflora, II, 602.

ochroleuca, II, 601, 602.

Galipea officiiialis, II, 290.

Galipot, II, 120, 137.

Galium, 1. 526; II, 608.

Apariiie, II, 609.

Mollugo, I, 549
;
II, 607, 608, 609, 61 1

.

palustre, II, 609.

rigidiim, II, 609.

\erum. II, 609, 611.

Galle de Chine, I, 263; II, 348, 392.

du pistachier, I, 263.

Galles, I, 241, 263
;
II, 140.

d'Alep, I, 241.

diverses, I, 242.

de Hongrie, I, 242.

(petites) couronnées d'Alep, I, 242.

de Smyrne, T, 242.

Gallinacés, I, 161^ 163.

Gallinsectes, I, 261, 264.

Gallitzinite, I, 46.

Galuchat, I, 206.

Gamases, I. 298.

Gamasidés, I, 298.

Gambir cubique clair, II, 460.

Gambirs, II, 457.

Gammarus pulex, I, 343.

Gamopétales hypogynes anisostémonées.

Il, 553.

isostémonées, II, 497.

périgynes apérispermées, II, 669.

périspermées, II, 604.

Ganglion branchial, I, 398.

cérébral, I, 310, 35 i.

cérébroïde, I, 288.

pédieux, I, 398.

tlioracique, I, 288.

Ganglions cervicaux, I, 229.

labiaux, I, 398.

sous-œsophagiens, I, 230.

thoraciques, I, 230.

Ganoïdes, I, 195, 202, 204, 208.

Gant de Notre-Dame, II, 605.

Gantelée, II, 605.

Garance, II, 609.

Garapatte, I, 300.

Garcinia Gambogia, II, 325.

morella, II, 324, 325.

pictoria, II, 326.

Mangostana, II, 323.

Gardéniées, II, 629.

Garde-Robe, II, 699.

Garmal, II, 299.

Garo, II, 187.

Garou, II, 185.

Gastérase, I, 96.

Gastéromycètes, I, 576. 579.

Gastéropodes, T, 385, 386, 392.

Gastérothalamés, I, 638

Gastricoles, I, 277.

Gastrostèges, I, 174.

Gastrula, I, 403.

Gattilier, II, 589.

Gaude, II, 230.

Gaultheria procumbens, II, 136, 573.

Gaulthérine couchée, II, 573.

Gavial, I, 172.

Gayac, II, 87, 169, 297.

saint, II, 299.

Gecarcinus ruricola, I, 316.

Gecko, I, 174.

Geckotiens, I, 173.

Gélatine, I, 145, 631, 633.

Gelée de corne de cerf, I, 145.

Gelidium corneum, I, 630, 631

Gélose, I, 632, 633.

Gelsemium sempervirens, II, 512.

Gémination, I, 480, 481.

Gemmiparité, I, 413.

Gemmule, I, 542, 550, 553.

Généagénèse, I, 263, 353.

Génération spontanée, I, 417. .

Genestrole, II, 409.

Genêt à balais, II, 409.

d'Espagne, II, 409.

herbacé. II, 409.

purgatif, II, 409.

des teinturiers, II, 409

Genévrier, I, 544; II, 108.

Genièvre, II, 188.

Génipi bâtard, II, 704.

blanc, II, 698.

noir, II, 698.

vrai, II, 697, 698.

Genista juncea, II, 409.

purgans, II, 409.

sagittalis, II, 409.

scoparia, II, 409.

tinctoria, II, 409.

Genou, I, 88.

Genre, I, 562.

arséniate, I, 50.

borate, I, 47, 51.

carbonate, I, 46, 48.

chlorure, I, 43.

fluorure. I, 50.

nitrate, I, 44.

phosphate, I, 50.

sulfate, I, 44, 47.

Gentésine, II, 523.

Gentiana acaulis, II, 525.

alba, II, 381.

Chirayta, II, 524.

lutea, II, 522.
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Gentiana pannonica, II, 523.

peniviana, II, 523.

punctata, II, 523.

purpurea, II, 523.

Gentiane, II, 280, 281.

jaune, II, 522.

Gentianées, II, U, 498, 521.

vraies, II, 522.

Gentianin, II, 523.

Gentianine, II, 523.

Gentiogénin, II, 523.

Gentiopicrin, II, 523.

Gentisin, II, 523.

Géocorises, I, 258.

Géodes, I, 35.

Geoffrée de la Jamaïque, II, 426.

GeofFroya inermis, II, 426.

jaraaiencis, II, 426.

retusa. II, 426.

spinulosa, II, 426.

vermifuga, II, 426.

GeofFroyées, II, 405, 426.

Géophile, I, 286.

Geophilus carpophagus, I, 286.

Géotropisnae, ï, 507.

Géphyriens, I, 324, 325.

Géraniacées, II, 300.

Géranium maculatum, II, 301.

Germandrée d'eau, II, 593.

femelle, II, 593.

maritime, II, 593.

sauvage, II, 593.

Gcrmement, I, 348.

Germiducte, I, 363, 376.

Germination, ï, 552.

Gésier, I, 155. .

Gesse anguleuse, II, 26.

Aphaca, II, 26, 4L
chiche, II, 26, 41.

cultivée, II, 26, 41, 254, 418.

Getah-Lahoë, II, 149.

Geuin urbanum, I, 523
;
II, 470, 472.

Ghee, II, 565.

Ghi, II, 565.

Gigartina helminthocorton, 1, 630.

mamillosa, I, 632.

Gillenia trifoliata, 11,473, 621.

Gin, II, 108.

Gingembre des Barbades, II, 98.

du Bengale, II, 98.

blanc, II, 97, 98.

lavé, II, 98, 258.

gris, II, 97, 98.

de la Jamaïque, II, 98.

du Malabar, II, 98.

noir, II, 98.

de Sierra Leone, II, 98.

Gingko, II, 104, 106.

Gin-Seng, IL 362, 387.

du Canada, II, 387.

Giobertite, I, 49.

Girafidés, ï, 86, 141.

Giration, I, 501.

Girofle de Bourbon, II, 490.

de Cayenne, II, 490.

des Moluques, II, 490.

Giroflée des jardins, II, 221.

des murailles, II, 221.

Girofles, II, 490.

Giroflier, II, 489.

Gisement arénacé, I, 36.

des minéraux, I, 35.

Givre, II, 7.

Glaciale, II, 340.

Glœocystis vesiculosa, I, 577.

Glœopeltis tenax, I, 633.

Glaïadine, II, 275.

Glaïeul bleu, II, 93.

des marais, II, 93.

puant, II, 92.

Glairine, I, 43.

Gland, I, 104, 548; II, 125, 140.

Glande de l'albumen, I, 394.

germigène, I, 354, 363, 376.

lacrymale, I, 91.

mammaire, I, 108.

de Needham, I, 390.

pelotonnée, I, 376.

vitellogène, I, 354, 363, 376.

Glandes, I, 496.

de Brunner, I, 97.

de Lieberkiihn, I, 97.

parotides, I, 95.

sous-maxillaires, I, 95.

sublinguales, I, 95.

Glaubérite, I, 45.

Glaucie rouge, II, 232.

Glaucier jaune, II, 231.

Glaucium corniculatum, II, 232.

flavum, I, 548.

luteum, II, 229, 231.

Glaucopicrine, II, 232.

Gleba, I, 579, 605.

Glechoma hederacea, I, 244
;

II, 600.

Gleditschia triacanthos, II, 429.

Gleichéniées, I, 646.

Globoïdes, I, 443.

Globulaire commune, II, 576.

Turbith, II, 576.

Globularia Alypum, II, 576.

vulgaris, II, 576.

Globulariées, II, 575.

Globules blancs, I, 102.

rouges, L 1^2.
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Globules vitelliiis, I, 158.

Gloiocapsa, l, 637.

Gloméris, I, 285.

Glossina morsitans, I, 276.

Glossobdellins, I, 344.

Glossoïde, I, 294.

Glotte, I, 98.

Glu, II, 348, 349.

Glucose, I, 158.

Glumelles, II, 13.

Glumelhiles, II, 14.

Glumes, II, 13.

Gluten, II, 15, 20.

Glyciphages, I, 301.

Glycogène, I, 73.

Glycosmis citrifolia, II, 329.

Glycosoamylsulfamylamate de potasse, II,

688.

Glycyrrhiza echinata, II, 414.

glabra, II, 412.

glandulifera, II, 414.

Glycyrrhétine, II, 413.

Glycyrrhizine, II, 413, 414.

Gnaphalium, II, 694.

Gnathobdellins, I, 344.

Gnathostomes, I, 204.

Gnavelle, II, 337.

Gneiou, I, 212.

Gnétacées, II, 105, 115.

Gnetum Gnemon, II, 115.

urens, II, 115.

Gnidia pinifolia, II, 186.

simplex, II, 186.

Goémons, I, 628.

Goma laera, II, 327.

Gombo, II, 319.

Gommart, II, 401.

Gomme d'acajou, II, 397.

adragante, I, 454
;

II, 415, 450.

en filets ou vermiculée, II, 4i5.

en plaques, II, 415.

ammoniaque fausse ou d'Afrique, II,

375.

\raie, II, 374, 375.

Angico, II, 456.

arabique, II, 452.

astringente du Butea, II, 422.

de Gambie, II, 423.

d'Australie, II, 456.

de Barbarie, II, 456.

de Bassora, II, 341, 417, 450, 456.

du Cap, II, 456.

Éléphantine, II, 455.

friable. II, 454.

de Galam, II, 453, 454.

Gettania, II, 566.

de Gonaké, II, 455.

Gauvet, 2"" édition.

Gomme gutte, 1, 458
;

II, 323.

de Bornéo, H, 326.

de Ceylan, II, 325.

de Mysore, II, 326.

de Siam, en canons ou en bâtons,

II, 324.

en masses ou en gâteaux, II, 325.

de l'Inde, II, 456.

Jedda ou Gedda, II, 455.

de Kuisaclie, II, 456.

Kutéra, II, 309, 3i0, 45i, 456.

laque, I, 264, 267.

lignirode. II, 453.

look, II, 431.

luisante et mamelonnée, II, 454.

Mezquite, II, 456.

de Nopal, II, 341.

nostras, II, 470.

d'Olivier, II, 555.

pelliculée, II, 454.

pseudo-adragante, II, 415, 417.

résine d'euphorbe, II, 154, 155.

des Rosacées, II, 450, 452, 470.

Salabreda ou Sala-brada, II, 454.

du Sénégal, 11, 452, 453.

Sennary, II, 455.

séraphique, II, 374.

de Sumatra, II, 566.

turique, II, 453.

yerte, II, 454.

Gommes, I, 453
;
II, 450.

vraies, II, 450,

Gommier blanc, II, 401.

Gomphrena macrocephala, 20

oflicinalis, II, 208.

Gonidies, I, 634, 635.

Goniomètre, I, 5.

Gonolobus Condurango, II, 508.

macrophyllus, 507.

Gonosphères, I, 582.

Gordiacés, I, 328, 342.

Gordius, I, 327, 328, 342.

aquaticus, I, 342.

Gorge, I, 526.

Gorgonaires, I, 415.

Gossypium, 11, 319.

Goudron, II, 122.

de houille, 11, 123, 124.

minéral, II, 123.

Gouet, II, 9.

Gourde des pèlerins, II, 347

Gousse, I, 547.

Goyaviers, II, 492.

Grabeaux de poiyre^Hl, 130.

Gracilaria confervoides, I, 633.

lichenoides, I, 631, 632.

Graine, I, 542, 549.

11. 4a
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Graine d'écarlate, 1, 266.

de Paradis, II, JOl.

de Perroquet, II, 684.

Graines d'Ambrette, II, 317, 318.

d'Angora, II, 353.

d'Avignon, II, 353.

de Morée, II, 353.

de Perse, II, 352, 353.

scobiformes, II, 4.

de Tilly, II, 163.

de Tokat ou d'Isckilipp, II, 353.

de Turquie ou d'Andrinople, II. 353.

Graisse, II, 275.

Graisses, I, 438.

Graminées, I, 474, 482, 502, 553, 598, 602
;

II, 8, 13.

Granatées, II, 389, 482,

Grand sympathique, I, 80.

Granulose, I, 440.

Graphite, I, 29, 39, 71.

Grappe, I, 517, 518.

composée, I, 518.

Grateloupia filicina, I, 630.

Gratiola officinalis, II, 579.

Gratiolacrine, II, 580.

Gratiole, II, 579.

Gratiolin, II, 580.

Gratioline, I, 445
;

II, 580.

Gratiosoline, II, 580.

Gratteron, II, 609.

Gravel-root, II, 709.

Green-heart, II, 182.

Grégarines, I, 429, 430.

Grémil, II, 505.

Grenade, I, 548.

Grenadier, II, 94, 482.

Grenadine, II, 488.

Grenat, I, 13, 22, 30, 38, 39, 51.

Grenouille, I, 188, 189, 190, 191.

rousse, I, 191.

verte, II, 191.

Grenouillette, II, 248.

Grififes, I, 495.

de girofle, II, 490.

Grillon, I, 238.

Grimpeurs, I, 161, 162.

Griottier, II, 468.

Groseille, I, 544, 548 ;
II, 339.

Groseillier à maquereau, I, 495; II, 338,

339, 340.

noir, II, 339.

rouge, II, 339.

Groseilliers, I, 467, 518
;

II, 338.

Grossulariées, II, 338.

Groupe initial, I, 471.

Gruau, II, 17.

Guacine, II, 709.

Guaco, I, 187, 293
;
II, 192, 709.

Guajacum officinale, II, 294, 297.

sanctum, II, 299.

Guanine, I, 160.

Guano, I, 159.

Guao, II, 395.

Guarana iiva, II, 311, 335, 336-

Guaranhem, II, 565.

Guaranine, II, 311.

Guarea cathartica, II, 305.

purgans, II, 305.

trichilioides. II, 305.

Guède, II, 223.

Guêpe commune, I, 245.

Guettardées, II, 608, 628.

Gui des Druides, II, 348, 340.

du Chêne, II, 348.

Guibourtia copallifera. II, 430.

Guignier, II, 468.

Guilandina Bonduc, II, 429.

echinata, II, 428.

Guimauve officinale, II, 317.

Guizotia oleifera, II, 706.

Gunjah, II, 144.

Guttœfera vera. II, 324.

Gutta-percha, I, 458
;

II, 566.

tuban, II, 566.

Guttifères, II, 321, 323.

Gymnadenia conopsea, II, 8.

Gymnema lactiferum, II, 507.

Gymnocladus canadensis, II, 429.

Gymnocytode, I, 436.

Gymnotes, I, 216.

Gymnoténiins, I, 365.

Gynandrophore, I, 510.

Gynécée, I, 532.

Gynophore, I, 510.

Gynosporanges, I, 656.

Gynospores, I, 656.

Gynostème, I, 529
;
II, 4.

Gypse, I, 21, 22, 25, 27, 47.

Gypsophylla struthium, II, 211.

Gyrocarpées, II, 173.

Habbi, II, 475.

Habi-tchogo, II, 302.

Hœmanthus toiicarius, II, 90.

Haemapophyses, I, 79.

Hsematopinus, I, 282.

Hœmatoxylon Campechianum, II, 428.

Hœmenteria, 1, 351.

Hœmépine, I, 79.

Hœmopis, I, 344, 349.

chevaline, I, 350.

sanguisuga, I, 350.

Hagenia anthelminthica, II, 475.

Halides, I, 42.
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Halogènes, 1, 42.

Haloïdes, I, 47.

Hamamélide de Virginie, II, 348.

Hamamélidées, II, 348.

Haméliées, II, 629.

Hampe, I, olO.

Hanche, I, 225.

Hancornia speciosa, II, lo8.

Hapaliens, I, 124, 125.

Haplosporées, I, 617, 618, 626.

Hareng, I, 212; II, 207.

Haricot, I, 441, 4i2, 547; II, 26, 42, 418.

Harmaline, II, 297.

Harmel, II, 297.

Harmine, II, 297.

Hariotome, I, 38, 51.

Haschisch, II, 144, 360. £

Haschischine, II, 144.

Hectocotyle, I, 390.

Hédenbergite, I, 52.

Hedera Hélix, II, 387.

Hédérées, II, 387.

Hedruris androphora, 1, 211.

Hedwigia balsamiflua. II, 401.

Hédyotées, II, 629.

Hédysarées, II, 405, 417.

Hedysarum, I, 559
;
II, 417.

Alhagi, II, 417.

Hélénine, II, 707.

Hélénol, II, 707.

Helianthus annuus, I, 442
;

II, 706.

tuberosus, II, 706.

Hélice A'igneronne, I, 392.

Helichrysum stœchas, II, 694.

Hélicine, I, 395.

Héliotrope d'Europe, II, 505.

odorante, II, 505.

Héliotropisme négatif, I, 507.

Heliotropium europœum, II, 505.

peruvianum, II, 505.

Hélix, I, 395.

Hélix Âlgira, I, 396.

aspersa, I, 396.

hortensis, I, 396.

nemoralis, I, 396.

Pisana, I, 396.

Pomatia, I, 396.

sylvatica, II, 396.

vermiculata, I, 396.

Helléborées, II, 245, 248.

Helléborine, II, 250.

Helleboriis fœtidus, II, 251.

niger, I, 457
;
II, 59, 249.

offîcinalis, II, 251.

orientalis, II, 251.

Tiridis, II, 59, 250, 252.

Heloniasbullata, II, 63.

elonias dioica, II, 63.

Helvella esciilenta, I, 599.

Hématéine, II, 428.

Hématine, II, 428.

Hématite brune, I, 59.

rouge, I, 59.

Hématoxyline, II, 428.

Hémélytres, I, 223.

Hemerocallis, I, 521
;

II, 63.

Hémidesmus indicus, II, 509.

Hémièdres, I, 10.

Hémiédrie, I, 9.

Hémiptères, I, 230, 231, 257.

Hémisphères cérébraux, 1, 88.

Hémitropies, I, 22.

Henné, II, 497.

Hepatica triloba, II, 247.

Hépatique, II, 247.

étoilée, II, 609.

Hépatiques, I, 571, 642.

Heracleum lanatum, II, 372.

Panaces, II, 372.

sibiricum, II, 372.

Spondylium, II, 372-

Herba de la purgacion, II, 209.

Herbe aux chantres, II, 222.

aux charpentiers, II, 704.

aux chats, II, 593, 601.

à cloque, II, 552.

aux cuillers, II, 220.

à l'esquinancie, II, 609.

à éternuer, II, 704.

à la fièvre, II, 709.

de feu, -II, 248.

à la gravelle, II, 709.

aux geux, II, 245.

au panaris, II, 337.

parfaite, II, 709.

aux perles, II, 505.

à pisser, II, 575.

aux poux, II, 254, 586.

aux puces, II, 502.

à la reine, II, 534.

de Saint-Christophe, II, 258.

de Saint-Roch, II, 708.

de Sainte-Barbe, II, 221.

de Sainte-Sophie, II, 222.

du soldat, II, 133.

aux teigneux, II, 681, 708.

Hérisson, I, 90, 93, 126.

Heritiera littoralis, II, 313.

Hermodactes, II, 57.

Herniaria glabra, II, 337.

Herpès circiné, I, 586, 589.

tonsurant, I, 586, 589.

Herse, II, 299.

Hespéridées, II, 328.
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Hespéridie, I, 348
;
II, 329.

Hespéridine, 11, 332.

Hétérogynes, I, 244.

Hétéromères, I, 225, 232.

Hétéropodes, I, 392, 393, 394, 395-

Hétéroptères, I, 258.

Hétérosporécs, I, 653.

Hêtre, I, 467, 615; II, 140.

Heudelotia africana, II, 401.

He\ea guiaiiensis, 11,^ 157.

Hexacaiithe, I, 360.

Hexachœtes, I, 272.

Hexaèdre (di), I, 14.

Hexathyridium yenarum, I, 356

~

Hibiscus Abelnioschus, II, 318>

cannabinus, TI, 319.

clypeatus, II, 319.

esculentus, II, 319.

phœiiieeus, II, 319.

Rosa sinensis, II, 319.

syriacus, II, 318.

Hile, I, 103, 537.

interne, I, 338.

Hippoboscidés, I, 271.

Hippobosque du cheval, I, 271.

Hippocampe, I, 211.

Hippocastanées, II, 321, 333.

Hippocrépiens, I, 405.

Hippocrepis comosa, II, 417.

multisiliquosa, I, 547
;

II, 405..

Hippomane Mancenilla, II, 165-.

Hipponianées, II, 153.
,

Hippopliae rhamnoides, I, 496.

Hippopotame, I, 138.

[lippopotamidés, I, 138.

Hirudinés, I, 323, 343.

Hirudiniculture, I, 348.

Hirudo medicinalis, I, 344.

officinalis, I, 344.

troctina, I, 344.

zeylanica, I, 344.

Histiologie végétale, I, 435.

Holostomés, I, 395.

Holostylis, II, 189.

Holotarses, I, 286.

Holothuridés, I, 410.

Holothurie, I, 4Ô8, 410.

Homard, I, 316.

Homme, I, 87, 90, 93, 94, 101, 106, 1

Homoptères, I, 261.

Homopyrocatéchine, II, 122.

Hordeum distichum, II, 17.

hexasticlium, II, 17.

vulgare, II, 17.

Hormiscium, I, 577, 585.

Hornblende, I, 29, 52.

Hortensia, II, 391.

Hortia brasiliana, II, 296.

Houblon, I, 557
;
II, 17, 145, 169, 284.

Houille, I, 38, 71.

Houx, 349.

Hovenia dulcis, II, 331.

Huanoquine, II, 641, 650.

Huile d'amandes, II, 465.

d'abricots, II, 466.

animale de Dippel, I, 146.

d'arachides, II, 427, 557.

d'aspic, II, 596.

de Ben, II, 342.

de bois. II, 112, 165, 322.

de Buchuri, II, 138.

de Cachalot, I, 215.

de cade, II, 109, 122.

de Camiri, II, 165.

de camomille, II, 705.

de camphre, II, 180, 323.

de Cochin, II, 51.

de colza, II, 224, 557.

de coton, II, 319.

de croton, II, 156, 162, 163.

empyreumatique, II, 109.

d'épurge, II, 156.

d'ergot, I, 601.

éthérée de fougère mâle, I, 648, 649.

de foie de morue, I, 214.

de raie, I, 207.

de requin, I, 208.

d'Illipé, II, 565.

de jusquiame. II, 541.

de Lagor, II, 51.

de laurier, II, 184.

de lin, II, 138, 300, 349.

de liquidambar, II, 137.

de Macassar, II, 260.

de marmottes, II, 468.

de millepertuis, II, 328.

de mucilage, II, 410.

de naphte, II, 124.

de navette, II, 224, 557.

d'œillette, II, 224, 556.

d'œuf, I, 159.

d'olives, II, 555.

de palme, II, 30, 51, 319.

de papier, II, 124

de pétrole, II, 124.

de poisson, I, 214.

de poix. II, 122.

de raze, II, 120.

de ricin, II, 162.

Roschi, Rosia ou Rosa, II, 479.

de sésame, II, 557, 587.

de storax, II, 138.

de Templin, II, 120.

de tourbe, II, 123.
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Huile volatile de corne de cerf, I, 146.

volatile de succin, I, 70.

de Winter-Green, II, 574.

Huîtres, I, 385, 399, 400.

Huître de Cancale, I, 400.

de Corse, I, 400.

commune, I, 400.

de Marennes, I, 400.

méditerranéenne, I, 400.

d'Ostende, I, 400.

Humantin, I, 208.

Humérus, I, 87.

Humulus lupulus, I, 447
;

II, 145.

Hura crepitans, II, 166.

Hyacinthées, II, 64.

Hyœmoschus, I, 141, 142.

Hyales, I, 396.

Hyalolœna Severzovii, II, 369.

Hydatides, I, 360.

Hydnées, I, 606.

Hydnum repandum, I, 606.

Hydraires, I, 413, 418.

Hydrangea arborescens, IL 391.

Hydrangées, II, 391.

Hydrastin, II, 247.

Hydrastine, II, 247.

Hydrastis canadensis, II, 247.

Hydrate d'essence de térébenthine, II, 121.

de peroxyde de fer, I, 60.

Hydre verte, I, 73, 413.

Hydrobryorétine, II, 345.

Hydrocharidées, II, 2.

Hydrocorises, I, 258.

Hydrocotyle asiatica, II, 355.

gummifera. II, 356.

umbellata, II, 356.

vulgaris, 356.

Hydrocotylées, II, 355.

Hydrodictyon, I, 619.

Hydromel vineux, I, 252.

Hydrophis, I, 177, 178.

Hydroquinon, II, 642.

vert, II, 642.

Hydroquinone, II, 573.

Hydrure de benzoyle, II, 298.

de gaïacile, II, 467.

de salicyle, II, 473.

Hyénidés, 1, 128.

Hygrine, II, 304.

Hygrocrocis, I, 586
;

II, 276.

Hymenœa Courbaril, II, 431.

verrucosa, II, 430.

Hyménium, I, 579, 605, 636.

Hyménophyllées, I, 646.

Hyménoptères, I, 231, 239.

Hyménothalamés, I, 638, 640.

Hyoscyamées, II, 532.

Hyoscyaminc, II, 540, 541.

Hyoscyamus albiis, II, 541.

aureus, II, 541.

niger, II, 539.

scopolia, II, 541.

Hyperanthera aptera, II, 343.

moringa, 11, 343.

Hypéricinées, II, 321, 327.

Hypericum Androsœmum, II, 328.

bacciferum, II, 327.

guianense, II, 327.

perforatum, II, 328.

Hypermétamorphoses, I, 229.

Hypersthène, I, 52.

Hyphomycètes, I, 577; II, 276.

Hypoblaste, II, 14.

Hypochnus rubrocinctus, II, 649.

Hypoderma Bo\is, I, 278.

Hypope, I, 305.

Hypo thalle, I, 633.

Hypothécium, I, 635.

Hyracéum, I, 135, 136.

Hyracidés, 1, 135.

Hyracoïdes, I, 114, 135.

Hyrax capensis, I, 135.

Hysope, II, 600.

Hysopine, II, 600.

Hyssopus officinalis, II, 598, 600.

Hystricidés, I, 130.

Iberis amarara, II, 221.

Ichneumon, I, 240.

Ichthyobdellins, I, 344.

Ichthyocolle, I, 209.

en cœur, I, 209.

en feuilles, I, 209.

en lanières, I, 209.

en livre, I, 209.

en lyre, I, 209.

en tablettes, I, 209.

Icica Aracouchini, II, 404.

caranna. II, 402, 404.

decandra, II, 403.

guianensis. II, 403.

heptaphylla, II, 404.

Icicariba, II, 402.

viridiflora, II, 402.

Icicane, IL 403.

Idiothalamés, I, 638.

Idocrase, I, 18.

Idris Yaghi, II, 479.

If, I, 544; II, 106.

ïgasurine, II, 528.

Ignames, II, 89.

Ignatia amara, II, 529.

Iguaniens, I, 173

.

Iléon, I, 97.
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lle\ aquifoliiim, 11, 349.

paraguayensis, II, 349.

vomitoria, II, 349.

llicine, II, 349.

Ilion, I, 88.

Illecebruni Paronychia, II, 337.

llliciées. II, 260.
"

lllicium anisatum, II, 261.

Floridanimi, II, 261.

parTiflorum, II, 261.

Imbé, II, 10.

Imbricaria saxatilis, I, 640
;

II, o6o.

Immortelle, II, 694.

Impatiens Noli tangere, II, 301.

Impératoire, II, 370.

Imperatoria Ostruthium, II, 370.

Impératorine, H, 371.

Incisives, I, 94.

Incrustations, I, 2o.

Indian Arrow-root, II, 97.

Cucumber-root, II, 88.

Tobacco, II, 606.

Indican. II, 411.

Indigo Bengale, II, 412.

brun, II. 411.

Guatemala, II, 412.

Java, II, 412.

rouge, II, 411.

Indigofera anil, II, 411.

argentea, II, 41 1.

dispcrma, II, 411.

tinctoria, II, 411.

Indigotine. II, 411.

Indiglucine, II, 411.

Individu. I, 561.

Indusium, I, 643.

Induvies, I, 543.

Inée, II, 511.

Inflorescence, I, 515.

Inflorescences définies ou centrifuges, I,

519.

indéfinies ou centripètes, I, 517.

mixtes, I, 516.

Influences déterminantes, I, 552.

Infundibulés, I, 405.

Infusoires, I, 72, 73, 309, 417, 420.

ciliés. I, 420, 421, 422.

cilio-flagellés, I, 421, 424.

flagellés, I, 420, 421, 42 i.

suceurs, I, 421, 424.

Inga Avaremotemo, II, 461.

Barbatimao, II, 461.

circinalis, 456.

Ingluvies, I, 346.

Inoperculés, I, 395.

Inosite, II, 266.

Insecte parfait, I, 229.

Insectes, 221, 222, 223.

broyeurs, I, 226.

lécheurs, I, 226.

suceurs, I, 226.

Insectivores, I, 114, 126.

Insertion épigyne, I, 511.

hypogyne, I, 510.

péri gyne, I, 510.

Intestin grêle, I, 96.

gros, I, 96.

Infestins, I, 94.

latine, I, 531, 532.

Introduction, I, 72.

Intybus seu Êndivia crispa, II, 680.

tnula Conyza, II, 708.

dysenterica, II, 708.

Helenium, I, 442
;

II, 707.

Inuline, I, 438, 442
;

II, 708

Involucelle, II, 354.

Involucre, I, 524
;

II, 354.

Inzica, II, 461.

lodargyre, I, 68.

lodite, I, 68.

lodocinchonine, II, 644.

lodoquinine, II, 642.

lodure d'argent, I, 67.

defer, I, 61.

(proto-) de mercure, I, 67.

(deuto-) de mercure, I, 67.

de plomb, I, 57.

lonidium. II, 621.

brevicaule, II, 214.

heterophyllum, II, 214.

ipecacuanha, II, 214, 215.

Itoubou, II, 214.

Marcutii, II, 214.

parviflorum, II, 214.

poaya, II, 21

suffruticosum, II, 214.

Ipéeacuanha amylacé, II, 612.

annelé majeur, II, 617.

mineur, II, 616.

blanc. II, 214, 612.

du Brésil, II, 616.

brun, II, 616.

de Carthagène ou de la Nouvelle-

Grenade,^ II, 613, 617.

gris ou annelé, II, 616.

blanc, II, 617.

cendré glycirrhizé, II. 613.

noirâtre, II, 616.

rouge. II, 616.

rougeâtre, II, 616.

des Mines d'or, II, 613.

noir, II, 613.

officinal, II, 616.

ondulé, II, 612.
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Ipécacuanha strié majeur, II, 613.

mineur, II, 613.

violet, II, 613.

Ipécacuanha glycyphœla, II, 613.

officinalis, II, 615.

Ipo, II, 151.

ipomaea Jalappa, II, 513.

orizabensis, II, 515.

pur'ga, II, 513.

simulans, II, 516.

turpethum, II, 517.

Iragne, I, 211.

Iriartea andicola, II, 51.

Iridées, II, 88, 91.

Iridium, I, 38, 69.

Irillium pendulum, II, 88.

Iris commun, II, 50, 92.

fétide, II, 92.

de Florence, II, 92.

jaune, II, 93.

Iris germanica, II, 92.

pseudo-acorus, II, 11, 93.

\ersicolor, II, 93.

Irisation, I, 30.

Irvingia Barteri, II, 288.

Isatis tinctoria, II, 223, 412.

Ischion, I, 88.

Ischiopodite, I, 222.

Iskilip, II, 519.

Isoetes, I, 654, 655, 656.

Isonandra gutta, I, 458
;

II, 566.

Isopodes, I, 312, 313, 314, 318.

Isosporées, I, 655, 656.

Isthme de l'encéphale, I, 90.

hette, II, 592.

musquée, II, 592.

Ivoire, I, 95, 135.

Ivraie, II, 26.

enivrante, II, 16.

Ivresse quinique, II, 664.

Ixodes, I, 299.

nigua, I, 300.

reticulatus, I, 300.

ricinus, I, 299.

Uodidés, I, 298, 299.

Jaborandi, II, 132, 284.

Jabot, l, 155.

Jacaranda, II, 587.

Jacée, II, 685.

Jacinthe, I, 488, 489.

Jacquier, 11, 151.

Jacquinia, II, 501.

Jade, l, 28, 51.

néphrétique, I, 52.

Jais, 1, 31, 38.

Jalap, II. 208, 259, 513.

Jalap digité. II, 256, 516.

(faux) rouge, 11, 516.

à odeur de rose, II, 516.

fusiforme, II, 515.

léger, II, 515.

mâle. II, 515.

de Tampico, II, 516.

Jalapine, II, 516.

Jalapinol, II, 516.

Jambe, I, 88, 225.

Jambosa vulgaris, II, 492.

Jambosicrs, II, 492.

Jania rubens, I, 630.

Jarosse, II, 418.

Jasmin d'Espagne, II, 554.

jaune, II, 512.

ordinaire. Il, 182, 554.

Sambac, II, 554.

Jasminées, II, 554.

Jasminum grandiflorum, II, 554.

officinale, 11, 554.

Sambac, II, 310, 554.

Jaspe, I, 51.

Jataniansi, II, 369.

Jatorrhiza Colombo, 11, 280.

Jatropha curcas, II, 159.

multifida, II, 159.

opifera, II, 159.

Jeffersonia diphylla, II, 265.

Jéjunum, l, 97.

Joliffia africana, II, 347.

Jonc fleuri, I, 518
;

II, 3.

Joubarbe petite. II, 390.

des toits, II, 390.

Joues, I, 94.

Juglandées, II, 124, 125, 138.

Juglans cathartica, II, 139.

cinerea. II, 139.

nigra. II, 139.

regia, II, 138.

Jujube;, II, 350.

Jujubier, II, 350.

Jancus efîusus, I, 452.

Juniperus communis, II, 108.

oxycedrus, II, 109.

phœnicea, II, 110.

Sabina, II, 109.

virginiana, II, 110.

Juribali, II, 304.

Jusquiame blanche, II, 541.

dorée, II. 541.

noire, I, 548
;
II, 532, 539, 540.

Jussieua repens, II, 497.

sufifruticosa, II, 497.

Justicia Adhatoda, II, 587.

bicaliculata, II, 587

ecbaliuni, II, 587.
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.Tusticia echioides, II, 587.

pectoralis, II, 587.

Kali, II, 340.

Kaîmia aiigiistifolia, I, 251
;
II, 574.

liirsuta, 1, 2"il.

latifolia, i, 251.

Kamala, II, 166, 167.

deFliickiger, II, 168.

Kanchil, I, 145.

Kanguroo, I, 87, 151.

Kanna Ghoraka, II, 324,

Kaolin, I, 52.

Kaoué, H, 410.

Kassii, II, 458.

Kawa,II, 134.

Kawahine, II, 134.

Kawine, II, 134.

Kérargyre, I, 68.

Kermès animal, I, 266.

minéral, I, 54.

Kernscheide, I, 463
;

II, 58, 75, 240.

Kéroniens, I, 421.

Ketmie rose, II, 319.

rouge, II, 319.

Kbaya senegalensis, II, 304.

Kif, II, 144.

Kino d'Afrique, II, 423.

d'Amboine ou de l'Inde orientale, II, 422,

du Bengale ou de Maduga, II, 421.

de la Colombie, II, 424.

de la Jamaïque, II, 205, 424.

de la NouYelle-Hollande, 11, 423.

de New-York, II, 424.

Kirscbwasser, II, 468.

Kœlreuteria, II, 335.

Kola, H, 313.

Kousso, lî, 475.

Koussine, II, 476.

Krameria granatensis, II, 308.

Ixina,"ll, 308.

tomentosa, II, 308.

triandra, II, 307.

Kramériées, II, 306.

Kubanca, II, 40.

Kuéni, II, 423.

Kwoso, II, 475.

Kwoséine, II, 476.

Kyllingia triceps, II, 13.

Kyste, I, 340.

Labdanum, II, 216.

Labelle, II, 3, 95.

Labiatiflores, II, 681.

Labiées, I, 513; II, 180, 575, 588.

Labiroïdes, I, 238.

Labre, I, 225, 291.

Labyrinthe, I, 92.

Lacertiens, I, 173.

Lachésis, I, 182, 183.

Lactate de fer, I, 61.
*

Lactine, I, 109.

Lactobutyromètre, I, 110.

Lactodensimètre, I, liO.

Lactoprotéine, I, 109.

Lactoscope, I, 111.

Lactuca altissima, II, 676.

sativa, II, 676.

Yirosa, II, 676.

Laetucarium, II, 676, 677.

Lactucérine, II, 678.

Lactucine, II, 678.

Lactucone, II, 678.

Lacunes, I, 452, 453.

Ladanum, II, 216.

Ladenbergia, II, 633.

oblongifolia, II, 663.

macrocarpa, II, 663.

prismatostylis, II, 663.

Ladrerie, I, 368.

Lsemodipodes, I, 312, 313.

Lagenandra toxicaria, II, 10.

Lagenaria Yulgaris, II, 347.

Lagopèdes, l, 133.

Laîche des sables, II, 12

Lait, I, 108, 109.

d'ânesse, I, 137.

artificiel, L 112.

de poule, I, 159.

Laitue gigantesque, II, 676.

officinale, II, 676.

sauvage, II, 676.

vireuse, II, 676.

Lama, I, 103.

Lamantin, I, 86, 147.

Lame, I, 525.

Lamellibranches, I, 386, 396.

Lamellirostres, I, 164.

Lamiées, II, 589, 594.

Laminaire comestible, I, 625.

digitée, I, 625, 626.

saccharine, 1, 625, 626.

Laminaria digitatu, I, 625.

Houstoni, l, 625.

saccbarina, I, 625.

Laminariées, I, 618, 633.

Lamium album, II, 601, 602.

Lampadite, I, 55.

Lamproie, I, 217, 218.

Lampyre femelle, I, 229, 556.

Langaha, ï, 177.

Langouste, I, 316.

Langue, I, 93, 392.

Languette, I, 226.
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Lanhoa, II, 310,

Lantana amara, II, 589.

trifolia, 11, 589.

Lanterne d'Aristote, I, 407.

Lapin, I, 101, 103.

Lapis-laziili, I, 51.

Laportia gigas, II, 143.

Lappa major, II, 681,

minor, II, 682.

officinalis, II, 681.

tomentosa. II, 682.

Laque, I, 267
;
II, 149.

en bâtons, I, 267.

de Chine, II, 392.

en grains, I, 267.

en plaques, I, 267.

en sortes, I, 267.

Lard, ï, 139.

Laricine, II, 7.

Larinus nidificans, I, 237.

Larix, II, il 1, 114.

decidua, II, i 14.

europeea, II, 114.

Larme de Job, I, 19.

Larmille, II, 19.

Larve, I, 229.

Larynx, l, 98.

Laser, II, 378.

Laserpitium, II, 378, 379.

Chironium, II, 372, 380.

gummiferum, II, 379.

latifolium, II, 381.

Siler, II, 379, 381.

triquetrum, II, 381.

Latebra, I, 157.
,

Latex, I, 457.

Lathrsea squamaria, I, 443.

Lathyrus Aphaea, I, 478
;
II, 41.

Cicera, II, 41, 418.

latifolius, I, 528, 534; II, 404, 406.

sativus, II, 41, 418.

Latrodectus Malmignathus, I, 295.

Lauréole, II, 185.

Laurier d'Apollon, II, 184.

cerise, II, 468, 469.

commun, II, 184.

rose, [, 484, 485, 492, 510, 547.

Saint-Antoine, II, 497.

Laurine, II, 184.

Laurinées, II, 171, 172.

vraies, II, 173.

Laurostéarine, II, 184.

Laurus Campliora, If, 323.

Culilawan, II, 178.

nobilis, II, 184.

Persea, II, 181.

Lavande officinale. II, 596.

Lavande spic, II, 596.

Lavandula Spica, II, 596.

Stœchas, II, 597.

vera, II, 595, 596.

Laver-bread, ï, 633.

Laves, I, 29.

Lawsonia inermis, II, 497.

Laymi, II, 54.

LeberkisQ, I, 60.

Lecanora esculenta, I, 640.

tartarea, I, 641.

Lécanorine, I, 641.

Lecythis oUaria, II, 494.

Ledebouria hyacinthoïdes, II, 63.

Ledum, II, 574.

Leea, II, 266.

Léées, II, 266.

Légume, I, 547.

Légumine, II, 418, 447.

Légumineuses, I, 442, 447, 495, 559

31, 389, 40L
Léiolépides, I, 182, 183.

Lemnacées, II, 2.

Lémuridés, I, 124, 125.

Lémuriens, I, 124, 125.

Lentes, I, 282.

Lenticelles, I, 496.

Lentilles, II, 26, 43, 417.

Lentisque, II, 394.

Leontice thalictroides, II, 265.

Loontodon Taraxacum, II, 676.

vulgare. II, 676.

Leonurus Cardiaca, II, 601, 602.

lanatus, II, 603.

Leopoldina piaçaba, II, 55.

Lepidium campestre, II, 223.

iberis, II, 223.

latifolium, II, 223.

oleraceum, II, 223.

Piscidium, II, 223.

ruderale, II, 223.

sativum, T, 552
;
II, 223.

Lépidoptères, I, 231, 247, 255.

Lepidosiren, I, 77, 192, 200, 203, 205.

Lépidostéidés, I, 197, 210.

Lépismènes, I, 239.

Lépocytode, I, 436.

Léporidés, I, 130.

Leptandra virginica, II, 584.

Leptandrine, II, 584.

Lepte automnal, I, 297.

Leptomite de l'épiderme, I, 624.

de Hannover, I, 624.

du mucus utérin, l, G^.
de l'œil, I, 625.

urophile, I, 624.

utéricole, I, 625.

43.
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Loptoniitées, I, 624.

Le]>tomitus ceroyisiœ, I, 585.

epidermidis, I, 624.

Hannoverii, I, 624.

muci uterini, I, 625.

oculi, 1, 625.

urophiliis, I, 624.

uteri, I, 625.

Leptothrix buccal, I, 586, 617, 622, 623.

Leptothrix buccalis, I, 623.

Lernées. I, 313, 314, 319, 320.

Lerp, II, 563.

Leschenaultia formosa, I, 531.

Lethrinus nambo, I, 212.

Leiicifer, I, 311.

Leucite, I, 51.

Leucocytes, I, 102.

Leucophrieus, 1. 421, 423.

Leucotaniiiii, 1, 446.

Le^Tsticum oflîciiiale, II, 359, 368.

Lè\re inférieure, I, 226.

Lèvres, I, 94.

Liatris spicata, II, 710.

Libellule, I, 228, 238.

Liber, I, 467, 469.

Libidibi, II, 429.

Licai'i kanali, II, 182.

Licaria guianensis, II, 182.

Lichen de Ceylan amylacé, I, 632.

d'Islande, I, 638."

des murailles, I, 640.

pulmonaire, I, 639
;
II, 505.

pyxidé, I, 639.

Lichen Yulpinus, I, 641.

Lichénine, I, 639.

Lichens, I, 464, 571, 577^ 617, 633.

crustacés, I, 635, 638.

iruticuleux, I, 635.

hétéromères, I, 635.

homœomères, I, 635, 637.

médicinaux, I, 638.

pulvérulents, I, 635, 638.

tinctoriaux, I, 640.

Licuala spinosa, II, 51.

• Lie, IL 238.

Liège, L 468.

faux, 1, 468.

Lierre. I, 460, 495, 519
;

II, 387, 388.

du Canada, II, 393.

terrestre, I, 244; II, 600.

Ligament élastique, I, 396.

Lignite, I. 31, 38, 71.

Ligula nodosa, I, 378.

Ligule. I, 654 ;
II, 13.

Liguline, II, 564.

Liguliflores, II, 675.

Ligusticum Ajowan, II, 360.

Ligusticum latifolium, II, 379.

levisticum, II, 368.

Ligustrées, II, 554.

Ligustrine, II, 564.

Ligustrum vulgare, II, 352, 554, 564.

Lilas, I, 526
;

II, 564.

de Chine, II, 305.

Liliacées, II, 8, 63, 89.

vraies, II, 64.

Lilium candidum, II, 64.

superbum, I, 527, 530.

tigrinum, I, 532

Limaçon, I, 92.

Limaçons, I, 394, 395.

Limaille d'étain, I, 56.

de fer, I, 60.

Limbe, I, 477, 478, 520.

Limettes, II, 329.

Limettier, II, 329.

Limnadies, I, 310, 3J9.

Limnée, I, 394, 395.

Limodorum, I, 440.

Limonier, II, 330.

Limonite, I, 59.

Limons, II, 330.

Linuiles, I, 313, 314, 315.

Lia cathartique, II, 300.

ordinaire, I, 552; II, 299.

Linacées, II, 244.

Linaire commune, II, 578.

Linaria vulgaris, II, 578.

Linées, II, 299.

Lingaste, I, 300.

Lingual, I, 198.

Linguatule dentelée, I, 308.

Linguatules, I, 77, 289, 307.

Linnœa borealis, II, 667.

Linnée boréale, II, 667.

Linum aquiliniim, II, 300.

catharticum, II, 300.

usitatissimum, II, 299, 300.

Liparis auriflua, I, 257.

Lippia citriodora, II, 589.

Liqueur antinévralgiquo de Battley, II,.

664.

de Gowland, II, 467.

Liquidambar d'Amérique, II, 137.

liquide, II, 137.

mou ou blanc, II, 137.

Liquidambar Altingiana, II, 137.

orientale, II, 137.

styraciflua, II, 137.

Lirelle, I, 636.

Liriodendrine, II, 2f61.

Liriodendron tulipifera, II, 260.

Lis blanc, I. 475
;

II, 63, 64.

d'eau, II, 242.
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Lisang, 1, 129.

Liseron des champs, I, 557,- II, 521.

Liseron à feuilles de guimaiiye, II, 521.

des haies, II, 521.

Litharge, I, 57.

Lithobies, I, 286.

Lithosia caniola, I, 257.

Lithospermum tinctorium, II, 505.

officinale, II, 505.

Litséacées. II, 183.

Livèche, II, 359, 368.

Loa, I, 338.

Lobe olfactif, I, 93.

Lobelia caoutchouc, II, 158.

cardinalis, II, 605, 607.

inflata, 11,606.

longiflora, II, 607.

syphilitica, II, 606.

fupa, II, 607.

urens, II, 607.

Lobéliacées, II, 603, 605.

Lobélie enflée, II, 606.

Lobéline, II, 606.

Lobes latéraux du cervelet, I, 90.

optiques, 1, 80.

Lobules, I, 98.

Lobulins, I, 98, 99.

Locustides, I, 230.

Loganiacées, II, 498, 525.

Loganiées, II, 526.

Loge, I, 415.

Loges. I, 527, 535.

Logette, I, 530.

Loir, I, 130.

Lo-kao, II, 353.

Lolium italicum, II, 16.

linicola, II, 16.

perenne, II, 13, 14, 16.

temulentum, II, 16, 34, 35.

Lombricins, 1, 325.

Lombrics, I, 325, 333.

Longipennes, I, 164.

Longirostres, I, 164.

Lonicera Caprifolium, II, 667.

Dieryilla, II, 667.

Xylosteum, II, 667.

Lonicérées, II, 667.

Looch blanc, II, 465.

Lophobranches, I, 204, 211.

Loranthacées, II, 348;

Loranthus europœus, II, 348.

Loroglossum hircinum, II, 5.

Lotées, II, 405, 409.

Lotophages, II, 351.

Lotos, II, 351.

Lotte, I, 213.

Lotus, II, 242, 351.

Lotus edulis, II, 410.

Gebelia, II, 410.

Longuinine, II, 136.

Loutre, I, 96.

Lucanus, I, 236.

Lucilia Cœsar, 1, 273.

hominivorax, I, 273.

Lucuma marmelade, II, 567.

de rOrénoque, II, 565.

Lucuma mammosa, II, 565, 567.

mammosum, II, 567.

Lumbriconaïs, I, 324.

Lumbricus terrestris, I. 333.

Lumen, II, 77, 78, 79, 83.

Lump, II, 325.

Lunaria biennis, 11,217.

Lupin, I, 555; II, 418.

Lupinus albus, II, 418.

Lupulin, II, 146.

Lupuline, II, 146, 147.

Lupulite, II, 147.

Lutéoline, II, 230.

Luzerne, II, 26.

Lychnidées, II, 210.

Lychnis, I, 546.

dioica, II, 211.

Githago, II, 210.

Lycium afrum, II, 531, 552.

Lycoctonine, II, 256.

Lycoperdon boyista, I, 605.

corium, 1, 605.

giganteum, I, 605.

proteus, T, 605.

Lycopersicon esculentum, II, 550.

Lycopode, I, 654, 656, 657, 658.

Lycopodiacées, I, 571, 642, 654.

Lvcopodium annotinum, I, 656.

clayatum, 1, 654, 655, 656, 659.

Selago, I, 659.

Lycopus européens, II, 589, 592.

Yirginicus, II, 592.

Lycosa tarentula, 1, 296.

Lycose narbonnaise, I, 297.

Lygodiées, I, 646.

Ly imachia nummularia, II, 500.

vulgaris,l, 533
;
II, 500.

Lysimaque Yulgaire, II, 500.

Lythrariées, II, 389, 496.

Lythrum Salicaria, II, 496.

Lytta, I, 234.

adspersa, I, 234.

atomaria. I, 234,

punctata, I, 234.

Macaranduba, II, 567.

Macène, II, 170.

Mâche, II, 674.
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Màchelières, I, 94.

Mâclioires, I, 94, 222, 22o, 226.

Macis, I, 543; II, 170.

Macles, I, 22.

Macrocnemum tinctoriiim, II, 663.

Macrocyste, I, 584.

Macrodactyles, I, 165.

Macrogonidies, I, 619.

Macropipcr methysticum, II, 134.

Macroscélidés, I, 126.

Macrosporanges, I, 654, 656.

Macrospores, I, 654, 656.

Madi du Chili, il, 706.

Madia mellosa, 11,706.

sativa, II, 706.

Mador, II, 508.

Madréporaires, T, 415.

Mœsa picta. H, 501.

Magistère de quinquina, II, 663.

Magnésie noire, 1, 61.

Magnésite, I, 52.

Magnétisme, I, 31.

Magnolia glauca, I, 543
;
II, 261.

^
Yulan, II, plO.

Magnoliacéos, II, 244, 260.

Magnoliées, 11, 260.

Magydaris, II, 378.

Maia squinado, I, 316.

Main, I, 87, 124.

Maïs, I, 441, 474; II, 13, 15, 18, 26, 31,33.

d'eau, I[, 242.

Maïtrank, 11, 609.

Malabathrum, II, 179.

Malachite, l, 64.

Malacobdella grossa, I, 344.

Malacobdelles, I, 344.

Malacoptérygiens, I, 204, 212.

abdominaux, I, 204, 212.

apodes, I, 204, 216.

subbrachiens, I, 204, 213.

Malacozoaires, I, 77, 385.

Maladie du foie, I, 373.

du fongus de l'Inde, I, 596.

de la gomme, II, 451.

Malaptérurc électrique, l, 213.

Malaxis, II, 4.

Mal-cœur, 1, 330.

Malherbe, II, 380.

Malicorium, II, 482.

Mallotus philippinensis, II, 166.

Malmignatte, I, 295.

Malope, II, 319.

Malt, II, 17.

Malthe, I, 70.

Malus acerba, II, 480.

mitis, II, 480.

Malva alcea, II, 318.

Malva glabra, II, 318.

moschata, II, 318.

rotundil'olia, II, 318.

sylvestris. II, 318.

Malvacées, II, 312,316, 321.

Malvoïdées, II, 312.

Mamelles, I, 83, 107, 108.

Mamelon, 1, 108.

Mamillaria petiolaris, I^, 531.

Mammea americana, II, 323.

Mammei d'Amérique, II, 323.

Mammifères, I, 80, 82, 83.

Mancenillier, II, 165.

Mandibules, I, 225.

Mandragora officinalis, II, 545.

Mandragore, II, 545.

Manganèse, I, 38, 61.

Manganite, I, 62.

Mangifera domestica, II, 396.

gabonensis, II, 288.

îndica, II, 396.

Manglier noir, II, 497.

Mangostana Cambogia, II, 325.

Morella, II, 324.

Mangoustan, II, 323.

Mangue, II, 396.

Manguier, II, 396.

Maniguette d'Acra, II, 101, 130.

de Sierra-^Leone, II, 101.

Manihot Aipi, II, 159.

utilissima, 11^ 159.

.Manioc doux, II, 159.

ordinaire, I, 442
;

II, 10, 159.

Manisuris granularis, II, 19.

Manna di corpo, II, 563.

di fronde, K, 563.

de hasta, ÏI, 217.

Manne, II, 561.

alhagi, II, 417.

d'Australie, II, 493, 563.

de Briançon, II, 115.

Capacy, II, 562.

céleste, I, 640.

Géracy, II, 562.

grasse, II, 562.

du Kurdistan, II, 563.

en larmes, II, 562.

liquide, II, 417.

de Perse, II, 417.

du Sinaï ou des Hébreux, II, 217, 563.

en sorte. II, 562.

déterre, II, 563.

Mannite, I, 633
;

II, 563.

Manteau, 1, 385.

Maquereau, I, 212.

Maranta arundinacea, II, 96.

galanga, II, 97.
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Maranta indica, II, 97.

Marantacées, II, 96.

Marattiées, I, 646.

Marbre, I, 49.

Marc, n, 268.

Marchantia, I, 437, 642.

polymorpha, T, 643.

Marcheuses, I, 295.

Margarine, I, 158.

Margousier, II, 305.

Maringoiiins, I, 280, 281.

Marjolaine, II, 599.

vivace, II, 599.

Maroute, II, 706.

Marmite de singe, II, 494.

Marronnier d'Inde, I, 479; II, 211, 333.

Marrons, II, 402, 453.

Marrube aquatique, II, 592.

blanc, II, 596.

Marrubiées, II, 594, 595.

Marrubine, II, 596.

Marrubium vulgare, II, 595, 596.

Marsilia salvatrix, I, 659.

Marsiliacées, I, 571, 642, 659.

Marsouin, I, 147.

Marsupiaux, I, 97, 103, 104, 106; 108, 115,

150.

Marsupium, I, 150.

Marum, II, 593.

Maruta cotula, II, 706.

Massaranduba, II, 567.

Masses polliniques, I, 531.

Mastic, II, 110, m, 394.

à la gutta-percha de Defays, II, 567.

Mastichina, II, 563.

Masticine, II, 394.

Maté, II, 311, 349.

Matias Bark, II, 164.

Maticine, II, 133.

Matico, II, 133.

Matière intercellulaire, I, 452.

Matières amylacées, I, 554.

grasses, I, 554.

solides contenues dans les cellules, 1,

438.

Matisia, II, 313.

Matricaire officinale, II, 702, 703.

Matricaria Chamomilla, II, 703.

inodora, II, 704.

Parthenium, II, 703.

Matthiola incana, II, 221.

tricuspidata, T, 541.

Maurella, [I, 157.

Mauritia yinifera, II, 54.

Mau\e alcée, II, 318.

en arbre, II, 318.

musquée, II, 318.

Mauve petite ou à feuilles rondes, II, 318.

sauvage, I, 514; II, 318.

Maximiiiana regia, II, 55.

Mayenne, II, 550.

Méats intercellulaires, I, 452.

Méconidine, II, 237.

Méconine, II, 237, 241.

Medeola virginica, II, 88.

Medicago, II, 411.

Médicinier cathartique, II, 159.

d'Espagne, II, 159.

3Iédusaires, I, 413.

Melaleuca Cajeput, II, 493.

leucadendron, II, 493.

minor, II, 493.
^

trinervis, II, 492.

viridiflora, 11,493.

Mélaleuque d'Amboine, II, 492.

à bois blanc des Moluques, II, 493.

de Java, H, 493.

Mélampyrite, II, 563.

Melampyrum arvense. II, 37, 586.

Melanorrhœa usitata, II, 395.

Mélancspermées, I, 617.

Mélanoxylon Brauna, 11, 429.

Mélanthérie, I, 46.

Mélétine, II, 296.

Melette vénéneuse, T, 212, 426.

Mélèze, II, 114.

Melia Azadirachta, II, 305.

Azedarach, II, 305.

Méliacées, II, 244, 305, 321.

Melianthus major, I, 478.

Melicerta, I, 326.

Méliées, II, 244, 305.

Mélilot bleu, II, 410.

élevé, II, 410.

officinal, II, 4!0.

ordinaire, II, 410, 426.

Melilotus altissima. II, 410.

arvensis, II, 410.

cserulea, II, 410.

officinalis, II, 410.

Méline, II, 296.

Mélipones, I, 250, 254.

Mélique bleue, II, 16.

Melissa Calamintha, II, 598.

officinalis, II, 597.

Mélisse des bois, II, 602.

des Canaries, II, 598.

officinale, II, 597.

turque, II, 598.

Mélissées, II, 594, 597.

Mélissine, I, 252.

Mélitose, II, 493.

Mélitte, I, 235
;

II, 602.

Mélittées, II, 601.
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Melittis melissophylliim, II, 601, 602.

Mellifères, I, 244.

Mellitc, I, 38, 69.

de mercuriale composé, II, 156.

Meloé de mai, I, 236.

proscarabée, I, 236.

ragiieiix, I, 236.

Yarié, I, 236.

cMeloe maialis, I, 236.

proscarabseiis. I, 236.

rugosus, t, 236.

\ariegatas, I, 236.

Méloés, I, 235.

Melon, II, 344, 347.

Mélono^ène, II, 550.

Mélonide, 1, 540.

Melotliria pendilla, II, 347.

IMembrane cellulaire, I, 436.

de la coquille, I, 158.

germinale, I, 361.

iiymen, I, 106.

molle, I, 225.

Membrane nicti tante, I, 90, l5o.

pituitaire, I. 93.

du tympan, I, 92.

yitelline, 1, 106, 158.

Membres, I, 79, 80, 222.

abdominaux, I, 87.

thoraciques, [, 87.

Ménispermées, II, 244, 279.

Ménispermine, II, 282.

Menispermum cocculus, I, 251 ; II. 282.

Colombo, II, 281.

Ménopomes, I, 188, 192.

Mentagre, I, 586, 589, 590.

Mentha aquatica, II, 589.

arvensis, II, 590.

crispa, II, 590.

gentilis, II, 590.

piperita, II, 589.

Pulegium, II, 590.

rotundifolia, II, 590,

sylyestris, II, 590.

vlridis, II, 589.

Menthe aquatique, II, 589.

baume, II, 590.

des champs, II, 590.

coq, II, 695.

crépue, II, 590.

cultivée, 11, 590.

à feuilles rondes ou Menthastre, II, 590.

poiyrée, II, 349, 589, 590.

sauyage, II, 590.

yerte ou romaine, II, 589.

Menthées, II, 588, 589.

Menthène, II, 591.

Menthol, II, 591.

Menton, I, 226.

Ményanthe, II, 227, 524.

Ményanthées, II, 522.

Menyanthes trifoliata, II, 524.

Ményanthine, I, 445; II, 525.

Mercure, I, 38, 39, 65.

argental, I, 65.

chloruré, I, 65.

hépatique, I, 65.

métallique, I, 66.

natif, 1, 65.

sulfo-arsénié, T, 65.

Tégétal, II, 607.

Mercuriale annuelle, II, 156.

vivace, II, 157.

Mercurialis, annua, II, 156.

perennis, II, 157.

Mère de girofle, II, 490.

Méricarpes, II, 354.

Merisier noir ou rouge, II, 468.

Merismopedia yentriculi, I, 450, 586, 622.

Mérithalle,I, 480.

Merlan, I, 216.

Merluche, I, 213, 216.

Mermis, I, 328, 337, 342.

Méropodite, 1,222.

Mescal, II, 91.

Mésembrianthémées, II, 338, 340.

Mesembrianthemum acinaforme, II, 340.

copticum, II, 340.

cristallinum, II, 340.

edule, II, 340.

nodiflorum, II, 340.

tortuosum, II, 340.

Tripolium, II, 340.

Mesocarpus parvulus, I, 621.

Mésoderme, I, 468.

Mésothèqiie, I, 529.

Mésothorax, I, 223.

Mésotype, 1, 38, 51.

3Iespilodaphne angustifolia, II, 181.

Mespilus azarolus, II, 481.

germanica, II, 481.

Métacarpe, I, 88.

Métacinnaméine, II, 407.

Métamères, I, 220.

Métamorphoses complètes, I, 229.

incomplètes, I, 229.

Métastyrol, II, 138.

Métathorax, I, 223.

Métatarse, I, 88.

Métaux minéralisateurs, I, 52.

proprement dits, I, 55.

Méthel, II, 539.

Méthylconine, II, 383.

Méthysticine, II, 134.

Méthylcinchonine, II, 644.
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Méthylquinine, II, 643.

Méhode de De Candolle, I, 567.

éclectique, I, 39.

de Jussieu, I, 566.

des troncatures, I, 8.

Méthodes de Berzelius, I, 37.

d'Hauy, I, 38.

niinéralogiques, I, 37.

de Mohs, I, 37.

de Werner, I, 39.

Méum, II, 367.

Meum athamanticum, II, 367.

Mézéréon, II, 185.

Miastor Metraloas, I, 279.

Mica, 1, 29, 39, 52.

Michelia Chanipacca, II, 260, 261.

Microbdellins, I, 344.

Micrpcoccus, I, 426, 428, 587, 598.

Microgonidies, I, 619.

Micropyle, I, 537, 636.

Microsporanges, 1, 655, 656.

Mi:rospore d'Audouin, I, 589.

furfur, I, 590.

mentagrophyte, I, 590.

Microspores, I, 655, 656.

Microsporon Audouini, I, 589.

furfur, I, 590.

mentagrophytes, I, 590.

Microzymas, I, 623.

Miel, I, 250.

d'Alsace, 251.

de Bretagne, I, 251.

de Cliamouny, I, 251.

du Gâtinais, I, 251.

mercurial, II, 156.

de Narbonne, I, 250.

rosat, II, 478.

Mikania Gaaco, II, 709.

Mil-Homens, II, 192.

Millefeuille noble, II, 704.

noire, II, 704.

Millepertuis, II, 328.

Millet, I, 181
;
II, 18, 26.

Mimosa cochliocarpos, II, 46!.

Mimosées, I, 559
;
II, 405, 449.

Mimusops Balata, II, 567.

elata, II, 567.

Mine d'étain, I, 55.

Minéralogie, I, 4.

Minéraux employés en médecine, I, 41.

Minium, I, 57.

Mirabilis dichotoma, H, 208.

Jalapa, II, 208, 516.

longiflora, II, 208.

Mispickel, I, 60.

Mites de la farine, I, 301.

du fromage, I, 301.

1 Modifications des principes nourriciers peu"

i
dant la germination, I, 554.

i
Moelle, I, 438, 465, 469.

allongée, I, 81, 90.

épinière, I, 80.

Mohitléine, II, 588.

Mohitli, II, 587.

3Iohitline, II, 587.

Moisissure, I, 586, 597.

Molaires, I, 94.

Molécule chaotique, T, 5.

cristalline, I, 5.

xMolène, II, 577.

Moles, I, 211.

Molinia cœrulea, II, 16.

Molladi, II, 313.

Mollé, II, 395.

MoUuscoïdes, I, 386, 402.

Mollusques, I, 385.

anodontes, I, 386.

odontophores, I, 386.

Molybdène, I, 62.

Molybdénite, I, 29.

Momordica Balsamina, II, 347.

cylindrica, II, 347.

Elateriiim, II, 345.

purgans, II, 347.

Monades, I, 425.

Monadiens, I, 421, 424.

Monas, I, 426.

amyli, I, 575.

parasitica, I, 575.

Monères, I, 2, 74, 418.

Monésia, II, 565.

^lonésine, II, 565.

Monicea, II, 145.

Monimiacées, II, 150.

Monnina polystachia, II, 212, 307.

Monninine, II, 307.

Monoblepharis polymorpha, I, 581.

sphserica, I, 581.

3Ionocotyledones, II, 1

.

Apérispermées, II, 2, 3.

Périspermées, II, 8, 88.

Monodelphes, I, 114, 115.

Monodontidés, I, 148.

Monomyaires, I, 399.

Monorrhiniens, I, 204, 217.

Monostomidés, I, 352.

Monotrèmes, I, 88, 92, 94, 97, 103, 104,

105, 106, 108, 115, 151.

Morœa collina, II, 95.

Morées, I, 458; II, 141, 147.

Morelle, I, 480; II, 531.

noire, I, 523
;

II, 546.

tubéreuse, II, 548.

Moricandia arvensis, I, 550.
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Morille ordinaire, I, 599.

Morinda bracteata, II, 612.

chachuca, II, 612.

citrifolia, II, 612, 629.

nuidia, II, 612.

Royoc, II, 629.

tinctoria, II, 612.

iimbellata, II, 612, 629.

Moringa aptera, II, 342, 343.

nux Behen, II, 343.

oleifera, II, 343.

pterygosperma, II, 343.

Moringées, II, 338, 341.

Morphine, II, 237, 239.

Morphologie des feuilles, I, 476.

de la racine, I, 458.

Morpion, I, 283.

Mors du diable, II, 669.

Morses, I, 147.

Mort aux poux, 11, 254.

aux vaches, II, 248.

Morue, I, 213.

Morus alba, II, 108.

nigra, I, 544, 549
;

II, 147.

Moschidés, I, 141.

Moschus, I, 141, 142.

moschiferus, I, 142.

Mouche bleue, I, 273.

carnassière, I, 272.

Mouche dorée, I, 273.

hominivore, I, 273.

Mouches, I, 35, 272.

Moule des étangs, I, 397.

interne, I, 415.

Moules, I, 400.

Mountain-thea, II, 574.

Mourines, I, 206.

Mouron bleu, II, 500.

rouge, J, 547
;

II, 500.

Moussache, II, 159, 160.

Mousse deCeylan, I, 631, 632.

de Corse,'^I, 630.

d'Irlande, I, 632.

de Jafna, I, 632.

perlée, I, 632.

Mousseron, I, 606.

Mousses, I, 565, 571, 642.

Moustiques, I, 280, 281.

Moût, II, 268.

Moutarde blanche, II, 38, 226, 227

des champs, II, 26, 39.

noire, II, 39, 225, 226.

rouge, II, 227.

sauvage, II, 226.

Mouton, I, 101.

Moutouchi suberosa, II, 422.

Mouvements browniens, I, 532.

Mouvements des feuilles, I, 557.

des orgc^nes reproducteurs, I, 560.

en sens inverse des racines et des tiges.

1, 557.

spontanés, T, 559.

des tiges ou des organes volubiles.

I, 557.

des végétaux inférieurs ou de leurs or-

ganites, I, 560.

Mucédinées, I, 586, 596, 597.

Mucilages, II, 450.

Mucor crustaceus, I, 586.

Mucedo, I, 597
;

II, 23.

racemosus, I, 585.

Mucorinées, I, 585.

Mucuna pruriens, II, 418.

Mue, I, 85, 222.

Muflier grand, I, 526.

des jardins, II, 578.

Muguet, I, 592, 593
;

II, 72,

Mûre, II, 148.

Murènes, I, 216.

Mures des haies, II, 471,

Muridés, I, 130.

Mûrier noir, II, 147.

Musa, I, 447.

Ensete, II, 95.

paradisiaca. II, 95.

sapientum, II, 95.

Musacées, II, 88, 95.

Musaraigne, I, 92, 126.

31usc Kabardin, I, 143.

Tonquin, I, 144.

Muscadier aromatique, II, 169.

Muscatelle, II, 388.

Muscardine, I, 597.

Muscari comosum, II, 26, 39.

Muscides, I, 272.

Muscinécs, I, 571, 6i2.

Muscle choanoïde, I, 92.

Muscles adducteurs, I, 396.

Mustélidés, I, 128.

Mutisiacées, II, 681.

Mya, I, 344, 399.

Myasis, I, 272.

Mycélium, I, 578, 604.

fibreux, I, 578.

liyménoïde ou membraneux, I, 578.

malacoïde ou pulpeux, 1, 578.

nématoïde ou filamenteux, I, 578.

scléroïde ou tuberculeux, I, 578.

Mycetoma, I, 596.

Mycétozoaires, I, 575.

Mycoderma, I, 578.

cerevisiœ, I, 585.

Myconiyringite, I, 595.

Mycose, I, 601.
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Mygale moscovîta, T, 126.

pyrenaica, I, 126.

Mygales, T, 295.
|

Mylabre bleuâtre, I, 235.

de la chicorée, I, 235.

indien, I, 235.

de l'olivier, I, 235.

du Sida, I, 235.

variable, I, 234.

Mylabres, I, 234.

Mylabris, Cichorii, ï, 235.

cyanescens, I, 235.

decempunctata, I, 235.

indica, I, 235.

oleaî, I, 235.

pustulata, I, 235.

sidœ, I, 234.

Tariabilis, I, 234.

Myodocarpus, II, 353.

Myriapodes, I, 223, 284.

Myrica cerifera. II, 125.

cordifolia, II, 125.

gale, II, 125.

pensylvanica, II, 125.

pimentoides, II, 492.

Myricées, II, 124, 125.

Myricine, I, 252.

Myristica aromatica, II, 169.

Bicuhyba, II, 171.

fragrans, II, 169.

madagascariensis, II, 171.

moschata, II, 169.

offîcinalis, II, 171.

otoba, II, 171.

sebifera, II, 171.

spuria, II, 171.

tomentosa, II, 170.

Myristicées, II, 141, 169.

Myristinc, II, 170.

Myrobalans, II, 495.

Myrobolan d'Amérique, II, 496.

citrin, brunâtre et arrondi, II, 496.

jaune, OYOÏde et anguleux, II, 495.

verdâtre et piriforme, II, 495.

d'Egypte, II, 496.

emblic, II, 166.

monbin, II, 496.

Myrobolans, II, 495.

Bellerics, II, 496.

Chébules, II, 496.

citrins, II, 495

emblics, II,

indiens, II, 496.

Myrosine, II, 225.

Myrosperme, T, 518.

Myrospermum Pereirœ, II, 406.

peruiCerum, II, 406.

Myrospernum Sonsonatcnse, II, 406.

toluiferum, II, 407.

Myroxocarpine, II, 406.

Myroxylon toluiferum, II, 407.

Myrtacées, II, 389, 488.

Myrte commun, II, 492.

Myrtus caryophyllus, II, 489.

communis, II, 492.

pimenta, II, 491.

pimentoides, II, 492.

Tabasco, II, 492.

Myrrhe, II, 400.

fausse, II, 400.

Myrrhis odorata, II, 382.

Myrsine africana, II, 501.

Myrsinées, II, 498, 501.

Myrtille, II, 273.

Mysides, I, 311.

Mytilus edulis, I, 400.

Myxines, I, 217, 218.

Myxinoïdes, I, 197, 204, 217.

Myxoamibes, 1, 573.

Myxogastres, I, 576.

Myxomycètes, I, 560, 570, 571, 578.

Myxospongiées, I, 434.

Myzostomes, I, 312, 314, 321.

_

Nacascol, II, 429.

Nageoires, I, 195.

Nais, I, 325.

proboscidea, I, 324.

Naïadées, II, 2.

Naja Hage, I, 177.

tripudians, T, 177.

Naja>!, I, 177.

Nannary, II, 509.

Napelline, II, 257.

Naphtaline, II, 123, 124.

Naphte, I, 32, 38, 39, 70.

Napitèles, I, 295.

Napu, I, 145.

Narcéine, II, 237, 239, 241.

Narcisse des prés, II, 90.

Narcitine, II, 90.

Narcotine, II, 237, 239, 240.

Nard celtique, II, 672.

de Crète, II, 672.

(faux) du Daupiîiné, IL 673.

foliacé de l'Inde, II, 673.

indien, II, 673.

radicant de l'Inde, II, 673.

Nardostachys grandiflora, II, 673.

Jatamausi, II, 673.

Nardus, II, 4.

Nartex Asa-fœtida, II, 373, 379

Silphium, II, 379.

Naryal, I, 148.



774 TABLE

Xasitort, II, 223.

saiiYage, II, 223.

Nasturtium amphibium, II, 220.

officinale, H. 219

Nassauviées, II, 681.

Nataloïne, H, 69, 70.

Natron. I, 32, 46.

Nature et classification des Lichens, I, 638.

Nauclca Gambir, H, 437, 460.

Nautiles, I, 391.

Na\et, II, 224.

du diable, H, 344.

Navette. II, 224, 223.

Nectaire, I, 513.

Nectandra cymbaruin, II, 183.

Puchury major, II, 182.

minor, II, 183.

Rodiei, II, 182.

Nètle. I, 549.

Néflier, II, 481.

Nélombo, II, 242.

Nélombonées, II, 2i2.

Nelumbium speciosum, II, 242.

Némathelniinthes, I, 323.

Nématodes, I, 328.

parasites, I. 329.

Nématoïde de l liématurle intertropicale, 1,

341.

Nématoïdes, I, 323, 326.

Némertiens, I, 384.

Némocères, I, 271, 279.

Nénuphar, II, 242.

Néoplase, I, 46.

Neottia, I, 440.

Nepa cinerea, I, 261.

Nèpe cendrée, I, 258, 261.

Nepenthes, I, 502, 559.

Nepeta Cataria, II, 601.

Glechoma, 11, 600.

Népétées, II, 594, 600.

Nephelis, I, 349.

\ulgaris, I, 351.

Néréides, I, 325.

Nerf acoustique, I, 230.

auditif, I, 92.

glossopharyngien, I, 93.

hypoglosse, I. 93.

lingual, I, 93.

mixte, I, 90.

olfactif, I, 93.

optique, I, 90.

Nerfs moteurs, I, 80.

sensitifs, I, 80.

spinaux, I, 90.

Nerium antidysentericum, II, 511.

Oléaiider* II. 510.

tinctorium, il, 412, 511.

Nerprun, II, 351.

des teinturiers, II, 353.

Nervures, I, 470.

Neurapophyse, I, 78.

Ncurépine, I, 79.

Névramphipétalées, II, 675.

Névroptères, I, 231, 238.

Nez, I, 93.

Nhandirobe, II, 347.

Nhandirobées, II, 344.

Niaouli, II, 493.

Nicandra physaloïdes, II, 552.

Nickel, I, 63.

Nickéline, I, 63.

Nicotiana auriculata, II, 537.

paniculata, II, 537.

persica, II, 537.

quadrivalvis, II, 537.

repanda, II, 537.

rustica, II, 537.

suaveolens, II, 537.

tabacum, I, 542
;
II, 531, 532, 533.

Nicotiane ordinaire, II, 532.

paniculée, II, 537.

ordinaire. II, 537.

Nicotianées, II, 532.

Nicotine, II, 534.

Nid d'hirondelle, I, 166, 632.

Niditèles, I, 295.

Nids, I, 35.

Nielle des blés, I, 328
;

II, 26, 210.

Nigella arvensis, I, 545
;

II, 253.

Daniascena, II, 253.

sativa, II, 253.

citrina, II, 253.

Nigelle des champs, II, 253.

cultivée, II, 253.

de Damas, II, 253.

Nissolia quinata, II, 422.

Nitrate (sous-) de bismuth, I, 55.

(sous-) de peroxyde de fer, I. 61.

Nitratine, I, 44.

Nitre, L 3i, 39, 44.

Nitrobenzine, II, 467.

Noctiluques, I, 429, 430.

Nocturnes, I, 163, 256.

Nœud, I, 480.

vital, I, 459.

Noir de fumée. II, 123.

d'ivoire, I, 135.

Noirprun, II, 351.

Noisetier, I, 524, 543, 658
;
II, 140.

d'Amérique, II, 124.

Noisettes purgatives, II, 159.

Noix, II, 125, 138.

d'Acajou, II, 396.

d'Arec, II, 50, 133.
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(le Bancoul ou des Moluques, II, 165.

de Ben blanches, II, 342.

grises, II, 343.

de coco, II, 53.

de Cyprès, II, 107.

Noix de galle, I, 444.

de girofle, II, 181.

de Goiiran ou du Soudan, II, 313.

muscade, II, 169, 170.

de Cayenne, II, 170.

des Moluques, II, 170.

de terre, II, 361.

vomique, II, 526.

Nombril de Vénus, II, 391.

Noona, II, 612.

Nopaleries, I, 264.

Nopals, I, 264.

Nostochinées, I, 617, 637.

Notonecta glauca, I, 260.

Notonecte glauque, I, 258, 260. -

Notorhizées, II, 219, 222.

Noyaux, I, 35.

Noyer. I, 467
;

II, 138.

des Indes, II, 587.

Nucelle, I, 537.

Nucléobranches, I, 395.

Nucléole, I, 422, 437.

Nucléolule, I, 437.

Nucléus, I, 422, 436, 437.

Nudibranches, I, 395.

Nummulaire, II, 500.

Nunnary, II, 508.

Nupliar lutea, II, 242.

Nutrition, I, 496.

Nyctaginées, II, 172, 208.

Nyctéribidés. I, 271.

Nymphaea, I, 487, 490, 509, 514, 542 ;
II,

242.

alba, II, 242.

Nymphe, I, 229.

Nymphéacées, II, 209, 241.

Nymphipares, I, 271.

Ocelles. 1, 230.

Ochrea, I, 478.

Ochroma, II, 313.

Ocotea Pichurim, II, 183.

Ocre jaune, I, 59.

Octaèdre carré, I, 17.

(di), l, 17, 19.

orthorhombique, I, 18.

rectangulaire droit, I, 18.

régulier, I, 7, 12.

rhombique unoblique, I, 21.

Octoculées, I, 295.

Octopodidés. I, 391.

Octotrièdre, I, 13,

Odeur, l, 32.

Odontoglyphes, 1, 175.

Odontolithe, I, 135.

Olidogoniées, 1, 618.

OEdogonium ciliatum, I, 620.

Yesicatum, I, 618.

OEil, I, 91.

de chat, II, 429.

OEillot, I, 510, 520, 524, 525; II, 210.

Oelzellen, II, 291, 292.

OEîianthe fistuleuse, II, 363.

safranée, II, 356, 362.

crocata, II, 362.

fistulosa, II, 363.

phellandrium, II, 363.

OEnocyanine, II, 268.

OEnomètres, II, 270.

OEnothera biennis, II, 497.

OEnothérées, II, 389, 497.

OEsophage, I, 94, 96.

OEstre du bœuf, I, 277, 278.

du cheval, I, 277.

du mouton, I, 277.

OEstrides, I, 272, 277.

OEuf, I, 106, 158.

OEufs des Helminthes, I, 383.

mâles, I, 104.

Oïdiés, I, 591.

Oïdium blanchâtre, I, 592.

dans l'écoulement nasal de la morve,

I, 594.

du pain, I, 594.

du poumon, I, 593, 594.

Oidium albicans, I, 592; II, 414.

aurantiacum, I, 594
;
II, 24.

aureum, II, 24.

pulmoneum, I, 593.

Tuckeri, I, 562.

Oignon, I, 476
;
II, 65.

de Loup, I, 611.

Oiseaux, I, 82, 101, 152.

Oldenlandia umbellata, II, 611.

Olea europeea, II, 554.

fragrans, II, 310.

Oléandrine, II, 510.

Olécrâne, I, 87.

Oléine, I, 139, 158.

Oléinées, II, 553.

vraies, II, 554.

Oléomètre, II, 560.

Oléorésine de Copahu, II, 431.

du Brésil, II, 433.

de Cayenne, II, 433.

di! la Colombie, II, 433.

Oliban, II, 401.

Oligiste, I, 59.

micacé, I, 59.
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Oligistc rouge, I, 59.

Oligochètes, I, 325.

Olives, II, 555.

Olivier, II, 554.

Olivile, II, 555.

Olivine, II, 555.

Olivite, II. 555.

Ombelle, I, 517, 518
; II, 353.

composée, I, 517, 518.

Ombelles en grappe, I, 510.

Omb -'llifères, I, 513, 524, 538
;
II, 348,

Ombelliférone, II, 377.

Ombellule, II, 353.

Ombilic à fleurs pendantes, II, 391

Omoplate, I, 87.

Onagre bisannuelle, II, 497.

Onagraires, I, 560.

Onagrariées, II, 497.

Onaye, II, 511.

Ondatra, I, 133.

Ongles, I, 80, 88, 225.

Onglet, I, 525.

Onguent de marjolaine, II, 599.

populéum, II, 135, 541.

de styrax, II, 138.

Ongulés, I, 115.

Oniscus Asellus, I, 318.

Onobrychis sativa, II, 417.

Ononis altiss'ma, II, 409.

antiquorum, II, 409.

arvensis, II, 409.

repens, II, 409.

spinosa, II, 409.

Onopordon Acanthium, II, 683.

Onosma echioides, II, 506.

Onychoteuthis, I, 387, 391.

Oocystes, I, 582, 583, 584.

Oogemmes, I, 642.

Oogone, I, 450, 581.

Oogonie, I, 582.

Oolithes, I, 2, 24.

Oophoridies, I, 654.

Oosphères, I, 450, 582, 654, 656.

Oospores, I, 582.

Opale, I, 29, 51.

Opercule, I, 201, 392.

Operculés, I, 395.

Ophidiens, I, 1^8, 169, 171, 174.

Ophioglossées, I, 646, 656.

Ophioxylées, II, 509.

Ophioxylon serpentinum. II, 512.

Ophiuridés, I, 409.

Ophrys apifera, II, 5.

anthropophora, II, 5.

arachnites, II, 5.

Opilacion, T, 330.

Opisthobranches, I, 395.

Opisthoglyphes, I, 175, 176.

Opium, I, 458
;
II, 234.

Opium de Constantinopleou de Turquie, II.

234, 235.

d'Egypte ou thébaïque, II, 235.

de rinde. II, 236.

indigène, II, 236.

de Perse, II, 235.

de Smyrne, II, 234, 235.

Opopanax en larmes, II, 372.

i3. en masses, II, 372.

Opopanax Chironium, II, 372.

Opotérodontes, I, 175.

Opuntia, I, 493.

cochinillifera, I, 266
;
II, 341.

Dillenii, II, 341.

Tuna, I, 266; II, 341.

vulgaris, I, 266
;

II, 339, 341.

Or, I, 32, 38, 39, 68.

blanc, I, 69.

natif, I, 68.

Orange, I, 548
;

II, 331.

amère, II, 331.

Oranger, I, 551
;

II, 329, 331.

Orangettes, II, 331.

Orbitèles, I, 295.

Orcanette. II, 503.

Orcanettine, II, 505.

Orcéine, I, 642.

Orchidées, T, 476, 492
;

II, 3.

Orchis bouffon, II, 5.

brun, II, 5.

à deux feuilles, II, 5.

à feuilles larges, II, 5.

mâle, II, 5.

militaire, II, 5.

pyramidal, II, 5.

taché, II, 5.

Orchis arachnites, II, 5.

bifolia, II, 5.

fusca, II, 5.

latifolia, II, 5.

maculata, II. 5.

mascula, II, 5.

militaris, IL 5.

Morio, II, 5.

pyramidalis. II, 5.

Orcine, I, 641.

Ordres, I, 37, 77.

Oreille, I, 92.

d'homme, I, 610; II, 189.

d'ours, IL 500.

Oreillette, I, 100, 101.

Orélie, II, 509.

Oréodaphnées, II, 182.

Orelline, II, 216.

I Organe de Bojanus, I, 398.
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Organes accessoires ou transformés, I, 493.

copulateurs, I, 222.

Organes de Jacobson, I, 93.

de multiplication chez les Lichens, I,

635.

de nutrition, I, 4o8.

réguliers, I, 513.

de reproduction, I, 507.

chez les Lichens, I, 635.

symétriques, I, 513.

Organiques, I, 69.

Organisation et classification des Algues,

I, 616.

et développement des Champignons,

I, 577.

des myxomycètes, I, 571.

Organites, I, 105.

Orge, II, 13, 17, 26, 29.

mondé, II, 17.

perlé, II, 17.

Origan de Tournefort, II, 599.

vulgaire, II, 599.

Origanées, II, 594, 598.

Origanum creticum, II, 599.

Dictamnus, II, 599.

majorana, II, 599.

majoranoides, II, 599.

Tournefortii, II, 1^99.

vulgare, II, 598, 599.

Origine et modifications des celluleS; 1,

^ 449.

de l'ovule, I, 537.

Oriza saliva, 11, 14, 17.

Orme champêtre, I, 482, 491, 547; II, 142.

à trois feuilles, II, 284.

Orne, II, 560.

Ornithogalum, I, 521.

scilloïdes. II, 66.

Ornithodelphes, I, 115, 151.

Ornithomyia hirundinis, I, 271.

Ornithomyies, I, 271.

Ornithorhynchus paradoxus, I, 151, 152.

Ornithorhynque, I, 87, 92, 94, 100, 107,

151.

Ornus europœa, II, 560.

Orobanches, I, 440, 490, 504.

Orobe, II, 418.

Orobus vernus, II, 418.

Oronge ciguë blanche, I,. 607»

fausse, I, 606, 607.

jaunâtre, I, 607.

verte, I, 607.

vraie, I, 604, 606,

Orpiment, I, 53.

Orpin, II, 390.

acre, II, 390.

Orseille, I, 641, 642,

Orteils, I, 88.

Orthoplocées, II, 219, 223.

Orthoptères, I, 229, 230, 231, 238.

Orthospermées, II, 355.

Ortie, I, 494.

blanche, II, 602.

grand-. II, 142.

grièche, II, 142, 143.

puante, II, 603.

rouge, II, 603.

Orvale, II, 595.

Oryctérope, I, 106, 134.

Os carré, ï, 152, 174.

hyoïde, I, 88.

intermaxillaire, I, 198.

mastoïdien, I, 174.

palato-maxillaire, f, 178.

pénial, I, 104.

de seiche, I, 391.

tympanique, I, 152, 173.

Os, I, 78.

interépineux, 1, 195.

marsupiaux, I, 88, 150.

maxillaires, I, 198.

Oscillaria intestini, I, 625.

Oscillaire de l'intestin, I, 625.

Oscillaires, I, 560.

Oscules, I, 432.

Oseille, II, 194.

Osmonde royale, I, 652.

Osmunda regalis, I, 652.

Osmondées, I, 646, 652.

Osséine, I, 78, 145.

Ostiole, I, 488, 626.

Ostracodes, I, 314, 319.

Ostrœa edulis, I, 400.

hippopus, I, 400.

lacteola, I, 400.

lamellosa, I, 400.

rosacea, I, 400.

Osyris, II, 187.

Oumbé, II, 10.

Ours, I, 127.

Outremer, I, 51.

Ouverture des ouïes, I, 201.

Ovaire, I, 105, 279, 534.

infère, I^ 535.

supère, I, 535.

Oviducte, I, 106, 229, 363.

Oviparité, I, 414.

Oviscapte, I, 229.

Ovules, I, 535, 537.

Oxalate de chaux, I, 443.

Oxalidées, II, 244, 302.

Oxalis ace:osella, II, 302.

anthelminthica, II, 302.]

corniculata, II, 302.
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Oxalis crassicauli-;, II, 302.

crenata, II, 302.

sensitiva, II, 3<)3.

Oxyacanthino, II, 265.

Oxycladés, I, 596

Oxycoccos p.alustris, II, o73.

Oxyde d'argent, I, 68.

d'étain, I, 18, 56.

d'or, I, 69.

rouge de mercure, I, 06.

de mésitylc, 11, 122.

de zinc, 1, 58.

Oxyde de cuivre, I, 64.

Oxygène, 1, 38.

Oxystelma esculentum, II, 507.

Oxyures, I, 333.

Oxyuris ornata, I, 333.

Termiculata, I, 333.

Pachydermes, I, 91, 115, 137, 355.

Pachystemon, II, 152.

Pacouria guianensis, II, 512.

Pœonia corallina, II, 257.

officinalis, II, 257.

Pseoniées, II, 245, 257.

Pagodite, I, 52.

Pain des Cafres, II, 103.

de coucou, II, 302.

de Dika, II, 288.

de pourceau, If, 500.

des Singes, II, 313.

Palœmon serratus, I, 316.

Palamoud, II, 316.

Palétuvier, II, 424, 497.

Palinurus vulgaris, I, 316.

Paliurus aculeatus, I, 481.

Palladium, I, 69.

Palma Christi, II, 160.

Palmellées, I, 586, 617, 637.

Palmier Avoira, II, 50.

Palmiers, I, 471, 517; II, 1, 8, 49

Palmipèdes, I, 161, 164.

Palmitine, I, 139.

Paie matras, II, 164.

Palomet, I, 606.

Palpe labial, I, 226.

mandibulaire, I, 255.

Palpes labiaux, I, 255.

Pamplemouses, II, 331.

Panabase, I, 13, 64.

Panacée des chutes, II, 694.

d'Hercule, II, 381.

Panais, II, 372.

de vache, II, 372.

Panax Gin-Seng, II, 387.

quinquefolius, II, 387.

Pancaga, II, 355.

Pancratium maritimum, II, 90.

Pancréas, I, 98.

Pangolin, I, 85, 94, 134.

Pani, II, 281.

Panicaut, II, 356.

Panicule, ï, 517, 518.

Panicum Crus-galli, I, 519.

Miliaceum, II, 18, 34.

Panne, I, 139.

Panse, I, 140.

Pïïo de aguila, II, 187.

Paon de nuit, I, 256.

Papaver album, II, 233.

nigrum, II, 233.

officinale, II, 235.

Rhœas, I, 523, 534; II, 230, 232.

somniferum, II, 233, 235.

Papavéracées, I, 535, ' 548
;

II, 209. 230.

Papavérine, II, 237, 239, 240.

Papayacées, I, 458
;
II, 339.

Papayer commun, II, 339.

Papier calabarisé, II, 420.

rubéfiant de Marletta, II, 65.

Papilionacées, I, 514; II, 405, 406.

Papilles, ï, 533.

caliciformes, I, 93.

cutanées, I, 375.

Papillon, I, 255, 256.

Papyrus antiquorum, II, 13, 379.

Pâquerette, II, 504, 708.

Paracyste, 1, 584.

Paraguay roux, II, 706.

Paramécie du côlon, I, 422.

Paraméciens, I, 421, 423.

Paramecium coli, I, 422.

Paraménispermine, II, 282.

Paramorphine, II, 237, 240.

Paranaphtaline, II, 123.

Paraphyses, 1, 626, 635.

Parapodes, I, 221.

Parapophyse, I, 79.

Parasites, I, 577.

Paratudo, II, 208.

Parenchyme, I, 435, 487.

faux, I, 577.

Paresseux, I, 99, 134.

Pariana, II, 14.

Paricine, II, 282, 642.

Paridées, II, 64, 87.

Pariétaire, II, 143.

Parietaria officinalis, II, 143.

Paris quadrifolia, II, 87.

Parisette, II, 87

Parkériées, I, 646.

Parkiées, II, 449, 450.

Parmelia aipolia, I, 634.

parietina, I, 641
;

II, 204.
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Parmentières, II, 548.

Paronychiées, II, 337.

Parrotia, II, 348.

Parthénogérièse, 1, 247.

Parties de la fleur accessoires ou transfor -

mées, I, 512.

Partridge-Berry, II, o74.

Pas-d'âne, II, 708.

Passerage, I, 259
;
II, 223.

petite, II, 223.

Passereaux, l, 161, 165.

Passe-rose, II, 318.

Passiflora alata, II, 340.

coccinea, II, 340.

laurifolia, II, 340.

ligularis, II, 340.

maliformis, II, 340.

ornata, II, 340.

quadrangularis, II, 340.

Passiflbrées, I, 495, 510, 560
;
II,,338, 340.

Pastel des teinturiers, I, 341
;

11, 223.

Pastenagues, I, 206.

Pastèque, II, 347.

Pastinaca Anelhum, II, 371.

Sekakul, II, 372.

sativa, II, 372.

Patates, II, 521.

Pâte de jujubes, II, 351.

Patelles, I, 393, 395.

Patience, II, 194.

Patraques, II, 548.

Patte d'araignée, II, 254.

Pattes, I, 222, 225.

ambulatoires, I, 225.

coureuses, I, 225.

fouisseuses, I, 225.

mâchoires, I. 291, 294, 303.

mandibules, I, 225.

marcheuses, I, 225

natatoires, I, 225.

ravisseuses, I, 225.

saltatoires, I, 225.

Paullinia, II, 336.

africana, II, 335.

asiatica, II, 335.

Australis, I, 251
;

II, 335.

Cupana, II, 335.

Cururu, II, 335.

mexicana, II, 335.

pinnata, II, 335.

sorbilis, II, 335.

triternata, II, 335.

Paulliniées, II, 335.

Paupières, I, 90.

Pavia rouge, II, 334.

Paviine, II, 333.

Pavillon de l'oviducte, I, 106, 157.

Pavot blanc, I, 458
;
II, 26, 232, 233. 23(

cornu, II, 231.

noir ou pourpre, II, 233, 236.

Peau, I, 80.

Pêche, I, 544; II, 465, 467.

Pêcher, II, 467.

Pecten, 399.

Jacobaeus, I, 400.

Pedicellaires, I, 407.

Pédiculaire, II, 586.

Pédicularis palustris, II, 586.

sylvatica, II, 586.

Pedicinus, I, 282.

Pediculus capitis, I, 282.

corporis, I, 283.

tabescentium, I, 283.

Pédoncule, I, 510.

Pédoncules cérébelleux, I, 90.

cérébraux, I, 90.

Pee, II, 323.

Pégases, I, 21 J.

Peigne de Saint-Jacques, I, 400.

Peignes, I, 291.

Pélagie, I, 410, 413.

Pelargonium capitatum, II, 479.

grandifloruni, II, 301.

inquinans, 1, 486, 496.

odoratissimum, I], 479.

roseum, II, 479.

Peliades, I, 182, 184.

Pelias Berus, I, 184.

Pellagre, I, 598.

Pellia, I, 642.

Pelodytes hermaphroditus, 1, 327, 337.

Pélosine, II, 282.

Péloustiou, 1, 400.

Peltandra virginica, II, 10.

Penœa Sarcocolla, II, 187.

Pénéacées, II, 172, 186.

Penicillaria spicata, II, 18.

Pénicillium, I, 577, 623.

crustaceum, I, 586.

glaucum, I, 585, 586, 595
;

II, 25.

sitophyllum, I, 594.

Pénis, I, 104, 375.

Pennatulaires, I, 415.

Pensée, 1, 562.

sauvage, II, 214.

Pentamères, I, 225.

Péponide, I, 548
;
II, 338.

Pepsine, I, 96.

Perce-mousse, I, 643.

Perce-oreille, I, 238.

Perce-pierre, II, 367.

Perche, I, 196, 199, 211.

Pérennibranches, I, 187, 190, 192.

Périanthe, I, 508.
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Périblème, L 471, 541.

Péricarde, I, 100.

Péricarpe, I, 544.

Périderme, 1, 468.

Péridiniens, I, 421, 424.

Peridium, I, 572, 575, 579, 605.

Péridot, I, 38.

Périgone, I, 508.

Périoste, I, 78.

Péripates, I, 324, 325.

Periploca cordata, II, 509.

greeca, II, 507.

indica, 11, 509.

maiiritiana^ II, 621.

secamone. II, 519.

Périplocées, II, 507.

Périsperme, I, 542, 550.

Périssodactyles, I, 115, 138.

Perithecia, I, 579.

Péritrème, I, 227.

Péroné, I, 88.

Peronospora infestans, I, 580, 582. 597.

Péronosporées, I, 576.

Perroquets, I, IGl, 162.

Persea camphora, II, 180, 323.

gratissima, II, 181.

Perséacées, II, 173.

Persica vulgaris, II, 467.

Persicaire, II, 193.

à indigo, II, 193.

Persil, I, 527
;

II, 359, 365.

faux, II, 365, 372.

de Macédoine, II, 367,

des marais, II, 363.

de montagne, II, 371.

Pertuis aortique, I, 169.

resserrable, I, 489.

Pervenche grande, II, 510.

petite,"ll, 510.

Pervenches, I, 457
;

II, 510.

Pes equinus, II, 355.

Pèse-lait, I, 110.

vins, II, 270.

Pesse, II, 114.

Pétales, I, 525.

de roses rouges, II, 478.

Pétasites, I, 519.

Pétiole, I, 477, 478.

Petit-Chène, II, 593.

Petit-Coco, II, 501.

Petit-Houx, II, 72.

Petit-lait, I, 110.

Petit Yélani, II, 140.

Petits Grains, II, 332.

Petiveria alliacea, II, 208.

Pétrole, 1, 70.

Petromyzon marinus, I, 217.

Pétromyzontes, I, 204, 217.

Petroselinum sativum, II, 359.

Pétrosilex, I, 51.

Peucédane, II, 371.

Peucédanées, II, 370.

Peucédanine, II, 371.

Peucedanum austriacum, II, 371.

officinale, II, 371.

Oreoselinum, II, 371.

Ostruthium, II, 370.

palustre, II, 371.

Peupliers, II, 135.

Peziza confluens, I, 584, 599.

Phaiorétine, II, 204.

Phalanges, I, 88.

Phalangides, I, 289, 290.

Phalaris Canariensis, II, 32.

Phalloïdées, I, 605.

Phallus impudicus, î, 605.

Pharmacolithe, I, 50.

Pharynx, I, 96.

Phaséolécs, II, 405, 418.

Phaseolus multiflorus, I, 451.

vulgaris, II, 42, 418.

Phellandrie aquatique, II, 363.

Phellandrine, II, 364.

Pliellandrium aquaticum, II, 363.

Phénol, I, 132
;

II, 122.

Phénomènes généraux de la germination
j

I, 552.

Phéosporées, I, 618.

Philyrea latifolia, II, 564.

Philyrée, II, 564.

Philyrine, II, 564.

Phlébentérés, 1, 392.

Phlorétine, II, 481.

Phloridzine, II, 481.

Phloroglucin, II, 423.

Phoca barbata, I, 381.

Phocénine, I, 149.

Phocidés, I, 147.

Phœnix dactylifera, II, 50.

farinifera, II, 53.

Phonolithe, I, 33.

Phoques, I, 91, 93, 95, 114, 147.

Phoranthe, I, 517; II, 674.

Phosphorescence, I, 30, 556.

Phragmidiés, I, 597.

Phryganides, I, 228, 238.

Phrynes, I, 290, 294.

Phthiriase, I, 283.

Phthirius pubis, I, 283.

Phu, II, 672.

Phycite, I, 633.

Pliycoclu^omacées, I, 616.

Phycocyanine, I, 616.

Phycoérythrine, I, 617.



Pliycophéiiie, I, 617.

Phycoseris aiistralis, I, 625.

Phycoxanlhine, I, 616.

Phyllanthées, II, 152.

Phylhiiithus Emblica, II, 166.

Phyllobates Chocoensis, I, 194.

Phyllocladiis, l, 446.

Phyllodendron, II, 10.

Phyllodes, I, 478.

Phylloglossum, I, 655.

Phyllopodes, I, 314, 319.

Phyllostomidés, I, 127.

Phyllotaxie, 1, 480.

Pliylloxaiitliine, I, 440,

Phylloxéra yastatrix, I, 263.

Physaline, II, 552.

Physalis, I, 543.

Alkekengi, II, 552.

edulis, II, 552.

peruyiana, II, 552.

pubescens, II, 552.

somnifera, II, 552.

Physeter macrocephalus, I^ 148.

Physétéridés, I, 148.

Physostigma yenenosiim, II, 419.

Physostigmine, II, 419.

Phytolacca decandra, II, 208.

drastica, II, 208.

Phytolaccées, II, 172, 208.

Phytolaque, II, 273.

Phytoméline, II, 296.

Piaçaba, II, 55.

Pic'tridactyle, t, 162.

Picea, II, 111.

excelsa, II, 114, 116.

Tiilgaris, I, 658.

Picreena excelsa, II, 286.

Picroballotinc, 11, 603.

Picroglycion, II, 546.

Picrolichéiiine, I, 640.

Picrotoxiiie, II, 282.

Pièce carrée, I, 245.

Pied,

d'Alouette, i; 547
;

II, 26, 255. 504.

de Chat, II, 694.

de Cheyal, I, 400.

de Griffon, II, 251.

de Lion, II, 475.

de Loup, I, 656.

de Madura,!, 596.

deYeau, II, 9.

Pieds-rames, T, 221.

Pie-mère, I, 80.

Pierre d'alun, I, 48.

auditive, I, 197.

oUaire, I, 52.

de Porc, I, 130, 146.

Cauvet, 2« édition.
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Pierres, I, 47, 51.

Pietra fungaia, I, 578.

Pigeons, I, 161, 163.

Pignon des Barbades, II, 159.

d'Inde gros, II, 159.

petit, II, 163.

Pigonil, II, 16.

Pilocarpine, II, 132, 285.

Pilocarpus pennatifolius, II, 132, 285.

Pilorhize, I, 462.

Pilules de cynoglosse, II, 505,

de Méglin, II, 541.

Piment, II, 130, 532.

de Cayenne, II, 551

.

couronné, II, 492.

enragé, II, 551.

de la Jamaïque, II, 491.

des jardins. II, 550.

de Maurice, II, 551.

de Tabasco ou du Mexique, II, 492.

Pimenta officinalis, II, 491.

Tabasco, II, 492.

Pimpinella anisum, II, 361.

magna, II, 362.

saxifraga, II, 362.

Pimprenelle grande, II, 475.

petite, II, 475.

Pin AWiez, 11, 120.

de Bordeaux, II, 112.

d'encens, II, 120.

des marais, II, 120.

-aritime, II, 120.

Mugho, II, 120.

à pignons, II, 112.

de Russie, II, 111.

Weymouth, II, 120.

Pinapicrine, II, 117.

Pinasse, II, 111.

Pinces, I, 290.

Picrite, I, 22.

Pinites succinifer, II, 124.

Pinnipèdes, I, 114, 117.

Pins, II, 102.

Pinus, I, 657; II, 111.

austriaca. II, 120.

Cembra, II, 120.

maritima, II, 112.

Mugho, II, 120.

nigricans, II, 116.

palustris, II, 120.

Picea, II, 113.

Pinaster, II, 112.

Pinea, II, 112.

rotundata, II, 120.

Strobus, II, 120.

sylvestris, II, 111, 118, 1 2 .

Tœda, II, 120.

ir. 4 4
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Pipa, I, 189, 191.

americana, I, 191.

Piper aduQCiim, II, 134.

Afzelii, II, 132.

angiistifolium, II, 133.

anisatum, II, 131.

aromaticum, II, 127.

Betle, II, 133.

caninum, II, 131.

Cubeba, II, 131.

methysticum. II, (34.

nignim, II, 127, 130.

parthenium, II, 134.

reticulatum, II, 132.

Pipéracées, II, 124, 12o, 120.

Pipérin ou Pipérine, II, 127, 132.

Pipi, II, 208.

Pippsisewa, II, 575.

Piptostegia Gomesii, II, 516.

Pisonis, II, 516.

Piquants, I, 85, 495.

Piranha, I, 212.

Piriguara, II, 214.

Piruscommunis, I, 446, 511
; II, 480.

cydonia, II, 481.

Piscidia Erythrina, II, 424.

Pisolithes, I, 24.

Pissasphalte, I, 70.

Pisselœon, II, 122.

Pissenlit, II, 676.

Pistache, II, 394.

de terre, II, 427.

Pistachier franc, II, 394.

Pistacia, II, 391, 394.

atlantica, II, 395.

Lentiscus, 1, 263; II, 394.

Terebinthus, I, 263; II, 115, 395.

vera, I, 263
;
II, 394.

Pistil, I, 507, 532.

Pisum satiYum, II, 41, 418.

Pithecolobium Avaremotemo, II, 461.

Pitoxine, II, 641.

Pityriasis versicolor, I, 586, 591, 599.

Pi\'oine, II, 257.

Place des Myxomycètes dans la série

êtres, I, 575.

Placenta, I, 106, 536.

Placentaires, I, 80, 114, 115.

Placentation, I, 536.

axile, I, 536.

centrale, I, 536.

pariétale, I, 536.

Placoïdes, I, 195, 204.

Plagiostomes, 1, 204, 205.

Plagiotoma coli, I, 423.

Planariens, I, 385.

Planera Abelicea, II, 142.

Plantaginées, II, 498, 501.

Plantago arenaria, II, 502.

lanceolata, I, 517.

major, II, 501.

Psyllium, II, 502.

Plantain, I, 517.

d'eau, II, 2.

grand, II, 501.

des sables, II, 502.

Plantanthera bifolia, II, 5.

Plantigrades, I, 128.

Planule, I, 411.

Plaqueminier d'Orient, II, 568.

Plaqueminiers II, 568.

Plasma, I, 102.

Plasmagonie, I, 417.

Plasmodium, I, 573.

Plastron, I, 172.

Platane (faux), II, 337.

Plateau, I, 475.

Plathelminthes, I, 323, 3j3.

Platine, I, 32, 39, 69.

Plâtre, I, 47.

Platyrrhiniens, I, 124, 125.

Plectognathes, I, 204, 210.

Plérôrae, I, 471, 541.

Pleurapophyse, I, 79.

Pleurobranches, I, 393, 395.

Pleurococcus, I, 618, 619.

superbus, I, 577.

Pleurodontes, I, 173.

Pleuronectes, 1, 197, 204, 213.

Pleurorhizées, II, 219.

Pleurothallis, II, 3.

Plèvre, I, 98.

Plie, I, 213.

Plique polonaise, 1, 305, 589.

Plis, I, 532.

Plœsconiens, I, 421, 423.

Plomb, I, 38.

natif, 1, 56,

rouge, I, 62.

Plongeurs, I, 164.

Plumatelles, I, 404.

Plumbaginées, II, 497, 498.

Plumbago europœa, II, 499.

Plumes, I, 80.

Plumiera alba, II, 509.

Pneumobranchies, I, 287.

Pneumus Boldus, II, 150.

Poa abyssinica, II, 18.

Poaya do campo, II, 612.

de hasta comprida, II, 612.

do praio, II, 612.

Poche copulatrice, I, 229, 394.

péricardique, I, 227.

Poches de la mucosité, I, 221, 347.
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Podactiniaires, I, 416.

Podalyria tinctoria, II, 412.

Podisoma Sabinae, I, 586.

Podocarpées, II, 105.

Podocarpus, II, 104, 105, 106.

Podogyne, I, 510, 534.

Podophrya elongata, I, 424.

Podophthalmes, I, 311, 314, 3! 5.

Podophyllin, II, 259.

Podophyllum peltatiim, II, 258.

Podurelles, I, 239.

Pœcilie, I, 203.

Poéphages, I, 151.

Pogostemon Patchouly, II, 592.

Poils, I, 80, 83, 496; II, 30.

des Bombycidés, I, 256.

d'Ortie, II, 142, 143.

Poinciade, II, 429.

Poinciana coriaria, II, 429.

pulclierrima, II, 429.

Point oculiforme, I, 619.

Pointenient, I, 9.

Points lacrymaux, I, 91.

Poireau, II, 65.

Poirée, II, 205.

Poiriers, I, 467, 490, 492, 512, 518,

II, 480.

Pois, I, 526; II, 26, 41, 418.

à cautères, II, 92.

chiche, II, 26, 42, 417.

d'Angole, II, 419.

à gratter, II, 418.

de merveille, II, 336.

(grands) pouilleux, II, 418.

Poison Sumac, II, 392.

Poissons, I, 78, 80, 82, 195.

Poivre blanc, II, 130.

Cubèbe, II, 131, 132.

d'eau, II, 193.

enivrant, II, 134.

d'Ethiopie, II, 260.

de la Jamaïque, II, 491.

du Japon, II, 284.

long, II, 132.

noir, II, 127, 132, 253.

de Guinée, II, 13

L

de Roxburgh, II, 132.

de singe, II, 260.

de Thevel, II, 492.

Poivrette, II, 253.

Poivrier d'Amérique, II, 395.

Poix blanche, II, 119.

de Bourgogne, II, 114, 119.

noire, II, 121.

résine, II, 121.

Polakène, I, 548.

Polémoniacées, II, 513.

Pollen, I, 450, 527, 657.

PoUénine, I, 656.

Pollinies, II, 4.

PoUinode, I, 584.

Polybasite, I, 67.

Polycarpées, II, 210.

Polycarpon, II, 210.

Polychroïte, II, 93.

Polychrome, II, 333.

Polycotylaires, I, 351.

Polydesme, I, 2-^5.

Polygala amer, II, 306,

de Yirginie, II, 306.

vulgaire, II, 265, 306.

Polygala amara, II, 306.

chamœbuxus, II, 307.

Poaya, II, 307.

Senega, II, 306.

venenata, II, 308.

viilgaris, II, 305, 306.

Polygalées, II, 244, 305, 306.

Polygonatum vulgare. II, 72.

Poly'gonées, II, 172, 192.

Polygonum aviculare, II, 193.

Bistorta, II, 193.

Fagopyrum, II, 193.

Hydropiper, II, 193.

orientale, I, 477, 538.

Persicaria, II, 193.

tinctorium, II, 193, 412.

Polymorphisme, I, 585.

Polyosmées, II, 391.

Polyodontidés,I, 208.

Polypes, I, 414.

Polypétales hypogynes axospermées, II,

243.

pleurospcrmées, II, 209.

périgynes axospermées, II, 348.

pleurospcrmées, II, 337.

Polypier, I, 415.

Polypode commun ou du Chêne, I, 649.

Polypodiées, I, 646.

Polypodium, I, 646.

adiantiforme, I, 650.

Polypodium Calaguala. I, 649.

crassifolium, 1, 650.

vulgare, I, 649.

Polypore amadouvier, I, 615.

ongulé, T, 615.

Polyporécs, I, 606, 610, 613.

Polyporus esculentus, I, 578.

fomentarius, l, 615.

frondosus, I, 606.

hispidus, I, 616.

igniarius, I, 615.

oHicinalis, I, 614.

tuberosus, I, 578

,



784 TABLE

Polyptéridés, I, 210.

Polysiphonia atro-rubesccns, I, 631.

Polysiphonie brun-noirâtre, I, 631.

Polystichum Filix-mas, I, 643, 646, 647.

Polysticta, 1, 575.

Polytric des officines, 1, 651.

Polytrieluim commune, I, 643.

Polyzonium, I, 285.

Pomacées, II, 389, 464, 480.

Pommade de laurier, II, 184.

Pomme, I, 549
;

II, 480.

d'Acajou, II, 396.

d'amour, II, 550.

cannelle, II, 260.

épineuse, 1, 548
;

II, 537.

merveille, II, 347.

poison, II, 547.

de terre, I, 441, 442, 443, 492; II, 548.

Pommiers, II, 480.

doux ou à couteau, II, 480.

Ponces, 1, 29.

Pont de Yarole, I, 80.

Populine, II, 135.

Populus, I, 446, 447
;

II, 135.

nigra, II, 135.

Porc, I, 93, 99, 139, 341.

Épie, I, 108.

Porcins, I, 138.

Porcupine, I, 418.

Pore abdominal, I, 219

génital, I, 375.

Pores, I, 532.

ambulacraux, 1, 407.

d'ingestion, î, 432.

Porifères, I, 406.

Porphyre, I, 36.

Porphyroxine, II, 237.

Porte- scie, I, 240.

Portiand Arrow-root, II, 10.

sago, II, 10.

Portulaca, II, 337.

oleracea, II, 338.

Portulacées, II, 337.

Portunus puber, I. 316.

Potamogale, I, 126.

Potentilla anserina, Il 471.

crocea, 1, 511,

reptans, II, 471.

Tormentilla, II, 472.

Potentille, II, 471.

Potentilles, I, 511 : II, 471.

Potcrium Sanguisorba, II, 475.

Pothos fœtida, II, 10.

Potiron, II, 347.

Pou des bois, I, 300.

du corps, I, 283.

des malades, I, 283.

Pou du pubis, I, 283.

de la tête, I, 283.

Poudre de café torréfié, II, 628.

capitale de Saint-Ange, II, 603.

des Capucins, I, 284; II, 62.

Poudre de la comtesse, II, 630.

de chicorée, II, 629.

de Guttète, II, 297.

insecticide. II, 703.

d'ipécacuanha strié, II, 614.

du Brésil. II, 617.

de Carthagène, II, 618.

des jésuites, II, 630.

de poivre, II, 129.

de pyrèthre du Caucase, II, 703.

de Sency, I, 631.

Pouliot de montagne, II, 593.

vulgaire, II, 590.

Poulpe, I, 389, 391.

Poumons, I, 98.

Pourpier, II, 337.

Pousse, II, 275.

Poux, I, 231, 282.

Préchambre, I, 489.

Préfloraison, 1, 514.

alternative, I, 515.

chiffonnée ou corrugative, I, 515.

cochléaire, I, 514.

imbriquée, I, 515.

quinconciale, I, 514.

spirale, I, 514.

tordue, I, 514.

valvaire, I, 514.

induplicative, I, 514.

réduplicative, I, 514.

vexillaire, I, 514.

Préfoliation, I, 492.

Prêles, I, 653.

Prémolaires, I, 94.

Pressirostres, I, 164.

Primates, l, 96, 113, 114.

proprement dits, I, 124.

Primevère, II, 500.

Primine, I, 537.

Primula auricula, II, 500.

veris, II, 500.

Primulacées, I, 542; II, 498, 499.

Prione cervicorne, I, 237.

Prisme bi-oblique à base parallélogramme,

? 1, 11, 21.

droit à base carrée, I, M, 17.

hexagonal, I, 11, 13.

orthorhombique, I, 11, 18.

rectangulaire droit, I, 18.

unoblique, I, 20.

imoblique, I, 11, 19.

Proboscide, I, 358.
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Proboscidiens, I, 114, 134.

Produits résineux des Conifères, II, 115.

ProfessorswLirst, II, 378.

Proglottis, I, 365, 412.

Propodite, I, 222.

Propolis, I, 250.

Propriétés médicinales des quinquinas, II,

663.

Propylamine, II, 207.

Prosenchyme, I, 435.

Prosobranches, I, 393, 395.

Prosopis dulcis, II, 456.

Prostate, T, 104.

Protées, I, 188, 192.

Protéroglyphes, I, 175, 177.

Prothallium, I, 644.

Prothorax, I, 223.

Protistes, I, 74, 420, 421, 424.

Protoeoccus Tulgaris, I, 616, 633.

Protomyces macrosporus, I, 582.

Protoplasma, I, 1, 418, 436, 437.

Protopterus, I, 203, 205.

Protoscolex, I, 365, 411.

Protozoaires, I, 406.

Protubérance annulaire, I, 90.

Prune, I, 547
; 11, 468.

d'Amérique, II, 496.

Pruneaux, II, 468.

Prunella Yulgaris, II, 602.

Prunellier, I, 495
;

II, 468.

Prunier d'Amérique, II, 397.

épineux, II, 468.

d'Espagne, II, 397.

cultivé, I, 492
;

II, 468.

sauvage, II, 468.

Prunus armeniaca, II, 468.

brigantiaca, II, 468.

domestica, II, 468.

germanica, II, 468.

insititia, II, 468.

Lauro-Ccrasus, II, 468.

pyramidalis, II, 468.

spinosa, II, 468.

Psaturose, I, 67.

Pseudarachnes, I, 289.

Pseudo-chrysalide, I, 236.

Pseudo-curarine, II, 510.

Pseudo-morphine, II, 237.

Pseudo-ova, I, 279.

Pseudo-parenchyme, I, 577.

Pseudopodes, I, 418.

Pseudoquinine, II, 641.

Pseudo-Salamandres, I, 192.

Psidium piriferum, II, 492.

pomiferum, II, 492.

Psilomelane, I. 62.

Psilotum, î, 655.

\ Psoralea bituminosa, II, 411.

I coryfolia, II, 410.

1 esculenta, II, 410.

glandulosa, II, 410.

Psorospermies, I, 430.

Psorotes, ï, 301, 306.

Psyché hélix, I, 247.

Psychotria emetica, II, 615.

Psychotriées, II, 608, 613.

Psyllus mannifer, II, 350.

Ptarmica vulgaris, II, 704.

Ptarmique, II, 704.

Ptelea trifoliata, II, 284.

Pteris aquilina, I, 649.

serrulata, I, 644, 645 646.

Pterisanthes, II, 266.

Pterocarpus angolensis, II, 422.

draco, II, 53, 422.

erinaceus, II, 423.

gummifer, II, 422.

indiens, II, 53, 422.

marsupium, II, 422.

santalinus, II, 188, 422.

suberosus, II, 422.

Ptéropodes, I, 386, 396.

Ptychotis Ajowan, II, 360.

coptica. II, 360.

fœniculifolia, II, 360.

verticillata, II, 360.

Pubis, I, 88.

Puccinia favi, I, 597, 598.

gramirds, II, 47.

tragopogonis, I, 586.

Puccinie du favus, 1, 598.

Puce chique, I, 269, 337.

ordinaire, I, 267.

Pucerons, I, 261.

Pulex irritans, I, 267.

penetrans, I, 269.

Pulicaria dysenterica, II, 708.

Pulicidés, I, 267. ^

Pulmonaire officinale, II, 505.

Pulmonaria officinalis, II, 505,

Pulmonés, I, 393, 395.

Pulmonites, I, 98.

Pulpe de tamarin, II, 437.

Pulqué, II, 91.

Pulsatille, II, 246.

Punaise aquatique, I, 260.

arrondie, I, 259.

ciliée, 1, 259.

des lits, I, 258.

, de Miana, I, 301.

i\fouche, I, 260.

Punaises, I, 258.

Punica granatum, II, 482.

Punicine, II. 488.
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Pupille, I, 91.

Pupivores, I, 240.

Purpurine, II, 610, 611.

Pustule maligne, l, 276, 427.

Pycnides, 1, 580.

Pycnogonides, I, 289, 308.

Pygocentrus Piraya, I, 212.

Pylore, I, 96.

Pyrale de la yigne. I, 256, 2o7,

Pyrénomycètes, I, 579.

Pyrèthre, II, 702.

— d'Allemagne. II, 703.

Pyréthrin, II, 702.

Pyréthrine, II, 702.

Pyrethrum carneum, II, 703.

Parthenium, II, 703.

roseum, II, 703.

Spilanthes, II, 706.

Pyrite, I, 21, 32, 60.

Pyritoèdre, I, 13.

Pyrola rotundifolia, II, 574.

umbellata, II, 575.

Pyrolacées, II, 572.

Pyrole à feuilles rondes, II, 574.

ombellée. II, 575.

Pyrolusite, I, 29, 61.

Pyromorphite, I, 16, 57.

Pyrothonide, II, 124.

Pyroxanthogène, II, 122.

Pyroxène, I, 52.

Pyroxyline, II, 319.

Pyrropine, II, 231.

Python, I, 174, 175.

Pyxide, I, 547.

Pyxidie, I, 548.

Quarz, I, 6, 26, 27, 28, 29, 30, 32. 36,

38, 39, 51.

Quassia amara, II, 285, 286.

excelsa, II, 286.

de Para ou de Tupuriibo, II, 525.

Qiiassine, II, 286.

Quassite, II, 286.

Quercite, II, 140.

Quercitine, II, 140, 266, 352, 460.

Quercitrin, II, 140, 147, 266, 333.

Quercitrine, II, 140, 296.

Quercitron, II, 140.

Quercus, I, 446, 447; II, 140,

vEgilops, II, 140.

alba,II, 140.

Ballota, II, 140.

coecifera, 1, 266.

llex, II, 140.

infectoria, I, 241.

suber, II, 140.

tinetoria. II, 140>

Quetsch(}nwasser, II, 468.

Queue, I, 87, 105.

de che\al, I, 90.

de rat, 1, 210.

de renard, I, 459.

Quillaja Molinse, II, 474.

Saponaria, II, 212, 474.

Smegmadermos, 11,474.

Quillay savonneux, II, 474.

Qiiina,' II, 284.

do Campo, II, 531.

de Manda, II, 531.

de Saint-Paul, II, 550.

Quinéline, II, 643.

Quinicine, II, 643.

Quinidine, II, 641, 643.

Quinine, II, 641, 642.

Quinoïdine, II, 643.

Quinoléine, II, 123, 643, 64 4.

Quinon, II, 642.

Quinquina bicolore, II, 663.

blanc de Mutis, II, 663.

de la NouYclle-Grenade, II. 640,

663.

du Pérou, II, 663.

Calisaya, II, 631, 640, 645.

yrai fibreux, II, 657.

Morada, II, 657.

plat, II, 656.

roulé, II, 655.

Caraïba ou de la Jamaïque, II, 663.

de Carthagène, II, 641, 658.

jaune pâle, II, 660.

ligneux, II, 659.

Chahuarguera type, II, 652.

Colombia, II, 640, 659.

de Cuzco, II, 631, 658.

faux, II, 663.

gris compacte, II, 652.

, Hayane, II, 653.

Huamalies, II, 643, 650, 653.

ferrugineux, II, 653.

mince et rougeâtre, II,. 652.

Huanuco, II, 640, 647.

gris, II, 645.

jaune pâle, II, 648, 649.

plat sans épiderme, II, 648.

roulé avec épiderme, II, 649.

de Jaën nigricans, II, 650.

pâle, II, 652.

jaune de la Condamine, II, 652.

fibreux, II, 658.

de Mutis, II, 659.

orangé, II, 649.

roulé, II, 659.

de Mutis, II, 659.

de Lima gris, II, 631, 648.
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Quinquina de Lima gris brun, II, 649.

rouge, II, 648.

Loxa, II,' 631, 637, 640, 650, 651.

brun compacte, II, 648.

gris brun, II, 650.

inférieur, II, 652.

jaune-fibreux, I, 652.

rouge-marron, II, 657.

Lucumœfolia, II, 663.

Maracaïbo, II, 643, 660.

micrantha, II, 649.

nitida, II, 648.

nova, II, 663.

de Para, II, 642.

rouge, II, 663.

de Paraquatan, II, 663.

des pauvres, II, 694.

peruyiana, II, 648. 649.

Pitayo, II, 660.

Piton ou de Sainte- Lucie, II, 663.

Pitoxa, II, 641.

Pseudo-Loxa, II, 652.

rouge de la Condamine, II, 652.

fibreux du roi d'Espagne, II, 652.

de Mutis, II, 660.

pâle, II, 661.

rouge verruqueux. II, 645, 661,

662.

non \erruqueux, II, 645, 661.

rubigineux, II, 663.

de Santa-Fé de Bogota, II, 643, 658.

du Sénégal, II, 304.

de Yirginie, II, 261.

Quinquinas blancs, II, 642.

du commerce, II, 644.

faux, II, 630, 663.

gris, II, 645.

ou bruns, II, 646.

jaunes, II, 645.

ou orangés, II, 654.

royaux, II, 655.

rouges, II, 640, 645, 661.

yrais, II, 630, 633, 641. .

Quintefeuille, II, 471.

Raasch, I, 213.

Rabiole, II, 224.

Racahout, II, 316.

Rachiodons, I, 175.

Rachis, I, 479.

Racine, I, 95, 458.

d'Ache, 11, 358, 368.

d'Ache \raie, II, 11.

d'Actée, 11,251.

d'Adonis, II, 25, 253.

d'Angélique, II, 368, 369.

d'Arnica, II, 251, 693.

Racine d'Arum, II, 9.

d'Asperge, II, 71.

Racine d'Astrantia, 11, 251, 252.

d'Année, II, 707.

de Bardane, II, 682.

de Bec-de-grue, II, 301.

de Benîote, II, 472.

de Bistorte, II, 193.

de Boudu ou Boudou, II, 450.

de Bryonc, II, 280, 345.

de Caïnca, Cahinca,ou Caïnça. Il, 621.

de Carline, II, 686.

de Chanvre du Canada, II, 512.

de Chicorée, II, 680.

de Chiendent, II, 16.

de Chynlen, II, 512.

de Colombo, II, 280.

de Contrayerva, II, 150.

de Costus, II, 691.

de Cuichunchilli, II, 214.

de disette, II, 205.

d'Ellébore blanc, II, 57, 58.

noir, II, 249.

vert, II, 250, 251.

de faux Ipécacuanha de Caycnne, 11,2 i 4.

de femme battue, II, 89.

de Fenouil, II, 366.

de Filipendule, II, 473.

de Fraisier, II, 471.

de Garance, II, 609.

de Gentiane, II, 523.

de Giroflée, II, 472.

de Guimauve, II, 71, 317.

d'Impératoire, II, 371.

d'Indigo sauvage, II, 409.

de Jalap, II, 513, 514.

jaune, II, 258.

de Jean Lopez, II, 284.

Kawa, II, 134.

deLivèche, II, 368.

de Mangouste, II, 512.

de Manioc, II, 159.

de Mechoacan, II, 517.

de Méum, II, 367.

motrice, I, 90.

de Mudar, II, 508.

musquée, II, 369.

d'or, II, 616.

d'Orcanette, II, 505.

de Pareira-brava, II, 281. ^

de Patience, II, 194, 204.

de Persil, II, 359.

de Petit-Houx, II, 72.

de Poaya branca, II, 214.

du praya, II, 214.

de Podophyllum, II, 259.

de Polygala, II, 306.
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Racine de Quintefeuille, II, 471.

de Ratanhia, II, 307.

de Réglisse, II, 71, 413.

de Saponaire, II, 211.

de Scabieuse, II, 669.

sensitive, I, 90.

de Tormentille, II, 472.

de Trolle d'Europe, II, 251, 253.

de Tiirbith, II, 517.

d'Ulmaire, II, 473.

de Valériane, II, 670, 671.

de Yiolette, II, 213.

d'Yalloy, II, 307.

Racines adTenti\es, T, 460.

apéritivcs (cinq), II, 7, 72, 358. 359,

366.

Radiaires, I, 406, 407.

Radicelles, I, 459.

Radicule,!, 541, 550, 553.

Radiées, II, 681.

Radiolaires, I, 2, 417, 4J9, 429, 430.

Radis gros, II, 228.

noir, II, 228.

ordinaire, II, 228.

Radius, I, 87.

Rœstelia cancellata, I, 586.

Rafflesia Patma, II, 171.

Rafflésiacées, II, 171.

Rafoult, 1, 609.

Rage, I, 130.

Raie, I, 205^ 206.

blanche, I, 207.

bouclée, I, 207.

Raifort, II, 112, 227, 228.

d'eau, II, 220.

sauvage, II, 221.

Rainette, I, 191.

Raiponce, II, 605.

Raisin, II, 267.

d'Ours, II, 527.

Raisins de Corinthe, II, 272.

d'Espagne ou de Malaga, II, 627.

de Provence ou de Marseille, II, 267.

de Smyrne ou de Damas, II, 267.

Raiz de Jacaré-Aru, II, 525.

de tiuh, II, 159.

Raja Aquila, I, 207.

Bâtis, I, 207.

clavata, I, 207.

Pastinaca, I, 207.

Rajidés, I, 206.

Ramification, I, 491.

Ram-till, II, 706.

Rana temporaria, 1, 191.

viridis, I, 191.

Ranciérite, I, 62.

Banunculus acris, I, 523
;

II, 248.

Ranunculus asiaticus, II, 248.

bulbosus, II, 248.

flammula, II, 248.

lingua, II, 248.

repens, I, 511
;

II, 248.

sceleratiis, II, 248.

Thorax, II, 256.

Rapaces, I, 155, 161, 162.

Raphanus sativus, I, 547
;
II, 227.

Raphé, 1, 538.

Raphia pedunculata, II, 53.

vinifera, II, 54.

Raphides, I, 449.

Rassamala, II, 1^7.

Rasse, I, 129.

Rat musqué, I, 85, 133.

Ratanhia des Antilles, II, 308.

du Brésil ou de Para, II, 308.

officinal ou du Pérou, II, 307.

de Savanille ou de la Nouvelle-Gre-

nade, II, 308.

du Texas, II, 308.

Ratanhine, II, 307.

Ratites, I, 161.

Rave (petite), II, 228.

Ravensara, II, 181.

Ravison, II, 226.

Rayons branchiostéges, I, 201.

médullaires, I, 466, 469.

Réactions des principales matières colo-

rantes du vin, II, 273.

Réalgar, I, 53.

Réceptacle, L 510, 578.

commun, I, 517.

séminal, I, 229.

Récolte des Champignons, I, 611.

Rectum, I, 97, 226.

Redoul, II, 334.

Réduve masqué, I, 258, 260.

Reduvius personatus, I, 260.

Réfraction, I, 28.

Régime, I, 519.

Réglisse d'Amérique, II, 418.

officinale, II, 412.

Règne animal, I, 77.

humain, I, 113.

minéral, I, 1.

végétal, I, 435.

Reine, I, 245.

des bois, II, 609.

des prés, II, 472.

Reins, I, 103.

Remirea maritima, II, 12.

Renard, I, 208.

Renealmia, II, 101.

Renne, 1, 639.

Renonculacées, II, 243, 244.

4
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Renoncule bulbeuse, II, 248.

des champs, II, 26.

des jardins, II, 248.

rampante, II, 248.

scélérate, II, 248.

Renonculées, II, 245, 248.

Renoncules, I, 511, 547
;

II, 253.

Renouée Centinode, II, 193.

Replum, II, 218.

Reprise, II, 390.

Reproduction des champignons, I, 579.

non sexuée, I, 579.

sexuée, I, 581.

par des anthérozoïdes, I, 581.

par conjugation, I, 582.

des Zoosporées, I, 619.

Reptiles, I, 82, 167.

Requin, I, 205, 206.

Reseda luteola, II, 230.

odorata, II, 230.

Réséda odorant, II, 209, 229.

Résédacées, II, 209, 229.

Réservoir, I, 181, 226.

Résine Alouchi, II, 404.

Caragne, II, 404.

des Antilles, II, 404.

d'Orinoco, II, 404.

Chibou ou Cachibon, II, 401.

de copahu, II, 433.

élémi, II, 402.

du Renoale, II, 403.

du Mexique, II, 403.

en pains, de l'Inde, II, 403.

Résine de Gayac, II, 298, 299.

de Gommart, II, 401.

balsamifère, II, 401.

de Jalap, II, 514.

jaune, II, 121.

Kikekunemalo, II, 431.

laque, I, 267.

de Lierre, II, 388.

tacamaque, II, 403.

de Thapsia, II, 379.

de Yalériane, II, 672.

Résinéone, II, 122.

Résines, I, 453.

Résinoïde de quinquina, II, 663.

Résorcine, II, 377.

Respiration, I, 502.

Rétinacle, II, 4.

Rétinasphalte, I, 70.

Rétinite, 1, 51, 70.

Retournement, I, 557.

Réunion des plantes en groupe, I, 561.

Révalescière, II, 418.

Rex amaroris, II, 308.

Rha-barbarum, II, 195.

Rhabditis, I, 328.

Rhabdocœliens, I, 385.

Rhamnées, II, 348, 350.

Rhamnine, II, 352.

Rhamnocathartine, II, 352.

Rhamnoxanthine, II, 352.

Rhamnus Alaternus, II, 352.

amygdalinus, II, 353.

cartharticus, II, 351.

chlorophorus, II, 353.

Frangula, II, 352.

infectorius, II, 353, 552.

saxatilis, II, 353.

theezans, II, 353.

utilis, II, 353.

Rhapontic, II, 195, 199, 201, 203.

Rha-ponticum, II, 195.

Rheum australe, II, 197.

compactum, II, 195, 197.

crassinervium, II, 197.

cruentum, II, 197.

Emodi, II, 197.

hybridum, II, 195, 197.

leucorhizum, II, 197.

Moorcroftianum, II, 197.

nanum, II, 197.

officinale, II, 198.

palmatum, II, 195, 197.

Rhabarbarum, II, 197.

Rhaponticum, II, 195, 197.

spici forme, II, 197,

tataricum, II, 197.

undulatum, II, 195, 197.

Webbianum, II, 197.

Rhinanthécs, II, 577.

Rhinocéridés, I, 115, 138.

Rhinocéros, I, 85.

Rhinod'jrma Darwinii, I, 190.

Rhipiptères, I, 223, 231, 237.

Rhjpsalis salicornoides, 1, 452.

Rhizines, I, 464, 616.

Rhizocari^ées, I, 571, 659.

Rhizocéphales, 1, 314, 320.

Rhizogènes, I, 460.

Rhizome, I, 474.

d'Iris, II, 92.

d'Asperge, II, 71.

de Sceau de Salomon, II, 72.

Rhizomorpha subterranea, I, 556, 578.

Rhizophages, I, 151.

Rhizophora Mangle, II, 424, 497.

Rhizophorées, 11^ 389, 497.

Rhizopodes, I, 102, 406, 429.

Rhizopus nigricans, I, 582; II, 22.

Rhizostomes, I, 72, 413.

Rhododendron chrysanthum, II, 574.

ferrugineum., II, 574.
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Rhododendron maximum, II, 574.

ponticum, I, 251; II, 574.

punctatum, II, 574.

Rhodoracées, II, 572.

Rhodospermées, I, 617.

Rhœadine, II, 233.

Rhombileres, I, 204, 210.

Rhomboèdre, l, 14.^ Rhubarbe d'Alexandrette, II, 203.

d'Allemagne, II, 195.

anglaise, II, 195, 197.

de Barbarie, II, 203.

de Chine, II, 195, 196, 197, 198, 199,

200, 202, 203.

de France, II, 195, 196.

de Hongrie, II, 195, 196.

de l'Inde, II, 203.

indigène, II, 195. 196, 197, 199, 200.

de la Louisiane, II, 707.

de MoscoYie, II, 199,200, 201,202,203.

de Perse, II, 203.

de Turquie, II, 203.

Rhubarbes asiatiques, II, 197, 203, 204.

européennes, II, 195, 204.

Rhus copallina, II, 393.

Coriaria, 11,392.

Cotinus, II, 392.

japonica, I, 263
;

II, 348.

jayanica, II, 392.

Metopium, II, 287, 393.

radicans, II, 393.

semi-alata, I, 263
;

II, 348, 392.

succedanea, II, 393.

toxicodendron, II, 393.

typhina, II, 392.

\enenata, II, 393.

Ternix, II, 492.

Rhynchoprion, I, 269.

Rhytiphlées, I, 631.

Ribes nigrum, II, 339.

rubrum, II, 339.

uva crispa, II, 339.

Ribésiacées, II, 338.

Richardia seabra, II, 612.

Richardsonia scabra, II, 612.

Richardsonie à feuilles rudes, II, 612.

Ricin, I, 549, 555
;

II, 160.

Ricinidés, I, 239.

Ricinocarpées, II, 152.

Ricins, I, 231, 239
;

II, 161.

d'Amérique, II, 161.

de France, II, 161.

du Sénégal, II, 161.

Ricinus communis, II, 160.

Rima, II, 150.

Riz, II, 17, 26, 31.

Rob de sureau, II, 667.

Robinia amara, II, 415.

Panacoco, II, 415.

pseudo-Acacia, II, 415.

\iscosa, II, 349.

Robinier faux Acacia, II, 415.

Rocambole, II, 65.

Roccella tinctoria, I, 641, 642.

Roccelline, I, 642.

Rochier, l, 208.

Rocou, II, 215.

des Antilles, II, 216.

en bâtons, II, 216.

du Brésil, II, 216.

de Cayenne, II, 216.

des Indes, II, 216.

Rocouyer, II, 215.

Rognons, I, 2, 24, 35.

Romarin, II, 594.

Ronabea emetica, II, 615.

Ronabée vomitive, II, 615.

Ronce sauvage, II, 470, 471.

Rongeurs, I, 86, 87, 94, 95, 96, 97 99.

104, 106, 114, 130.

Roquette, II, 227.

fausse, II, 26.

Rosa alba, I, 512, 525; II, 477.

arvensis, II, 477.

canina, I, 244; II, 477, 478.

centifolia, II, 478.

damascena, II, 478.

gallica, II, 478.

mallos, II, 137.

moschata, II, 478.

Rosacées, I, 447, 448
;
II, 389, 483.

Rosaniline, II, 273.

Rose à cent feuilles, II, 478.

de Chine, II, 319.

de Damas, II, 478.

de tous les mois ou des quatre sai-

sons, II, 478.

de Noël, II, 249.

de Provins, II, 478.

Trémière, II, 273, 318.

Rosées, II, 464, 477.

Roseau à balais, II, 19.

Roses pâles, II, 478.

rouges, II, 478.

Rosier, T, 512.

sauvage, II, 477.

Rosmarinus offîcinalis, II, 594.

Rostellum, I, 358, 359.

Rostre, I, 619.

Rotang, II, 51.

Rotateurs, I, 221, 323, 325.

Rotation, I, 501.

Rotifères, I, 309, 326, 355.

Rottlera tinctoria, II, 166.
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Rottlériiie, II, 69, 166.

Rotule, I, 88.

Rouge cinchonique, II, 641.

Kramérique, II, 308.

végétal, II, 684.

Rougelle, II, 26.

Rouget, I, 211, 297.

Rouille, I, o98
;

II, 26, 44,

Rouleaux, I, 173.

Roussettes, I, 87, 206.

Ruban de Reil, I, 90.

Rubia angustifolia, II, 611.

Rocconi, II, 611.

chilensis, II, 611.

guadalupensis, II, 611.

hypocarpia, II, 611.

longifolia, II, 611.

lucida, II, 611.

Munjista, II, 611.

Olivieri, II, 611.'

peregrina, II, 611.

Relbun, II, 611.

tinctorum, II, 607, 608, 609.

Rubiacées, I, 485, 513; II, 603, 607. ^
Rubian, II, 610, 611.

Rubis, I, 39.

Rubus Chamœmorus, II, 471.

fruticosus, II, 471.

idœus, II, 470.

Rue des Chèvres, II, 414.

de montagne, II, 296.

des murailles, I, 652.

officinale, I, 560
;

II, 296.

sauvage, II, 297.

Ruizia fragrans, II, 150.

Rumex acetosa, II, 194.

acutus, II, 194.

crispus, II, 194.

nemorosus, II, 194.

obtusitolius, II, 194.

Patientia, II, 194.

Ruminants, I, 86, 87, 91, 93, 96, 99, 101,

115, 139, 355, 368.

Ruscus aculeatus, I, 477, 478, 493
;
II, 72.

Russula emetica, I, 614.

Rut, I, 103, 105.

Ruta graveolens, II, 296.

montana, II, 296.

Rutabaga, II, 224.

Rutacées, II, 244, 283.

Rutées, II, 283, 296.

Rutile, I, 23.

Rutine, II, 296.

Rythina, I, 94.

Rytidôme, I, 468.

Sabbatia angularis, II, 524.

Sabine, II, 109.

Sablier élastique, II, 166

Sabots, I, 88.

Sac du cirre, I, 375.

embryonnaire, I, 539.

Saccharum officinarum, II, 19.

Sacrum, I, 87, 88.

Sacs aériens, I, 156.

Saflor, II, 684.

Safran, I, 476; II, 93.

d'Angoulême, II, 94.

astringent, I, 61.

d'Autriche, II, 94.

d'Avignon, II, 94

de Ravière, II, 94.

d'Espagne, II, 94.

féminel, II, 94.

du Gâtinais, II, 94.

d'Italie, II, 94.

de Mars apéritif, I, 60.

de Perse, II, 94.

de Russie, II, 94.

Turc, II, 94.

Safranine, II, 93, 93.

Safranum, II, 684.

Sagapénum, II, 374.

Sagesse des chirurgiens, II, 222.

Sagittaria, II, 2.

obtusifolia, II, 3.

sagittœfolia, II, 3.

sinensis, II, 3.

Sagittaire, II, 3.

Sagittelles, I, 328.

Sagou, II, 53.

ancien, II, 54.

des Antilles, II, 103.

de la Cochinchine, II, 103.

de l'île de France, II, 103.

de la Nouvelle-Hollande, II, 103.

du Japon, II, 103.

rosé des Moluques, II, 54.

tapioka, II, 54.

Sagoutier, I, 442.

Sagus Rumphii, II, 53, 54.

vinifera, II, 53.

Sain-Bois, II, 185.

Saindoux, I, 139.

Sainfoin, II, 417.

Salamandra maculata, I, 194.

Salamandre, I, 188, 190, 192, 194.

Salanganes, I, 166.

Salep, II, 5.

Salicaire, II, 496.

Salicine, II, 134, 510.

Salicinées, II, 124, 125, 134.

Salicor de Narbonne, II, 206.

Salicornia, II, 206.

Saligénine, II, 134.
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Salisburia, I, 446; II, 106.

Salix alba, I, 446; II, 134.

cinerea, I, 446.

daphnoides, T, 446.

Salmiac, I, 32, 44.

Salpêtre, I, 32.

Salpiglossidées, II, 577.

Salsepareille, II, 73, 87.

d'Allemagne, II, 12.

du Brésil, II, 84.

Salsepareille Caraque, II, 82, 83.

délia Conta, II, 76.

de Costa-Rica, II, 79, 83, 85.

Fioretta, II, 83.

de la Nouvelle-Grenade, II, 82.

de Guatémala, II, 79, 80.

de Guayaquil, II, 82.

Honduras, II, 79, 80.

Jamaïque allemande, II, 74, 77.

anglaise, II, 80.

rouge, II, 77, 82.

Yraie, II, 81.

ligneuse, II, 81.

de Lima, II, 79, 85.

de Lisbonne, II, 84.

Manzanilla, II, 78.

Para, II, 84.

du Pérou, II, 82.

de Portugal, II, 84.

rouge barbue, II, 81.

Tampico, II, 77.

de Truxillo, II, 79, 81.

de Tuspan, II, 76.

Yera-Cruz, II, 76.

Salsepareilles du Centre-Amérique, II. 79.

goutteuses, II, 79, 83.

du Mexique, II, 76.

du Sud-Amérique, II, 82.

Salseparine, II, 86.

Salsifis blanc, II, 680.

des prés, II, 680.

Salsola, II, 206.

Tragus, II, 206.

Salvia hispanica, II, 595.

officinalis, II, 594.

pomifera, I, 244.

pratensis, II, 595.

Sclarea, II, 595.

Salviées, II, 588, 594.

Salvinia, I, 659.

Samadera, II, 288.

Samare, I, 547.

Samaridie, I, 548.

Sambac, II, 310.

Sambucées, II, 667.

Sambucus, I, 447.

Ebulus, II, 668.

Sambucus, nigra, II, 667.

racemosa, II, 668.

Samolus Valerandi, I, 536 ;
II, 500.

Sandaraque, II, 110, 111, 394.

Sang de rate, I, 427.

de Saint-Jean, I, 266.

Sang-dragon, II, 51.

en baguettes, II, 52.

en galettes, II, 5 2.

en globules, II, 52.

en masses, II, 52.

en roseau, II, 52, 53.

Sangsue dragon, I, 344.

grise, I, 344.

truite, I, 344, 349.

Terte, £, 344.

Tulgaire, I, 351.

Sangsues, I, 221-, 344.

bâtardes, I, 350.

bordelaises, I, 349.

filets, I, 348, 349.

grosses, I, 348, 349.

moyennes, I, 348, 349.

petites, I, 348, 349.

Taches, I, 348, 349.

Sanguenié, II, 700.

Sanguenita, II, 700.

Sanguinaire du Canada, I, 457
;
II, 231

Sanguinaria canadensis, II, 231.

Sanguinarine, II, 231.

Sanguisorba officinalis, II, 475.

Sanguisorbées, II, 464, 475.

Sanicle, II, 357.

Sanicula europœa, II, 357.

marylandica, II, 357.

Saniculées, II, 356.

Santal (faux), II, 142.

blanc, II, 187, 188.

citrin, II, 187, 188.

rouge, II, 188, 332.

d'Afrique, II, 422.

tendre^ II, 422.

Santalacées, I, 538; II, 172, 187.

Santalum album, I, 540; II, 187.

Freycinetianum, II, 188.

Santolina Chamaecyparissus, II, 699.

Santoline, II, 699.

Santonicum, II, 698.

Santonine, II, 701.

Sauve, II, 226.

Saoria, II, 501.

Sapin argenté, II, 113.

Sapindacées, II, 321, 335.

Sapindées, II, 335.

Sapindus rubiginosus, II, 336.

Saponaria, II, 336.

Sapinette, II, 112.
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Saponaire officinale, II, 211.

d'Orient, II, 211.

Saponaria offîcinalis, I, 508; II, 211.

Saponine, II, 210, 211, 306, 333, 471.

Sapota Miilleri, II, 567.

Sapotées, II, 553, 564.

Sapotillier, II, 565.

Saprolegnia monoica, I, 582.

Saprolégniées, I, 576, 581.

Saprophytes, I, 577.

Sapucaya, II, 494.

Sarcine de l'estomac, 1, 622.

Sarcocarpe, I, 544.

Sarcocolle, II, 186.

Sarcocollier, II, 186.

Sarcocolline, II, 187.

Sarcodaires, I, 406, 416.

astomes, I, 72.

Sarcode, I, 72, 406, 416, 418, 437. -

Sarcophaga carnaria, I, 272.

Sarcophages, I, 151.

Sarcopte de la gale, I, 302.

Sarcoptes, I, 289, 302, 337.

Sarcoptes scabiei, I, 302.

Sarcoptidés, I, 301.

Sardine, I, 212.

Sargassum bacciferum, I, 629.

Sarigues, ï, 151.

Sarcothamnus scoparius, II, 409.

Sarracenia, I, 559.

flava, II, 243.

purpurea, II, 243.

variolaris, II, 243.

Sarracéniées, II, 243, 244.

Sarracénine, II, 243,

Sarrasin, I, 547 ;
II, 26, 31, 193.

Sarriette, II, 598.

Sarza fîna, II, 84.

gruesa, II, 84.

Sasankwa, II, 310.

Sassafras, II, 87, 183, 253.

de rOrénoque, II, 183.

Sassafras officinale, II, 183.

Sassolinc^ I, 42.

Satureia hortensis, II, 598.

Satyrium hircinum, II, 5.

Sauer-Kraut, II, 225.

Sauge, I, 516, 526, 527.

des bois, II, 593.

officinale, II, 594, 595.

des prés, II, 595.

Saule, I, 517, 615
;

II, 134.

Saumon, 1, 212.

Sauriens, I, 169, 170, 171, 173.

Saurophidiens, I, 170, 171.

Saussurite, I, 51.

Sauterelle, I, 238.

Gauvet, .2^ édition.

Sauteurs, I, 238.

Sauvage, II, 512.

Sauve-vie, ï, 652.

Saveur, 1, 32.

Savignon, II, 389.

Savonnier, II, 336.

des Antilles, II, 336.

Saxifrage grande, II, 362,

granulée, II, 391.

petite, II, 362.

tridactyle, II, 391.

Saxifraga granulata, II, 391.

tridactylites, II, 391.

Saxifragées, II, 391.

Scabieuse des champs ou des prés, II, 669

officinale, II, 669.

Scabiosa arvensis, II, 669.

atro-purpurea, II, 668.

succisa, II, 669.

Scalénoédre, I, 15.

métastatique, I, 16.

Scammonée, II, 326, 518.

d'Alep, II, 518.

blonde, en coquilles,de Smyrne, II, 5 1

8

de Trébizonde, II, 518.

de Montpellier, II, 507, 520.

plate d'Antioche, II, 519.

Scammonées adultérées, II, 519.

fausses, II, 520.

pures, II, 318.

Scammonine, II, 520.

Scammonium gallicum, II. 520.

Scandicinées, II, 381.

Scandix Cerefolium, II, 381.

odorata, II, 382.

Scare, I, 212.

Scariole, II, 680.

Sceau de Salomon. 1, 475
; 11, 72.

Schéelite, I, 18.

Schéerite, I, 70.

Schinus Areira, II, 395.

Molle, II, 395.

Schistosoma lieematobium, II, 356.

Schizéacées, I, 646.

Schizomycètes, ï, 426.

Schizotarses, I, 285.

Schœnanthe officinal, II, 20.

Schwarmer, I, 572.

Scie, I, 199, 206.

Scilla maritima. II, 65.

Scille, II, 63, 65.

Scillitine, II, 65.

Scincoïdiens, I, 173.

Scincus officinalis, 1, 173.

Scinque officinal, I, 173.

Scirpus lacustris, II, 12.

Scissiparité, I, 413.

45
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Scitaiiiinées. II, 96.

Sciuridés, I, 130.

Sclaréc. II, 395

Sclerantliiis pcrcnnis, I. 260 ; II. 337.

Sciérote, I, 574.

Sclérotique, I, 91.

Sclerotium Clavus, I, 578. 602.

Scolécite, I, 584.

Scolex. I, 361, 365, 412.

Scolopendra cingulata, I, 286.

insignis, I, 286.

Scolopendre, I, 286, 294, 652.

Scolopendrium officinale, I, 646. 652.

Scopolia carniolica, II, 541.

Scopolie, II, 541.

Scopolina atropoides, II, 541.

Scordium, II, 593.

Scorodone, II, 593.

Scorodosma fœtidum, II, 373, 374. 379.

Scorpio afer, I, 292.

Edwardsii, I, 293.

flavicaudus, I, 292.

Geerii, I, 293.

occitanus, I, 292.

palraatus, I, 292.

tunetanus, I, 292.

Scorpion africain, I, 292.

de Durango, I, 293.

d'Europe, I, 292, 293.

palmé, I, 292.

roussâtre, I, 292, 293.

tunisien, 1, 292, 293.

Scorpionides, I, 289, 290.

Scorpions, I, 221, 287, 288, 290. 291.

de la Colombie, I, 293.

d'eau, I, 261.

Scorpius. I, 293.

Scorsonère d'Espagne, II, 680.

Scorzonera hispanica, II, 680.

Scrofulaire aquatique,. II, 579.

noueuse, II, 578.

Scrofularia aquatica, II, 579.

nodosa, II,. 578.

Scrofularinées, I, 538; IL 575. 576.

Scrotum, 1, 103.

Scutigères, I, 286.

Scuteîlaire, II, 602.

Scuteilaria galericulata, II, 601. 602.

indica, II, 602.

lateriflora, II, 602,

Scutellariées, II, 601,

Scutelle, I, 636.

Scutellum, II, 14.

Scyphistome, ï, 411, 412.

Scytaies, I, 177.

Sébestes. II, 506.

Socale coreale, II, 17.

Sécamonées, II, 507.

Sechium cdule, II, 3 17.

Secondine, 1, 537.

Secotium erythrocephalum, I, 578, 579.

Sedum acre, II, 390.

album, II, 390.

rubens, I, 515.

Telephium, II, 390.

Segestria cellaria, I, 295.

Seiche officinale, I, 387, 391.

Seigle, I, 442, 599
;

II, 17, 26. 28.

ergoté, I, 599
;

II, 207.

Sel d'absinthe, II, 698.

ammoniac, I, 44.

gemme, I, 39, 43.

marin, I, 32, 43.

de phosphore, I, 34.

de Saturne, I, 57.

de Schlippe, I, 54.

volatil de corne de cerf, I, 115.

de succiii, I, 70.

Sélaciens, I. 199, 201, 202, 203. 204, 205

206.

Selaginella, I, 655, 656.

Sélénite, I, 28, 47.

Sélin des marais, II, 371.

Selinum Galbanum, II, 376.

palusîre. II, 371.

Sels, I. 43.

Semecarpus anacardium angustifoliuiii.

II, 397,

occîdentalis, 11, 397.

Senicn-contrà, II, 699.

de Barbarie, II, 700.

du Le\ant. d'Alep ou d'Ale\audi-k-

II, 699.

de Russie, II. 700

Semences d'Abelnioscli, II, 318.

d'Ache, IL 368.

d'Angelin, II. 426.

d'Arachide, II, 427.

de Calagéri, II, 710.

de Cédron, I, 187 ; IL 287.

chaudes majeures (quatre), II. 381.

de coings, II, 481.

de Colchique, II, 57.

froides majeures, II, 347.

de Lin, II, 300.

dePsyllium, II, 481.

de Titan-Cotte, II, 531.

Semencine, II, 699.

SemperviTum tectorum, II,, 390.

Sena do Campo, II, 344.

italica, H, 441.

Sénarmonite, I, 54.

Séné d'Alep ou de Syrie, II, 445.

à feuilles étroites, IL 441. 4i5,
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séné d'Alexandrie ou de la Paltho, II, 440,

442 . 444.

irAniérique. Il, 443.

de la Casse à feuilles lancéolées, II. 442.

ordinaire de l'Inde, II, 440, 443, 445.

446.

d'Italie, II, 445.

de la Mecque, II, 442, 443, 445.

Moka ou de la Pique, II, 445.

du Sénégal, II. 445.

de Tinnevely, II, 440, 445, 446.

de Tripoli, II, 4i0. 442, 4ii.

de Tunis, II, 445.

Sénécionidées, II, 692.

Sénéguine, 11, 306.

Sénés, II, 438, 444.

Sénevé, II, 225.

Senna alexandrina, sivcfoliis acutis,ll. 43i»,

angustifolia, II, 445.

italica, II, 441.

foliis obtusis. II, 441.

lenitiva, II, 439.

officinalis, II, 439,

platycarpa, II, 442.

Royleana, II, 440.

tomentosa, II, 442.

Sennacrine, II, 447.

Sennacrol, II, 447.

Sermapicrin, II, 447.

Sennarétine, II, 447.

Sénoculées. T. 295.

Sensibilité, 1, 558.

Sensiti\e. I. 476, 510, 558
; 11, 449.

Sépales, 1, 525.

Sépia. I. 388, 391.

Sepiola, I, 391.

Séquoia, II, 103, 111.

Sergestes, I, 311.

Sericograpliis Mohitli, 11, 587.

Série cyanique ou désoxydée, 1, 505.

xantliiquc ou oxydée, 1, 505.

Serjania lethalis. 1, 446
;
II, 335.

Serpent corail, I, 178.

cracheur, I, 183.

à lunettes, 1, 177.

à sonnettes, l, 183, 187.

Sei'pentaire commune, 11, 9.

de Virginie, 11, 190.

fausse, 11, 191.

à feuilles hastées, II, 191.

première, II, 191.

seconde, 11, 191.

Serpentine, I, 52.

Serpents cornus, 1, 183.

venimeux, 1, 179, 186.

Serpolet. Il, 600.

Serpule vcrmiculaire, 1, 324, 325.

Serranus, I, 203.

Serrasalmus rhombeus, l, 212.

Serratia mareescens, 1, 598.

Serratula arvensis, l, 244.

spicata. II. 710.

Sertulaires, l. 412, 413.

Sertule, l, 517, 518.

Sérum, I. 103.

Sésame, II, 587.

d'Allemagne, 11, 222.

Sésamées. Il, 586.

Sesamum indicum, II, 587.

orientale. II, 587.

Séséli de Crète ou de Candie, II, 372.

d'Ethiopie, II, 381.

de Marseille, II, 367.

Seseli tortuosum, 11. 367.

Sésélinées, 11. 362.

Sève daout. l, 499.

ascendante, 1, 498.

descendante l, 499.

du Pin maritime, 11, 113.

Shorea robusta, II, 322.

Sialides, 1. 228.

Sidérose. 1, 22, 59.

Silène Armeria, 11. 685.

Behen, II, 685.

pendula. II, 210.

Silénées, II, 210.

Silérinées, 11, 376.

Silex, I, 28, 32, 51.

Silicule, II, 218.

Silique, I, 547
;

II, 218.

Silphion, 11, 376, 378, 380.

Silphium cyrenaicum, II, 380.

terebenthinaceum, II, 707.

Siluroïdes, I. 204. 213.

Silybum marianum, 11, 683.

Simaba Cedron, 1, 187
;

II, 287.

Simaruba guianensis, II. 287.

oflicinalis. II, 287.

versicolor, 11, 288.

Simarubées, 11, 283, 285.

Simulie cendrée, 1, 280.

tachetée, I. 280.

Simulies, I, 427.

Sinapis alba, I. 552
;
II, 38, 227.

arvensis, II, 38, 39, 226.

brassicata, II, 227.

Sinapismes, II, 225.

Sinus, I, 93.

cardiaque, I, 312.

Singes, I, 87, 90, 93, 94. 106, 124,

anthropomorphes, I, 117, 118, 12.:

cynomorphes, l, 125.

Siphon, 1, 393, 397.

Siphonia, 1. 458.
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Siphonia Chahuchu, II, lo7.

elastica, II, 157.

guianensis, II, 149, 157.

Siphoniés, I, 399.

Siphonophores, I, 413.

Siphonostoniés, 1, 314, 319, 321, 395.

Siponcles, I, 325.

Sipunculus edulis, I, 325.

Sirènes, L 188, 192.

Sirénides, I, 80, 87, 115, 147.

Sirop d'aiguilles de Pin, II, 112.

antiscorbutique, II, 220, 221.

d'Armoise composé, II, 367, 001.

de Chicorée, II, 680.

de Consoude, II, 504.

de Cuisinier ou de Salsepareille com-

posé, II, 478, 668.

diacode, II, 233.

d Érysimum composé, II, 222.

de Limaces, I, 395.

de longue \ie, II, 156.

de mûres, II, 471.

d'OEillet, II, 210.

d'orgeat, II, 465.

de Pavot blanc, II, 233.

des cinq racines, II, 358.

de Rhubarbe composé, II. 680.

de Stœchas, II, 597.

de A^inaigre framboisé, II, 471.

de A/iolette, II, 213.

Sisymbrium officinale, II, 222.
^
Sophia, II, 222.

Sitophilus Orizœ, I, 237.

Sium angustifolium, II, 362.

latifolium, II, 362.

sisarum, II, 362.

Skilip, II, 519.

Skuléine,II, 66.

Smaltine, I, 63.

Smilacées, I, 495
;

II, 63, 64, 71.

Smilacine, II, 86.

Sinilax China, II, 73. 87.

cordato-ovata, II, 8i.

medica, II, 76.

Smila.v officinalis, 11, 81, 82, 83. 84. 85.

papyracea, II, S4.

sarsaparilla, II, 79.

syphilitica, II, 83, 84.

Sniithsonite, I, 57.

SniN rnées, II, 382.

Saiyrnium Olusatrum, II, 378.

Soculoïne, II, 70.

Sodalite, 1, 51.

Soie?, F, 85, 420.

Solanées, I, 493, 521
;
II, 498, 531.

Solanidine, II, 547.

Solanine, II, 546,547.

Solanum dulcaniara, II, 54o.

csculentum, II, 550.

lycopersicon, II, 550.

maramosum, II, 547.

Melongena, II, 550.

nigrum, I, 523
;
II, 5i6.

o\igerum, II, 550.

pseudo-quina, II, 550.

somniferum. II, 541.

alterum, H, 541.

tuberosum, II, 548.

Soldanelle, II, 521.

Sole, I, 213.

Soleil (Grand), II, 706.

des jardins, I, 442.

Solenobia lichenella, I, 247.

Solénoglyphes, I, 175, 178.

Solenostemma Arghel, II, 444. 4

Solidago Virga aurea, II, 708.

Solipèdes, I, 87, 93, 1 15, 136.

Solubilité, 1, 33.

Sommeil, I, 558.

Sommités de Saponaire, II, 211.

Son, I, 33; II, 15

Sophora heptaphylla, 11, 408.

tinctoria, II, 409.

Sophorées, II, 405, 406.

Sorbier, II, 207.

domestique, II, 481.

des oiseleurs, II, 481.

Sorbus aucuparia, II, 481.

domestica, II, 481.

torminalis, II, 481.

Sorédies, I, 635.

Sores, 1, 643.

Sorgho, II, 15. 18, 26.

Sorghum vulgare, U, 18.34.

Soricidés. 1, 126.

Sorosc, 1, 549 ; 11, 148.

Souche. 1, 459.

Soucliet comestible, II. 12.

long, IL 12.

rond, IL 12.

Souci des jardins. 1, 565; 11, 94,

Soudes, II, 206.

Soufre. I, J9, 30. 33. 38, 39. 51.

doré d'antimoine. L 54.

Soulamea amara, IL 308.

Soulamou. IL 308.

Soumbul, II, 369.

Spadice, 1, 517.

composé. I. 519.

Spalax typhlus, 1, 90.

Spartium junceum, IL 409.

Spatangidés, 1, 409.

Spath fluor, I, 50.

d'Islande. I, 28 49.
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Spath pesant, I, 48.

Spathe, I, 508.

Spergula, II, 210.

Sperkise, I, 60.

Spermacéti, I, 149.

Spermacoce ferruginea, II, 612.

poaya, II, 612.

Spermacocées, II, 608, 612.

Spermœdia clavus, I, 602.

Spermaties, 1, 581, 484, 602, 637.

Spermatophores, I, 390.

Spermatozoïdes, I, 104.

Sperme, I, 105.

Spermiducte, I, 376.

Spermogoiiies, I, 581, 602, 636.

Sphacelia segetum, I, 602.

Sphacélie, l, 600, 602.

Sphœria purpurea, I, 602.

Sphserococciis canaliculatus, I, 632.

conferYoides, I, 633,

mamillosus, I, 632.

Sphénoèdre, I, 17.

Sphérie, I, 602.

Sphéro-cristaux, I, 442.

Sphérogastres, I, 289.

Sphinx, I, 256.

Sphyraena Becuna, I, 212.

Caracuda, I, 212.

Sphyrène, I, 212.

Spicanard, II, 673.

Spicules, î, 406, 432, 433, 580, 60o.

Spigelia anthelminthica, II, 531.

marylandica, II, 192, 531.

Spigélie anthelminthique, II, 531.

du Maryland, II, 531.

Spilanthes acmella, II, 706.

alba, II, 706.

oleracea, II, 706.

urens, II, 706.

Spinacia oleracea, II, 205.

Spinelle, I, 27, 51.

Spirœa Filipendiila, II, 473.

Fortunei, I, 533
;

II, 472.

trifoliata, 11,473.

Ulmaria, II, 472.

Spire génératrice, 1, 483.

Spiréacées, II, 464, 472.

Spiriciile, I, 456.

Spirillum, I, 427, 428.

Spirochaete, I, 427, 428.

Spirogyra, I, 619, 621.

Spirolobées, II, 205, 219, 228.

Spiroptera hominis, 1,335.

Spiroptère de l'homme, I, 335.

Spiroptères, 1, 327.

Spode, I, 135.

Spondias Birrea, II, 397.

Spondias diilcis, II, 397.

lutea, II, 397, 496.

Monbin, II, 397.

Myrobalanus, II, 397.

purpurea, II, 397.

Spondiécs, II, 392, 397.

Spongia communis, I, 435.

usitatissima, I, 434.

Spongiaires, ï, 406, 420, 432.

Spongilles, I, 433, 434.

Spongiole, I, 462.

Sporocarpes, I, 654, 659.

Sporanges, 1, 580.

Sporocyste, I, 352.

Squale, I, 202, 200.

Squalidés, I, 206.

Squalus Acanthias, I, 208.

Catulus, I, 208.

Centrina, I, 208.

Mustelus, 1, 208.

Squatina, I, 208.

Vulpes, I, 208.

Squames de Scille, II, 65.

Squelette de l'homme, I, 78, 84.

Squilles, I, 312, 317.

Squine, II, 73, 87.

Stachydées, II, 594, 601.

Stachys paliistris, II, 601, 603.

recta, II, 603.

sylvatica, II, 603.

Stalactites, I, 24.

Stalagmites, I, 24.

Stalagmites pictorius, II, 326.

Staminodes, I, 513, 528; II, 4.

Staphisagrine, II, 254.

Staphisaigre, II, 254.

Staphisain, II, 254.

Statice armeria, II, 497.

latifolia, II, 499.

limonium, II, 499.

Staticées, II, 499.

Staurotide, I, 24, 51.

Stéarine, I, 139.

Stéatite, I, 52.

Steffensia clongata, II, 133.

Steinbeeren-Wasser, 11, 573.

Steinzellen, II, 295.

Stellaria, IL 210.

Stellatées, II, 608.

Stellérides, I, 147, 407, 409.

Stemmatcs, I, 230.

Stontoriens, I, 421, 423.

Stephanosphœra pUnialis, I, 576, 619.

Stcrculia acuminata, II, 313.

fœtida, II. 313.

Ivira, II, 313.

scaphigora, II, 336.
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Sterculiacécs, II, 244, 312.

Stcrculiers, II, 313.

Stérigmates, I, 580, 60o, 037.

Sternitos, I, 222.

Sternum, I, 79, 87, 303.

Stibine, I, 2o, 29, 33, 54.

Sticta pulmonacea, I, 639, 640.

Stigmaria \erniciflua, II, 395.

Stigmate, I, 522.

Stigmates, I, 227.

Stil de grain, II, 353.

Stilbine, I, 51.

Stillingia sebifera, II, 105.

Stipe, I, 579, 605.

des Fougères, I, 473.

des Palmiers, I, 471.

Stipules, l, 477.

Stizolobium pruriens, II, il 8.

Stockfisch, I, 216.

Stœchas, II, 597.

arabique, II, 597.

citrin, II, 694.

Stomapodcs, I, 313, 314, 317.

Stomates, I, 487, 488.

Stomoxes, I, 276, 277, 427.

Storax amygdaloïde, II, 570.

blanc, II, 570.

calamité, II, 570.

liquide pur, 1, 138
;

II, 570,

noir, II, 570.

en pain ou en sarilles, II, 570.

rouge-brun, II, 570.

Stramoine, II, 537.

Strobila, I, 365, 411.

Strobile, II, 105.

Stroma, I, 105, 579.

Strongle géant, I, 330, 333.

à long fourreau, I, 331.

Strongles, I, 327, 330.

Strongylus gigas, I, 330.

longe\aginatus, I, 33 J.

Strontianite, I, 49.

Strophantus hispidus, II. 511.

Strophiolc, I, 543.

Structure de l'anthère, I, 529.

des champignons, I, 577.

du pollen, I, 531.

de la racine, I, 463.

du poivre, II, 128.

Structures communes, I, 25.

Strychnées, II, 526.

Strychnine, II, 526.

Strychnos Castelnœa, II, 530,

colubrina, II, 529.

guianensis, II, 530.

Iiypnoticus, II, 552.

I^natii, II, 529.

Strychnos nux vomica, II, 290, 520,

potatorum, II, 531.

pseudo-quina, II, 531.

tieute, II, 529.

toxifera, II, 530.

Strychnobromine, II, 530.

Stryphnodendron Barbatimao, II, U\

Sturioniens, I, 204, 208.

Style, I, 533.

Styles, I, 420.

Stylopode, I, 513
;

II, 35 5 .

Stylops, I, 237.

Stylospores, I, 580.

S tyracine, II, 138.

Styracinées, II, 553, 507, 508.

Styrax liquide, II, 137.

Styrax benzoin, II, 508.

ferrugineum, II, 570.

guianense, II, 570.

officinalis, II, 570.

pallidum, II, 570.

racemosum, II, 571.

reticulatum, II, 570.

tomentosum, II, 570.

Styrol, II, 138.

Styrone, II, 138.

Suœda, II, 206.

Suber, I, 438.

Substance médullaire, I, 85.

Suc d'Acacia, II, 457.

nostras, II, 408.

astringent du Butea, II, 421. 42

gastrique, I, 96.

d'herbes, II, 585.

d'Hypociste, II, 171.

Succiatori, I, 463.

Succin, I, 30, 31, 32, 38, 39, 69; II

Succinate d'ammoniaque impur. I.

Succus Lycium, II, 551.

Suceurs, I, 267.

Suçoirs, I, 497.

Suçon, I, 592.

Sucre, II, 19.

de canne, II, 205, 337.

Sucrier des Antilles ou de montag

401.

Suidés, I, 138.

Suie, II, 124.

Suif, I, 146.

végétal ou de la (Uiiiie, II, 105

Sulfate de cuivre, I, Oi.

ammoniacal, 1, 05.

(per) de fer, I, 01.

de nickel, I, 03.

acide de quinine, II, 043.

neutre de quinine, II. 043.

Sulfocyanhydrate de sinapiiic. IT. -2-.
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Sulfosinapisine, II, 221, 227.

Sulfure d'allyle, II, 6o.

roiigc d'arsenic, I, o3.

iproto) de fer, I, 61.

(per) de fer hydraté, I, 61.

noir de mercure, I, 67.

Sumac bâtard, II, 393.

des corroyeurs, II, 392.

vénéneux, II, 393.

vernis, II. 392.

de Virginie. II, 392.

Sumbul, 11^ 369.

Sumbulus mosehatus. II, 369.

Sureau commun, I, 467
;

II, 273, 667.

à grappes, II, 668.

Surelle^, II, 194, 302.

Surmulot, I, 103.

Sus Seropha, 1, 139.

Suspenseur, I, 541.

Suture ventrale, I, 534.

Swartzia tomentosa, II, 425.

Swartziées, II, 405, 425.

Swictenia febrifuga, II, 304.

Mahogoni, II, 304.

Sycomore, I, 499
;

II, 149.

faux, II, 337.

Syeone, I, 517, 549
;

II, 148.

Sycosis, I, 589.

Syllis arnica, I, 324, 325.

Symphoricarpos parviflora, II, 667.

Symphoricarpus racemosus, T, 481.

Symphorine commune, II, 667.

Symphytum asperrimum, I, 522
;

II, 502.

officinale, II, 503, 504.

Symplocarpus fœtidus. II, 10.

Symplocos alstonia, II, 568.

Sympode, I, 464, 475, 480, 521.

Synanthérées, I, 517, 524
;
II, 14, 674.

Synaptase, II, 465.

Synaptes, I, 408, 410.

Synaptidés, I, 410.

Syndactylés, I, 165.

Syngamus trachealis, I, 327.

Syngnathes, I, 211.

Synsporées, I, 617, 618.

Syringa vulgaris, II, 554, 564.

Syringine, II, 564.

Système bi-oblique, I, 21.

hexagonal, I, 13.

de Linné, I, 563.

orthorhombique, I, 18.

régulier, I, 12.

tétragonal, I, 16.

unoblique, I, 19.

Systèmes cristallins, I, 11.

Syzygites megalocarpus, I, 582, 583, 585.

Tabac, I, 526
;

II, 532.

auriculé, II, 537.

du Brésil, II, 537.

de la Corse, II, 537.

à feuilles rondes, II, 537.

persique ou de Schiraz, IL 537.

quadrivalve ou du Missouri, II, 537.

recourbé, II, 537.

suave ou de Virginie, II, 537.

de Vérinas, II, 537,

Tabanidés, I, 272.

Tabaschirs, II, 15.

Tabcrnœmontana utilis, II, 151, 510,

Tableau des Amentacées, II, 125.

des Annelés, I, 223.

des Arachnides, I, 289.

des Bactériens, I, 428.

des Batraciens, I, 190.

des caractères distinctifs de la Ciguë

et des plantes qui lui ressemblent,

II, 384, 385.

des Salsepareilles, II, 86.

de la classification adoptée, I, 569.

wernérienne des minéraux, I, 40.

des Crustacés, I, 314.

des Cryptogames ou Acotylédones, J,

571.

des Gastéropodes, I, 395.

des Infusoires, I, 421.

des Insectes, I, 231.

des Malacozoaires, I, 386.

des Mammifères, I, 314, 315.

de la méthode de De Gandollc, 1, 567.

de Jussieu, 1, 566.

des Oiseaux, I, 162.

des Ophidiens, I, 175.

des Pachydermes, I, 138.

des Passereaux, I, 165.

des Poissons, I, 204.

des Primates proprement dits, l. 124.

des principales fécules, II, 48.

des principaux éléments anatomiqucs.

I, 75, 76.

des quinquinas vrais, II, 645, 646.

des Baces humaines, I, 123.

des diverses réactions de Thuile d'o-

lives, II, 558, 559.

des Beptiles, I, 17L
des Buminants, I, 141,

des Solanées, II, 532.

des Solénoglyphes, I, 182.

du système de Linné, L 564.

des Vertébrés, I, 82.

des Vers, I, 323.

des Zoophytes, I, 406.

Tacamahaca, II, 403, 432.

Tacamaque angélique, II, 404,
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Tiicamaque de Bourbon, II, 326-

en coques, II, 404.

huileuse, incolore, II, 403.

des Indes occidentales ou rougeâtre.

IL 403.

orientales, II, 326.

jaune huileuse, II, 403.

terreuse. II, 404.

ordinaire, II, 326.

sublime, II, 404.

Tacca pinnatifida, II, 89.

Taccacées, II, 89.

ïachi de la Guyane, II, 526'.

Tachia guyanensis, II, 525.

Tache de Wagner, I, 106.

Taînia canina, I, 370, 371.

capensis, I, 366.

cateniformis, f, 370.

Cœnurus. I, 371.

cucumerina, I. 370, 371.

dentata, I, 365.

Echinococcus, I, 372.

clliptica, I, 370^ 371.

ilavopunctata, I, 370.

madagascariensis, I, 370,

marginata, I, 368.

mediocanellata, I, 365, 366.

nana, I, 369.

serrata, I, 369, 371.

solium, I, 365, 367.

Taffetas d'Angleterre, I, 210.

Talc, I, 27, 28, 29, 38, 39, 52.

Talassotliériens, I, 91.

Talon, I, 358.

Talpidés, I, 126.

Talpoïdés, I, 130.

Tamarin d'Egypte, II, 437.

rouge, II, 437.

Tamarindus indica, II, 436.

Tamarinier, II, 436.

Tamariscinées, II, 217.

Tamarix gallica, II, 217.

germanica, II, 217.

mannifera, I, 640; II, 217, 563.

Taminier, II, 89.

Tampicine, II, 516.

Tamus communis, II, 89.

Tanacétine, II, 695.

Tanacetum Balsamita, II, 695.

vulgare, II, 695,

Tanaïs, I, 311.

Tanaisie, I, 518 ; II, 695.

Tanghine, II, 511.

Tanghinia venenifera, II, 510, 511.

ïannate de quinine, II, 643.

Tannin, I, 438, 443.

Taon. I. 272.

Tapioka, II, 159. 160.

Tapiridés, I, 138.

Tapis, I, 91.

Tapitèles, I, 295.

Taralea oppositifolia. II, 426.

Taraxacine, II, 676.

Taraxacum dens-Leonis, II, 676.

officinale, II, 676.

Tarbophis vivax, I, 177.

Tardigrades, I, 288, 289, 309.

Tarentisme, I, 297.

Tarentula Apuliœ, I, 296.

narbonensis, I, 297.

praegrandis, I, 297.

Tarentule, I, 296.

hellénique, I, 297.

Tarfa, II, 217, 563.

Taro, II, 10.

Tarse, I, 88, 225.

Tartrate de fer et de potasse, 1, 61.

Tartre brut, II, 268, 279.

Tasmania, II, 263.

Tatous, I, 85, 99, 103, 134.

Tatzé, II, 501.

Taupes, I, 87, 90, 93, 126.

Tavoulou, II, 89.

Taxinées, II, 105, 106.

Taxusbaccata, II, 106.

Tchingel de Malatia, II, 679.

Sâkesey, II, 679.

Tectibranches, I, 395.

Tecum, II, 55.

Tef, II, 18.

Tefran, II, 691.

Tegmen,!, 549.

Tegmites, I, 222.

Teigne, I, 256, 257.

décaWante, I, 589, 590.

tondante, I, 590.

Téléostéens, 1, 202, 203, 204, 210.

Téleutospores, I, 586.

Telfairia pedata, II, 347.

Telline, I, 397, 399.

Télyphones, I, 291, 293.

Température des plantes, I, 556.

Ténacité, I, 28.

Tendre à caillou, II, 457.

Ténia Cénure, I, 371.

Échinocoque, II. 371, 372.

elliptique, I, 370.

inerme, I, 365.

médiocanellé, I, 365.

nain, I, 369.

ordinaire, I, 359, 367. 649 ; 11, i:

288, 347.

à taches jaunes, l, 370.

Téniadés. I, 350.
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Ténias à hydatidc moiiocéphalc, I, 367.

polycéplialc, T, 367.

Tcnnantite, I, 64.

Téniiirostres, I, 165.

Tephrosia apoUinea, II, 415, 444, 445.

]cptostachya, II, 415.

senna, II, 415.

toxicarla, II, 414.

Tercine, 1, 550.

Térébenthine d'Allemagne, II, 120.

d'Alsace, II, 118.
'

d'Amérique, II, 120.

de Bordeaux, II, 113, 119.

de Boston, II, 120.

de la Caroline, II, 120.

de Chio, II, 395.

au citron, II, 118.

cuite, II, 121.

du Mélèze, II, 117.

au soleil, II, 119.

de Strasbourg, II, 113, 118.

de Venise ou de Briançon, II, 114, 117.

Térébenthines, II, 115.

Térébinthacées, II, 389, 391.

Térébinthe, II, 115, 395.

Térébrants, I, 240.

Téréniabin, II, 417.

Térengeline, II, 417.

Tergites, I, 222.

Terminalia bellerica, II, 496.

Termites, I, 238.

Ternstrœmiacérs, II, 308.

Terra mérita, II, 98.

Terre à foulon, I, 52.

à porcelaine, I, 52.

de Vérone, I, 52.

Tertianaire, II, 602.

Testa, I, 549.

Testicardinés, I, 402.

Testicules, I, 103, 105.

Testudinés, I, 172.

Têtards, I, 189.

Tête, I, 79, 80, 104, 358, 362.

de l'humérus, I, 87.

de Méduse, I, 608.

Tétérythrine, I, 642.

Téthys, I, 433, 434.

Tetrachaetes, I, 272.

Tétraèdre, I, 7, 10, 13.

(hexa), I, 12.

Tétramères, I, 225, 237.

Tetrarrhena, II, 14.

Tétraspores, I, 629, 630.

Tétrodons, I, 211, 212, 426.

Teucriées, II, 588, 589, 592.

Teucrium aureum, II, 593.

Botrys, II, 593.

Teucrium Chamœdrys, II, 593.

Chamœpitys, II, 592.

flayescens, II, 593.

Iva, II, 592.

Marum, II, 593.

montanum, II, 593.

Polium, II, 593.

Seordium, II, 593.

Scorodonia, II, 593.

Thallus, I, 464, 616, 633.

crustacé, I, 633.

foliacé, I, 633.

fruticuleux, I, 633.

Thamnidium, II, 24.

Thapsia garganica. II, 379.

Silphium, II, 379, 380.

Yillosa, II, 380.

Thapsie yelue, II, 380.

Thapsiées, II, 378.

Thé des Apalaches, II, 349.

de Blankenheim, II, 602.

Boui-bou, II, 310.

de la Chine, II, 309.

Congo, II, 310.

Hayswen, II, 310.

Hayswen Skine, II, 310.

impérial;, II, 310.

de la NouYelle-Jersey, II, 35

du Mexique, II, 206."

du Paraguay, II, 303. 3i9.

Pékao, II, 310.

perlé, II, 310.

poudre à canon, II, 310.

Schoulang, II, 310.

Songlo, II, 310.

Souchon, II, 310.

de Suisse, II, 601.

Thea Bohea, II, 310.

chinensis, II, 309.

\iridis, II, 310,

Théacées, II, 309.

Thébaïne, II, 237, 239, 240

Thécasporés, I, 584, 599.

Ectothèques, I, 599.

Endothèques, I, 599.

Tliecosoma hsematobium, I, 350.

Tliécosome, I, 356, 357.

Théine, II, 311.

Thénardite, I, 45.

Theobroma bicolor, II, 316.

Cacao, II, 314.

microcarpum, II, 316.

speciosum, II, 316.

Theobroma subincanum, II, 310.

sylvestre, II, 316.

Théobrome, II, 316.

Théobromine, II, 315.

45



802 TABLE

Theophrasta Jussiœi, II, 501.

Thèques, I, 580, 635.

Théraphoses, I, 295.

Thériaqiie, I, 186
;

II, 223, 367, 372

377, 400, 402, 407, 418, 599, 673.

Thés noirs, II, 310.

verts, II, 310.

Thesium. II, 187.

Thlaspi officinal. II, 223.

Thon. I. 2H, 212.

Thottea. II, 189.

Thouinia, II, 335.

Thouon-sang, II, 497.

Thrichia fallax, I, 575.

Thridace, II, 676, 677.

Thrips cerealium, I, 238.

Thuya, II, 105, 107.

articulata, II, 110.

Thym vulgaire, II, 599.

Thymélée, II, 1X5.

Thymélées, II, 172, 184.

Thymène, II, 600.

Thymol, II, 600.

Thymus serpyllum, II, 600.

vulgare, II, 599.

Thysanoptères, I, 231, 238.

Thysanoures, I, 231, 239.

Thysselinum palustre, II, 371.

Tiaridium, II, 506.

Tibia, I, 88.

Ticorea febrifuga, II, 296.

Tige, I, 464, 599.

Tiges de Douce-amère, II, 510.

oculifères, I, 222.

Tigretier, I, 297.

Tilia argentea, II, 320.

europœa, II, 320.

microphylla, II, 320.

platyphylla. II, 320.

Tiliacées^ 11,"^ 244, 312, 319.

Tilletia Caries, I, 582.

Tilleul argenté, II, 320.

d'Europe, I, 467, 509, 548
;
U, 32u.

à grandes feuilles ou de Hollande, II.

320.

à petites feuilles ou sauvage, II. 320.

Tillon, II, 320.

Tipulidés, I, 228, 279.

Tique, I, 300
;

II, 161.

Louvette, I, 299.

réticulée, I, 300.

Tisane de Feltz, II, 388.

Tissu cellulaire, I, 435, 436.

conducteur, I, 534.

corné, I, 86.

cribreux, I, 456.

fibreux, I, 435, 454.

Tissu muriforme, I, 466.

vasculaire, I, 435, 455.

Titane, I, 62.

Titrage de l'opium. II. 238.

jintiow, I, 633.

Tmesipteris, I, 655.

Toddalia aculeata. II, 284.

Toddi, II, 54.

Todea africana, 1. 652.

Toile de mai, 1, 253.

Tolène, II, 408.

Toluène, II, 122. 123. 408.

Tomate, II, 550.

Tommon bezaar, II, 100.

Tomoptérides, I, 324, 325.

Topaze, I, 19, 28, 51.

Topinambour, I, 442 ; II, 706.

Toque, II, 602.

Tordylium officinale, II, 372.

Tormentilla crecta, II, 472.

Tormentille, II, 472.

Tornelia fragrans, II;, 10.

Torpilles, I, 203, 205, 206.

Tortrix, I, 175.

Tortue, I, 172.

Torula, I, 577, 585, 586.

Torulacées, I, 589.

Totipalmes, I, 164.

Toucher, I, 31, 93.

Touloucouna, II, 305.

Touloucounin, II, 305.

Tourbe, 1, 38, 71.

Tourette glabre, IL 221.

Tourmaline, I, 16, 22, 30, 31, 38.

Tournefortia umbellata, II, 506.

Tournesol, I, 641.

en drapeaux, II. 157.

Tournis, I, 371.

Tourteau, I, 316.

Tourte-bonne, II, 595.

épice, II, 253.

saine, II, 328.

Toxicodendron pubescens, 11, 393.

vulgare, II, 393.

Trachée-artère, I, 98, 99.

Trachées, I, 227, 456.

fausses, I, 456.

Trachélidcs, I. 232.

Trachinus, I, 211.

Aranea, I, 211.

Trachylobium mossambicense, 11. 430.

verrucosum, II, 430.

Tragopogon porrifolius, Ll, 680.

pratensis, II, 680.

Tragulidés, I, 141.

Tragulus, I, 141.

Traînasse, II, 193.
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Transparence, I, 29.

Transpiration, 1, 502.

Trapa natans, I, 461,

Trapézoèdre, I, 12.

Traumaticine, II, 567.

Trèfle d'eau, II, 524.

musqué, II, 410.

Tréliala, I, 237.

Tréhalose, I, 237.

Trématodes, I, 221, 323, 351.

Trémolite, I, 52.

Triblidium qiierciniim, I, 581.

Tribulus terrestris, II, 299.

Tricala, I, 237.

Trichéchidés, I, 147.

Trichechus Rosmarus, I, 381.

Trichilia cathartica, II, 305.

hayanensis, II, 305.

Trichiliées, II, 305.

Trichina spiralis, I, 338.

Trichine, I, 139, 338.

Trichinose, I, 341.

Tricliocéphale de l'homme, I, 334.

Trichocephalus dispar, I, 334.;

Trichocystes, I, 420.

Trichodiens, I, 421, 423.

Tfichogyne, I, 630.

Trichomonade vaginal, I, 425.

Trichomonas vaginalis, I, 425.

Trichomyces, I, 588.

Trichophyte sporuloïde, I, 589.

tonsurantj I, 588.

des ulcères, I, 589.

Trichophyton sporuloides, I, 589.

tonsurans, I, 588, 589.

ulcerum, I, 589.

Trichosoma subcompressa, I, 338.

Trichosporés, I, 596.

Trifoliastrum cœruleum, If, 410.

Trifolium, II, 411.

alpinum, II, 414.

pratense, 11, 412.

Trigonella fœnum-grœcum, II, 410.

TrigonocéphaleSj I, 182, 183.

Trillium, II, 88.

Trilobites, 1, 319.

Trimères, I, 225.

Trintanelle malherbc, II, 186.

Triongulin, I, 235.

Trionicydés, I, 1 72.

Triphasia trifoliata, II, 329.

Trique-madame, II, 390.

Tristomes, I, 351.

Triticum compositum, II, 15.

durum, II, 15.

repens, II, 16.

satiyum, II, 15.

Triticum Spelta, II, 15.

turgidum, II, 15.

Trito cristatus, I. 193.

Tritomegas Sieboldi, I, 192.

Triton, I, 188, 192.

à crête, I, 193.

Trochanter, I, 225.

Trocheta viridis, I, 351.

Trochète verdâtre, I, 351.

Troène, I, 233, 518
;

II, 352, 56 i.

Trois-six, II, 276.

Trombididés, I, 197.

Trombidium autumnale, 1, 297.

Trompe d'Eustache, I, 81, 92.

de Foyiductc, I, 157.

Trôna, I, 46.

Tronc, T, 80, 465.

Troncature, I, 9.

Tropœolum majus, II, 301, 302.

minus, II, 301.

Tropiolées, II, 301.

Tropodolaimes, I, 182, 183.

Truffe noire de France, I, 599, 604.

Truite, I, 211.

Tsetsé; I, 276.

Tube, 1, 526.

calicinal. I, 513.

pelotonné, I, 376.

Tuber, I, 604.

Tubercule, I, 492.

Tubercules bijumeaux, I, 80, 90.

quadrijumeaux, I, 80, 90.

Tubes cribreux, J, 456, 467.

fibreux, I, 454.

de Malpighi, 1, 227.

de Pfliiger, I, 106.

Tubicoles, I, 295, 325, 400.

Tubiporaires, I, 415.

Tubuliflores, II, 681.

Tulipa Gessneriana, I, 533: II. 63.

Tulipacées, II, 64.

Tulipier ordinaire, II, 260.

Tungstène, I, 62.

Tuniciers, L 73, 386, 402, 576.

Tunicinc, I, 73.

Tunique albuginée, I, 103.

vaginale, I, 104.

Turbellariés, I, 323, 384.

Turbo, L 393, 395.

Turbot, I, 213.

Turfol, II, 123.

TurionB, I, 49.0.

Turméric, II, 231.

Turnep, II, 224.

Turpéthine, II, 517.

Turquette, II, 337.

Turquoise, I, 50.
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Turquoise fausse., i, 135.

Turritis glabra, II, 221.

Tussilage^, II, 708.

Tussilage farfara^ II, 708.

Petasites, II, 709.

Tylophora asthmatica^ II, o07.

TylojDodes, T, 141.

Type Américain ou Rouge, I, 121.

Éthiopien ou Noir, I, 122.

Indo-Européen ou Caucasiquc, I.

Malais, I, 121.

Mongolique, l, 120.

Polynésien, I, 121.

Typha, 1, 658.

Typhlopidés, I, 175.

Typhlops yermicularis, l, 175.

Tyroglyplies, I, 298.

Tyroglyphus Mericourtii, I, 298.

Ulmacées, II, 141, 142.

Ulmaire, II, 472.

lllmus, I, 447.

americana. II, 142.

canipestris, II, 142.

fuha, II, 142.

lilotlmx rorida, I, 618, 619

lllva Lactuca, I, 625.

l'ive laitue, I, 625.

palmée, I, 625.

pourpre, I, 503.

rmbilicus pcndulinus, II, 391.

Tncaria Gambir, II, 640.

l'ngnadia, II, 333.

I nguento de Tomate, II, 550.

l'nona .Ethiopica, II, 260.

aromatica, II, 260.

polycarpa, II, 260.

l'pas Antiar, II, 151, 340.

Tieute, II, 529.

IJrane, I, 62.

l'rao, I, 46.

l'reeola elastica, II, 158, 512.

Trcéolaires, I, 421, 423.

Tredo, I, 586.

Ruiego Yera, II, A i.

Uretères, I, 103.

Urèthre, I, 103.

Lîrocères, I, 240.

Urodèles, I, 187, 188, 190, 192.

Uropeltis, I, 175.

IJrostégcs, I, 174.

Urtica crenulata, II, 143.

dioica, II, 142.

ferox, II, 143.

gigas, II, 143.

urens, II, 142.

urentissima, II, 143.

Urticées, II, 141 , J i2.

Urticinées, II, 141.

Usnea plicata, I, 640.

Usnée du crâne humain, 1, 640.

entrelacée, I, 640.

Ustilaginées, I, 598.

IJstilago Caries, II, 44.

hypodites, I, 598.

Maydis, I, 598.

receptaculorum, 1, 582.

segetum, II, 14.

Utérus, I, 106, 203, 363.

Utricularia, I, 359.

Utricule primordial, I, 437, 438.

Utricules polliniqucs, I, 529.

Uyaria odorata, II, 260,

Uvularia grandi flora, II, 63.

Yacciniées, II, o71.

Yaccinium Myrtillus, II, 573.

Oxycoccos, II, 573.

Yitis-ideee, II, 448, 573.

Vagin, I, 106, 229, 375.

A^ahea gummifera, II, 158.

Yaisseau, I, 435.

dorsal, I, 227.

Yaisseaux, I, 455.

capillaires, I, 83, 102.

chyliieres, I, 81.

galactophores, I, 108.

laticifères, I, 447, 457.

Yaisseaux du liber, I, 457.

pneumo-cardiaques, I, 288.

scalariformes, I, 344, 648.

Yaleriana celtica, II, 673.

Jatamansi, II, 673.

offîcinalis, II, 670.

Phu, II, 672.

spica, II, 673.

Yalérianatc de zinc, I, 58.

Valériane celtique, II, 673.

grande, II, 672.

officinale, II, 8, 670.

Phu, II, 672.

sauvage. II, 672.

Yalérianées, II, 604, 669.

Yalerianella olitoria, II. 67

1

Yalérol, II, 147, 671.

Yallécules, II, 355.

Yalves, I, 545.

YalYule iléo-cœcale, 1, 97.

mitrale ou bicuspide, 1, lOO,

pylorique, I, 96.

de Thébésius, I, 101.

triglochine ou tricuspide, ï, 100.

de Yieussens, I, 90.

Yahules d'Eustache, I, loi.

119.
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Valuvles sigmoïdes, l, 171,

Vampires, l, 127.

Vanda Lowii, II, 5.

Vanesse, I, 256.

Yanilla, II, 4.

aromatica, II, 6, 7.

guianensis, II,- 7.

palmarum, II, 7.

planifolia, II, 6*

pompona, II, 7, 8.

sativa, II, 6, 7.

sylvestris, II, 6, 8.

Vanille, II, 6.

givrée, II, 7.

grosse, II, 7.

. de la Guayra, II, 7.

Leg ou Lec, II, 7.

Pompona, II, 8.

simarona, II, 8.

Vanillier officinal, II, 7.

Yanilline, II, 7.

Yanillon, II, 7, 8.

Yaraire, II, 57.

Yaraniens, 1, 173.

A'arech corné, I, 631, 633.

Varechs, 1, 628.

Yarengeane, II, 550.

Yariolaria amara, I, 640.

dealbata, I, 641.

discoïdea, I, 640.

orcina, I, 641.

Vasculaires, I, 567.

Yateria indica, II, 322.

Yaucheria, I, 582, 618.

sessilis, I, 450, 620.

Ungeri, I, 618, 619.

Vaiichériées, I, 618, 619.

Végétations cryptogamiques du pain. II,

22, 23, 24, 25.

Végétaux, I, 73.

Veine coronaire,!, 101.

Veines, I, 36, 82, 102.

caves, I, 101.

pulmonaires, I, 101.

Veinules, I, 36.

Vélanèdes, II, 140.

Vélar, II, 222.

Vellarine, II, 355.

Vélum, I, 579.

Venin des Abeilles, I, 249.

des Aranéides, I, 295.

des Batraciens, I, 192.

des Ophidiens, I, 186; II, 150.

Venin des Scorpions, I, 292, 293.

Ventouse abdominale, I, 353.

Ventricule, I, 100, 101.

chylifiquc, I, 226.

Ventricule succenturié, I. 155.

Venus, I, 344, 399.

virginca, I, 400.

Ver à soie, I, 256, 597.

macaque, I, 279.

palmiste, I, 237.

solitaire, I, 367.

Vératrées, II, 55, 57.

Vératrine, II, 62, 63.

Veratrum album, II, 57, 59, 60, 61, 62.

nigrum, II, 58, 250.

officinale, II, 62.

viride, II, 58, 59, 60, 61, 62.

Verbascées, II, 577.

Verbascum Thapsus, I. 562
;

II, 577.

Verbena officinalis, II, 589.

triphylla, II, 589.

Verbénacées, II, 575, 589.

Verdure d'hiver, II, 575-

Verge d'or, II, 708.

Verjus, II, 267.

Vermiculaire brûlante, II, 390,

A'ernis, I, 90. — "

Vernation, I, 492.

Vernis du Japon, II, 392.

(faux), II, 288.

Vernonia anthelminthica. Il, 710.

Vernoniacées, II, 710.

Veronica Anagallis, II, 585.

Beccabunga, II, 585.

Chamœdrys, II, 585.

officinalis, II, 585.

spicata, II, 585.

Teucrium.II, 585.

Véronique des bois, II, 585.

à épi, II, 585.

officinale, II, 585.

Petit-Chêne, II, 585.

Véronite, I, 52.

Verrucaires, I, 637.

Vers, I, 222, 321.

Vert de Chine, H, 353.

de-gris, I, 594.

végétal, II, 352.

de vessie, II, 352, 353

Vertèbre, I, 78.

caudale, 1, 86, 87.

cervicale, I, 86.

coccygienne, I, 86.

dorsale, I, 86.

lombaire, I, 86, 87.

sacrée, I, 86, 87.

A'ertébrés, I, 77, 78, 82.

Verticillastre, II, 588.

Verveine citronnelle, II, 589.

officinale, II, 589.

Vescc cultivée, II, 40, 42, 418,
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A^esce des moissons, 11, 26, 41.

Vésicule copiilatrico, I, 364.

germiiiativc, I, 100, 157.

séminale, I, 104.

Vésicules, 1, 305.

ambulacrales, I, 407.

embryonnaires, I, 5i0.

Vesou, II, 20.

Vcspa Crabro, 1, 245.

\ulgaris, I, 215.

Vespetro, II, 368.

Vessie, I, 103.

natatoire, T, 201.

Vestibule, I, 92.

Vestiées, II, 532.

Vétiver, II, 20.

Vibrio rugiila, I, 427.

Vibrioniens, I, 426.

Vibrions, I, 586.

Viburnum Lantana, II, 349.

Vicia angustifolia, II, 41.

saliva, II, 40, 418.

Viciées, II, 405, 417.

Victoria regia, II, 242.

Vietoriale longue, II, 673.

Vieille, I, 212.

Vigne, I, 467, 492, 495, 509, 518; II, 266.

blancbe, IL 245, 344.

Vin, II, 267.

antiscorbutique. II, 220, 221, 229.

diurétique amer de la Charité, II, 508.

de groseilles, II, 339.

de palme, II, 54.

de quinquina au cacao, II, 316.

Vinage, II, 275.

Vinai'gre, II, 267, 278.

des quatre voleurs, II, 296.

Vinaigrier, II, 392.

Vinca major, II, 510.

minor, II, 510.

Vincetoxicum officinale, 11, 192, 506, 508.

Vinettier, II, 264.

Vins acidulés, II, 268.

âpres, II, 268.

spiritueux, II, 268.

Viola emetica, II, 214.

Ipecacuanlia, II, 214.

odorata, I, 562, 565; II, 213.

ovata, II, 214.

palmata, II, 214.

pedata, II, 214.

tricolor, I, 536, 545, 562, 565; II, 212-

214.

Violariées, II, 209, 212.

Violées, n, 213.

Violette, I, 526, 562
;

II, 2J3.

Violine, 11, 213.

Viorne, I, 467.

Vipère, I, 170, 182.

Ammodyte, I, î85.

commune, I, 184.

cornue, I, 183.

jaune, I, 183.

minute, I, 183.

Vipères, I, 184.

Vipéridés, I, 181, 182.

Vipérine, I, 186 ; II, 504.

Virescence, I, 509.

Viscaoutchine, II, 349.

Viscine, II, 349.

Viscosine, II, 349.

Viscum album, II, 348.

Vismia guianensis, II, 327.

micrantha, II, 327.

Vitées, II, 266.

Vitelloducte, I, 363, 376.

Vitellus, I, 106, 158.

Vitelottes, II, 548.

Vitex Agnus castus, II, 589.

Vitis Rumphii, II, 267.

vinifera, II, 266.

Vittse, II, 355.

Viverra, 1, 128.

Civetta, 1, 128.

gracilis, I, 129.

indica, I, 129.

Zibetha, I, 129.

Viverréum, I, 129.

Viverridées, I, 128.

Vives, I, 211.

A^oile du palais, I, 95.

A^olva, I, 579, 604.

Volvociens, I, 421, 424.

A'olvocinées, I, 574, 576.

Volvox, I, 377.

globator, I, 576.

A^omiquier officinal, II, 290, 526.

tieuté, II, 529.

Vorticellines, I, 420, 421, 422.

A^ouède, II, 223.

Ajoute à trois piliers, 1, 90.

Vrilles, I, 494.

A^ulnéraire, II, 410.

Vulvaire, II, 207.

A^ulve, I, 106, 229.

AVelwitschia, II, 103. •

AVerinnua, II, 706.

Winterania canella, II, 327.

AVinter-green, II, 575.

Withérite, I, 39, 49.

AVood-oil, II, 322.

Xanthine, II, 610, 01 1.
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Xaiithocliynuis pictoriiis, 11, 326.

Xantliopliylle, I, 440.

Xanthorhiza apiifolia, II, 2o8.

Xanthosoma sagittaefolium, II, 10.

Xanthotannin, I, 446.

Xenodochus brc\is, I, 578.

Xénos, I, 237.

Xiphosures, I, 312, 31 31")

Xylène, II, 122.

Xylobalsamuuî, II, 400.

Xylophylle, I, 494.

Xylopia frutescens, II, 260.

grandi flora, II, 260.

polycarpa, II, 260.

Xylostroma, I, 578.

Yalhoë, II, 212.

Yèblc, II, 668.

Yerba del Indio, II, 192.

Yeuse, II, 140.

Yeux composés, I, 230.

d'écrevisse, I, 316.

simples, I, 230.

V ipta, II, 303.

Yucca, II, 63.

Yulan, II, 310.

Zamia, II, 102.

integrifolia, II, 103.

Zamiicliellia palustris, II, 1.

Zanonia, II, 344.

Zanthopicrite, II, 284.

Zanthoxylées, II, 283.

Zanthoxylin, II, 284.

Zanthoxyline, II, 284.

Znnthoxylon clava Herculis, II, 283.

fraxineum, II, 284.

uitidum, II, 284.

piperitum, II, 284.

Zea Mays, II, 18.

Zédoaire jaune, II, 100.

longue. II, 100.

ronde, II, 100.

Zibeth, I, 129.

Zigueline, I, 63.

Zinc, l, 57.

Zingiber officinale, II, 97.

Zingibéracées, II, 96, 180.

Zircon, I, 18, 51.

Zizyphus agrestis, II, 351.
'

Jujuba, I, 267; II, 351.

Lotus, II, 351.

satiya, II, 351.

spina Christi, II, 351.

vulgaris, II, 350.

Zoanthaires, I, 415.

Zone génératrice, I, 465, 469.

gonimique, 1, 634.

Zones ambulucraires, I, 407.

Zonites, I, 222.

Zooglœ, I, 586.

Zoomyline, I, 73.

Zoonités, I, 222.

Zoophthalmiim urens, II, 418.

Zoophytes, I, 77, 405.

Zoosporées, I, 617, 618.

alimentaires ou médicinales, I, 621.

parasites de l'homme, 1, 625.

Zoospores, I, 72, 580, 618, 619.

Zwetschgenwasser, II, 468.

Zygapophyses, I, 79.

Zygophyllées II, 283, 297.

Zygophyllum Fabago, II, 299.

simplex, II, 299.

Zygospore, I, 582.

Zygnémées, I, 618, 621.

FIN DE LA TABLE ALPHABÉTIQUE.



ERRATA DU SECOND VOLUME

Pages Li gnes Au lieu de : Lisez :

10 19 Dieffenbachia Seguina Dieffenbachia Seguine

24 1 (fig. 508, 509, 507, 510) (fig. 508, 509, 510, 511)

79 6 Constitution istologique Constitution histiologique

100 24 L'Amone en grappe L'Amome en grappe

203 32 Au point de vue istologique Au point de vue histiologique

204 6 Composition istologique Composition histiologique

246 29 Pulsatile Pulsatille

267 1 Quercitin Quercitrin

276 1 Hygrococis Hygrocrocis

294 30 Écorce de Colpachi Écorce de Copalchi

309 11 Gomme Kutira Gomme Kutéra

323 37 Garicinia Mangostana Garcinia Mangostana

325 1 Guittifères Guttifères

624 6 Acide chloroginique Acide chlorigénique

623 30 Chloroginate Chlorigénate

654 39 Chinoratine Cinchovatine



UBUAIRIE J. B. BAILLIÈRF KT FUS, 19, RUK HAUTEFEUILLE.

ANATOMIE, HISTOLOGIE ET PHYSIOLOGIE

ANGER. Nouveaux Eléments d'anatomie chirurgicale,
par Benjamin Anger, chirurgien des hôpitaux, professeur agrégé à
la Faculté de médecine de Paris. I vol. in-8 de 10S5 pages, avec
1070 figures et atlas, in-4 de 12 planches coloriées 40 fr.

Séparément, le texte. 1 vol. in-8 20 fr.
Séparément, l'atlas. 1 vol. in-4 ! 1)5 frJ

BEÂUNIS et BOUCHARD. Nouveaux Éléments d'anatomie
descriptive et d'embryologie, par II. Beaunis, professeur à
la Faculté de médecine de Nancy, et H. Bouchard, professeur agrégé
à la Faculté de médecine de Strasbourg. Deuxième édition, 1 vol.
gr. in-8 de xvi-1103 pages,avec 421 figures dessinées d*après nature,
(larfonné . . » 18 fr.

- Précis d'anatomie et de dissection. Paris, 1877, in-18, 450
pages 4 fr. 50

CRUVEILHIER (J.). Traité d'anatomie pathologique géné
raie. Ouvrage complet. 5 vol. in-8 35 fr.

FAU. Anatomie artistique éléméntaire du corps humain, par
le docteur J. Fau. In-s', avec 17 pl., figures noires 4 fr.

— Le même, figures coloriées 10 fr.

KUSS Cours de physiologie, professé à la Faculté de médecine
de Strasl:>ourg, par E. Kuss, rédigé par Mathias Duval, prosocteur à
lîi Faculté de médecine de Nancy. 1 vol. in-18 jésus ds xxxvi-
576 pages, avec 14 1 figures. Carlonné 7 l'r.

MALGAIGNE. Traité d'anatomie chirurgicale et de chi-
rurgie expérimentale, par J.-F. iMalgaigne, professeur à la

Faculté de médecine de Paris. Deuxième édition. 2 vol. in-8. 18 fr.

MASSE. Traité pratique d^anatomie descriptive, par J.-N.
Masse. 1 vol. iii-12 de 700 pages. Cartonné 7 fr.

BlULLER. Manuel de physiologie, par J. Muller. Deuxième
édition^ revue et annotée par E. Littré, membre de l'Institut. 2 vol.

gr. in-8 de chacun 8(0 pages, ave^. 320 figures 20 fr.

RlNDFLEISClî. Traité d'histologie pathologique, par E. Rind-
FLEiscH, professeur à l'Université de Bonn, traduit par le docteur
Gross, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Nancy. 1 vol.

in-8 de 740 pages, avec 260 figures 14 fr.

ROBIN (Ch.\ Programme du Cours d'histologie, par Ch.
Robin, professeur à la Faculté de médecine. Seconde édition»

1 vol. in-8, 500 pages 6 fr.

ROBIN (Ch.). Anatomie et physiologie cellulaires, ou Des
cellules animales et végétales, du protoplasma et des éléments nor-
maux et pathologiques qui en dérivent. 1 vol. in-8 de GOO pages,

avec 83 figures, cart 16 fr.

Cnvoi franco conWe en ujandat de poste*
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PATHOLOGIE INTERNE ET GÉNÉRALE

60UGHUT. Nouveaux Éléments de pathologie générale et
de séméiologie, comprenant la nature de l'homme, l'histoire gé-

nérale de la maladie, les différentes classes de maladies, Tanatomie
pathologique générale et l'histologie pathologique, le pronostic, la

thérapeutique générale, les éléments du diagnostic par l'étude des
symptômes, et l'emploi des moyens physiques, par E. Bouchlt, pro-
fesseur agrégé de la Faculté de médecine de Paris, médecin de
rhôpital des tnfants malades, etc. Deuxième e'dition, 1 beau vol, gr.

in-8 de x-1032 pages, avec 282 figures. Broché 18 fr.

Cartonné 20 fr.

CORLIEU. Aide-mémoire de médecine, de chirurgie et
d'accouchements. Vade-mecum du praticien, par le docteur
A. CoHLiEU. Troisième édition, 1 vol. in- 18 jésus de 702 pages,
avec 420 figures. Cartonné G fr.

DAREMBERG. Histoire des sciences médicales, comprenant
l'anatomie, la physiologie, la médecine, la chirurgie et les doctri-

nes de pathologie générales, par Ch. Darekberg, professeur d'histoire

de la médecine à la Faculté de médecine. 2 vol. in-8, avec
figures 20 fr.

Dictionnaire de médecine, de chirurgie, de pharmacie, de
l'art vétérinaire et des sciences qui s'y rapportent, publié par J.-B.

Baillière et fils. Quatorzième eV/., entièrement refondue, par E. Littré,

membre de l'Institut (Académie des inscriptions) et de l'Académie
de médecine, et Ch. Robin, membre de l'Institut (Académie des

sciences) et de l'Académie de médecine, professeur à la Faculté de
médecine de Paris; ouvrage contenant la synonymie laiiiie, grec-

que, allemande, anglaise, italienne et espagnole et le Glossaire de
ces diverses langues. 1 vol. in-8, viii-1700 pages, avec 650 fig. 20 fr.

— Demi-reliure maroquin, plats en toile 4 fr.

— Demi-reliure maroquin, plats en toile, tr.-peigne, très-soignée. 5 fr.

RACLE.Traité de diagnostic médical. Guide clinique pour l'é-

tude des signes caractéristiques des maladies, contenant un Précis

des procédés physiques et chimiques d'exploration clinioue, par V.-A.

Racle, médecin des hôpitaux, professeur agrégé à la Faculté de mé-
decine. 5e édition présentant l'exposé des travaux îes plus récents,

par le docteur Ch. Feunet et J. Strauss. 1 vol. in-18 de 800 pjîges,

avec 64 fig 7 fr.

TROUSSEAU. Clinique médicale de rHôtel-Bieu de Paris,
par A Trousseau, professeur de la Faculté de médecine de Paris, mé-
decin de l'Hôtei-Dieu. Cinquième édition^ publiée par les soi -s s de

M. M. Peter. 3 vol. in-8, avec portrait de M. Trousseau. ... 32 fr.

VALLEIX. Guide du médecin praticien, résumé géné^?I de pa-

thologie interne et de thérapeutique appliqués, par F.-L.-I. Valleix,
médecin de Thopital de la Pitié. Cinquième édition^ eniièrernent re-

fondue, par P. LoRAiN, professeur agrégé à la Faculté de médecine,
médecin de l'hôpital Saint-Antoine. 5 vol. in-8 de chacun 800 pages,

avec figures 50 fr.

Envoi franco contre un mandat de poste.
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HISTOIRE NATURELLE MÉDICALE, MATIÈRE MÉDICALE
ET THÉRAPEUTIQUE

ANDOUARD. Nouveaux Éléments de pharmacie, par An-
DOUARD, professeur à l'Ecole de médecine de Nantes. I vol. gr. in-S

de 800 pages, avec ligures.

BECLU (H.). Nouveau Manuel de l'herboriste, ou Traité des
propriétés médicinales des plantes exotiques et indigènes du com-
merce. 1 vol. in-12de \iv-2jG pag., avec 55 fig 2 fr. 50

CAUVET. Nouveaux Éléments d'histoire naturelle médi-
cale, comprenant des notions générales sur la zoologie, la bota-

nique et la minéralogie, Thistoire et les propriétés des animaux et

des végétaux utiles ou nuisibles à Tliomme, soit par eux-mêmes,
soit par leurs produits, par D. Cauvet, profes-eur agrégé à TÉcole
supérieure de pharmacie. 2vol. in-18 Jésus, avec 790 fig... 12 fr.

Codex medicamentarius. Pliarmacopée française rédigée par
ordre du gouvtrneiiienr, la comniission de rédaction étant composée
de professeurs de la Faculté de nîéilecine et de l'École supérieure
de l^harmacie de Paris, ei de membres de l'Académie de médecine
et de la Société de idiarniacie de Paris. 1 fort vol. gr. in-8, car-
tonné à l'anglaise ^. 9 fr. 50

Commentaires thérapeuticfues du Codex medicamenta-
rius, ou Hibioire de i action physiolugique et des eiîels thérapeu-
tiques des médicaments iiiscrits dans la pharmacopée française, par
Ad. Gubler, professeur de tliérapeutique à la Faculté de médecine.
Deuxième édition. 3 vol- gr. in-S, broché 13 fr.

DUCHARTRE. Éléments de botaniaoe, comprenant Fanatomie
et l'organographiedes plantes, la physiologie, les familles naturelle!
et la géographie botafiique, par P. Duchartre, membre de l'Aca-

démie dessciences, professeur à la Faculté des sciences. Deuxième
édition. 1 vol.. de 1280 page.s avec 541 figures, cart 20 fr.

FKRRAND. Aide-mémoire de pharmacie, vade-mecum du phar-
macien à rot'ticine et au laboratoire, par E. Ferrand, pharmacien.
1 vol. in-18 jésus de 700 p., avec 181 fig. Cart ";6 fr.

GERVAIS' UT VAN BENKDEN. Zoologie médicale, comprenant la

description des espèces employées en médecine, de celles qui sont
venimeuses et de celles qui sont parasites de l'homme et des ani-
maux, par Paul Gkrvais, professeur au Muséum d'histoire natu-
relie^ et J. van Beneden. 2 vol. in-8, avec 198 figures 15 fr.

GIACOMINI. Traité philosophique et expérimental de ma-
tière médicale et de thérapeutique, par A. Giacominij
professeur à l'Université de Padoue. 1 vol. in-8 de 600 pages. 5 fr.

GiJlBOURT. Histoire naturelle des drogues simples, par
J#-B. GmBOVUT, Septième édition^ par G. PLAri£:H0N, professeur à
FÉcole de pharmacie. 4 forts vol. in-8, avec 1077 fig 36 fr.

— Pharmacopée raisonnée, ou Traité de pharmacie pratique
et théorique, par N.-E. Henry et J.-R. Guibourï. Troisième édition^

par J.-B. GuiRouRT. In-8 de 880 pages, avec 22 planches. S fr.

Huvoi franco contre un mandat de poste.



LIBRAIRIE J. B. BAILLIÈRE ET FILS, 19, BUE BAUTEFEUILLE.

JEANNEL, Formulaire officinal et magistral interna^
tional, comprenant environ 4,000 formules tirées des pharmacopées
légales de la France et de l'É' ranger, ou empruntées à la pratique des
thérapeutistes et des pharmacologistes, suivi d'un mémorial thé-
rapeutique, par J. Jeannel, inspecteur du service de santé des
âvmées. Deuxième édition. PsLTÏs, in-18 de 10C0p.,cart. 6fr.

MOQUIN-TANDON. Éléments de botanique médicale, conte-
.nant la description des végétaux utiles à la médecme et des espèces
nuisibles à l'homme, par A. Moquin-Tandon, professeur à la Faculté
de médecine de Paris, membre de l'Institut. Deuxième édition,

1 vol. in-t8 jésus, avec 12<S tig 5 fr.

Éléments de zoologie médicale, comprenant la description
des végétaux utiles à la médecine et des espèces nuisibles à Thomme,
par Moquin Tandon. Deuxième édition. 1 vol. in-18, avec 178 fig. 6 fr.

HEVEIL. Formulaire raisonné des médicaments nou-
veaux et des médications nouvelles, par le docteur
0. Réveil, phauiiacien de l'hôpital des Lnfants, professeur agrégé à
la Faculté de médecine et à l'École de pharmacie. Deuxième édition,

1 vol. in-18 jésus, xii-696 p., avec 48 fig 0 fr,

WUNDT. Traité élémentaire de physique médicale, par
W. WuKDT, professeur à lUinversité de Heidelberg, traduit par F,
MoNOYER, professeur agrégé à la Faculté de médecine de Nancy.
1 vol. in-8, avec 39(i fig. et l planche chromohthographiée. 12 fr.

HYGIÈNE ET MEDECINE LEGALE

DRIAND. Manuel complet de médecine légale, par J. Briand
et Ernest Chaude, et contenant un Manuel de chimie légale,, par
J. Bouis, professeur à l'École de pharmacie de Paris. Neuvième
édition. 1 vol. gr. in-8 de lOiS pages, avec 3 pl. et 34 fig. 14 fr.

LÉVY. Traité d'hygiène publique et privée, par Michel
Lévy, directeur de l'Ecole du Val-de-Grâce. Cinquième édition. 2 vol.

gr. in-8, ensemble 1900 pag., avec fig 20 fr.

TARDIEU (A. . Étude médico-légale et clinique sur l'em-
poisonnement, avec la coliaboration de Z. Uoussin, professeur

agrégé à l'École du Val-de-Gràce. In-8 de xxii-1072 pages, avec
53 figures et 2 planche^ c 12 fr.

— Étude médico-légale sur la folie. 1 vol. in-8 de 500 pages,

avec 105 pages de fac-similé d'écriture d'aliénés 8 fr.

— Étude médico-légale sur la pendaison, la strangula-
tion et la suffocation i vol. in-8 de xii-352 pages, avec plan-

ches 5 fr.

— Étude médico-légale sur les attentats aux mœurs.
Sixième édition. Jn-s cie 5'20 pages, avec 4 pl. gravées.. 4 fr. 50

— Étude médico-légale sur l'avortement. Troisième édition.

1 vol. in-8 de viii-:i8U pages 4 fr.

— Étude médico-légale sur l'infanticide, l vol. in-8^ avec
3 pl. coloriées •. 6 fr»
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